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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 28
Votants : 36

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 30 mars 2023

11. BILAN DE LA POLITIQUE FONCIÈRE 2022

L'an deux mille vingt trois, le jeudi trente mars, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de
la  Communauté  d’Agglomération  Les  Sables  d’Olonne  Agglomération  s’est  réuni,  Salle  du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi vingt quatre
mars deux mille vingt-trois (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code
Général des Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT,  Karine  COTTENCEAU,  Gérard HECHT,  Dominique  HORDENNEAU,  Maryse  LAINE,
Mauricette  MAUREL,  Armel  PECHEUL,  Loïc  PERON,  Caroline  POTTIER,  Lucette  ROUSSEAU,
Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Maryse SOUDAIN

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Philippe RUCHAUD
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ABSENTS EXCUSES   :

– Corine GINO, donne pouvoir à Lucette ROUSSEAU
– Florence PINEAU, donne pouvoir à Annie COMPARAT
– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Alexandre MEZIERE
– Jean-Luc HOTTOT, donne pouvoir à Maryse SOUDAIN
– Michel MANDRET, donne pouvoir à Fabrice CHABOT
– Jacqueline RUCHAUD, donne pouvoir à Albert BOUARD
– Nathalie LUCAS, donne pouvoir à Michel CHAILLOUX

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Thierry MONNEREAU
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Noël VERDON
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 30 mars 2023

11 - BILAN DE LA POLITIQUE FONCIÈRE 2022

Le bilan des acquisitions et cessions opérées par les établissements publics de coopération
intercommunale est  soumis chaque année à délibération du Conseil  communautaire. Il  est
précisé que ce bilan est annexé au compte administratif de la Communauté d’Agglomération
des Sables d’Olonne.

L’Agglomération porte un modèle d’aménagement du territoire maîtrisé et réalise en ce sens
des opérations foncières conformes à ses objectifs d’accueil et de développement. 

Aussi,  les  acquisitions au cours de l’année 2022 s’élèvent  à 855 170.08 € et  s’organisent
comme suit :
- en faveur du développement économique et de l’attractivité du territoire,
- en faveur de la transition écologique,
- en faveur de la petite enfance.

Les cessions au cours de l’année 2022 ont généré des recettes de 2 021 107 € et sont liées
pour l’ensemble à des cessions de terrains dans le cadre du développement économique et la
gestion des parcs d’activités ainsi que de son patrimoine. 

I. LES ACQUISITIONS IMMOBILIÈRES

A) En faveur du développement économique et de l’attractivité du territoire

Le  secteur  de  la  Vannerie  constitue  un  secteur  stratégique  pour  le  devenir  et  l’image de
l’Agglomération. Son positionnement en entrée de ville et au cœur du bassin de vie en font un
lieu à la fois vitrine et carrefour pour l’ensemble du territoire, et son aménagement progressif
demeure une des priorités d’action de l’Agglomération des Sables d’Olonne.

Aussi, la collectivité a engagé une politique volontariste en matière de réserves foncières afin
de permettre une traduction opérationnelle par la création d’un quartier de services, de santé,
d’activités tertiaires et économiques permettant de renforcer l’attractivité et le rayonnement de
notre territoire.

ZAC Vannerie 1

Parcelles Surface
Modalité

d’acquisition
Date

d’acquisition
Montant

166 F 1316 –
1315 – 488 14 150 m² Expropriation 16/03/2022 184 667,00 €

166 F 1309 –
1310 5 925 m² Expropriation 17/05/2022 77 906,50 €

166 F 1312 446 m² Expropriation 17/05/2022 6 302,22 €
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166 F 1311 6 664 m² Expropriation 17/05/2022 87 498,72 €

166 F 1331 –
1332 – 1333 –

1334
5 000 m² Expropriation

09/01/2023
(mandat

12/10/2022)
67 900,00 €

166 F 502 –
1369 1 818 m² Expropriation

09/01/2023
(mandat

12/10/2022)
24 597,64 €

Îlot Vannerie 2

Parcelles Surface Modalité
d’acquisition

Date
d’acquisition

Montant

166 F 1345 –
1346 2 210 m² Amiable 09/08/2022 26 078 €

166 F 393 2 875 m² Amiable 08/12/2022 45 000 €

Aérodrome

Dans le cadre du projet de confortement de l’aérodrome, Les Sables d’Olonne Agglomération
(compétente depuis le 1er  janvier 2017) procède à l’acquisition des terrains situés à proximité
directe du projet afin d’optimiser et de dynamiser cet équipement conciliant vie économique et
vie locale.

Parcelles Surface Modalité
d’acquisition

Date
d’acquisition

Montant

060 D 888 2 370 m² Amiable 14/04/2022 14 220 €

ZAE La Combe (Vairé)

Afin d’assurer la desserte incendie primaire de l’extension de cette zone d’activités, il s’est
avéré nécessaire  d’installer  une bâche incendie  de 240 m³ se trouvant  à une distance de
150 m de l’entrée des parcelles conformément aux prescriptions du Service Départemental
d’Incendie et de Secours de la Vendée (SDIS).
À ce titre,  Les  Sables  d’Olonne  Agglomération a  acquis  un terrain  de  240 m² au sein de
l’actuelle zone d’activité afin d’installer cet équipement.

Parcelles Surface Modalité
d’acquisition

Date
d’acquisition

Montant

298 AI 209 240 m² Amiable 04/10/2022 6 000 €

B) En faveur de la transition écologique

Soucieuse  de  poursuivre  sa  démarche  en  faveur  de  la  transition  énergétique  et  pour  la
préservation de la diversité biologique et de la biodiversité du territoire, Les Sables d’Olonne
Agglomération s’est insérée parallèlement à l’élaboration du Plan Climat Air Énergie Territorial
(PCAET)  depuis  2020  dans  un  plan  de  préservation  des  ressources  pour  les  générations
actuelles et futures au travers un projet de renaturation d’ampleur du territoire dénommé
« Plan Forêt Climat 2050 » permettant la protection et la recréation de plusieurs centaines
d’hectares de zones ouvertes : naturelles, agricoles et forestières.
Dans ce cadre,  Les Sables d’Olonne Agglomération a  acquis  un terrain dans l’îlot  4 de la
Vannerie qui est destiné à être redonné à la nature afin de préserver le caractère naturel et
agricole du secteur.
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Parcelles Surface Modalité
d’acquisition

Date
d’acquisition

Montant

060 ZA 36 4 163 m² Amiable 25/10/2022 50 000 €

060 ZA 79 2 770 m² Amiable 16/12/2022 30 000 €

C) En faveur de la petite enfance

L’agglomération des Sables d’Olonne offre 2 multi-accueils communautaires regroupant 106
berceaux, 5 micro-crèches privées offrant 50 berceaux et 228 assistants maternels offrant 730
places.

Pour faire face à la demande croissante des familles pour l’accueil collectif, l’agglomération des
Sables  d’Olonne  souhaite  soutenir  l’installation  de  Lieux  d’accueil  de  garde  individuel  à
rassemblement collectif (également appelés Maisons d’Assistants Maternels (MAM)). Une MAM
est  un  groupement  d’accueil  individuel,  une  MAM regroupant  4  assistants  maternels  peut
accueillir jusqu’à 16 enfants, contre 10 places dans une micro-crèche. Dans ce cadre, il a été
décidé d’acquérir le bien, propriété de la Ville, sis 109 bis rue Simone Veil afin de créer une
nouvelle MAM.

Parcelles Surface Modalité
d’acquisition

Date
d’acquisition

Montant

060 AK 6 637 m² Amiable 06/11/2022 235 000 €

II. LES CESSIONS IMMOBILIÈRES LIÉES AU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE, À LA
GESTION DES PARCS D’ACTIVITÉS ET DE SON PATRIMOINE

L’agglomération des Sables d’Olonne, compétente en matière d’activités économiques, œuvre
pour développer les zones d’activités sur son territoire et offrir aux acteurs économiques l’offre
foncière adaptée à leurs besoins.

ZI LES PLESSES SUD

Parcelles Surface
Modalité

d’acquisition
Date

d’acquisition
Montant

060 AP 177 3 997 m² Amiable 23/02/2022 71 892 €

060 AP 178 2 000 m² Amiable 07/06/2022 36 000 €

060 AP 176 9 906 m² Amiable 16/03/2022 178 308 €

PARC D’ACTIVITÉS DES SABLES D’OLONNE SUD

Parcelles Surface Modalité
d’acquisition

Date
d’acquisition

Montant

060 ZM 51 831 m² Amiable 16/06/2022 21 785 €

060 ZM 56 11 000 m² Amiable 21/09/2022 288 369 €

ZA ACTILONNE
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Parcelles Surface
Modalité

d’acquisition
Date

d’acquisition
Montant

194 166 BL 665 763 m² Amiable 24/06/2022 105 000 €

194 166 BL 665 763 m² Amiable 24/06/2022 95 000 €

194 166 BL 663 7 259 m² Amiable 23/12/2022 299 000 €

ZAE LES BAJONNIÈRES (L’Île d’Olonne)

Parcelles Surface Modalité
d’acquisition

Date
d’acquisition

Montant

112 ZH 67 – 68 1 366 m² Amiable 07/01/2022 39 331 €

112 ZH 80 1 083 m² Amiable 12/01/2022 31 183 €

112 ZH 73 1 001 m² Amiable 25/01/2022 28 822 €

112 ZH 66 1 231 m² Amiable 31/01/2022 35 444 €

112 ZH 78 – 79 1 761 m² Amiable 16/02/2022 50 705 €

112 ZH 72 1 000 m² Amiable 14/06/2022 28 793 €

112 ZH 82 – 83
– 89 2 359 m² Amiable 08/07/2022 67 923 €

112 ZH 70 847 m² Amiable 23/11/2022 24 388 €

ZAE L’ÉPINETTE (Sainte-Foy)

Parcelles Surface
Modalité

d’acquisition
Date

d’acquisition
Montant

214 A 2038 2 488 m² Amiable 05/10/2022 68 914 €

CESSION D’UN TERRAIN ALLÉE DES CÈDRES – SALLE CULTURELLE ET ASSOCIATIVE

Les Sables d’Olonne Agglomération a cédé à la Ville des Sables d’Olonne un terrain attenant à
Olonnespace afin qu’il soit réalisé une salle culturelle et associative.

Parcelles Surface
Modalité

d’acquisition
Date

d’acquisition
Montant

194 166 AW 407
– 408 3 550 m² Amiable 20/12/2022 550 250,00 €

* * *

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

* * *

Vu l'avis  favorable de la Commission  Aménagement du territoire et urbanisme, réunie le  17
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mars 2023,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- D’APPROUVER le bilan de la politique foncière menée au cours de l’année 2022
sur le territoire intercommunal,

- DE PRENDRE acte du tableau des opérations immobilières réalisées au cours
de l’année 2022, et tel que présenté ci-annexé,

- DE PRÉCISER que le bilan de la politique foncière et le tableau des opérations
immobilières 2022 seront annexés au compte administratif du même exercice,

- D’AUTORISER  Monsieur  le  Président  ou  son  représentant  à  signer  tout
document relatif à ce dossier.

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 06/04/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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ANNEXE 1 

TABLEAU DES ACQUISITIONS IMMOBILIERES 2022 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Opération Préfixe Section N° parcelle Surface Nom vendeur Modalité acquisition Date d’acquisition Prix de vente 
AERODROME 194 060 D 888 2 370 m² CHOPIN Amiable 11/01/2022 14 220.00 € 

VANNERIE 1 

194 166 F 1316 – 1315 - 
488 

14 150 m² LAMBERT Expropriation 16/03/2022 184 667.00 € 

194 166 F 1309 - 1310 5 925 m² BUTAUD Expropriation 17/05/2022 77 906.50 € 
194 166 F 1312 446 m² LAINÉ Expropriation 17/05/2022 6 302.22 € 
194 166 F 1311 6 664 m² LAINÉ Expropriation 17/05/2022 87 498.72 € 
194 166  F 1331 – 1332 - 

1333 - 1334 
5 000 m² VRIGNON Expropriation 09/01/2023 67 900.00 € 

194 166  F 502 - 1369 1 818 m² DELANOUÉ Expropriation 09/01/2023 24 597.64 € 
VANNERIE 2 194 166 F 1345-1346 2 210 m² FOURNIER-

BROSSET 
Amiable 09/08/2022 26 078.00 € 

194 166 F 393 2 875 m² DOUET Amiable 08/12/2022 45 000.00 € 
VANNERIE 4 194 060 ZA 36 4 163 m² VRIGNON Amiable 25/10/2022 50 000.00 € 

194 060 ZA 79 2 770 m² CLAUTOUR Amiable 16/12/2022 30 000.00 € 
ZAE  

LA COMBE 
298 AI 209 240 m² SCI LA FOURMI Amiable 04/10/2022 6 000.00 € 

MAM 194 060 AK 6 637 m² VILLE DES SABLES 
D’OLONNE 

Amiable 06/11/2022 235 000.00 € 

TOTAL 855 170.08 € 
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ANNEXE 1 

 

TABLEAU DES CESSIONS IMMOBILIERES 2022 

 

Opération Préfixe Section N° parcelle Surface Nom acquéreur Modalité 
cession 

Date de 
cession 

Prix de vente 

ZA LES SABLES 
D’OLONNE SUD 

194 060 ZM  51 831 m² VENDEE EAU Amiable 16/03/2022 21 785.00 € 
194 060 ZM 56 11 000 m² SCI CARSABLE Amiable 21/09/2022 288 369.00 € 

ZI LES PLESSES SUD 194 060 AP 177 3 994 m² GPS SAFIMMO Amiable 23/02/2022 71 892.00 € 
194 060 AP 178 2 000 m² ABBS INVEST 1 Amiable 07/06/2022 36 000.00 € 
194 060 AP 176 9 906 m² VENDEE EAU Amiable 16/03/2022 178 308.00 € 

ZAE L’EPINETTE 214 A 2038 2 438 m² GRESO Amiable 05/10/2022 68 914.00 € 
ZAE LES BAJONNIERES 112 ZH 67 / 68 1 366 m² JUPOCA Amiable 07/01/2022 39 331.00 € 

112 ZH 80 1 083 m² SCI DE L’ILE Amiable 12/01/2022 31 183.00 € 
112 ZH 73 1 001 m² RAGC Amiable 25/01/2022 28 822.00 € 
112 ZH 66 1 231 m² JO INVESTISSEMENTS Amiable 31/01/2022 35 444.00 € 
112 ZH 78 / 79 1 761 m² GUYARD RICO Amiable 16/02/2022 50 705.00 € 
112 ZH 72 1 000 m² SCI AMBRUSSUM Amiable 14/06/2022 28 793.00 € 
112 ZH 82/83/89 2 359 m² CREDIT MUTUEL 

REAL ESTATE LEASE 
Amiable 08/07/2022 67 923.00 € 

112 ZH 70 847 m² LA CAPRICIEUSE Amiable 23/11/2022 24 388.00 € 

ZA ACTILONNE 
194 166 BL 665 763 m² LTS 85 Amiable 24/06/2022 105 000.00 € 
194 166  BL 665 763 m² BJNA 85 Amiable 24/06/2022 95 000.00 € 

 194 166 BL 663 1 259 m² MAGUS Amiable 23/12/2022 299 000.00 € 
SALLE ASSOCIATIVE 
ALLEE DES CEDRES 

194 166 AW 407-408 3 550 m² VILLE DES SABLES 
D’OLONNE 

Amiable 20/12/2022 550 250.00 € 

 Total 2 021 107.00 € 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 28
Votants : 36

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 30 mars 2023

12. PROGRAMME LOCAL DE L'HABITAT - DEUXIÈME ARRÊT

L'an deux mille vingt trois, le jeudi trente mars, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de
la  Communauté  d’Agglomération  Les  Sables  d’Olonne  Agglomération  s’est  réuni,  Salle  du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi vingt quatre
mars deux mille vingt-trois (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code
Général des Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT,  Karine  COTTENCEAU,  Gérard HECHT,  Dominique  HORDENNEAU,  Maryse  LAINE,
Mauricette  MAUREL,  Armel  PECHEUL,  Loïc  PERON,  Caroline  POTTIER,  Lucette  ROUSSEAU,
Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Maryse SOUDAIN

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Philippe RUCHAUD
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ABSENTS EXCUSES   :

– Corine GINO, donne pouvoir à Lucette ROUSSEAU
– Florence PINEAU, donne pouvoir à Annie COMPARAT
– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Alexandre MEZIERE
– Jean-Luc HOTTOT, donne pouvoir à Maryse SOUDAIN
– Michel MANDRET, donne pouvoir à Fabrice CHABOT
– Jacqueline RUCHAUD, donne pouvoir à Albert BOUARD
– Nathalie LUCAS, donne pouvoir à Michel CHAILLOUX

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Thierry MONNEREAU
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Noël VERDON
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 30 mars 2023

12 - PROGRAMME LOCAL DE L'HABITAT - DEUXIÈME ARRÊT

Le programme local de l’habitat (PLH) constitue un acte majeur pour notre territoire et fixe la
ligne de conduite en matière d’habitat pour les 6 années à venir.

Ainsi  par  délibération  en  date  du  2  février  2023,  le  Conseil  communautaire  a  validé  à
l’unanimité le projet de PLH pour l’Agglomération des Sables d’Olonne.

Pour rappel, le projet de PLH en lien avec les objectifs du SCoT et du PCAET, s’inscrit dans un
objectif  de  développement  résidentiel  raisonné,  plus  durable  prenant  en  compte
l’environnement et la qualité urbaine et architecturale de notre territoire. Il s’attache à mettre
en œuvre tous les moyens pour proposer une offre de logements plus abordables nécessaires
au  maintien des  jeunes  ménages  et  à  l’accueil  d’actifs  sur  le  territoire.  Cela  implique  de
s’engager  également  dans  une  politique  foncière  volontariste  afin  de  pouvoir  loger  les
générations  actuelles  et  futures,  sans  oublier  les  besoins  pour  les  populations  spécifiques
(saisonniers, seniors, ménages très modestes…).

Dans une logique de réduction de consommation d’espaces, le PLH se préoccupe également du
réinvestissement  du  parc  existant  et  la  nécessité  de  poursuivre  et  d’amplifier  les  actions
engagées par l’Agglomération et les communes : sont notamment concernés les  dispositifs
« Louer à l’année », l’aide à la rénovation énergétique et plus généralement à l’amélioration de
l’habitat. L’objectif est de conserver l’attractivité du parc existant pour un logement à l’année.

Toutes  les  actions  inscrites  dans  le  PLH  ne  pourront  être  réussies  qu’en  poursuivant  le
partenariat engagé avec les acteurs du logement et particulièrement avec les communes du
territoire.

Le  projet  de  PLH a  été  transmis  aux  communes de  l’Agglomération des  Sables  d’Olonne.
Conformément à l’article L.300-2 du Code de la Construction et de l’Habitation, celles-ci devant
émettre un avis sur le projet de PLH arrêté par le Conseil communautaire.

Considérant  ces avis,  un deuxième arrêt  du PLH doit  être  pris  avant  sa transmission aux
services de l’État, lesquels soumettront ce dossier au comité régional de l’hébergement et de
l’habitat  (CR2H).  S’ensuivra  une  nouvelle  délibération  du  Conseil  communautaire  pour
approbation définitive du PLH.

* * *

Vu les  statuts  de  la  Communauté  d’Agglomération  Les  Sables  d’Olonne  Agglomération  lui
conférant l’élaboration du programme local de l’habitat,

Vu la délibération du Conseil communautaire en date du 6 juillet 2018 prescrivant l’élaboration
du programme local de l’habitat sur l’ensemble du territoire de l’agglomération des Sables
d’Olonne,

Vu la délibération du Conseil communautaire en date du 2 février 2023 actant le premier arrêt
du programme local de l’habitat,
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Vu le Code de l’habitation et de la construction et notamment les articles L.302-1, L.302-2 et
R.302-8 et suivants,

Vu  la délibération du Conseil  municipal  de Sainte-Foy du 8 février  2023 émettant un avis
favorable sur le projet de PLH arrêté par délibération du Conseil communautaire en date du 2
février 2023,

Vu la délibération du Conseil municipal de la commune de Saint-Mathurin du 20 mars 2023 sur
le projet de PLH arrêté par délibération du Conseil communautaire en date du 2 février 2023,

Vu la délibération du Conseil municipal de L’Île d’Olonne en date du 27 mars 2023 sur le projet
de PLH arrêté par délibération du Conseil communautaire en date du 2 février 2023,

Vu la délibération du Conseil municipal des Sables d’Olonne en date du 27 mars 2023 sur le
projet de PLH arrêté par délibération du Conseil communautaire en date du 2 février 2023,

Vu le projet de PLH 2023/2028 sur le territoire de l’Agglomération des Sables d’Olonne, tel
qu’annexé à la présente délibération,

* * *

Vu l'avis  favorable de la Commission  Aménagement du territoire et urbanisme, réunie le  17
mars 2023,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

1 abstention (Caroline POTTIER)

- D’ARRÊTER le  projet  de  programme local  de l’habitat  (PLH) 2023/2028 de
l’Agglomération  des  Sables  d’Olonne  et  tel  qu’annexé  à  la  présente
délibération,

- D’AUTORISER  Monsieur  le  Président  ou  son  représentant  à  poursuivre  la
procédure et notamment à transmettre le projet de PLH à monsieur le Préfet
de Vendée.
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Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 06/04/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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LES ACTEURS RENCONTRÉS 
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 Un diagnostic qui s’appuie sur des entretiens, une analyse de la documentation 
disponible et le traitement de données statistiques 
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• Communes : représentants politiques (maires et/ou adjoints à l’urbanisme) et techniciens (DG 
et/ou service d’urbanisme) des cinq communes

• Département : direction de la contractualisation et ingénierie territoriale (volet Habitat) 
• Etat (DDT et DDCS) : service Habitat Construction, unité Politique sociale liée au logement et 

au public vulnérable
• Direction de l’Action Culturelle et Sociale (service ville Sables-d’Olonne) 
• Agence Départementale d’Information sur le Logement et l’Energie : directeur de l’ADILE 

85
• Etablissement Public Foncier : responsable développement
• Bailleurs (Vendée Habitat, Vendée Logement, Podeliha) : responsables de service 

aménagement et promotion, responsables patrimoine, responsables de programme
• Promoteur/aménageurs (Philippe Petit, Quartus, Sipo Philam)
• Notaires/FNAIM
• Habitat et Humanisme
• Soliha Vendée
• Action Logement
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Base de données Analyses menées

Insee
• Dynamiques sociodémographiques 
• Caractéristiques de l’emploi et des actifs
• Migrations résidentielles (au-delà de l’EPCI et du Département)

Filocom
PPPI (Parc Privé 

Potentiellement Indigne)

• Caractéristiques du parc de logements (résidences principales, secondaires et 
logements vacants) et des résidences principales (locatif privé, social et 
propriétaires occupants)

• Déplacements domicile-travail et migrations résidentielles 
• Caractéristiques de l’occupation sociale
• Phénomènes de vacance, indignité, inconfort
• Dynamiques au sein du parc (changement de destination…)

Sit@del • Rythme de production de logements, formes urbaines et surfaces 
consommées

RPLS (Répertoire sur le Parc
Locatif Social) 

• Caractéristiques du parc locatif social

SNE (Système National 
d’Enregistrement)

• Répartition et comparaison des demandes et attributions

EPTB (Enquête sur les Prix des 
Terrains à Bâtir) 

• Niveaux de prix sur le foncier constructible 
Nota: Le champs de l’enquête sur le prix des terrains à bâtir est constitué des
permis délivrés à des particuliers pour la construction d’une maison individuelle
en secteur diffus.

ECLN (Enquête sur la 
Commercialisation des 

Logements Neufs)
• Suivi de la commercialisation des logements neufs destinés à la vente

Financements Logements 
sociaux

• Financements acceptés pour la production de logements locatifs sociaux
• Caractéristiques du parc de logements sociaux dont le financement est 

accepté, par an
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- PDH de Vendée, 2014-2020
- PDALHPD de Vendée, 2016-2020
- Porter à Connaissance de l’Etat de l’Agglomération des Sables-d’Olonne
- SCoT de l’Agglomération des Sables-d’Olonne
- PLH de la Communauté de Communes des Olonnes
- Convention PIG Vendée 2013-2016
- Etude de la DDCS sur le logement des jeunes
- Etude de la DDT sur le logement des travailleurs saisonniers
- Schéma départemental d’accueil des gens du voyage
- Programme des actions pour les seniors de l’Agglomération des Sables-d’Olonne, 2019
- Portrait de territoire de la commune nouvelle des Sables-d’Olonne, 2018
- Synthèse annuelle de l’Observatoire de l’Habitat des Sables-d’Olonne Agglomération
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1 / ELEMENTS DE 
CONTEXTE

Le Programme Local de l’Habitat constitue l’expression d’une
stratégie communautaire, il vise à définir une feuille de route
partagée pour la définition des principes d’équilibre de l’offre de
logements sur le territoire. Le PLH ne doit donc pas constituer la
somme de stratégies communales mais bien définir les synergies et
orientations partagées sur le territoire communautaire. Pour autant,
les cinq communes qui composent la Communauté d’Agglomération
des Sables-d’Olonne ne partagent pas toujours les mêmes
caractéristiques, contraintes et dynamiques. Aussi, les enjeux
spécifiques à chacune d’entre elle devront être intégrés à la
réflexion conduite tout au long de l’élaboration du PLH.

2892



POURQUOI UN PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT ? 
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Depuis le 1er janvier 2017, la Communauté
d’Agglomération des Sables-d’Olonne a remplacé la
Communauté de Communes des Olonnes (Les Sables-
d’Olonne, Olonne-sur-Mer et Le Château-d’Olonne, qui
ont fusionné en une même commune au 1er janvier
2019), et la Communauté de Communes Auzance et
Vertonne (L’Ile-d’Olonne, Sainte-Foy et Vairé), et a
accueilli la commune de Saint-Mathurin.
Si la Communauté de Communes des Olonnes
disposait déjà d’un Programme Local de l’Habitat, validé
en 2014 pour une durée de 6 ans, le présent PLH est le
premier qui englobe l’ensemble de la Communauté
d’Agglomération des Sables-d’Olonne.
Document stratégique et opérationnel, il a vocation à
présenter les orientations stratégiques définies par les
élus en matière de politique habitat. Celles-ci doivent
par ailleurs être déclinées en actions opérationnelles
traduites en moyens humains et financiers. Le PLH
s’inscrit ainsi dans la définition d’un projet de
développement global et partagé à l’échelle de la
Communauté d’Agglomération.
Sur la base d’une analyse des besoins de la population
du territoire et de la population accueillie, le PLH définit
ainsi des principes partagés pour le développement
d’une offre de logement équilibrée et diversifiée dans le
parc neuf comme dans le parc existant.
Le PLH vise ainsi à identifier et développer les
synergies entre les 5 communes du territoire tout en
s’appuyant sur les spécificités et projets communaux.

Article L302-1 du Code de la Construction et de l’Habitation

« Le programme local de l'habitat définit, pour une durée de six ans,
les objectifs et les principes d'une politique visant à répondre aux
besoins en logements et en hébergement, à favoriser le
renouvellement urbain et la mixité sociale et à améliorer
l'accessibilité du cadre bâti aux personnes handicapées en assurant
entre les communes et entre les quartiers d'une même commune
une répartition équilibrée et diversifiée de l'offre de logements.

Ces objectifs et ces principes tiennent compte de l'évolution
démographique et économique, de l'évaluation des besoins des
habitants actuels et futurs, de la desserte en transports, des
équipements publics, de la nécessité de lutter contre l'étalement
urbain et des options d'aménagement déterminées par le schéma
de cohérence territoriale ou le schéma de secteur lorsqu'ils existent,
ainsi que du plan départemental d'action pour le logement et
l'hébergement des personnes défavorisées, du schéma
départemental d'accueil des gens du voyage. »

1/ Eléments de contexte
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L’INSCRIPTION DU PLH DANS SON ENVIRONNEMENT
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En tant que document stratégique, le Programme
Local de l’Habitat associe diverses thématiques
complémentaires, telles que la mobilité, le
développement économique, le patrimoine
environnemental et culturel. De fait, il doit
s’inscrire en cohérence avec les politiques
conduites à une échelle départementale, supra
intercommunale ou communales et avec les
politiques sectorielles du territoire, de façon à
devenir un maillon de l’expression d’un projet de
territoire.
Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT)
initial du Canton des Sables-d’Olonne,
regroupant la CC des Olonnes et la CC de
l’Auzance et de la Vertonne, a été approuvé en
2008 et révisé en 2015. Le SCoT est porté par
les Sables-d’Olonne Agglomération depuis le 1er

janvier 2017. Conformément aux dispositions de
l’article L.122-1-15 du code de l'urbanisme, le
PLH doit être compatible avec les dispositions du
SCoT.

Autre document stratégique, le Plan
Départemental de l’Habitat (PDH) présente les
fondements de l’intervention du Département de
la Vendée en tant que délégataire des aides à la
pierre. Adopté en 2014 pour une durée de 6 ans,
il définit ainsi les orientations du Département en
matière d’amélioration du parc privé, de
développement du parc public et plus largement
d’accompagnement des publics dans leur
parcours résidentiel.

PLH

Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) / Cartes 
communales / Règlement national 

d’urbanisme 
En cas d’incompatibilité, le PLU devra être 
révisé dans un délai de 3 ans maximum.

Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCoT)

• Plan Départemental d’Action 
pour le Logement et 
l’Hébergement des Personnes 
Défavorisées (2016-2020)

• Schéma d’accueil des gens du 
voyage

• Schéma Départemental en 
faveur des personnes 
handicapées 

• Plan Départemental de l’Habitat 
(PDH)

• Porter à connaissance de l’Etat

est compatible prend en compte

s’impose

1/ Eléments de contexte
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LA PROCÉDURE DE VALIDATION DU PLH
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Projet de PLH arrêté par délibération de l’EPCI

Projet arrêté soumis aux communes membres pour avis des conseils municipaux et s'il y a lieu aux organes chargés du schéma
de cohérence territoriale. La délibération doit porter sur les moyens relevant de leur compétence à mettre en place dans le cadre
du projet de PLH. A défaut de réponse de leur part dans un délais de 2 mois, leur avis est réputé favorable

Après examen des avis, une nouvelle délibération de l’EPCI valide le projet

Transmission du projet au représentant de l’Etat 

Sous 1 mois, le préfet peut adresser des demandes motivées de modifications concernant les
objectifs de répartition équilibrée et diversifiée de l'offre en logements, de renouvellement du
parc immobilier et d'accroissement du nombres de logements et de places d'hébergements
d'urgence nécessaires

L'EPCI délibère sur les demandes de modifications. La procédure de
consultation conduite lors de l'arrêt du projet doit être de nouveau mise en
œuvre.

Sous 2 mois, le CRHH
est saisi et émet un avis

Si le CRHH émet un avis favorable et / ou que le préfet ne formule pas de demandes motivées de modification, l’EPCI doit
délibérer afin d’adopter définitivement le PLH (modalités d'affichage de la délibération d'adoption pendant un mois : siège de
l’EPCI et communes membres, ainsi que mention de cet affichage insérée dans un journal).

Si le préfet émet des demandes de modifications (avant ou après le CRHH) sous 1 mois, l'EPCI délibère sur ces demandes de
modifications. La procédure de consultation conduite lors de l'arrêt du projet doit être de nouveau mise en œuvre (consultation
des communes).

1/ Eléments de contexte
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1/ Eléments de contexte

CALENDRIER PRÉVISIONNEL D’EXÉCUTION DU PLH

Phasage
2019 2020

F M A M J J A S O N D J F M

Diagnostic

Orientations stratégiques

Programme d’actions

Finalisation du Projet PLH et Arrêt

Avis des communes

1ère approbation du PLH 

Avis CRHH

Phasage
2020

A M J J A S O N D

Arrêt du PLH 2896



LE DÉVELOPPEMENT ACCÉLÉRÉ DE LA VILLE-CENTRE
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La ville des Sables-d’Olonne comporte deux noyaux anciens, nettement distincts, séparés par le chenal d’accès au port et
longtemps rivaux : celui de La Chaume sur la rive Ouest, et celui de la vieille ville des Sables, à l’Est. La ville commence à se
développer avec l’arrivée du chemin de fer, en 1866, qui marque le début d’un afflux touristique chaque été. La réputation de la plage
des Sables s’affirme durant la période de l’Entre-Deux-Guerres.

Après la Seconde Guerre mondiale, la ville s’adapte aux nouvelles exigences du tourisme et à l’accroissement de la circulation
automobile par d’importants travaux d’urbanisme. Parallèlement, le front de mer bâti a connu une importante transformation,,
les villas de la fin du XIXème siècle et du début du XXème siècle ont été progressivement remplacées par des immeubles collectifs.

Les Sables-d’Olonne, 1950 / 2016

1/ Eléments de contexte

Source : IGN
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UNE DYNAMIQUE RÉCENTE DE PÉRIURBANISATION
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Jusqu’aux années 1950, les deux communes jouxtant les Sables-d’Olonne, Olonne-sur-Mer et le Château-d’Olonne, demeurent
essentiellement agricoles, composées de bourgs et d’habitats agricoles dispersés. Ces deux communes connaissent une
évolution rapide à partir de 1960. Avec la généralisation de l’automobile comme moyen de locomotion et la recherche de terrains à
prix abordable, les constructions se multiplient. La montée du nombre de résidences principales entre 1962 et 1990 illustre ce
phénomène. Ce nombre est passé, au Château-d’Olonne, de 1 041 à 4 167 (+300%), à Olonne-sur-Mer de 1 177 à 3 160 (+168%)
sur la période. Désormais, la continuité entre le bâti de la ville historique des Sables et celui des deux communes suburbaines est
totale, ce qui en fait la seconde aire urbaine vendéenne.

À L’Île-d’Olonne, Vairé, Saint-Mathurin et Sainte-Foy, la croissance de la population a été très rapide à partir des années 1960, en
rapport étroit avec la création de lotissements, le plus souvent à proximité des bourgs. Cet accroissement a été relativement
précoce à l’Île-d’Olonne (1968-1975), il a été plus tardif à Saint-Mathurin et Sainte-Foy (1975-1982).

L’Île-d’Olonne, 1950 / 2016

1/ Eléments de contexte

Source : IGN
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LE TERRITOIRE EN BREF
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1/ Eléments de contexte

L’agglomération des Sables-d’Olonne est
composée de 5 communes depuis le 1er

janvier 2019, de 1 633 habitants pour
Vairé à 42 649 habitants pour la nouvelle
commune des Sables-d’Olonne, avec un
total de 51 234 habitants sur l’ensemble
de l’agglomération en 2015.

Ces communes connaissent des
logiques d’attractivité différenciées.
Ainsi, sur le plan démographique, les
communes littorales attirent davantage les
ménages retraités et plus aisés, tandis
que le rétro-littoral est marqué par l’arrivée
de familles avec enfants.

Ces dynamiques impliquent de multiples
enjeux, parmi lesquels l’équilibre du
peuplement, la mixité sociale,
l’accessibilité financière au logement,
l’adaptation du logement. Si ces enjeux
ont été identifiés dans le cadre des
différents PLU élaborés par les
communes, ils appellent également à la
mise en place de réflexions et d’outils
partagés pour une plus grande efficacité
des réponses aux défis communs du
territoire.
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2 / Les 
caractéristiques 
des ménages des 
Sables-d’Olonne 
Agglomération

Le Programme Local de l’Habitat vise à définir une stratégie de
développement de l’offre résidentielle répondant à la fois aux
besoins de la population du territoire mais également aux enjeux
d’accueil de nouveaux habitants. Aussi, il est indispensable de
dessiner le portrait des ménages résidant sur l’agglomération des
Sables-d’Olonne mais également de comprendre les dynamiques
résidentielles et les caractéristiques des nouveaux ménages
arrivants.
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UNE ATTRACTIVITÉ RÉSIDENTIELLE FORTE…

LSOA | PROGRAMME LOCAL DE L'HABITAT | DIAGNOSTIC                

A l’échelle de l’agglomération, le rythme
d’augmentation de la population s’est ralenti
durant la période récente (+0,68% par an de
2010 à 2015 contre +1,16% par an de 1999 à
2010). On observe une tendance similaire à
l’échelle du département de Vendée, avec une
croissance de +1,01% par an de 2010 à 2015,
contre +1,6% par an de 1999 à 2010.
Sur le territoire de l’agglomération, seules les
communes de Saint-Mathurin et de Sainte-Foy
enregistrent une nette accélération de leur
croissance démographique (respectivement
+3% et +2,2% par an de 2010 à 2015).
La dynamique démographique des Sables-
d’Olonne Agglomération est donc marquée par
une contraction de la population sur la ville-
centre (-0,91% par an de 2010 à 2015 sur
l’ancienne commune des Sables-d’Olonne),
tandis que le rétro-littoral enregistre la plus
forte croissance démographique.
A l’échelle intercommunale, l’augmentation de la
population repose uniquement sur l’attractivité
résidentielle du territoire et donc l’arrivée de
nouveaux habitants avec :
• Un solde migratoire de 1,3% en moyenne par

an entre 2010 et 2015 ;
• Un solde naturel négatif depuis les années

1980, révélateur d’un vieillissement de la
population, accentué par l’arrivée de ménages
âgés sur les communes du cœur
d’agglomération. A noter qu’en rétro-littoral, le
solde naturel est positif.
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…MAIS DES DISPARITÉS INFRA COMMUNALES
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Ces dynamiques démographiques sont
donc variables entre les communes :
• Des communes dont le dynamisme

démographique et le solde naturel
positif traduisent leur attractivité,
notamment vis-à-vis des jeunes
ménages. Cela concerne les communes
rétro-littorales, Saint-Mathurin et Sainte-
Foy notamment. La disponibilité foncière et
les prix immobiliers plus abordables sont
parmi les facteurs d’attractivité les plus
évidents pour les jeunes ménages.

• Des communes marquées par une forte
attractivité et un solde naturel négatif,.
Ce phénomène concerne les communes
littorales qui attirent une population plus
aisée, notamment de jeunes retraités
disposant d’un pouvoir d’achat plus
important leur permettant d’acquérir des
biens aux prix élevés.

16
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UN ACCUEIL DE MÉNAGES TRÈS DIVERS SELON LES 
COMMUNES
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Entre 2010 et 2015, le territoire a connu
une progression du volume de ménages
(+1535 ménages) qui peut s’expliquer
notamment par l’augmentation de la
part de petits ménages. Ainsi, on
comptait 8636 ménages d’une personne
en 2010 contre 9986 en 2015, soit une
augmentation de 16%. Ce phénomène
est à mettre en corrélation avec l’arrivée
de nombreux ménages retraités sur le
cœur de d’agglomération.

De plus, malgré l’arrivée de ménages
jeunes actifs, la part de couples avec
ou sans enfant est globalement en
diminution. Les communes de Sainte-
Foy et Saint-Mathurin restent néanmoins
les communes les plus attractives auprès
des couples avec enfants, qui comptent
respectivement pour 35% et 37% de leurs
ménages en 2015 (27% à l’échelle du
département et 18% à celle de
l’agglomération).
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L'Île-d'Olonne

Sainte-Foy

Saint-Mathurin
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Les Sables-d'Olonne

Répartition des ménages selon leur composition en 2015

Ménages 1 personne Autres sans famille Couples sans enfant

Couples avec enfants Familles monoparentales

Source : Insee, RGP 2015
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UN TERRITOIRE ATTRACTIF SOUS DIVERSES INFLUENCES
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Comme évoqué précédemment, la croissance démographique des Sables-d’Olonne Agglomération s’appuie largement sur son
solde migratoire. Aussi, il est intéressant d’observer le profil des nouveaux arrivants et des émigrants afin de pouvoir
construire une offre de logement adaptée.

Les flux résidentiels peuvent être analysés à une échelle fine entre les années 2014 et 2015. On constate ainsi qu’en une
année 2 704 personnes ont emménagé sur le territoire, venant principalement d’un autre département que la Vendée,
quand 1 961 personnes l’ont quitté, se dirigeant en majorité vers des territoires hors département.

18

1164

Les Sables-
d’Olonne 

Agglomération 
(LSOA)

47 218 
sédentaires

424

1 961 personnes ayant quitté 
le territoire2 704 nouveaux arrivants

5931688 337

Flux résidentiels entre 2014 et 2015 :

Vers un autre EPCI de Vendée

Vers un des 3 EPCI limitrophes

Vers un autre département
Source : INSEE, RGP 2015
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Flux résidentiels entre 2014 et 2015 :

Venant d’un autre EPCI de Vendée

Venant d’un des 3 EPCI limitrophes

Venant d’un autre département

459
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UN TERRITOIRE ATTRACTIF SOUS DIVERSES INFLUENCES
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L’analyse des flux résidentiels permet de conforter les constats évoqués précédemment. Le territoire se caractérise par l’arrivée à la
fois de retraités et de familles qui s’installent sur le territoire pour des raisons différentes, mais habitent en très forte majorité des
maisons individuelles. Parallèlement, on observe parmi les émigrants, un taux important de petits ménages mais également de
couples et de familles, qui quittent potentiellement un territoire où l’offre de logement n’apparaît pas adaptée à leurs besoins en
terme de prix et de typologie, ou dans la perspective de se rapprocher d’un pôle universitaire ou d’un bassin d’emploi (pour les jeunes
notamment).

19

Les émigrants

2 704 primo-arrivants grâce aux flux résidentiels   

19% ont moins de 20 ans
24% ont entre 20 et 35 ans et 31% ont
plus de 60 ans

35% sont des couples sans enfant, 33%
sont des couples avec enfants
22% de personnes seules
6% de familles monoparentales

54% sont locataires
70% habitent une maison à l’issue de leur
mobilité résidentielle.
1,97 individu par ménage en moyenne

29% sont retraités
17% sont employés et 12% exercent une
profession intermédiaire

Les néo-résidents

1 961 personnes ont quitté le territoire

Plus de la moitié (52%) ont moins de 20
ans et 35% ont entre 20 et 35 ans

64% sont locataires.
54% habitent une maison.
1,86 individu par ménage en moyenne

17% sont employés et 17% exercent une
profession intermédiaire
15% sont retraités

28% sont des couples avec enfants, 26%
sont des couples sans enfant
27% de personnes seules
10% de familles monoparentales
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LES MIGRATIONS RÉSIDENTIELLES INTERNES : UN TERRITOIRE 
RÉTRO-LITTORAL ATTRACTIF AUPRÈS DES FAMILLES
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Les Sables 
d’Olonne 
(nouvelle 

commune)

Les autres 
communes de 

LSOA

Ménages 
« atypiques »*

18% 21% 43%19% 0%

12% 20% 44%30% 4%

248

170

• La majorité des migrations résidentielles internes concerne des personnes quittant les Sables-d’Olonne (nouveau périmètre) vers
les autres communes du territoire ;

• Les couples sans enfant ont plus tendance à quitter les Sables-d’Olonne qu’à s’y installer (31 arrivées pour 50 départs en 2015) ;

• Les personnes seules représentent une part plus importante des personnes arrivant sur la commune des Sables-d’Olonne
(18%) que des émigrants (12%). Cependant, l’analyse des flux en volume nous permet de relativiser ce constat (29 arrivées et 29
départs en 2015).

• A l’inverse, on note plus de départs en volume de couples avec enfants et de familles monoparentales que d’arrivées (160
départs pour 104 arrivées)

• Un schéma migratoire qui traduit une attractivité résidentielle des communes rétro-littorales, à mettre en lien avec un coût du
foncier et un plus grand potentiel d’accession à la propriété sur ces communes.
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LES MIGRATIONS RÉSIDENTIELLES EXTERNES : UN SOLDE 
MIGRATOIRE POSITIF, TÉMOIN DE L’ATTRACTIVITÉ DU 
TERRITOIRE
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LSOA Autres territoires
Ménages 

« atypiques »

22% 6% 33%35% 4%

27% 9% 28%26% 9%

1 800

2 565

• Le solde migratoire positif de l’agglomération est largement porté par l’arrivée de couples avec et sans enfant (1727
arrivées pour 976 départs en 2015) ;

• Si les arrivées de personnes seules représentent une part plus importante des émigrants que des néo-résidents, on note
cependant plus d’arrivées en volume (573) que de départs (488).
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DES DISPARITÉS DE REVENUS AU SEIN DU TERRITOIRE
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Le revenu médian est variable selon les
communes : il est de 19 069 € à Vairé en
2015 et de 22 110 € sur l’ancienne commune
des Sables-d’Olonne. En comparaison, le
revenu médian s’élève à 20 073 € en Vendée
et à 20 566 € en France métropolitaine.

Les écarts de revenus sont donc
relativement importants selon les
communes, avec :

• des revenus élevés concentrés sur le
littoral (nouveau périmètre de la commune
des Sables-d’Olonne) et sur la commune
de Sainte-Foy ;

• des revenus plus faibles concentrés sur le
rétro-littoral, et notamment à Vairé.

Ces différences entre les communes sont
étroitement liées à la forte attractivité du
littoral, entrainant une hausse du coût du
foncier et un marché peu à peu réservé aux
hauts revenus. Ces disparités géographiques
de revenus, mises en perspectives avec les
dynamiques démographiques, interrogent la
capacité à proposer une offre de
logements accessible pour les jeunes
ménages dans le cœur d’agglomération.

22
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LA PRÉCARITÉ A L’ÉCHELLE DE L'AGGLOMÉRATION : QUELS 
PROFILS ?
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Le taux de pauvreté est globalement modéré à l’échelle de
l’agglomération des Sables-d’Olonne, oscillant entre 8,6% et
10,8% des ménages sous le seuil de pauvreté (à 60% du revenu
médian, soit 1 015€ par mois pour une personne seule). Ces taux
sont proches de la moyenne départementale (10%), et bien en-
dessous de la moyenne nationale (14,9%).

L’analyse du profil des ménage sous le seuil de pauvreté au regard
de leur situation résidentielle permet de mettre en exergue plusieurs
constats :

• Les ménages locataires sont beaucoup plus touchés par la
pauvreté, ce qui pose entre autres la question de la capacité des
propriétaires-bailleurs à entretenir les logements ;

• Si la précarité est nettement moins élevée chez les
propriétaires-occupants, elle soulève néanmoins la
problématique de la rénovation des logements, ainsi que de leur
adaptation au vieillissement chez les propriétaires âgés.

23

Taux de 
pauvreté

Taux de 
pauvreté-

propriétaires

Taux de 
pauvreté-
locataires

Château-d'Olonne* 8,6 5,1 18,7

L'Île-d'Olonne 9,1 N.D N.D

Olonne-sur-Mer* 9,4 5,5 19,9

Les Sables-d'Olonne* 10,8 5,0 21,2

Vendée 10 6,1 23,3

Pays de la Loire 11,2 5,4 25,2

Source : INSEE 2015

N.B : données non disponibles pour les communes de Sainte-Foy, Saint-
Mathurin et Vairé

* Les communes ont fusionné au 1er janvier 2019
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5 471 actifs travaillent 
sur LSOA

mais résident en 
dehors

12 074 actifs résident 
et travaillent sur LSOA

4 748 actifs résident 
sur LSOA

mais travaillent en 
dehors

33% sont cadres ou de
professions intermédiaires
35% sont employés et 18% sont
ouvriers

61% sont propriétaires et 79%
habitent une maison

47% de couples avec enfants
17% de personnes seules
42% de petits ménages (1-2
personnes)

17% ont moins de 30 ans
34% ont plus de 50 ans
L'âge moyen atteint 44 ans

Près de la moitié (47%) sont
cadres ou de professions
intermédiaires
20% sont employés et 28% sont
ouvriers

70% sont propriétaires et 85%
habitent une maison

50% de couples avec enfants
16% de personnes seules
39% de petits ménages (1-2
personnes)

17% ont moins de 30 ans
32% ont plus de 50 ans
L'âge moyen atteint 43 ans

40% sont cadres ou de
professions intermédiaires
33% sont employés et 22% sont
ouvriers

70% sont propriétaires et 91%
habitent une maison

56% de couples avec enfants
12% de personnes seules
36% de petits ménages (1-2
personnes)

24% ont moins de 30 ans
22% ont plus de 50 ans
L'âge moyen atteint 40 ans
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QUEL PROFIL DES ACTIFS DE LSOA ? 

24
Source : Insee, RGP 2015
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QUEL PROFIL DES ACTIFS DE LSOA ? 
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Les emplois présents sur l’agglomération sont très
majoritairement occupés par des actifs résidents (à
70%). Parallèlement, 4 748 actifs résident sur le
territoire mais travaillent en dehors. On constate donc
un équilibre relatif entre le nombre d’emplois
présents sur le territoire et le nombre d’actifs qui y
résident.

Ces flux pendulaires diffèrent fortement selon les
communes. On note un indice de concentration de
l’emploi très élevé sur l’ancienne commune d’Olonne-
sur-Mer, et une part importante d’actifs travaillant
sur leur commune de résidence sur le littoral. Sur la
commune de Vairé, l’indice de concentration de l’emploi
est faible, avec près d’un tiers des actifs résidant hors
agglomération.

Le profil des habitants selon leur lieu de travail (cf. page
précédente) permet de faire émerger plusieurs
constats:

• Les actifs résidant sur LSOA mais travaillant ailleurs
sont en plus forte proportion des ménages avec
enfants et propriétaires d’une maison individuelle. Ils
sont une proportion importante de cadres, travaillant
très majoritairement sur le reste du département de
la Vendée.

• Les actifs travaillant sur LSOA mais résidant ailleurs
sont plus jeunes, et en majorité des couples avec
enfants propriétaires d’une maison individuelle. Plus
de la moitié d’entre eux sont employés ou ouvriers.

25
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QUEL PROFIL ÉCONOMIQUE DES MÉNAGES DE LSOA ? 

Le profil des actifs de LSOA diffère légèrement de celui des actifs à l’échelle de la Vendée, avec une part supérieure de cadres
et professions intellectuelles supérieures (12% sur LSOA contre 8% en Vendée), et une part plus importante sur LSOA
d’actifs occupés à des activités de services, à savoir artisans, commerçants et chefs d’entreprises (10% sur LSOA et 7% en
Vendée), et employés (32% sur LSOA et 28% en Vendée). La part d’ouvriers est en revanche inférieure sur LSOA (22%) que
sur l’ensemble du département (31%).

Cette répartition traduit notamment la vocation touristique et d’activité résidentielle du territoire, avec une prégnance
d’actifs dont les secteurs sont liés à l’économie présentielle (qui repose sur la présence de personnes sur un
territoire, et implique une surreprésentation des services et équipements).

26

Source : INSEE, RGP 2010 et 2015

1%

10% 10%

22%

32%

24%

10%
12%

23%

32%

22%

Agriculteurs
exploitants

Artisans,
commerçants,

chefs d'entreprise

Cadres et
professions

intellectuelles
supérieures

Professions
intermédiaires

Employés Ouvriers

Evolution des groupes socioprofessionnels entre 2010 et 2015 en Vendée 
et aux Sables-d'Olonne Agglomération 

LSOA 2010 LSOA 2015 Vendée 2010 Vendée 2015
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QUEL PROFIL ÉCONOMIQUE DES MÉNAGES DE LSOA ? 

Le taux de chômage a augmenté significativement au cours de ces dernières années : à l’échelle de l’agglomération, il est
passé de 11,5% en 2008 à 13,4% en 2013 et 14,6% en 2015 (contre 11,7% en Vendée).

Ce taux de chômage peut être lié à l’attractivité du territoire : l’installation de nouveaux ménages s’accompagne d’une
difficulté à répondre aux besoins locaux de main-d’œuvre qualifiée, notamment sur la commune des Sables-d’Olonne (17,9%
de chômage en 2015). Sur cette commune, la présence importante de ménages aisés semble expliquer la faible part des
indemnités de chômage dans le revenu total des ménages. Sur les autres communes, le taux de chômage est compris
entre 9% et 12%.

27

Source: INSEE, RGP 2015
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Château-d'Olonne* L'Île-d'Olonne Olonne-sur-Mer* Les Sables-d'Olonne* Sainte-Foy Saint-Mathurin

Part des indemnités de chômage en 2015
(en % du revenu total des ménages)
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et Pays de la Loire

* Les communes ont fusionné au 1er janvier 2019
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DES SOURCES DE REVENUS FORTEMENT DIFFÉRENCIÉES 
SELON LES COMMUNES 
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Source : INSEE, 2015

51

68
61

39

75 74

66,1
71

Château-d'Olonne* L'Île-d'Olonne Olonne-sur-Mer* Les Sables-d'Olonne* Sainte-Foy Saint-Mathurin

Part des revenus d'activité en 2015 
(en % du revenu total des ménages)

Vendée Pays de la Loire

* Les communes ont fusionné au 1er janvier 2019

Les différences démographiques et économiques entre les communes de l’agglomération se reflètent également dans les
sources de revenus des ménages y habitant.
La part des revenus d’activité relativement faible sur les communes littorales est à lire au regard de la proportion importante de
ménages retraités qui y résident. Ces mêmes communes enregistrent donc une part élevée des pensions, retraites et rentes par
rapport au revenu total des ménages (59% du revenu des ménages sur l’ancienne commune des Sables-d’Olonne en 2015, contre
34% en Vendée).

Les communes de Sainte-Foy et Saint-Mathurin sont en revanche marquées par une part des revenus d’activité supérieure à
la moyenne départementale, et, en parallèle, une part des pensions, retraites et rentes inférieure (respectivement 24% et 28%
contre 30% en Vendée).

L’ensemble de l’agglomération des Sables-d’Olonne se caractérise néanmoins par une part des prestations sociales dans le
revenu des ménages inférieure aux moyennes départementales et régionales (de 2,9 % sur l’ancienne commune de Château-
d’Olonne à 4,3 % à Saint-Mathurin, contre 4,6% en Vendée et 5,2 % à l’échelle des Pays de la Loire).

2/ Les caractéristiques des ménages des Sables-d’Olonne Agglomération
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A RETENIR

29

 Une croissance démographique modérée, marquée par la hausse de la population des plus de 60 ans (+2612 habitants
entre 2010 et 2015), qui vient compenser la baisse de la population des 30-59 ans (-581 habitants à la même période)
mais peut induire une inadéquation entre la typologie des logements et la composition familiale.

 Des dynamiques démographiques variables avec un vieillissement des ménages marqué sur la partie littorale et
l’arrivée de jeunes ménages sur la partie rétro-littorale, qui participe au renouvellement démographique et à l’arrivée
d’actifs sur le territoire (sur les 4 communes rétro-littorales, les jeunes ménages avec enfants représentent environ un
tiers de la population). En corollaire, cela met en exergue la nécessité d’adapter l’offre de logement à l’évolution des
ménages du territoire : développement de petites typologies adaptées pour les ménages vieillissants, de logements
abordables pour les jeunes en décohabitation ou les familles monoparentales, de produits d’accession sociale pour les
jeunes ménages, etc.

 Une population globalement plus aisée qu’à l’échelle départementale avec un revenu annuel médian de 21 414 €
contre 20 073 € en Vendée.

 Des écarts de revenus importants avec des revenus élevés sur le littoral, et des revenus plus faibles sur les
communes de Vairé, L’ Ile-d ’Olonne et Saint-Mathurin.

 Des flux pendulaires différents selon les communes, qui traduisent un double mouvement :
 Des flux pendulaires importants sur les communes littorales, avec une part élevée d’actifs travaillant sur

leur commune de résidence, particulièrement sur l’ancienne commune des Sables-d’Olonne ;
 Des flux pendulaires moins importants sur les communes rétro-littorales, avec un indice de concentration

d’emplois tout de même relativement élevé sur les communes de Saint-Mathurin et Sainte-Foy.

2/ Les caractéristiques des ménages des Sables-d’Olonne Agglomération
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3 / Les 
caractéristiques 
du parc existant

Dans cette partie, il s’agit de réaliser une « photographie » du parc
actuel de l’agglomération des Sables-d’Olonne. Le premier enjeu
est de comprendre dans quelle mesure le parc de logements
permet de répondre (ou non) aux besoins des ménages du
territoire. Le deuxième enjeu porte sur les marges de manœuvre sur
le parc existant. En effet, le développement de l’offre résidentielle
ne doit pas uniquement s’appuyer sur la production neuve, il est
également nécessaire d’envisager le réinvestissement du parc
existant notamment à travers la lutte contre l’habitat indigne, la
précarité énergétique et, dans une moindre mesure sur le territoire
sablais, la vacance...
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UNE VOCATION RÉSIDENTIELLE TOURNÉE VERS LA 
PROPRIÉTÉ ET L’INDIVIDUEL

LSOA | PROGRAMME LOCAL DE L'HABITAT | DIAGNOSTIC                

Le territoire compte une majorité de propriétaires : 67% des
résidences principales, alors que les locataires ne comptent
que pour 32% des résidences principales dont plus des trois-
quarts dans le parc privé. A titre de comparaison, la Vendée
compte 68% de propriétaires, 25% de locataires du parc privé
et 7% de locataires du parc public.

A noter, la part de propriétaires occupants est plus faible sur
la principale commune (61%) traduisant certes une plus
grande diversité du parc sur les Sables d’Olonne (un état de
fait compatible avec la fonction résidentielle de ville-centre)
mais aussi les difficultés d’accession observée. Sur les
communes rétro-littorales, le taux de propriétaires occupants
est compris entre 74% et 85%.

Les locataires du parc public ne représentent que 5% des
ménages du territoire. Un pourcentage qui interpelle au regard
des niveaux de revenus d’une partie des occupants du parc
privé (48,5% sont, à ce titre, éligibles au logement social).

Par ailleurs, l’agglomération compte 63% de grands
logements (4 pièces et plus) pour seulement 15% de T1 et
T2. Pourtant, 74% des ménages sont de petite taille,
composés d’une seule personne ou d’un couple sans enfant.
Leurs besoins se porteraient donc potentiellement sur ces
typologies de logements. Cette surreprésentation des
logements de moyenne et grande taille est en cohérence
avec la majorité des logements individuels mais ne permet
pas au territoire d’appréhender le desserrement des
ménages et l’augmentation des petits ménages.
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Nota : la catégorie « autres statuts » désigne les locataires de logements meublés soumis à la taxe
d'habitation, les ménages logés gratuitement et les locataires soumis à un bail rural.

67%

27%

5%

1%

Répartition des résidences principales selon le statut 
d'occupation en 2015 aux Sables-d'Olonne Agglomération

Propriétaires

Locataires du parc privé

Locataires du parc social

Autres statuts

Source : INSEE 2015

4%

2%

11%

6%

22%

17%

29%

28%

34%

46%

LSOA

Vendée

Répartition des résidences principales en fonction de 
leur typologie en 2015

1 pièce 2 pièces 3 pièces 4 pièces 5 pièces et +

Source : INSEE 2015 2917
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Les résidences principales (25 445 en 2015) sont presqu’exclusivement individuelles sur l’ensemble des communes rétro-
littorales. La répartition des résidences principales est différente sur le littoral, avec 37% de logements collectifs sur la
commune des Sables-d’Olonne (16% en Vendée).

La production de logements individuels génère une consommation foncière soutenue. De plus, entre 2006 et 2015, près de
57% de celle-ci a été réalisée en dehors de l’enveloppe urbaine, la majorité de ces évolutions étant destinées à la production de
logements (67% des surfaces urbanisées) et de nouveaux espaces économiques. Ces chiffres interrogent l’équilibre entre
préservation des terres agricoles, valorisation des paysages et développement démographique et économique.
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99,6% 96,3% 99,3% 98%

63% 67%

84%

37% 33%

16%

L'Île-d'Olonne Sainte-Foy Saint-Mathurin Vairé Les Sables-
d'Olonne

LSOA Vendée

Répartition des résidences principales en fonction de la forme 
urbaine en 2015

Individuel CollectifSource : INSEE 2015
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On observe sur l’agglomération des Sables-d’Olonne, une
part relativement élevée de résidences secondaires, du
fait de l’attractivité touristique du territoire littoral: 39%
des logements de l’agglomération sont des résidences
secondaires, pour 24% à l’échelle de la Vendée.

La part de résidences secondaires par commune traduit les
disparités en la matière entre les communes de LSOA.
Si l’on compte une part très importante de résidences
secondaires parmi les logements aux Sables-d’Olonne
(42%), elles ne représentent que 5 et 6% à Sainte-Foy et
Saint-Mathurin.

Le caractère touristique du territoire implique également le
développement des locations touristiques saisonnières,
notamment dans le cadre de la plateforme Airbnb.
Rentables, ces locations peuvent se traduire par une
vacance saisonnière, et ne sont pas négligeables dans un
contexte de marché immobilier tendu. Le succès
grandissant de ces locations touristiques et leur
développement rapide sur le territoire soulève des enjeux
liés à la disponibilité du parc locatif privé pour les
résidents.

En revanche, les résidences secondaires du territoire
appartiennent pour beaucoup à des vendéens ou habitants
de métropoles voisines (Nantes, Angers), et de ce fait sont
souvent occupées le week-end et durant les vacances
scolaires. L’enjeu de sous-occupation du parc de
résidences secondaires reste donc limité.
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Répartition des logements par vocation résidentielle en 2015

Résidences 
principales

Résidences 
secondaires

Logements 
vacants

L’Île-d’Olonne 80% 14% 6%
Sainte-Foy 90% 5% 5%
Saint-Mathurin 90% 6% 4%
Vairé 82% 14% 4%
Les Sables-
d’Olonne 56% 42% 2%
LSOA 59% 39% 2%
Vendée 70% 24% 5%

Source : INSEE 2015

3/ Les caractéristiques du parc existant

59,1%

38,6%

2,3%

70,3%

24,4%

5,3%

Résidences principales Résidences secondaires Logements vacants

Répartition des logements par vocation résidentielle 
en 2015

LSOA VendéeSource : INSEE 2015
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Le parc de résidences principales est relativement récent, et correspond globalement aux dynamiques vendéennes. 28% des
résidences principales ont été construites avant 1970, ce qui implique qu’environ un tiers seulement des logements ont été
construits avant les premières règlementations thermiques (1975). Toutefois, deux points de vigilance peuvent être soulevés :
- Un tiers des résidences principales ont été construites entre 1971 et 1990, période où les normes thermiques étaient nettement

moins contraignantes ;
- La vocation touristique du territoire impliquant des logements pas toujours adaptés à une occupation à l’année permet de

soulever la question de la précarité énergétique.

Deux types de publics principalement sont touchés par les enjeux de rénovation énergétique :
• Les propriétaires occupants les moins aisés, qui sont installés de longue date, et dont le vieillissement implique des ressentis

thermiques différents ;
• Des personnes nouvellement retraitées qui s’installent dans leur résidence secondaires, construites avec les règles

thermiques de l’époque et peu utilisées l’hiver. Ce même cas de figure caractérise les néo-arrivants sur le territoire qui
acquièrent ce type de maisons.
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Répartition des résidences principales en 2015 selon la 
période de construction

LSOA Vendée
Source : INSEE 2015
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QUELS ENJEUX D’INTERVENTION SUR LE PARC EXISTANT 
DE LSOA ?
Le parc potentiellement indigne

35

Le parc privé potentiellement indigne : de 
quoi parle-t-on ? 

PPPI ou « B » = Résidences principales privées (RPP)
potentiellement indignes. Il s’agit :
• Des RPP catégorie 6 occupées par un ménage au revenu < ou = à

70% du seuil de pauvreté Filocom*
• Des RPP catégories 7 et 8 occupées par un ménage au revenu <ou

= à 150% du seuil de pauvreté Filocom.
NB : Des données généralement intéressantes mais à analyser avec
prudence car souvent surestimées.

La part de logements du Parc Privé Potentiellement Indigne (estimée)
est légèrement supérieure à celle de la Vendée. Sur LSOA, 4,24%
des résidences principales entreraient dans le PPPI, soit 1067
logements, pour 4,03% des résidences principales à l’échelle
départementale.

Par ailleurs, la part de propriétaires occupants parmi le Parc Privé
Potentiellement Indigne (46%) et de locataires (48%) est à peu près
équivalente sur LSOA, ce qui implique que la présence du logement
indigne sur le territoire soulève aussi bien des enjeux d’aides à la
réhabilitation auprès des propriétaires occupants qu’auprès des
propriétaires bailleurs.

3/ Les caractéristiques du parc existant

*Seuil de pauvreté Filocom : 50 % du revenu net imposable médian, soit 886 € en 2016.

4,24% 4,03%

LSOA Vendée

Répartition du Parc Privé Potentiellement 
Indigne au sein du parc de logements

Source : Filocom 2013

46% 48%

6%

51%
44%

6%

Propriétaires 
occupants

Locataires du parc 
privé

Autres

Répartition du Parc Privé Potentiellement 
Indigne par mode d'occupation

LSOA Vendée
Source : Filocom 2013
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QUELS ENJEUX D’INTERVENTION SUR LE PARC EXISTANT 
DE LSOA ?
Le parc potentiellement indigne
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La répartition du PPPI sur LSOA se traduit par une forte
concentration sur la nouvelle commune des Sables d’Olonne
(91% du PPPI), et notamment sur le secteur central (47% du
PPPI).

Si ces disparités sont notamment dues aux volumes inégaux du
parc de résidences principales sur les communes, elles sont
également à relier à l’ancienneté du parc. Sur l’ancienne
commune des Sables d’Olonne, 44% des résidences principales
ont été construites avant 1970, alors que la moyenne est
seulement de 27% sur l’ensemble du territoire, du fait du
développement plus récent des autres communes.

3/ Les caractéristiques du parc existant

20%

3%

24%
47%

1%
2%

3%

Répartition territoriale du Parc Privé Potentiellement 
Indigne des Sables-d’Olonne Agglomération

Château-d'Olonne*

L'Île-d'Olonne

Olonne-sur-Mer*

Les Sables-d'Olonne*

Sainte-Foy

Saint-Mathurin

Vairé

Source : Filocom 2013

* Les communes ont fusionné au 1er janvier 2019

209

34

256

500

15 22 31

Château-d'Olonne* L'Ile-d'Olonne Olonne-sur-Mer* Les Sables-d'Olonne* Sainte-Foy Saint-Mathurin Vairé

Nombre de logements du Parc Privé Potentiellement Indigne par commune en 2013

Source : Filocom 2013

* Les communes ont fusionné au 1er janvier 2019
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QUELS ENJEUX D’INTERVENTION SUR LE PARC EXISTANT 
DE LSOA ?
Le parc potentiellement indigne
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Le profil des occupants du parc privé
potentiellement indigne indique qu’il s’agit
principalement de petits ménages (1,7
personnes par ménage en moyenne, pour 2
personnes par ménage en moyenne sur LSOA),
âgés de plus de 60 ans (44,5%).

Ce profil des habitants du Parc Privé
Potentiellement Indigne souligne les enjeux liés
à l’isolement et la précarisation de ces
occupants, avec pour conséquence une faible
capacité de réhabilitation de leur logement.

3/ Les caractéristiques du parc existant

3,7%

44,5%

5,8%

45,3%

Moins de 25 ans Plus de 60 ans

Répartition des logements du Parc Privé Potentiellement 
Indigne par tranche d'âge des occupants

LSOA Vendée

1,8 1,8 1,9
1,6

2,1 2,1

1,7

Château-d'Olonne* L'Ile-d'Olonne Olonne-sur-Mer* Les Sables-
d'Olonne*

Saint-Mathurin Vairé LSOA

Nombre de personnes moyen dans les ménages du PPPI 

Source : Filocom 2013
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121 copropriétés potentiellement fragiles sont identifiées sur LSOA.
Globalement, les copropriétés potentiellement fragiles de LSOA
sont de petite taille (72% des copropriétés comportent entre 2 et 11
logements). Par ailleurs, près d’un tiers sont des copropriétés
relativement anciennes (construites avant 1949).

La grande majorité des copropriétés du Parc Privé Potentiellement
Indigne sont située sur l’ancienne commune des Sables d’Olonne.

La dégradation de ces copropriétés peut potentiellement s’expliquer
par une part importante de résidences secondaires parmi ces
appartements du centre-ville des Sables d’Olonne, et dont
l’occupation quelques mois par an se traduit par une moindre
implication dans l’entretien.

Un autre facteur d’explication est l’investissement de nombreux
propriétaires dans des appartements en copropriété en lien avec
le dispositif Pinel, qui sont beaucoup moins vigilants sur l’état de
la copropriété.

Répartition des copropriétés du 
Parc Privé Potentiellement Indigne 
par communes à l'échelle de LSOA

Château d’Olonne 9%
Les Sables-d’Olonne 86%
L’île d’Olonne 2%
Olonne-sur-Mer 3%

Source : Filocom 2013
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Nombre de logements par copropriété du Parc 
Privé Potentiellement Dégradé sur LSOA

Source : Filocom 2013

29%

7%
12%

47%

4%

Avant 1949 De 1949 à 
1960

De 1961 à 
1974

De 1975 à 
1993

Après 1993

Répartition des copropriétés du Parc Privé 
Potentiellement Indigne selon la période de 

construction 

Source : Filocom 2013 2924



LSOA | PROGRAMME LOCAL DE L'HABITAT | DIAGNOSTIC                

QUELS ENJEUX D’INTERVENTION SUR LE PARC EXISTANT 
DE LSOA ?
La vacance
Comment analyser le phénomène de 
vacance ? 

Un taux : 
‐ Inférieur à 5% témoigne généralement d’une forte

tension sur le parc de logements
‐ Compris entre 5 et 7% permet de garantir la

fluidité du marché du logement et la réalisation de
parcours résidentiels sur un territoire  vacance
frictionnelle

‐ Supérieur à 7%, est le signe d’une relative
inadéquation entre l’offre et la demande de
logements, liée le plus souvent à un manque de
qualité dans le parc de logements proposés à la
location ou à la vente

Selon les données INSEE (à utiliser avec précaution), le phénomène de vacance est très limité sur LSOA puisqu’il concernerait
seulement 2,3% des logements en 2015 contre 5,3% en Vendée. Ce chiffre s’inscrit dans une tendance à la baisse, ce taux était
de 2,7% en 2010. L’ensemble des communes s’inscrit dans cette dynamique avec un taux de vacance légèrement plus élevé à l’Ile
d’Olonne (6% et en légère hausse par rapport à 2010). Ce faible taux de vacance coïncide avec les autres indicateurs du
dynamisme démographique du territoire et de son attractivité, éléments caractéristiques d’une forte tension sur le parc de logements
mais interroge sur la fluidité du marché et la capacité des ménages à réaliser leur parcours résidentiel sur le territoire.

Il ne faut pas cependant négliger la vacance saisonnière, qui n’est pas intégrée aux chiffres sur les logements vacants mais à ceux
sur les résidences secondaires. Ainsi, bien qu’une partie des résidences secondaires soient occupée très régulièrement par des
propriétaires résidant dans la région, d’autres logements pourraient n’être occupés que deux mois dans l’année.
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Travaux 
lourds

Travaux 
autonomie de 
la personne

Autres 
travaux

Travaux 
amélioratio

n 
énergétiqu

e

Total général

L'Ile d'Olonne 1 2 4 7
Les Sables 
d'Olonne 5 21 19 45

Sainte-Foy 1 1

Saint-Mathurin 2 4 6

Vairé 3 4 7

Total général 6 28 1 31 66

6

28

1

31

Répartition du nombre de 
dossiers par type d’intervention

Travaux lourds

Travaux autonomie
de la personne

Autres travaux

Travaux
amélioration
énergétique

Source : Anah 2019

L’analyse des aides de l’Anah récemment mobilisées permet de connaître les enjeux de réhabilitation les plus prégnants sur le
territoire, ou tout du moins ceux pour lesquels la mobilisation d’aide et la mise en place de travaux est la plus effective.

La majorité des aides mobilisées (en nombre de dossiers) concerne des travaux relatifs à l’amélioration énergétique, et à
l’autonomie de la personne, en revanche, les travaux lourds ne concernent que 10% des dossiers. Sur les communes rétro-
littorales, les aides concernent exclusivement des travaux en lien avec la perte d’autonomie et l’amélioration énergétique.

La grande majorité des dossiers concernent des propriétaires occupants : seul un dossier est monté par un propriétaire bailleur.
Par ailleurs parmi les propriétaires occupants, 71% des dossiers sont montés par des propriétaires très modestes (47 dossiers).

En moyenne, le montant des travaux éligibles aux aides est légèrement supérieur à 15 000 euros par dossier (15 596 euros), pour
une subvention Anah de 6 725 euros en moyenne. Cela indique alors qu’en moyenne par dossier, la subvention Anah
représente 43% du montant des travaux, soit près de la moitié de la somme totale. Il y a alors à la fois un enjeu pour les
propriétaires occupants aux ressources très modestes de pouvoir supporter le reste à charge, et de mobiliser une démarche
chronophage et parfois complexe pour des travaux plus ou moins importants.

Source : Anah 2019

2926



LSOA | PROGRAMME LOCAL DE L'HABITAT | DIAGNOSTIC                

A RETENIR
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 Une vocation résidentielle tournée vers la propriété et l’individuel qui interroge la nécessité de
limiter la consommation foncière par une densification maîtrisée et respectueuse de l’identité locale ;

 Un fort déséquilibre entre les Sables d’Olonne et les communes rétro-littorales sur la répartition des
résidences secondaires ;

 Une sous-représentation des petits logements pour les petits ménages, qui apparait comme un frein
dans les parcours résidentiels ;

 Un parc privé potentiellement indigne limité mais des incidences plus importantes pour des
personnes vivant seules, âgées, principalement en centre-ville des Sables d’Olonne (difficultés ou
réticence à conduire des travaux, logements peu adapté, etc.), et notamment les petites copropriétés ;

 Une vacance très faible, qui s’inscrit dans la forte tension immobilière sur le territoire.

3/ Les caractéristiques du parc existant
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4 / Focus sur le 
parc social

Dans un contexte de forte tension du marché (cf. Partie 5), le
développement de l’offre locative sociale constitue une réponse
adaptée aux besoins d’une partie des ménages. Par ailleurs, la
nouvelle commune des Sables d’Olonne est à présent soumise aux
obligations de l’article 55 de la loi SRU et est donc contrainte de
respecter un taux minimum de 25% de logements locatifs sociaux et
ce, à horizon 2034.

Il est indispensable de prendre en compte cette nouvelle obligation
règlementaire afin de permettre l’accroissement progressif de la part
de logements sociaux dans le développement résidentiel général.
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Les typologies du logement social

Il existe trois types de financement du logement social :

• Le Prêt locatif aidé d’intégration : PLAI. Il est destiné aux
ménages aux très faibles ressources qui peuvent également
rencontrer des difficultés d’intégration. Le loyer et les
plafonds de ressources d’accès sont donc inférieurs aux
PLUS. Il existe également des logements en PLAI adapté,
soit du logement très social financé sur appel à projet
national et destiné aux ménages cumulant difficultés
financières et sociales.

• Le Prêt locatif à usage social : PLUS. Il s’agit du
financement le plus fréquemment mobilisé qui permet l’accès
au logement social à un large public dans un objectif de
mixité sociale.

• Le Prêt locatif social : PLS. Il s’agit d’une offre
intermédiaire avec des loyers et des plafonds de ressources
d’accès supérieurs au PLUS. Il s’agit de logements souvent
développés dans les zones tendues pour la production de
logements à destination des classes moyennes. Ce type de
financement peut permettre de financer des logements-
foyers spécifiques pour personnes âgées ou handicapées.

Le type de financement est impliqué dans la définition :
• Des plafonds de ressources d’accès et des loyers, de façon

croisée avec le zonage ;
• Des aides à la pierre sur la décision d’octroi, les aides

directes et les aides indirectes.

Les plafonds de ressources dépendent de la composition du
foyer et correspondent à la somme des revenus fiscaux de
référence de l’année N-2 de l‘ensemble des personnes
composant le ménage.

En 2019, les plafonds de ressources annuels (hors Paris et
Région Île-de-France) sont les suivants (Arrêté du 28
décembre 2018) :

PLAI PLUS PLS

Catégorie 1 : une personne 11 342 € 20 623 € 26 810 €

Catégorie 2 : 2 personnes 
sauf jeune ménage

16 525 € 27 540 € 35 802 €

Catégorie 3 : 3 personnes 
ou 1 personne + une 
personne à charge ou 
couple de jeune ménage

19 872 € 33 119 € 43 055 €

Catégorie 4 : 4 personnes 
ou 1 personne + 2 
personnes à charge

22 111 € 39 982 € 51 977 €

Catégorie 5 : 5 personnes 
ou 1 personne + 3 
personnes à charge

25 870 € 47 035 € 61 146 €

Catégorie 6 : 6 personnes 
ou une personne + 4 
personnes à charge

29 155 € 53 008 € 68 910 €

Par personne 
supplémentaire

3 252 € 5 912 € 7 686 €

4/ Focus sur le parc social
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Le zonage du logement social

Le zonage 1/2/3 a été créé en 1978 et permet de moduler les
aides au logement (Allocation logement et Aide personnalisée
au logement) et de fixer les plafonds de loyers des logements
PLUS et PLAI afin de tenir compte des écarts de loyers entre
les loyers de marché et les revenus des ménages. Sa dernière
révision date de 2005.
Les plafonds de loyer des logements PLS sont modulés en
fonction du zonage A/B/C qui permet de caractériser la tension
sur le marché immobilier local (cf. p.47).

L’ensemble des communes de LSOA se situent en zone 3, pour
autant, elles se distinguent de la majorité des communes en
zone 3 qui rencontrent plus fréquemment des enjeux en termes
de vacance de leur parc de logement, de qualité des biens et se
caractérisent par des loyers moins élevés.

Les droits de réservation

En contrepartie des financements accordés à la production de
logement social, l’Etat, les collectivités territoriales ou Action
Logement (ex 1% Logement) peuvent disposer de droits de
réservation.

Le réservataire dispose ainsi d’un droit de proposition de
candidat qu’il soumet au bailleur social, proposition ensuite
étudiée en Commission d’attribution des logements. La gestion
des contingents réservés varie en fonction du contexte, le
réservataire peut décider par exemple, de déléguer ce droit de
réservation au bailleur.

La question de la réservation de logement est d’autant plus
importante avec les nouvelles obligations imposées par la loi
Egalité & Citoyenneté et l’obligation pour l’ensemble des
réservataires de réserver 25% de leurs attributions aux publics
prioritaires tels que définis à l’article L441-1 du Code de la
Construction et de l’Habitation.

Zonage 1/2/3
(PLAI / PLUS)

Zonage A/B/C
(PLS)

Les Sables d’Olonne 3 B1
L’île d’Olonne 3 C
Sainte-Foy 3 C
Saint-Mathurin 3 C
Vairé 3 C

Type d’aide Droits de réservation

Préfet
30% maximum 

(dont 5% au profit des agents 
civils et militaires d’Etat)

Collectivité 
territoriale

Garantie financière 
des emprunts 20% maximum

Collectivité 
territoriale

Apport de terrain ou 
financement 50% maximumAction 

Logement

4/ Focus sur le parc social
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L’article 55 de la loi SRU

Il impose l’obligation pour certaines communes de disposer
d’un taux minimum de logements sociaux, selon des critères
définis par le Code de la construction et de l’habitation (CCH) :
le taux de 25% de logements sociaux s’applique aux
communes dont la population est au moins égale à 1 500
habitants en Ile-de-France et 3500 habitants dans les autres
régions qui sont situées dans une agglomération ou un
EPCI à fiscalité propre de plus de 50 000 habitants
comprenant au moins une commune de plus de 15 000
habitants, dont le taux de tension est supérieur au taux fixé
par décret (4 en septembre 2018). Pour les communes sous
ce taux de tension, un taux de 20% de logements locatifs
sociaux s’applique.

Depuis le 1er janvier 2019, la nouvelle commune des Sables
d’Olonne est dans le dispositif SRU et doit satisfaire à l’objectif
de 25 % de logements locatifs sociaux dans son parc de
résidences principales.
A ce jour, les communes ne respectant pas l’objectif de 25% de
LLS peuvent être classées selon la typologie suivante :

• Les communes exemptées : la loi Egalité & Citoyenneté a
revu les critères conduisant à l’exemption en vue de
recentrer les efforts de production sur les territoires les plus
tendus. Si les communes soumises à des règles
d’inconstructibilité (PPR ou PEB) étaient déjà exemptées de
prélèvements, elles peuvent à présent l’être pour les raisons
suivantes : situées en-dehors d’une agglomération de plus
de 30 000 habitants et insuffisamment reliées aux bassins
d’activités et d’emplois par transports en commun ou
communes avec une tension est inférieure à 2 (ratio entre le

nombre de demandes de logements locatifs sociaux et le
nombre d'attributions).

• Les communes déficitaires : ces communes n’atteignent
pas les 25% mais sont engagées dans une dynamique de
rattrapage. Elles sont contraintes d’être prélevées au prorata
du nombre de logements manquants  c’est le cas des
Sables d’Olonne

• Les communes carencées : elles ne respectent pas
l’objectif des 25% et n’ont pas respecté le rythme de
rattrapage défini tous les trois ans (objectifs triennaux). Outre
les prélèvements financiers, elles font l’objet de sanctions qui
remettent en question la capacités des communes à
maîtriser leur production locative sociale. La prise d’un arrêté
de carence entraîne :
o la majoration des prélèvements jusqu’à cinq fois le

prélèvement initial ;
o l’augmentation du seuil plafonnant les prélèvements pour

les communes les plus riches ;
o la possibilité de reprise de la délivrance des autorisations

d’urbanisme par le préfet, sur tout ou partie du territoire
des communes défaillantes, en substitution des maires ;

o la reprise automatique par le préfet du droit de préemption
urbain de la commune pour la réalisation de logements
sociaux ;

o l’obligation de prévoir une part minimum de 30 % de
logements PLUS-PLAI dans les opérations de taille
significative ;

o la possibilité pour le préfet de conclure une convention
avec un bailleur social pour la réalisation d’une opération
de logement social intégrant une contribution financière
obligatoire de la commune ;

4/ Focus sur le parc social
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o la possibilité pour le préfet de conclure une
convention avec un organisme agréé pour la mise en
place d’un dispositif d’intermédiation locative dans le
parc privé intégrant une contribution financière
obligatoire de la commune

o le transfert du contingent communal au préfet pour
loger les publics prioritaires.

La politique d’attribution

La loi Egalité & Citoyenneté prévoit pour les
intercommunalités tenues de faire un PLH ou disposant de la
compétence Habitat sur lesquelles se situe au moins un
quartier prioritaire au titre de la Politique de la Ville d’établir
d’une politique intercommunale des attributions qui
prévoit :
• Un document-cadre fixant les orientations en matière

d’attribution, comprenant des objectifs chiffrés et
territorialisés ;

• Une Convention intercommunale d’attribution, comprenant
les engagements des acteurs pour mettre en œuvre les
orientations ;

• La mise en place d’une Conférence Intercommunale du
Logement.

Les objectifs d’attribution minimum définis par la loi sont les
suivants :

• En fonction des revenus des ménages :
• Au moins 25 % des attributions suivies de baux

signés, hors quartiers prioritaires de la Politique de la

ville (QPV), doivent être consacrées aux ménages
dits du 1er quartile ou aux ménages relogés dans le
cadre d’une opération de renouvellement urbain ;

• Au moins 50 % des attributions dans les QPV au
bénéfice des ménages dits des quartiles 2, 3 et 4.

• En fonction du caractère prioritaire de la demande :
• 25% des attributions aux publics prioritaires tels que

définis dans l’article L441-1 du Code de la
Construction et de l’Habitation, avec une priorité
accordée aux personnes bénéficiant d’une décision
favorable de la commission de médiation DALO.

Les EPCI concernés pourront préciser les publics cibles de
leurs actions dans le cadre de la mise en œuvre de leur
politique locale de peuplement, de gestion de la demande
locative sociale et des attributions, parmi ceux définis dans le
cadre de l’article L441-1 du CCH.

Ces collectivités doivent par ailleurs mettre en place un Plan
partenarial de gestion de la demande locative sociale et
d’information du demandeur (PPGDLSID). Celui-ci vise à
améliorer l’accès à l’information pour les publics susceptibles
de demander un logement social, harmoniser les pratiques
notamment en matière d’attributions et « rendre acteur » de sa
demande le ménage à travers la mise en place de la location
voulue et la gestion partagée de la demande qui lui permet de
suivre l’avancement du traitement de sa demande.

LSOA est concernée par ces documents et devra se doter
d’une Conférence intercommunale du logement, instance
partenariale en charge de leur élaboration et de leur suivi.

4/ Focus sur le parc social
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LSOA compte 7% de logement sociaux : on comptabilise
ainsi 1 846 logements sociaux en 2018 (RPLS 2018). Il y
a eu une évolution récente significative, puisque les données
2015 (Insee) indiquent 1 420 logements sociaux sur LSOA,
et 1 232 en 2010.

Le parc social demeure insuffisant d’un point de vue
quantitatif, et très principalement concentré sur les Sables
d’Olonne : 94% du parc y est situé.

Il s’agir de prévoir une production de logements sociaux à
même de répondre aux objectifs de la loi SRU :
• 25% de logements sociaux à atteindre sur les Sables

d’Olonne ;
• Un minimum de 30% de financements PLAI.
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Source : RPLS, 2018
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L'Île-d'Olonne Sainte-Foy Saint-Mathurin Vairé Les Sables-d'Olonne LSOA Vendée

Taux de logements locatifs sociaux en 2010 et 2015

2010 2015
Source : INSEE 2010 et 2015

Nombre de logements 
locatifs sociaux au 1er 
janvier 2018 

Répartition des 
logements sociaux au 
sein de LSOA

Château-d'Olonne* 468 7%

L'Île-d'Olonne 16 1%

Olonne-sur-Mer* 625 9%

Les Sables-d'Olonne* 641 8%

Sainte-Foy 33 4%

Saint-Mathurin 42 5%

Vairé 21 3%

Les Sables-d'Olonne 
(commune nouvelle) 1734 8%

LSOA 1846 Un taux de logements 
sociaux de 7%

Vendée 22955 Un taux de logements 
sociaux de 8%

* Les communes ont fusionné au 1er janvier 2019
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Avec un foncier qui se raréfie sur le territoire, et
dont le coût est relativement élevé, les projets
de construction de logements sociaux se font au
gré d’opportunités, et sur des modes très divers
pour les bailleurs : VEFA, baux emphytéotiques
sur des terrains communaux ou sollicitations de
promoteurs et construction en Maîtrise
d’ouvrage déléguée (MOD). Les bailleurs sont
confrontés à des enjeux d’accès au foncier,
combinés aux stratégies de développement
et d’implantation des promoteurs.

Si Vendée Habitat (63% des logements) et
Vendée Logement (31% des logements) sont
les principaux bailleurs sociaux du territoire,
gérant la quasi-totalité des logements sociaux
existants sur LSOA, l’augmentation de la
production de logements sociaux en VEFA
implique l’arrivée de nouveaux bailleurs sur le
territoire.

1170

581

83

10
2

Répartition du parc de logements sociaux de LSOA par 
bailleurs

Vendée Habitat

Vendée Logement

SCI Foncière

Podeliha

Soliha Vendée

Source : RPLS 2018
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187 logements sociaux ont été agréés pour 2018 et 157 pour 2019. En moyenne, entre 2010 et 2017, 166 logements
sociaux par an ont été agréés.

La création de logements sociaux porte majoritairement sur des financements PLUS, ce qui implique un enjeu de rééquilibrage
des financements en faveur du PLAI, pour les ménages les plus précaires.

Par ailleurs, si 42 logements sociaux ont été récemment construits ou prévus pour 2019, il s’agit uniquement d’un
conventionnement foyer, ce qui ne relève pas du financement PLS pour le logement social intermédiaire, et marque un un non
positionnement des bailleurs sociaux du territoire sur ce type de produit. Les logements sociaux intermédiaires de type PLS sont
toutefois intéressants en ce qu’ils répondent à un besoin important sur le territoire, de ménages n’ayant pas accès à la propriété,
ou au parc privé (secteur très tendu sur le territoire), et aux revenus légèrement au dessus des plafonds PLUS. Le logement PLS
peut s’avérer un tremplin vers de l’accession ou du locatif privé, notamment pour les jeunes actifs.

4/ Focus sur le parc social
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UN BESOIN DE DIVERSIFICATION DE L’OFFRE EN TRÈS 
SOCIAL COMME EN INTERMÉDIAIRE

Le niveau de loyer moyen dans le parc social est de 5,2 €/m² en
moyenne sur LSOA. A titre de comparaison, il est de 5,50€/m² à
l’échelle de la France.

On observe de très faibles disparités de niveaux de loyers entre les
communes, en lien avec la relative homogénéité de l’offre produite.

Les financements utilisés se caractérisent par une faible
diversité. Le PLUS a permis de financer 82% des logements du
territoire et la part de PLAI n’est que de 10%.
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10%

82%

8%

Répartition du parc social des Sables-d’Olonne 
Agglomération par financement d'origine (hors 

PLI)

PLAI

PLUS

PLS

Source : RPLS 2018
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5,2 5,2 5,1 5,1

5,6
5,5
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Château-d'Olonne* L'Île-d'Olonne Olonne-sur-Mer* Les Sables-
d'Olonne*

Sainte-Foy Saint-Mathurin Vairé Les Sables-
d'Olonne (nouvelle

commune)

LSOA

Prix de location des logements sociaux au m² en euro

Source : RPLS 2018

* Les communes ont fusionné au 1er janvier 2019

2936



LSOA | PROGRAMME LOCAL DE L'HABITAT | DIAGNOSTIC                

UN BESOIN DE DIVERSIFICATION DE L’OFFRE EN TRES 
SOCIAL COMME EN INTERMÉDIAIRE

Au total, 69% des ménages de LSOA sont éligibles au logement social selon leurs plafonds de revenus (PLAI, PLUS et PLS
confondus) et 21% sont éligibles aux logements PLAI qui ne constituent que 10% du parc social sur le territoire. De même, 18%
des ménages sont éligibles au PLS alors que ces derniers représentent uniquement des conventionnements foyers, et ne sont pas
développés sur le territoire.

La mise en parallèle de l’offre actuelle avec les ménages pouvant potentiellement accéder à un logement social met en
exergue à la fois l’enjeu d’un développement de l’offre de logements mais également de diversification des financements
(PLAI / PLUS / PLS) pour répondre aux ménages aux faibles ressources mais également aux besoins « intermédiaires »
dans un territoire très tendu.
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 Un focus sur les locataires du parc privé qui montre
l’importance de développer une offre accessible
financièrement: plus de 70% de ces ménages pourraient
prétendre à un logement social, dont un tiers très social2937
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UN PARC SOCIAL RÉCENT MAIS UNE VIGILANCE NÉCESSAIRE 
SUR LES LOGEMENTS LES PLUS ANCIENS

A l’échelle du territoire, le parc de
logements sociaux est
relativement récent : 57% des
logements locatifs sociaux ont été
construits entre 1990 et 2017.
Toutefois, 28% ont été construits
avant 1975 (date des premières
règlementations thermiques), ce qui
implique un enjeu de réhabilitation de
ces logements sociaux plus anciens.
Les communes rétro-littorales se
caractérisent par un parc social très
récent.

Un nombre relativement faible de logements sociaux est classé en
étiquette E (la classe de consommation d’énergie indiquant les
logements les plus consommateurs) : 3% à l’échelle de LSOA en 2018.

Une vigilance particulière doit être accordée aux ménages dont le
logement est classé E en raison de charges d’énergie
potentiellement élevées et donc un niveau de quittance global plus
important et susceptible de fragiliser la situation de ces ménages.
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Répartition du parc social des Sables-d’Olonne 
Agglomération par classe de consommation 
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Source : RPLS 2018
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Source : RPLS 2018

* Les communes ont fusionné au 1er janvier 2019

2938



LSOA | PROGRAMME LOCAL DE L'HABITAT | DIAGNOSTIC                

UNE TENSION IMPORTANTE SUR LE PARC SOCIAL

Avec un volume de 1609
demandes actives en 2018 et de
189 ménages logés, soit environ 9
demandes pour un logement
attribué, le territoire se caractérise
par une tension forte.

Le taux de rotation du parc
social est peu élevé, 9,6% (RPLS
2017). Ce taux va dans le sens
d’un marché locatif social tendu.

La répartition de la demande (1er

souhait) est cohérente avec la
répartition de logements
sociaux sur LSOA : elle porte en
quasi-totalité sur la commune
nouvelle des Sables d’Olonne, et
notamment sur le secteur centre.

53

4/ Focus sur le parc social

9

0

18

4 4 6
3

9 9

0

20

Château d'Olonne L'île d'Olonne Les Sables d'Olonne Olonne sur Mer Saint-Mathurin Sainte-Foy Vairé Les Sables d'Olonne
(nouvelle commune)

LSOA

Taux de tension du logement social (nombre de demandes pour une attribution) par commune de 
LSOA

Source : Fichier partagé de la demande 2018

Demande 
satisfaite

Deman
de 

totale

Taux de 
satisfaction 
(demande 

satisfaite/dem
ande totale)

Château 
d'Olonne 36 312 12%

L'île 
d'Olonne 0 8 0%

Les Sables 
d'Olonne 50 884 6%

Olonne sur 
Mer 86 341 25%

Saint-
Mathurin 7 27 26%

Sainte-Foy 4 22 18%
Vairé 6 15 40%

Les Sables 
d'Olonne 
(nouvelle 
commune)

172 1537 11%

LSOA 189 1609 12%

Source : Fichier partagé de la demande 2018
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Répartition de la demande de 
logements sociaux au sein de LSOA
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Source : Fichier partagé de la demande 2018
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UNE BONNE ACCESSIBILITÉ DES MÉNAGES LES PLUS 
PRÉCAIRES AU LOGEMENT SOCIAL

On observe une polarisation de l’ancienneté de la demande. Une partie de la demande semble rapidement satisfaite : 53%
des demandes en cours 2018 datent de moins d’un an, et 37% des ménages logés avaient déposé une demande moins d’un an
auparavant.

Toutefois, 40% des ménages logés ont effectué une demande plus de 30 mois auparavant.

Parmi les demandes satisfaites, une part non négligeables de ménages ont effectué une demande de mutation (21%), il est
donc probable qu’une partie des ménages dont la demande est relativement ancienne effectue une demande de mutation. Cette
situation s’explique par la faiblesse de l’offre qui ne permet pas d’inscrire de manière satisfaisante les locataires du parc HLM
dans un parcours résidentiel ascendant.
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19%

18%

13%4%6%

40%

Ancienneté moyenne de la demande des ménages 
logés sur LSOA

Moins de 6 mois

Entre 6 mois et moins de
12 mois
Entre 12 mois et moins de
16 mois
Entre plus de 16 mois et
moins de 18 mois
Entre 24 mois et moins de
30 mois
Plus de 30 mois

Source : Fichier partagé de la demande 2018

Répartition des demandes satisfaites selon l'ancien 
statut d'occupation

Camping caravaning 1%
Chez un particulier 4%
Chez vos parents ou vos enfants 16%
Locataire HLM 21%
Locataire parc privé 38%
Logé à titre gratuit 8%
Logement de fonction 1%
Non précisé 2%
Propriétaire occupant 2%
Sans abri ou abri de fortune 2%
Ss-locataire ou  logement temporaire 3%
Structure d'hébergement 4%
Total demandes satisfaites (nombre) 189
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UNE BONNE ACCESSIBILITÉ DES MÉNAGES LES PLUS 
PRÉCAIRES AU LOGEMENT SOCIAL

Les attributions ciblent aujourd’hui les demandeurs les plus précaires : les demandes émises par les ménages ayant des
revenus inférieurs à 40% des plafonds PLUS représentent une plus grande proportion que celle des demandes actives. En
revanche, les ménages dont les revenus correspondent aux plafonds PLUS sont sous-représentés dans les attributions, ce qui
souligne éventuellement un enjeu de mixité dans le parc social, et de production de logements très sociaux pour les ménages les
plus précaires.
Par ailleurs, 13% des ménages dont la demande a été satisfaite indiquent comme motif de demande un coût trop élevé de leur
logement actuel.

Ces constats sur l’importante demande de logements très sociaux sont à interroger à l’aune des caractéristiques du parc
et des enjeux de production future.
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UNE STRUCTURE DU PARC QUI NE PERMET PAS DE 
RÉPONDRE AUX BESOINS DES PETITS MÉNAGES

Le parc social actuel revêt un profil familial avec des
moyennes et grandes typologies largement dominantes : 74%
des ménages logés dans le parc social en 2018 ont obtenu des
logements de 3 pièces et plus.

Ce parc doit néanmoins être adapté compte tenu des
besoins exprimés et potentiels :

• Réduction de la taille des ménages ;

• Décohabitation des jeunes en début de parcours résidentiel ;

• Personnes vieillissantes / âgées fragiles etc.

Ce postulat se vérifie à la lecture des chiffres sur les demandes
satisfaites puisque les demandes en cours de petits logements
sont largement supérieures au demandes satisfaites, ce qui
implique un report de la demande sur les grandes
typologies. Cette dynamique est inversée pour les
demandeurs de grands logements qui rencontrent moins de
difficultés à trouver un logement.
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Source : Fichier partagé de la demande, 2018

L’accès à un logement social sur le territoire est très faible pour
les ménages qui ne sont pas originaires de LSOA ou de Vendée.
Ainsi, parmi les ménages auxquels un logement a été attribué en
2018, 29 sont originaires de Vendée (en dehors du territoire) et 4 d’un
autre département (Landes, Maine-et-Loire, Hauts-de-Seine, Val
d’Oise).

Sur les 1609 ménages demandeurs de logements sociaux, seuls 198
sont originaires de Vendée, hors du territoire, ce qui démontre la
surreprésentation des ménages vendéens dans les attributions. Une
grande partie des 698 ménages demandeurs issus d’autres
départements viennent de région parisienne.

Pour la quasi-totalité des demandeurs, l’attribution d’un logement au
sein du territoire correspond à leur premier choix.

58%
37%

5%

Répartition des logements attribués selon la 
commune demandée (choix 1)

Correspondance
commune demandée et
commune du logement
attribué
Commune demandée
située dans LSOA

Commune demandée
située hors LSOA

Source : Fichier partagé de la demande 2018
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Le conventionnement est la conclusion d’une convention entre l’Agence nationale de l’Habitat et un bailleur réalisant ou non
des travaux subventionnés par l’Anah dans son logement. En signant cette convention, le bailleur s’engage pour une durée
minimum de 6 ou 9 ans à louer son logement en respectant certains plafonds de loyers, de ressources des locataires et, le
cas échéant, certaines conditions de choix des locataires. Le conventionnement avec l’Anah peut porter sur un ou plusieurs
logements d’un même immeuble.

En contrepartie de la signature de cette convention, le bailleur peut bénéficier d’un avantage fiscal.

Les conventions peuvent être conclues selon trois niveaux de loyers différents, du plus élevé au mois élevé : niveau
intermédiaire / niveau social / niveau très social. En fonction du niveau de loyer, de la composition du ménage et de la situation
géographique du logement, les ressources des locataires ne doivent pas dépasser un certain plafond.

Sur LSOA, un logement a été conventionné Anah depuis 2016, en conventionnement social, au motif de l’indignité et a bénéficié de
la prime Habiter Mieux.

56%26%

5%
7%

5%

Répartition du parc de logements sociaux de 
LSOA par bailleurs

Vendée Habitat

Vendée Logement

MOA SPLS

Communes

Autres structures
(bailleurs privés,
SCI Foncière)Source : Inventaire

L’inventaire SRU prend en compte les logements
privés conventionnés ANAH et les structures
conventionnées. Cet inventaire comptabilise 2 198
logements sociaux, soit 352 logements
supplémentaires par rapport aux logements recensés
sur RPLS.
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A RETENIR
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 Une offre de logements locatifs sociaux insuffisante pour répondre à la demande et tendre vers les
objectifs de la loi SRU sur la commune des Sables d’Olonne

 Un déficit de logements sociaux qui s’accentue d’année en année malgré les efforts déployés
par les collectivités et les bailleurs sociaux

 Des besoins soutenus et variés avec près de 70% de la population du territoire qui serait éligible
au logement social, dont de 21% au logement PLAI et 18% au PLS.

 Un parc social tendu avec environ 9 demandes pour un logement attribué en 2018

 Une demande locative sociale qui se caractérise par des difficultés à répondre aux besoins des
petits ménages, avec un report de la demande sur les grands logements.

4/ Focus sur le parc social
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5 / Dynamiques 
patrimoniales et 
marché 
immobilier 
Des besoins de 
réinvestissement de 
l’existant 

Un marché immobilier à 
réguler pour mieux 
répondre aux besoins 

Après avoir étudié le parc existant, il est nécessaire de comprendre
les dynamiques dans lesquelles s’inscrit le territoire de LSOA. En
effet, l’observation des marchés fonciers et immobiliers apporte un
regard complémentaire sur l’analyse de la réponse aux besoins des
ménages du territoire et leur capacité à accéder au marché locatif
local mais aussi à la propriété. Il s’agit également d’observer la
production de logements de ces dernières années et de mettre en
exergue les enjeux de préservation des ressources foncières,
extrêmement importants sur un territoire aux contraintes fortes liées
notamment aux servitudes de protections de la qualité des sites
naturels et des paysages.

2946



LIMINAIRES : LES ZONAGES DES POLITIQUES DU 
LOGEMENT

LSOA | PROGRAMME LOCAL DE L'HABITAT | DIAGNOSTIC                

Le zonage A/B/C

Le zonage A / B / C correspond à 5 zones géographiques en France, en fonction du déséquilibre local entre l’offre et la
demande en logement sur le marché privé. Le zonage en vigueur est entré en application le 1er octobre 2014 :

• Zone A bis : comprend Paris et 29 communes de la petite couronne ;
• Zone A : comprend la partie agglomérée de l’Île-de-France, la Côte d’Azur et la partie française de l’agglomération

genevoise ;
• Zone B1 : comprend les agglomérations de plus de 250.000 habitants, la grande couronne parisienne, quelques villes

chères, les départements d’Outre-Mer, la Corse et les autres îles non reliées au continent ;
• Zone B2 : comprend les autres communes de plus de 50 000 habitants et les franges de zone B1 ;
• Zone C : reste du territoire.

Le zonage A / B / C permet d’identifier les zones tendues, et est utilisé pour moduler les dispositifs financiers d’aide à
l’accession à la propriété et à la location.

Deux zones distinctes sont représentées sur LSOA : B1, avec la commune nouvelle des Sables d’Olonne, et C, qui
comprend les 4 autres communes du territoire.
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Le zonage A / B / C est utilisé afin de moduler les plafonds de
loyers, de ressources ou les taxes et déterminer l’éligibilité des
territoires aux aides pour différents dispositifs :

• Dispositif d’investissement locatif pour les particuliers
(dit Pinel) : plafonds de loyers et de ressources pour les
locataires en fonction du zonage ;

• Dispositif Louer abordable ;
• Dispositif d’investissement locatif pour les investisseurs

institutionnels : taux de TVA réduit à 10% en zones A et B1 ;
• Dispositif d’investissement locatif dans les logements

anciens nécessitant des travaux de rénovation « Borloo
ancien » : plafonds de loyers et de ressources pour les
locataires ;

• Prêt à Taux Zéro (PTZ) : plafonds de ressources, tranches,
quotités et plafonds d’opération ;

• Prêt social de Location-Accession (PSLA) : plafonds de
ressources, de loyers et de prix ;

• Prêts conventionnés : plafonds de ressources ;
• Logement social : plafonds de ressources et plafonds de

loyer du Prêt Locatif Intermédiaire (PLI) et plafonds de
loyer du PLS ;

• Taxe sur les loyers élevés des logements de petite
surface en zone A ;

• Mobilisation du foncier public.

Ces dispositifs visent ainsi à soutenir la production de logements

et notamment le développement d’une offre locative
intermédiaire particulièrement intéressante sur un territoire sous
tension comme LSOA.

La loi de finance 2018 a fortement fait évolué ces dispositifs,
particulièrement sur les zones classées B2 et C :
• Sur le dispositif Pinel : il est recentré sur les zones A et B1,

les communes B2 qui avaient bénéficié d’une dérogation
préfectorale pour être éligibles au Pinel en sont dorénavant
exclues.

• Sur le Prêt à taux zéro :
• Dans le neuf : les zones B2 et C en sont

progressivement exclues avec en 2018 et 2019 une
baisse de la quotité du montant de l’opération
finançable et une disparition totale en 2020.

• Dans l’ancien : les aides sont recentrées sur les zones
B2 et C.

Une refonte du zonage pourrait avoir lieu dans les
prochaines années et permettrait notamment à certaines
communes d’être réintégrées dans ces dispositifs.
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La production de logements a rapidement repris après la crise de l’immobilier de 2009, avec une forte hausse jusqu’en 2012.
Après un nouveau ralentissement, la production repart à la hausse en 2015. Ainsi, 572 logements ont été produits en moyenne
par an sur les 10 dernières années, ce qui répond globalement aux besoins estimés à 583 logements par an par la DREAL en
2018.

Cette production se répartit essentiellement entre :
• L’ancienne commune d’Olonne-sur-Mer, qui concentre plus d’un tiers de la production de logements ;
• Le reste du territoire littoral, avec près de la moitié des constructions neuves réparties entre les anciennes communes de

Château-d’Olonne et des Sables-d’Olonne.
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La production de logements a rapidement repris après la crise de
l’immobilier de 2009, avec une forte hausse jusqu’en 2012. Après
un nouveau ralentissement, la production repart à la hausse en
2015. Ainsi, 572 logements ont été produits en moyenne par an
sur les 10 dernières années, ce qui répond globalement aux
besoins estimés à 583 logements par an par la DREAL en 2018.

Cette production se répartit essentiellement entre :
• L’ancienne commune d’Olonne-sur-Mer, qui concentre plus d’un

tiers de la production de logements ;
• Le reste du territoire littoral, avec près de la moitié des

constructions neuves réparties entre les anciennes communes de
Château-d’Olonne et des Sables-d’Olonne.

De plus, au vu des permis de construire autorisés au cours des 5
dernières années, plusieurs tendances se profilent :
 Très peu de constructions neuves se destinent à devenir

immédiatement des résidences secondaires (seuls 4% des
logements commencés entre 2011 et 2016 sur les communes
littorales). Ce chiffre corrobore l’analyse des professionnels de
l’immobilier : le marché du secondaire est largement alimenté par le
parc ancien ;

 Le rétro-littoral enregistre un rythme de construction soutenu,
avec 35% des permis de l’agglomération autorisés entre 2011 et 2015,
sur 4 communes qui regroupent 14% du parc de résidences
principales ;
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DES TYPOLOGIES TRÈS VARIABLES SELON LES COMMUNES
La typologie des logements commencés entre
2007 et 2016 est très variable selon les
communes. Les logements individuels purs
représentent la quasi-totalité des logements
commencés sur les communes rétro-littorales.

En revanche, le littoral enregistre une part
importante de logements commencés en collectif,
et particulièrement l’ancienne commune des
Sables-d’Olonne (près des trois quarts des
logements commencés).
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Individuel pur / groupé et 
collectif

• Individuel pur : logement ayant fait l’objet d’un 
permis de construire relatif à un seul logement.

• Individuel groupé : ayant fait l’objet d’un permis 
de construire relatif à la construction de plusieurs 
logements individuels (par exemple, un 
lotissement), ou à la construction de logements 
individuels associés à des logements collectifs 
ou des locaux non résidentiels.

• Collectif : autre, par exclusion logements faisant 
partie d’un bâtiment de deux logements ou plus 
dont certains ne disposent pas d’un accès 
privatif.

• Résidence : résidences pour personnes âgées, 
jeunes travailleurs, de tourisme, etc.
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UN ENJEU DE MAÎTRISE DE LA PRODUCTION NEUVE ET DE 
LA CONSOMMATION FONCIÈRE

Au cours de ces dernières années, on note une
tendance à la baisse de la surface consommée par
logement individuel pur. Ce phénomène peut
s’expliquer par deux facteurs concomitants, soulignés
lors des entretiens avec les différentes communes :

• Une rareté du foncier sur certaines communes et
la nécessité de construire en dents creuses sur des
parcelles plus petites ;

• Une volonté croissante des ménages se s’installer
sur des parcelles plus petites, plus accessibles
financièrement et requérant moins d’entretien.

Ces deux éléments se traduisent également par une
augmentation des divisions parcellaires,
particulièrement sur les communes rétro-littorales.
Ce phénomène s’observe également sur la ville-centre
et devrait s’accentuer dans les années à venir.

Ainsi, sur les communes de Vairé, Saint-Mathurin et
Sainte-Foy, la surface moyenne des maisons
commencées en individuel pur est comprise entre 101
et 110 m², contre 123 m² en moyenne sur les
communes littorales.
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UN ENJEU DE MAÎTRISE DE LA PRODUCTION NEUVE ET DE 
LA CONSOMMATION FONCIÈRE

A l’échelle du territoire, la part de logements individuels purs a
globalement diminué depuis 2007, ainsi que la surface moyenne
de ces logements, qui semble néanmoins s’être stabilisée depuis
2013.
La surface moyenne des logements commencés en collectif a
diminué tandis que leur part a eu tendance à augmenter, ce qui
interroge sur la production de grandes typologies en collectif et
en résidence.
Lors des entretiens, les communes rétro-littorales ont par ailleurs
souligné une pression importante sur le logement locatif en T4.
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LA DIVISION PARCELLAIRE, UN PHÉNOMÈNE QUI MODIFIE LA 
TRAME URBAINE

68

Rappel des évolutions 
règlementaires

La Loi ALUR modifie l’article L.123-
1-5 du Code de l’urbanisme, et
supprime de ce fait le Coefficient
d’occupation des sols (COS), ainsi
que la possibilité de fixer une
superficie minimale des terrains
constructibles dans le règlement du
Plan Local d’Urbanisme (PLU).

Le COS est donc abandonné au
profit d’autres règles ayant trait aux
formes urbaines, telles que l’emprise
au sol, la hauteur des bâtiments ou
bien encore l’implantation de
constructions par rapport aux limites
séparatives.

La suppression du COS résulte d’un
constat selon lequel l’exigence d’une
taille minimale des terrains pour les
rendre constructibles s’était révélée
inefficace, en contribuant
notamment à une surconsommation
d’espace, sans lien avec la réalité
des contraintes ou la préservation
des secteurs concernés. Par
ailleurs, ces outils apparaissaient
peu compatibles avec les objectifs
de mixité sociale.

Conséquence de l’abandon du COS et de la suppression de la règle imposant une surface
minimale de terrain, on observe sur les territoires les plus tendus, un phénomène important
de divisions parcellaires difficilement maîtrisable par les communes en l’absence d’outils
d’urbanisme règlementaire forts. Si la densification des zones urbanisées doit être
recherchée, l’enjeu est de pouvoir l’appréhender dans le cadre d’un projet urbain global. En
effet, les conséquences de la division parcellaire non maîtrisée sont diverses :
• Rythme de développement urbain non maîtrisé ;
• Absence de qualité urbaine des nouvelles constructions ;
• Coûts financiers importants et difficilement anticipables :  extension des réseaux, 

entretien des routes, etc.
• Difficulté à créer des liens sociaux avec une proximité mal organisée et une densité subie 

qui peut entraîner des conflits de voisinage. 

Les réponses à apporter à ce phénomène dans le cadre
du Plan local d’urbanisme sont limitées. L’intention de la
loi ALUR étant d’assurer la densification des zones
urbanisées à travers la suppression des COS, il est
indispensable de pouvoir démontrer la difficulté de
densifier certaines zones pour deux principales raisons : la
présence de risques (inondations, feux de forêt, etc.) ou la
préservation de la qualité paysagère et environnementale.

Il est par ailleurs possible de mieux contrôler la
densification des zones urbanisées en travaillant sur les
règles d’implantation : règles de distance vis-à-vis de
l’espace public, règles d’accès direct à la voirie, règles
relatives au stationnement etc. Ces outils ne peuvent
cependant être utilisés que s’ils répondent à un véritable
enjeu territorial : préservation des qualités
environnementales et paysagères, prévention des risques,
etc.
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QUELLES ÉVOLUTIONS DU FONCIER ? 
Les surfaces de terrains

69

On observe une diminution globale de la
surface moyenne des terrains et des maisons
entre 2007 et 2015.

Par ailleurs, si les terrains sont de plus petite
superficie sur LSOA qu’à l’échelle de la Vendée, la
surface moyenne d’une maison est plus
importante sur LSOA.

Ces dynamiques peuvent être reliées aux
phénomènes de divisions parcellaires (cf.
Focus), qui sont par ailleurs plus prégnants sur
certaines communes que d’autres (les communes
rétro-littorales, à l’exception de l’Ile d’Olonne) ou à
la rareté du foncier ou encore à une accélération
de la construction. Celle-ci se traduit par une plus
grande prise en compte des objectifs de maîtrise
de la consommation foncière et donc des formes
urbaines plus denses.
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QUELLES ÉVOLUTIONS DU FONCIER ?
Les prix du foncier

70

Le graphique ci-dessous traduit l’évolution du prix du foncier sur LSOA.

En termes de prix, ils sont fortement plus élevés sur LSOA (76 305 euros en moyenne pour un terrain en 2015) qu’à
l’échelle de la Vendée (54 003 euros en moyenne pour un terrain en 2015). Toutefois, l’évolution des prix des terrains ne
s’accompagne pas sur LSOA d’une augmentation, avec une évolution en dents de scie, à l’inverse de la Vendée, où les prix
des terrains ont augmenté linéairement entre 2009 et 2014 (avec une légère baisse en 2015).
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QUELLES ÉVOLUTIONS DU FONCIER ?
Les prix de l’immobilier

71

La fluctuation des prix de l’immobilier est marquée sur LSOA par une chute des prix après 2008, et un retour en 2015 aux
niveaux de prix de 2007. En revanche, la baisse des prix est bien moins importante en 2009 sur la Vendée, et connaît une
augmentation importante entre 2010 et 2014. Sur LSOA, cette évolution du prix moyen d’une maison peut s’expliquer par
une évolution différenciée des prix du foncier entre les communes du territoire.

Si l’augmentation des prix est significative sur les Sables d’Olonne, elle est plus fluctuante et moins marquée sur
les communes rétro-littorales.
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DES DIFFICULTÉS D’ACCESSION À LA PROPRIÉTÉ

72
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Le prix moyen de vente d’un logement collectif se rapproche de
celui d’un logement individuel, en lien avec la production
d’opérations très haut de gamme en collectif sur les Sables
d’Olonne. Par ailleurs, le coût des logements individuels a connu
une baisse beaucoup plus significative en 2013 que celui des
logements collectifs. Cela témoigne d’une tension relativement
importante sur le secteur des Sables d’Olonne, et d’un moindre
impact de la crise immobilière que dans le reste du territoire.

Par ailleurs, le coût global moyen de constructions neuves de
particuliers ne connaît pas une évolution similaire à celle des
logements vendus par les promoteurs, et est en forte hausse depuis
2010. Le coût d’une construction neuve de particuliers en 2015 est
ainsi sensiblement équivalent à celui d’une construction vendu par
un promoteur. La construction relève alors plus d’un choix des
ménages que d’une solution économique, sur le territoire.
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Le prix moyen des biens à la vente varie sur le territoire
entre 1 692 euros le m² en moyenne pour une maison et 2
424 euros le m² en moyenne pour un appartement (prix à
Vairé) à 3 089 euros le m² en moyenne pour une maison et
3 868 euros le m² en moyenne pour un appartement (prix
sur l’ancienne commune des Sables d’Olonne). Ces
fourchettes de prix masquent encore des disparités par
secteurs et types de produits, puisque des appartements
très hauts de gamme peuvent se vendre 8 000 euros le m²
sur la Chaume.

Ces écarts de prix illustrent les deux facettes du
marché de l’immobilier sur le territoire.

Les biens à la vente dans des quartiers recherchés
des Sables d’Olonne (La Chaume, le Président) ont un
prix au m² très élevé, et sont acquis
presqu’exclusivement par des personnes de l’extérieur
du territoire, notamment des plus de 60 ans. Au-delà
des prix, ces quartiers ne sont pas forcément attractifs
pour les familles en raison d’une moindre proximité aux
équipements et services structurants.

Dans les quartiers périphériques des Sables d’Olonne
et sur les communes rétro-littoral, le marché
immobilier est plus accessible pour les jeunes
ménages et les familles. Ces localisations sont trop
attractives auprès de ces typologies de ménages, qui
acquièrent principalement des maisons et sont autant
attirés par un moindre coût du foncier que la proximité
d’équipements (écoles, piscine, gymnase etc.).

UN MARCHÉ DE L’IMMOBILIER À DEUX VITESSES

Source : Meilleursagents.com
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5/ Dynamiques patrimoniales et marché immobilier 

L’analyse du potentiel d’accession des ménages sur LSOA qui suit traduit le rapport entre les revenus médians des
ménages à l’échelle de LSOA et les prix de l’immobilier à l’accession observés sur chacune des communes. Il ne s’agit
donc pas d’évaluer la capacité du territoire à répondre aux besoins des ménages extérieurs mais bien d’analyser la capacité du
territoire communautaire à répondre aux besoins des ménages déjà présents sur son territoire.

Les capacités d’accession à la propriété sur LSOA varient en fonction des communes, des typologies de logements ou du profil des
ménages. Toutefois, au regard des cartographies établies à partir de simulations selon différents profils de ménages et critères de
revenus, les Sables d’Olonne apparait comme la commune la moins accessible pour les ménages aux revenus médians.
Au sein des Sables d’Olonne, le secteur de l’ancienne commune des Sables d’Olonne est très peu accessible pour les
ménages aux revenus médians, toutes configurations de ménages et typologies de logements confondus. Quelques
segments immobiliers apparaissent également peu accessibles aux ménages aux revenus médians sur l’ancienne commune du
château d’Olonne : les logements collectifs, que ca soit dans le neuf ou dans l’ancien.

Toutefois, les 4 communes rétro-littorales présentent un bon potentiel d’accession pour les ménages aux revenus
médians, ainsi que le secteur de l’ancienne commune d’Olonne-sur-Mer.

Cette analyse traduit la forte tension sur certains segments immobiliers, notamment sur une offre familiale très
recherchée. Si elle met en exergue les difficultés du territoire à répondre aux besoins des ménages qui en sont issus et
souhaitent s’y stabiliser, elle illustre également les disparités de potentiel d’accession à la propriété sur le territoire, et
l’incidence du prix sur les parcours résidentiels des habitants, qui s’inscrivent sur le territoire comme des parcours
géographiques, du littoral vers les communes rétro-littorales (voire au-delà pour les ménages les plus précaires).
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Le marché locatif privé se caractérise par des loyers
légèrement plus élevés sur la CC des Olonnes,
ancienne communauté de communes regroupant les 3
communes littorales, qu’à l’échelle de la Vendée (9,9 €/m²
contre 9,4 €/m²). Les loyers sont plus chers sur le littoral, et
particulièrement sur l’ancienne commune des Sables-
d’Olonne (9 €/m² à Olonne-sur-Mer et 9,7 €/m² au Château-
d’Olonne).

Le marché se caractérise également par une tendance
haussière plus importante qu’à l’échelle régionale ou
nationale. Cette tension du marché locatif sur les
communes littorales est notamment à mettre en lien avec la
vocation touristique du territoire et l’attrait de la location
saisonnière en rapport avec une mise en location avec un
bail classique de 3 ans.

La durée moyenne d’occupation des logements sur
l’ancienne CC des Olonnes est de 34,8 mois, soit un
peu moins de 3 ans, donc relativement peu importante
(33,2 à Olonne-sur-Mer et au Château-d’Olonne). Cette
donnée peut soit traduire une forte mobilité au sein du parc
locatif privé, du fait de changements de configurations
familiales notamment, soit un passage par le locatif privé
comme tremplin vers l’accession à la propriété pour les
jeunes actifs. Au vu des caractéristiques du parc de
logements sur l’agglomération, avec un marché locatif privé
peu développé, il semble que ce secteur soit une étape
vers l’accession à la propriété.

5/ Dynamiques patrimoniales et marché immobilier 

Source : CLAMEUR 2019

Indice des loyers (base 100 en 2000)

10,8
9,9 9,5 9,4

Les Sables-
d'Olonne

CC des Olonnes CA La Roche-
sur-Yon

Vendée

Niveau des loyers de marché en 2018 (en €/m²)

NB : Ces analyses seront approfondies grâce à l’étude menée par
l’ADILE sur les loyers dans le parc privé
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 Un développement dynamique de l’offre avec 572 logements produits par an en moyenne sur
LSOA depuis 10 ans, mais qu’il est difficile de maîtriser sur certaines communes en l’absence
d’outils d’urbanisme forts permettant de contrôler les divisions parcellaires ;

 Un marché de l’immobilier dynamique, en lien avec l’attractivité résidentielle du territoire, qui doit
toutefois prendre en compte les enjeux de préservation du cadre de vie du territoire ;

 Une part importante de logements individuels, et notamment individuels purs sur les
communes rétro-littorales. Cela pose la question du développement d’une offre neuve qui
permette de satisfaire à la fois l’impératif de maîtrise de la consommation foncière tout en tenant
compte de considérations d’unité et de cohérence paysagère ;

 Un coût du foncier très élevé sur LSOA comparativement aux prix observés en Vendée, qui
interroge la capacité à produire du logement abordable pour l’ensemble des ménages du territoire.
Des différences importantes doivent néanmoins être soulignées entre les Sables d’Olonne et les
communes rétro-littorales ;

 Un marché immobilier difficilement accessible pour les ménages de LSOA qui appelle au
développement de produits intermédiaires. Le marché est notamment difficile d’accès pour les
familles qui sont gages de dynamisme et de renouvellement de population pour les communes.

5/ Dynamiques patrimoniales et marché immobilier 
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6 / Publics 
spécifiques

L’analyse des besoins des publics spécifiques constitue un axe du
diagnostic PLH à ne pas négliger. En effet, le PLH a vocation à
définir une réponse résidentielle à l’ensemble des ménages de son
territoire et certains publics appellent des solutions spécifiques
compte-tenu de leurs fragilités et/ou de leur situation particulière
(saisonnalité, mobilité professionnelle…) : les jeunes aux revenus
souvent limités et à la recherche de petites typologies, les seniors et
les personnes en perte d’autonomie qui recherchent un logement
adapté, les personnes les plus précaires pour lesquelles l’offre
locative très sociale est indispensable, les saisonniers,
problématique importante sur ce territoire touristique, et enfin les
gens du voyage, et notamment les ménages sédentarisés.
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Le territoire rétro-littoral demeure relativement jeune, avec une part de moins de 30 ans supérieure à 30% en 2015
et proche de la moyenne départementale (jusqu’à 37,3% à Saint-Mathurin). La part de jeunes est en revanche
nettement moins élevée sur la commune littorale des Sables-d’Olonne (22,9% de la population était âgée de
moins de 30 ans en 2015 selon les données INSEE). Si la part de moins de 30 ans a diminué de 1,6 points entre 2010
et 2015 à l’échelle de l’agglomération, elle est en plus net recul sur les communes de L’Ile-d’Olonne et Sainte-Foy
(respectivement -4,2 points et -5,3 points).

6/ Publics spécifiques

36%
38,8% 37,4% 35,3%

24,2% 26,3%

34%31,8% 33,5%
37,3%

34,1%

22,9% 24,7%

32,8%

L'Île-d'Olonne Sainte-Foy Saint-Mathurin Vairé Les Sables-d'Olonne LSOA Vendée

Evolution de la part de population de moins de 30 ans entre 2010 et 2015

2010 2015

Source : INSEE 2010 et 2015
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On constate un enjeu de précarité
relativement important concernant les jeunes
du territoire : seuls un tiers (29,1%) des jeunes
actifs ont un emploi stable, les autres sont
apprentis, ont un emploi précaire ou sont au
chômage (source : étude DDCS 2018). En
parallèle, l’offre de logements accompagnés
reste peu développée pour ces publics : on
recense une résidence sociale pour les jeunes
de 58 logements sur le territoire (FJT à
Château-d’Olonne) et 3 logements en
intermédiation locative.

Il s’agit alors d’accompagner le
développement d’une offre adaptée à la
situation précaire et instable d’une partie des
jeunes du territoire (structures d’hébergement,
logements intergénérationnels, petites
typologies, offre dans les bassins d’emplois
plus porteurs pour les jeunes), d’assurer une
adéquation entre le coût du logement et les
moyens des jeunes (renforcer la production
en PLAI), mais aussi améliorer la mobilité
emploi-logement sur le territoire.

6/ Publics spécifiques

Source : Etude DDCS 2018, Offre et accès au logement des jeunes

Par ailleurs, le développement d’une offre de formation sur le territoire implique l’arrivée prochaine de nombreux étudiants,
principalement à la recherche d’un petit logement à bas coût, pour une durée définie sur la ville-centre des Sables d’Olonne. Il
s’agira alors de prendre en compte ce besoin en logements d’une nouvelle catégorie d’habitants, et éventuellement de
penser des offres en logements aux publics spécifiques en lien avec les spécificités de besoins des étudiants (développer
une offre pour étudiants et saisonniers durant l’été par exemple).
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Les séniors sont surreprésentés dans la population de LSOA (42% de la population âgée de plus de 60 ans en 2015, et 16,4% de
plus de 75 ans, contre 29% de plus de 60 ans en Vendée). Ce chiffre élevé est lié à la forte attractivité du littoral et du cadre de
vie auprès des séniors, qui représentent près de la moitié de la population de la commune des Sables-d’Olonne (46% de la
population âgée de plus de 60 ans). Par ailleurs, cette classe d’âge est en augmentation notable sur le territoire, avec un
vieillissement marqué de la population (+4 points sur l’agglomération entre 2010 et 2015, +2 points sur le département). Excepté
la commune de Saint-Mathurin, toutes les communes ont en effet vu la part des plus de 60 ans progresser de plus de 3 points entre
2010 et 2015.

Pour autant ce public spécifique recouvre diverses réalités. En effet, le territoire polarise un accueil de séniors aux profils très
différents. D’un côté, les néo-arrivants, retraités attirés par le cadre de vie, la proximité du littoral et un habitat individuel qualitatif. Ils
ont généralement un fort pouvoir d’achat et les moyens d’une adaptation de leur logement au vieillissement. Les communes rétro-
littorales constatent fréquemment l’installation de ménages d’une soixantaine d’années, non originaires du territoire, qui repartent 10
à 15 ans plus tard, avant la perte d’autonomie. D’un autre, certains habitants de longue date des communes de l’agglomération, qui
n’ont pas forcément les moyens voire l’envie d’engager des travaux ou de déménager. Il y a donc une vigilance particulière sur la
fragilité économique d’une partie des personnes âgées de LSOA, susceptible par ailleurs de connaître des phénomènes
d’isolement.

6/ Publics spécifiques
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Les personnes ayant des besoins spécifiques liés à la perte d’autonomie (personnes âgées et personnes en situation de handicap)
peuvent trouver sur le territoire des solutions diverses, allant du service à domicile à l’hébergement. On recense 4 résidences
autonomie (3 aux Sables-d’Olonne, 1 à Sainte-Foy), 4 EPHAD aux Sables-d’Olonne et 1 à Vairé, ainsi que 3 logements sociaux en
maintien à domicile à Sainte-Foy et 6 aux Sables-d’Olonne (ancienne commune d’Olonne-sur-Mer). A l’échelle de l’agglomération, le
nombre de structures d’accueil de jour et d’hébergement temporaire est ainsi plus important que sur les autres territoires vendéens.

6/ Publics spécifiques

L’offre en résidence autonomie, MARPA (Sainte-
Foy) ou logements sociaux adaptés à la perte
d’autonomie est relativement bien développée sur
le territoire, et notamment sur les communes
rétro-littorales. Il y a toutefois un réel enjeu
d’accessibilité financière des EHPAD sur le
territoire : l’offre en EHPAD se concentre sur la
commune-centre, et présente une large gamme de
prix, du simple au double, de 1800 euros à 3600
euros par mois.

Les structures d’accueil pour adultes handicapés se
situent, quant à elles, exclusivement sur la
commune des Sables-d’Olonne (cf. tableau page
suivante).

De fait, si les réponses à la perte d’autonomie sont
diverses sur le territoire, certains habitants peuvent
faire face à des difficultés d’accès à une de ces
solutions, au vu du prix élevé des maisons de
retraite ou du temps long d’attente pour y accéder,
et de l’enjeu d’adaptation des logements au
vieillissement, avec des aides existantes mais qui
peinent à toucher les publics âgés, réticents à
demander de l’aide et en difficulté face à la lourdeur
des dossiers. 2970
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6/ Publics spécifiques

En parallèle du développement de l’offre, il apparaît nécessaire de
renforcer le soutien à domicile des personnes en situation de
handicap, tout comme celui des personnes âgées, au plus près
de leur lieu de vie. Ainsi, les situations de perte d’autonomie,
parfois doublées de précarité, soulèvent différents enjeux en
termes de politique de l’habitat :

• Le développement d’une offre dédiée, médicalisée ou non,
qu’il s’agirait de calibrer au regard des besoins sur le
territoire, et du vieillissement de la population ;

• Le développement de nouveaux modes d’habiter, tels que
des colocations intergénérationnelles ;

Commune Type d’établissement Capacité 
d’accueil

Olonne-sur-
Mer*

Institut médico-éducatif (IME)
Lieu de vie
Service d’Accompagnement à la vie 
sociale (SAVS)
Foyer d’Accueil Médicalisé (F.A.M)
Foyer de vie pour Adultes Handicapés 

37
8
15

12
34

Château-
d’Olonne*

Foyer Hébergement Adultes Handicapés
Foyer de vie (2)
Foyer Hébergement Adultes Handicapés

10
31
20

Source : Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux

Commune Type d’établissement Capacité 
d’accueil

Les Sables-
d’Olonne*

Service d’Aide et d’Accompagnement à 
Domicile (S.A.A.D)
Résidence autonomie
EHPAD (4)
Service de Soins Infirmiers à Domicile 
(S.S.I.A.D)
Etablissement de Soins Longue Durée
Résidence autonomie
S.A.A.D
S.A.A.D

ND

92
182
184
ND
90
ND
ND

Olonne-sur-
Mer*

Service d’Accompagnement à la vie 
sociale (S.A.V.S)
Résidence autonomie
Service Polyvalent Aide et Soins A 
Domicile (S.P.A.S.D)
S.A.A.D

15
24
ND

ND

Château-
d’Olonne*

S.A.A.D ND

Vairé EHPAD 46

Sainte-Foy Résidence autonomie 24

Source : Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux

* Les communes ont fusionné au 1er janvier 2019

* Les communes ont fusionné au 1er janvier 2019

• Un enjeu d’adaptation et de réinvestissement du parc existant, avec des propriétaires occupants précaires qui n’en ont pas
toujours la capacité, en particulier dans les communes rétro-littorales ;

• Un besoin d’améliorer l’accès au parc social pour les personnes âgées précaires, qui ne sont plus en capacité de
demeurer dans leur logement (trop grand, trop isolé). 2971
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En matière d’hébergement, le territoire dispose de 227 places d’hébergement en CADA, maisons relais, logements
relais, CHRS (données du PAC, 2016). Le CADA est agréé pour 76 personnes, 19 places sont disponibles en CHRS
Insertion (6 mois renouvelable), 5 en CHRS Stabilisation (1 mois renouvelable), 20 places en pension de famille, dont
10 en semi-collectif (Maison Relais Bossis, pas de durée, bail classique) et 10 en diffus (logement adapté, pas de durée,
bail classique). 9 logements adaptés sont proposés en intermédiation locative, pour une durée de 6 mois renouvelable.
Les dispositifs d’intermédiation locative sont portés par trois structures sur le territoire (Habitat et humanisme,
Soliha et l’APSH) et sont amenés à se développer.

Malgré la diversité de l’offre, le nombre de places en hébergement reste insuffisant, et la rotation dans les
structures existantes est faible. Au total, au 24 mai 2019, 67 personnes sont sur liste d’attente pour les dispositifs
d’hébergement du territoire, pour 54 places d’hébergement. Ce constat est à mettre en lien avec des possibilités de
relogement encore trop restreintes pour ces publics et une forte tension sur le parc social. La hausse du prix
du foncier sur le territoire rend en effet difficile la production de logements très sociaux et de petites typologies, et
freine également la mobilisation de logements dans le cadre de l’intermédiation locative.

19%

12%

8%

3%
22%

36%

Durées moyennes de séjour au sein des 
structures d'hébergement du territoire

0 à 3 mois
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+ de 18 mois

Source : SIAO 2019 
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Le profil des ménages en demande d’une solution d’hébergement sur le territoire correspond pour une très large majorité à
des hommes isolés. En effet, sur les 23 demandes en liste d’attente pour le CHRS insertion, 17 sont émises par des
hommes isolés. C’est également le cas pour 10 des 15 demandes pour le CHRS Stabilisation et les 13 demandes en
Maison relais. Cela peut impliquer un enjeu d’isolement de ces personnes précaires. Les profils des demandeurs d’un
logement en intermédiation locative sont plus variés, et concernent ainsi une femme isolée, un couple et une femme avec
enfants.

Par ailleurs, en matière d’âge, les personnes ayant été hébergées en 2018 au sein du CHRS Urgence ont en grande
majorité entre 25 et 61 ans (219 personnes sur 269). En revanche, la part de personnes de moins de 24 ans (8,6% soit 23
personnes) et de plus de 62 ans (9,7% soit 26 personnes), n’est pas négligeable, et implique un enjeu d’accompagnement
social pour ces profils très jeunes ou potentiellement en situation de perte d’autonomie. En effet, l’enjeu de la précarité est
d’autant plus prégnant pour les moins de 25 ans qu’ils ne sont pas éligibles à de nombreuses aides de la CAF, ou au RSA.
Par ailleurs, les presque 10% de personnes de plus de 62 ans hébergées impliquent des enjeux d’adaptation des centres
d’hébergement à la perte d’autonomie.

8,6%

24,5%

28,6%

28,3%

9,7%

Répartition par tranche d'âge des personnes 
hébergées en 2018 au sein du CHRS Urgence

Moins de 24 ans

25 - 34 ans

35 - 44 ans

45 - 61 ans

62 ans et plus

Source : SIAO 2019
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La filière d’attribution prioritaire est globalement performante sur l’agglomération, et de plus en plus ciblée. Différents
indicateurs en témoignent :

• En 2018, 48% des attributions de logements locatifs sociaux concernent les publics prioritaires (34% en
Vendée) ;

• Parmi ces attributions aux publics prioritaires, 22,5% concernent les publics DALO ;

• Les publics sortant de structure ne représentaient qu’une faible portion des ménages relogés au titre du contingent en
2017 (14%), un effort important est donc à souligner pour 2018 avec 22,5 % des ménages relogés au titre du
contingent ;

• Des relogements en petite typologie (T1/T2) qui représentent 25% des relogements contingent, contre 20% en
Vendée ;

29,4%

34,3%

28,4%

7,8%

Répartition des attributions contingent par quartile

1er quartile

2nd quartile

3ème quartile

4ème quartile

Source : Contingent préfectoral, LSOA

• 39% des ménages relogés relevant du contingent sont
bénéficiaires de minimas sociaux ;

• 64% des logements du contingent sont attribués à des
ménages 1er ou 2nd quartile.
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Source : Contingent préfectoral, LSOA

Le profil des ménages relevant du contingent préfectoral
diffère de celui de l’ensemble des ménages se voyant
attribuer des logements sociaux. Sur l’agglomération, on
compte ainsi 61% de familles monoparentales parmi
les ménages relevant du contingent en 2018, contre
50% pour les attributions globales.

Les ménages dépourvus de logement ou hébergés
représentent 51% des ménages relogés du contingent
en 2018 (39% en 2017, 28% en 2016). Un logement trop
petit ou trop cher constitue le second motif de demande
(21%).

29% 28%

8%
1%

12%
10%

50%
61%

Attributions globales Attributions contingent

Part des attributions en 2018

Personnes seules Couples sans enfant

Familles Personnes seules avec enfants(s)

Source : Contingent préfectoral, LSOA

48%

23%

24%

4% 2%

Commune attribuée aux ménages relogés contingent en 
2017

Olonne-sur-Mer Château-d'Olonne Les Sables-d'Olonne

Vairé Sainte-Foy

Parmi les ménages relogés relevant du contingent en 2017, 89%
résidaient déjà sur le territoire de l’EPCI, 6% venaient de
communes limitrophes et 5% d’autres communes du département.

Ces ménages ont été relogés en très grande majorité sur la
nouvelle commune des Sables-d’Olonne : 48% à Olonne-sur-
Mer, 23% au Château-d’Olonne et 24% sur l’ancienne commune
des Sables-d’Olonne.
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Source : Contingent préfectoral, LSOA

Plus largement, on observe une raréfaction des hébergements, une hausse du coût des loyers, ainsi que des
difficultés à capter les dispositifs spécifiques. Ces constats soulèvent des enjeux en termes d’hébergement
et de relogement des ménages.

Pour répondre à la demande des actifs précaires sur le territoire, le PLH devra ainsi proposer des axes pour
développer le logement très social en PLAI (notamment PLAIR et PLAIC) en centre-ville, à proximité des
services et équipements et renforcer les liens entre les bailleurs sociaux et les associations.

Si le ciblage sur les publics prioritaires est positif en ce qu’il traduit des
efforts importants faits en faveur de l’accès au logement des plus
fragiles, la forte tension sur le parc social (9 demandes pour un
logement attribué en 2018) témoigne de possibilités de relogement
encore trop restreintes :

• Le délai de relogement demeure élevé pour les ménages
relevant du contingent. En effet, si un tiers des ménages ont
obtenu une réponse dans un délai inférieur à 12 mois, 17% ont
attendu plus de 36 mois. Il y a donc un enjeu de permettre un
accès au parc social avec un moindre délai pour les ménages
prioritaires ;

• Les attributions pour les ménages du 1er quartile respectent les
25% pour les ménages du contingent, mais ne représentent que
17% des attributions globales.

33%

33%

16%

9%

9%

Délai de satisfaction

Inférieur à 12 mois De 12 à 24 mois De 24 à 36 mois

De 36 à 48 mois De 48 à 80 mois
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LA RÉPONSE AUX BESOINS DES PUBLICS LES PLUS 
PRÉCAIRES SUR LE TERRITOIRE

Offre : 
• 1 CADA à Château d’Olonne,
• 120 places en CHRS, en dies 

places en CHRS diffus et en 
pension de famille

→ Un faible nombre de structures 
d’hébergement sur le territoire, 
avec une faible rotation dans 
les structures existantes 

Offre : 
• L’intermédiation locative avec Habitat 

et Humanisme, l’APSH, Soliha

→ Une offre en logement 
accompagné amenée à se 
développer

Offre : 
• Le logement social et très social 

o Un parc social tendu avec environ 
9 demandes pour un logement 
attribué en 2018 ;

o 157 logements sociaux agréés 
pour 2019, dont 9 en PLAI.

→ Une offre insuffisante, notamment en 
petites typologies et en PLAI

Hébergement Logement 
accompagné

Logement ordinaire

91

Aujourd’hui, la politique nationale mise sur le Logement d’Abord, soit la mobilisation du parc de logements de droit commun
(en particulier social) pour favoriser les parcours résidentiels des plus fragiles.

La production de logements locatifs sociaux revêt alors un double enjeu :
• Contribuer à répondre aux besoins en logements des ménages sans difficultés sociales particulières mais à faibles

ressources ;
• Etre un levier d’inscription dans un parcours résidentiel et d’insertion pour les ménages les plus fragiles.
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6/ Publics spécifiques

N.B : la part élevée de travailleurs saisonniers dans les effectifs en saison peut 
s’expliquer par des effectifs très réduits à l’année.

Sables d’Olonne Vendée

Métier Projets de
recrutement

Emplois
saisonniers

Projets de
recrutement

Emplois
saisonniers

Serveurs de 
cafés 
restaurants

588 90,0 % 4 912 64,7%

Professionnels 
de l'animation 
socioculturelle

437 55,3 % 5 878 65,6%

Aides et 
apprentis de 
cuisine, 
employés 
polyvalents de 
la restauration

367 86,5 % 4 227 43,0%

Cuisiniers 263 77,9 % 2 368 55,2%

Employés de 
l'hôtellerie 254 81,9 % 1 655 73,6%

Sportifs et 
animateurs 
sportifs

215 82,3 % 1 617 59,2%

Caissiers 129 69,6 % 2 197 44,8%

Total 5 039 57,6 % 144 334 35,4%

Source : Enquête sur les besoins en main-d’œuvre, Pôle Emploi, 2017

Par sa situation géographique,
l’agglomération des Sables-d’Olonne
constitue le plus grand pôle touristique du
département. On observe donc une
prégnance des besoins en emplois
saisonniers : plus de la moitié des projets de
recrutement sur la ville des Sables-d’Olonne
impliquent des emplois saisonniers,
principalement dans le domaine des services.

La tension marquée sur le marché du
logement dans l’agglomération a un impact
sur le logement des saisonniers : la demande
de logement des travailleurs saisonniers
reste en grande partie insatisfaite. Selon
l’enquête menée par les services de l’Etat en
2018 sur le logement des travailleurs
saisonniers, 145 postes saisonniers à
pourvoir ont été identifiés, dont 47 postes
qui seraient non pourvus, faute de solution
d’hébergement.

Sur les 18 établissements ayant répondu à
l’enquête, 12 déclarent rencontrer des
difficultés à recruter des saisonniers à
cause du manque de logement.
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S’il existe des solutions pour le logement des travailleurs saisonniers sur le territoire (jusqu’à 200 lits sont disponibles sans
aucune redevance prévue, dans les lycées Tabarly et Valère Mathé, gérés par LSOA), elles n’apparaissent pas comme
suffisantes au vu de la tension sur ce secteur.

En effet, la part importante de résidences secondaires dans les communes littorales contribue à la tension marquée sur le
marché du logement dans l’agglomération. La tension et la hausse des loyers est également liée aux plateformes telles
qu’Airbnb.

Les professionnels ayant répondu à l’enquête sur le logement des travailleurs saisonniers menée par les services de
l’Etat ont ainsi mis en avant ces mêmes facteurs comme éléments de blocage : une offre de logements trop limitée durant les
mois d’été, et nettement trop chère pour les saisonniers (locations à la semaine). De fait, si certains employeurs proposent
des solutions, la majorité embauche des saisonniers ayant déjà un ancrage sur le territoire.

L’enquête a également permis de faire émerger différentes suggestions : proposer plus de logements dans des locaux non
utilisés l’été (internats, lycées), et mettre à disposition des logements collectifs communaux.

La commune des Sables-d’Olonne ayant été classée commune touristique, une convention de 3 ans avec l’Etat pour le
logement des travailleurs saisonniers a été signée. Le développement de solutions d’hébergement, adaptées à leurs
moyens et à la temporalité de leur présence sur le territoire, constitue donc un enjeu du PLH.

6/ Publics spécifiques
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6/ Publics spécifiques
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À ce jour, trois aires d’accueil des gens du voyage ont été aménagées sur l’agglomération des Sables-d’Olonne :

• Une aire sur l’ancienne commune du Château-d’Olonne (10 emplacements, 20 places) ;
• Une aire sur l’ancienne commune d’Olonne-sur-Mer (15 emplacements, 20 places) ;
• Une aire sur la commune des Sables-d’Olonne (15 emplacements, 15 places).

Les communes de LSOA répondent aux exigences du Schéma départemental d’accueil des gens du voyage 2017-2022
(SDAGV). La gestion des aires d’accueil du territoire a été confiée à la ville (police municipale).

Les trois aires sont fréquentées par des populations aux modes de vie relativement différents. Si la commune des Sables-
d’Olonne accueille des familles pour de longs séjours (74% des voyageurs restent plus d’un mois selon le SDAGV), les aires
du Château-d’Olonne et d’Olonne-sur-Mer accueillent des voyageurs pour des durées nettement plus courtes (85% d’entre
eux restent moins d’un mois au Château-d’Olonne). L’aire des Sables-d’Olonne se démarque également par un taux de
fréquentation parmi les plus élevés du département en haute saison (94% en 2015), tandis qu’il s’élève à 17% à la même
période au Château-d’Olonne.

Le SDAGV formule un ensemble de recommandations, dont certaines concernent particulièrement l’agglomération des
Sables-d’Olonne :

• La mise en place d’un système de télégestion, existant déjà dans la plupart des aires d’accueil vendéennes. Ce système
permettra au gestionnaire l’enregistrement, la facturation, l’ouverture et la fermeture d’eau et d’électricité ou encore le
prépaiement à distance ;

• La désignation d’un référent gens du voyage dans chaque intercommunalité, qui sera l’interlocuteur privilégié du
coordonnateur départemental. Le coordonnateur a un rôle de médiation et travaille en priorité avec les EPCI concernés par
la question des grands passages durant la période estivale ;

• L’établissement d’un partenariat entre les bailleurs, les délégataires et les collectivités, contribuant à faire converger
les besoins des gens du voyage avec les politiques du logement plus classiques. Des outils tels que le Prêt locatif aidé
d’intégration classique pourrait favoriser l’accès au logement social dans le parc existant et impulser la création de l’offre en
matière d’habitat privé.

Il n’apparaît donc pas nécessaire de créer de nouvelles aires, l’offre des places en aires d’accueil apparaissant suffisante sur le
l’agglomération comme sur le département. Il s’agit plutôt, sur la durée du schéma, d’optimiser et d’adapter l’offre existante,
en évitant la sous-occupation de certaines aires. 2980
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Constats Enjeux liés au logement

Jeunes
• Un tiers des jeunes actifs ont un emploi stable (29,1%)
• Une offre de logement accompagnée peu développée pour ces publics
• Une offre encore peu développée pour les étudiants

• Mobiliser le parc locatif social pour fluidifier les parcours résidentiels et 
le maintien des jeunes sur le territoire

• Développer l’offre en petits logements 
• Proposer une offre de logements abordables
• Favoriser les nouveaux modes d’habiter (intergénérationnels 

notamment, ou combinant les publics : étudiants / saisonniers) 

Personnes 
âgées

• Une population vieillissante, en particulier sur le littoral
• Des personnes âgées précaires ancrées sur le territoire 
• Un habitat peu adapté à la perte d’autonomie
• Des situations de maintien à domicile sur les communes rétro-

littorales qui font face au manque de services et équipements de 
proximité 

• Adapter les logements au vieillissement
• Renforcer les actions existantes favorisant le maintien des personnes en 

situation de perte d’autonomie dans leur logement, et les diffuser dans 
les communes rétro-littorales 

• Lutter contre la précarité énergétique 
• Développer l’offre en petits logements 

Publics en 
perte 

d’autonomie

• 4 résidences autonomie, 5 EHPAD et 9 logements sociaux en 
maintien à domicile 

• Un prix des EHPAD relativement élevé 
• Des structures d’accueil pour adultes handicapés concentrées sur la 

commune des Sables-d’Olonne 

• Développer une offre dédiée, médicalisée ou non, calibrée aux besoins 
de la population ;

• Adapter et réinvestir du parc existant, avec des propriétaires occupants 
précaires ;

• Améliorer l’accès au parc social pour les personnes âgées précaires 
dont le logement est inadapté (trop grand, isolé…).

Ménages 
précaires

• Un manque de logements sociaux toutes typologies confondues 
• 21% des ménages de LSOA éligibles aux logements PLAI dédiés aux 

plus précaires, qui ne constituent que 10% du parc social sur le territoire
• Une offre en logements relativement chère 
• Une polarisation de l’offre de logements : un manque de logements 

intermédiaires (locatif privé, PLS)
• Une hausse des prix du foncier et de l’immobilier

• Développer le parc locatif social de manière équilibrée sur le territoire
• Diversifier l’offre sur le parc social (PLAI, petites typologies) 

Saisonniers

• 145 postes saisonniers à pourvoir identifiés sur le territoire
• Des difficultés à recruter, liées au manque d’hébergement abordable 

pour ce public
• Des logements dans le parc locatif privé rares et onéreux
• Une location saisonnière dédiée au tourisme 

• Développer une offre de logements adaptée à ce public (logements 
communaux, lycées)

• Développer une offre de logements abordables, dans le cadre de la 
convention signée avec l’Etat 

Gens du 
voyage 

• Une offre de places en aire d’accueil suffisante, mais qui gagnerait à 
être optimisée

• Suivre les recommandations du SDAGV visant à améliorer l’adéquation 
entre l’offre existante et les besoins (mise en place de la télégestion, 
désignation d’un référent, établissement d’un partenariat entre les 
bailleurs, les délégataires et les collectivités)
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Thématiques Constats Enjeux à intégrer à la stratégie Habitat

La
diversification 

de l’offre de 
logements

• Une offre en logements relativement chère 
• Une polarisation de l’offre de logements : un 

manque de logements intermédiaires (locatif 
privé, PLS, etc.)

• Une hausse des prix du foncier et de 
l’immobilier

• Un manque de logements sociaux toutes 
typologies confondue

• Une moyenne d’âge élevée des accédants à 
la propriété sur le territoire 

• Développer et diversifier l’offre en logements intermédiaires
• Mobiliser l’accession abordable comme levier de mixité sociale et 

intergénérationnelle, notamment sur la ville-centre
• Accroître et programmer une offre locative sociale qualitativement 

adaptée à la population (typologie, niveaux de loyer…)
• Limiter la consommation du foncier et déployer une stratégie foncière 

(fondée notamment sur le ciblage des fonciers à maîtriser)

L’amélioration 
de l’habitat

• Des enjeux de rénovation énergétique peu 
prégnants, qui concernent principalement les 
résidences principales et la ville-centre

• Des copropriétés potentiellement fragiles 
constituées de résidences secondaires sur la 
ville-centre 

• Des besoins liés au maintien à domicile sur 
les communes rétro-littorales qui font face au 
manque de services et équipements de 
proximité

• Lutter contre l’indignité de l’habitat et opérer une vigilance particulière 
sur les copropriétés

• Renforcer les actions existantes favorisant le maintien des personnes 
en situation de perte d’autonomie dans leur logement, et les diffuser 
dans les communes rétro-littorales

• Engager un travail de quantification relatif à la vacance des logements 
situés au-dessus de commerces

• Poursuivre et améliorer la visibilité des dispositifs visant à améliorer la 
performance énergétique des bâtis résidentiels  articuler le PLH 
avec le PCAET 

• Suivre et contrôler l’inflation de plateformes de locations saisonnières.

La réponse aux 
besoins des 

publics 
spécifiques

• Un nombre de places en hébergement 
insuffisant du fait d’une faible rotation dans 
les structures existantes

• Un manque de logements de petite taille et/ou 
très sociaux pour les jeunes mais également 
pour les ménages précaires

• Un prix des EPHAD relativement élevé
• Un manque de solutions de logements pour 

les saisonniers

• Mobiliser le parc locatif social pour fluidifier les parcours résidentiels 
des ménages : maintien des jeunes sur le territoire, trajectoires de vie 
des personnes âgées…

• Développer l’offre en logements très sociaux et préparer la mise en 
œuvre (à moyen / long termes) du logement d’abord (cadre national, 
expérimenté sur certains territoires uniquement à ce jour)

• Déployer des solutions de logements adaptés aux ménages en 
difficulté sociale (rupture dans les parcours, prise en compte des 
problématiques de santé mentale…)

• Favoriser les nouveaux modes d’habiter (intergénérationnels 
notamment, ou combinant les publics : étudiants / saisonniers)2983
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Entrée Public Parc social Parc locatif intermédiaire et privé Accession à la propriété

Âge 

Personnes âgées

• Un manque de petits logements qui 
induit une pression importante

• Pas de visibilité du parc social 
adapté

• Un manque de petits logements qui 
induit une pression importante

• Des petites copropriétés 
potentiellement fragiles en centre-ville 
des Sables d’Olonne, et des capacités 
faibles d’intervention de propriétaires 
occupants précaires

• Une bonne accession à la propriété de 
jeunes retraités aisés venus d’en 
dehors du territoire

Jeunes en 
décohabitation

• Un manque de petits logements qui 
induit une pression importante

• Un manque de logements en PLS 
pour les jeunes actifs avec des 
revenus supérieurs aux plafonds 
PLUS

• Un manque de petits logements qui 
induit une pression importante

• Des loyers élevés pour des jeunes à 
faibles revenus

• Une forte pression sur le parc locatif 
privé et notamment en individuel

• Certaines communes plus accessibles 
que d’autres aux conditions de 
ressources des jeunes (communes 
rétro-littorales)

Structure 
familiale 

Familles 
monoparentales 

• Offre inadaptée car peu de petits 
logements

• Offre insuffisante notamment en 
petites typologies

• Une forte pression sur le parc locatif 
privé et notamment en individuel

• Budget insuffisant (selon les 
communes)

Ressources

Ménages précaires

• Une prégnance de grands logements 
(T3 / T4) dans le parc social, donc 
une tension plus faible pour les 
familles précaires

• Une faible part de logements en PLAI 
au sein du parc social

• Loyers accessibles

• Prix de location trop élevés (10 €/m²) 
sur les Sables d’Olonne

• Une forte pression sur le parc locatif 
privé, notamment en individuel et sur 
les communes rétro-littorales où les 
loyers sont plus faibles

• Un marché de l’immobilier tendu et des 
prix d’accession trop élevés

Ménages aux 
revenus 

intermédiaires

• Trop peu de logements en 
conventionnement PLS ou PSLA qui 
conviendraient à ce public

• Prix relativement élevés en fonction 
des revenus

• Parc locatif privé peu développé et 
forte vocation saisonnière

• Un marché de l’immobilier tendu et des 
prix d’accession trop élevés

• Un manque de produits intermédiaires 
type PSLA, BRS 

Classes moyennes

• Le locatif privé comme une étape vers 
l’accession à la propriété dans un 
territoire où le marché de l’immobilier 
est tendu

• Une offre immobilière notamment en 
logements neufs qui se développe
sur l’ensemble du territoire

Non accessible                         Moyennement à difficilement accessible                             Accessible 

LSOA | PROGRAMME LOCAL DE L'HABITAT | DIAGNOSTIC                

2984



Document d’orientations

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMERATION
PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT

Version de janvier 2023
Pour premier arrêt au conseil 

communautaire du 2 février 2023

2985



SOMMAIRE

2

Introduction 3

Le projet résidentiel 14

Les orientations stratégiques 22

PLH LSOA 2023-2028 // DOCUMENT D’ORIENTATIONS

2986



INTRODUCTION

2987



Le document d’orientations s’inscrit dans le cadre de l’article R302-1-2 du Code de la construction et de l’habitation, il énonce ainsi,
au vu du diagnostic, les principes et objectifs du Programme local de l’habitat et indique notamment :

• Les principes retenus pour permettre, dans le respect des objectifs de mixité sociale dans l'habitat, une offre suffisante,
diversifiée et équilibrée des différents types de logements sur le territoire couvert par le Programme local de l'habitat ;

• Les principes retenus pour répondre aux besoins et, notamment, à ceux des personnes mal logées, défavorisées ou
présentant des difficultés particulières ;

• Les axes principaux susceptibles de guider les politiques d'attribution des logements locatifs sociaux ;

• Les communes et, le cas échéant, secteurs géographiques et les catégories de logements sur lesquels des interventions
publiques sont nécessaires ;

• La politique envisagée en matière de requalification du parc public et privé existant, de lutte contre l'habitat indigne et de
renouvellement urbain, en particulier les actions de rénovation urbaine au sens des chapitres II et II bis de la loi n° 2003-710 du
1er août 2003 et les actions de requalification des quartiers anciens dégradés au sens de l'article 25 de la loi n° 2009-323 du 25
mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion ;

• Les principaux axes d'une politique d'adaptation de l'habitat en faveur des personnes âgées et handicapées ;

• Les réponses apportées aux besoins particuliers de logement des jeunes, et notamment des étudiants et apprentis ;

• Les principaux axes d'une stratégie foncière en faveur du développement de l'offre de logement dans le respect des objectifs
de lutte contre l'étalement urbain définis par le schéma de cohérence territoriale.

RAPPEL DU CADRE RÈGLEMENTAIRE

4

Les orientations du Plan Départemental de l’Habitat et de l’Hébergement de Vendée approuvé en juin 2022, ont guidé
l’identification des grands enjeux en matière d’Habitat, auxquels Les Sables d’Olonne Agglomération doit répondre à son
échelle, notamment en matière d’accès au logement des publics modestes et spécifiques. Dans cette perspective de réponse
aux besoins en logements et hébergement des personnes défavorisées, les objectifs en la matière définis dans le PLH
prennent en compte les orientations inscrites dans le PDHH.
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RAPPEL DU CADRE RÈGLEMENTAIRE

Document stratégique, le document d’orientation traduit l’ensemble des dynamiques engagées sur l’agglomération en matière
d’aménagement du territoire, et prend en compte la réglementation et les autres politiques dans une approche multiscalaire :

• A l’échelle nationale, les Lois Climat et Energie et Climat et Résilience prévoient l’accélération de la transition écologique pour
les territoires et la mise en place de réponses aux enjeux environnementaux, en positionnant l'habitat comme levier d'adaptation au
changement climatique sur un territoire particulièrement exposé, par :

o La massification de la rénovation énergétique et la transformation de l'habitat existant (secteur résidentiel : consommation
énergétique, réduction des gaz à effet de serre…)

o L'habitat de demain et les implications en termes de qualité résidentielle / qualité de vie offerte aux habitants (actuels et
futurs)

o Le foncier et le Zéro Artificialisation Nette (ZAN) invitant à repenser les modes de développement résidentiel

• A l’échelle de l’agglomération, le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT), le Plan Climat Air et Energie (PCAET)
s’imposent comme documents de référence en matière d’organisation territoriale vertueuse et durable : enveloppe urbaine et
consommation foncière, consommation énergétique des bâtiments, organisation spatiale, mobilités douces et multimodalités etc.

• Le SCoT prévoit ainsi des objectifs de :
o 75% de renouvellement urbain pour la ville des Sables d’Olonne
o 55% de renouvellement urbain pour les communes rétro littorales

• Le PCAET vise, en outre, la protection de l’environnement et l’amélioration des espaces de vie, en favorisant la proximité des
aménités urbaines et territoriales, en accord avec les différents modes d’habiter et de vie des populations locales.

.

Dès lors, le PLH prend pleinement en compte ce cadre national et ces documents, s’appuie sur les objectifs qu’ils définissent
en matière de mobilité, de développement économique, de préservation de l’environnement, etc., dans une logique de
stratégie globale d’aménagement du territoire. Le PLH porte, notamment, une ambition forte en matière de renouvellement
urbain et de réinvestissement des bâtiments existants. Celle-ci est notamment relayée dans la stratégie foncière de
l’agglomération.
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En vue de fonder sa stratégie sur une connaissance solide des phénomènes et évolutions propres à son territoire, les Sables
d’Olonne Agglomération a mené une démarche de diagnostic ambitieuse reposant sur :

Ces investigations et travaux ont permis de faire émerger des constats puis les principaux enjeux de la future Politique de l’Habitat
selon trois dimensions :

• La diversification de l’offre de logements

• L’amélioration de l’habitat et le réinvestissement du parc existant

• La réponse aux besoins des publics spécifiques

Ces enjeux, synthétisés dans les pages qui suivent, constituent la base du présent document d’orientations.

DES CONSTATS AUX ENJEUX : VERS LA DÉFINITION D’UNE 
STRATÉGIE HABITAT 

6

1- Le croisement des 
sources et des informations 

Le diagnostic de l’Habitat s’est ainsi 
appuyé sur : 
- Des entretiens avec les des 

acteurs et partenaires de 
l’Habitat*

- La documentation disponible 
- Des données statistiques 

2- Un état des lieux exhaustif 
et dynamique  

Le diagnostic de l’Habitat dresse un 
portrait de la demande (dans toutes 
ses composantes) et de l’offre (quel 
que soit le segment immobilier) de 
logements sur le territoire de LSOA. 
Au regard des enjeux, une attention 
particulière a été portée au parc 
social

3- Une démarche de co-
construction des enjeux  

En avril 2019, le premier séminaire 
partenarial du PLH était organisé en 
vue d’enrichir et partager le 
diagnostic avec les acteurs du 
territoire. Outre l’approfondissement 
des connaissances, il s’agissait de 
croiser les points de vue dans 
l’objectif de faire émerger une vision 
partagée des enjeux . 

*Communes, Conseil départemental, services de l’Etat, ADILE, EPF, Organismes de logement social, professionnels de l’immobilier, notaires,…

+ +
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DES CONSTATS AUX ENJEUX : VERS LA DÉFINITION D’UNE 
STRATÉGIE HABITAT 
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La diversification de l’offre de logements1

• Une croissance démographique forte découlant de
l’attractivité résidentielle et générant un développement
résidentiel soutenu et consommateur de foncier

• En parallèle, un vieillissement marqué de la population
renforcé par une difficulté, en particulier de la ville-centre, à
maintenir les populations jeunes et en particulier les jeunes
actifs.

• Un marché de l’immobilier excluant proposant des prix
(accession / location) inadaptés à une partie de la population,
en particulier les jeunes

• Un marché à plusieurs vitesses, avec une attractivité
différenciée, une spécialisation de la vocation résidentielle
des territoires à l’échelle infra (par exemple : des jeunes
familles accueillies dans les communes rétro littorales, face à
la difficulté de se loger dans la ville-centre faute d’une offre
abordable et adaptée à leurs besoins)

• Un manque de logements sociaux global se traduisant par
une tension forte sur le parc social, particulièrement marqué
sur les petites typologies

• Une insuffisante diversité dans l’offre locative sociale en
termes de niveau de loyer, de localisation, de typologie…

DES CONSTATS….

Limiter la consommation du foncier en
privilégiant sur l’ensemble du territoire les
nouvelles constructions en renouvellement
urbain tout en encadrant davantage la
qualité résidentielle des opérations de
logements

1

….AUX ENJEUX

Mobiliser le foncier pour assurer une
production suffisante, en priorisant les
fonciers du tissu urbain afin de favoriser un
développement urbain raisonné et durable
(conformément aux ambitions du SCoT)

2

Diversifier l'offre de logements en
accompagnant de manière volontariste le
développement de trois segments :

• l’accession abordable, un levier de mixité
sociale et intergénérationnelle,
notamment sur la ville-centre (grâce, en
particulier, au Bail Réel Solidaire)

• L’offre locative intermédiaire
• Une offre locative sociale qualitativement

adaptée à la population (typologie,
niveaux de loyer…)

3
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DES CONSTATS AUX ENJEUX : VERS LA DÉFINITION D’UNE 
STRATÉGIE HABITAT 
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L’amélioration de l’habitat et le suivi des dynamiques au sein du parc existant 2

• Un parc de logements relativement récent limitant de fait
les enjeux de rénovation énergétique, des besoins
quantitatifs concentrés dans la ville-centre

• Des besoins liés au maintien à domicile sur l’ensemble du
territoire, un besoin d’accompagnement particulier des
personnes âgées et/ou en situation de handicap dans les
communes rétro-littorales face au manque de services et
équipements de proximité

• Des copropriétés potentiellement fragiles constituées en
grande partie de résidences secondaires et situées dans la
ville-centre

• Une faible part de logements potentiellement indignes
dont le repérage et la caractérisation reste toutefois à
améliorer

• Un phénomène de vacance très limité sur le territoire,
quelques situations problématiques au sein de la ville-centre

• Un phénomène à surveiller : la concurrence générée par la
vocation touristique du territoire conduisant à une tension
accrue sur le marché locatif et le parc de résidences
principales de manière générale

DES CONSTATS….

Poursuivre et renforcer la visibilité des
dispositifs visant à améliorer la qualité et la
performance énergétique des bâtis
résidentiels

1

….AUX ENJEUX

Renforcer les actions existantes favorisant
le maintien des personnes en situation de
perte d’autonomie dans leur logement, et
les diffuser dans les communes rétro-
littorales

2

Suivre et encadrer le développement des
résidences touristiques / secondaires pour
favoriser un logement à l’année

3 Lutter contre l’indignité de l’habitat et
opérer une vigilance particulière sur les
copropriétés

4 Engager un travail de quantification relatif à
la vacance des logements, notamment
lorsqu’il sont situés au-dessus de
commerces

5
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DES CONSTATS AUX ENJEUX : VERS LA DÉFINITION D’UNE 
STRATÉGIE HABITAT 
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La réponse aux besoins des publics spécifiques3

• Un nombre de places en hébergement insuffisant du fait
d’une faible rotation dans les structures existantes

• Au sein du parc locatif social, un manque particulièrement
prégnant de logements de petite taille et très abordables
pour les jeunes mais également pour les ménages précaires
(quelle que soit la composition familiale)

• Un prix des EPHAD relativement élevé peu adapté aux
ressources d’une partie des personnes âgées

• Une offre d’habitat adaptée aux personnes âgées et/ou
en situation de handicap insuffisamment diversifiée et
développée compte tenu des évolutions
sociodémographiques

• Un manque de solutions de logements pour les
saisonniers

• Une difficulté pour les actifs de se loger sur le territoire
fortement mise en avant par les entreprises locales (frein
à l’emploi)

DES CONSTATS….

Développer l’offre en logements très
sociaux et préparer la mise en œuvre (à
moyen terme) du logement d’abord

1

….AUX ENJEUX

Mobiliser le parc locatif social pour fluidifier
les parcours résidentiels des ménages :
maintien des jeunes sur le territoire,
trajectoires de vie des personnes âgées…

2

Favoriser les nouveaux modes d’habiter
(intergénérationnels notamment, ou
combinant les publics : étudiants /
saisonniers)

3

4 Développer sur le territoire un habitat
adapté et inclusif

5

Déployer des solutions de logements et un
accompagnement social adaptés aux
ménages en difficulté sociale (rupture dans
les parcours, prise en compte des
problématiques de santé mentale…)
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LA POLITIQUE DE L’HABITAT, PARTIE INTÉGRANTE DU 
PROJET STRATÉGIQUE DE TERRITOIRE

10

Le Programme Local de l’Habitat, outil d’un projet global : des
enjeux d’articulation avec les documents cadre intercommunaux

Si le PLH est le document compétent sur les questions liées à
l’Habitat et au logement, ces enjeux sont de fait imbriqués à d’autres
documents cadre et thématiques de politiques publiques, prégnantes
lorsqu’il s’agit de penser les conditions d’un aménagement
harmonieux, solidaire et durable du territoire.

Ainsi, ce document d’orientations traduit les ambitions du PLH en
matière de réhabilitation énergétique de l’habitat existant, et de
maîtrise de l’artificialisation des sols. Il s’inscrit, ainsi, en pleine
cohérence avec le Plan Climat Air Energie Territorial, afin de favoriser
les interconnexions et synergies communes entre ces documents. Le
PLH est, par ailleurs, compatible avec le SCoT.

De la même façon, le PLUI, en cours de finalisation, intègrera le PLH
à deux niveaux : à travers des orientations territorialisées, qui
traduisent les ambitions des élus en matière de développement
territorial global, et à travers l’identification d’outils pour répondre à
ces ambitions.

Enfin, le PLH, comme évoqué précédemment, tient pleinement
compte des axes d’intervention définis dans les documents établis à
l’échelle départementale en matière de logement de logements des
personnes défavorisées, d’autonomie et d’accueil des gens du
voyage.

PLH

Plans locaux d’Urbanisme
(PLU)

Futur PLUI 

Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCOT)

Plan Départemental de 
l’Habitat et de 

l’Hébergement 2022-
2027 (PDHH), Schéma 

Vendée Autonomie 
2020-2024,

Porter à connaissance 
de l’Etat, Schéma 

Départemental d’accueil 
des gens du voyage

Est compatible

Est compatible

Le SCoT : « Feuille
de route » du PLH
Une prise en compte
des objectifs
quantitatifs définis
dans ce cadre et des
principes qualitatifs
de développement
résidentiel (densité,
localisation de l’offre
dans le tissu urbain et
en extension…)

L’environnement règlementaire du PLH : vers 
une cohérence des politiques publiques 

PLH LSOA 2023-2028 // DOCUMENT D’ORIENTATIONS

Plan Climat Air Energie 
(PCAET)

Sont pleinement cohérents

Est compatible

Tient compte
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LA POLITIQUE DE L’HABITAT, PARTIE INTÉGRANTE DU 
PROJET STRATÉGIQUE DE TERRITOIRE
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S’inscrire dans le contexte règlementaire départemental et local en matière d’habitat

Les actions à définir en lien avec la politique de l’Habitat, ainsi que les ambitions résidentielles à inscrire dans le Programme Local de
l’Habitat doivent constituer une réponse locale aux enjeux en matière d’Habitat et de réalisation des parcours résidentiels.

Localement, le Programme Local d’Habitat, afin de répondre à ces enjeux, doit s’appuyer sur les orientations prévues pour les
territoires à plus grandes échelles, par les documents cadres règlementaires.

En effet, le Programme Local de l’Habitat définit le projet d’accueil résidentiel de LSOA et s’inscrit en cela dans la feuille de route fixée
par le SCoT (en cours d’élaboration) à travers deux éléments :

• Le scénario démographique établi dans le cadre du SCoT constitue le cadre de base pour la définition des objectifs de production
de logements du PLH ;

• L’adéquation avec les grandes orientations du PADD, dans la perspective d’articulation entre le développement résidentiel et la
stratégie d’aménagement du territoire.

1- Une valorisation 
environnementale au service 
du rayonnement du
territoire
Une stratégie d’amélioration du 
cadre de vie par une gestion 
environnementale et paysagère 
de tous les espaces.

2- Des modes de vie réconciliés
Une stratégie de renforcement de 
l’offre culturelle, touristique, 
résidentielle et de mobilité pour tous.

3- L’innovation au service de la
valorisation du modèle économique
Une stratégie d’effet de leviers par la montée
en gamme et la mutation de filières
associées aux spécificités du territoire.

La stratégie du SCoT en trois axes 

PLH LSOA 2023-2028 // DOCUMENT D’ORIENTATIONS

Des implications fortes pour le PLH 
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LA POLITIQUE DE L’HABITAT, PARTIE INTÉGRANTE DU 
PROJET STRATÉGIQUE DE TERRITOIRE

12

Zoom sur le SCoT, feuille de route du PLH : les ambitions du SCOT un fort impact pour le PLH

PLH LSOA 2023-2028 // DOCUMENT D’ORIENTATIONS

1- Une valorisation 
environnementale au service du 
rayonnement du
Territoire

3- L’innovation au service de la
valorisation du modèle économique

Une préservation de la fonctionnalité 
écologique du territoire impliquant 
de protéger les espaces naturels et 
de renforcer la nature en ville (dans 
le cadre des projets urbains 
notamment) 

Une valorisation des ambiances 
paysagères au service d’un cadre de 
vie remarquable devant s’appuyer 
sur un renforcement de l’attractivité 
des centres anciens et le 
développement de projets urbains 
qualitatifs et innovants 

Une transition énergétique renforcée 
en lien avec le PCAET qui repose 
sur le soutien aux approches 
innovantes en matière de réduction 
de la consommation énergétique, en 
particulier dans le secteur résidentiel 

Une maitrise forte de l’offre résidentielle en 
adéquation avec les ressources et l’identité 
du territoire reposant sur : 
• Une architecture nouvelle, plus durable 

et innovante en vue de favoriser le 
renouvellement urbain et réduire la 
consommation d’espaces en dehors de 
l’enveloppe urbaine et , une plus forte 
maîtrise de la qualité résidentielle

• Une offre variée de logements pour 
répondre à la diversité des besoins : 
seniors, ménages modestes et très 
modestes, familles, jeunes actifs, 
saisonniers…

• Un parc performant d’un point de vue 
énergétique

Une stratégie de renforcement et de
diversification de l’offre de mobilités avec
laquelle devra s’articuler la territorialisation
de l’offre de logements dans une logique
d’urbanisme de proximité
Une stratégie de renforcement des
aménités – commerces, accessibilité
numérique – qui contribuera à améliorer
l’attractivité de l’offre résidentielle

2- Des modes de vie réconciliés

La structuration et le renforcement de 
l’économie du vieillissement fondée sur 
l’émergence de nouveaux services pour 
favoriser le bien vivre, des seniors en 
particulier : 
• Des opérations d’aménagement et des 

logements intégrant les enjeux de la santé et 
du vieillissement (accessibilité, formes 
urbaines…)

• Une mixité fonctionnelle permettant une 
proximité entre les logements et l’offre de 
santé (notamment)

En lien avec le point précédent, une montée 
en gamme de la filière BTP à accompagner 
pour favoriser, notamment, le développement 
des évolutions technologiques dans le secteur 
de la construction 

Un développement économique ambitieux 
impliquant 1/ le renforcement d’une offre 
résidentielle à destination des actifs que les 
entreprises souhaiteraient fidéliser et capter 2/ 
le développement d’une offre de logements à 
destination des étudiants en formation 
supérieures et professionnelles 2996



DEMAIN, LE PLU INTERCOMMUNAL : UN LEVIER DE MISE EN 
ŒUVRE DU PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT 
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Les Sables d’Olonne Agglomération à engager l’élaboration de son Plan Local d’Urbanisme Intercommunal qui permettra de définir le
projet global d’urbanisme et d’aménagement à l’échelle des cinq communes en compatibilité avec le SCOT, PCAET et le PLH. Il
fixera, en conséquence, les règles d’utilisation des sols.

Au-delà, le PLUI doit constituer un outil de mise en œuvre du projet de territoire de l’agglomération intégrant les besoins en
logements, développement économique, déplacements, protection, valorisation des espaces…à travers la définition de règles
d’urbanisme et d’objectifs clairs et appropriable.

Quelles différences entre PLH et PLUI ? Quelles conditions à un dialogue intelligent entre ces deux documents de
planification ?

PLUI PLH

Validité Illimitée 6 ans

Evaluation Tous les 9 ans 3 et 6 ans 

Prescription Opposable Non opposable

Pièces 
constitutives

Rapport de 
présentation Diagnostic

PADD Document
d’orientations

OAP Programme 
d’actions

Zonage et 
règlement

Opposable et devant être compatible avec le PLH, le PLUI doit
permettre à la stratégie Habitat de gagner en opérationnalité et en
légitimité :
• En favorisant une plus grande articulation entre les

différentes composantes de l’aménagement du territoire :
par exemple, le PLUI déclinera, sur la base des travaux
engagés dans le PLH (projections démographiques, stratégie
foncière) la programmation résidentielle en cohérence avec les
futurs axes de mobilité et niveaux de services prévisionnels ;

• En réunissant les conditions pour faire de LSOA un
territoire plus mixte et plus solidaire tout en améliorant le
cadre de vie des habitants actuels et futurs : à travers ses
outils (servitudes de mixité sociale, Orientations
d’Aménagement et de Programmation…) le PLUI rendra
opposable des recommandations définies dans le PLH
(amélioration de la qualité résidentielle, densité maîtrisée,
diversification des formes urbaines et des statuts
d’occupation…)
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LA CONSTRUCTION DU PROJET D’ACCUEIL RÉSIDENTIEL 

AMBITION DEMOGRAPHIQUE
Besoins liés à l’accueil de nouveaux habitants 

pour répondre à l’ambition démographique du 
territoire

POINT DE STABILITE
Besoins en logements pour répondre aux besoins 
de la population présente (sans augmentation ni 

perte de population)

Besoins en logements à horizon 2026= AMBITION 
DEMOGRAPHIQUE + POINT DE STABILITE

Le calcul du point de stabilité est basé sur plusieurs
hypothèses liées à

- l’évolution de la taille des ménages,

- la vacance,

- Le renouvellement du parc de logements,

- la fuite d’une partie des logements dans le parc
secondaire.

Le calcul des besoins en logements liés à l’évolution
démographique à venir repose sur un rythme de
croissance voulu par les élus du territoire

Un enjeu fort pour la Ville-centre À articuler avec la volonté des élus du territoire de 
maîtriser leur développement et donc réguler leur 

attractivité 
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LA CONSTRUCTION DU PROJET D’ACCUEIL RÉSIDENTIEL 

Un scénario fondé sur :

• Les souhaits des élus au regard de leurs projets communaux : après le travail prospectif en chambre, la concertation avec les
équipes municipales a permis de consolider les objectifs de production de logements ;

• La philosophie du SCoT qui affirme la volonté de l’agglomération et des communes de promouvoir un développement
résidentiel plus maîtrisé que par le passé et plus respectueux des ressources et du cadre de vie du territoire.

Quelques précisions quant à la méthode et aux choix opérés :

• Des chiffres établis sur 6 ans dans le cadre du PLH contre 20 ans dans le SCoT : une différence de
temporalité qui explique des hypothèses légèrement différentes en matière de croissance démographique,
de taille des ménages ;

• Un objectif de croissance démographique plus mesuré que les tendances observées, en cohérence avec les
projets des communes et la volonté collective de préserver la qualité de vie offerte sur le territoire : à
l’échelle de la ville des Sables d’Olonne, une réduction très importante attendue de la production, corrigée
par la prise en compte des coups partis à court terme ;

• Concernant le point de stabilité :
• Une stabilisation de la part de résidences secondaires, dans la continuité de la tendance observée

par les acteurs locaux et au regard des actions déjà engagées par la collectivité ;
• Un maintien du taux de vacance compte tenu de son niveau très faible et de la nécessité de

préserver voire renforcer la fluidité sur le marché immobilier.
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LA DÉCLINAISON DU SCÉNARIO À L’ÉCHELLE DES 
COMMUNES  

2020-2029 (9 années 
pleines) 2029-2035 (6 années 

pleines)
2035-2040 (5 années 

pleines)
TOTAL 

logements à 
construire 
2020-2040

Soit par an TOTAL par an TOTAL par an TOTAL Par an

Les Sables-
d’Olonne 5785 289 3600 400 1482 247 705 141

L'Ile-d'Olonne

1237 62 630 70 360 60 245 49
Saint-Mathurin

Sainte-Foy

Vairé

Total LSOA 7022 351 4230 470 1842 307 950 190

Les 
composantes 
du scénario

Sa déclinaison 
territoriale

Rythme moyen sur 
20 ans

Objectifs de création 
de logements 

inscrits dans le PLH 

Rythme post-PLH
Logique de réduction progressive du 

rythme pour intégrer cette ambition de 
régulation 
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UNE VOCATION RÉSIDENTIELLE RENFORCÉE

Territoire particulièrement attractif par son littoral et la qualité
de vie proposée, l’Agglomération des Sables d’Olonne connaît
une pression immobilière forte alimentée par :
• L’attractivité vis-à-vis d’une population retraités venant

s’installer sur l’agglomération (46% de seniors dans la ville
Les Sables-d’Olonne) ;

• La présence de résidences secondaires occupées
seulement une partie de l’année (35% de résidences
secondaires à l’échelle intercommunale, 39% pour la ville-
centre)

• Le développement exponentiel des meublés touristiques
conduisant à amoindrir encore le parc de résidences
principales.

Avec un foncier rare et de plus en plus contraint, et
l’augmentation des coûts de l’immobilier (foncier,
construction), la concurrence sur le marché est rude. Par
conséquent, l’accès au logement pour la population locale et
leur maintien sur le territoire est difficile et exclut de fait les
ménages modestes et les jeunes en début de parcours
professionnel.

Sans mettre à mal la dynamique touristique, source de
développement pour le territoire, mais consciente de ces
enjeux, LSOA souhaite renforcer la vocation résidentielle
de son territoire en priorisant la construction et/ou la
transformation des bâtis en résidences principales et en
limitant l’expansion des résidences secondaires. Ainsi, elle se
fixe pour objectif de consacrer 78% de création annuelle de
logements en résidences principales sur l’ensemble de son
agglomération. C’est sur la ville-centre que l’enjeu est le plus
aigu et fera l’objet d’un suivi spécifique.

365

300

105

100

0 100 200 300 400 500

LSOA

Ville des Sables
d'Olonne

La répartition de la programmation entre 
résidences principales et secondaires

Résidences principales Résidences secondaires

75% de la programmation dédiée aux RP

78% de la programmation dédiée aux RP
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51%

8%

8%

33%

PROGRAMMATION DES 
RÉSIDENCES PRINCIPALES -

LSOA

Production libre
Accession abordable
Accession sociale
Production locative sociale (PLAI, PLUS, PLS)

1
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DE LA PROGRAMMATION QUANTITATIVE À LA 
PROGRAMMATION QUALITATIVE 
LA DÉCLINAISON DES BESOINS EN LOGEMENTS PAR SEGMENT 
IMMOBILIER 

A l’échelle de l’agglomération, la répartition globale entre les
différents segments immobiliers

Le Programme Local de l’Habitat (PLH) vise la satisfaction des besoins en logements
de l’ensemble de la population, quelles que soient leurs ressources et situations
personnelles, et ce, à toutes les étapes de la vie.

Etant donné la relative homogénéité du parc de logements existant sur LSOA –
primauté de la maison individuelle en accession – et compte tenu de la demande
exprimée, la programmation de ce PLH pour la période 2023-2028 se veut plus variée
afin de favoriser la mixité sociale mais également intergénérationnelle, en permettant
aux ménages jeunes qui disposent d’un moindre pouvoir d’achat, de réaliser leurs
parcours résidentiels au sein de l’agglomération. En assumant une politique
volontariste de mixité sociale, elle laissera notamment une plus grande place pour le
logement abordable et social, en location comme en accession, qui devrait
représenter 41% des résidences principales. Aujourd’hui en effet, 70% de la
population du territoire est éligible au logement social, dont 21% à l’offre très sociale.
Au vu de la mobilisation possible des aides à la pierre, l'objectif de production de
logements locatifs sociaux est fixé à un tiers de la programmation. LSOA veillera à
renforcer les financements en faveur du PLAI – logement très social – qui ne
représente à l’heure actuelle que 10% du parc social.

Au-delà de la production de ce type de logements, la mixité sociale recherchée
s'illustre également dans la stratégie de peuplement du parc social. LSOA veillera à
l’animation de la Conférence Intercommunale de Logement (CIL) et au bon
déploiement de la Convention Intercommunale d’Attribution (CIA) qui reflète la
politique d'attribution des logements locatifs sociaux à l'échelle de LSOA. 3003
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DE LA PROGRAMMATION QUANTITATIVE À LA 
PROGRAMMATION QUALITATIVE 
LA DÉCLINAISON DES BESOINS EN LOGEMENTS PAR SEGMENT 
IMMOBILIER 

2 Les Sables d’Olonne : une ambition affirmée mais réaliste de
diversification résidentielle à l’échelle de la ville

40% dédiés à la 
production locative 

sociale

20% dédiés au BRS 
et à l’accession 

abordable

40% dédiés au 
logement libre 
(accession et 

location)

Répartition de la programmation  
immobilière sur les Sables d’Olonne 

avec un objectif global de départ de 
construction annuelle de 300 résidences 

principales
Avec 45 030 habitants au 1er janvier 2019 et en raison d’une forte tension immobilière, la ville-centre
est soumise à l’article 55 de la loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) qui impose un
taux minimal de 25% de logements sociaux, au sein du parc de résidences principales d’ici 2035.
Dès lors, elle doit fortement renforcer la production de logements sociaux sur son territoire, en
particulier la construction de logements très sociaux. En effet, malgré des efforts soutenus pour
produire du logement social sur la période passée (environ 140 logements en moyenne par an), le
taux de logement social de la ville est de 9%, nettement en deçà des objectifs de la
réglementation nationale. La commune concentre, en outre, 94% de la demande de logements
sociaux de l’agglomération et se caractérise par une tension de 8 demandes pour 1 attribution
(contre 5,6 à l’échelle vendéenne).

La ville-centre prévoit donc de renforcer et de diversifier les segments immobiliers pour fluidifier
les parcours résidentiels et répondre aux différents besoins et aspirations des résidents et pour
soutenir le développement économique du territoire, les entreprises implantées sur l’agglomération
ayant fait part de leurs difficultés de recrutement liées à la faiblesse et l’inadaptation d’une partie de
l’offre. Deux segments seront ainsi particulièrement soutenus : l’offre sociale et maîtrisée, en
location comme en accession. Le Bail Réel Solidaire, dispositif d’accession sociale comptabilisé au
titre de l’inventaire SRU viendra compléter l’offre locative sociale. Il s’agit pour la commune de
renforcer la mixité sociale et intergénérationnelle sur son territoire en fidélisant ou en attirant les
jeunes familles qui ont tendance à s’éloigner du centre de l’agglomération pour accéder plus
facilement à la propriété.

Ce PLH retient ainsi un scénario de 50% de production annuelle de résidences principales dédiée
au logement locatif social d’une part et au Bail réel Solidaire d’autre part, afin de faciliter l’accession
à la propriété (soit 900 logements locatifs sociaux et BRS sur 1 800 prévus au titre des 2 périodes
triennales). En parallèle, la ville souhaite développer une accession abordable (hors dispositif), un
travail sera engagé avec les promoteurs pour définir précisément cette offre. A terme, l’accession
abordable devrait représenter 8% de l’offre développée sur le territoire.
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PROGRAMMATION QUALITATIVE 
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1
3 Les Sables d’Olonne : la programmation sociale en détail

Soit une répartition en volume : 

33%

37%

10%

20%

Répartition en % projetée de la programmation 
intégrable à l’inventaire SRU (LLS + BRS)

PLAI PLUS PLS BRS

Afin de répondre aux besoins d’un large panel de publics, et en particulier les
ménages modestes et très modestes, le renforcement des efforts en matière de
production de logements sociaux est indispensable. Ainsi, la ville et la Communauté
d’agglomération affichent une ambition forte, d’un point de vue quantitatif et qualitatif.
Il s’agira notamment de dédier :
• 33% de la programmation au logement très social, financé en PLAI
• 37% au logement social classique, le PLUS
• 10% au logement social « intermédiaire », le PLS, à destination notamment des des actifs

présents ou arrivant sur le territoire
• 20% de la programmation sociale sera dédiée au développement d’accession sociale à la

propriété, via le Bail Réel Solidaire.

Cette programmation a vocation à répondre à tous les besoins résidentiels et doit
particulièrement permettre le maintien sur le territoire des jeunes et des familles,
essentiels à la mixité sociale et intergénérationnelle. En parallèle du confortement de
l’offre « classique », l’agglomération souhaite continuer à développer des produits
locatifs sociaux spécifiques, à destination de certains publics : étudiants et jeunes
non étudiants en début de parcours, seniors, personnes en grande difficulté,
travailleurs présentant des besoins « atypiques » (saisonniers en particulier)... En
effet, à l’échelle de la ville et de l’agglomération, une intervention publique
particulière sera portée pour inciter au développement d’offres innovantes sur le
territoire : logements modulaires et temporaires proches des emplois du territoire,
résidence(s) intergénérationnelle(s),…Pour les populations défavorisées, en plus de
l’augmentation et le renforcement de l’offre habituellement dédiée (résidences
sociales, résidences jeunes travailleurs, aires d’accueil etc), LSOA souhaite engager
et soutenir la mise en place de logement adapté pour encourager l’autonomie de ces
profils. Il s’agira dans un premier temps de mieux appréhender les besoins de ces
publics spécifiques afin de calibrer les réponses adaptées et d’accompagner les
différents profils dans la réalisation de leurs parcours résidentiels.

L'atteinte de ces objectifs s'appuiera sur les leviers 
d'intervention du futur PLui dont l'approbation interviendra 

courant 2024. Dans l'attente de cette approbation, 
l'agglomération des Sables d'Olonne s'est engagée à faire 
évoluer les règles des PLu en vigueur via des procédures 

de modification simplifiée pour augmenter très 
significativement la part des logements sociaux dans les 

opérations en vigueur.

PLAI PLUS PLS BRS TOTAL

Objectifs 
annuels 50 56 15 30 151

Objectifs totaux 300 336 90 180 906
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QUATRE ORIENTATIONS STRATÉGIQUES POUR RÉPONDRE
AUX DÉFIS DU TERRITOIRE EN MATIÈRE D’HABITAT

Les cinq orientations du PLH traduisent les ambitions des Sables d’Olonne Agglomération pour ce PLH : 

Une politique de l’habitat qui s’inscrit dans 
les ambitions de développement durable 
portées par Les Sables d’Olonne 
Agglomération

Une création de logements abordables, 
gages de solidarité et de parcours 
résidentiels facilités à l’échelle de LSOA 

Un habitat existant de qualité et durable 

1

2

4

Soutien financier Ingénierie Stratégie foncière
Outils 

règlementaires

Les ambitions de LSOA :

• Accompagner la dynamique territoriale sur toutes les
composantes de LSOA en assurant le maintien sur le
territoire des habitants ;

• Programmer, planifier, accompagner la production de
logements sur le territoire afin de s’assurer de la
qualité résidentielle, de l’accessibilité financière et de
la durabilité de l’offre développée sur le territoire ;

• Valoriser le parc de logements existants et les
secteurs urbanisés en faisant du réinvestissement
de l’habitat et du tissu existants un axe
programmatique fondamental ;

• Accompagner la politique d’aménagement de
l’espace et de préservation de la ressource
foncière.

Faire vivre le PLH5

23

Chacune de ces orientations se décline en action opérationnelle précisée dans le programme d’action. Différents registres d’action
pourront être mobilisés :

PLH LSOA 2023-2028 // DOCUMENT D’ORIENTATIONS

Les conditions d’accueil et de logement de 
tous les publics, à toutes les étapes de la 
vie 3

Aux 
particuliers 

Aux 
opérateurs

3007



1 / Une politique de l'habitat qui 
s'inscrit dans  les ambitions de 
développement durable portées 
par Les Sables d'Olonne 
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ORIENTATION 1 | UNE POLITIQUE DE L’HABITAT QUI
S’INSCRIT DANS LES AMBITIONS DE DÉVELOPPEMENT
DURABLE PORTÉES PAR LES SABLES D'OLONNE
AGGLOMÉRATION
Les objectifs de la politique de l’Habitat au regard de la planification du développement résidentiel

• Préserver les qualités paysagères du territoire et se fixer des objectifs en termes de qualité urbaine ;
• Assurer le développement maîtrisé du territoire sans obérer ses capacités futures à travers le déploiement d’une stratégie

foncière d’anticipation ;
• Etablir une cohérence entre les projets de développement résidentiel à l’échelle intercommunale et assurer leur montée en

qualité, tout en assurant l’équilibre financier des opérations

Interventions ciblées dans le Programme d’actions 

1.1 Inscrire le développement résidentiel dans un développement durable, solidaire et qualitatif 

1.2 Mettre en place une stratégie foncière pour favoriser un développement résidentiel équilibré et renforcer l’offre de logements 
abordables 

1.3 Réinvestir le parc ancien en faveur de la résidence principale 
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Orientation 1 | Une politique de l’habitat qui s’inscrit dans les ambitions de développement 
durable portées par les Sables d'Olonne agglomération 

Les Sables d’Olonne Agglomération doit réunir les conditions nécessaires afin de garantir un cadre de vie de qualité pour sa
population, accueillir de nouveaux habitants de façon raisonnée et ce, dans un contexte de rareté du foncier en lien avec
la réglementation nationale (Objectif Zéro Artificialisation Nette 2050, loi littoral…) et d’urgence climatique (recul du trait de côte,
submersion marine, etc.). Se fixer des ambitions en matière de durabilité et d’accessibilité de l’offre répond à la nécessité de
renforcer une offre à la fois abordable – pour favoriser la mixité sociale – et vertueuse pour l’environnement. En effet, le défi
identifié est de permettre aux néo résidents et aux habitants actuels du territoire de pouvoir s’y ancrer et s’y maintenir autrement
qu’en participant à l’étalement et à la périurbanisation. Il s’agit pour le territoire de répondre à la nécessité d’un développement
résidentiel et territorial plus maîtrisé, ce qui suppose de produire davantage au sein de l’enveloppe urbaine (en lien avec
l’identification des secteurs stratégiques), tout en maîtrisant les coûts de production du logement. Conformément aux objectifs
du SCOT, 75% de l’offre nouvelle se concentrera sur la ville-centre et 55% de la production nouvelle des communes rétro
littorales seront dans l’enveloppe urbaine.

Pour ce faire, l’agglomération entend renforcer sa stratégie intercommunale de maitrise du foncier, compte-tenu de son
impact sur les équilibres d’opération aujourd’hui, en intégrant l’approche communale, en respectant les différents objectifs du
SCoT et la nécessité de densifier le tissu existant, afin d’optimiser le foncier. Ce travail autour de la notion de densité devra
s’accompagner non seulement d’une pédagogie renforcée auprès des habitants du territoire, riverains des futurs programmes
mais également d’une prise en compte du contexte. La densité appliquée aux opérations de logements se fait / se fera au cas
par cas et de manière cohérente avec l’environnement direct de chaque opération (intégration dans le bâti existant, maintien
d’ilot de fraicheur, perméabilité…).
Le nouveau PLH s’attachera donc à soutenir une répartition territorialisée des objectifs de création de logements, afin de
limiter la consommation foncière et préserver les ressources naturelles :
 En travaillant sur une stratégie foncière intercommunale permettant le développement maitrisé des territoires, la préservation

de leur environnement et une offre complète et diversifiée à destination des populations ;
 Dans cette logique, l’agglomération soutiendra un urbanisme de proximité, en confortant en priorité –selon les spécificités

de chaque territoire- le développement résidentiel dans les principales polarités et secteurs bien desservis en transports en
communs à proximité des commodités et zones d’emplois qui permet l’accessibilité pour tous aux différentes aménités
urbaines. L’agglomération veillera à accompagner les communes périurbaines et rurales dans l’élaboration d’un
développement résidentiel maîtrisé, en veillant à préserver les zones non mitées ;

 Ensuite, la stratégie foncière soutiendra le réinvestissement du parc ancien et du bâti existant, en faveur de la résidence
principale, à l’heure où près de 40% du parc de logements des Sables D’Olonne agglomération sont dédiés à la résidence
secondaire.

LES PRINCIPES CLÉS

PLH LSOA 2023-2028 // DOCUMENT D’ORIENTATIONS
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LES PRINCIPES CLÉS

Au regard des questions de maîtrise du foncier et de planification urbaine, il est nécessaire de développer une politique
intercommunale de l’Habitat adaptée au territoire, et concertée avec les communes.
Quatre principes clés, guidant cette politique en matière de planification de la production sont ainsi établis :

• Un développement résidentiel réalisé en priorité au sein des secteurs stratégiques
Afin de mettre en œuvre une politique de l’Habitat en mesure de répondre aux besoins en logements à venir, moins
consommatrice de foncier, et située dans des secteurs déjà urbanisés pour ne pas s’inscrire dans un schéma d’étalement urbain,
il est nécessaire de cibler préalablement les secteurs les plus stratégiques, qui accueilleront le développement résidentiel
futur. Le caractère stratégique des emprises (déterminé au sein de l’étude de gisements fonciers) qualifie les secteurs situés
dans le tissu déjà urbanisé ou en continuité ainsi que ceux permettant d’asseoir la logique de renouvellement urbain (que ce
soit en centre-ville ou en cœur de bourg pour les communes du rétro-littoral). Ainsi, en lien avec l’étude de gisements fonciers,
permettant de connaître les disponibilités foncières du territoire et les secteurs de développement les plus pertinents, il s’agit de
territorialiser les besoins en logements sur la période du PLH dans des secteurs de développement précis, en particulier à
proximité des services, aménités urbaines et transports, en favorisant les enveloppes urbaines, conformément aux attentes du
PCAET et SCoT. Cette sectorisation sera précisément définie dans le cadre du PLUI.

• Une offre plus durable et accessible financièrement
L’action de LSOA en faveur de l’accès au foncier vise un meilleur équilibre financier des opérations en mobilisant le triptyque -
observation/recensement, qualification/priorisation et intervention (acquisition ou portage de foncier, urbanisme négocié, aides à
la surcharge foncière). Elle sera néanmoins conditionnée à la qualité des opérations, selon plusieurs critères, comme
l’accessibilité de l’offre proposée, la qualité architecturale et l’insertion paysagère, ou encore la plus-value environnementale. Elle
sera aussi fonction des enjeux de rattrapage relatifs à la production de logements sociaux, pour la ville des Sables d’Olonne.
Il s’agira également de promouvoir des modalités de production permettant de travailler simultanément la qualité
résidentielle, la durabilité et la maîtrise des coûts de production et de travailler sur le cycle de vie du bâtiment. Ces
nouvelles façons de faire engloberont les enjeux de transition énergétique, par la production d’un bâtiment économe ou
producteur de ressources, par la promotion de la performance intrinsèque du bâti, en vue de réduire les charges énergétiques
des occupants, locataires et propriétaires (et sur le long terme, le coût résidentiel et l’accessibilité financière). A ce titre, le PLH
s’articule pleinement avec les objectifs du Plan Climat Air Energie Territorial adopté par l’agglomération.
Dès lors, l’Agglomération des Sables d’Olonne s’engage à soutenir et valoriser les maitrise d’ouvrages responsables et
engagées dans la qualité et à accompagner et sensibiliser les différents acteurs du territoire –habitants, techniciens, élus- aux
pratiques vertueuses de la construction pour garantir le développement durable du territoire.

PLH LSOA 2023-2028 // DOCUMENT D’ORIENTATIONS

Orientation 1 | Une politique de l’habitat qui s’inscrit dans les ambitions de développement 
durable portées par les Sables d'Olonne agglomération 
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Orientation 1 | Une politique de l’habitat qui s’inscrit dans les ambitions de développement 
durable portées par les Sables d'Olonne agglomération 

• Un développement résidentiel articulant qualité et densification raisonnée
L’agglomération souhaite être moteur de la transition écologique qui s’opère sur son territoire en veillant à accompagner les
communes et les acteurs dans leurs projets d’aménagement afin d’imbriquer au mieux les nouvelles constructions dans les
tissus urbains et paysagers et, in fine, lutter contre la standardisation du bâti et l’étalement urbain.
Si ces principes en matière de planification du développement résidentiel reposent sur un enjeu de maîtrise de la consommation
foncière, et donc de densification de l’offre de logements au sein du tissu urbain, en lien avec la désignation de secteurs
préférentiels de production au sein de l’enveloppe urbaine, la réussite de cette ambition repose sur une condition : la qualité et
la désirabilité d’une telle offre.

Il s’agit de proposer de valoriser les opérations moins consommatrices d’espaces (collectif, semi-collectif, habitat intermédiaire,
individuel groupé) par une recherche de qualité, à la fois dans les formes urbaines, et dans l’offre de services et de modes de
construction innovants.
Pour les constructions neuves, l’attention portée à la qualité architecturale et paysagère sera appuyée par une réflexion
commune et coconstruite entre les différentes parties prenantes (bailleurs sociaux, promoteurs, aménageurs publics et
privés, élus et techniciens) et prendra la forme d’un référentiel partagé reposant sur la libre adhésion des partenaires. Ce cadre
d’échange, dont la forme reste à définir, doit permettre d’accroître la qualité des opérations et projets d’aménagement, aux
différentes étapes de leur élaboration : définition du projet, conception, déploiement. Plus qu’un document obligatoire,
l’agglomération des Sables d’Olonne souhaite instaurer un cadre de négociation avec les acteurs du territoire, reposant sur
des process de travail co-construits et des principes d’aménagement partagés, afin de créer les conditions d’une amélioration
continue de l’offre de logements développée sur le territoire.

Cette vision commune permettra, en outre, de faire accepter plus facilement des projets qui pâtissent souvent de la
réticence des riverains (logements sociaux, logements collectifs…) voire des publics-cibles. En effet, au-delà de la nécessité de
produire une offre durable, il s’agit de développer des logements qui répondent aux attentes et besoins des habitants. Une
offre neuve - proposant des espaces extérieurs partagés généreux, proche des services et équipements, connectée au reste de
l’agglomération grâce à la proximité des transports en commun ou modes doux – correspond à une partie de la demande et à
l’attrait pour un mode de vie plus urbain et soucieux de l’environnement. Plusieurs profils d’habitants à fidéliser ou attirer
peuvent s’inscrire dans ces perspectives : les jeunes ménages, avec familles ou non, les personnes âgées souhaitant se
rapprocher des services et équipements, les personnes seules (qui représenteront en 2050 un ménage sur deux à l’échelle
nationale et représentent, en 2019, 41% des ménages de l’agglomération). 3012
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Orientation 1 | Une politique de l’habitat qui s’inscrit dans les ambitions de développement 
durable portées par les Sables d'Olonne agglomération 

• Le réinvestissement de l’habitat ancien en faveur de la résidence principale
Pour préserver les espaces naturels, agricoles et forestiers, en répondant aux besoins de la population actuelle et des nouveaux
habitants, tout en absorbant les flux touristiques saisonniers, LSOA doit repenser l’aménagement de son territoire. Pour ce faire,
les bâtis résidentiels anciens - souvent énergivores et inadaptés aux besoins de la population actuelle - doivent faire l’objet
d’une attention particulière de l’agglomération. Plusieurs objectifs sont ciblés ici :
 Accompagner la remise sur le marché des logements vacants, peu nombreux mais situés dans des secteurs

stratégiques (le centre-ville des Sables d’Olonne notamment), en accompagnant plus fortement les propriétaires dans la
remise en état de leur bien ;

 Favoriser la transformation des résidences secondaires en résidences principales afin d’accroître la capacité du
territoire à répondre aux besoins résidentiels permanents, tout en contribuant à la réduction de la consommation foncière.
L’agglomération expérimente à ce titre le dispositif Louez à l’année ;

 Anticiper l’impact prochain de la Loi Climat & Résilience sur le parc locatif privé : l’interdiction à la location des
passoires énergétiques (entrée progressive en vigueur, de 2023 à 2034) pousse leurs propriétaires à les vendre rapidement
plutôt qu’à les rénover. Si l’absence de volonté d’intervenir des propriétaires explique en partie l’accélération de la mise en
vente des passoires énergétique, le coût des travaux est un facteur tout aussi important. En effet, le coût moyen d’une
rénovation est de 15 000€ pour gagner une classe énergétique et de 25 000€ pour gagner deux (ou plus) classes
énergétiques. Malgré les aides existantes (ANAH ou autres), le reste à charge est élevé. Déjà observée à l’échelle nationale,
l’augmentation des ventes liée à cette règlementation contribue à déséquilibrer les marchés immobiliers locaux. Dans le
cadre de son PLH, LSOA souhaite accompagner ces (nécessaires) mutations à travers une Opération Programmée
d’Amélioration de l’Habitat (OPAH), déjà en place, et la Plateforme Territoriale de la Rénovation Energétique (PTRE).

 Poursuivre les actions de rénovation de l’habitat (PTRE, OPAH..) qui participent à rendre attractif le segment du
marché ancien
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ORIENTATION 2 | UNE CRÉATION DE LOGEMENTS
ABORDABLES, GAGE DE SOLIDARITÉ ET DE PARCOURS
RÉSIDENTIELS FACILITÉS À L’ÉCHELLE DE LSOA
Les objectifs de la politique de l’Habitat

• Développer le logement social et très social dans la perspective de la règlementation SRU et comme une réponse adaptée à
des besoins croissants exprimés par une partie de la population dont les ressources sont limitées ;

• Fluidifier les parcours résidentiels des ménages précaires et prioritaires grâce à une politique d’attribution favorisant l’accès au
parc social de ces publics ;

• Renforcer l’offre en accession sociale et abordable afin de maintenir et d’attirer des ménages modestes et aux revenus
intermédiaires dans une perspective de mixité sociale et intergénérationnelle ;

• S’appuyer sur les différents acteurs du territoire – aménageurs, constructeurs, promoteurs, élus, techniciens – pour garantir
l’atteinte des objectifs en matière de production de logements sociaux et abordables, en location comme en accession

Interventions ciblées dans le Programme d’actions 

2.1 Soutenir la création de logements locatifs sociaux

2.2 Articuler la politique de développement de l'offre locative sociale avec la politique des attributions à l'échelle intercommunale

2.3 Faciliter le parcours résidentiel sur le territoire de l’agglomération

2.4 Traduire cette politique dans les outils réglementaires
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Logements aidés, en location et en accession 

Logements libres, en location et en accession

Gammes intermédiaires, en location et en accession 

PLAI PLUS PLS

Accession 
sociale 

(PSLA et 
BRS) 

Pinel

Accession 
libre

Lots 
libres

Locatif 
libre

Accession 
abordable 

La décomposition du marché en segments immobiliers
illustre la diversité produits selon les gammes de prix.
Ce PLH a ainsi pour objectif d’assurer que cette
diversité soit représentée au sein du territoire
intercommunal, de manière équilibrée, afin de permettre
à tous les types de publics de se maintenir et se loger
sur le territoire.
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Logements 
locatifs

intermédiaires 
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Orientation 2 | Une création de logements abordables, gage de solidarité et de parcours 
résidentiels facilités à l’échelle de LSOA

LES PRINCIPES CLÉS 

Avec pour ambition, la réponse aux besoins et attentes de l’ensemble de sa population locale, des publics fragiles aux ménages
dits « intermédiaires », le développement d’une offre locative sociale diversifiée est un pilier important de ce nouveau PLH.
Cet axe d’intervention s’inscrit également dans les obligations règlementaires de la loi SRU auxquelles est soumise la
commune des Sables d’Olonne : la ville compte 9,3% de logements sociaux au 1er janvier 2021 et doit tendre vers une part de
25% de logements locatifs sociaux parmi le parc de logements, avec un financement appuyé à destination des produits les
plus sociaux (1/3 de PLAI). Si des efforts de construction ont été faits ces dernières années, ils sont insuffisants. Ainsi LSOA
souhaite redoubler d’effort pour atteindre les objectifs qu’elle se fixe, garantir la mixité et l’accessibilité de son territoire à
tous les ménages, sans condition de ressources, en développant et mobilisant les outils réglementaires de l’aménagement et en
veillant à leur appropriation par les acteurs du territoire.

• La production de logements sociaux comme réponse à une partie de la population locale
Pour répondre davantage à la demande présente sur le territoire et les nouveaux modèles familiaux, le nouveau PLH prévoit non
seulement des objectifs ambitieux de production de logements sociaux sur le territoire via le soutien direct aux opérateurs et à la
production de logement (prise de délégation des aides à la pierre), mais aussi une diversification de l’offre sociale. Si
l’essentiel de la production sera réalisée au sein de la ville-centre, l’agglomération accompagnera également les
communes volontaires dans le développement maîtrisé de leur parc de logement social.
Dès 2023, LSOA définira un règlement d’intervention en associant les partenaires concernés visant à définir le régime de
soutien aux opérations en fonction des financements (PLAI / PLUS / PLS), de la typologie (accent sur les petites typologies), du
public-cible (familial / spécifique), des modalités de construction (neuf, acquisition-amélioration).

• L’articulation de la programmation locative sociale et la politique d’attribution dans le parc social
En parallèle du développement du parc locatif social, LSOA s’engage dans la définition d’une politique d’attribution de logements
sociaux, pour faciliter l’accès au logement social des ménages prioritaires et précaires, et ce, dans une logique d’équilibre
territorial et social. Pour améliorer l’accès aux logements locatifs sociaux, LSOA lancera l’élaboration de sa stratégie
intercommunale de peuplement, conformément aux attendus réglementaires (loi ALUR, loi Egalité et Citoyenneté, loi ELAN). Elle
veillera à la mise en place de la Conférence Intercommunale du Logement (délibération déjà prise en ce sens en 2022), à
l’élaboration de son Plan Partenarial de Gestion de la Demande et d’Information des demandeurs (PPGDID) et la réalisation
d’une convention Intercommunale d’Attribution (CIA) sur son territoire. L’objectif est d’instaurer un cadre commun entre les
différents réservataires – Etat, Communes et Intercommunalité, Département, Action Logement… - pour mieux répondre à la
demande locative sociale tout en renforçant la mixité sociale.
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LES PRINCIPES CLÉS PAR PUBLIC CIBLÉ

• L’articulation de la programmation locative sociale et la politique d’attribution dans le parc social (suite)
LSOA se dotera des outils définis par la Loi pour l’évolution du logement, de l’aménagement et du numérique (ELAN) et la Loi
de différenciation, décentralisation, déconcentration et de simplification de l’action publique locale (3DS). Celle-ci prévoit de
renforcer la transparence des attributions, favoriser l’équité de traitement du demandeur et concilier mise en œuvre du droit au
logement et mixité sociale, à travers notamment le déploiement de la gestion en flux et la définition d’un grille de cotation des
demandeurs de logement social propre à l’intercommunalité.
A noter que LSOA n’est pas intégrée à la géographie prioritaire de la politique de la ville, l’objectif de rééquilibrage entre
quartiers prioritaires et le reste de l’agglomération ne s’applique donc pas sur le territoire. En revanche, cette démarche devra
s’inscrire dans une optique globale :

o De préservation de la mixité sociale au sein des patrimoines ;
o D’amélioration des modalités d’accès des personnes les plus démunies au parc de logements existants ;
o De fluidification des mobilités résidentielles des locataires HLM.

• Des opérations diversifiées (accesion sociale et abordable) pour assurer la mixité sociale sur l’ensemble du
territoire

Si la production de l’offre locative sociale est la priorité pour l’agglomération des Sables d’Olonne, elle a également pour
ambition la facilitation de l’accession à la propriété sur son territoire, en particulier pour les ménages modestes et
intermédiaires. LSOA souhaite ainsi fidéliser et attirer sur son territoire une diversité de profils tout en leur garantissant
des conditions de vie de qualité, en commençant par mettre à disposition des ménages une aide financière pour
favoriser l’accession à la propriété sur la ville des Sables d’Olonne. L’accession demeure une priorité pour l’essentiel des
habitants du territoire. Il s’agira de permettre cette accession à des prix adaptés à leurs capacités financières, tout en accordant
cette offre aux principes de production immobilière qualitative et durable énoncés dans l’orientation 1.
L’intercommunalité encouragera, à ce titre, le développement de plusieurs produits :
 L’accession sociale en développant notamment le Bail Réel Solidaire (BRS) qui contribue, en outre, à l’atteinte des objectifs

SRU ;
 L’accession abordable en menant un travail partenarial avec les promoteurs immobiliers et la Fédération de la Promotion

Immobilière locale pour garantir les prix de vente adaptés aux publics-cibles, tout en préservant l’équilibre financier des
opérations ;

 L’accession abordable dans l’ancien à travers l’Eco-pass « acquisition-amélioration », dispositif d’aide à l’accession à
la propriété en Vendée à laquelle s’ajoute des aides importantes de l’agglomération et de la ville des Sables d’Olonne pour la
rénovation de l’ancien.

PLH LSOA 2023-2028 // DOCUMENT D’ORIENTATIONS

Orientation 2 | Une création de logements abordables, gage de solidarité et de parcours 
résidentiels facilités à l’échelle de LSOA

3018



3 / Les conditions d’accueil et 
de logement de tous les 
publics, à toutes les étapes de 
la vie 

3019



ORIENTATION 3 | LES CONDITIONS D’ACCUEIL ET DE
LOGEMENT DE TOUS LES PUBLICS, À TOUTES LES ÉTAPES
DE LA VIE
Les objectifs de la politique de l’Habitat

• Adapter l’offre de logements aux trajectoires de vie des habitants
• Mobiliser le parc locatif social pour fluidifier les parcours résidentiels des ménages : maintien des jeunes sur le territoire,

trajectoires de vie des personnes âgées, etc.
• Déployer des solutions de logements adaptés aux ménages en difficulté sociale (rupture dans les parcours, prise en compte des

problématiques de santé mentale, etc.) et préparer la mise en œuvre (à moyen terme) du logement d’abord
• Favoriser les nouveaux modes d’habiter (intergénérationnels notamment, ou combinant les publics : étudiants / saisonniers).
• Renforcer les actions existantes favorisant le maintien des personnes en situation de perte d’autonomie dans leur logement, et

les diffuser dans les communes rétro-littorales
• Répondre aux attentes et besoins des gens du voyage

Interventions ciblées dans le Programme d’actions 

3.1 Proposer des logements pour les actifs et les personnes en formation sur le territoire

3.2 Développer une offre adaptée à la perte d’autonomie ou aux situations de handicap

3.3 Faciliter la sortie des dispositifs d’hébergement en favorisant l’accès à un logement autonome

3.4 Préparer les conditions d’accueil des Gens du Voyage
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Afin de garantir un accès au logement pour tous les habitants du territoire – sans conditions de ressources, de situations
sociales (en couple/célibataire/familles recomposées, monoparentales etc.) et/ou professionnelles (étudiants, en début de
parcours professionnel, saisonniers, au chômage, en emploi précaire,…) – LSOA encourage le développement de produits
immobiliers et leur répartition différenciée sur le territoire. Elle souhaite favoriser le maintien des populations (en particulier
les jeunes ménages) et assurer l’accès à un logement digne, à toutes les étapes de la vie. Elle encourage ainsi le bien-vivre
et le bien-vieillir sur son territoire via l’adaptation des logements aux épreuves de la vie (perte d’autonomie progressive,
vieillissement de la population, situation de handicap grave etc.)
Accompagnement dans la recherche de logement, information transparente et calibrée aux ménages, travaux d’adaptation du
logement existant (mobilisation des aides de l’ANAH), priorisation de l’attribution des logements et nouvelles solutions
innovantes – de l’habitat intergénérationnel aux logements temporaires à destination des saisonniers – LSOA souhaite
encourager l’équilibre territorial, social et intergénérationnel de son territoire.
• La réponse aux besoins temporaires et transitoires de certains profils de travailleurs
Plusieurs besoins en logement temporaire ou transitoire se croisent sur le territoire de l’agglomération. Cette difficulté
rencontrée par les actifs (en particulier nouvellement arrivés sur le territoire) a été fortement mise en avant dans le
cadre du diagnostic par les entreprises. La réponse à ce besoin constitue un enjeu majeur pour le territoire dans une
logique de maintien de la dynamique locales :
 Les actifs en mobilité professionnelle, présents sur le territoire pour une durée plus ou moins longues (missions courtes,

CDD, intérim, périodes d’essais, autres)
 Les actifs mutés sur le territoire et devant trouver un premier logement rapidement, avant une installation plus durable
 Les travailleurs saisonniers
 Les apprentis ou stagiaires
Dans un contexte de forte tension, sur un territoire à la fois résidentiel et touristique, la concurrence sur le marché immobilier est
rude, en particulier pour ces personnes aux besoins atypiques. Face à cela, la collectivité souhaite développer et diversifier
l’offre adaptée à ces différents types de temporalités, contrats de travail, parcours de formation. La programmation qualitative
se fera au fil de l’eau mais quelques principes peuvent d’ores et déjà être posés : renforcement de l’offre de logements meublés
via une mobilisation accrue du parc existant, développement de résidences proposant, en plus du logement, des services à la
carte (connexion internet, conciergerie, laverie…) notamment pour les actifs en période d’essais, réflexion sur un bail
séquencé…En parallèle, l’intercommunalité souhaite faire émerger une vision commune et prospective des besoins en
logement liés au développement économique et touristique du territoire. A ce titre, le partenariat avec les acteurs
économiques du territoire (chambres consulaires, entreprises, hôteliers et restaurateurs…) a vocation à se renforcer.
Enfin, l’agglomération a d’ores et déjà engagé un chantier qui perdurera dans le cadre du PLH : le développement de solutions à
destination des travailleurs saisonniers à travers le programme « Louez l’été ».
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Orientation 3 | Les conditions d’accueil et de logement de tous les publics, à toutes les étapes 
de la vie 

LES PRINCIPES CLÉS
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LES PRINCIPES CLÉS

• L’accueil des jeunes 
Si les besoins des jeunes sont essentiellement liés à la décohabitation, les publics jeunes recoupent différents types de profils
de jeunes et avec eux, des besoins divers et variés : ceux en début de parcours résidentiel issus du territoire, les jeunes
étudiants, les apprentis qui ont un lieu de formation et d’entreprise différents, etc. Les jeunes, de leur première décohabitation à
leur insertion dans le monde du travail, peuvent être confrontés à des situations nécessitant le déploiement d’une offre de
logements prenant mieux en compte leurs besoins : localisation, accessibilité financière, flexibilité, typologie, usages, etc. Les
jeunes précaires, en particulier, se heurtent ainsi à quatre grands freins dans leurs parcours résidentiels : le déficit d’offres de
logements abordables (1), la concurrence sur le marché immobilier (2), une solvabilité nettement plus limitée que le reste de la
population dissuadant les bailleurs (3) et un accès à l’information et plus globalement aux droits complexe…

De la même façon que pour les actifs, plusieurs types de besoins et profils existent :
 Trois grands types de besoin : pérenne, temporaire, séquencé…
 Se traduisant par une multiplicité de besoins liés aux ressources financières (niveau, source…), au rapport à l’emploi et

aux études (étudiants, non étudiants, en emploi, sans emploi, sans formation), au territoire (originaires de l’agglomération ou
externes), etc.

Face à cette situation, l’agglomération se donne plusieurs objectifs en matière de logements des jeunes :
 En fonction des besoins repérés (demande exprimée ou non), renforcer l’offre de logements dédiée aux jeunes, dans la

continuité de la résidence destinée aux jeunes travailleurs (salariés, intérimaires, saisonniers, salariés en formation,
apprentis, stagiaires…) qui verra le jour à proximité du lycée Eric Tabarly, prenant le relais sur une solution alternative
existante dans ce même lycée : l’internat à destination des saisonniers en période estivale. L’opération de 92 logements
sociaux devrait être terminée courant 2024. Le taux d’occupation, la rotation, la liste d’attente des candidats… seront autant
d’information qui permettront de calibrer une nouvelle programmation de logements spécifiques. En parallèle, l’opération des
Roses prévoit une résidence dédiées aux jeunes travailleurs comptant 18 logements.

 Améliorer l’accès au logement autonome et pérenne des jeunes présents sur le territoire, à travers :
• Une mobilisation accrue du parc social existant et le développement d’une offre neuve adaptée aux jeunes. S’il est

indispensable d’accroître le volume de petites typologies (T2), les besoins peuvent également porter sur des
logements de surface intermédiaire (jeunes familles, jeunes monoparents…). Au-delà de la taille, la programmation
devra faire la part belle aux logements (très) abordables (PLAI et PLUS). L’article 109 de la Loi ELAN constitue un
levier d’accès au logement des publics de moins de 30 ans auquel pourront recourir les bailleurs sociaux et
réservataires de logements sociaux. Son usage pourra faire l’objet d’un focus dans le cadre des travaux de la CIL ;

• Une mobilisation du parc privé renforcée grâce au développement du logement conventionné.
 Communiquer sur les solutions alternatives existantes sur le territoire, comme les internats 
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LES PRINCIPES CLÉS

Consciente du phénomène de vieillissement de sa population, Les Sables d’Olonne d’agglomération répond et anticipe les
besoins en logement mais aussi d’aménagement pour les seniors sur son territoire. Le logement constitue en effet un élément clé
du bien-vieillir des populations : une sécurité financière (75% des personnes âgées sont propriétaires de leur domicile en France),
un toit, un lieu familier où les souvenirs se mêlent. Néanmoins, si les seniors français veulent en grande majorité habiter le plus
longtemps dans leur logement, leur entretien peut s’avérer éprouvant, en particulier pour les seniors en perte d’autonomie, et
les coûts associés, difficiles à supporter pour certains ménages précaires. Il s’agit donc pour LSOA de répondre de façon
personnalisée à la demande diversifiée des seniors et personnes en situation de handicap selon leurs situations. Ces réponses
seront envisagées à l’échelle de l’agglomération.

• Le maintien à domicile des seniors et/ou des populations en situation de perte d’autonomie grâce aux travaux
d’adaptation

LSOA favorise le maintien à domicile des seniors et/ou des personnes en situations de handicap/perte d’autonomie, souhait
largement partagé par ces derniers. Les différentes réponses à la perte d’autonomie, en matière de logements, devront par
ailleurs être articulées entre elles, de sorte que les parcours résidentiels soient choisis et non subis. La Communauté
d’agglomération identifie deux leviers prioritaires :
 Le renforcement et à la valorisation des dispositifs d’adaptation des logements, en vue de permettre à ces publics de se

maintenir dans leurs logements, grâce notamment à la maison de l’habitat ;
 L’abondement de la collectivité aux aides de l’ANAH à l’adaptation du logement, dans le cadre de l’OPAH mise en place en

2022.

• Une offre neuve classique et innovante pour répondre aux besoins en logements des personnes âgées et / ou en
situation de handicap

Le retour au centre-ville, la volonté de se rapprocher des services et équipements présents dans les centres-bourgs… sont des
phénomènes observés à l’échelle nationale qu’il s’agit de prendre en compte au niveau local. Ainsi le PLH entend promouvoir le
développement d’une offre neuve ou en acquisition-amélioration, dans les centralités. En lien avec la politique du Département et
en tant que chef de file, LSOA veillera à ce que la programmation intègre :
 Au sein des opérations « classiques » :

• Des logements adaptés à la perte d’autonomie, en particulier au sein du parc social et afin de favoriser les mutations
des seniors locataires HLM ;

• Des logements de plain pied.
 Des réponses plus innovantes, développées ponctuellement : résidences intergénérationnelles, habitat inclusif (projet en

cours d’étude), colocation intergénérationnelle dans le parc social notamment,…
PLH LSOA 2023-2028 // DOCUMENT D’ORIENTATIONS
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LES PRINCIPES CLÉS

Alors même que 21% des ménages de l’agglomération sont éligibles aux logements très sociaux financés (PLAI), leur part ne
constitue que 10% d’un parc social encore insuffisamment développé sur le territoire. Dans la perspective du Logement d’abord et
afin d’intégrer les orientations prises à l’échelle départementale dan le cadre du Plan Départemental de l’Habitat et de
l’Hébergement (PD2H), Les Sables d’Olonne agglomération souhaite renforcer son action en faveur de l’accès et du maintien
dans le logement des ménages défavorisés ou rencontrant d’importantes difficultés sociales.
A ce titre, l’agglomération entend porter plusieurs priorités :

• Une amélioration de la réponse apportée par le parc social, à travers trois leviers :
• L’atteinte des objectifs définis par la Loi Egalité et Citoyenneté en faveur de l’accès au parc social des ménages dits

prioritaires (critères définis dans l’article 441 – 1 du Code de la Construction et de l’Habitation)
• La programmation, déjà évoquée précédemment, de logements très sociaux (33% de la production sociale à venir)
• Le développement de logements à bas loyer s’accompagnant d’une gestion locative renforcée (PLAI adaptée)

• La mobilisation accrue du parc locatif privé à travers le développement du conventionnement des logements
• Le renforcement de l’offre de logements accompagnés dans une logique de territorialisation de la programmation définie à

l’échelle départementale : intermédiation locative dans les parcs privé comme social, pensions de famille, résidences
sociales...

LSOA souhaite répondre aux divers désirs d’habiter des gens du voyage –du nomadisme à l’ancrage territorial - en répondant aux
préconisations du Schéma Départemental d’Accueil des Gens du Voyage. Il s’agit entre autres, de leur permettre un meilleur
accès aux aménités présentes sur l’agglomération quel que soit leur choix résidentiel.
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ORIENTATION 3 | LES CONDITIONS D’ACCUEIL ET DE
LOGEMENT DE TOUS LES PUBLICS, À TOUTES LES ÉTAPES
DE LA VIE

ORIENTATION 4 | UN HABITAT EXISTANT DE QUALITE ET
DURABLE

Les objectifs de la politique de l’Habitat

• Lutter contre l’indignité de l’habitat
• Opérer une vigilance particulière sur les copropriétés
• Poursuivre et renforcer la visibilité des dispositifs visant à améliorer la performance énergétique des bâtis résidentiels, en

articulation avec le PCAET
• Planifier l’aménagement résidentiel en prenant en compte les risques naturels et sensibiliser la population aux aléas

climatiques et à leur mise en sécurité

Interventions ciblées dans le Programme d’actions 

4.1 Poursuivre la politique d’amélioration de l’habitat et massifier les rénovations

4.2 Prendre en compte les risques liés aux changements climatiques dans la politique de l’habitat
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Orientation 4 | Un habitat existant de qualité et durable 

LES PRINCIPES CLÉS

Pour répondre aux exigences d’une population sensible aux enjeux environnementaux, dans un contexte de multiplication et de
renforcement des phénomènes climatiques extrêmes, l’agglomération des Sables d’Olonne doit consolider son action dans le
domaine. Avec une consommation contrainte d’un foncier rare et mouvant (recul du trait de côte, éboulement…), ce PLH doit
limiter l’expansion urbaine en privilégiant le réinvestissement et le travail sur le bâti existant. Ces interventions sur
l’habitat existant permettent aussi de lutter contre les déperditions énergétiques, assurer la dignité des logements et in
fine, lutter contre le mal-logement.

• La massification des travaux de réhabilitation des logements privés existants

A son échelle, LSOA s’engage à répondre aux défis de la précarité énergétique (de plus en plus prégnante dans un contexte de
renchérissement des charges énergétiques) et de l’adaptation au changement climatique à travers, notamment un secteur
résidentiel moins consommateur d’énergie et générateur de gaz à effet de serre. A ce titre, le PLH fait siens les objectifs du
PCAET (une diminution de 40% des émissions de GES d’ici à 2030).

Pour ce faire, l’agglomération et ses partenaires s’appuient sur trois dispositifs complémentaires :
 L’Opération d’Amélioration Programmée de l’Habitat (OPAH) qui fait de l’amélioration de la performance énergétique une

priorité, dans la ville-centre comme dans le rétro-littoral ;
 La Plateforme Territoriale de la Rénovation Energétique s’inscrit pleinement en complémentarité de l’OPAH et permettra de

toucher l’ensemble de la population, sans condition de revenus ;
 Une plus grande lisibilité et visibilité des dispositifs, de l’information, de l’offre de conseil à destination des particuliers…, à

travers la Maison de l’Habitat.

En parallèle et dans la continuité de l’OPAH, les besoins d’intervention sur l’habitat privé existant feront l’objet d’une veille et
d’une observation « en continu » afin d’ajuster l’action publique. Une attention particulière sera portée à l’évolution du
phénomène d’indignité et d’insalubrité.
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LES PRINCIPES CLÉS

• A l’échelle de la ville-centre, une connaissance approfondie des besoins en matière de réhabilitation, et
d’identification des copropriétés fragiles sur le territoire

Les travaux engagés par L’ADILE (« Portrait des copropriétés en Vendée », janvier 2021) ont permis de mettre en lumière
l’enjeu d’accompagnement des copropriétés fragiles ou en difficulté avérée. En effet, selon l’étude, les 10% des copropriétés les
plus vulnérables du département se situent principalement dans les villes des Sables d’Olonne et de la Roche-sur-Yon. Aux
Sables d’Olonne, on recense 102 copropriétés vulnérables, représentant 14% des copropriétés de la commune.

Ce premier repérage ainsi que les objectifs portés dans l’OPAH sont une première étape dans la structuration de l’action
intercommunale en la matière. Celle-ci a vocation à être renforcée dans le cadre de la mise en œuvre du PLH. C’est
indispensable compte tenu de l’enjeu que représentent les copropriétés du point de vue de la transition énergétique
(l’amélioration des copropriétés conditionne la massification) et de l’interdiction des passoires énergétiques, du développement
d’une offre abordable et qualitative au sein du tissu existant, de la transformation des résidences secondaires en résidences
principales, etc.

• Les enjeux liés au changement climatique

Le littoral de LSOA est particulièrement soumis aux aléas climatiques : submersion marine, érosion du littoral, éboulement de
falaises… Ces éléments sont d’autant de contraintes qu’il faut prendre en compte dans l’élaboration du PLH et plus
généralement, dans l’aménagement du territoire. Pour protéger les populations locales et préserver les espaces naturels qui
l’entourent, LSOA souhaite renforcer son rôle de chef de fil pour une gestion plus vertueuse et durable du territoire. Il
s’agit également de tenir compte des objectifs définis dans le PCAET (qui prévoit notamment l’instauration d’une culture du
risque liés aux changements climatiques pour mettre en sécurité les habitants) ainsi que la réglementation nationale (Loi Climat
& Résilience, ZAN 2050 etc.).

Par l’élaboration de son deuxième PAPI et la mise en œuvre de son Plan de Prévention des Risques Littoraux, l’agglomération
prend plus que jamais note des zones de vulnérabilité sur son territoire et souhaite consolider les actions
d’accompagnement et de prévention à destination de la population.

PLH LSOA 2023-2028 // DOCUMENT D’ORIENTATIONS
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5 / Une politique de l’habitat 
tournée vers les habitants et 
s’appuyant sur un partenariat 
dynamique
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Les objectifs de la Politique de l’Habitat

• Assurer la montée en puissance des Sables d’Olonne Agglomération en tant que cheffe de file de la Politique de l’Habitat sur
son territoire à travers :
• Le pilotage stratégique et opérationnel de la programmation de logements sociaux
• Une action en faveur de l’amélioration de l’habitat existant qui se renforce dans le temps grâce à des leviers multiples :

aides financières, accompagnement et conseil auprès des ménages du territoire, communication…
• La structuration d’un dispositif de suivi et d’évaluation de la Politique locale de l’Habitat
• L’animation d’un partenariat dynamique avec l’ensemble des acteurs du territoire

Interventions ciblées dans le Programme d’actions 

5.1 Prendre la délégation des aides à la pierre

5.2 Informer et conseiller les habitants

5.3 Se doter des outils de suivi et d’évaluation de la politique de l’habitat

5.4 Créer et animer le partenariat des acteurs de l’habitat et du logement

ORIENTATION 5 | UNE POLITIQUE DE L’HABITAT TOURNÉE
VERS LES HABITANTS ET S’APPUYANT SUR UN
PARTENARIAT DYNAMIQUE
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Cette dernière orientation doit permettre de mobiliser de façon pérenne et systématique, les acteurs de la politique de
l’habitat – élus de la collectivité de LSOA et partenaires- durant toute la mise en œuvre du PLH et au-delà de celui-ci, en
renforçant la dynamique partenariale locale. Il s’agit d’abord de créer les conditions adéquates pour favoriser les échanges
transversaux et horizontaux entre les différentes politiques publiques qui ont trait à l’habitat, à l’hébergement et plus généralement à
l’aménagement du territoire, pour l’ensemble des actions, axes d’interventions et outils proposés pour la mise en œuvre de ce PLH.
Il s’agit également de veiller à la diffusion et à l’appropriation des outils nécessaires à l’observation, à l’animation et au
suivi-évaluation des dispositifs déployés dans le cadre du PLH par et pour tous les acteurs de l’habitat, afin de garantir l’atteinte
des objectifs fixés, comme par exemple la production renforcée du logement abordable et très abordable. L’agglomération des
Sables d’Olonne entend en effet accompagner les territoires dans leur montée en compétences pour garantir aux usagers et
aux habitants du territoire un service de qualité sur l’information et l’orientation de leurs besoins, un projet résidentiel solidaire,
apaisé et durable décliné sur l’ensemble de l’agglomération selon les spécificités territoriales existantes.
Pour ce faire, LSOA se positionne pleinement comme chef de file en matière d’habitat et du logement à l’échelle intercommunale
et ambitionne de :
 Prendre la délégation des aides à la pierre pour orienter et appuyer la programmation et la production de logements sociaux ;
 Conforter et valoriser les expertises des acteurs du territoire pour orienter au mieux les habitants dans leurs démarches – de

la réalisation de travaux à l’achat d’une propriété en passant par la recherche de logements locatifs sociaux/temporaires,
notamment par le biais de la Maison de l’Habitat ;

 Accompagner les communes sur l’ingénierie, le financement, le conseil, la faisabilité et la réalisation des dispositifs à mettre
en place en matière d’habitat ;

 Maintenir la dynamique partenariale engagée dans le cadre de l’élaboration du PLH, de l’OPAH
 Evaluer et assurer l’évaluation des actions déployées dans le cadre du PLH et sa bonne réception par l’ensemble des

parties prenantes par des bilans actualisés, mais également par la diffusion auprès du grand public (publication dans les
journaux locaux et réseaux sociaux par exemple, communication sur les temps forts d’échange etc).

LES PRINCIPES CLÉS

Orientation 5 | Une politique de l’habitat tournée vers les habitants et s’appuyant sur un
partenariat dynamique
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UN PLH AMBITIEUX, INTÉGRANT L’ENVIRONNEMENT 
RÈGLEMENTAIRE

4

Les enjeux de rattrapage SRU 
+ 

La Loi 3DS 

1

• Des objectifs de rattrapage SRU importants 
• Une diversification de l’offre de logements 

sociale et abordable 
• Un cadre qui a vocation à s’adapter aux 

enjeux communaux et à se traduire dans un 
contrat de mixité sociale 

Loi Climat et Energie 
+ 

Loi Climat et Résilience (ZAN)

2

• Les moyens supplémentaires dédiés à 
l’amélioration de l’habitat existant 
(dispositifs OPAH + PTRE + risques liés au 
changement climatique) 

• Un projet de développement qui s’inscrit dans 
la réduction de la consommation foncière et le 
réinvestissement du tissu existant 

• Une stratégie foncière en cours de finalisation 
et la mise en place d’un Observatoire de 
l’habitat et du foncier 

La Loi Egalité et Citoyenneté
+

La loi ELAN 

3

• Intégration des objectifs partagés en 
matière d’attribution aux ménages 
précaires et prioritaires (PPGD en cours 
puis à termes Document-cadre + 
Convention Interco. d’attribution )

PLH LSOA 2023-2028 // PROGRAMME D'ACTIONS
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DE LA STRATÉGIE AU PROGRAMME D’ACTIONS THÉMATIQUE

5

La stratégie des Sables d’Olonne Agglomération en matière d’Habitat s’appuie sur un diagnostic et une analyse prospective des besoins
en logements. Ces éléments ont permis aux élus de définir quatre grands axes pour ce nouveau Programme Local de l’Habitat :

1. Renforcer les outils de la collectivité pour planifier son développement résidentiel ;
2. Développer une offre de logements pour tous ;
3. Mettre en œuvre une stratégie d’amélioration de la qualité du parc existant adaptée aux besoins du territoire ;
4. Faire vivre le PLH.

Ces orientations recoupent 4 thématiques, qui ont été traduites en axes d’intervention :

THÉMATIQUE # ACTIONS

Une politique de l’habitat qui 
s’inscrit dans les ambitions de 

développement durable 
portées par Les Sables 

d’Olonne Agglomération

1 Inscrire le développement résidentiel dans un développement durable, solidaire et qualitatif

2 Mettre en place une stratégie foncière pour favoriser un développement résidentiel équilibré et renforcer 
l’offre de logement abordable

3 Réinvestir le parc ancien en faveur de la résidence principale 

Une création de logements 
abordables, gage de solidarité 

et de parcours résidentiels 
facilités à l’échelle de LSOA

4 Soutenir la création de logements locatifs sociaux

5 Articuler la politique de développement de l'offre locative sociale avec la politique des attributions à 
l'échelle intercommunale

6 Faciliter le parcours résidentiel sur le territoire de l'agglomération

7 Traduire cette politique dans les outils réglementaires 

Les conditions d’accueil et de 
logement de tous les publics, à 

toutes les étapes de la vie 

8 Proposer des logements pour les actifs et les personnes en formation sur le territoire 

9 Développer une offre adaptée à la perte d’autonomie ou aux situations de handicap

10 Faciliter la sortie des dispositifs d’hébergement en favorisant l’accès à un logement autonome 

11 Préparer les conditions d’accueil des Gens du Voyage

PLH LSOA 2023-2028 // PROGRAMME D'ACTIONS
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DE LA STRATÉGIE AU PROGRAMME D’ACTIONS THÉMATIQUE

6

THÉMATIQUE # AXES

Un habitat existant de qualité 
et durable

12 Poursuivre la politique d’amélioration de l’habitat et massifier les rénovations

13 Prendre en compte les risques liés aux changements climatiques dans la politique de l’habitat

Une politique de l’habitat 
tournée vers les habitants et 
s’appuyant sur un partenariat 

dynamique

14 Prendre la délégation des aides à la pierre 

15 Informer et conseiller les habitants

16 Se doter des outils de suivi et d’évaluation de la politique de l’habitat 

17 Créer et animer le partenariat des acteurs de l’habitat et du logement 

PLH LSOA 2023-2028 // PROGRAMME D'ACTIONS
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LES LEVIERS DE MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME D’ACTIONS 
THÉMATIQUES DE LSOA

7

Ces axes d’intervention ont ensuite été déclinés en fiches-actions qui constituent l’ossature du programme d’actions.

La description de ces actions constitue l’objet de ce document synthétique qui a vocation à constituer la feuille de route opérationnelle
de LSOA et de ses partenaires pour les six années à venir.

Chaque fiche se décline de la manière suivante :

• Les objectifs : pourquoi cette action ?

• Les modalités de mise en œuvre : comment LSOA et / ou ses partenaires entendent procéder pour déployer cette action / ce
dispositif ?

• Le pilote : qui porte l’action ?

• L’ingénierie mobilisée : quels moyens humains seront mobilisés pour la mise en œuvre de cette action ?

• Le coût et le financement : quelles ressources financières seront mobilisées dans le cadre de la mise en place de cette action ?

• Les partenaires de l’action : avec qui ?

• Le calendrier : quand ? est-ce une action ponctuelle ou au long cours ? quelles sont les échéances liées au déploiement de celle-
ci ?

• Les indicateurs de réalisation et de résultats : comment LSOA entend évaluer son action et celle des partenaires en matière
d’habitat à court et moyen termes ?

PLH LSOA 2023-2028 // PROGRAMME D'ACTIONS
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Orientation n°1 : Une politique 
de l'habitat qui s'inscrit dans  
les ambitions de 
développement durable portées 
par Les Sables d'Olonne 
Agglomération

9PLH LSOA 2023-2028 // PROGRAMME D'ACTIONS

1 Inscrire le développement résidentiel dans un développement durable, solidaire et 
qualitatif

2 Mettre en place une stratégie foncière pour favoriser un développement résidentiel 
équilibré et renforcer l’offre de logement abordable

3 Réinvestir le parc ancien en faveur de la résidence principale 

Les 3 fiches-
actions
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Contexte • Une part importante de logements individuels, notamment sur les communes rétro-littorales qui contribue à 
l’étalement urbain ;

• Une production de logements collectifs standardisée pour limiter les coûts de production qui se fait parfois au 
détriment de la qualité d’habitabilité du logement, de l’insertion urbaine et architecturale et de la prise en 
compte du tissu résidentiel ;

• Une volonté des élus d’aller vers une production de logements plus qualitative, plus durable, préservant 
l’identité et la qualité de vie du territoire. 

Objectifs • Inscrire le développement résidentiel dans un urbanisme de proximité moins consommateur d’espaces en 
privilégiant la construction des nouveaux logements dans l’enveloppe urbaine à proximité des services et des 
équipements et notamment des réseaux de mobilités

• Permettre une meilleure inscription des constructions nouvelles dans le tissu urbain et paysager en intégrant 
la nécessité  du maintien et/ou de la création d’espaces de respirations dans l’enveloppe urbaine dans un 
souci de réponse aux enjeux climatiques et de préservation de la biodiversité : nature en ville, loi Littoral, 
perspectives paysagère, approche patrimoniale, gestion des ruissellements, etc.

• S’inscrire dans un habitat plus durable et prenant en compte la transition énergétique en lien avec le Plan 
Climat-Air-Energie Territorial (PCAET) qui vise la réduction des consommations énergétiques en particulier 
pour le secteur résidentiel 

• Favoriser un habitat de qualité, attractif et innovant, qui s’inscrit dans le tissu urbain et paysager et mettre en 
valeur le patrimoine existant du bât typique et des compositions de centre-bourg et du littoral, en sensibilisant 
les élus, les professionnels et les particuliers 

Liens avec les 
autres actions

• Action 2, action 3, action 12, action 13, action 15

Sectorisation • Ensemble de la Communauté d’Agglomération

ACTION 1 : INSCRIRE LE DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL DANS UN
DÉVELOPPEMENT DURABLE, SOLIDAIRE ET QUALITATIF

10PLH LSOA 2023-2028 // PROGRAMME D'ACTIONS

Orientation n°1 : Une politique de l'habitat qui s'inscrit dans  les ambitions de développement durable portées par Les Sables 
d'Olonne Agglomération
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Contenu / 
Modalités

1. S’inscrire dans un urbanisme de proximité en lien avec les transports et les services, moins 
consommateur d’espaces 

− En prenant en compte les objectifs affirmés dans le PADD du SCOT d’une croissance
démographique maitrisée plus en adéquation avec les ressources et  les capacités du territoire et 
par conséquent de la réduction du rythme de construction nouvelle

− Prendre en compte les grands principes de la stratégie foncière en priorisant les secteurs en 
renouvellement urbain et à proximité des équipements et des services (cf. action 3) en lien avec les 
objectifs du SCoT et du PCAET qui visent un espace de vie amélioré, de proximité et en accord avec 
les différents modes de vie. 

− Faire de l’habitat un levier d’un développement durable et économe en foncier, en inscrivant les 
opérations résidentielles et mixtes dans la logique de l’objectif « Eviter, Réduire, Compenser » 
(ERC) et du « Zéro Artificialisation Nette » (ZAN) dans les documents cadre d’urbanisme  
o Priorité aux opérations en renouvellement urbain, la mobilisation des dents creuses, la 

densification des fonciers déjà artificialisés ou zones sous-urbanisées, dans l’enveloppe urbaine
o Maintien voire augmentation (lorsque pertinent) des densités minimales dans le futur PLUI, dans 

le respect de l’identité patrimonial et de prise en compte des éléments paysagers et des enjeux 
de nature en ville et perméabilité

o Préservation des zones non mitées et non desservies par les transports en commun
− Prendre en compte les documents d’organisation territoriale (Plan de mobilité) pour planifier 

le développement résidentiel, en s’appuyant notamment sur le SCOT. Il s’agira aussi de prendre 
en compte les ambitions du PCAET en matière de réduction des gaz à effet de serre et des 
consommations énergétiques dans le secteur des transports (-51% d’ici 2050).

ACTION 1 : INSCRIRE LE DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL DANS UN
DÉVELOPPEMENT DURABLE, SOLIDAIRE ET QUALITATIF
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Orientation n°1 : Une politique de l'habitat qui s'inscrit dans  les ambitions de développement durable portées par Les Sables 
d'Olonne Agglomération

Rappels des objectifs SCoT :
 75% de renouvellement urbain pour la ville des Sables d’Olonne 
 55% de renouvellement urbain pour les communes rétro littorales 
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Contenu / 
Modalités

2. S’inscrire dans un habitat plus durable et prenant en compte la transition énergétique en lien avec 
les objectifs du PCAET :

− Mettre en œuvre une réflexion avec les bailleurs sociaux, les promoteurs et les aménageurs publics 
et privés visant à améliorer la qualité et l’intégration aux territoires des constructions neuves à l’aune 
de plusieurs « préceptes » recouvrant les champs de la transition écologique, de la mobilité, de 
l’urbanisme et de l’architecture, de la mixité sociale et de l’équilibre territorial, visant une stratégie 
globale d’amélioration du cadre de vie par une gestion environnementale et paysagère, pour tous les 
espaces et tous les modes de vie

− Faire des acteurs du territoire des partenaires : 
o Améliorer la collaboration entre les collectivités, les opérateurs de l’habitat et les 

aménageurs
o Définir un processus collaboratif tout au long de la vie des projets : de l’étude d’opportunité 

au dépôt du Permis de Construire (PC), de l’obtention du PC à la sortie de l’opération (étude 
de la conformité aux objectifs de la charte avec les services instructeurs, notamment) et à 
l’évaluation de la satisfaction des habitants (des programmes et riverains)

− Mener des actions (communication, réunions publiques…) visant à informer sur et valoriser les 
actions et démarches relatives à l’aménagement du territoire : 

o Pédagogie autour des documents-cadres tels que le futur PLUI, le PLH, le Plan Mobilité, le 
PCAET, Plan Forêt, Plan Climat 2050….

o Communication autour des projets immobiliers, d’ampleur ou non 
− Soutenir et valoriser les opérations et les maitrises d’ouvrages vertueuses de constructions à faible 

consommation énergétique via des actions de communication 
− Prévoir des actions de sensibilisation pour inciter à l’utilisation de matériaux renouvelables / biosourcés 

ACTION 1 : INSCRIRE LE DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL DANS UN
DÉVELOPPEMENT DURABLE, SOLIDAIRE ET QUALITATIF
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Orientation n°1 : Une politique de l'habitat qui s'inscrit dans  les ambitions de développement durable portées par Les Sables 
d'Olonne Agglomération

Rappels des objectifs du PCAET  à horizon 2050 :
 Une réduction de 36% des consommations énergétiques dont -36% pour le secteur résidentiel
 Une réduction de 38% d’émission de gaz à effet de serre dont -45% pour le secteur résidentiel 
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Coût et 
financement

Ingénierie du Pôle Ingénierie de l’Agglomération 

Pilotage Les Sables d’Olonne Agglomération

Ingénierie
mobilisée

Un suivi quotidien des projets assuré par le Service urbanisme opérationnel de LSOA dans le cadre des avant-
projets, de l’analyse des permis de construire. En effet, à ce jour, toute opération de plus de 10 logements est 
étudiée par le service, en lien avec le chargé de mission PCAET

Partenaires 
associés

Communes, promoteurs et FPI, bailleurs sociaux, concepteurs (urbanistes, architectes, BET…) aménageurs 
publics et bailleurs, CAUE, DDTM, DDETS, Conseil Départemental, Conseil Régional 

Echéancier

Indicateurs 
d’évaluation

- Résultats : 
o Evolution des émissions de gaz à effets de serre liées au secteur résidentiel (indicateur PCAET) 
o Evolution de la densité des opérations (logements / ha)
o Nombre de logements réalisés dans l’enveloppe urbaine (perspective 0 artificialisation), en neuf ou en 

acquisition-amélioration
o Evolution de la consommation foncière dédiée à l’habitat (nombre d’hectares consommés pour le 

développement résidentiel)

ACTION 1 : INSCRIRE LE DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL DANS UN
DÉVELOPPEMENT DURABLE, SOLIDAIRE ET QUALITATIF

2023 2024 2025 2026 2027 2028

X X X X X X
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Orientation n°1 : Une politique de l'habitat qui s'inscrit dans  les ambitions de développement durable portées par Les Sables 
d'Olonne Agglomération
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ACTION 2 : METTRE EN PLACE UNE STRATÉGIE FONCIÈRE POUR
FAVORISER UN DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL ÉQUILIBRÉ ET
RENFORCER L’OFFRE DE LOGEMENTS ABORDABLES
Contexte • Une offre foncière limitée et très convoitée, en particulier au sein de la commune des Sables d’Olonne ;

• Un prix du foncier particulièrement élevé sur LSOA, qui constitue un frein à la production de logements 
abordables et sociaux ;

• Une volonté de la part de LSOA et des communes de mieux maîtriser les ressources foncières et de limiter 
l’étalement urbain ; par conséquent la nécessité d’identifier et de mobiliser du foncier dans l’enveloppe 
urbaine en privilégiant les secteurs à proximité des services et des équipements

• La création d’Offices Fonciers Solidaires en Vendée et le développement en cours du Bail Réel Solidaire ;
• Une étude foncière déjà réalisée dans le cadre du PLH qui a permis d’identifier les potentiels de densification 

au sein des cœurs urbains et dans les endroits stratégiques (proximité des transports en communs, 
équipements etc.) 

• Un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) engagé devant permettre de mieux planifier le 
développement du territoire et résidentiel à l’échelle de LSOA  et de définir des potentiels d’urbanisation dans 
l’enveloppe urbaine en lien avec l’étude de gisements fonciers. La stratégie foncière à mettre en place par  
l’agglomération et les communes devra s’appuyer cette identification des potentiels.

• Des outils utilisés par LSOA pour étoffer sa stratégie de sobriété foncière de territoire

Objectifs • Renforcer la stratégie foncière, dans un objectif de maitrise foncière des opérations d’aménagement  
(disponibilité, captation, prix) pour développer une offre de logements abordables et sociales au sein des 
secteurs stratégiques du territoire 

• Acquérir et développer les outils nécessaires à la mise en œuvre de cette politique foncière
• Disposer d’un observatoire du foncier qui permette de rendre le travail réalisé dans le cadre de l’étude 

foncière évolutif et se donner la capacité d’anticiper les interventions des collectivités et de l’EPF 

Liens avec les 
autres actions

• Action 1, action 4, action 6, action 14

Sectorisation • Ensemble de la Communauté d’Agglomération

14PLH LSOA 2023-2028 // PROGRAMME D'ACTIONS

Orientation n°1 : Une politique de l'habitat qui s'inscrit dans  les ambitions de développement durable portées par Les Sables 
d'Olonne Agglomération
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Contenu / 
Modalités

1. Renforcer la stratégie foncière, dans un objectif de maitrise foncière des opérations d’aménagement  
(disponibilité, captation, prix) pour développer une offre de logements maîtrisés au sein de secteurs 
stratégiques de la collectivité, 

− Utiliser le référentiel foncier pour définir les sites qui nécessitent une intervention renforcée afin d’y 
développer une offre abordable et très abordable (locatif social en particulier dans la ville-centre, 
accession sociale et abordable à la propriété) : 

o Déterminer, au sein de chaque commune, les gisements privilégiés pour le déploiement de projets 
d’aménagement via la mobilisation d’outils de planification spécifiques (définition de secteurs de 
projets et d’OAP dans le futur PLUI), des outils d’aménagement (Zone d’Aménagement Concerté, 
voire Zone d’Aménagement Différé), ou via des interventions foncières (veille renforcée, 
acquisition, EPF/LSOA/communes) 

o Renforcer la mobilisation de l’outil UrbanSIMUL développé par le CEREMA qui permet 
l’identification des gisements fonciers et la scénarisation de l’urbanisation du territoire 

o Identifier les interventions renforcées pouvant être menées pendant le temps du PLH, et par 
conséquent, intégrées à la programmation de logements du territoire (en fonction de la mutabilité 
du foncier, de l’ampleur de l’opération)

− Adapter les interventions en fonction des caractéristiques des potentiels fonciers : 
o Pour les grandes emprises stratégiques s’inscrivant dans un projet d’aménagement d’ensemble / 

de quartier, favoriser la réalisation de réserves foncières (via l’EPF notamment) 
o Pour les emprises moyennes ou petites, favoriser l’urbanisme négocié et/ou la définition de règles 

générales (via le PLUI) permettant d’orienter les projets vers une forme de densité et de mixité 
souhaité. 

 Une logique de « seuil d’opérations » pré-existe. Un nouveau dispositif est en cours de définition dans le cadre du 
PLUI. 

ACTION 2 : METTRE EN PLACE UNE STRATÉGIE FONCIÈRE POUR
FAVORISER UN DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL ÉQUILIBRÉ ET
RENFORCER L’OFFRE DE LOGEMENTS ABORDABLES
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ACTION 2 : METTRE EN PLACE UNE STRATÉGIE FONCIÈRE POUR
FAVORISER UN DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL ÉQUILIBRÉ ET
RENFORCER L’OFFRE DE LOGEMENTS ABORDABLES
Contenu / 
Modalités

2.  Disposer d’un Observatoire du Foncier qui permette de rendre le travail réalisé dans le cadre de 
l’étude foncière évolutif et se donner la capacité d’anticiper les interventions des collectivités et de l’EPF 

− Actualiser régulièrement l’étude foncière et le référentiel foncier en approfondissant les données sur les
gisements fonciers stratégiques identifiés (projets de vente, mutations, projets en cours) par le biais de
groupes de travail regroupant les personnes ressources sur ce sujet (élus, techniciens, etc) et en
s’appuyant sur l’outil UrbanSIMUL du Cerema

− Prévoir le suivi des consommations foncières (analyse des permis de construire – de la dimension et
densité prévue des projets) et le suivi de la production, dans une logique de meilleure maîtrise foncière
(suivi des opérations, de la phase d’avant-projet à la livraison du bâtiment aux maîtres d’ouvrage) ;

o Mettre en place un tableau de bord de suivi de la consommation foncière et des programmes
résidentiels en termes de densité, de volume de logements produits notamment.

o Sur cette base, définir une stratégie de programmation des logements à l’échelle de
l’Agglomération et identifier les outils les plus pertinents (fonciers, réglementaires ou
d'aménagement opérationnel).

− Anticiper les dynamiques du marché foncier en assurant le suivi des DIA et en effectuant un recueil
d’informations auprès des notaires :

− Faire du suivi des DIA un outil d’aide à la décision et à la définition de l’action foncière de LSOA
− Observer l’évolution des prix du marché sur les différents secteurs de LSOA.

− Réaliser des réunions annuelles de présentation et de suivi de la consommation foncière en présence
des partenaires concernés par le sujet afin de définir une vision commune sur la mobilisation des
gisements stratégiques pouvant être mobilisés pour le développement de l’offre en logement, permettre
des échanges d’informations, notamment avec :

o les communes pour définir de manière partenariale la programmation en logements et réaliser le
suivi des projets de logements,

o les bailleurs sociaux pour les accompagner dans la production de petites opérations de locatif
social en maîtrise d’ouvrage directe dans le tissu urbain constitué afin de favoriser la mixité sociale

o les promoteurs et les aménageurs privés en vue de pouvoir définir collectivement une
programmation adaptée aux emprises foncières

o l’EPF et les OFS afin d’alimenter leur stratégie d’intervention sur le territoire et évaluer
l’avancement des objectifs définitifs.
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Coût et 
financement

L’étude foncière pourra être actualisée par un prestataire externe
Le suivi au fil de l’eau des gisements fonciers est effectué par le Pôle Stratégie de LSOA 

Pilotage Les Sables d’Olonne Agglomération

Ingénierie
mobilisée

Plusieurs ETP mobilisés pour assurer la mission d’observation foncière (valorisé action 15) : 
• 0,1 ETP de la Responsable du service Habitat pour coordonner l’exploitation et l’analyse des données 

foncières pouvant alimenter l’observatoire Habitat et Foncier
• 0,1 ETP du service Foncier pour le suivi et l’actualisation des données au fil de l’eau 
• 0,1 ETP du service urbanisme opérationnel pour assurer le lien entre l’observation et le suivi des opérations / 

projets 

Partenaires 
associés

Conseil Départemental, Communes, EPF, OFS, bailleurs, FPI et promoteurs, aménageurs

Echéancier

Indicateurs 
d’évaluation

- Réalisations :
o Nombre d’OAP (à dominante habitat) définies dans le futur PLUi ;
o Nombre de réunions organisées pour le suivi de la consommation foncière

- Résultats :
o Nombre d’opérations d’habitat réalisées sur les sites stratégiques identifiés / sur les fonciers EPF ou 

collectivités 
o Evolution du prix du foncier moyen sur LSOA ;
o Evolution du prix des logements en accession sur LSOA ;
o Nombre de logements abordables et sociaux réalisés. 

2023 2024 2025 2026 2027 2028

X X X X X X

ACTION 2 : METTRE EN PLACE UNE STRATÉGIE FONCIÈRE POUR
FAVORISER UN DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL ÉQUILIBRÉ ET
RENFORCER L’OFFRE DE LOGEMENTS ABORDABLES
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Contexte • En 2020, 40 % du parc immobilier de l’agglomération des Sables d’Olonne est dédié aux résidences 
secondaires (près de 16 000 logements) et concurrence les résidences principales. Cependant, on note des 
disparités entre les communes de LSOA puisqu’elles représentent plus de 42% des logements de la ville-
centre des Sables d’Olonne contre seulement 5 et 6% à Sainte-Foy et Saint-Mathurin par exemple. 

• Environ 3 000 logements vacants sur la ville des Sables d’Olonne alors même que le territoire est sujet à une
tension importante sur le parc de logement du fait de son attractivité :

o Un enjeu de mobilisation de la vacance résiduelle constituée par les logements qui nécessitent de 
lourdes opérations pour être remis sur le marché immobilier (logements au dessus des commerces…) 

o Des logements vacants en meilleur état qui peuvent rapidement être remis sur le marché immobilier;
• Des documents supra communaux ambitieux, à prendre en considération : le SCoT prévoit 75% de 

renouvellement urbain pour la ville des Sables d’Olonne et 55% pour les communes rétro littorales. 
• Des biens vacants et des résidences secondaires parmi les logements les plus énergivores du territoire.

Objectifs • Freiner la dynamique de création des résidences touristiques et secondaires en centre-ville qui se
développent au détriment des résidences principales via la mise en place d’aides financières (prime à la
location à l’année, aide à l’amélioration de la performance énergétique), et de dispositifs coercitifs (levier de
la fiscalité), spécifiquement sur la ville des Sables-d’Olonne, qui concentrent la majorité des résidences
touristiques et/ou secondaires.

• Faire monter en gamme les locations de courtes durées proposées sur le territoire 
• Accompagner les copropriétés fragiles dans la réalisation de travaux d’amélioration de l’habitat
• Approfondir la connaissance sur les logements vacants et améliorer leur recensement, en particulier pour les 

logements vacants situés au-dessus des commerces dans le centre-ville pour les remettre sur le marché 
• Réinvestir le parc existant pour privilégier un logement à l’année notamment pour répondre aux besoins des 

néo résidents et des actifs 

Liens avec les 
autres actions 

• Action 1, action 12, action 15

Sectorisation • Ensemble de la Communauté d’Agglomération
• Point d’attention particulier sur la ville-centre

Contenu / 
Modalités

ACTION 3 : REINVESTIR LE PARC ANCIEN EN FAVEUR DE LA RESIDENCE
PRINCIPALE
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Contenu / 
Modalités

1. Poursuivre les actions engagées par LSOA en matière de réinvestissement de l’habitat existant afin 
d’appuyer la dynamique de développement des résidences principales et limiter l’étalement urbain, 
en lien avec les documents supra communaux (le SCoT prévoit un objectif 75% de renouvellement 
urbain pour la ville des Sables d’Olonne et 55% pour les communes rétro littorales. )  :  

En s’appuyant sur le « Plan pour un logement plus abordable sur la ville des Sables d’Olonne », base de la 
stratégie de la ville des Sables d’Olonne et de l’agglomération pour de favoriser une plus grande accessibilité au 
parc de logement, en particulier sur les centralités des pôles : 

− Via des actions incitatives : 
o Le dispositif « Louez à l’année » et plus largement le plan d’encouragement à la mutation des 

résidences secondaires, touristiques et vacantes en résidences principales en mobilisant  une 
aide financière pour le transfert de destination du bien (mesure expérimentée pour une période de 
2 ans). Le dispositif « Louez à l’année » : 

o Une subvention de 5 000€ / logement 
o Une bonification de 50€ / m² (le tout plafonné à 10 000€ / logement)

o La bonification de la subvention (de 50%) des aides à la rénovation énergétique dans le cadre 
d’un changement d’usage du logement d’usage vers la résidence principale, cumulable avec les 
aides précédentes.

o Le conventionnement OPAH qui met à disposition des subventions à la rénovation pour des 
logements touristiques et/ou vacants. Celles-ci doivent inciter les propriétaires de bien à 
améliorer la qualité de leur logement, en particulier sur le volet thermique pour lutter contre la 
précarité énergétique mais également maintenir le logement comme résidence principale. 

− Via des actions coercitives : 
o L’instauration de la « Taxe d’Habitation sur les Logements Vacants » (THLV)  applicable « hors 

zones tendues » comme c’est le cas pour la ville des Sables d’Olonne sur les logements 
habitables mais non-meublés

o La majoration de la Taxe d’Habitation (taux déterminé par le conseil municipal) sur les 
Résidences Secondaires une fois la ville des Sables d’Olonne classée « zone tendue » pour 
inciter leur retour sur le marché locatif immobilier. 

ACTION 3 : REINVESTIR LE PARC ANCIEN EN FAVEUR DE LA RESIDENCE
PRINCIPALE
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Contenu / 
Modalités

− Via la poursuite de la réflexion de la ville et l’agglomération des Sables d’Olonne sur l’affectation des 
différents quartiers d’un nombre maximum de logements pouvant être autorisés à la location meublée 
touristique, en continuité avec la procédure de « Déclaration et autorisation des locations 
saisonnières » mise en place en 2019. 

− Via la mise en place d’un numéro vert pour aider et accompagner les propriétaires dans leurs étapes 
de mutation de leur résidence secondaire ou vacant vers une résidence principale. 

2. S’appuyer sur l’étude pré-opérationnelle pour mesurer l’opportunité de mettre en place une 
opération de revitalisation du territoire (ORT) sur le centre-ville des Sables d’Olonne ;

− En menant une enquête de terrain approfondie sur la question de la vacance – et spécifiquement sur 
l’enjeu de la vacance au-dessus des commerces

o Identifier les enjeux de qualification des bâtis (type de propriété, type de résidences, niveau de 
vacance, taux d’occupation, état de dégradation…) et de renouvellement urbain (bâtis présentant 
un intérêt pour une opération « d’ampleur » à une échelle fine)  

− Articuler la démarche avec le PLUI pour définir les besoins de réinvestissement urbain et, le cas 
échéant, solliciter la mise en place de dispositifs spécifiques (OPAH-RU voire ORT intégrant un volet 
commerces et espaces publics) 

− S’appuyer sur l’étude foncière mise en place pour caractériser ce foncier (cf. action 1) qui constitue un 
levier de développement résidentiel 

− Le cas échéant, présenter des solutions opérationnelles (travaux d’amélioration) pour permettre une 
sortie de vacance des logements repérés (création d’un accès extérieur, opérations de reconfiguration 
de l’immeuble)

ACTION 3 : REINVESTIR LE PARC ANCIEN EN FAVEUR DE LA RESIDENCE
PRINCIPALE
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Coût et 
financement

Etude pré-opérationnelle sur le centre-ville des Sables : 45000€
Dispositif « Louez à l’année » : en 2022, 108 logements ont fait l’objet d’un accompagnement financier dans le 
cadre de cette expérimentation lancée pour deux ans, pour un budget engagé de 270 000€

Pilotage Les Sables d’Olonne Agglomération

Ingénierie
mobilisée

• Maison de l’Habitat 

Partenaires 
associés

• Commune, Agents immobiliers, DDTM, ANAH, Procivis, Action Logement, Caisses des Dépôts, Commune 
des Sables d’Olonne

Echéancier

Indicateurs 
d’évaluation

- Réalisations :
o Nombre de logements vacants au-dessus des commerces dans la ville-centre remis sur le marché
o Nombre de résidences secondaires /touristiques ou vacantes remise sur le marché de la résidence 

principale au titre du dispositif « louer à l’année » et de l’OPAH

- Résultats  :
o Evolution de la vacance
o Evolution de la part de résidences secondaires 

2023 2024 2025 2026 2027 2028

Expérimentation du 
dispositif « Louez à 
l’année »

X
(démarrage 

en 2022)

X
Mesure de 

l’opportunité de 
poursuivre la 

démarche

Etude sur la vacance / 
opportunité ORT X

ACTION 3 : REINVESTIR LE PARC ANCIEN EN FAVEUR DE LA RESIDENCE
PRINCIPALE
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4 Soutenir la création de logements locatifs sociaux

5 Articuler la politique de développement de l'offre locative sociale avec la politique des 
attributions à l'échelle intercommunale

6 Faciliter le parcours résidentiel sur le territoire de l'agglomération

7 Traduire cette politique dans les outils réglementaires 

Orientation n°2 : Une création 
de logements abordables, gage 
de solidarité et de parcours 
résidentiels facilités à l’échelle 
de LSOA
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actions
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Contexte • Un parc social tendu (8 demandes pour 1 attribution en 2020) ;
• Des besoins importants en termes de production de logements pour permettre la décohabitation des jeunes, 

la fluidification des parcours résidentiels des ménages précaires et des personnes âgées et/ou en situation 
de handicap et un enjeu important pour le logement des actifs ;

• Une part de 25% de logements sociaux à atteindre pour la commune des Sables d’Olonne
o Un scénario de développement résidentiel qui fait la part belle au logement social et à l’accession 

sociale : 50% de la production de résidences principales dédiés au logement social avec une mixité des 
produits proposés (PLAI / PLUS / PLS / BRS), dans les prochaines années 

o La mise en place prochaine d’un contrat de mixité sociale devant permettre de définir un rythme de 
rattrapage progressif, dans une logique de partenariat Ville Des Sables d’Olonne-Agglomération-Etat 

• Des outils déjà déployés dans les PLU en vigueur sur la commune des Sables d’Olonne pour favoriser la 
production locative sociale à conforter dans le cadre de la modification simplifiée en cours et dans le  PLUi.

Objectifs • Développer du logement abordable et très abordable, pour répondre à la règlementation SRU et aux besoins 
croissants exprimés par une partie de la population dont les ressources sont limitées 

• Renforcer l’offre locative sociale prioritairement au sein de la ville-centre et sur la base du volontariat des 4 
autres communes, afin de favoriser la complémentarité de l’offre sur l’ensemble du territoire.

• Mobiliser le parc locatif social pour fluidifier les parcours résidentiels des ménages : maintien des jeunes sur 
le territoire, trajectoires de vie des personnes âgées, maintien et accueil des actifs sur le territoire etc.

• Organiser la production de logements sociaux à l’échelle du territoire (via la prise de délégation à la pierre) et 
soutenir financièrement les bailleurs sociaux et propriétaires bailleurs via les aides à la pierre. 

Liens avec 
les autres 
actions 

• Action 2, action 5, action, action 7, action 8, action 9, action 10, action 11, action 14

Sectorisation • Ensemble de la Communauté d’Agglomération
• En particulier la commune des Sables d’Olonne, soumise aux obligations de l’article 55 de la loi SRU

ACTION 4 : SOUTENIR LA CREATION DE LOGEMENTS LOCATIFS
SOCIAUX

23PLH LSOA 2023-2028 // PROGRAMME D'ACTIONS

Orientation n°2 : Une création de logements abordables, gage de solidarité et de parcours résidentiels facilités à l’échelle de LSOA

3054



ACTION 4 : SOUTENIR LA CREATION DE LOGEMENTS LOCATIFS
SOCIAUX
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Contenu / 
Modalités

1. Mettre en place des actions foncières au profit de la programmation locative sociale afin de :
− Développer quantitativement l'offre de logements sociaux et garantir la mixité sociale grâce à des

opérations aidées par les pouvoirs publics (portage foncier effectué par l’EPF ou les collectivités,
participation financière de la collectivité) (cf. action 2)

− Limiter les coûts de production par une cession du foncier à prix inférieur au marché via un bail
emphytéotique, bail à construction…

2. Soutenir la production de logements locatifs sociaux :
− Via les aides à la pierre (et la prise de délégation des aides à la pierre) qui représente une aide directe

aux opérateurs et à la production de logements sociaux
o Dès 2023 LSOA définira un règlement d’intervention visant à définir le régime de soutien aux

opérations en fonction des financements (PLAI / PLUS / PLS), de la typologie (accent sur les
petites typologies), du public-cible (familial / spécifique), des modalités de construction (neuf /
acquisition-amélioration)

 En vue de définir son règlement d’intervention, LSOA et la ville-centre associeront les partenaires
concernés : les bailleurs sociaux, l’Etat, les promoteurs privés (production en VEFA)

− Via les garanties d’emprunt accordées par LSOA (sur certaines opérations) et les communes

3. Mobiliser les outils de l'urbanisme règlementaire pour assurer une production suffisante de
logements sociaux, bien insérée dans le tissu résidentiel de la Communauté d'agglomération et, plus
spécifiquement, de la ville-centre qui portera majoritairement la production de logements locatifs sociaux :

− Servitudes de Mixité Sociale,
− OAP
− A l’échelle de l’opération, abaissement du seuil (nombre de logements minimal) obligeant à la création

de logements sociaux
− Les PLU en vigueur sur la ville-centre et le futur PLUI intègrent l’objectif des 50% de la production

dédiés au logement social (LLS + BRS) sur les Sables d’Olonne et seront mis en compatibilité avec le
PLH.

4. Mobiliser le parc ancien pour développer une offre locative sociale tout en favorisant le
réinvestissement de l'habitat existant.

− Développer via l’OPAH le conventionnement dans le parc privé diffus ;
− Communiquer auprès des propriétaires bailleurs sur les avantages du conventionnement 

(défiscalisation notamment) et les dispositifs permettant de sécuriser la mise en location de leurs 
logements (Garantie Visale d’Action Logement, intermédiation locative…). 
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Coût et 
financement

Budget aides à la pierre – production de logements sociaux : 3 600 000€ sur 6 ans, soit 600 000€ / an
Budget OPAH, fonds propres LSOA – développement du logements conventionnés : 264 000€ sur trois 
ans, soit 90 000€ / an (sur un financement total de 330 000€ / an, co-financés actuellement par l’ANAH et le 
Conseil départemental)

Pilotage Les Sables d’Olonne Agglomération

Ingénierie
mobilisée

2,1 ETP : 
• 2 ETP pour la gestion de la délégation des aides à la pierre (programmation et instruction)
• 0,1 ETP d’animation et de pilotage de la démarche de programmation locative sociale (Responsable habitat, 

valorisé action 16)

Partenaires 
associés

Communes, EPF, Bailleurs sociaux, FPI et promoteurs (production en VEFA), DDTM, Conseil départemental 

Echéancier

Indicateurs 
d’évaluation

- Réalisations :
o Nombre de logements locatifs sociaux publics financés par commune par rapport aux objectifs fixés
o Nombre de dossiers de production de logements sociaux financés en PLAI par rapport aux objectifs 

fixés
o Nombre de logements conventionnés 

- Résultats :
o Evolution du taux de logement locatif social par commune et à l’échelle de LSOA 
o Evolution du taux de satisfaction des demandes de logement social par commune et à l’échelle de 

LSOA 

2023 2024 2025 2026 2027 2028

Etapes 
spécifiques

X
Préparation de la 
prise de la DAP

X
Prise de la DAP 

type 3
X X X X

ACTION 4 : SOUTENIR LA CREATION DE LOGEMENTS LOCATIFS
SOCIAUX
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Contexte • Un cadre règlementaire qui renforce le rôle des EPCI en matière de politique d’attribution des logements 
sociaux : 

o La LEC fixe des objectifs de mixité sociale par les attributions de logements sociaux et pose des 
obligations de relogement des publics prioritaires pour les collectivités locales et les bailleurs sociaux ;

o La Loi Elan instaure de nouveaux outils au service de la politique du logement : la cotation de la 
demande et la gestion en flux des attributions. 

• Un enjeu de diversification des financements (PLAI/PLUS/PLS) sur un territoire très tendu 

Objectifs • Garantir l’atteinte des objectifs d’attribution en direction des publics prioritaires
• Approfondir les partenariats avec l’ensemble des réservataires du parc social et les associations dans la 

mise en œuvre de la politique du logement social pour accroître la connaissance sur le fonctionnement du 
parc social dans une vision communautaire et interdépartementale,

Liens avec les 
autres actions 

• Action 4, action 14, action 15, action 17

Sectorisation • Ensemble de la Communauté d’Agglomération
• Priorité à la ville-centre en lien avec les objectifs de production de logements sociaux (action 3)

ACTION 5 : ARTICULER LA POLITIQUE DE DÉVELOPPEMENT DE L'OFFRE
LOCATIVE SOCIALE AVEC LA POLITIQUE DES ATTRIBUTIONS À
L'ÉCHELLE INTERCOMMUNALE
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Contenu / 
Modalités

1. Garantir l’atteinte des objectifs d’attribution en direction des publics prioritaires
NB : Les tailles (typologies et/ou surfaces) et les financements (PLUS, PLAI, PLS) des logements seront définis 
à l’échelle de chaque opération selon les capacités budgétaires et le profil des ménages ainsi que les 
spécificités des territoires communaux. 

− Animer la Conférence Intercommunale du Logement (CIL) : 
o Création effective de la CIL (en 2022, délibération réalisée) 
o Elaboration des documents liés au fonctionnement de la CIL (composition + règlement intérieur) et 

à la politique d’attribution : le document-cadre, la Convention Intercommunale (CIA) et le Plan 
Partenarial de Gestion et d’Information du Demandeur de Logement Social (PPGDID)

o Coprésidée par le Préfet et le Président de l’EPCI

− Déployer la Convention Intercommunale d’Attribution (CIA) chargée de définir les éléments de gestions 
et les modalités d’attribution des logements sociaux (cotation de la demande, objectifs d’attribution aux 
ménages DALO et prioritaires selon l’article L441-1 du CCH)

o Les objectifs fixés et précisés par la Convention seront intégrés dans les Conventions de 
réservation

o Veiller dans le cadre de son déploiement à la bonne mobilisation de l’ensemble des contingents 
pour l’accueil de ces publics, notamment le contingent intercommunal. 

− Elaborer le Plan Partenarial de Gestion de la Demande et d'Information des Demandeurs de logement 
social (PPGDID). Ce document comporte notamment des objectifs et actions portant sur : 

o La mise en place d’un service d’accueil et d’information du demandeur à travers notamment la 
création d’un lieu unique visant à faciliter l’information et l’enregistrement de la demande : cette 
dimension est très fortement connectée à la Maison de l’Habitat existante 

o Le délai maximal pour recevoir tout demandeur le souhaitant
o Les informations délivrées aux demandeurs
o La gestion partagée et coordonnée de la demande
o Les demandes nécessitant un examen particulier. 

ACTION 5 : ARTICULER LA POLITIQUE DE DÉVELOPPEMENT DE L'OFFRE
LOCATIVE SOCIALE AVEC LA POLITIQUE DES ATTRIBUTIONS À
L'ÉCHELLE INTERCOMMUNALE
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Contenu / 
Modalités

− Identifier et prioriser les demandes de logement en élaborant une grille de cotation de la demande, 
adaptée aux enjeux du territoire et respectant le cadre législatif : 

o Tenir compte dans la grille des publics à enjeux identifiés dans le PLH (travailleurs pauvres 
publics précaires, logique du Logement d’abord, jeunes étudiants ou non, seniors – notamment 
en mutation, …) 

2. Renforcer le partenariat avec les bailleurs sociaux pour : 
− Assurer le déploiement effectif du Service d’information et d’accueil du Demandeur (SIAD) : 

déploiement d’un réseau de lieux visant à assurer une bonne information des demandeurs, la 
transparence sur le processus d’attribution de logement social à l’échelle du territoire 

o Ce réseau (à préciser) sera notamment composé de la Maison de l’Habitat portée par LSOA, des 
agences des bailleurs sociaux implantées sur le territoire, tout autre lieu recevant du public et 
volontaire (communes, associations…)

− Améliorer la réponse aux besoins des demandeurs, en particulier des demandeurs en situation de 
fragilité sociale et / ou économique  : 

o A travers un travail collectif sur la programmation à déployer dans les années à venir (action 3) : 
financement, typologie, localisation, gestion sociale adaptée / renforcée 

o Afin de repérer les besoins et améliorer la réponse : 
o La demande exprimée, visible grâce aux données du Système National d’Enregistrement 

(SNE)
o Les besoins particuliers et les situations complexes : repérage, coordination des partenaires 

dans le traitement et l’accompagnement de ces ménages, mobilisation des dispositifs 
d’accompagnement social

o Favoriser les parcours résidentiels des demandeurs de mutation (dans une logique interbailleurs)
o Mettre en place des moyens facilitant la mobilité au sein du parc social 

ACTION 5 : ARTICULER LA POLITIQUE DE DÉVELOPPEMENT DE L'OFFRE
LOCATIVE SOCIALE AVEC LA POLITIQUE DES ATTRIBUTIONS À
L'ÉCHELLE INTERCOMMUNALE
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Coût et 
financement

Démarche d’élaboration des documents inhérents à la Conférence Intercommunale du Logement (document-
cadre, CIA, PPGDLSID), en cas de prestation externe : 40 000€

Pilotage Pilotage de la Conférence Intercommunal du Logement (CIL) : Les Sables d’Olonne Agglomération et Etat 

Ingénierie
mobilisée

Elaboration et pilotage de la politique d’attribution : 0,5 ETP Responsable Habitat pour les années 2023 et 2024 
(suivi de la prestation et animation de la démarche d’élaboration) puis 0,3 ETP (2024-2027 : suivi et animation 
de la CIL) (valorisé dans l’action 16)
Suivi de la demande de logements sociaux en lien avec les bailleurs et instruction des dossiers / préparation 
des CAL : 1 ETP (au sein de la Maison de l’Habitat) 

Partenaires 
associés

Etat (DDETS), bailleurs sociaux, EPCI, communes, Maison de l’Habitat / CCAS, Conseil Départemental, Action 
Logement, associations accompagnant les usagers dans leurs parcours… 

Echéancier

Indicateurs 
d’évaluation

- Réalisations :
o Part d’attributions réalisées en direction des ménages DALO et des publics prioritaires par contingent 
o Taux de satisfaction des demandes de mutation 

2023 2024 2025 2026 2027 2028

Etapes 
spécifiques

X
Organisation 

de la 
première CIL 

X
Elaboration des 
documents de 

la CIL 

X X X X

ACTION 5 : ARTICULER LA POLITIQUE DE DÉVELOPPEMENT DE L'OFFRE
LOCATIVE SOCIALE AVEC LA POLITIQUE DES ATTRIBUTIONS À
L'ÉCHELLE INTERCOMMUNALE
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Contexte • Une forte aspiration des ménages à l’accession à la propriété 
• Des prix élevés en accession à la propriété sur l’ensemble de la Communauté d’Agglomération qui font que

certains ménages ayant des revenus au-dessus des plafonds de logements sociaux ne peuvent se loger sur 
le territoire (et notamment les actifs); ce qui appelle au développement de produits intermédiaires

• Des initiatives favorisant l’accession à la propriété au sein de LSOA et en particulier sur les centralités de la 
commune des Sables d’Olonne : 

o Développement non négligeable des opérations de PSLA sur le territoire
o Mise en place du dispositif « Eco-pass » permettant aux ménages primo-accédants de bénéficier d’une 

prime à l’accession par le biais d’une location accession,
o Opérations en BRS (Bail Réel Solidaire) en cours de montage et de réalisation sur la commune des 

Sables d’Olonne, sur le Puits Rochais (12 logements abordables, 6 en BRS, 8 en locatifs social), la 
Pironnière (7 BRS), les Ipomées au centre du Château d’Olonne (4 BRS et 8 locatifs sociaux), le 
lotissement des Roses (2 BRS, 18 locatifs sociaux).

Objectifs • Accompagner les ménages aux revenus modestes et intermédiaires souhaitant accéder à la propriété
• Limiter les prix de sortie de certains logements en accession à la propriété
• Diversifier les produits en accession sociale et accession maîtrisée, dans le neuf et dans l’ancien 

Liens avec les 
autres actions

• Action 2, action 14, action 15, action 17 

Sectorisation • Ensemble de la Communauté d’Agglomération

ACTION 6 : FACILITER LE PARCOURS RESIDENTIEL SUR LE TERRITOIRE
DE L’AGGLOMERATION

30PLH LSOA 2023-2028 // PROGRAMME D'ACTIONS

Orientation n°2 : Une création de logements abordables, gage de solidarité et de parcours résidentiels facilités à l’échelle de LSOA

3061



Contenu/
Modalités 

3. Développer un partenariat avec le secteur bancaire et renforcer l’information des ménages (sur la 
base des actions d’ores et déjà portées par le guichet unique de l’Habitat et par l’ADILE)

4. Conforter l’action foncière de LSOA pour favoriser l’accès au logement via l’adoption d’outils 
nécessaires, en lien avec l’outil URBANSimul développé par le CEREMA (cf. action 3) 

− Suivre la consommation foncière des territoires en développant l’organisation des rencontres entre les
différentes parties prenantes, afin de définir une vision commune sur les gisements stratégiques
pouvant être mobilisés pour le développement de l’accession sociale à la propriété et permettre les
échanges d’informations, notamment avec :
o Les bailleurs sociaux pour accompagner la production de petites opérations d’accession sociale

en maîtrise d’ouvrage directe dans le tissu urbain constitué pour favoriser la mixité sociale ;
o Les promoteurs et les aménageurs privés en vue de pouvoir définir collectivement une

programmation adaptée aux emprises foncières ;
o Les OFS afin d’alimenter leurs stratégies d’intervention sur le territoire et évaluer l’avancement

des objectifs définis.

ACTION 6 : FACILITER LE PARCOURS RESIDENTIEL SUR LE TERRITOIRE
DE L’AGGLOMERATION

31PLH LSOA 2023-2028 // PROGRAMME D'ACTIONS

Orientation n°2 : Une création de logements abordables, gage de solidarité et de parcours résidentiels facilités à l’échelle de LSOA

1. Soutenir financièrement l’accession sociale à la propriété 
− Subventionner le PSLA et le BRS qui permettent à des ménages modestes 

de devenir propriétaires, y compris dans les secteurs les plus tendus de 
l’agglomération (via le Passeport pour l’accession notamment)

− La ville des Sables d’Olonne prévoit, en outre, d’abonder les aides du 
Programme Passeport pour l’accession pour les ménages relevant des 
Plafonds PLS et en cas de BRS (les deux aides étant cumulatives)

2. Favoriser l’émergence de produits en accession abordable (entre 
l’accession sociale et l’accession dans le libre) dans les secteurs les plus 
tendus de l’agglomération :

− Dans le cadre de la mise en œuvre du PLH et en lien avec les promoteurs et 
la FPI locale, définir les publics cibles et les niveaux de prix à viser pour 
répondre à la demande sans mettre à mal le modèle économique

− Définir une grille de prix territorialisée tenant compte des différences de prix 
observées à l’échelle infra (centre-ville, secteurs littoraux, quartiers 
résidentiels…)

Les ménages cibles du 
PSLA et du BRS

Ménages Zones B 
et C

1 personne 25 318€

2 personnes 33 761€

3 personnes 39 052€

4 personnes 43 273€

5 personnes 
et plus 47 482€
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Coûts et 
financement

Des aides intercommunales : 
• Passeport pour l’accession : 1 500€ / dossier 

• Majoration si ménage dans les plafonds PLUS : 1 500€ 
• Hors budget PLH, abondement de la ville des Sables d’Olonne lorsque le ménage est éligible au PLS 

(+ 1 500€) ou en cas de BRS (+1 500€), les deux sont cumulatives. 
• Eco-pass dans l’ancien : 1 500€ (en complément de l’aide de 1 500€ du Département) 
⇒ Objectif 2022, tous dispositifs confondus : 48 dossiers , une aide totale de 130 000€ /an, soit 780 000€ 

sur six ans
• Aide au portage foncier de 2 800€ en moyenne par logement créé en BRS en partenariat avec les OFS :
⇒ Objectif annuel : 24 BRS, soit une enveloppe globale de 360 000€ , soit 60 000€ / an

Des aides communales : 
• Ajout abondement ville des Sables d’Olonne : prime de base de l’accession dans le neuf de 6 000€ et 2 000€ 

d’abondement potentiel) 

Pilotage Les Sables d’Olonne Agglomération

Ingénierie
mobilisée

0,3 ETP (Maison de l’Habitat) dédié à l’instruction des dossiers accession et à l’information des candidats à 
l’accession (terrains disponibles, programmes en cours et projets…) (valorisé action 15)

Partenaires 
associés

Communes, Bailleurs sociaux, Offices Fonciers Solidaires, FPI et promoteurs

Echéancier

Indicateurs 
d’évaluation

- Réalisations :
o Nombre de logements créés en PSLA
o Nombre de logements créés en BRS
o Nombre de logements créés en accession abordable

- Résultats : 
o Évolution des prix de sortie à l’accession

2023 2024 2025 2026 2027 2028

X X X X X X

ACTION 6 : FACILITER LE PARCOURS RESIDENTIEL SUR LE TERRITOIRE
DE L’AGGLOMERATION
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Contexte • Des dynamiques territoriales qui impliquent de nombreux enjeux identifiés dans les différents PLU 
communaux (équilibre du peuplement et durabilité des aménagements, mixité sociale, accessibilité financière 
au logement, adaptation, rénovation etc.),  appelant à la mise en œuvre d’outils réglementaires partagés pour 
l’élaboration du futur PLUi. 

Objectifs • Utiliser des outils réglementaires adaptés à chaque territoire et les mettre en cohérence à l’échelle 
intercommunale 

Liens avec les 
autres actions

• Action 1, action 2, action 16

Sectorisation • Ensemble de la Communauté d’Agglomération

Contenu / 
Modalités

1. Dans le cadre de l’élaboration du PLUI, cibler les outils de l’urbanisme règlementaire permettant 
l’atteinte des ambitions en matière de mixité sociale et de réponses aux besoins résidentiels diversifiés :  

− En lien avec l’étude foncière, définir les outils pertinents sur les secteurs stratégiques : outils de 
planification et d’encadrement de la programmation à l’échelle de secteurs précis – les Orientations 
d’aménagement et de programmation

− Mettre en place les outils règlementaires favorisant une programmation de logement mixte (logements 
sociaux, en accession sociale, en accession abordable) : servitudes de mixité sociale, emplacements 
réservés pour le logements 

2 . Assurer l’opérationnalité des outils de l’urbanisme réglementaire et fournir une assistance aux 
communes, 

− Mettre en œuvre le suivi des OAP par le biais de groupes de travail dédiés avec les services de 
l’Agglomération, et fournir une assistance aux communes en matière d’urbanisme règlementaire et 
opérationnel (suivi des projets, de la modalité de la sortie des opérations, etc.).

− Mobiliser les outils de l’aménagement : Zones d’aménagement concerté ou différé, appels à projet 
(notamment sur les fonciers sous maîtrise foncière publique)… 

ACTION 7 : TRADUIRE CETTE POLITIQUE DANS LES OUTILS
REGLEMENTAIRES
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Coût et 
financement

/

Pilotage • Les Sables d’Olonne Agglomération 

Ingénierie
mobilisée

Ingénierie du Pôle Stratégie : service Habitat, service urbanisme opérationnel 

Partenaires 
associés

• BET, Etat, communes, Conseil Départemental, Bailleurs sociaux, CISPD / police municipale, CAF, 

Echéancier

Indicateurs 
d’évaluation

- Réalisations : 
o Nombre de réunions avec les communes dédiées à l’assistance en matière d’urbanisme règlementaire 

et opérationnel

- Résultats : 
o Evolution de la part de logements sociaux aux différentes échelles territoriales (IRIS pour la ville-

centre et commune pour les communes rétro-littorales)

ACTION 7 : TRADUIRE CETTE POLITIQUE DANS LES OUTILS
REGLEMENTAIRES

2023 2024 2025 2026 2027 2028

X X X X X X
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8 Proposer des logements pour les actifs et les personnes en formation sur le territoire 

9 Développer une offre adaptée à la perte d’autonomie ou aux situations de handicap

10 Faciliter la sortie des dispositifs d’hébergement en favorisant l’accès à un logement 
autonome 

11 Préparer les conditions d’accueil des Gens du Voyage

Orientation n°3 : Les conditions 
d’accueil et de logement de 
tous les publics, à toutes les 
étapes de la vie 

35PLH LSOA 2023-2028 // PROGRAMME D'ACTIONS
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Contexte • Des besoins importants et divers, dans un contexte de très forte tension et de renchérissement du prix du 
logement  : 

o Des profils jeunes en début de parcours résidentiel (apprentis, étudiants, saisonniers) avec des contrats 
de travail temporaire (CDD, intérim, 3 à 6 mois)

o Des profils adultes avec des difficultés pour se loger sur le territoire (salariés modestes et aux revenus 
intermédiaires), en particulier sur les Sables d’Olonne et sur les communes rétro-littorales. 

o Pour les travailleurs en mobilité et travailleurs saisonniers, un besoin en logements spécifiques et 
temporaires

Objectifs • Faciliter la remise sur le marché de logements non habités en particulier pour :
o Prévoir une offre de logements meublés et adaptés à différents types de temporalités (notamment les 

contrats courts) 
o Créer une offre en logements pour les travailleurs adaptée aux besoins des salariés des entreprises et 

des établissements du territoire
• Développer une offre en logements adaptée aux besoins des jeunes étudiants, apprentis et actifs  en :

o Poursuivant les démarches d’accompagnement des jeunes dans la recherche de logements et de mise 
en relation avec les propriétaires 

o Développant les démarches de communication auprès des propriétaires bailleurs afin de les 
encourager à louer à des jeunes

Liens avec les 
autres actions

• Action 3, action 4, action 5, action 6, action 12, action 14, action 15

Sectorisation • A l’échelle de Les Sables d’Olonne Agglomération 

ACTION 8 : PROPOSER DES LOGEMENTS POUR LES ACTIFS ET LES
PERSONNES EN FORMATION SUR LE TERRITOIRE
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Contenu / 
Modalités

1. Développer les solutions à destination des travailleurs saisonniers : 
− Déployer le programme « Louez l’été ». Cette expérimentation sur trois ans, mise en place tout début 

2022, comporte trois mesures clés : 
o Mesure 1 : Création d’un dispositif d’intermédiation locative dans le parc privé pour le logement 

des travailleurs saisonniers. Il s’agit de permettre aux propriétaires de louer un appartement 
directement aux employeurs pour leurs salariés saisonniers sans aucune contrainte. La 
collectivité et la SEM LSOD assurent la mise en relation entre les propriétaires de « lits froids » et 
les employeurs et une prestation de gestion locative (élaboration des baux de location et sous-
location, états des lieux d’entrée et de sortie, suivi de la consommation des fluides…)

o Mesure 2 : Création d’une prime pour le conventionnement de logements réservés aux 
travailleurs saisonniers (contrat « Louez l’été ») . La collectivité et les entreprises incitent les 
propriétaires bailleurs à rejoindre le programme à travers le versement d’une prime de 2400€ (sur 
trois ans, soit 800€ / an). 

o Mesure 3 : Création d’une aide à la mise aux normes des logements réservés aux travailleurs 
saisonniers. La collectivité verse une prime de 2500€ maximum / logement pour inciter le 
propriétaire à mettre son logement aux normes. 

− Mener une étude pour mieux connaitre les besoins et proposer des projets adaptés, en lien avec les 
partenaires

− Créer une plateforme spécifique qui recense l’ensemble des besoins 
− Améliorer la coordination entre acteurs 

2. Le développement d’une offre de droit commun : les actifs présentent, pour une grande partie d’entre 
eux, des « besoins classiques » en termes de typologie, localisation, niveaux de prix 

o Le logement social est en capacité de répondre à une grande partie des besoins des actifs du 
territoire : salariés modestes (PLAI / PLUS) et intermédiaires (PLS)

o Le logement locatif classique accessible financièrement et l’accession abordable à la propriété 
(PSLA / BRS)

3. Engager un partenariat avec les entreprises du territoire pour développer une offre temporaire dédiée 
notamment aux actifs arrivant sur le territoire, aux CDD, aux apprentis..

− Proposer du foncier auprès des entreprises

ACTION 8 : PROPOSER DES LOGEMENTS POUR LES ACTIFS ET LES
PERSONNES EN FORMATION SUR LE TERRITOIRE
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Contenu / 
Modalités

4. Le développement d’offres adaptées, notamment pour les jeunes :
− Les nouveaux modes d’habiter sont à promouvoir : colocation, services partagés,  à proximité des 

transports en commun et des commerces
o Ex de produits : résidences jeunes actifs ou des résidences ciblant des profils mixtes (actifs, 

étudiants, apprentis…). Dans le cadre de la mise en œuvre du PLH il s’agira d’analyser 
l’opportunité de développer de nouvelles offres en plus du projet en cours sur le secteur de la 
Guérinière (92 logements prévus)

− Une offre de petits logements sociaux, y compris en PLS

5. Encourager la mise à disposition de logement existant à destination des jeunes : 
− Poursuivre la diffusion de l’information sur les différents dispositifs dédiés aux jeunes et rassurer les 

propriétaires à travers des modalités de communication adaptées ;
− Renforcer la communication de la Communauté d’agglomération autour des dispositifs permettant aux 

jeunes d’accéder plus facilement au logement (dispositif VISALE notamment) dans la continuité des 
actions déjà menées par l’ADILE

− Mettre en place une campagne de communication pour convaincre les propriétaires des importants 
avantages de l’intermédiation locative (le cas échéant, dans le cadre de la mise en place d’un éventuel 
dispositif d’accompagnement des propriétaires à l’amélioration de leur habitat)

ACTION 8 : PROPOSER DES LOGEMENTS POUR LES ACTIFS ET LES
PERSONNES EN FORMATION SUR LE TERRITOIRE
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Coût et 
financement

Expérimentation Louez l’Eté : 
- Objectif annuel de 40 logements, soit une enveloppe moyenne de 125 600€ / an, soit 375 000€ sur 

trois ans

Pilotage Les Sables d’Olonne Agglomération

Ingénierie
mobilisée

1 ETP au sein de la SEM les Sables Développement

Partenaires 
associés

SEM les Sables Développement, Soliha (AIS), Action Logement, entreprises et établissements du territoire, 
Conseil départemental de la Vendée, ADILE, Bailleurs sociaux, chambres consulaires 

Echéancier

Indicateurs 
d’évaluation

- Réalisations :
o Nombre de logements / places créée pour les travailleurs en mobilité dans des structures dédiées
o Nombre de logements remis aux normes dans le cadre de l’expérimentation Louez l’été 
o Nombre de logements de petites typologies et abordables créés dans le parc social ou conventionnés 

ANAH, dont en centre-bourg

- Résultats : 
o Niveau de satisfaction des entreprises et établissements du territoire concernant la réponse aux 

besoins en logement de leurs salariés
o Evolution des flux pendulaires entre LSOA et les territoires voisins (limitrophes ou non)

2023 2024 2025 2026 2027 2028

X X X X X X

ACTION 8 : PROPOSER DES LOGEMENTS POUR LES ACTIFS ET LES
PERSONNES EN FORMATION SUR LE TERRITOIRE
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Contexte • Un territoire concerné par un fort vieillissement de la population à prendre en considération dans les 
politiques d’aménagement et de l’habitat (adaptation du logement à la perte d’autonomie, équipements, 
services de proximité, transports en commun…)

• Des logements en partie inadaptés au vieillissement et/ou handicap
• Des besoins spécifiques en logements à prendre en compte pour les personnes handicapées vieillissantes 

(accessibilité) 
• Des structures d’accueil pour adultes handicapés aux prix élevés et concentrées sur la commune des 

Sables-d’Olonne qui posent des problèmes d’accès pour les ménages précaires et/ou logés sur les 
communes non pourvues.

Objectifs • Anticiper les effets du vieillissement : accompagner le parcours résidentiel des ménages vieillissants en 
privilégiant le maintien à domicile (travaux d’adaptation), renforcer les actions existantes, et les diffuser dans 
les communes rétro-littorales 

• Proposer de nouvelles réponses (logements intergénérationnels, habitat partagé, logements sociaux…) 
adaptées en particulier au sein des communes dotées de services et commerces de proximité 

• Développer une offre dédiée, calibrée aux besoins de la population ;
• Veiller à l’adéquation entre les produits proposés et les besoins des ménages, notamment en termes de prix 

de sortie

Liens avec les 
autres actions

• Action 2, action 5, action 12, action 14, action 15

Sectorisation • Ensemble de la Communauté d’Agglomération

ACTION 9 : DEVELOPPER UNE OFFRE ADAPTEE A LA PERTE
D’AUTONOMIE OU AUX SITUATIONS D’HANDICAP
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Contenu / 
Modalités

1. Accompagner l’adaptation des logements du parc privé et renforcer l’information sur les dispositifs 
existants et l’accompagnement des ménages dans leurs démarches de travaux ;

− Mobiliser les aides mises en place par l’ANAH en faveur de l’adaptation des logements pour les 
personnes âgées (de plus de 70 ans) et/ ou handicapées :

− Informer des différentes aides étatiques pour l’adaptation des logements (MaPrimeAdapt à venir) 

2. Communiquer, en lien avec le Guichet Unique de l’Habitat, auprès des habitants pour faire connaître 
les différentes possibilités d’aides à l’adaptation du logement et d’hébergement dans le cadre de 
l’OPAH 

3. Participer au financement d’une étude de faisabilité pour la réalisation d’une opération 
expérimentale de résidence intergénérationnelle destinée à accueillir à la fois des jeunes en début 
de parcours résidentiel et des personnes âgées :

− Lancer une opération d’habitat innovant qui puisse devenir une opération-phare dans le cadre du 
développement de résidences intergénérationnelles au sein de l’agglomération

− Déterminer l’opportunité et la faisabilité d’une telle opération (montage financier, recherche 
d’opérateur..)

− Mettre en place un partenariat avec les bailleurs sociaux et les associations investies dans le 
développement de l’habitat intergénérationnel

Types de travaux 
Nombre de dossiers 

Propriétaires bailleurs (PB)  par 
an 

Mesures portées par LSOA (sous conditions*)

PO Autonomie 50 Abondement des aides de l'ANAH (à hauteur de 20% du montant des 
travaux HT plafonnée à 700€ / dossier 

Logements intergénérationnels 2
1500€ / logement (programme départemental d’aide à la création 
d’habitat intergénérationnel ou solidaire en faveur des personnes 
âgées) 

ACTION 9 : DEVELOPPER UNE OFFRE ADAPTEE A LA PERTE
D’AUTONOMIE OU AUX SITUATIONS D’HANDICAP

41PLH LSOA 2023-2028 // PROGRAMME D'ACTIONS

Orientation n°3 : Les conditions d’accueil et de logement de tous les publics, à toutes les étapes de la vie 

3072



Contenu / 
Modalités

4. Améliorer l’accès au parc social pour les personnes âgées précaires dont le logement est inadapté 
(trop grand, isolé…) : 

− Dans le cadre de la politique d’attribution des logements sociaux, il s’agira de travailler, avec les 
bailleurs sociaux, à la fluidification des parcours résidentiels des seniors locataires HLM via, 
notamment, un dispositif de mutation interbailleurs

− Encourager les réflexions des bailleurs sociaux, sur le développement de l’offre en logements adaptés 
à travers la définition de critères communs sur le logement adapté / accessible (logique de référentiel). 
A cette fin, l’agglomération pourra s’appuyer sur les réflexions menées par l’USH Pays de la Loire sur 
les attentes et besoins des seniors

ACTION 9 : DEVELOPPER UNE OFFRE ADAPTEE A LA PERTE
D’AUTONOMIE OU AUX SITUATIONS D’HANDICAP
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Coût et 
financement

Budget OPAH, fonds propres LSOA – Propriétaires occupants autonomie : 35 000€ / an, soit 105 000€ 
sur trois ans (sur un financement total de 190 000€ / an, co-financés par l’ANAH et le Conseil départemental)

Pilotage Les Sables d’Olonne Agglomération, le Conseil départemental 

Ingénierie
mobilisée

Mobilisation Maison de l’Habitat pour accueillir et informer le public + suivi-animation OPAH + gestion de la 
programmation locative sociale

Partenaires 
associés

Conseil Départemental de la Vendée, bailleurs sociaux et USH Pays de la Loire,  ANAH, Caisses de retraite; 
Action Logement

Echéancier

Indicateurs 
d’évaluation

- Réalisations :
o Nombre de prises de contact avec des habitants sur la thématique de l’adaptation du logement aux 

besoins des personnes âgées et/ ou en situation de handicap au sein de la Maison de l’habitat et / 
commune

o Nombre de logements privés adaptés via l’OPAH

- Résultats :
o Développement des résidences intergénérationnelles
o Développement de solutions innovantes pour le logement des personnes âgées

2023 2024 2025 2026 2027 2028

X X X X X X

ACTION 9 : DEVELOPPER UNE OFFRE ADAPTEE A LA PERTE
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Contexte • Un Plan quinquennal pour le Logement d'abord et la lutte contre le sans-abrisme (2018-2022) lancé par 
l’Etat à l’échelle nationale qui vise à favoriser un accès direct au logement avec un accompagnement social 
adapté pour les personnes en grande difficulté (à la rue, habitat informel, hébergement…)

• 21% des ménages de LSOA éligibles aux logements très sociaux, qui ne constituent que 10% du parc social 
sur le territoire

• Le territoire compte aujourd’hui : 1 CADA, 120 places en CHRS, CHRS diffus et pension de famille 
• L’intermédiation locative est portée sur le territoire par 3 structures : Habitat & Humanisme, APSH et Soliha

Objectifs • Développer le parc locatif social de manière équilibrée sur le territoire
• Diversifier l’offre en renforçant l’offre locative très sociale (PLAI, PLAI adapté, petites typologies) 
• Mobiliser davantage le parc privé pour renforcer l’offre à destination des ménages les plus modestes 

Liens avec 
autres actions

• Action 4, action 5, action 12, action 14

Sectorisation • Ensemble de la Communauté d’Agglomération

ACTION 10 : FACILITER LA SORTIE DES DISPOSITIFS D’HEBERGEMENT
EN FAVORISANT L’ACCES A UN LOGEMENT AUTONOME
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Contenu / 
Modalités

1. Renforcer l’engagement du territoire vers le logement d’abord 
− S’appuyer sur le Plan Départemental de l’Habitat et de l’Hébergement (PDHH copiloté par l’Etat et le 

Département) pour mieux connaître les besoins et y répondre, autour de trois priorités : 
o Développer l’offre locative très sociale (cf. action 3) : le PLAI « classique » (accompagnement des 

ménages) et « ressources » (offre à bas niveau de loyer sans accompagnement des ménages) 
o LSOA financera via son règlement d’intervention (restant à établir) le PLAI 

o Favoriser le développement d’une offre de logements adaptés via notamment l’intermédiation 
locative 

o Au-delà des financements accordés dans le cadre de l’OPAH, il s’agira de veiller à bien 
communiquer auprès des propriétaires bailleurs sur les avantages du conventionnement 
(défiscalisation notamment) et les possibilités de sécurisation dans le cadre de la location 
(possibilité de confier la gestion à une Agence Immobilière à Vocation Sociale notamment)

o Expérimenter des solutions innovantes pour accompagner l’accès au logement des ménages 
− A travers les orientations vers le logement autonome :

o Assurer, via les outils de la politique d’attribution, la bonne identification, labellisation et 
orientation prioritaire des ménages relevant du logement d’abord (personnes sans domicile, 
personnes hébergées en structures ou chez un tiers, …) 

− A travers l’offre d’accompagnement :
o Veiller – lorsque nécessaire – à la bonne articulation entre les dispositifs de repérage et 

d’accompagnement des demandeurs et la mobilisation des dispositifs d’accompagnement 
o Accompagner les partenaires vers une meilleure coordination de leurs dispositifs d’aides et 

d’accompagnement : repérage des besoins non couverts, articulation des interventions, etc.  
o S’appuyer sur les acteurs de ’intermédiation locative (Habitat et Humanisme, l’APSH, Soliha…)

2. Renforcer l’information des élus sur les dispositifs et les acteurs locaux intervenant en matière 
d’hébergement d’urgence, de logement adapté et d’accompagnement social.

− Organiser des sessions d’information pour les élus pour renforcer leur connaissance sur les dispositifs 
destinés aux ménages les plus précaires dans la perspective d’une coordination entre le Conseil 
Départemental et LSOA sur les besoins en matière d’hébergement

ACTION 10 : FACILITER LA SORTIE DES DISPOSITIFS D’HEBERGEMENT
EN FAVORISANT L’ACCES A UN LOGEMENT AUTONOME
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Coût et 
financement

Fonds propres LSOA (déjà comptabilisés dans l’action 4) : 
• Aides bailleurs (intermédiation locative) + conventionnement dans le parc privé 
• Financement du PLAI

Pilotage L’Etat et le Conseil départemental dans le cadre du PDHH 85
Les Sables d’Olonne Agglomération

Ingénierie
mobilisée

Suivi – animation du PLH : ETP Responsable Habitat (valorisé action 16)

Partenaires 
associés Communes, bailleurs sociaux, CCAS, Soliha, APSH, Habitat&Humanisme, associations présentes sur le 

territoire ou ayant des projets de développement

Echéancier

Indicateurs 
d’évaluation

- Réalisations :
o Nombre de logements conventionnés très sociaux dans le parc privé et / commune
o Nombre de places en Intermédiation Locative créé sur le territoire 

- Résultats : 
o Evolution de la part des PLAI parmi les logements sociaux

2023 2024 2025 2026 2027 2028

X X X X X X
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Contexte • Afin d’accueillir les gens du voyage, trois aires d’accueil ont été aménagées sur l’agglomération des Sables-
d’Olonne et sont gérées par la ville :  

o Une aire sur l’ancienne commune du Château-d’Olonne (10 emplacements, 20 places) ;
o Une aire sur l’ancienne commune d’Olonne-sur-Mer (15 emplacements, 20 places) ;
o Une aire sur la commune des Sables-d’Olonne (15 emplacements, 15 places).

• Les communes de l’agglomération répondent alors aux exigences du Schéma Départemental d’Accueil des
Gens du Voyage 2017-2022. Il n’est donc pas nécessaire de créer de nouvelles aires d’accueil, il s’afit plutôt
d’optimiser, d’adapter l’offre existante afin d’éviter la sous-occupation de certaines aires et les éventuels
emplacements illicites.

Objectifs • Répondre aux désirs d’habiter et aux besoins des gens du voyage
• Répondre aux préconisations du Schéma départemental d’accueil des gens du voyage
• Gérer les aires d’accueil des gens du voyage

Liens avec 
autres actions

• Action 2, action 4, action 7, action 14, action 15

Sectorisation • Ensemble de la Communauté d’Agglomération

Contenu / 
Modalités 

1. Répondre aux préconisations du Schéma départemental d’accueil des gens du voyage : 
− Mettre en place d’un système de télégestion pour permettre au gestionnaire l’enregistrement, la 

facturation, l’ouverture et la fermeture d’eau et d’électricité ou encore le prépaiement à distance ;  
− Désigner un référent gens du voyage dans chaque intercommunalité, interlocuteur privilégié du 

coordonnateur départemental
− Etablir un partenariat entre les bailleurs, les délégataires et les collectivités, contribuant à faire 

converger les besoins des gens du voyage avec les politiques du logement plus classiques, afin de 
répondre à la diversité des envies d’habiter des gens du voyage (sédentarisation, mixité, 
nomadisme…). 

2. Proposer des réponses adaptées à la diversité des besoins 
− Accompagner l’ancrage des gens du voyage – notamment dans les aires d’accueil présentant des taux 

de rotation faibles voire nuls
− Accompagner le développement de solutions adaptées dans les parcs social et privé, pour favoriser 

l’ancrage des gens du voyage. 

ACTION 11 : L’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE
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Coût et 
financement

A définir

Pilotage • Les Sables d’Olonne Agglomération

Ingénierie
mobilisée

Mobilisation de l’ingénierie de la Direction des services techniques pour la gestion

Partenaires 
associés

Etat, communes, Conseil Départemental, Bailleurs sociaux, CAF, communes 

Echéancier

Indicateurs 
d’évaluation

o Bilan qualitatif des parcours résidentiels des gens du voyage ancrés sur le territoire 

ACTION 11 : L’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE

2023 2024 2025 2026 2027 2028

X X X X X X
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12 Poursuivre la politique d’amélioration de l’habitat et massifier les rénovations

13 Prendre en compte les risques liés aux changements climatiques dans la politique de 
l’habitat

Orientation n°4 : Un habitat 
existant de qualité et durable

Les 2 fiches-
actions
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ACTION 12 : POURSUIVRE LA POLITIQUE D’AMELIORATION DE L’HABITAT
ET MASSIFIER LES RENOVATIONS
Contexte • Plusieurs problématiques importantes en matière d’amélioration du parc au sein de LSOA : 

o 46% classés « énergivores » (étiquettes E,F ou G)
o Un parc social plutôt récent mais un patrimoine bâti ancien existant (28% construit avant 1975)  
o Une problématique de copropriétés fragiles (121) identifiées notamment dans le centre-ville des 

Sables d’Olonne et des difficultés des pouvoirs publics pour leurs repérages
o Un parc privé potentiellement indigne limité en centre-ville mais devant être traité 

Un contexte réglementaire qui a évolué :
o À l’échelle nationale : la Loi de Transition Energétique (2015) vise l’amélioration de la performance

énergétiques des habitations, la loi Climat et Résilience pose l’interdiction progressive à la location
des passoires énergétique (période 2023 – 2034)

o A l’échelle locale : le PCAET intercommunal prévoit une réduction de 38% en 2050 des émissions de
gaz à effet de serre, dont 45% pour le secteur résidentiel.

• Depuis le 1er janvier 2020, Les Sables d’Olonne Agglomération détient la compétence « Aides à la
rénovation énergétique de l’habitat », qui s’est traduite par la mise en place de la plateforme de rénovation
énergétique en février 2020, désormais intégrée au Guichet Unique de l’Habitat

• L’OPAH mise en place a également des ambitions énergétiques en termes de rénovation des logements.
L’ensemble des processus couplés OPAH / PTRE permet d’aider tous les ménages quelque soit leurs
revenus.

Objectifs • Réduire l’impact environnemental de l’habitat à travers la massification de la rénovation énergétique du parc 
existant (solutions déployées et à déployer) et renforcer la communication autour des dispositifs associés

• Accompagner les copropriétaires dans l’observation, le suivi et l’amélioration des logements pour anticiper 
leur éventuelle fragilisation et dégradation 

• Lutter contre l’habitat indigne 

Liens avec 
autres actions

• Action 3, action 4, action 13, action 15

Sectorisation • Ensemble de la Communauté d’Agglomération
• Approche spécifique à la ville-centre sur le volet copropriété, habitat indigne, parc social et suivi des 

Conventions d’Utilité Sociale … 
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Contenu / 
Modalités

1. Poursuivre le déploiement des dispositifs d’aide à la rénovation énergétique engagés sur LSOA : 
− Suivre la mise en œuvre de l’OPAH et de la PTRE
− S’appuyer sur le Guichet Unique de l’Habitat(cf. action 15)
− Encourager la mise en place de formations à destination des acteurs du logements et de la 

construction (opérateurs, artisans etc) de sensibilisation aux éco-matériaux et pratiques durables (Plan 
Biodiversité du Gouvernement) 

− Communiquer davantage sur les actions de rénovation énergétique proposées (adoption du 
nouveau dispositif d’aides 2021, Ma Prime Rénov’, SPPEH…) 

− Favoriser la requalification du parc locatif social diffus 
o Suivre la programmation établie dans le cadre des Conventions d’Utilité Sociale (CUS) des 

différents Organismes de Logement Social dont LSOA est signataire

2. Accompagner les copropriétaires dans l’observation, le suivi et l’amélioration des logements pour 
anticiper leur éventuelle fragilisation 

− Rencontrer, sensibiliser et orienter les syndics des copropriétés vers le dispositif copropriétés 
fragiles (aide financière, accompagnement technique, social et financier, complété par une prime 
Habiter Mieux), si elles peuvent y prétendre. 

− Compléter les aides de l’ANAH dans le cadre d’un financement des études préalables à la mise en 
place de travaux au sein des copropriétés fragiles grâce à une aide de LSOA d’un montant de 1 000 €

3. Lutter contre l’Habitat Indigne ;
− Assurer la coordination entre le responsable du Pôle Départemental de Lutte contre l’Habitat 

Indigne sur le territoire avec les acteurs communaux afin de suivre et clarifier les procédures de 
signalement des présomptions d’insalubrité, de relogements et d’arrêtés de périls

− Encourager la mise en place de formations à destination des acteurs intervenants dans les 
logements (professionnels de santé, La Poste, etc.) afin de permettre une remontée plus efficace des 
informations sur les situations de logements indignes

− Pour les propriétaires occupants modestes et très modestes: Compléter les aides de l’ANAH 
concernant l’habitat indigne ou très dégradé, la salubrité du logement, la rénovation énergétiques ou 
l’adaptation des logements par le biais de primes allant de 1 500 € à 4 000 €.

− Pour les propriétaires bailleurs : ibid. via le biais de primes de 2 000 € pour traiter les « passoires 
énergétiques » effectives et en devenir (étiquette E,F,G). 

ACTION 12 : POURSUIVRE LA POLITIQUE D’AMELIORATION DE L’HABITAT
ET MASSIFIER LES RENOVATIONS
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Contenu / 
Modalités

Objectifs globaux de l’OPAH (sur trois ans)

année 1 année 2 année 3 TOTAL
LOGEMENTS INDIGNES ET TRES DEGRADES TRAITES

Logements indignes PO 1 1 1 3
Logements indignes PB 1 1 1 3
Logements très dégradés PO 1 1 1 3
Logement très dégradés PB 1 1 1 3

AUTRES LOGEMENTS DE PROPRIETAIRES BAILLEURS (HORS LHI ET TD)
Autres logements de PB 10 10 10 30

- Dont logement moyennement dégradé 5 5 5 15
- Dont lutte contre la précarité énergétique 5 5 5 15

AUTRES LOGEMENTS DE PROPRIETAIRES OCCUPANTS (HORS LHI ET TD)
Logements de PO (hors LHI et TD) 100 100 100 300

- Dont travaux pour l’autonomie de la personne 50 50 50 150
- Dont lutte contre la précarité énergétique 50 50 50 150

SYNDICATS DE COPROPRIETES
Copropriétés MPR fragiles (en nombre de logements) 0 0 0 0
Copropriétés MPR  en difficultés (en nombre de 
logements) 0 0 0 0

Copropriétés Ma Prime Rénov (en nombre de logements) 12 12 12 36

TOTAL GENERAL 126 126 126 378

ACTION 12 : POURSUIVRE LA POLITIQUE D’AMELIORATION DE L’HABITAT
ET MASSIFIER LES RENOVATIONS
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Coût et 
financement

- Budget annuel OPAH (travaux) : 
- 339 000€ mobilisés / an par LSOA (tous objectifs confondus), soit 1 017 000€ sur 3 ans
- Budget global (tous co-financeurs confondus) de 1 348 771€ / an soit 4 046 313€ sur 3 ans

- Budget annuel suivi-animation + Plateforme Territoriale de Rénovation Energétique : 
- PTRE : 220 440€ / an (TTC) co-financés par LSOA, la Région, le SYDEV et le SARE

- Part LSOA : 16 000€ / an
- OPAH : 120 000€ / an (TTC) co-financés par LSOA et l’ANAH 

- Part LSOA : 24 000€ / an
Les budgets de l’OPAH sont définis pour une période de 3 ans au terme desquels un bilan sera dressé. 
L’OPAH pourra être prorogée, sur la base d’objectifs redéfinis sur la base du bilan. 

Pilotage Les Sables d’Olonne Agglomération

Ingénierie
mobilisée

Maison de l’habitat (action 15)

Partenaires 
associés

Opérateurs (OPAH + PTRE), DDTM, ANAH, Conseil Départemental,, Procivis, Action Logement, Caisse des 
Dépôts, SARE, Région, SYDEV

Echéancier

Indicateurs 
d’évaluation

- Réalisations :
o Suivi des objectifs de l’OPAH selon les différentes thématiques 
o Nombre de dossiers PTRE

- Résultats  :
o Evolution des consommations d’énergie liées au secteur résidentiel
o Evolution de la part des ménages en situation de précarité énergétique

2023 2024 2025 2026 2027 2028

Mise en place de la politique 
d’amélioration du parc privé 
(OPAH) et PTRE 

X
OPAH

X
OPAH

X
OPAH

Bilan à mi-
parcours

X
Poursuite 
de l’OPAH 

X
Poursuite 
de l’OPAH

X
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ACTION 13 : PRENDRE EN COMPTE LES RISQUES LIES AUX
CHANGEMENTS CLIMATIQUES DANS LA POLITIQUE DE L’HABITAT
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Contexte • Une extension urbaine forte sur des communes non pourvus d’outils d’urbanisme forts, notamment sur le 
rétro-littoral

• Des zones urbanisées potentiellement sujettes au risque de submersion marine et l’érosion du littoral
• Un phénomène national : le recul du trait de côte à appréhender 
• Une démarche d’anticipation de l’agglomération pour renforcer les démarches de protection du territoire : 

o L’élaboration du PAPI 2 (2023-2027) pour actualiser l’étude de vulnérabilité
o La réalisation d’une étude d’impact de la houle sur le remblai
o Un prestataire recruté pour réaliser des diagnostics de vulnérabilité précis des bâtiments exposés aux 

risques littoraux et accompagner les propriétaires dans les démarches de compensations financières

Objectifs • Accompagner les ménages pour la mise en sécurité de leurs logements concernés par un risque de 
submersion marine (diagnostic de vulnérabilité en cours, PAPI II)

• Articuler le PLH et le PCAET 
• Gérer durablement les eaux pluviales

Liens avec les 
autres actions

• Action 1, action 2, action 15

Sectorisation • Ensemble de la Communauté d’Agglomération
• Point d’attention particulier sur les secteurs littoraux et submersibles 

Contenu / 
Modalités

1. Accompagner les ménages pour la mise en sécurité de leurs logements exposés aux risques de 
submersion marine à travers la prise en compte des périmètres définis par le PAPI II et le renforcement 
des actions d’accompagnement mises en place par LSOA auprès des ménages dont l’habitation est située 
dans les zones de vulnérabilité du Plan de Prévention des Risques Littoraux

2. Renforcer la culture du risque par des animations, des expositions (objectifs du PCAET) 

3. Assurer la compétence obligatoire effective depuis le 1er janvier 2020, « gestion des eaux pluviales 
urbaines » , de façon durable en limitant au maximum le ruissellement des eaux pluviales : 

− En ayant par exemple recours à des solutions favorisant leur infiltration pour prévenir les inondations, 
− En assurant la préservation et la protection de la  ressource en eau et des milieux aquatiques ainsi que 

la  performance des systèmes d’assainissement  des eaux usées,
− En favorisant la végétalisation des territoires pour les adapter au changement climatique (nature en 

ville, lutte contre les îlots de chaleur…)
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Coût et 
financement

En 2022, la collectivité consacre 250 000 €  à la réalisation de ces études et 100 000  € au financement de la 
prestation d’accompagnement des propriétaires
L’Agglomération consacre chaque année plus d’un million d’euros pour assurer sa compétence GEMAPI ( 
soit 6 millions d’euros au total) 

Pilotage Les Sables d’Olonne Agglomération

Ingénierie
mobilisée

Maison de l’habitat (action 15)
Mobilisation d’un prestataire externe pour réaliser des diagnostics de vulnérabilité des bâtiments identifiés 
comme vulnérables 

Partenaires 
associés

Communes, Conseil Départemental, DDTM, Prestataires , Service Environnement de LSOA

Echéancier

Indicateurs 
d’évaluation

− Réalisations :
o Nombre d’évènements de sensibilisation créés 
o Création du papi II 
o Nombre de ménages accompagnés dans une démarche de prévention et/ou de compensation 

financière  

ACTION 13 : PRENDRE EN COMPTE LES RISQUES LIES AUX
CHANGEMENTS CLIMATIQUES DANS LA POLITIQUE DE L’HABITAT

2023 2024 2025 2026 2027 2028

X X X X X X
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14 Prendre la délégation des aides à la pierre 

15 Informer et conseiller les habitants

16 Se doter des outils de suivi et d’évaluation de la politique de l’habitat 

17 Créer et animer le partenariat des acteurs de l’habitat et du logement 

Orientation n° 5 : Une politique 
de l’habitat tournée vers les 
habitants et s’appuyant sur un 
partenariat dynamique 
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Les 4 fiches-
actions
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Contexte et objectifs poursuivis similaires à l’action 3 « Soutenir la CREATION de logements locatifs sociaux »

Sectorisation • Ensemble de la Communauté d’Agglomération
• En particulier la commune des Sables d’Olonne, soumise aux obligations de l’article 55 de la loi SRU

Contenu / 
Modalités

1. Assurer la montée en compétence de la Communauté d'agglomération en matière de programmation
locative sociale à travers la prise de délégation des aides à la pierre au 1er janvier 2024 :

- Signature d’une convention de délégation sur une durée de 6 ans avec une prise de délégation de
type 3

- Mise en place d’un processus partenarial, piloté par LSOA, afin de définir et actualiser régulièrement
la programmation prospective des projets à financer (à horizon 3 ans), avec l’ensemble des parties
prenantes (bailleurs sociaux, services de l’Etat en particulier)

- Durant l’exercice de la délégation des aides à la pierre : réalisation d’un bilan annuel de l’atteinte des
objectifs de la délégation (à intégrer dans l’observatoire de l’habitat) ainsi que réalisation d’une
évaluation à mi-parcours sur les modalités partenariales d’exercice et les effets produits de cette
délégation (mission pouvant être confiée à un prestataire externe)

2. Se doter des moyens humains et techniques permettant la prise de cette compétence

3. Former et outiller les instructeurs des aides à la pierre tant dans le parc privé que social

ACTION 14 : PRENDRE LA DÉLÉGATION DES AIDES A LA PIERRE
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Coûts et 
financements

Budget aides à la pierre – production de logements sociaux : 3 600 000€ sur 6 ans, soit 600 000€ / an 
Budget OPAH, fonds propres LSOA – développement du logements conventionnés : 270 000€ sur trois 
ans, soit 90 000€ / an (sur un financement total de 330 000€ / an, co-financés par l’ANAH et le Conseil 
départemental)

Pilotage Les Sables d’Olonne Agglomération

Ingénierie
mobilisée

2,1 ETP : 
• 2 ETP pour la gestion de la délégation des aides à la pierre (programmation et instruction des dossiers parcs 

privés et publics)
• 0,1 ETP d’animation et de pilotage de la démarche de programmation locative sociale (Responsable habitat, 

valorisé action 16)

Partenaires 
associés

Communes, DDTM, Conseil départemental, Bailleurs sociaux, EPF, Promoteurs / FPI locale (production en 
VEFA)

Echéancier

Indicateurs 
d’évaluation

- Réalisations :
o Nombre de logements locatifs sociaux publics financés par commune par rapport aux objectifs fixés
o Nombre de dossiers de production de logements sociaux financés en PLAI par rapport aux objectifs 

fixés

- Résultats :
o Evolution du taux de logement social par commune et à l’échelle de LSOA 
o Evolution du taux de satisfaction des demandes de logement social par commune et à l’échelle de 

LSOA 

2023 2024 2025 2026 2027 2028

Etapes 
spécifiques

X
Préparation de 
la prise de la 

DAP

X
Prise de la 

DAP
X X X X

ACTION 14 : PRENDRE LA DÉLÉGATION DES AIDES A LA PIERRE
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Contexte • Depuis le 1er janvier 2020, Les Sables d’Olonne Agglomération détient la compétence « Aides à la rénovation 
énergétique de l’habitat », qui s’est traduite par la mise en place de la plateforme de rénovation énergétique 
en février 2020 : 

o 155 consultations, dont 101 rendez-vous en permanence et 54 rendez-vous en visioconférence 
pendant les confinements

o 40 dossiers déposés, dont 19 atteignent l’étiquette énergétique C et 5 l’étiquette énergétique B
o 19 000€ d’aides sollicités par les habitants sur les fonds de l’Agglomération
o 80 000 € de subventions sollicitées par les ménages (toutes sources confondues)
o 366 398 € TTC de travaux estimés.

• Un Guichet Unique de l’habitat - la maison de l’Habitat - a été créé et centralise dans un même lieu plusieurs 
services d’information, de conseil, d’accompagnement jusqu’à l’instruction des dossiers, aux particuliers pour 
toute question en matière de logement et d’habitat sur le territoire de l’agglomération des Sables d’Olonne.

Objectifs • Renforcer la visibilité du Guichet Unique de l’Habitat pour informer, accueillir et accompagner les ménages  
volontaires 

• Améliorer la capacité d’action des habitants en les informant et en communiquant de façon régulière sur les 
dispositifs en place pour améliorer leur logement, et accéder  à un logement en locatif ou en accession 
abordable sur le territoire

Sectorisation • Ensemble de la Communauté d’Agglomération

ACTION 15 : INFORMER ET CONSEILLER LES HABITANTS

59PLH LSOA 2023-2028 // PROGRAMME D'ACTIONS

Orientation n° 5 : Une politique de l’habitat tournée vers les habitants et s’appuyant sur un partenariat dynamique 

3090



Contenu / 
Modalités

1. Développer le service public de la rénovation et de l’information sur le logement et l’habitat, grâce au 
Guichet unique de l’habitat

- Consolider progressivement les missions du Guichet Unique de l’Habitat: 
o Conseiller et informer les habitants sur la rénovation et l’adaptation de leur logement : 

o Accompagnement à la rénovation et à l’adaptation du logement
o Information et instruction des aides financières à la rénovation et à l’adaptation du logement 

(y compris ravalement de façade, submersion marine…)
o La rénovation des copropriétés
o Le logement indigne

o Accueillir, informer et soutenir les habitants dans leur projet d’accession à la propriété : 
o Information sur les programmes en accession sur le territoire de l’agglomération
o Les aides financières à l’accession
o Instruction des dossiers (compétence ville)

o Accueillir, informer et accompagner les demandeurs (effectifs ou potentiels) de logements locatifs, 
sociaux notamment : 

o Un lieu de centralisation d’enregistrement de la demande locative sociale 
o Instruction des dossiers (compétence ville)
o La location pour les saisonniers et les jeunes travailleurs (logements communaux de la Ville, 

Lycée Tabarly, Valère Mathé…)

- Faire du Guichet Unique de l’Habitat un lieu multi partenarial : 
o Donner une information juridique aux propriétaires et locataires en lien avec les partenaires 

extérieurs (ADILE notamment)
o Délivrer une information pratique à tous : 

o Permanences des partenaires (ADILE, bailleurs sociaux, Action logement…)
o Mise en place de guides et d’informations pratiques par le Guichet Unique de l’Habitat
o Animation d’un réseau de partenaires et de professionnel notamment dans le cadre de 

l’OPAH et de la Plateforme Territoriale de Rénovation Energétique 

ACTION 15 : INFORMER ET CONSEILLER LES HABITANTS
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Coût et 
financement

Budget valorisé à l’action 11 sur le suivi animation OPAH – PTRE 

Pilotage Les Sables d’Olonne Agglomération

Ingénierie
mobilisée

Maison de l’Habitat (guichet unique) : 
• 1 ETP Responsable du service 
• Volet accueil et information : 3,3 ETP 
• Volet gestion locative (logements médecins, jeunes, internes…) : 0,80 ETP 
• Volet demande locative sociale : 1 ETP (valorisé action 4) 

Partenaires 
associés

Communes, Conseil Départemental, Etat, Bailleurs sociaux, ADILE, Action Logement, CAUE...

Echéancier

Indicateurs 
d’évaluation

- Réalisations :
o Nombre d’usagers accueillis au sein de la Maison de l’habitat sur les différentes thématiques : 

rénovation de l’habitat (OPAH / PTRE), submersion marine, changement d’usage, demande de 
logement social… 

2023 2024 2025 2026 2027 2028

Animation 
partenariale du lieu 

X X X X X X

ACTION 15 : INFORMER ET CONSEILLER LES HABITANTS
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Contexte • Des élus de la collectivité de LSOA et leurs partenaires qui partagent la volonté de travailler en synergie pour 
atteindre les objectifs visés

• Des orientations de la politique de l’Habitat communautaire qui prévoient et qui s’inscrivent dans une montée 
en puissance de l’agglomération et de son ingénierie, à travers l’éventuelle prise de délégation des aides à la 
pierre

Objectifs • Faire de l'observatoire un véritable outil d'aide à la décision pour le PLH
• Développer un observatoire accessible à l’ensemble des partenaires 
• Enrichir l’Observatoire avec deux volets : foncier et occupation du parc (social mais aussi privé)
• Adopter une approche mutualisée d’autres politiques publiques 

Sectorisation • Ensemble de la Communauté d’Agglomération

Contenu / 
Modalités

1. Assurer la réalisation de bilans et présentations partagées
- Conformément à l’article L302-3 du Code de la Construction et de l’Habitation, il s’agira de réaliser un

bilan annuel de la mise en œuvre du programme d’actions, un bilan triennal ainsi qu’un bilan final,
notamment au regard des objectifs territorialisés de production de logements. Ce bilan sera réalisé sur
la base des données collectées dans le cadre de l’observatoire de l’habitat et du foncier, et permettra
d’alimenter les réunions des instances locales de suivi.

- Mutualiser l’observatoire avec d’autres demandes engagées (PCAET, SCoT, PLUi…)

2. Communiquer les résultats à destination des élus, des partenaires de l’habitat et du grand public 
(publications dans les journaux locaux et sur les réseaux sociaux) 

ACTION 16 : SE DOTER DES OUTILS DE SUIVI ET D'ÉVALUATION DE LA
POLITIQUE DE L’HABITAT
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Coût et 
financement

Convention avec l’ADILE (études thématiques + bilans chiffrés du PLH hors foncier et construction neuve) : 
5000€ / an 

Pilotage Les Sables d’Olonne Agglomération

Ingénierie
mobilisée

Au sein du pôle Stratégie : 
• 0,1 ETP de la Responsable du service Habitat pour coordonner l’exploitation et l’analyse des données 

foncières pouvant alimenter l’observatoire Habitat et Foncier
• 0,1 ETP du service Foncier pour le suivi et l’actualisation des données au fil de l’eau 
• 0,1 ETP du service urbanisme opérationnel pour assurer le lien entre l’observation et le suivi des opérations / 

projets 
• 0,1 ETP du service Transition Ecologique 

Partenaires 
associés

Communes, Conseil Départemental, Etat, Bailleurs sociaux, etc.

Echéancier

Indicateurs 
d’évaluation

- Réalisations :
o Nombre de réunions organisées dans le cadre du suivi du PLH

ACTION 16 : SE DOTER DES OUTILS DE SUIVI ET D'ÉVALUATION DE LA
POLITIQUE DE L’HABITAT

2023 2024 2025 2026 2027 2028

X X X X X X
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Contexte • Des élus de la collectivité de LSOA et leurs partenaires qui partagent la volonté de travailler en synergie pour 
atteindre les objectifs visés

• Des orientations de la politique de l’Habitat communautaire qui prévoient et qui s’inscrivent dans une montée 
en puissance de l’agglomération et de son ingénierie, à travers l’éventuelle prise de délégation des aides à la 
pierre

Objectifs • Assurer la mise en œuvre du PLH
• Produire un suivi et le partager, en permettant d’éventuelles réorientations si nécessaire
• Organiser la communication sur les dispositifs d’Habitat, à la fois afin d’améliorer la lisibilité de la politique du 

logement de LSOA et de ses partenaires, et promouvoir la mobilisation des dispositifs existants ou créés 
dans le cadre du PLH

Sectorisation • Ensemble du territoire

Contenu / 
Modalités

1. Mettre en place des instances d’animation et de suivi du PLH 
- Un Comité technique annuel se réunissant une fois par semestre composé par les techniciens de 

l’agglomération et les communes. Il analysera les données, analysera les données issues de 
l’observatoire local de l’habitat et du foncier et dressera un bilan de la mise en œuvre des actions du 
programme d'actions ;

- Un Comité de pilotage composé du Vice-Président de LSOA en charge de l’habitat, les maires et les 
services de l’Etat se réunissant au moins une fois par an. Il permettra de valider le bilan annuel du 
programme d’action

Ces deux instances pourront être élargies aux personnes publiques associées et aux partenaires de l’habitat en
fonction des enjeux identifiés par les instances de pilotage, en lien avec le contenu du programme d'actions.

2. Renforcer les dispositifs de communication autour de la démarche de PLH à destination des élus, 
des partenaires de l’habitat et du grand public : 
- Par la publication régulière des résultats dans les journaux locaux et sur les réseaux sociaux
- Par des temps de partage et de rencontres sur des thématiques spécifiques à l’habitat, ouverts à tous.

ACTION 17 : CRÉER ET ANIMER LE PARTENARIAT DES ACTEURS DE
L’HABITAT ET DU LOGEMENT
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Coût et 
financement

/

Pilotage Les Sables d’Olonne Agglomération

Ingénierie
mobilisée

• Responsable Habitat : 1 ETP
• Directrice du Pôle Stratégie : 0,1

Partenaires 
associés

Communes, Conseil Départemental, Etat, Bailleurs sociaux, etc.

Echéancier

Indicateurs 
d’évaluation

- Réalisations :
o Nombre de réunions organisées dans le cadre du suivi du PLH

ACTION 17 : CRÉER ET ANIMER LE PARTENARIAT DES ACTEURS DE
L’HABITAT ET DU LOGEMENT

2023 2024 2025 2026 2027 2028

X X X X X X
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ACTION 17 : CRÉER ET ANIMER LE PARTENARIAT DES ACTEURS DE
L’HABITAT ET DU LOGEMENT
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Le schéma de gouvernance du Programme Local de l’Habitat 
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Une stratégie ambitieuse 
fondée sur la mobilisation de 
moyens humains et financiers 
importants 
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L’agglomération déploie et déploiera demain des moyens importants pour assurer l’atteinte des objectifs qu’elle s’est fixée dans ce
programme d’actions. Ces moyens reposent sur :

• La mobilisation d’une ingénierie importante, relevant du technique et de l’opérationnel d’une part et, d’autre part de l’accompagnement
des usagers dans leur parcours résidentiel

• Le déploiement d’un budget important visant à soutenir la création de logements sociaux et abordables, la massification de la rénovation
de l’habitat existant ou encore à accompagner la montée en puissance de l’agglomération (études thématiques, démarches de politique
publique complémentaires au PLH…)

DES MOYENS HUMAINS ET FINANCIERS IMPORTANTS 
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1,6 millions d’€ / an d’investissement pour la politique Habitat de LSOA

Budget d’investissement incluant les aides à la pierre (locatif social), les aides à 
l’accession sociale et abordable, les aides à l’amélioration de l’habitat existant, les 

dispositifs expérimentaux Louez l’été et Louez à l’année 

• Renforcement de l’ingénierie 
humaine : près de 10 ETP 
mobilisés en incluant la gestion 
de la délégation des aides à la 
pierre 

• Un budget étude et animation : 
• Annuellement : 

observatoire, animation 
OPAH / PTRE 

• Etudes ponctuelles 
(restant à engager et 
valider) : vacance centre-
ville, peuplement…  

Des moyens de fonctionnement 
également importants

1,7 million d’€ dédié chaque année au PLH et une dizaine d’ETP  

Une politique de 
l’habitat qui 

s’inscrit dans les 
ambitions de 

développement 
durable portées 
par Les Sables 

d’Olonne 
Agglomération

Une création de 
logements abordables, 
gage de solidarité et de 
parcours résidentiels 
facilités à l’échelle de 

LSOA

Les conditions 
d’accueil et de 

logement de tous 
les publics, à 

toutes les étapes 
de la vie 

Un habitat 
existant de 

qualité et durable

DES AXES D’INVESTISSEMENT IMPORTANTS 

52%

18%22%

8%
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Pôle stratégie

Aménagement 
Planification 

urbaine Habitat

LA MOBILISATION DU PÔLE STRATÉGIE AU SERVICE D’UNE 
POLITIQUE HABITAT COHÉRENTE AVEC LE PROJET DE 
TERRITOIRE DE L’AGGLOMÉRATION 

Service 
Habitat 

Pilote 

Maison 
de 

l’Habitat

Transition 
écologique 

Mobilité 
transport 

Lien avec le PCAET

Contribution à l’observatoire

Articulation entre le développement 
résidentiel et le confortement des 
mobilités 

Accompagne

Informe 

Finance les projets 
individuels

Service 
Foncier

Urbanisme 

Planifie et suit les opérations immobilières 

Déploie les outils règlementaires dans le cadre du PLUI et 
permet la territorialisation de la programmation du PLH 

Accompagne les opérateurs dans la définition des programmes 

Anime l’observatoire  

Alimente l’observatoire de l’habitat et du foncier 

Actualise l’étude et le référentiel fonciers 

Suit la consommation foncière 
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Le Service Habitat s’inscrit dans un écosystème et 
s’appuiera sur les expertises et connaissances 

détenues par les services du Pôle Stratégie et des 
autres Directions intervenant dans les politiques 

d’aménagement de LSOA 
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THÉMATIQUE # ACTIONS INGENIERIE HUMAINE -
ETP

BUDGET 
INVESTISSEMENT

Une politique de l’habitat qui 
s’inscrit dans les ambitions de 

développement durable portées 
par Les Sables d’Olonne 

Agglomération

1
Mettre en place une stratégie foncière pour favoriser un 
développement résidentiel équilibré et renforcer l’offre de logement 
abordable

2 Inscrire le développement résidentiel dans un développement durable, 
solidaire et qualitatif

3 Réinvestir le parc ancien en faveur de la résidence principale 270 000€ (expérimentation 
Louez à l’année)

Une création de logements 
abordables, gage de solidarité et 
de parcours résidentiels facilités 

à l’échelle de LSOA

4 Soutenir la création de logements locatifs sociaux 0,3 690 000*
Dont 90 000€ OPAH

5 Articuler la politique de développement de l'offre locative sociale avec 
la politique des attributions à l'échelle intercommunale 1

6 Faciliter le parcours résidentiel sur le territoire de l'agglomération 172000

7 Traduire cette politique dans les outils réglementaires 

Les conditions d’accueil et de 
logement de tous les publics, à 

toutes les étapes de la vie 

8 Proposer des logements pour des actifs et des personnes en 
formation sur le territoire 

1 125600

9 Développer une offre adaptée à la perte d’autonomie ou aux situations 
de handicap

35000*
Double compte OPAH

10 Faciliter la sortie des dispositifs d’hébergement en favorisant l’accès à 
un logement autonome 

11 Préparer les conditions d’accueil des Gens du Voyage

Un habitat existant de qualité et 
durable

12 Poursuivre la politique d’amélioration de l’habitat et massifier les 
rénovations

339000*
(double compte actions 3 et 7)

13 Prendre en compte les risques liés aux changements climatiques 
dans la politique de l’habitat

Une politique de l’habitat tournée 
vers les habitants et s’appuyant 
sur un partenariat dynamique

14 Gérer les délégations des aides à la pierre 2

15 Informer et conseiller les habitants 4,1

16 Se doter des outils de suivi et d’évaluation de la politique de l’habitat 0,4

17 Créer et animer le partenariat des acteurs de l’habitat et du logement 1,1

TOTAL PLH (sur une année) 10 1 614 600€
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 27
Votants : 35

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 30 mars 2023

13. ÉLABORATION DU RÈGLEMENT LOCAL DE PUBLICITÉ INTERCOMMUNAL (RLPI) - BILAN
DE LA CONCERTATION ET ARRÊT DU PROJET

L'an deux mille vingt trois, le jeudi trente mars, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de
la  Communauté  d’Agglomération  Les  Sables  d’Olonne  Agglomération  s’est  réuni,  Salle  du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi vingt quatre
mars deux mille vingt-trois (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code
Général des Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie  COMPARAT,  Karine
COTTENCEAU, Gérard HECHT, Dominique HORDENNEAU, Maryse LAINE, Mauricette MAUREL,
Armel PECHEUL, Loïc PERON, Caroline POTTIER, Lucette ROUSSEAU, Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Maryse SOUDAIN

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Philippe RUCHAUD
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ABSENTS EXCUSES   :

– Corine GINO, donne pouvoir à Lucette ROUSSEAU
– Florence PINEAU, donne pouvoir à Annie COMPARAT
– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Alexandre MEZIERE
– Jean-Luc HOTTOT, donne pouvoir à Maryse SOUDAIN
– Michel MANDRET, donne pouvoir à Fabrice CHABOT
– Jacqueline RUCHAUD, donne pouvoir à Albert BOUARD
– Nathalie LUCAS, donne pouvoir à Michel CHAILLOUX

ABSENTS :

– Alain BLANCHARD
– Lionel PARISET
– Thierry MONNEREAU
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Noël VERDON
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 30 mars 2023

13 - ÉLABORATION DU RÈGLEMENT LOCAL DE PUBLICITÉ INTERCOMMUNAL (RLPI) - BILAN
DE LA CONCERTATION ET ARRÊT DU PROJET

Alain BLANCHARD quitte l’assemblée et ne prend pas part au vote. 

Le RLPi,  un outil  qui  s’inscrit  dans la politique d’un développement plus durable,
respectueux du cadre de vie, des paysages et du patrimoine

L’Agglomération  des  Sables  d’Olonne  s’est  engagée  dans  un  développement  durable
respectueux  des  ressources,  des  paysages  et  du  cadre  de  vie.  En  témoigne  notamment
l’engagement du Plan Forêt Climat 2050 visant à planter 1 million d’arbres d’ici 2050  mais
aussi  à  préserver  les  espaces  naturels,  les  espaces  arborés,  les  arbres  qui  constituent
l’identité paysagère du territoire.

Le  territoire  des  Sables  d’Olonne  Agglomération est  constitué  d’un  patrimoine  paysager
naturel et bâti riche et diversifié qui lui confère une identité particulière. Ce patrimoine est à
la fois constitué d’éléments remarquables et d’éléments ordinaires qu’il convient de préserver
durablement et de mettre en valeur.

Les publicités, enseignes et pré-enseignes ont un impact dans le paysage et, à ce titre, ces
dispositifs sont soumis à une réglementation nationale protectrice de l’environnement et du
cadre de vie.

Le règlement local de publicité intercommunal (RLPi) est un outil de gestion de la publicité,
des  enseignes  et  pré-enseignes adapté aux spécificités locales. Il permet  d’identifier la
sensibilité paysagère des différents sites du territoire et ainsi d’adapter la réglementation
nationale en matière de publicité extérieure aux enjeux locaux et à la réalité du territoire.

Le  RLPi  devra  également  tenir  compte  de  la  dynamique  économique  et  touristique  du
territoire.  Il  s’agit  ainsi  de  trouver  un  équilibre  entre  des  objectifs  de  préservation  des
paysages, qu’ils soient naturels ou bâtis, urbains, péri-urbains ou ruraux, et du cadre de vie
et  des  objectifs  de  développement  économique des territoires en garantissant  le droit à
l’expression et à la diffusion d’informations.

En application de la loi Engagement National pour l'Environnement (ENE) du 12 juillet 2010,
Les Sables d’Olonne Agglomération, compétente en matière de Plan Local d'Urbanisme (PLU),
a prescrit l'élaboration d'un RLPi sur l'ensemble de son territoire par délibération du Conseil
communautaire du 31 janvier 2020.

Le RLPi est élaboré conformément à la procédure d'élaboration des plans locaux
d'urbanisme.

Poursuivre des objectifs de préservation des paysages, du patrimoine et du cadre de
vie tout en assurant la lisibilité des établissements du territoire

Le Conseil communautaire, dans sa délibération de prescription, a fixé les objectifs poursuivis
par le RLPi qui se déclinent de la manière suivante :

Les Sables d’Olonne Agglomération 3 avenue Carnot 85100 LES SABLES D’OLONNE
Tél : 02.51.23.84.40 Fax : 02.51.32.02.87 Email : info@lsoagglo.fr Site : www.lsoagglo.fr 3104

mailto:info@lsoagglo.fr
http://www.lsoagglo.fr/


Envoyé en préfecture le 07/04/2023
Reçu en préfecture le 07/04/2023
Affiché le 11/04/2023
ID : 085-200071165-20230330-9653-DE-1-1

 Préserver l'attractivité économique et commerciale sur l’ensemble du territoire tout en
veillant à ce que la communication extérieure et l’affichage publicitaire ne soient pas des
facteurs de dégradation du cadre de vie et du paysage,

 Traiter les entrées de ville pour mieux maîtriser la publicité et les enseignes aux
entrées de ville,

 S’approprier les objectifs de la loi afin de les harmoniser aux enjeux du territoire des
Sables d’Olonne Agglomération tout un préservant le cadre de vie,

 Harmoniser la réglementation locale sur l’ensemble du territoire intercommunal pour
renforcer son identité,

 Créer un zonage adapté au territoire intercommunal qui permettra d’identifier les zones
à l’intérieur desquelles la publicité sera davantage encadrée et mieux ajustée au cadre
environnant notamment afin de préserver les espaces naturels et urbains du territoire,

 Permettre  dans  les  secteurs  urbains  protégés  d’assouplir  la  réglementation  afin de
favoriser  l’expression  publicitaire  nécessaire  à  l’animation  de  la  vie  locale,  à
l’accompagnement du développement touristique et aux besoins de la collectivité en
termes d’affichage sur le mobilier urbain,

 Accompagner les réflexions engagées dans le cadre de l’élaboration du PLUi,
 Prendre en compte les nouveaux types de dispositifs publicitaires tels que les bâches, le

micro-affichage, les publicités numériques.

Une concertation engagée tout  au long de la procédure avec les habitants et  les
acteurs concernés

L’élaboration du règlement local de publicité intercommunal est soumise à une obligation de
concertation  associant  les  habitants,  les  associations  locales  et  les autres  personnes
concernées selon les prescriptions de l’article L.103-2 du Code de l’urbanisme.

De plus, en vertu de l’article L.581-14-1 du Code de l’environnement pourront être recueillis
les  avis  de  toute  personne,  de  tout  organisme  ou  association  compétents en matière de
paysage, de publicité, d’enseignes et de pré-enseignes, d’environnement, d’architecture,
d’urbanisme, d’aménagement du territoire, d’habitat et de déplacements.

La délibération du Conseil communautaire n° 253 du 31 janvier 2020 prescrivant l’élaboration
du règlement local de publicité intercommunal a défini les modalités de concertation avec le
public.  Ainsi,  conformément  à  cette  délibération,  la  concertation  devait  prendre  la  forme
suivante :

 Mise  en  place  d’une  page  internet  dédiée  à  l’élaboration  du  RLPi,  et  ce  afin  de
centraliser  les  informations  relatives  à  ce  projet  (supports,  calendrier,  dates  de
réunions,

 Rédaction  d’articles  dans « L’Agglo et vous » pour informer la population sur
l’avancée du projet,

 Annonce  sur  le  site  internet des  Sables  d’Olonne  Agglomération et  des  communes
concernées de tous les événements ouverts au public ainsi que dans un journal local,

 Organisation d’au moins une réunion publique à l’échelle intercommunale dans un
objectif  d’échange, de partage de l’information et de participation du public sur les
grandes étapes de l’élaboration du RLPi,

 Organisation d’au moins une réunion avec les associations et les acteurs économiques,
 Mise en place d’un registre de concertation au siège des Sables d’Olonne Agglomération

en vue de recueillir les observations du public pendant toute la durée de l’élaboration du
projet ainsi qu’un dossier de projet RLPi ; le contenu de ce dossier évoluera et sera
complété au fur et à mesure de l’avancement de la démarche,

 Possibilité d’adresser ses remarques par courrier postal au siège des  Sables d’Olonne
Agglomération,

 Création d’une adresse mail dédiée pour permettre à la population de s’exprimer tout
au long de la procédure.

Conformément à la procédure d’élaboration du RLPi, l’agglomération des Sables d’Olonne a
associé  à  la  définition  du  projet  et  tout  au  long  de  la  procédure  les  habitants  de
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l’agglomération, les personnes intéressées ainsi que les personnes publiques associées. Des
réunions de concertation se sont tenues à chaque étape de la procédure. Ainsi des réunions
spécifiques  ont  été  organisées  en  présence  des  associations  d’environnement,  des
professionnels de l’affichage et des entreprises locales.

Le bilan détaillé des modalités de concertation est annexé à la présente délibération.

Un projet construit en partenariat avec l’ensemble des communes

L’élaboration du RLPi a été conduite en étroite collaboration avec les communes selon les
modalités prévues par la charte de gouvernance mise en place depuis le 1er janvier 2017 et
complétée par délibération en date du 20 septembre 2019 reprises dans la délibération du
Conseil Communautaire n° 253 du 31 janvier 2020 prescrivant l’élaboration du RLPi.

Ainsi, cette collaboration s’est déroulée de la manière suivante :
 Conférence intercommunale des Maires portant sur le débat des orientations générales

du RLPi. Cette instance s’est tenue le 25 avril 2022.
 Pilotage  de l’élaboration  du règlement local de publicité intercommunal  assuré par le

comité de pilotage (COPIL), réunissant des élus représentants de l’Agglomération et les
maires des communes membres. Cette instance s’est réunie les 4 novembre 2021, 1er

février 2022, 14 mars 2022, 15 mars 2022 et le 1er février 2023.
 Organisation de comités techniques (COTECH) entre les techniciens de l’Agglomération

et des communes membres les 22 octobre 2021, 30 novembre 2021, 28 février 2022 et
le 1er mars 2022.

 Organisation d’une réunion spécifique avec chacune des communes entre mars et avril
2022 afin de préparer le travail sur le règlement.

Un projet  qui  vise à diminuer  l’impact  de la  publicité  sur  le  territoire et  dont la
réglementation  est  adaptée  aux  spécificités  environnementales,  paysagères  et
patrimoniales du territoire

Les  enjeux  issus  du  diagnostic  et  de  la  concertation  ont  montré  la  nécessité  pour  les
publicités :

 d’instaurer  des  règles  permettant  une  meilleure  intégration  des  publicités  dans  le
paysage et l’environnement,

 d’harmoniser les règles pour une meilleure cohérence sur le territoire intercommunal,
 de limiter la densité de la publicité pour préserver le cadre de vie et en adéquation avec

la  politique  globale  menée  par  l’Agglomération  et  les  communes  dans  les
aménagements des espaces publics,

 de mieux encadrer la luminosité des publicités.

Concernant les  enseignes,  les enjeux suivants ont principalement été mis en avant par  le
diagnostic :

 conforter la bonne qualité globale des enseignes dans les secteurs patrimoniaux,
 améliorer la lisibilité des établissements sur le territoire par une signalisation mesurée

et de qualité,
 mieux encadrer l’implantation impactante des enseignes sur clôture, toiture et terrasse,
 encadrer la luminosité des enseignes.

Compte tenu des enjeux issus du diagnostic territorial, l’élaboration du RLPi s’est poursuivie
selon  les  orientations  générales  suivantes  débattues  en  Conseils  municipaux  et
communautaires en mai 2022 :

 Orientation n°1 : Préserver les richesses naturelles et paysagères des Sables d’Olonne
Agglomération ainsi que le cadre de vie des usagers,

 Orientation n° 2 : Protéger le patrimoine bâti,
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 Orientation n°3 : Améliorer la lisibilité et l’attractivité des activités notamment liées au
tourisme et au commerce,

 Orientation n°4 : Lutter contre la banalisation des paysages en permettant une publicité
qualitative et peu impactante,

 Orientation n°5 : Encadrer le développement de la signalisation lumineuse.

Ces orientations ont été déclinées réglementairement à travers la définition du plan de zonage
et du règlement qui comprend 2 chapitres :

 Un premier chapitre relatif à la publicité et aux pré-enseignes,
 Un second chapitre dédié aux enseignes.

En matière de publicités et pré-enseignes     :

La publicité et les pré-enseignes sont de manière générale interdites hors agglomération. En
secteur aggloméré, le plan de zonage identifie 3 grandes zones de publicité (ZP) :

 Secteur de publicité n°1 (ZP0) : Les espaces d’intérêt patrimonial qui correspondent à
l’ancien Site Patrimonial Remarquable des Sables d’Olonne, les périmètres patrimoniaux
d’interdiction relative de Vairé et des Sables d’Olonne et les sites Natura 2000, certains
villages, les bords du littoral, les cœurs de bourg du Château d’Olonne et d’Olonne sur
Mer et les villages patrimoniaux de L’Ile d’Olonne (ZP0);

 Secteur de publicité n°2 (ZP 1) : Les espaces urbanisés à caractère majoritairement
résidentiel de l’ensemble des communes de l’agglomération ;

 Secteur de publicité n°3 (ZP2) : secteurs à vocation majoritairement économique sur la
ville des Sables d’Olonne (commerciales, artisanales, industrielles) et les grands axes.

Le règlement associé à ce zonage intègre des degrés de sévérité décroissante de la zone ZP0 à
celle de ZP2 et répond aux objectifs de diminuer l’impact visuel de la publicité sur le territoire :

 En secteur protégé dit ZPO, la publicité est interdite, excepté sur le mobilier urbain qui
peut supporter de la publicité accessoire.

 Dans les secteurs à vocation majoritairement résidentielle des Sables d’Olonne (ZP1),
les dispositifs scellés au sol deviennent interdits et la surface de la publicité murale est
diminuée  de  8 m²  à  4 m² en  cohérence  avec  les  dispositions  applicables  dans  les
mêmes secteurs  sur  les  communes rétro-littorales;  c’est  ainsi  environ 10 publicités
scellées au sol qui sont supprimés dans ces secteurs.

 Dans les zones économiques et sur les grands axes, tout type de publicité est autorisé
mais leur densification est limitée par fixation d’un nombre de dispositifs autorisés par
unité  foncière,  ce qui  conduit  à  une règle  locale  plus stricte  que la  réglementation
nationale. Ainsi ces dispositions conduisent à supprimer 63 publicités en secteurs ZP2.

 En lien avec les enjeux de consommation énergétique et d’impact sur le cadre de vie,
seule la luminosité par transparence est autorisée et elle sera éteinte entre 22 heures
et 6 heures au lieu de 1H à 6H prévues par la réglementation nationale.

 Dans le même objectif de limiter les nuisances paysagères et maîtriser la consommation
énergétique,  l’impact  de  la  publicité  numérique  est  réduite  sur  la  ville  des  Sables
d’Olonne par la limitation des possibilités d’implantations sur les secteurs économiques
et des grands axes et donc leur interdiction en secteurs majoritairement résidentiels ;
leurs surfaces sont également limitées.

Pour rappel et en application de la réglementation nationale, les publicités et pré-enseignes
scellées  au  sol  sont  interdites  par  la  réglementation  nationale  sur  les  communes  rétro-
littorales, ainsi que les publicités et pré-enseignes numériques.

En     matière     d’enseignes     :  
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Afin de tenir compte des spécificités du territoire, un plan de zonage différencié a été établi
pour les enseignes. Le projet de règlement vise à adapter les enseignes à leur contexte pour
préserver les qualités paysagères, architecturales et le cadre de vie. À cet effet, il délimite des
zones spécifiques en fonction de la sensibilité des espaces et leurs caractères patrimoniaux :

 Zone d’enseigne N°1 (ZE0) : dans les espaces les plus sensibles qui correspondent aux
espaces d’intérêt patrimonial et notamment l’ancien Site Patrimonial Remarquable des
Sables d’Olonne, les périmètres patrimoniaux d’interdiction relative de Vairé et des
Sables d’Olonne, les cœurs d’Olonne sur Mer et du Château d’Olonne, le bourg et les
villages patrimoniaux de L’Île d’Olonne ;

 Zone  d’enseigne  n°2  (ZE1) :  les  espaces  urbanisés  des  secteurs  agglomérés  des
communes rétro-littorales (Sainte Foy, Saint-Mathurin et Vairé) – (ZE1) ;

 Zone  d’enseigne  n°3  (ZE2) :  les  espaces  majoritairement  résidentiels  des  Sables
d’Olonne ;

 Zone  d’enseigne  n°4  (ZE3) :  les  espaces  regroupant  les  activités  économiques  des
communes  membres  (commerciales,  artisanales,  industrielles  y  compris  les
hébergements touristiques et leurs équipements);

Le projet de règlement tel qu’annexé à la présente délibération a pour effet de :
 dans les espaces protégés, le règlement vient encadrer et préciser les règles pour 

certains types d’enseignes afin d’avoir des enseignes bien intégrées dans leur 
environnement ;

 dans les espaces urbanisés des secteurs agglomérés des communes rétro-littorales, il 
reprend les dispositions nationales, secteurs pour lesquels les activités sont de nature 
et de taille diverses et implantées de façon ponctuelle ;

 dans les espaces urbanisés majoritairement résidentiels des Sables d’Olonne, le 
règlement encadre les enseignes afin de préserver l’apaisement dans un secteur où 
domine majoritairement l’habitat ;

 dans les zones d’activités, le règlement encadre les enseignes afin de garantir la 
lisibilité des activités et d’assurer leur attractivité en cohérence avec l’environnement 
et les paysages ;

Au vu de ces éléments, il  est proposé d’arrêter le projet  de RLPi,  lequel est  constitué du
rapport de présentation, du règlement et des annexes.

La présente délibération et le projet de Règlement Local de Publicité intercommunale arrêté
sont soumis pour avis aux personnes publiques associées, à la Commission Départementale de
la  Nature,  des  Paysages  et  des  Sites (CDNPS) et  aux  communes  5  communes  de
l’Agglomération des Sables d’Olonne.

Après avis des personnes publiques et associées, le projet sera soumis à enquête publique. Il 
pourra être ensuite modifié pour tenir compte des avis émis au cours de la consultation avant 
son approbation définitive par l’Agglomération des Sables d’Olonne d’ici début 2024.

* * *

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement,

Vu le Code l’environnement et notamment ses articles L.581-1 à L.581-45 et R.581-1 à R.581
88,

Vu le Code l’urbanisme et nomment ses articles L.153-11 à L.153-26 et R.153-3 à R.153-12,

Vu l’article L.103-2 du Code de l’urbanisme relatif à la concertation,
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Vu la délibération n° 253 du 31 janvier 2020 du Conseil communautaire prescrivant l’élaboration
du RLPi et fixant les modalités de concertation,

Vu la délibération n° 18 du 2 mai 2022 du Conseil communautaire sur les orientations générales
du projet,

Vu le bilan de la concertation et le pré-projet annexés à la présente délibération,

* * *

Vu l'avis  favorable de la Commission  Aménagement du territoire et urbanisme, réunie le  17
mars 2023,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à la majorité :

2 votes contre (Anthony BOURGET, Orlane ROZO-LUCAS)

1 abstention (Caroline POTTIER)

- D’ARRÊTER le bilan de la concertation menée dans le cadre de l’élaboration du
RLPi tel que présenté dans le document ci-annexé,

- D’ARRÊTER le projet de RLPi, tel qu’annexé à la présente délibération,

- DE  PRÉCISER  que  ce  projet  sera  transmis  pour  avis  conformément  aux  
dispositions de l’article L.153-16 du Code de l’urbanisme, aux communes  
rétro-littorales, aux personnes publiques associées à son élaboration prévue
par le Code de l’urbanisme et à la commission départementale de la nature, 
des paysages et des sites conformément aux dispositions de l’article L581-
14-1 du Code l’environnement

- DE DIRE que la présente délibération sera affichée pendant 1 mois au siège de
l’Agglomération  des  Sables  d’Olonne  et  dans  les  mairies  des  communes  
membres.
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Envoyé en préfecture le 07/04/2023
Reçu en préfecture le 07/04/2023
Affiché le 11/04/2023
ID : 085-200071165-20230330-9653-DE-1-1

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 06/04/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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I. Procédure de concertation 

La loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement (dite loi ENE) ainsi
que le décret du 30 janvier 2012 ont profondément réformé la réglementation relative à la
publicité, aux enseignes et aux pré enseignes. 

Les règles d’élaboration des règlements locaux de publicité (RLP) doivent être conformes à
celles fixées par le PLU et l’ensemble de la procédure doit être menée à l’initiative du Président
de l’Établissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI).

Par délibération n°  253  en date du 31 janvier 2020, le  conseil communautaire des  Sables
d’Olonne  Agglomération a  prescrit  l’élaboration  de  son  Règlement  Local  de  Publicité
intercommunal (RLPi)et a fixé les modalités de la concertation.

Conformément à l’article L.300-2 du code de l’urbanisme et pour mener à bien la procédure,
les Sables d’Olonne Agglomération a défini les modalités de concertation suivantes :  

- Mise en place d’une page internet dédiée à l’élaboration du RLPi, et ce afin de centraliser les
informations relatives à ce projet (supports, calendrier, dates de réunions),

- Rédaction d’article dans « l’Agglo et vous » pour informer la population sur l’avancée
du projet,

- Annonce sur le site internet des Sables d’Olonne Agglomération et des communes concernées
de tous les événements ouverts au public ainsi que dans un journal local,

- Organisation d’au moins une réunion publique à l’échelle intercommunale dans un objectif
d’échange, de partage de l’information et de participation du public sur les grandes étapes de
l’élaboration du RLPi,

- Organisation d’au moins une réunion avec les associations et les acteurs économiques,

- Mise en place d’un registre de concertation au siège des Sables d’Olonne Agglomération en
vue de recueillir les observations du public pendant toute la durée de l’élaboration du projet
ainsi qu’un dossier de projet RLPI ; le contenu de ce dossier évoluera et sera complété au fur
et à mesure de l’avancement de la démarche,

-  Possibilité  d’adresser  ses  remarques  par  courrier  postal  au  siège  des  Sables d’Olonne
Agglomération au 3, avenue Carnot – BP80391 – 85108 LES SABLES D’OLONNE CEDEX jusqu’à
l’arrêt du projet,

- Création d’une adresse mail dédiée pour permettre à la population de s’exprimer tout au long
de la procédure.

Avant de se prononcer sur le projet arrêté de RLPi, le conseil communautaire doit tirer le bilan
de la concertation et répondre aux différentes observations transmises. 
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II. Les dispositifs d’information mis en œuvre

1) Élaboration d’un guide de participation

Ce guide explique ce qu’est un RLPi (objectifs, composition du dossier, les grandes étapes de la
procédure d’élaboration, les acteurs et la concertation). Il  a été mis à disposition dans les
différents accueils des mairies, et distribué lors des réunions qui se sont déroulées tout au long
de la concertation, et téléchargeable sur le site internet.

2) Le site internet des Sables d’Olonne Agglomération

Une page dédiée à la procédure a été mise en place sur le site internet des Sables d’Olonne
Agglomération :  https://www.lsoagglo.fr/vivreauxolonnes/dechets-environnement-habitat-
urbanisme/urbanisme/rlpi/

Les différents  documents  relatifs  à  l’élaboration du RLPi  ont  été  mis  en ligne (diagnostic,
compte-rendus de réunions, les supports de présentation, les orientations, le pré-projet...y
sont téléchargeables).
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Extraits de la page dédiée au RLPi     :

Ces informations ont été relayées sur les sites internes des communes membres via un lien qui
renvoie sur la page internet des  Sables d’Olonne Agglomération, sur les réseaux sociaux, et
par la newsletter hebdomadaire « Quoi de neuf aux Sables cette semaine ? ».

Exemple de publication     :
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3) Des  articles  de  presse,  insertions  dans  la  revue  et  les  newsletters
intercommunales 

E  xemples de parutions     :

Ouest-France du 3 mai 2022           Reporter Sablais 6 juin 2022

          Newsletter du 24 juin 2022

Revue « l’Agglo et vous » n°15 – mai 2022

4) Un dossier de concertation

Les  Sables  d’Olonne Agglomération a  élaboré un dossier  de concertation joint  au registre
d’expression, enrichi au fur et à mesure de l’avancement de la concertation.

Ce dossier a été mis à disposition du public au siège des  Sables d’Olonne Agglomération et
dans les mairies des communes membres.

Il est également disponible sur le site internet.
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5) Une exposition 

Une exposition a été mise en place dans les halls des communes membres dès le mois de
septembre 2022, sous la forme de panneaux. Ils sont également téléchargeables sur le site
internet des Sables d’Olonne Agglomération.

Panneaux     présentés:

E  xposition Mairie de Saint Mathurin E  xposition Mairie de Sainte Foy
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6) Des affiches 

Des affiches ont été produites pour annoncer et informer de la tenue de réunions publiques (en
novembre 2021 et en juin 2022).

Elles ont été diffusées et affichées dans chaque commune membre et mises en ligne sur la
page  dédiée  au  RLPi  sur  les  sites  internet  des  Sables  d’Olonne  Agglomération  et  des
communes membres.

III. Les moyens d’expression

1) Les registres

Des registres ont été mis à disposition du public aux côtés du dossier de concertation afin de
recueillir les différentes observations sur le projet de RLPi :

- au siège des Sables d’Olonne Agglomération dès octobre 2021,

- dans les mairies des communes membres dès octobre 2021.

2) Une adresse électronique et postale

Une adresse électronique (rlpi.concertation@lsoagglo.fr) a été  créée et  mise à disposition du
public sur le site internet des Sables d’Olonne Agglomération dès le début de la procédure afin
que chacun puisse apporter sa contribution individuelle.

Le public pouvait également formuler des observations par voie postale :

Monsieur Le Président 
Les Sables d’Olonne Agglomération 
21 Place du Poilu de France - BP80391 
85108 LES SABLES D’OLONNE CEDEX 
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3) Les réunions publiques et avec les divers acteurs du territoire

La 1ère réunion avait pour but d’informer et d’échanger sur le diagnostic et la 2nd réunion de
présenter le projet de règlement et les plans de zonages du projet de RLPi.

Ces réunions ont été annoncées par voie d’affichage dans les communes membres et des
invitations  ont  été  adressées  pour  les  acteurs  économiques,  les  afficheurs,  les  personnes
publiques associées, les associations.

Et ces informations ont été relayées via les sites internet des Sables d’Olonne Agglomération et
des communes membres, mais également via les réseaux sociaux. 

Les supports de présentation et les compte-rendus de chacune de ces réunions ont été mis en
ligne sur le site internet des Sables d’Olonne Agglomération.

a) Deux réunions avec les acteurs économiques locaux

1/ Le lundi 29 novembre 2021 à 19 h à la salle Audubon aux Sables d’Olonne et a réuni 16
personnes (représentants de petits commerces et grandes surfaces).

2/ Le mardi 28 juin à 8h30 à la salle du conseil municipal au Château d’Olonne et a réuni 10
personnes (représentants de petits commerces et grandes surfaces).

b) Deux réunions avec les afficheurs

1/  Le mardi 30 novembre 2021 à 10 h à la salle du conseil municipal aux Sables d’Olonne et a
réuni  22  personnes  (représentants des sociétés d’affichage publicitaires, des enseignistes et
des conseils en communication et marketing pour les entreprises).

2/  Le  lundi  27 juin 2022 à 15h30 à la salle  du conseil municipal au  Château  d’Olonne  et a
réuni  21  personnes  (représentants des sociétés d’affichage publicitaires, des enseignistes et
des conseils en communication et marketing pour les entreprises).

c) Deux réunions avec les personnes publiques associées

1/ Le lundi 29 novembre 2021 à 14h30 à la salle du conseil municipal aux Sables d’Olonne et a
réuni 10 personnes ((représentants de la DDTM, des élus des communes membres, association
Paysages de France (AAP),  association de la Protection de la Nature au Pays des Olonnes
(APNO), association Vendée Nature Environnement (VNE).

2/ Le mardi 28 juin 2022 à 14h30 à la salle du conseil municipal aux Sables d’Olonne et a réuni
8  personnes  ((représentants  de  la  DDTM,  de  la  CCI,des  élus  des  communes  membres,
association Paysages de France (AAP),  association de la Protection de la Nature au Pays des
Olonnes (APNO), association Vendée Nature Environnement (VNE).

d) Deux réunions publiques 
1/ Le mardi 30 novembre 2021 à 19h à la salle Plissonneau aux Sables d’Olonne et a réuni une
vingtaine de participants. 

2/ Le mardi 28 juin 2022 à 19h à la salle Audubon aux Sables d’Olonne et a réuni une dizaine
de participants.
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Réunion publique du 30 novembre 2021                 Réunion publique du 28 juin 2022

         Réunion avec les acteurs économiques du 28 juin 2022

4) Envoi du pré-projet

Le pré-projet de RLPi a été mis en ligne sur le site internet des Sables d’Olonne Agglomération
à l’attention du grand public  et  transmis  aux personnes invitées aux réunions  (afficheurs,
enseignistes, acteurs économiques, personnes concernées) et elles avaient jusqu’au 4 janvier
2023 pour faire part de leurs observations par voie électronique et/ou postale. 

IV. Les principales observations formulées par le public

1) Registre d’expression

Les  registres  d’expression  mis  à  disposition  du  public  ont  donné  lieu,  à  ce  jour,  aucune
observation.

2) Voie postale et électronique

Les  adresses,  électronique  et  postale,  mises  à  disposition  ont  donné  lieu  à  quelques
observations de la part des associations de protection des paysages et de l’environnement,  de
la Chambre de Commerce et d’Industrie, et de deux sociétés d’affichage.
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V. Bilan de la concertation
Il convient de dresser un bilan favorable de la concertation dans la mesure où l’ensemble des
remarques abordées tout au long de la concertation n’ont pas remis en cause le pré-projet de
RLPi.

Les observations ont porté essentiellement sur :

• La publicité dans les secteurs protégés : il a été notamment proposé d’interdire strictement
toute publicité dans les secteurs patrimoniaux ; de rétablir les anciennes protections existantes
dans  le  règlement  actuel  (interdiction  au  niveau  des  rond-points,  des  carrefours,  des
écoles…) ; préciser clairement les secteurs protégés ;

• les formats de la publicité : Limiter les publicités murales à 4 m² et non 4 m² encadrement
compris en ZP1; limiter la publicité murale à 4 m² ; interdire la publicité scellée au sol ou à
défaut la limiter à 2 m² en ZP2 ;

• la  publicité  numérique :  autoriser  la  publicité  numérique  dans  une  plus  large  mesure ;
interdire  la  publicité  numérique  ou  à  défaut  la  limiter  à  1  m²  en  ZP2 ;  encadrer  plus
strictement ces dispositifs (réduire la hauteur ); prévoir une extinction nocturne ;

• la publicité numérique à l’intérieur des vitrines :  interdire la publicité numérique à l’intérieur
des vitrines;

• la publicité sur les bâches de chantier : limiter la publicité sur bâches de chantier à 12m² ;

• la publicité sur le mobilier urbain : interdire la publicité sur le mobilier urbain ; limiter la
publicité sur le mobilier urbain à 2 m² ; interdire la publicité numérique ; limiter la publicité sur
les abris voyageurs ; instaurer des règles de densité ;

• les enseignes en façades : limiter à 6 m² pour chaque façade supérieure à 50 m² ;  limiter à
4 m² pour chaque façade inférieure à 50 m²; règles proposées n’encourage pas la créativité
pour les enseignes drapeaux ; aucune règle pour les enseignes bandeaux en ZE1 alors qu’il y a
des  règles prévues en ZE2 ;  comment  s’applique  la  règle  cumulée  de 15 % quand il  y  a
plusieurs activités dans le même bâtiment ;

• les enseignes scellées au sol : interdire les enseignes scellées au sol ; pas de règle proposée
si la surface est inférieure à 1 m² ; hauteur élevée (jusqu’à 6 m) pour les enseignes scellées
au sol de moins d’1 m² ;

• les enseignes sur toiture : interdire les enseignes sur toiture ou à défaut la limiter à 8 m² ;

•  les  enseignes  hors  agglomération :  appliquer  aux  enseignes  hors  agglomération  les
dispositions des zones ZE1 et ZE2 ; pourquoi des règles plus souples sont appliquées  aux
secteurs non « zonés » ;

• les enseignes lumineuses : imposer l’extinction des enseignes lumineuses de 1h après la
fermeture de l’établissement à 1 h avant l’ouverture ou à défaut extinction de 23h à 7 h ; pas
de règle proposée pour l’extinction ;

• les enseignes numériques : interdire les enseignes numériques partout ; préciser les services
d’urgence concernés ;

Au vu de ces remarques, des échanges qui ont eu lieu lors des réunions et des éléments de
réponse qui ont pu être apportés, le conseil communautaire tire un bilan positif de la phase de
concertation.
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Introduction 
 
La protection du cadre de vie constitue un enjeu majeur pour les territoires et les populations. 
La réglementation de la publicité, des enseignes et préenseignes vise ainsi à concilier la liberté 
d’expression1, qui ne peut être restreinte que pour des motifs d’intérêt général exprimés dans 
un cadre législatif et les enjeux environnementaux, tels que la lutte contre les nuisances 
visuelles, la préservation des paysages et du patrimoine ou encore la réduction de la 
consommation d’énergie. 
 
Au regard des enjeux fondamentaux relatifs à ces matières, le législateur a entendu créer ainsi 
un régime particulier et dérogatoire d’encadrement de l’activité publicitaire lorsqu’elle est 
exercée par le biais d’enseignes ou de préenseignes ; ce choix particulier s’opère par le biais 
d’un régime de police administrative spéciale.  
 
En d’autres termes, la réglementation de la publicité extérieure et des enseignes s’inscrit dans 
le cadre législatif qui garantit la liberté d’expression constitutionnelle. Ainsi, toute mesure 
réglementaire locale, visant la publicité extérieure ou l’enseigne, ne peut qu’être prise dans un 
objectif de protection du cadre de vie, ou encore de préservation de la sécurité routière, de la 
santé publique, lutte contre les discriminations, ou d’autres objectifs légalement établis. 
 
La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement dite 
« loi ENE » ainsi que son décret d’application du 30 janvier 20122 ont considérablement modifié 
une partie de la réglementation qui datait de 19823, afin de transformer les Règlements Locaux 
de Publicité (RLP), en de véritables instruments de planification locale, offrant aux collectivités 
locales, la possibilité de contrôler et d’harmoniser l’ensemble des dispositifs constituant la 
publicité extérieure, à savoir les publicités, les enseignes et les préenseignes. 
 
Toutefois, dans le cadre des évolutions institutionnelles liées à la décentralisation et à la 
rationalisation de l’intercommunalité, la réalisation des RLP se veut désormais principalement 
intercommunale sous la forme du Règlement Local de Publicité intercommunal (RLPi). Véritable 
outil de mise en œuvre d’une politique du paysage à l’échelle locale, le RLP(i) permet d’adapter 
les règles nationales régissant la présence de la publicité, des préenseignes et des enseignes 
dans le cadre de vie aux conditions et caractéristiques locales d’un territoire. 
 
 
  

 
1 L’article L581-1 du code de l’environnement dispose que chacun a le droit d’exprimer et de diffuser des informations et idées 
à l’aide de la publicité, des enseignes et des préenseignes.  
2 Décret n° 2012-118 du 30 janvier 2012 relatif à la publicité extérieure, aux enseignes et aux préenseignes. 
3 Décret n°82-211 du 24 février 1982 portant règlement national des enseignes et fixant certaines dispositions relatives aux 
préenseignes pour l'application de la loi n° 79-1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes. 
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Parmi les évolutions juridiques résultant de la loi ENE et de son décret d’application, citons 
notamment, sans que cela soit exhaustif : 
- la clarification des compétences entre le Maire et le Préfet en matière d’instruction et de 

pouvoir de police de l’affichage ;  
- le renforcement des sanctions, notamment financières, en cas de non-conformité des 

dispositifs ;  
- l’instauration d’une règle de densité publicitaire limitant le nombre de dispositifs autorisés 

sur une unité foncière le long des voies ouvertes à la circulation publique ;  
- la création de règles d’extinction nocturne pour les publicités et enseignes lumineuses ; 
- la réduction des formats des dispositifs publicitaires muraux en fonction de la taille des 

agglomérations ; 
- la précision des règles dérogatoires applicables dans les aéroports et les gares, afin de tenir 

compte de leur spécificité en termes de tailles et de fonctionnement ; 
- l’encadrement spécifique des publicités lumineuses, en particulier numériques, s’agissant de 

leur surface, leur luminance, leur consommation énergétique et leur dispositif anti-
éblouissement. 

 
En conséquence, nombre de RLP issus de l’ancienne réglementation ne sont plus conformes et 
nécessitent d’être révisés. Le code de l’environnement prévoit ainsi que tous les RLP passés en 
application de l’ancienne réglementation, soit avant le 12 juillet 2010, doivent être 
impérativement modifiés avant le 13 janvier 20214. 
 
Par ailleurs, la loi ENE a intégralement refondé les procédures d’élaboration, de révision et de 
modification des Règlements Locaux de Publicité (RLP). Désormais, ils sont élaborés, révisés ou 
modifiés conformément aux procédures d’élaboration, de révision ou de modification des Plans 
Locaux d’Urbanisme (PLU) définies au titre V du livre Ier du code de l’urbanisme. Par ailleurs, 
un RLP et un PLU peuvent faire l’objet d’une procédure unique et d’une même enquête 
publique, menée dans les conditions définies par le chapitre III du Titre II du Livre 1er du code 
de l’environnement.  
 
C’est donc la collectivité territoriale compétente en matière de PLU(i) qui est également 
compétente pour la révision du RLP(i)5.  
 
En outre, l’article L.581-14 du code de l’environnement dispose que lorsqu’un établissement 
public de coopération intercommunale est compétent en matière de plan local d’urbanisme, le 
RLP doit être élaboré normalement à l’échelon intercommunal, les communes ne pouvant 
qu’agir qu’à titre palliatif. 
 
Les Sables d’Olonne Agglomération disposant de la compétence en matière de PLUI6, 
l’élaboration ou la révision des Règlements Locaux de Publicité lui revient donc.  
 
Le RLP(i) est élaboré sur la même base normative que les PLU(i) et comprend au moins un 
rapport de présentation, une partie réglementaire et des annexes. 
 

 
4 Article L581-14-3 du code de l’environnement 
5 Article L 581-14 du code de l’environnement 
6 Article L.5219-5 I. du code général des collectivités territoriales. 
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- Le rapport de présentation s’appuie sur un diagnostic, définit les orientations et objectifs de 
la collectivité concernée (intercommunalité ou commune) en matière de publicité 
extérieure, notamment de densité et d’harmonisation, et explique les choix retenus au 
regard de ces orientations et objectifs ; 

 
- La partie réglementaire comprend les dispositions adaptant et complétant la 

réglementation nationale. Les prescriptions du Règlement Local de Publicité peuvent être 
générales ou s’appliquer aux seules zones qu’il identifie ; 

 
- Les documents graphiques font apparaître sur l’ensemble du territoire de la commune ou 

de l’intercommunalité les zones et, le cas échéant, le ou les périmètres identifiés par le 
Règlement Local de Publicité, et sont annexés à celui-ci, ce qui leur confère la même force 
juridique. Les limites de l’agglomération, fixées par le Maire en application de l’article R.411-
2 du code de la route, sont également représentées sur un document graphique annexé au 
Règlement Local de Publicité, avec les arrêtés municipaux fixant lesdites limites, afin de 
permettre une meilleure coordination entre le champ d’application des différentes 
législations. 

 
Le présent document constitue ainsi le « rapport de présentation » de ce RLP(i) et élabore en 
premier lieu un diagnostic de l’état de la publicité extérieure sur l’ensemble du territoire de 
l’agglomération, diagnostic sur lequel se fondent les orientations et objectifs qui seront décrits, 
expliqués et justifiés par le présent document.   
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I. Le contexte territorial 
 

1. Le territoire  
 
Intégralement située dans le département de la Vendée, Les Sables d’Olonne Agglomération 
est né le 1er janvier 2017 de la fusion de deux EPCI et du rattachement de la commune de Saint-
Mathurin :  
- La Communauté de Communes des Olonnes créée le 1er janvier 1995 et qui était composées 

des communes des Sables-d’Olonne, de Château d’Olonne et d’Olonne-sur-Mer ;  
- La Communauté de Communes Auzance et Vertonne créée le 1er janvier 1994 et qui était 

composée des communes de L’Ile d’Olonne, de Sainte Foy et de Vairé́.  
 
Le 1er janvier 2019, les communes de Château d’Olonne, d’Olonne-sur-Mer et des Sables 
d’Olonne fusionnent et forment désormais la commune nouvelle des Sables d’Olonne.  
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Ainsi depuis le 1er janvier 2019 les Sables d’Olonne Agglomération, d’une population de 53 430 
habitants7 comprend 5 communes :  
 

Communes Nombre d’habitants 

L’Ile d’Olonne 2 739 

Les Sables d’Olonne 44 355 

Sainte-Foy 2 315 

Saint-Mathurin 2 294 

Vairé 1 727 

Total 53 430 

 
2. Économie  
 
L’activité sur le territoire des Sables d’Olonne Agglomération est principalement tournée vers 
le tertiaire (en particulier présentielles, c’est-à-dire orientée vers la satisfaction des besoins de 
la population), qui concentrent près de 8 emplois sur 10 :  
- Environ la moitié de ces emplois tertiaires relèvent du secteur marchand : à ce titre, les 

emplois du commerce, du transport et des services sont surreprésentés sur le territoire de 
l’Agglomération ;  

- Le secteur de l’Administration publique, enseignement, santé, action sociale représente 
quant à̀ lui environ 3 emplois tertiaires sur 10 sur l’Agglomération.  

 
Classé 2nd pôle commercial vendéen, le territoire dispose d'une offre commerciale complète et 
dynamique (430 commerces sur le territoire des Sables d’Olonne Agglomération). Sa zone de 
chalandise compte près de 90 000 habitants, chiffre qui passe à 250 000 personnes l’été.  
 
On retrouve principalement 4 secteurs d’activités sur le territoire :  
- Les services : Avec 8 activités de service phares comme les agences de travail temporaires, 

la restauration, le nettoyage courant des bâtiments, l’aide à domicile, la post-production de 
films, les hôtels et les EPHAD. Ces activités représentent à elles seules environ 43% des 
emplois de services. Globalement, le territoire se distingue par un fort développement de 
l’hébergement / restauration et du commerce. A ce titre, plusieurs zones commerciales sont 
implantées sur le territoire des Sables d’Olonne Agglomération et principalement sur le 
territoire de la Ville des Sables d’Olonne. La commune concentre 61% de l’offre commerciale 
et 92% de la surface en grande distribution de l’Agglomération. 

- Le commerce : Les hypermarchés et supermarchés sont les principaux employeurs avant les 
magasins de vêtements et les commerces automobiles. Le commerce de proximité 
représente également un enjeu important dans le centre-ville des Sables d’Olonne, les 
différents quartiers de la ville des Sables d’Olonne et dans les centres-bourgs des communes 
rétro-littorales. Le territoire de la Communauté d'Agglomération des Sables d'Olonne 

 
7 Données démographiques issues du recensement 2018 de l’INSEE (population totale) 
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compte plus de 6 000 établissements formant un tissu de TPE et de PME diversifié, fort d'un 
secteur artisanal dynamique (près de 20 % des entreprises). Le tissu artisanal est également 
bien représenté et dynamique sur le territoire avec la présence de zone d’activités, pour la 
plupart en cours de développement, sur l’ensemble des communes.  

- L’industrie : Elle est principalement tournée vers l’agroalimentaire, particulièrement vers les 
activités de boulangerie / pâtisserie, ainsi que la filière nautique. La commune des Sables-
d’Olonne concentre 92% des emplois relevant de l’industrie. Compte tenu de la situation du 
territoire, l’activité maritime reste également un maillon essentiel et identitaire de l’activité 
économique : 4ème port de pêche en valeur et 1er port de pêche vendéen en volume. A cela 
s’ajoute l’activité du port de plaisance et la construction navale.  

- La construction : La commune des Sables-d’Olonne concentre 84% des emplois relevant de 
la construction. Parmi les principales activités de construction du territoire, on retrouve 
celles liées aux travaux d’électricité, aux travaux de menuiseries, à la construction de 
maisons individuelles ou aux travaux de peinture et vitrerie. Ces 4 activités regroupent plus 
de moitié des emplois du secteur.  

 

 
Source : PLUI 
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3. Tourisme  
 
L’activité touristique et balnéaire apparait comme la locomotive de l’économie locale boosté 
notamment l’organisation de manifestation d’envergure internationale (Vendée Globe) et 
l’organisation d’autres manifestations nautiques (les Sables/Les Açores/Les Sables, Les 
Sables/Horta/Les Sables, La Solo Maître Coq ou encore une étape du Tour de France à la Voile). 
L’activité touristique génère près de 2 900 emplois permanents et 800 emplois saisonniers sur 
le territoire de l’Agglomération. S’ajoute à cela plusieurs festivals qui ponctuent le calendrier 
de l’agglomération dont :  
- le festival de la Nouvelle chanson française en avril ;  
- le festival Simenon en juin, Les Marinades (fête du nautisme locale) fin juin ;  
- le Festival Salsa Del Mar, début juillet ;  
- le Festival Souffleur d’Arundel : théâtre, en juillet - août ;  
- la Grande Bordée, la fête des gens de mer en septembre.  
 
Le territoire dispose d’un potentiel touristique riche et varié au regard de sa situation balnéaire 
et du patrimoine naturel.  
 
Le territoire propose un panel d’activités multiples pendant et hors saison estivale entre 
activités maritimes, balnéaires (Casinos, thalassothérapie, …) et tourisme vert (Zoo des Sables 
d’Olonne (2ème site touristique de Vendée après le Puy du Fou), la forêt domaniale, les marais 
salants, l’observatoire des oiseaux, pôle équestre de Sainte-Foy...) et patrimonial (musée de la 
Mer, musée d’Art moderne et contemporain, le muséum du coquillage, le musée du Blockhaus-
Hôpital, …).Un certain nombre d’équipement s’est développé sur le territoire pour répondre à 
cette attractivité.  
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Pour accueillir les visiteurs plus d’une vingtaine d’hôtels sont comptabilisés sur le secteur, à 
laquelle s’ajoute une vingtaine de camping qui vient compléter l’offre touristique. La majorité 
de ces hébergements touristiques sont situés aux Sables d’Olonne. Dans l’optique d’un 
développement touristique de qualité, l’hébergement touristique repose sur :  
- Une offre hôtelière variée, principalement composée d’établissements de type 2 ou 3 

étoiles. On compte également 2 établissements classés 4 étoiles.  
- Une vingtaine de campings, représentant une capacité d’accueil de près de 4 900 

emplacements avec une majorité d’établissements de type 4 ou 5 étoiles.  
 
Les Sables d’Olonne Agglomération souhaite développer un tourisme de qualité en misant 
principalement sur son identité patrimoniale et les activités nautiques.  
 
4. La protection du patrimoine architectural et paysager  
 
Le territoire est doté́ d’un patrimoine varié qui constitue un des éléments majeurs de l’identité 
du territoire. Il est notamment composé d’éléments historiques et architecturaux protégés qui 
structurent une offre paysagère, culturelle et touristique de qualité.  
 
Le patrimoine bâti historique protégé constitue un élément majeur de l’identité du territoire 
des Sables d’Olonne Agglomération. En effet, on compte aujourd’hui :  
- 12 monuments historiques classés ou inscrits ; 
- 1 site classé, celui de la « forêt d’Olonne et le Havre de la Gachère » ;  
- 3 sites Natura 2000 (dont un site exclusivement marin) ;  
- Un site patrimonial remarquable (SPR) sur la commune des Sables d’Olonne. Ce SPR couvre 

une grande partie du centre urbain des Sables d’Olonne est composé de 3 secteurs de 
protection :  
o le secteur Portuaire et la ville historique à proximité ; 
o la station balnéaire : ces extensions du XIX et XXe siècle et la ville moderne ;  
o le patrimoine naturel correspondant aux espaces naturels littoraux. 

 
Au-delà de ces sites et espaces protégés par différents dispositifs règlementaires, les éléments 
du « petit patrimoine » représentent une richesse importante pour le territoire des Sables 
d’Olonne Agglomération qu’il convient également de préserver : les éléments de patrimoine 
maritime, l’architecture balnéaire, les cœurs de village....  
 

 
Phare de l’Estacade aux Sables-d’Olonne, Phare de la Jetée aux Sables d’Olonne, Phare de la Chaume aux Sables-d’Olonne et hôtels 

particuliers sur le remblai des Sables-d’Olonne. 
 

Source : PLUi 
 

3133



 

 
13 

5. Environnement et paysage 
 
Le territoire des Sables-d’Olonne Agglomération est couvert par 2 ensembles de paysages 
définis par l’atlas des paysages des Pays de la Loire :  
- Le bocage rétro-littoral qui se caractérise par la palette végétale de ses haies qui traduit la 

proximité du littoral (pins, chêne vert,…)  ;  
- La côte vendéenne qui se caractérise par la présence alternative de côtes sableuses et de 

côtes rocheuses.  
 

 
Source : PLUi 
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Le SCoT définit également une mosaïque de micro-paysage. Ainsi, le territoire des Sables 
d’Olonne Agglomération est riche d’une grande diversité paysagère entre terre et mer liée à̀ la 
présence de différentes entités naturelles :  
- Milieux maritimes et dunaires :  
o les espaces littoraux ;  
o les dunes ;  
o les marais et activités salines ; 
- La Forêt et les éléments de bocage ; 
- Le Bocage et les espaces agricoles ;  
 
La préservation et mise en valeur de cette mosaïque paysagère entre terre et mer est un enjeu 
important du projet de territoire des Sables d’Olonne Agglomération.  
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Dans ce contexte et afin de répondre à ces objectifs, Les Sables d’Olonne Agglomération a 
décidé par délibération en date du 24 septembre 2020 d’étendre le « Plan Forêt Climat 2050 », 
voté le 20 janvier 2020 par la ville des Sables d’Olonne, à l’ensemble du territoire.  
Ce plan progressif, pour les trente prochaines années, consiste à̀ valoriser les espaces existants, 
à en créer de nouveaux, à les connecter entre eux, et principalement planter massivement des 
arbres et des haies. Il prendra en compte les activités économiques présentes et en intègrera 
de nouvelles : maraîchage, jardins partagés, création de vergers, loisirs de plein air. Cette trame 
de zones vertes et arborées formera à terme un maillage de corridors écologique 
supplémentaire et, pour les habitants de la Ville, un réseau de circulation douce (à pied, à vélo 
ou à̀ cheval). Il pourra être caractérisé dans le cadre des OAP thématiques, y compris en milieu 
urbain.  
 
Le principe de « Plan Forêt 2050 » sera inscrit dans les objectifs du SCOT en lien avec les 
communes et les partenaires associés, intégré à l’élaboration du PLUi.  
 
S’imbriquant dans le PLUi, le RLPi devra également prendre en compte la volonté des Sables 
d’Olonne Agglomération de préserver ses paysages et son cadre de vie.  
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II. Droit applicable sur le territoire en matière de publicité extérieure 
 
Le code de l’environnement ne porte que sur la présentation de messages situés sur une voie 
publique ou sur une voie privée et visibles depuis une voie ouverte à la libre circulation du 
public. Ainsi, les messages posés à l’intérieur d’un local fermé, même visibles d’une voie ouverte 
à la libre circulation du public, n’entrent pas dans le champ du code de l’environnement. Il s’agit 
donc de prendre en considération cette notion de visibilité, qui est similaire à celle de 
covisibilité en ce qui concerne notamment la protection des monuments historiques.  
 
Depuis la loi dite « Climat et Résilience » du 22 août 2021, conformément à l’article L.581-14-4 
du code de l’environnement, désormais, par dérogation à l'article L.581-2 du même code, le 
règlement local de publicité peut prévoir que les publicités lumineuses et les enseignes 
lumineuses situées à l'intérieur des vitrines ou des baies d'un local à usage commercial qui n'est 
pas principalement utilisé comme un support de publicité et destinées à être visibles d'une voie 
ouverte à la circulation publique respectent des prescriptions qu'il définit en matière d'horaires 
d'extinction, de surface, de consommation énergétique et de prévention des nuisances 
lumineuses. Ne demeurent donc exclues du champ de la publicité extérieure que les 
communications non lumineuses situées à l’intérieur de ces locaux. 
 
En application du code de l’environnement, les messages ne sont pas réglementés dans leur 
formulation, mais dans la forme matérielle de leur présentation, à savoir : le support, la 
dimension, la quantité, la forme, la typographie, la couleur, les techniques employées, etc. 
 
D’autres législations sont cependant applicables quant au fond des messages publicitaires 
comme le droit de la consommation (prohibition de la publicité mensongère ou de nature à 
induire en erreur), le droit de la presse (prohibition de la diffamation et de l’injure), le droit 
administratif général (protection des bonnes mœurs et de l’ordre public) ou le droit des 
professions réglementées (enseignes pharmaceutiques, débits de tabacs, etc.). 
 
Le code de l’environnement autorise la présence de publicité en agglomération, c’est-à-dire 
dans un paysage comportant des bâtiments suffisamment rapprochés. En revanche, il l’interdit 
strictement en dehors de l’agglomération, supposé être un paysage naturel. 
 
Avant la loi Climat8, en présence d’un RLP(i), le pouvoir de police en matière de publicité 
appartenait aux Maires des communes concernées par le RLP(i)9. Le Maire exerçait le contrôle 
de police sur la totalité du territoire communal, même si certaines parties du territoire 
communal ne sont pas couvertes par des dispositions spécifiques du RLP(i). C’est donc le Maire 
compétent qui délivrait les autorisations requises, avec éventuellement l’accord ou l’avis de 
l’Architecte des Bâtiments de France (ABF). Il est à noter que l’accord de l’ABF est nécessaire, 
notamment, pour toutes les autorisations d’enseignes situées dans le même périmètre que 
pour les autorisations d’urbanisme, soit 500 mètres de rayon par rapport aux monuments 
historiques, sauf adaptation spécifique dans le cadre d’un PLU(i)10. 
 

 
8 Loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses 
effets.  
9 Article L.581-14-2 du code de l’environnement. 
10 Article L 621-30 du code du patrimoine 
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Depuis la loi Climat, y compris en l’absence d’un RLP(i), le pouvoir de police en matière de 
publicité appartient aux Maires des communes. Néanmoins, la loi Climat a prévu des possibilités 
de transfert des compétences d’instruction et de police à l’EPCI lorsque celui-ci est compétent 
en matière de PLU(i) ou de RLP(i). Cette possibilité de transfert de compétence est également 
possible lorsque l’EPCI n’est pas compétent en matière de PLU(i) ou de RLP(i) mais que la 
commune en question compte moins de 3 500 habitants. La loi Climat a prévu une entrée en 
vigueur de ces dispositions le 1er janvier 2024, sous réserver de l’adoption en loi de finance de 
disposition compensant les charges résultats, pour les collectivités concernées, des 
compétences transférées par la loi Climat.  
 
Enfin, le code de l’environnement renvoie également aux dispositions du code de la route, afin 
d’encadrer la publicité au regard d’impératifs de sécurité routière. En effet, les articles R.418-1 
à R.418-9 du code de la route précisent que, dans l’intérêt de la sécurité routière, sur les voies 
ouvertes à la circulation publique et en bordure de celles-ci, sont interdites les publicités, 
enseignes et préenseignes pouvant induire une confusion avec des signaux réglementaires, ou 
qui conduiraient à en réduire la visibilité ou l’efficacité. Des dispositions spécifiques précisent 
les modalités d’implantation d’une publicité ou d’une enseigne, en fonction du statut de la voie 
et de sa situation dans une agglomération.  
 
 
1. Définitions 
 
1.1. Le Règlement Local de Publicité 
 
Le RLP(i) est un acte réglementaire, opposable à tous, qui édicte des règles locales permettant 
d'adapter le règlement national de publicité et de le suppléer ou de le compléter, le cas échant, 
en fonction des spécificités du territoire. 
 
Il a pour objectif de découper le territoire en plusieurs zones, plus ou moins concernées par 
l’affichage publicitaire, afin de les réglementer en fonction de la présence de cet affichage, tout 
en tenant compte du contexte urbain : ce sont les zones de publicités (ZP). 
 
Le RLP(i) comporte une réglementation locale obligatoirement plus restrictive que les règles 
nationales.  
 
Le code de l’environnement et le règlement national de publicité constituent en effet des règles 
nationales qui demeurent impératives et qui, sauf disposition contraire, s’imposent aux 
autorités locales. En conséquence, l’autorité locale ne peut normalement qu’aggraver les 
mesures de police en les adaptant aux circonstances locales11.  
 
Une règle plus restrictive est, par exemple, celle qui réduit la surface unitaire d’un dispositif de 
publicité non lumineuse de 12 m² maximum, ne pouvant s’élever à plus de 7,5 mètres au-dessus 
du sol (règle nationale), à une surface unitaire d’un dispositif de publicité non lumineuse de 
8 m² maximum, ne pouvant s’élever à plus de 6 mètres au-dessus du niveau du sol (règle locale). 
 

 
11 CE, 18 avril 1902, Commune de Néris-les-Bains. 
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Le RLP(i) approuvé est annexé au PLU(i) afin de garantir son accessibilité dans un but de sécurité 
juridique. 
 
 
1.2. La définition des dispositifs visés par le code de l’environnement 
 
Constitue une publicité12, à l’exclusion des enseignes et préenseignes, toute inscription, forme 
ou image, destinée à informer le public ou à attirer son attention, les dispositifs dont le principal 
objet est de recevoir lesdites inscriptions, formes ou images étant assimilées à des publicités. 

 
En d’autres termes, le dispositif destiné à présenter des inscriptions, formes ou images 
publicitaires, est lui aussi assimilé à une publicité au sens du code de l’environnement. Dès lors, 
le fait de présenter, ou non, un message sur un panneau, n’est pas déterminant en matière 
réglementaire, tant que le dispositif potentiellement porteur de message existe. 
 
Toutefois, ne constituent pas des publicités, les inscriptions, formes ou images régies par des 
dispositions spécifiques dont les panneaux de signalisation routière, ferroviaire, aérienne, 
fluviales ou maritime, les panneaux et marques à caractère réglementaire ou obligatoire 
(affichage en matière d’urbanisme par exemple).  
 
Constitue une enseigne13 toute inscription, forme ou image apposée sur un immeuble et 
relative à une activité qui s’y exerce. 
 

 
12 Article L581-3-1° du code de l’environnement 
13 Article L581-3-2° du code de l’environnement 
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Cette définition pose comme principe, un lien entre l’image et le lieu et l’activité qui s’y exerce. 
L’immeuble doit ici être entendu comme unité foncière, c’est-à-dire qu’il peut être bâti ou non, 
dès lors que l’activité s’y exerce. 
 
Ce qui est « relatif à une activité » est constitué par toute forme de message et, dépasse 
largement la notion statutaire de raison sociale identifiant l’activité. Ainsi, il peut s’agir d’une 
image, tout comme d’un nom, d’une marque, d’un produit et ce, quel que soit le moyen de 
présentation du message au public. 
 
Ne seront cependant jamais considérés comme des enseignes, les éléments régis par des 
législations spécifiques ayant un caractère obligatoire ou protégé (inscriptions intégrées à une 
protection au titre des monuments historiques par exemple).  
 
Il est précisé que le RLP(i) régit l’apparence matérielle des enseignes et non le contenu de leur 
message. 
 
Constitue une préenseigne14 toute inscription, forme ou image indiquant la proximité d’un 
immeuble où s’exerce une activité déterminée. 

 
Il s’agit ici d’un message de signalétique correspondant à une information de destination. Les 
préenseignes étant soumises aux dispositions régissant la publicité, le RLP(i) n’édicte pas de 
règles spécifiques pour les préenseignes et renvoie pour celles-ci aux règles relatives à la 
publicité. 
 

 
14 Article L581-3-3° du code de l’environnement 
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La notion de surface unitaire du dispositif mentionnée dans les articles du code de 
l’environnement (pour les publicités et préenseignes) devra s’entendre comme étant non pas 
la seule surface de la publicité lumineuse15 ou non16 apposée sur le dispositif publicitaire, mais 
le dispositif lui-même, dont le principal objet est de recevoir cette publicité, c’est-à-dire la 
surface du panneau tout entier.  
 
Dans toute la suite du présent document, les dispositions issues de la règlementation nationale 
de la publicité (RNP) seront mentionnées en doré.  
 
1.3. La notion d’agglomération 
 
« La notion d'agglomération au sens de la réglementation sur les affiches, enseignes et 
préenseignes est définie par le code de la route »17. Cette notion peut donc se distinguer 
d’autres notions voisines contenues dans d’autres législations en particulier les notions de 
« partie actuellement urbanisée » ou de « zone urbanisée » au sens du code de l’urbanisme. 
 
Plus précisément, constitue ici une agglomération tout « espace sur lequel sont groupés des 
immeubles bâtis rapprochés et dont l'entrée et la sortie sont signalées par des panneaux placés 
à cet effet le long de la route qui le traverse ou qui le borde », conformément à l’article R.110-2 
du code de la route.  
 
Ses limites sont fixées normalement par arrêté du Maire18 et représentées sur un document 
graphique qui est annexé au Règlement Local de Publicité19. 
 
La notion d'agglomération est donc définie par un critère « géographique » (l'agglomération est 
un espace sur lequel sont groupés des immeubles bâtis rapprochés) et deux 
critères « réglementaires » (l'agglomération est la partie du territoire communal délimitée par 
arrêté du Maire et située entre les panneaux routiers indiquant les limites ainsi fixées).  

 
15 CE, 20 octobre 2016, commune de Dijon, n°395494 
16 CE, 6 octobre 1999, Société Sopremo, n° 169570, T. pp. 623-963 
17 Article L581-7 du code de l’environnement 
18 Article R.411-2 du code de la route  
19 Article R581-78 al. 2 du code de l’environnement 
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Aux termes de l’article L.581-7 du code de l’environnement, en dehors des lieux qualifiés 
d'agglomération par les règlements relatifs à la circulation routière20, toute publicité est 
interdite, à l’exception des dispositifs liés aux emprises d’aéroports et des gares ferroviaires et 
routières ou, des équipements sportifs ayant une capacité d’accueil d’au moins 15 000 places21. 
Les publicités peuvent aussi être autorisées par le RLP(i) à proximité immédiate des 
établissements de centres commerciaux exclusifs de toute habitation et situés hors 
agglomération, dans le respect de la qualité de vie et du paysage. Les préenseignes étant 
soumises aux mêmes règles que la publicité, elles sont également interdites en dehors des 
agglomérations selon les mêmes conditions. 
 
Toutefois, par dérogation à cette interdiction de la publicité en dehors des agglomérations, 
peuvent être signalés par des préenseignes dites dérogatoires :  
- les activités en relation avec la fabrication ou la vente de produits du terroir par des 

entreprises locales ; 
- les activités culturelles (spectacles vivants ou cinématographies, enseignement, expositions 

d’art, etc.) ; 
- les monuments historiques, classés ou inscrits, sous réserve qu’ils soient ouverts à la visite ; 
- à titre temporaire, les opérations exceptionnelles et manifestations exceptionnelles à 

caractère culturel ou touristique, pour la durée de l’opération ou de la manifestation. 
 
Les activités autres que celles mentionnées ci-dessus ne peuvent être signalées qu'à travers la 
mise en place de Signalisation d'Information Locale (SIL) relevant du code de la route.  
 
1.4. La notion d’unité urbaine 
 
La notion d'unité urbaine ne correspond pas à une collectivité juridique particulière, telle 
qu'une communauté de communes ou une communauté urbaine.  
 
On appelle ainsi unité urbaine une commune ou un ensemble de communes présentant une 
zone de bâti continu (pas de coupure de plus de 200 mètres entre deux constructions) qui 
compte au moins 2 000 habitants. 
 
Pour l'application de la réglementation des affiches et des enseignes, le seuil de référence est 
de 100 000 habitants. En l’espèce, aucune commune des Sables d’Olonne Agglomération 
n’appartient à une unité urbaine de plus de 100 000 habitants.  
 
Dans les unités urbaines de moins de 800 000 habitants, les publicités lumineuses sont éteintes 
entre 1 heure et 6 heures, à l’exception de celles installées sur l’emprise des aéroports, de celles 
éclairées par projection ou transparence supportées par le mobilier urbain et des publicités 
numériques supportées par le mobilier urbain, à condition que ces images soient fixes.  
  

 
20 Article R 110-2 du code de la route 
21 Article L581-3-3° du code de l’environnement 
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2. Les périmètres d'interdiction de toute publicité existants sur le territoire 
 

2.1. Les interdictions absolues 
 
Aux termes du I de l’article L.581-4 du code de l’environnement : 
 

I. - Toute publicité est interdite : 
1°Sur les immeubles classés ou inscrits au titre des monuments historiques ; 
2°Sur les monuments naturels et dans les sites classés ; 
3°Dans les cœurs des parcs nationaux et les réserves naturelles ; 
4°Sur les arbres. 

 
Ces interdictions sont absolues et ne permettent aucune dérogation hormis celles qui résultent 
de la décision de classement ou de protection. Tel est notamment le cas des rares publicités 
d’époque ayant un caractère remarquable et incorporées au classement de protection. 
 
En l’espèce, les Sables d’Olonne Agglomération est concernée par l’interdiction absolue de 
publicité sur les 12 monuments historiques classés ou inscrits du territoire (voir liste ci-après).  
 
L’interdiction absolue de publicité s’applique sur l’ensemble du site classé « forêt d’Olonne et 
le Havre de la Gachère ».  
 
L’interdiction absolue de publicité s’applique également sur les arbres.  
 
La partie réglementaire du code de l’environnement prévoit d’autres interdictions22.  
 
Ainsi, la publicité est également interdite :  
 
1° sur les plantations, les poteaux de transport et de distribution électrique, les poteaux de 
télécommunication, les installations d’éclairage public ainsi que sur les équipements publics 
concernant la circulation routière, ferroviaire, fluviale, maritime ou aérienne ;  
 

 
2° sur les murs des bâtiments sauf quand ces murs sont aveugles ou qu’ils ne comportent 
qu’une ou plusieurs ouvertures d’une surface unitaire inférieure à 0,50 mètre carré ;  

 
22 Article R.581-22 du code de l’environnement. 
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3° sur les clôtures qui ne sont pas aveugles ; 
 
4° sur les murs de cimetière et de jardin public. 
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Communes Nombre de monuments 
historiques 

Nom du monument 
historique 

L’Ile d’Olonne - - 

Les Sables d’Olonne 11 

L’Église (Olonne-sur-Mer) 

Le Menhir dit La Conche-
Verte (Olonne-sur-Mer) 

Les 2 menhirs dénommés 
« Les Pierres Jumelles » 

(Olonne-sur-Mer) 
Le Château de Pierre-Levée 

(Olonne-sur-Mer) 
Le Phare de l’Armandèche 

(Les Sables d’Olonne) 
Le Phare des Barges (Les 

Sables d’Olonne) 
Couvent des Bénédictines de 

Sainte-Croix (Les Sables 
d’Olonne) 

Villa Sans Souci (Les Sables 
d’Olonne) 

Église Notre-Dame-du-Bon-
Port (Les Sables d’Olonne) 
Immeubles place Maréchal 
Foch (Les Sables d’Olonne) 

L’Abbaye de Saint-Jean 
d’Orbestier (Château 

d’Olonne) 
Sainte-Foy - - 

Saint-Mathurin - - 

Vairé 1 Menhir dit « La Minche du 
Diable » 

Total 12 
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2.2. Les interdictions relatives 
 
Contrairement aux interdictions absolues, les interdictions relatives peuvent faire l’objet de 
dérogations dans le cadre de l’instauration du RLP(i)23.  
 
Ces interdictions relatives concernent : 
 

1° Les abords des monuments historiques mentionnés à l’article L.621-30 du code du 
patrimoine ; 
2° Le périmètre des sites patrimoniaux remarquables mentionnés à l’article L.631-1 du 
même code ; 
3° Les parcs naturels régionaux ; 
4° Les sites inscrits ; 
5° Les distances de moins de 100 mètres et le champ de visibilité des immeubles mentionnés 
au II de l’article L 581-4 du code de l’environnement ; 
6° (abrogé) 
7° L’aire d’adhésion des parcs nationaux ; 
8° Les zones spéciales de conservation et les zones de protection spéciales mentionnées à 
l’article L 414-1 du code de l’environnement. 

 
Les Sables d’Olonne Agglomération est concernée par l’interdiction relative de publicité aux 
abords des monuments historiques. Depuis la loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la 
liberté de la création, à l’architecture et au patrimoine (LCAP) il est précisé que : « La 
protection au titre des abords s’applique à tout immeuble, bâti ou non bâti, situé dans un 
périmètre délimité par l’autorité administrative. […] En l’absence de périmètre délimité, la 
protection au titre des abords s’applique à tout immeuble, bâti ou non bâti, visible du 
monument historique ou visible en même temps que lui et situé à moins de cinq cents mètres 
de celui-ci. »24 
 
L’interdiction relative de publicité s’applique également dans le périmètre du Site Patrimonial 
Remarquable25 (SPR) de Sables d’Olonne. Depuis la loi dite « LCAP » de 2016, les aires de 
valorisation de l’architecture et du patrimoine (AVAP), les zones de protection du patrimoine 
architectural, urbain et paysager (ZPPAUP) et les secteurs sauvegardés sont regroupés sous 
l’appellation « Site Patrimonial Remarquable ». La loi LCAP indique que « La protection au titre 
des abords n'est pas applicable aux immeubles ou parties d'immeubles protégés au titre des 
monuments historiques ou situés dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable classé » 

26 
 
Le SPR des Sables d’Olonne se compose de 4 secteurs :  
- Les villes portuaires historiques ;  
- Les extensions balnéaires des 19ème et 20ème siècle et la ville moderne ;  
- Le secteur portuaire ;  
- Le secteur paysager à l’ouest du port et du quartier de la Chaume ;  

 
23 Article L.581-8 du code de l’environnement. 
24 Article L.621-30 du code du patrimoine. 
25 Article L.631-1 du code du patrimoine. 
26 Article L.621-30 du code du patrimoine. 
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Un nouveau SPR est en cours d’élaboration sur la ville des Sables d’Olonne.  
 
Enfin, le territoire est également concerné par l’interdiction relative de publicité sur les 3 sites 
Natura 2000 suivants :  
- (ZE2)des Sables d’Olonne).  
 
La cartographie ci-après représente l’ensemble des interdictions absolues et relatives 
applicables sur le territoire des Sables d’Olonne Agglomération27.  
 

 

 
27 Cartographies par commune en annexe.  
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3. Les règles applicables au territoire 
 
Sur les communes de Sainte-Foy, Saint-Mathurin et Vairé ce sont les règles définies pour les 
agglomérations de moins de 10 000 habitants n’appartenant pas à une unité urbaine de plus 
de 100 000 habitants qui s’appliquent.  
 
Sur la commune de l’Ile d’Olonne ce sont les règles définies pour les agglomérations de moins 
de 10 000 habitants n’appartenant pas à une unité urbaine de plus de 100 000 habitants et 
celles de son Règlement Local de Publicité (RLP) qui s'appliquent. 
 
Sur la commune des Sables d’Olonne, ce sont les règles définies pour les agglomérations de 
plus de 10 000 habitants ainsi que celles de son Règlement Local de Publicité (RLP) qui 
s'appliquent.  
 

3.1. La règlementation locale existante  
 
Aujourd’hui, les communes des Sables d’Olonne (château d’Olonne, Olonne-sur-Mer et les 
Sables d’Olonne) et de l’Ile d’Olonne disposent d’un RLP. Ces deux RLP ont été adopté pendant 
la période transitoire. Ainsi, ces RLP ne seront pas frappés de caducité une fois le délai de 
révision écoulé28. 
 

Communes Règles locales en vigueur Règles nationales en vigueur 

L’Ile d’Olonne RLP du 30 juin 2011 

Règles applicables aux 
agglomérations de moins de 10 000 
habitants n’appartenant pas à une 
unité urbaine de plus de 100 000 

habitants 

Les Sables 
d’Olonne 

RLP(i) du 8 juillet 2011 
Règles applicables aux 

agglomérations de plus de 10 000 
habitants. 

Sainte-Foy - 

Règles applicables aux 
agglomérations de moins de 10 000 
habitants n’appartenant pas à une 
unité urbaine de plus de 100 000 

habitants 

Saint-
Mathurin 

- 

Règles applicables aux 
agglomérations de moins de 10 000 
habitants n’appartenant pas à une 
unité urbaine de plus de 100 000 

habitants 

Vairé - 

Règles applicables aux 
agglomérations de moins de 10 000 
habitants n’appartenant pas à une 
unité urbaine de plus de 100 000 

habitants 
 

28 Le délai de révision des RLP a été porté à juillet 2022 lorsqu’un RLPi a été prescrit.  
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- Le RLP de L’Ile d’Olonne :  
 
Le RLP de l’Ile d’Olonne institue 2 zones de publicités restreintes (ZPR1 et ZPR2).   
 
La ZPR1 couvre les abords immédiats de l’Église de l’Ile d’Olonne, les bâtiments d’intérêt 
patrimonial, l’ancienne gare, les bâtiments et équipements municipaux et les murs marquants 
les entrées de village.  
 
La ZPR2 couvre le reste de la zone agglomérée.  
 
Le tableau ci-dessous synthétise les règles applicables aux publicités et préenseignes :  
 

 

ZPR1 : Abords de l’Église, 
bâtiments patrimoniaux, 

bâtiments et équipements 
municipaux et les murs 
marquants l’entrées de 

village. 

ZPR2 : Reste de 
l’agglomération 

Interdiction / dérogation   

Publicité sur mur ou clôture Interdite 
Autorisée dans la limite de 
4 m2 et 5 m de hauteur au 

sol 
Publicité scellée au sol ou 

installée directement sur le 
sol 

Interdite 

Densité  1 seule par unité foncière 

Publicité apposée sur 
mobilier urbain Interdite 

Autorisée dans la limite de 
2 m2. Interdistance de 

100 m à respecter, sauf pour 
les arrêts de bus en vis-à-vis 

d’une voie. 

Publicité lumineuse Autorisée uniquement si éclairée par projection ou 
transparence 

Publicité sur palissade de 
chantier 

Autorisée dans la limite de 
2 m2 et d’une seule par voie 

bordant le chantier 

Autorisée dans la limite de 
4 m2 et d’une seule par voie 

bordant le chantier 

Publicité temporaire 

Autorisée si leur installation n’excède pas 15 jours. Elle 
peut être réalisée au moyen de calicot (banderole) ou de 

drapeau lorsqu’elle signale des manifestations 
exceptionnelles à caractère culturel, touristique, sportif ou 

de promotion commerciale collective. 

Affichage d’opinion Non précisé – Règles 
nationales 2 m2 de surface unitaire 
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Le RLP encadre également les enseignes. Le tableau ci-dessous synthétise les règles 
applicables aux enseignes :  
 

 

ZPR1 : Abords de l’Église, bâtiments 
patrimoniaux, bâtiments et 

équipements municipaux et les 
murs marquants l’entrées de village. 

ZPR2 : Reste de 
l’agglomération 

Interdiction  

Sont interdits : les journaux lumineux défilants ou fixes, les écrans 
lumineux, les drapeaux, kakémonos et calicots (banderoles), les caissons 
lumineux.  
Les tubes ou dispositifs lumineux filants et autres lumières sur la façade 
sont interdits.  
Les enseignes peuvent être réalisées au moyen de tôle peinte, bois peint, 
ou fer forgé, métal, plexiglas, être peintes, imprimées, ou réalisées au 
moyen de lettres découpées opaques, c’est-à-dire non lumineuses 
Le contraste agressif entre le fond de l’enseigne et le texte de celle-ci sont 
interdits.  

Préconisation Sont préconisées les enseignes peintes, imprimées ou réalisées au moyen 
de lettres découpées sans panneau de fond.  

Enseigne sur toiture ou 
terrasse en tenant lieu Interdite 

Enseigne parallèle au mur 

Chaque commerce peut avoir 4 enseignes maximum :  
- 1 enseigne en bandeau ou 1 enseigne au-dessus de chaque baie ;  
- 1 enseigne sur vitrine ou mur de 0,5 m2 (« micro-affichage ») ;  
- 1 panonceau à côté de la baie de 0,25 m2 (menu, horaires) ;  
- 1 enseigne sur le lambrequin du store.  

 
La surface de l’enseigne est limitée à : 

- 4 m2 et 40 cm de hauteur sur bâtiment d’habitation ;  
- 12 m2 et 1 m de hauteur sur bâtiment d’activité.  

 
La hauteur des lettres est limitée à :  

- 30 cm sur les bâtiments d’habitation ;  
- 80 cm sur les bâtiments d’activité.  

 
La saillie est limitée à 10 cm.  
 
Implantation : L’enseigne doit s’harmoniser avec les lignes de composition 
des façades. Les enseignes ne doivent pas masquer la modénature des 
façades. L’enseigne doit s’inscrire dans l’emprise du rez-de-chaussée, sous 
la corniche, et ne peut être implantée sur un autre mur que celui de la 
façade commerciale (interdite sur les murs pignons).  
Les enseignes sont interdites sur les jambages (murs de part et d’autre 
des baies) sauf panonceau de 0,25 m².  
Les enseignes d’un même établissement doivent présenter une harmonie 
entre elles.  
Les enseignes sur les lambrequins de stores et stores-bannes sont 
autorisées uniquement au rez-de-chaussée dans la limite de 30 cm de 
hauteur.  
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ZPR1 : Abords de l’Église, bâtiments 
patrimoniaux, bâtiments et 

équipements municipaux et les 
murs marquants l’entrées de village. 

ZPR2 : Reste de 
l’agglomération 

Enseigne perpendiculaire 
au mur 

Les enseignes figuratives ou logos sont souhaitées.  
Elles sont interdites si l’activité dispose d’une enseigne scellée au sol.  
Elles sont limitées à 1 dispositif par façade commerciale, sur chaque voie 
ouverte à la circulation, plus 1 enseigne s’il existe des licences, plus 1 
dispositif par service public.  
La surface ne peut excéder 0,80 x 0,80 m (attaches comprises). 
Implantation interdite sur ou devant une baie, un balcon ou un auvent. 
Installation en toiture interdite.  
Implantation en-dessous de la corniche sauf lorsque le règlement de voirie 
l’impose. Elle doit être implantée au plus bas, sans dépasser la moitié de la 
hauteur des baies du 1er étage.  

Enseigne scellée au sol ou 
installée directement sur 

le sol 

Elles sont autorisées si l’activité se situe en retrait de la voie publique d’au 
moins 2 m ou si ce type d’enseigne est le seul moyen de se signaler.  
Elles sont limitées à 1 seule enseigne par voie bordant l’activité.  
Elles sont limitées à 0,80 x 0,80 m et 4 m de hauteur.  
S’il existe plusieurs raisons sociales à une même adresse, les enseignes 
doivent être regroupées sur un support commun.  
Dans les zones d’activités une enseigne de type totem est autorisée par 
voie bordant l’activité dans la limite de 2 m2.  
Le chevalet sur domaine public est limité à 1 dispositif par commerce et 1 
m2. Un passage d’au moins 1,40 m doit être laissé libre. 

Enseigne sur clôture Elles sont limitées à 1,5 m2 par entreprise et par voie ouverte à la 
circulation 

Enseigne lumineuse 

Les enseignes peuvent être rétro-éclairées.  
Les enseignes clignotantes sont interdites sauf services d’urgence (dont 
pharmacie).  
L’éclairage des enseignes doit être indirect.  
Les spots sont déconseillés. Les rampes éclairantes sont autorisées. Le 
système d’éclairage doit être peint dans la même couleur que le fond du 
support. Il ne doit pas dépasser 20 cm par rapport au nu de la façade. 
L’intensité et la direction de la lumière doivent être réglées de façon à 
n’éblouir ni les passants, ni les véhicules, ni les riverains.  

 
Les enseignes temporaires font également l’objet d’une règlementation locale dédiée.  
 
 
Le RLP de l’Ile d’Olonne est particulièrement complet en matière de règlementation sur les 
enseignes. En effet, il apparait une réelle volonté de limiter l’impact des publicités, enseignes 
et préenseignes sur le territoire via ce RLP.  
 
Le futur RLPi pourra tenir compte des règles d’ores et déjà mises en place par le RLP afin de 
pérenniser les bonnes pratiques observées sur le territoire.  
 
 
 
 
 
Atouts et faiblesses du RLP de l’Ile d’Olonne :  
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Atouts 
 

 
Faiblesses 

 
Zonage Un zonage simple (2 zones). Aucune 

Publicités et 
préenseignes 

Une règlementation facilement 
applicable.  

Des règles liées aux publicités 
temporaires : Il ne s’agit pas d’une 
catégorie listée au titre du code de 
l’environnement.  
Les délais proposés ne sont pas en accord 
avec les règles liées aux enseignes / 
préenseignes temporaires.  
 
Des règles liées à l’affichage d’opinion : Il 
est préférable de laisser le code de 
l’environnement s’appliquer afin que la 
commune dispose d’un maximum de 
liberté dans l‘installation de ces supports.  
 

Enseignes 

L’interdiction des enseignes sur 
toiture ou terrasse en tenant lieu.  
 
Des règles globalement facilement 
applicables en termes de nombre, 
surface, hauteur etc.  
 
Des règles spécifiques en matière 
d’enseigne sur clôture et d’enseigne 
inférieures ou égales à 1m2 scellées 
au sol ou installées directement sur 
le sol.  

Des incohérences ou des règles ne 
permettant pas une équité de traitement ;  
-Enseignes parallèles au mur limitées à 
0,40 cm sur bâtiment d’habitation et 
hauteur du lettrage limité à 30cm. Le RLP 
privilégie les enseignes en lettres ou signes 
découpés mais les règles de hauteur mises 
en place ne sont pas incitatives et ne 
permettent pas une équité de traitement 
entre les enseignes parallèles au mur. 
Idem pour les enseignes installées sur 
bâtiment d’activité.  
-Une confusion entre le « micro-
affichage » qui relève de la publicité et de 
l’enseigne installée sur baie / vitrine.  
 

Action possible 
grâce au futur RLPi 

Maintenir l’esprit du zonage simple sur la commune ;  
 
Mettre à jour les règles relatives aux enseignes et préenseignes temporaires en 
au regard de la règlementation nationale.  
 
Revoir les règles liées l’affichage d’opinion et envisagées de maintenir 
uniquement la règlementation nationale.  
 
Mettre en cohérence les règles liées à la hauteur des enseignes parallèles au mur 
et éventuellement prévoir des règles liées aux enseignes sur baies / vitrines en 
les distinguant du micro-affichage.  
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- Le RLP(i) applicable aux communes du Château d’Olonne, d’Olonne sur Mer et des 
Sables d’Olonne (comme nouvelle des Sables d’Olonne) :  

 
Le RLP des Sables d’Olonne institue 3 zones de publicités restreintes (ZPR0 à ZPR2).  
 
La ZPR0 couvre le long du littoral, le long du boulevard du Vendée Globe, rue de 
Compagnonnage, Boulevard Éric Tabarly (avec interdiction d’implanter des publicités et 
préenseignes sur 15m de chaque côté de la voie ou 30m de l’axe), les villages caractéristiques 
d’Olonne-sur-Mer : l’Allerie, Campclou, la Bauduère, l’Aurière, la Girvière et la Roulière, la 
zone du Château d’Olonne longeant le littoral, l’avenue du Pas du Bois, le centre-ville du 
Château d’Olonne, l’avenue de Talmont, la ZPPAUP des Sables d’Olonne, le Remblai, les ports 
et la Chaume, les voies de circulation bordant les périmètres des ZPR0 font parties intégrantes 
de ces zones, les règles s’appliquent sur les deux côtés des voies.  
 
La ZPR1 couvre le territoire urbanisé des communes à caractère résidentiel.  
 
La ZPR2 couvre les zones d’activités commerciales, artisanales et industrielles.  
 
Pour les voies situées en limite de 2 zones de publicités restreintes différentes, les règles de 
la zone la plus restrictive s’appliquent des deux côtés de la voie.  
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Le tableau ci-dessous synthétise les règles applicables aux publicités et préenseignes :  
 

 ZPR0 ZPR1 :  ZPR2 :  

Interdiction  

Les dispositifs 
publicitaires muraux 
et scellés au sol sont 
interdits.  

Publicité interdite à moins de 100 m des 
écoles.  
Publicité (murale / scellée) interdite à moins 
de 40 m des grands ronds-points (diamètre 
supérieur ou égal à 40 m) et à moins de 30 m 
des petits ronds-points (diamètre inférieure 
à 40 m).  
Publicité (murale / scellée) interdite à moins 
de 15 m des intersections.  
Les dispositifs en doublon, trièdre ou en V 
sont interdits.  
Les matériaux utilisés doivent 
garantir l’esthétique et la pérennité de 
l’aspect initial, la conservation dans le 
temps, la résistance des dispositifs, 
l’intégration des coffrets techniques des 
supports scellés au sol.  

Publicité sur mur ou 
clôture Interdite 

Autorisée dans la limite de 8 m2 et 6 m de 
hauteur.  
Encadrement limitée à 15 cm sauf messages 
multiples : 25 cm.  

Publicité scellée au 
sol ou installée 

directement sur le 
sol 

Interdite 

Autorisée dans la limite de 8 m2 et 6 m de 
hauteur.  
Encadrement limitée à 15 cm sauf messages 
multiples : 25 cm.  
Un retrait de 50 cm par rapport à 
l’alignement de l’emprise publique doit être 
observé.  
L’installation de ces publicités doit se faire 
perpendiculairement à l’axe de la voie.  
Un bardage est obligatoire lorsqu’une seule 
face est exploitée. 
Les passerelles fixes sont interdites. Les 
passerelles amovibles autorisées 

Densité 
 Interdistance entre 2 dispositifs d’au moins 

60 m à raison d’1 dispositif par unité 
foncière.  
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 ZPR0 ZPR1 :  ZPR2 :  

Publicité apposée 
sur mobilier urbain 

Autorisée dans le 
respect des règles 
de sécurité, de 
confort des usagers 
de la voiries et 
d’accessibilité sur le 
domaine public. 
Surface maximum : 
2 m2. 
Interdite en ZPPAUP 
et à moins de 100 m.  
Aucune face 
publicitaire n’est 
autorisée si 
l’installation est faite 
sur l’accotement 
côté mer.  

Autorisée dans le 
respect des règles 
de sécurité, de 
confort des usagers 
de la voiries et 
d’accessibilité sur le 
domaine public. 
Surface maximum : 
4 m2. 

Autorisée dans le 
respect des règles 
de sécurité, de 
confort des usagers 
de la voiries et 
d’accessibilité sur le 
domaine public. 
Surface maximum : 
6 m2. 

Publicité sur 
palissade de 

chantier 

Autorisée pendant la durée du chantier.  
1 seul dispositif en deçà de 20 m linéaire de palissade.  
Au-delà de 20 m de linéaire de palissade, 2 publicités autorisées.  
Hauteur au sol 6 m.  
Interdiction de dépasser de la palissade.  
Interdite à moins de 100 m des monuments historiques.  

Micro affichage Autorisé dans la limite de 0,80 m de haut et 0,60 m de large.  
Surface maximale 1 m2. 

Véhicules 
publicitaires Interdits Ne peuvent s’arrêter ou stationner 

 
Le RLP pose également des règles pour les Relais Information Service (RIS) et la Signalisation 
d’Information Locale (SIL). Néanmoins, ces supports ne relèvent pas de la publicité extérieure 
mais de la signalisation du code de la route. A ce titre, le RLP n’a pas vocation à encadrer ce 
type de support.  
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Le tableau ci-dessous synthétise les règles applicables aux enseignes :  
 

 ZPR0  ZPR1  ZPR2  

Interdiction 

Sont interdites :  
Les enseignes scellées au sol sauf les totems, les mâts et mâts porte-
drapeaux ;  
Les caissons plastiques ;  
Les bâches et les calicots ;  
Les enseignes sur portail et les clôtures non pleines ;  
Les enseignes dépassant le mur de clôture ou de bâtiment,  
Les enseignes marque publicitaire sur lambrequins de store, banne, 
mobilier de terrasse ;  
Les enseignes avec néons apparents, sauf le lettrage ;  
Les enseignes clignotantes sauf service d’urgence ;  
Les enseignes scintillantes ou défilantes ;  
Les enseignes mobiles ou animées ;  
Le soulignement lumineux des éléments du bâtiment sauf du 1er décembre 
au 15 janvier ;  
Les gyrophares ou dispositifs assimilables à la circulation routière ;  
Les ballons captifs ;  
Les dispositifs apposés sur les balcons, les volets, les garde-corps, les 
rambardes ou tout autre mode de fermeture.  

Dispositions 
générales 

Les enseignes doivent prendre en compte les caractéristiques des façades 
et être en harmonie avec les immeubles.  
Il n’est admis, pour chaque enseigne, qu’un logo et un nom.  
L’enseigne doit être sobre.  
Sur une façade ayant une ou plusieurs enseignes, il ne peut y avoir de 
dispositif publicitaire à l’exception du micro-affichage. 

Généralité 

2 enseignes par façade 
d’activité (hors 
enseigne sur stores, 
bannes, marquises et 
posées au sol) 

Idem ZPR0.  
Sur les bâtiments 
importants (supérieur 
ou égal à 500 m2) une 
enseigne plus grande 
pourra être acceptée 
dans la limite de 20 % 
de la façade 
commerciale.  

 

Enseigne sur store, 
banne, etc.  

Seuls sont autorisés les noms d’enseignes franchisées ou en réseaux au 
niveau des commerces.  
Toute marque publicitaire visible de la voie publique sur les stores ou les 
bannes est interdite, y compris sur le lambrequin.  
L’enseigne et le logo du magasin peuvent s’inscrire sur le lambrequin.  
La hauteur libre entre le trottoir et la banne est au minimum de 2,20 m.  
La hauteur du lettrage de l’enseigne sur le lambrequin est inférieure ou 
égale à 15 cm. 
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 ZPR0 :  ZPR1 :  ZPR2 :  

Dispositions 
générales 

applicables aux 
enseignes parallèles 

au mur 

Elles ne doivent pas dépasser la largeur des vitrines.  
Elles doivent se trouver au maximum en limite de l’acrotère du rez-de-
chaussée, de la corniche ou, par exception, en dessous de l’allège basse de 
la fenêtre du 1er étage du bâtiment.  
Ces dispositions ne s’appliquent pas aux musées, châteaux et autres 
édifices culturels ainsi qu’aux activités en étage.  
Les enseignes parallèles sont interdites sur les façades latérales ayant un 
mur aveugle.  
Seuls le nom et le logo du commerce sont autorisés (sauf magasin 
franchisé ou la franchise peut être indiquée). 
 
Activité en rez-de-chaussée : saillie de 0,15 m maximum.  
La hauteur du lettrage ou du bandeau est de 40 cm maximum. 
La longueur du bandeau doit être de la même dimension que les vitrines 
et les portes du magasin sans débordement. Dans le cas de vitrine accolée, 
la longueur du bandeau est limitée à :  
70 % de la façade de chaque immeuble lorsqu’il est inférieur ou égal à 6 m.  
60 % de la vitrine pour une façade de plus de 6 m.  
 
Activité en étage :  
Les enseignes sur façade commerciale seront traitées uniquement dans le 
haut de l’embrasure des fenêtres où seuls le nom et le logo sont autorisés.  
 

Enseigne parallèle 
au mur 

1 seule enseigne bandeau par façade 
commerciale.  
 

2 enseignes par façade 
d’activité.  
Une enseigne murale 
de 8 m2 maximum 
autorisée par façade 
commerciale. 
A titre temporaire : 1 
ou des vitrophanies 
d’une surface 
inférieure ou égale à 
15 % de la vitrine.  
Hauteur limitée à 30 % 
de la hauteur du 
bâtiment.  
Le regroupement de 
l’enseigne est 
souhaité.  
Pour les enseignes 
d’artisans l’enseigne 
bandeaux est 
privilégiée vis-à-vis de 
l’enseigne 
perpendiculaire. 
 

 
  

3158



 

 
38 

 ZPR0 :  ZPR1 :  ZPR2 :  

Dispositions 
générales 

applicables aux 
enseignes 

perpendiculaires au 
mur 

Surface : 0,72 m2 (sauf hôtel) 
Saillie : 1 m  
Saillie entre le mur et l’enseigne : 0,20 m  
Hauteur au sol entre 2,5 et 3 m sauf contraintes techniques.  
Pour les hôtels, hauteur : 1,80 m max.  
Caissons interdits. Lettres découpés préconisées.  
Un même support devra regrouper les enseignes « marques publicitaires » 
utilisées par les tabacs-presse dans la limite de 1,10 m de hauteur, 0,70 m 
et distance de l’enseigne au mur 0,10 m max.  
Elles sont interdites sur les façades latérales aveugles. Lorsque le magasin 
est situé en angle de rue, il est possible d’implanter une enseigne 
perpendiculaire sur la façade commerciale de chaque rue.  
Les enseignes perpendiculaires au mur sont interdites en étages sauf 
hôtel. Pour les hôtels, il n’est autorisé qu’une seule enseigne 
perpendiculaire par façade.  
Exceptionnellement lorsque la hauteur de la façade commerciale est trop 
petite le haut de l’enseigne ne devra pas dépasser l’allège basse des 
fenêtres du 1er étage.  
Hauteur de l’enseigne est limitée à 1,80 m pour les hôtels en étage.  
Épaisseur de l’enseigne : 0,15 m 

Enseigne 
perpendiculaire au 

mur 

1 seule enseigne drapeau par façade 
commerciale. 

1 seule enseigne 
drapeau par façade 
commerciale. 
 
2 enseignes 
perpendiculaires par 
façade commerciale et 
1 enseigne 
supplémentaire pour 
les commerces sous 
licence.  
Surface 1 m2, 
épaisseur 0,20 m. 
Saillie entre le mur et 
l’enseigne 0,20 m. 
Hauteur au sol entre 
2,5 et 3 m.  
 
Pour les hôtels : 
Hauteur : 1,80 m 
Largeur : 0,70 m  
Épaisseur : 0,12 m.  
 
Regroupement 
d’enseignes pour les 
commerces ayant 
plusieurs activités : 
Hauteur : 1,1 m  
Largeur 0,70 m  
Saillie entre le mur et 
l’enseigne 0,10 m.  
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 ZPR0 :  ZPR1 :  ZPR2 :  

Surface cumulée des 
enseignes 

20 % de la façade commerciale (y compris vitrophanies ou baies). 

Enseigne scellée au 
sol ou installée 

directement sur le 
sol 

Autorisées uniquement sous forme de totem, 
d’enseigne scellée sur mât et de mât porte-
affiche. 
Totems : 1 par établissement.  
Dimensions :  
2,2 m de hauteur  
0,80 m de large  
0,3 0m d’épaisseur sauf station-service : 5 m 
de hauteur  
1,70 m de large  
0,30 m d’épaisseur 
 
Enseignes scellées sur mât : 1 par façade 
commerciale uniquement si activité en retrait 
de la voie 
Dimensions :  
4 m de hauteur  
Surface 0,72 m2. 
 
Chevalets : Les chevalets tournants et à 
ressorts sont interdits. Ils doivent être remisés 
à la fermeture de l’activité. Dimensions : 1 m 
de hauteur et 0,80 m de large.  
Leur nombre est limité à 1 par commerce et 3 
pour les maisons de presse dans la limite de 
1,55 m de hauteur et 0,75 m de largeur.  
 
Paravents : 2 paravents d’enseignes 
perpendiculaires scellés sur le mur et au sol 
autorisés pour les maisons de la presse dans la 
limite de 2,10 m de hauteur et 0,70 m de large.  
 

Totems : 1 par 
établissement.  
Dimensions :  
6 m de hauteur  
2 m de large  
0,40 m d’épaisseur sauf 
station-service : 5 m de 
hauteur  
2 m de large  
0,40 m d’épaisseur 
 
Enseignes scellées sur 
mât : 1 par façade 
commerciale 
uniquement si activité 
en retrait de la voie 
Dimensions :  
4 m de hauteur  
Surface 1 m2. 
 
Chevalets : Les chevalets 
tournants et à ressorts 
sont interdits. Ils doivent 
être remisés à la 
fermeture de l’activité. 
Dimensions : 1 m de 
hauteur et 0,80 m de 
large.  
Leur nombre est limité à 
1 par commerce et 3 
pour les maisons de 
presse dans la limite de 
1,55 m de hauteur et 
0,75 m de largeur.  
 
Paravents : 2 paravents 
d’enseignes 
perpendiculaire scellés 
sur le mur et au sol 
autorisés pour les 
maisons de la presse 
dans la limite de 2,10 m 
de hauteur et 0,70 m de 
large.  
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 ZPR0 :  ZPR1 :  ZPR2 :  

Enseigne pour les 
campings 

Une enseigne murale supplémentaire de 8 m2 est autorisée sur la 
façade commerciale du bâtiment d’accueil. 
Sont autorisés 2 totems de 4 m2, avec des dimensions de 1 m de 
large et 0,4 m d’épaisseur maximum ou 2 dispositifs sur mur de 
clôture de 4 m2 unitaire maximum sont autorisés. 

Micro-affichage 
« enseigne » 

L’ensemble des affichettes ne devra pas dépasser 1 m2 par 
commerce sauf pour les maisons de la presse où l’ensemble des 
affichettes ne devra pas dépasser 6 m2. 

Enseigne temporaire Limitée à 8 m2. 

Enseigne lumineuse 

Sont interdits : 
Les feux rythmés et 
les feux fixes rouge, 
vert ou jaune ; 
Les spots ; 
L’éclairage vers le 
ciel. 
Les bandeaux ou 
lettres avec 
éclairages indirect, 
rétroéclairés ou 
lettres néons sont 
autorisés. 

Sont interdits : 
Les feux rythmés et 
les feux fixes rouge, 
vert ou jaune ; 
L’éclairage vers le 
ciel. 
Les bandeaux ou 
lettres avec 
éclairages indirect, 
rétroéclairés ou 
lettres néons sont 
autorisés. 
Les spots sont 
autorisés. 

Idem ZPR0 
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Atouts et faiblesses du RLPi des Sables d’Olonne en matière de publicités et préenseignes :  
 

 
 

Atouts 
 

 
Faiblesses 

 
Zonage Un zonage simple (3 zones). Aucune 

Publicités et 
préenseignes 

Des règles globalement facilement 
applicables.  
 
Une limitation de la surface des 
publicités à 8m2 harmonisée sur le 
territoire.  
 
Une règlementation des publicités 
sur palissade de chantier.  
 

Complexité de l’application du RLPi dû aux 
nombreuses interdictions d’installation 
(intersection, écoles, giratoire, etc.).  
 
Une règle d’interdistance plus conforme à 
la règle de densité issue du code de 
l’environnement. Les règles 
d’interdistance sont à éviter.  
 
Une jurisprudence récente a précisé que le 
micro-affichage ne pouvait faire l’objet 
d’une règlementation locale spécifique.  
 
Absence de règle concernant les publicités 
numériques.  
 

Action possible 
grâce au futur RLPi 

Maintenir l’esprit du zonage simple sur la commune ;  
 
Maintenir les avancées du précédent RLPi concernant les formats et 
éventuellement mettre à jour ces formats en tenant compte de la distinction 
entre format d’affiche et format « hors tout » (c’est-à-dire encadrement inclus).  
 
Mettre en conformité le RLPi avec le code de l’environnement et les 
jurisprudence récente (densité, micro-affichage, etc.).  
 
Simplifier la lecture des espaces d’interdiction de la publicité pour faciliter 
l’application du RLPi.  
 
Proposer des règles spécifiques liées aux supports numériques ou encore à 
l’extinction nocturne.  
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Atouts et faiblesses du RLPi des Sables d’Olonne en matière d’enseignes :  
 

 Atouts Faiblesses 

Enseignes 

L’interdiction des enseignes sur 
toiture ou terrasse en tenant lieu.  
 
Des règles globalement facilement 
applicables en termes de nombre, 
surface, hauteur etc.  
 
Des règles spécifiques en matière 
d’enseigne sur clôture et d’enseigne 
inférieures ou égales à 1m2 scellées 
au sol ou installées directement sur 
le sol.  

Des incohérences, des règles ne 
permettant pas une équité de traitement 
ou difficilement applicables ;  
-Une limitation à 1 enseigne parallèle au 
mur en ZPR0 et ZPR1 difficile à appliquer 
car ne correspondant pas aux besoins des 
commerçants ;  
- Des règles complexes concernant les 
enseignes scellées au sol ou installées 
directement sur le sol. Les règles sont 
édictées par sous-catégories d’enseigne 
alors que le code de l’environnement ne 
régit que la catégorie d’enseigne scellée au 
sol ou installée directement sur le sol. Par 
ailleurs, certaines règles de hauteur, 
largeur et surface sont incompatibles 
entre elles.  
- Des règles de surface cumulée d’enseigne 
qui se superposent (surface cumulée / 
surface cumulée sur les vitrines, etc.) et 
qui complique l’application du RLPi ;  
-Des règles spécifiques dédiées aux 
Campings, aux tabac-presse, aux station-
essence etc. ;  
-Une confusion entre le « micro-
affichage » qui relève de la publicité et de 
l’enseigne installée sur baie / vitrine.  
-Aucune règle sur les enseignes sur clôture 
ou les enseignes sur toiture ou terrasse en 
tenant lieu alors que ces supports peuvent 
avoir un impact non négligeable sur le 
cadre de vie.  
 

Action possible 
grâce au futur RLPi 

Maintenir l’esprit du zonage simple sur la commune ;  
 
Revoir les règles liées l’affichage d’opinion et envisagées de maintenir 
uniquement la règlementation nationale.  
 
Mettre en cohérence et simplifier les règles liées aux enseignes parallèles au 
mur ;  
 
Limiter autant que possible les exceptions par type d’activité.  
 
Harmoniser et simplifier les règles liées aux enseignes scellées au sol ou installées 
directement sur le sol.  
 
Encadrer l’installation et l’utilisation des enseignes sur clôture et sur toiture ou 
terrasse en tenant lieu.  
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Comme le RLP de l’Ile d’Olonne, le RLPi des communes du Château d’Olonne, d’Olonne-sur-
Mer et des Sables d’Olonne est particulièrement complet. En effet, il ressort des règles mises 
en place, une réelle volonté de maîtriser la place de la publicité extérieure sur la commune et 
de valoriser certains espaces du territoire (notamment les espaces patrimoniaux (ZPPAUP) et 
les espaces naturels (littoral)). En matière de zonage, les 2 règlements disposent de peu de 
zones de publicité ce qui permet de faciliter l’application des règles par les assujettis et les 
services. Néanmoins, un travail de simplification pourra être effectuée dans le cadre du futur 
RLPi. En effet, le RLPi de château d’Olonne, d’Olonne-sur-Mer et des Sables d’Olonne met en 
place un cumul de règles qu’il est parfois difficile d’appréhender. Cette importante densité de 
règles ne permet pas toujours une lecture simple et accessible du RLPi.  
 
Le futur RLPi pourra donc proposer des règles et un zonage permettant de simplifier la lecture 
du document. Un document simple est un document facilement appréhendé par les assujettis 
et facilement appliqué par les communes. Par ailleurs, certains principes de règles / zones 
pourront être maintenus comme la préservation du littoral, des espaces naturels ou encore 
des centres-villes et de la ZPPAUP des Sables d’Olonne. Le futur RLPi pourra s’inspirer des 
règles proposées par les RLP de l’Ile d’Olonne et le RLPi des communes du château d’Olonne, 
d’Olonne-sur-Mer et des Sables d’Olonne pour pérenniser certaines bonnes pratiques 
observées sur le territoire et proposer une règlementation en cohérence avec les ambitions 
des Sables d’Olonne Agglomération.  
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3.2. Les règles du code de l'environnement en matière de préenseignes dérogatoires 
 
Les préenseignes sont soumises aux dispositions qui régissent la publicité. Toutefois, par 
dérogation à l'interdiction de la publicité en dehors des agglomérations, peuvent être signalés 
par des préenseignes dérogatoires :  
- les activités en relation avec la fabrication ou la vente de produits du terroir par des 

entreprises locales ;  
- les activités culturelles ; 
- les monuments historiques, classés ou inscrits, ouverts à la visite ; 
- à titre temporaire, les opérations exceptionnelles et manifestations exceptionnelles à 

caractère culturel ou touristique. 
 
Les activités autres que celles mentionnées ci-dessus ne peuvent être signalées qu'à travers 
la mise en place de Signalisation d'Information Locale (SIL). 
 
Les préenseignes dérogatoires doivent respecter les règles synthétisées dans le tableau ci-
dessous :  
 

 Activités en relation 
avec la fabrication ou 
la vente de produits 

du terroir par des 
entreprises locales 

Activités 
culturelles 

Monuments 
historiques, 
classés ou 

inscrits, 
ouverts à la 

visite 

Préenseignes temporaires 

Type de 
dispositif 

Scellé au sol ou installé directement sur le sol 
Panneau plat de forme rectangulaire 

Mât mono-pied (largeur < 15 cm) 
Nombre 

maximum de 
dispositif par 

activité, 
opération ou 
monument 

2 2 4 4 

Dimensions 
maximales 

1 m de hauteur et 1,5 m de largeur 
2,2 m de hauteur maximale au-dessus du sol 

Distance 
maximale 

d’implantation 
5 km 5 km 10 km - 

Lieu 
d’implantation 

Hors agglomération uniquement 
 

Hors agglomération et dans 
les agglomérations de moins 

de 10 000 habitants et ne 
faisant pas partie d’une unité 
urbaine de plus de 100 000 

habitants 

Durée 
d’installation 

Permanente 
 

Installée au maximum 3 
semaines avant le début de 

la manifestation ou de 
l’opération 

Retirée au maximum 1 
semaine après la fin de la 

manifestation ou de 
l’opération 
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4. Régime des autorisations et déclarations préalables  
 

4.1. L'autorisation préalable 
 
Les publicités soumises à autorisation préalable sont : 
- les emplacements de bâches comportant de la publicité ; 
- les publicités lumineuses autres que celles supportant des affiches éclairées par projection 

ou par transparence ; 
- les dispositifs publicitaires de dimensions exceptionnelles liés à des manifestations 

temporaires. 
 
Les enseignes soumises à autorisation préalable sont : 
- les enseignes installées sur un immeuble ou dans les lieux visés aux articles L.581-4 et L.581-

8 ou installées sur les territoires couverts par un RLP ; 
- les enseignes temporaires installées sur un immeuble ou dans les lieux visés aux articles 

L.581-4 et, lorsqu’elles sont scellées au sol ou implantées directement sur le sol, installées 
sur un immeuble ou dans les lieux visés à l’article L.581-8 ; 

- les enseignes à faisceau de rayonnement laser, quel que soit leur lieu d’implantation. 
 
Le formulaire CERFA n°14798 permet d'effectuer une demande d'autorisation préalable. 
 

4.2. La déclaration préalable 
 
Les publicités qui ne sont pas soumises à autorisation préalable sont soumises à déclaration 
préalable à l'occasion d'une installation, d'une modification ou d'un remplacement.  
 
Par principe, les préenseignes étant soumises aux dispositions applicables à la publicité, elles 
sont donc soumises à déclaration préalable. Toutefois, lorsque leurs dimensions n'excèdent 
pas 1 mètre en hauteur et 1,5 mètre en largeur, elles ne sont pas soumises à déclaration. 
 
Le formulaire CERFA n°14799 permet d'effectuer une déclaration préalable. 
 
 
5. Les compétences en matière de publicité extérieure 
 
Avant la loi Climat29, les compétences d'instruction et de police en matière de publicité 
extérieure se répartissaient comme suit :  
 

Cas général Absence d'un RLP(i) Présence d'un RLP(i) 
Compétence d'instruction Préfet Maire 

Compétence de police Préfet Maire 
 
Il existait une exception à cette répartition des compétences : il s'agit de la compétence 
d'instruction des installations (les modifications ou remplacements restent soumis au cas 

 
29 Loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à 
ses effets.  
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général) de bâches (de chantier ou publicitaires) et des dispositifs publicitaires de dimensions 
exceptionnelles pour laquelle seul le Maire est compétent. 
 

Cas dérogatoire des bâches Absence d'un RLP(i) Présence d'un RLP(i) 

Compétence d'instruction Maire au nom de l'État Maire au nom de la 
commune 

Compétence de police Préfet Maire 
 
 
Depuis la loi Climat, y compris en l’absence d’un RLP(i), le pouvoir de police en matière de 
publicité appartient aux Maires des communes. Néanmoins, la loi Climat a prévu des 
possibilités de transfert des compétences d’instruction et de police à l’EPCI lorsque celui-ci est 
compétent en matière de PLU(i) ou de RLP(i). Cette possibilité de transfert de compétence est 
également possible lorsque l’EPCI n’est pas compétent en matière de PLU(i) ou de RLP(i) mais 
que la commune en question compte moins de 3 500 habitants. La loi Climat a prévu une 
entrée en vigueur de ces dispositions le 1er janvier 2024, sous réserve de l’adoption en loi de 
finances de dispositions compensant les charges qui résulteront, pour les collectivités 
concernées, des compétences transférées.  
 
 

6. Les délais de mise en conformité  
 
Le code de l’environnement prévoit des délais de mise en conformité adaptés en fonction du 
type d’infraction (infraction au code de l’environnement ou au RLP(i)) et en fonction du type 
de dispositif en infraction (publicités et préenseignes ou enseignes). Les délais de mise en 
conformité sont retranscrits dans le tableau ci-dessous30 :  
 

 Infraction au code de 
l’environnement Infraction au RLP(i) 

Publicités et préenseignes Mise en conformité sans 
délai 

Délai de 2 ans à compter 
de l’approbation du RLP(i) 

pour se mettre en 
conformité 

Enseignes Mise en conformité sans 
délai 

Délai de 6 ans à compter 
de l’approbation du RLP(i) 

pour se mettre en 
conformité 

 
  

 
30 Articles L.581-43 etR.581-88 du code de l’environnement.  
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III. Les enjeux liés au parc d’affichage 
 
Un inventaire sectoriel des publicités, des préenseignes et des enseignes situées sur les Sables 
d’Olonne Agglomération a été effectué en août 2021. C’est sur la base de ces données que le 
diagnostic du Règlement Local de Publicité intercommunal a été réalisé.  
 
Les publicités, les enseignes et les préenseignes ont fait l’objet d’un relevé représentatif31 sur 
des secteurs spécifiques, à savoir :  
- le long des axes générant d’importants flux de circulation ;  
- au niveau des entrées de villes ;  
- au sein des centres-villes et centres-bourgs ;  
- au sein des zones d’activités et commerciales ;  
- dans les sites représentatifs du patrimoine bâti et naturel du territoire intercommunal.  
 
Une analyse des lieux d’implantation des dispositifs, des modalités de leurs implantations, de 
leurs dimensions, de leurs caractéristiques a permis d’identifier les enjeux et les besoins d’une 
réglementation locale renforcée sur le territoire des Sables d’Olonne Agglomération.  
 

 
1. Les enjeux en matière de publicités et préenseignes 

 
1.1. Généralités  

 
Le parc publicitaire est en permanente évolution du fait notamment de campagnes d’affichage 
régulièrement menées. De ce fait, un dispositif publicitaire peut accueillir alternativement une 
publicité et une préenseigne. De plus, les règles applicables aux publicités et préenseignes 
sont identiques à l’exception des préenseignes dérogatoires et temporaires. C’est pourquoi 
ces dispositifs font l’objet d’une analyse commune.  
 
Pour chaque publicité ou préenseigne, le code de l’environnement précise que « toute 
publicité doit mentionner, selon le cas, le nom et l'adresse ou bien la dénomination ou la raison 
sociale, de la personne physique ou morale qui l'a apposée ou fait apposer. ».  
 
« Les publicités ainsi que les dispositifs qui les supportent doivent être maintenus en bon état 
d'entretien et, le cas échéant, de fonctionnement par les personnes ou les entreprises qui les 
exploitent »32. 
 
  

 
31Le recensement réalisé n’était pas exhaustif mais seulement représentatif afin de mettre en exergue les enjeux généraux 
du territoire intercommunal.  
32 Article R581-24 du code de l'environnement 
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567 publicités et préenseignes ont été recensées sur le territoire des Sables d’Olonne 
Agglomération. Elles représentent au total plus de 2 100 m² de surface d’affichage.  
 

 
 
Le graphique ci-dessus illustre la répartition des publicités et préenseignes présentes sur le 
territoire des Sables d’Olonne Agglomération en fonction de leur typologie :  
- Les publicités apposées sur mobilier urbain représentent la majorité des publicités 

présentes sur l’intercommunalité (42 % des supports recensés).  
- Les dispositifs publicitaires scellés au sol ou installés directement sur le sol constituent la 

seconde catégorie de publicité la plus présente (38 % des dispositifs de la commune). Seule 
la commune des Sables d’Olonne peut accueillir ces publicités. En effet, les autres 
communes de l’intercommunalité comptent moins de 10 000 habitants dans leur(s) 
agglomération(s).  

- Les publicités apposées sur mur ou sur clôture sont nettement moins présentes sur le 
territoire communal (20 %). Dès lors qu’elles respectent le code de l’environnement, il 
s’agit pourtant de dispositifs qui s’intègrent mieux au paysage33. Par ailleurs, ces supports 
sont presque les seuls autorisés en dehors des Sables d’Olonne.  

 
33 Voir la fiche relative aux modalités de calcul des formats des publicités : 
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/modalit%C3%A9%20-calcul-format-publicit%C3%A9.pdf  
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La majorité des dispositifs publicitaires et des préenseignes est installée sur les axes 
structurants et les entrées de ville. Globalement, c’est la commune nouvelle des Sables 
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d’Olonne qui concentre les publicités et préenseignes ainsi que la D760 traversant le centre-
ville de Saint-Mathurin et la D32 traversant le cœur de ville de Vairé.  
 
 
Le diagnostic des publicités et préenseignes a également permis de mettre en avant un certain 
nombre de dispositifs non conformes au code de l’environnement.  
 

 
 
On constate que 138 dispositifs sont non-conformes au code de l’environnement, ce qui 
représente 24 % des publicités et préenseignes des Sables d’Olonne Agglomération. Certains 
dispositifs font l’objet de plusieurs infractions. On compte donc 138 dispositifs non-conformes 
pour 201 infractions.  
 
Les infractions qui génèrent le plus de non-conformités sont :  

- Les publicités et préenseignes installées hors agglomération (art. L.581-7 du RLP). On 
en compte 70 sur le territoire intercommunal ;  

- Les publicités ou préenseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol 
implantées dans des agglomérations de moins de 10 000 habitants (art. R.581-31 C. 
env.). En effet, à l’exception des Sables d’Olonne, il n’est pas possible d’implanter de 
publicité ou préenseigne scellée au sol ou installée directement sur le sol sur les autres 
communes des Sables d’Olonne Agglomération.  

- Les publicités et préenseignes apposées sur mur ou clôture dont la surface excède 4 m2 
(art. R.581-26 C. env.). On en compte 6 sur Saint-Mathurin, 1 à Sainte-Foy (1) et 9 à 
Vairé.  

 
 
L’élaboration du RLPi permettra aux communes d’acquérir les compétences de police et 
d’instruction pour mettre en conformité les dispositifs à priori non-conformes. En effet, sur 
toutes les communes du territoire, à l’exception de L’Ile d’Olonne et des Sables d’Olonne qui 
disposent d’un RLP(i), c’est le Préfet qui est compétent en matière de police et d’instruction.  
 

429; 76%

138; 24%

Conformité des publicités et préenseignes à la 
règlementation nationale

Conformes Non-conformes
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1.2. Publicités / préenseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol  
 
Le code de l’environnement prévoit des règles spécifiques aux publicités ou préenseignes 
scellées au sol ou installées directement sur le sol, notamment en matière de :  

- surface unitaire maximale ≤ 12 m²  
- hauteur maximale au-dessus du niveau du sol ≤ 6 m 

 
Ces dispositifs font l’objet de prescription en matière d’implantation. A ce titre, les dispositifs 
publicitaires scellés au sol ou installés directement sur le sol non lumineux sont interdits en 
agglomération :  
1° Dans les espaces boisés classés34,  
2° Dans les zones à protéger en raison de la qualité des sites, des milieux naturels, des 
paysages et de leur intérêt notamment au point de vue esthétique ou écologique, et figurant 
sur un plan local d'urbanisme ou sur un plan d'occupation des sols.  
 

 
34 Article L130-1 du code de l'urbanisme 
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Les dispositifs publicitaires scellés au sol ou installés directement sur le sol non lumineux sont 
interdits si les affiches qu'ils supportent sont visibles d'une autoroute ou d'une bretelle de 
raccordement à une autoroute ainsi que d'une route express, déviation ou voie publique 
situées hors agglomération.  
 

 
 
Un dispositif publicitaire scellé au sol ou installé directement sur le sol non lumineux ne peut 
être placé à moins de 10 m d'une baie d'un immeuble d'habitation situé sur un fonds voisin 
lorsqu'il se trouve en avant du plan du mur contenant cette baie. 
 

 
 
L'implantation d'un dispositif scellé au sol ou installé directement sur le sol non lumineux ne 
peut être faite à une distance inférieure à la moitié de sa hauteur d'une limite séparative de 
propriété. 
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Sur les Sables d’Olonne Agglomération, les dispositifs publicitaires scellés au sol ou installés 
directement sur le sol représentent la seconde catégorie de publicité la plus recensée sur le 
territoire (38 % des dispositifs).  
 

  
Dispositifs scellés au sol ou installés directement sur le sol, les Sables d’Olonne Agglomération, août 2021.  

Vairé Sainte-Foy 
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On remarque que seulement 2 dispositifs excèdent la surface de 12 m2, format maximum 
autorisé par le code de l’environnement depuis la réforme de la loi  
« Grenelle II ». On compte également 109 supports n’excédant pas 4 m2. Ces petits dispositifs 
sont principalement installés le long des voies départementales. Il s’agit majoritairement de 
préenseignes permettant de guider les usagers vers une activité. Enfin, les 111 dispositifs 
restants ont une surface variable entre 4 et 10 m2, dont 91 publicités ou préenseignes de 
8,84 m2.  
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Publicités et préenseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol, format de 4 m2, 8 m2 et de plus de 12 m2, les 

Sables d’Olonne Agglomération, août 2021.  
 
Les supports scellés au sol ou installés directement sur le sol représentent la majorité des 
supports relevés, principalement sous la forme de préenseignes. Il s’agit pourtant de supports 
interdits par la règlementation nationale, sauf sur les Sables d’Olonne.  
 
Le travail de terrain réalisé a permis de mettre en avant la répartition des publicités ou 
préenseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol par ville :  
 

Communes Nombre de supports scellés au sol ou 
installés directement sur le sol 

L’Ile d’Olonne 12 

Les Sables d’Olonne 176 

Sainte-Foy 13 

Saint-Mathurin 8 

Vairé 13 

Total 222 
 

Les Sables d’Olonne 
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La commune des Sables d’Olonne concentre la majorité des supports scellés au sol du 
territoire. Cette concentration s’explique par :  
- la présence d’activités en nombre plus important sur la commune des Sables d’Olonne, 

mais également d’axes majeurs permettant d’accéder directement au centre-ville 
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notamment la D80 et la D122 (route des Maraîchers) permettant de rejoindre Brem-sur-
Mer, la D32 permettant de longer le littoral jusqu’à l‘île de Noirmoutier au Nord et 
d’accéder directement au centre-ville des Sables d’Olonne, la D2949 permettant, par la 
D949, de rejoindre Fontenay-le-Comte, et la D160 permettant une liaison directe avec La 
Roche-sur-Yon. Ces axes génèrent un trafic routier important, notamment durant la saison 
estivale, et sont donc propices à l’installation d’entreprises et à une pression publicitaire 
accentuée.  

- le nombre d’habitants de l’agglomération des Sables d’Olonne, qui permet l’utilisation de 
publicités ou préenseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol.  

- le RLPi en vigueur sur les communes de Château d’Olonne, Olonne-sur-Mer et des Sables 
d’Olonne qui permet l’installation de publicités et préenseignes scellées au sol ou installées 
directement sur le sol de grand format (8 m2) sur l’ensemble du territoire intercommunal 
à l’exception de la ZPR0.  

 
 
Les enjeux de ces dispositifs résident dans :  
- leur installation, principalement hors agglomération et/ou sur des agglomérations de 

moins de 10 000 habitants et n’appartenant pas à une unité urbaine de plus de 100 000 
habitants : c’est le cas de près de 58 % des publicités et préenseignes scellées au sol ou 
installées directement sur le sol. Par ailleurs, ces supports sont également souvent installés 
sur des éléments visés à l’article R.581-22 du code de l’environnement35 et sur lesquels la 
publicité est strictement interdite. La seule application de la règlementation nationale 
permettrait donc de résorber la quasi-totalité des infractions relevées sur le territoire des 
Sables d’Olonne Agglomération. Ces problématiques concernent toutes les communes des 
Sables d’Olonne Agglomération ;  

 

  
 

 
35 Pour en savoir plus : Les interdictions absolues  

Vairé Ile d’Olonne 
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Publicités et préenseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol implantées hors agglomération, Les Sables 

d’Olonne, août 2021. 
 

  
 

 

Sainte-Foy 

Sainte-Foy 

Vairé 

Ile d’Olonne 

Ile d’Olonne 

Les Sables d’Olonne Les Sables d’Olonne 
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Publicités et préenseignes installées sur des arbres ou plantations, des équipements relatifs à la circulation routière ou des 
poteaux de transport ou de distribution d’électricité, Les Sables d’Olonne, août 2021 

 
- leur format (sur Les Sables d’Olonne) : le RLPi élaboré par les communes de Château 

d’Olonne, Olonne-sur-Mer et Les Sables d’Olonne a permis de maîtriser le développement 
de la publicité sur la commune en tenant compte des enjeux locaux et des besoins des 
acteurs économiques. A ce titre, le RLPi limite les formats des publicités et préenseignes à 
8 m2 (sauf en ZPR0).  

 

  
Publicités et préenseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol monopied de grand format (8 m2), 

Les Sables d’Olonne Agglomération, août 2021. 
 
- leur implantation (sur Les Sables d’Olonne) : Les publicités et préenseignes scellées au sol 

ou installées directement sur le sol sont principalement installées sur les axes pénétrants 
dont : la D80 et la D122 (Route des Maraîchers), la D32, l D2949 et la D160. Ces axes 
appartiennent majoritairement à la ZPR1 et correspondent aux espaces résidentiels. 
Cependant, le RLPi en vigueur a mis en place une règlementation assez souple car les 
formats, y compris dans ces espaces résidentiels, restent importants (8 m2) et la règle de 
densité peu contraignante (1 support par unité foncière et une interdistance de 60 m entre 
chaque support).  

 
Le futur RLPi pourra proposer une réduction des formats sur Les Sables d’Olonne pour tendre 
vers une harmonisation avec les autres communes des Sables d’Olonne Agglomération. Ces 
limitations permettront également d’éviter les impacts trop importants sur le cadre de vie et 
les perspectives paysagères. Les espaces à forte dominance d’habitat pourront d’ailleurs faire 
l’objet d’une protection accrue.  
 
Le futur RLPi pourra également préserver les espaces où la publicité scellée au sol ou installée 
directement sur le sol est peu ou pas présente, comme le centre-ville et les espaces 
patrimoniaux ou naturels qui ont bénéficié d’une protection importante grâce au RLPi en 
vigueur (ZPR0). Dans ces secteurs, la préservation de l’état des paysages sera recherchée afin 
de ne pas les dégrader.  
 
  

Les Sables d’Olonne Les Sables d’Olonne 
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1.3. Publicités / préenseignes apposées sur mur ou clôture  

 
Au même titre que pour les publicités ou préenseignes scellées au sol ou installées 
directement sur le sol, le code de l’environnement prévoit des règles spécifiques aux publicités 
ou préenseignes apposées sur mur ou clôture, notamment en matière de :  
- surface unitaire maximale ≤ 12 m² 
- hauteur maximale au-dessus du niveau du sol ≤ 7,5 m 
 
Ces dispositifs répondent également à des prescriptions d’installation. Les publicités et 
préenseignes sont donc interdites si elles sont :  
- apposées à moins de 50 cm du niveau du sol,  
- apposées sur une toiture ou une terrasse en tenant lieu,  
- dépassent les limites du mur qui la supporte, 
- dépassent les limites de l'égout du toit, 
- apposées sur un mur sans que les publicités anciennes existant au même endroit aient été 

supprimées (sauf s'il s'agit de publicités peintes d'intérêt artistique, historique ou 
pittoresque). 

 

 
 
La publicité sur mur ou clôture doit être située sur le mur qui la supporte ou sur un plan 
parallèle à ce mur. Elle ne peut constituer par rapport à ce mur une saillie supérieure à 25 cm.  
 
Actuellement, les publicités apposées sur mur ou clôture ne représentent que 15 % des 
dispositifs publicitaires relevés sur le territoire des Sables d’Olonne Agglomération. Pourtant, 
dès lors qu’elles respectent le code de l’environnement, il s’agit des dispositifs qui s’intègrent 
le mieux à l’environnement : « leur impact [aux publicités murales] dans le cadre de vie étant 
moins prégnant du fait de leur adossement à un support plein »36.  
 
 

 
36 Voir la fiche relative aux modalités de calcul des formats des publicités : 
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/modalit%C3%A9%20-calcul-format-publicit%C3%A9.pdf 
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Préenseigne apposée sur mur et préenseigne apposée sur mur, Les Sables d’Olonne Agglomération, août 2021. 

 

  
 
Environ 35 supports sur mur ou clôture ont un format inférieur à 3 m2. Le nombre de publicités 
sur mur ou clôture qui ont un format compris entre 3 et 4,5 m² est d'environ 37. Enfin, on 
compte environ 25 supports avec un format variable entre 5 et 12 m2 et 1 support de plus de 
12 m2. On constate donc une grande diversité de formats concernant ces publicités sur mur 
ou clôture.  
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Dispositifs apposés sur mur d’un format inférieur à 3 m2, d’environ 4 m2 et de 8 m², Les Sables d’Olonne 

Agglomération, août 2021. 
 

Les publicités sur mur ou clôture sont principalement impactées par les infractions liées à des 
dispositifs dépassant la surface de 4 m2 (sur les communes autres que Les Sables d'Olonne) ou 
des dispositifs installés sur des clôtures ou murs non-aveugles.  
 

  
Préenseignes et publicités apposées sur clôture et mur non-aveugle, Les Sables d’Olonne Agglomération, août 2021. 

 

 
Publicité sur mur de plus de 12 m2, Les Sables d’Olonne Agglomération, août 2021. 

Les Sables d’Olonne 

Les Sables d’Olonne 

Les Sables d’Olonne 

Vairé 
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Publicités et préenseignes sur mur de plus de 4 m2, Les Sables d’Olonne Agglomération, août 2021. 

 
Le travail de terrain réalisé a permis de mettre en avant la répartition des publicités et 
préenseignes sur mur ou clôture par ville :  
 

Communes Nombre de supports apposés sur mur ou 
clôture 

L’Ile d’Olonne 3 

Les Sables d’Olonne 61 

Sainte-Foy 3 

Saint-Mathurin 15 

Vairé 18 

Total 100 
 
  

Vairé Saint-Mathurin 

Ile d’Olonne 
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Les Sables d’Olonne concentre les publicités sur mur ou clôture notamment sur la rue Joseph 
Bernatier, l’avenue de Bretagne, l’avenue François Mitterrand, la D160 ou encore rue du Dr. 
Laennec. Comme pour les publicités et préenseignes scellées au sol, cette concentration 
s’explique par la présence d’activités plus nombreuses sur la commune. Quant aux communes 
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de Saint-Mathurin et de Vairé elles concentrent les publicités sur mur ou clôture sur les axes 
traversant leur territoire. 
 
Les enjeux de ces dispositifs résident dans :  

- le respect de la règlementation nationale : en l’absence de RLP sur les communes, en 
dehors des Sables d’Olonne, c’est le Préfet qui est compétent pour exercer les pouvoirs 
de police et d’instruction relatifs à la publicité extérieure. L’élaboration du RLPi 
permettra à chaque Maire de disposer de ces compétences afin d’agir directement sur 
les non-conformités détectées sur le territoire37.  

- leur format  : 18 supports ont un format excédant sensiblement les 4 m2 ou 12 m2. Cela 
représente presque 20 % des publicités sur mur ou clôture. Sur Les Sables d’Olonne, 
42 % des publicités sur mur ou clôture excèdent 4 m2.  

- L’absence quasi-totale de publicité sur clôture : très peu de publicités sur clôture ont 
été relevées lors du recensement. Le futur RLPi pourra donc entériner cette pratique 
pour préserver les clôtures aveugles38 de support publicitaire ou de préenseigne. 

 

  
Exemples de publicités et préenseignes sur clôture, Les Sables d’Olonne Agglomération, août 2021. 

 
Le futur RLPi pourra tendre vers une harmonisation des formats des publicités sur mur ou 
clôture sur l’ensemble de l’intercommunalité, en fonction des secteurs. Ces limitations 
permettront de préserver le cadre de vie et les perspectives paysagères.  
 
Enfin, comme pour les publicités scellées au sol ou installées directement sur le sol, le futur 
RLPi pourra également préserver les espaces ou la publicité sur mur ou clôture est peu ou pas 
présente. Dans ces secteurs, la préservation de l’état des paysages pourra être recherchée 
afin de ne pas les dégrader.  
 
  

 
37 Sauf transfert de compétence aux Maires via la loi Climat.  
38 Les publicités ou préenseignes sur clôture non-aveugle sont déjà interdites par l’article R.581-22 du code de 
l’environnement.  

Les Sables d’Olonne Saint-Mathurin 

3187



 

 
67 

1.4. La densité  
 
Outre les règles d’implantation spécifiques en fonction de la typologie des publicités, le code 
de l'environnement pose les règles de densité suivantes39 applicables aux publicités sur mur 
ou clôture ainsi qu'aux dispositifs publicitaires scellés au sol ou installés sur le sol.  
 
I. - Il ne peut être installé qu'un seul dispositif publicitaire sur les unités foncières dont le côté 
bordant la voie ouverte à la circulation publique est d'une longueur au plus égale à 80 m 
linéaire.  
 
Par exception, il peut être installé :  
- soit 2 dispositifs publicitaires alignés horizontalement ou verticalement sur un mur support 

;  
- soit 2 dispositifs publicitaires scellés au sol sur les unités foncières dont le côté bordant la 

voie ouverte à la circulation publique est d'une longueur supérieure à 40 m linéaire.  
 
Sur les unités foncières dont le côté bordant la voie ouverte à la circulation publique est d'une 
longueur supérieure à 80 m linéaire, il peut être installé un dispositif publicitaire 
supplémentaire par tranche de 80 m au-delà de la première. 
 
Ces dispositifs peuvent être installés librement sur l'unité foncière.  
 
II. - Il ne peut être installé qu'un seul dispositif publicitaire sur le domaine public au droit des 
unités foncières dont le côté bordant la voie ouverte à la circulation publique est d'une 
longueur au plus égale à 80 m linéaires. 
 
Lorsque l'unité foncière dont le côté bordant la voie ouverte à la circulation publique est d'une 
longueur supérieure à 80 m linéaire, il peut être installé sur le domaine public un dispositif 
publicitaire supplémentaire par tranche de 80 m au-delà de la première.  
 
Ces dispositifs peuvent être installés librement sur le domaine public au droit de l'unité 
foncière.  

 

 
39 Article R581-25 du code de l'environnement 
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En l’espèce, on relève un seul cas avec une problématique de densité en matière de publicité 
sur mur ou clôture.  
 

 
Non-respect de la règle de densité, Les Sables d’Olonne Agglomération, août 2021. 

 
Malgré les problématiques de densité très marginales, on compte néanmoins plusieurs murs 
ou clôtures sur lesquels sont installées plus d’une publicité ou préenseigne. Cette 
accumulation renforce l’impact visuel des publicités et préenseignes installées sur mur.  
 

  
 

  
Exemples de murs accueillant plus d’un support publicitaire, Les Sables d’Olonne Agglomération, août 2021.   

Saint-Mathurin Saint-Mathurin 

Vairé Vairé 

Sainte-Foy 
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Les publicités et préenseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol ne font pas 
l’objet d’une densité trop importante par unité foncière. Néanmoins, l’accumulation de 
supports accentue visuellement l’impact de ces publicités. Leur grand format accroit 
également cette sensation d’accumulation sur certains secteurs.  
 

 
 

 
 

 Accumulation de supports scellés au sol ou installés directement 
sur le sol, Les Sables d’Olonne Agglomération, août 2021.  

Globalement, le respect de la 
règle nationale de densité et la 
mise en place d’une règle de 
densité adaptée aux enjeux du 
territoire intercommunal 
permettra d’éviter la 
surenchère de dispositifs 
publicitaires et de gagner en 
qualité paysagère.  

Les Sables d’Olonne 

Les Sables d’Olonne 

Les Sables d’Olonne 
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1.5. Publicités / préenseignes apposées sur mobilier urbain  
 
Il existe 5 types de mobilier urbain pouvant supporter à titre accessoire de la publicité. 

 
 

Type Règles applicables 

Abris destinés au public 

Surface unitaire maximale ≤ 2 m² ; 
Surface totale ≤ 2 m² + 2 m² par tranche entière de 

4,5 m² de surface abritée au sol ; 
Dispositifs publicitaires sur toit interdits. 

Kiosques à journaux ou à usage 
commercial édifiés sur le domaine public 

Surface unitaire maximale ≤ 2 m² ; 
Surface totale ≤ 6 m² ; 

Dispositifs publicitaires sur toit interdits. 

Colonnes porte-affiches Ne peuvent supporter que l'annonce de spectacles ou 
de manifestations culturelles. 

Mâts porte-affiches 

Ne peuvent supporter que l'annonce de 
manifestations économiques, sociales, culturelles ou 

sportives ; 
Ne peuvent comporter plus de deux panneaux situés 

dos à dos ; 
Surface unitaire maximale ≤ 2 m². 

Mobilier urbain destiné à recevoir des 
informations non publicitaires à 

caractère général ou local, ou des œuvres 
artistiques 

Ne peut supporter une publicité commerciale 
excédant la surface totale réservée à ces informations 

et œuvres ; 
Si surface unitaire > 2 m² et hauteur > 3 m alors : 
- interdit si les affiches qu'il supporte sont visibles 

d'une autoroute ou d'une bretelle de raccordement à 
une autoroute ainsi que d'une route express, 

déviation ou voie publique situées hors 
agglomération ; 

- ne peut ni s'élever à plus de 6 mètres au-dessus du 
niveau du sol, ni avoir une surface supérieure à 12 m² 

(8 m² si numérique) ; 
- ne peut être placé à moins de 10 m d'une baie d'un 

immeuble d'habitation situé sur un fonds voisin 
lorsqu'il se trouve en avant du plan du mur contenant 

cette baie. 
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Le mobilier urbain peut donc, à titre accessoire eu égard à sa fonction, supporter de la 
publicité : 
- non lumineuse ; 
- éclairée par projection ou par transparence.  
 
Dans les agglomérations de moins de 10 000 habitants, le mobilier urbain ne peut supporter 
de publicité numérique. Ainsi, la publicité numérique apposée sur mobilier urbain ne peut être 
installée que dans l’agglomération des Sables d’Olonne.  
 
La publicité supportée par le mobilier urbain est interdite : 
- dans les espaces boisés classés en application de l'article L. 130-1 du code de l'urbanisme ;  
- dans les zones à protéger en raison de la qualité des sites, des milieux naturels, des 

paysages et de leur intérêt notamment au point de vue esthétique ou écologique, et 
figurant sur un plan local d'urbanisme ou sur un plan d'occupation des sols ; 

- si les affiches qu'il supporte sont visibles d'une autoroute ou d'une bretelle de 
raccordement à une autoroute ainsi que d'une route express, déviation ou voie publique 
situées hors agglomération.  

 
La publicité éclairée par projection ou transparence supportée par le mobilier urbain n'est pas 
soumise à l'extinction nocturne entre 1 heure et 6 heures ainsi que les publicités numériques 
supportées par le mobilier urbain, à condition que leurs images soient fixes.  
 
Cette catégorie de publicité se décompose en 5 sous-catégories mais seulement 3 sous-
catégories de publicités apposées sur mobilier urbain sont présentes sur le territoire des 
Sables d’Olonne Agglomération, à savoir :  

• des abris destinés au public supportant de la publicité d’un format de 2 m2 ;  
• des mobiliers urbains destinés à̀ recevoir des informations non publicitaires à caractère 

général ou local, ou des œuvres artistiques, appelés aussi « sucette », d’un format de 
2 m2 ;  

• des colonnes porte-affiches, appelées aussi « colonnes Morris » .  
 

  
 

Les Sables d’Olonne - Recto Les Sables d’Olonne - Verso 
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Abris destinés au public pouvant supporter de la publicité, Les Sables d’Olonne Agglomération, août 2021. 

 

  
Colonne porte-affiches pouvant supporter de la publicité, Les Sables d’Olonne Agglomération, août 2021. 

 
Les colonnes porte-affiches ont été relevées uniquement aux Sables d’Olonne et à Ile d’Olonne 
alors que les mobiliers urbains destinés à recevoir de l’information générale ou locale, ou des 
œuvres artistiques, ont été détectés sur plusieurs communes du territoire.  

  
 

Vairé - Verso Vairé - Recto 

Les Sables d’Olonne Ile d’Olonne 

Ile d’Olonne - Recto Ile d’Olonne - Verso 
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Mobiliers urbains destinés à̀ recevoir des informations non publicitaires à caractère général ou local, ou des œuvres 

artistiques, pouvant supporter de la publicité, Les Sables d’Olonne Agglomération, août 2021. 
  

Vairé Vairé 

Les Sables d’Olonne - Recto 

Sainte-Foy - Recto Sainte-Foy - Verso 

Les Sables d’Olonne - Verso 
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Les publicités supportées par les mobiliers urbains sont tous de petit format (2 m2). 
Cependant, certaines publicités de type « sucette » peuvent atteindre un format de 8 m2. 
 

  
Exemple de publicité sur mobilier urbain de 8 m2, en dehors des Sables d’Olonne Agglomération.  

 
Bien que le mobilier urbain participe à la diffusion d’informations locales ou générales et que 
le format utilisé soit généralement peu impactant pour les paysages, ce type de dispositif à 
une place importante sur le territoire intercommunal. En effet, le mobilier urbain supportant 
de la publicité représente 42 % des supports relevés sur Les Sables d’Olonne Agglomération. 
A ce titre, la place de la publicité apposée sur mobilier urbain sur le territoire intercommunal 
pourra être traitée de manière spécifique dans la future règlementation locale. Et pour cause, 
selon le groupement des autorités responsables de transport, le mobilier urbain doit « être 
appréhendé comme l’ensemble des équipements publics mis au service des usagers des voies 
publiques. En d’autres termes, cette notion englobe tous les objets installés sur les voies 
publiques qui répondent à̀ une demande, un besoin ou un service de la part des usagers. »40 
 
En dehors des Sables d’Olonne, les publicités sur mobilier urbain sont limitées à 2 m2 et 3 m 
de hauteur au sol. Même si le RLPi des communes de Château d’Olonne, Olonne-sur-Mer et 
Les Sables d’Olonne autorise les publicités sur mobilier urbain dans un format allant jusqu’à 
6 m², le relevé de terrain a permis d’identifier qu’aucun mobilier urbain n’excède 2 m2. Une 
réflexion quant aux formats du mobilier urbain supportant la publicité pourra être menée à 
l’échelle intercommunale.  
 

 
La publicité sur mobilier urbain participe également à l’impact visuel de la publicité extérieure sur le territoire, Les Sables 

d’Olonne Agglomération, août 2021.  

 
40 Réponse à la question parlementaire n°94211 de Mme Marie-Jo Zimmermann, en date du 20/03/2012.  

Les Sables d’Olonne  
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Publicité sur mobilier urbain installée sur le port, Les Sables d’Olonne Agglomération, août 2021. 

 

  
Mobilier urbain mettant en avant la face publicité au détriment de la face d’information générale ou locale, Les Sables 

d’Olonne Agglomération, août 2021. 
 
 

1.6. Publicités sur bâches 
 
Les bâches publicitaires relèvent d’une catégorie spécifique issue de la « grenellisation » du 
code de l’environnement. En effet, ces dispositifs ne faisaient pas l’objet de règles 
particulières sous l’ancienne règlementation de la publicité extérieure. Ces supports ne sont 
autorisés que sur la commune des Sables d'Olonne.  
 
On compte deux types de bâches :  
 
1° Les bâches de chantier, qui sont des bâches comportant de la publicité, installées sur des 
échafaudages nécessaires à la réalisation de travaux ;  
 
2° Les bâches publicitaires, qui sont des bâches comportant de la publicité autres que les 
bâches de chantier.  
 
Ces bâches sont interdites si la publicité qu'elles supportent est visible d'une autoroute, d'une 
bretelle de raccordement une autoroute, d'une route express, d'une déviation, d'une voie 
publique, situées hors agglomération, ainsi que dans les cas prévus par l'article R. 418-7 du 
code de la route.  
 

Les Sables d’Olonne - Recto 

Les Sables d’Olonne - Recto 

Les Sables d’Olonne - Verso 

Les Sables d’Olonne - Verso 
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Une bâche de chantier comportant de la publicité ne peut constituer une saillie supérieure à 
50 cm par rapport à l'échafaudage nécessaire à la réalisation de travaux.  
 
La durée de l'affichage publicitaire sur une bâche de chantier ne peut excéder l'utilisation 
effective des échafaudages pour les travaux.  
 
La surface de l'affichage publicitaire sur une bâche de chantier ne doit pas excéder 50 % de la 
surface de la bâche41  
 

 
 

Les bâches publicitaires peuvent être installées sur les seuls murs aveugles ou ceux 
comportant des ouvertures d'une surface unitaire inférieure à 0,5 m². Elles ne peuvent 
recouvrir tout ou partie d'une baie. La bâche publicitaire est située sur le mur qui la supporte 
ou sur un plan parallèle à ce mur. Elle ne peut constituer par rapport à ce mur une saillie 
supérieure à 50 cm, à moins que celui-ci soit édifié en retrait des autres murs de l'immeuble 
et à condition qu'elle ne soit pas en saillie par rapport à ceux-ci.  
 
La distance entre deux bâches publicitaires est d'au moins 100 m.  
 

 
41 L’autorité de police peut autoriser une surface plus importante dans le cadre de travaux donnant lieu au label BBC 
rénovation 
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D'autres règles de la publicité sur mur ou sur clôture s'appliquent à la publicité sur bâches 
notamment le fait qu'elle doit être installée à plus de 50 cm du niveau du sol ou sur des murs 
aveugles. 
 
Lors du recensement, aucune bâche n’a été relevée sur le territoire des Sables d’Olonne 
Agglomération. Néanmoins, le futur RLPi pourra poser une règlementation locale spécifique 
pour se prémunir d'éventuelles problématiques paysagères futures, induites par ce type de 
publicité.  
 
 

1.7. Dispositifs de petits formats (micro-affichage) intégrés à des devantures 
commerciales 

 
Comme pour les bâches publicitaires, cette catégorie de dispositifs est apparue suite à la 
« grenellisation » de la règlementation de la publicité extérieure.  
 
Il s’agit d’une catégorie spécifique de publicité strictement encadrée par le code de 
l’environnement. Le guide pratique du Ministère de l’Écologie sur la règlementation de la 
publicité extérieure définit ces dispositifs comme une « publicité d’une taille inferieure à 1 m2, 
majoritairement apposée sur les murs ou vitrines de commerces. ».  
 
Il s’agit d’une catégorie relativement peu répandue et peu impactante pour le paysage. Le 
risque de ces dispositifs est de venir surcharger la façade des activités qui les accueille en 
masquant la lisibilité du commerce en question. Il s’agit également d’une source de revenu 
pour ces activités.  
 
Le code de l’environnement les limite à une surface unitaire inférieure à 1 m². Leurs surfaces 
cumulées ne peuvent recouvrir plus du dixième de la surface d'une devanture commerciale et 
dans la limite maximale de 2 m².  
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D'autres règles de la publicité sur mur ou sur clôture s'appliquent aux dispositifs de petits 
formats intégrés à des devantures commerciales, notamment le fait qu'ils doivent être 
installés à plus de 50 cm du niveau du sol.  
 
Lors du recensement aucun dispositif de petit format n’a été relevé sur le territoire 
intercommunal. Généralement, ces supports sont installés en façade d’une même activité et 
participent au phénomène de saturation des façades.  
 
 

1.8. Dispositifs de dimensions exceptionnelles 
 
Les dispositifs publicitaires de dimensions exceptionnelles sont interdits si la publicité qu'ils 
supportent est visible d'une autoroute, d'une bretelle de raccordement une autoroute, d'une 
route express, d'une déviation, d'une voie publique, situées hors agglomération, ainsi que 
dans les cas prévus par l'article R. 418-7 du code de la route.  
 
La durée d'installation des dispositifs de dimensions exceptionnelles ne peut excéder la 
période comprise entre un mois avant le début de la manifestation annoncée et quinze jours 
après cette manifestation.  
 
Les dispositifs de dimensions exceptionnelles qui supportent de la publicité numérique ne 
peuvent avoir une surface unitaire supérieure à 50 m².  
 
D'autres règles de la publicité sur mur ou sur clôture s'appliquent aux dispositifs de 
dimensions exceptionnelles notamment le fait qu'ils doivent être installés à plus de 50 cm du 
niveau du sol. 
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Lors du recensement aucun dispositif de dimensions exceptionnelles n’a été relevé sur le 
territoire intercommunal. Il convient de rappeler que ces supports ne peuvent être installés 
que dans l’agglomération des Sables d’Olonne qui compte plus de 10 000 habitants.  
 

1.9. Publicités / préenseignes lumineuses  
 
Depuis quelques années, de nombreuses études ont évalué l’impact de la pollution lumineuse. 
En juillet 2015, la Mission Économie de la Biodiversité́ (MEB) et l’Association Nationale pour 
la Protection du Ciel et de l’Environnement Nocturnes (ANPCEN) ont démontré une 
augmentation du nombre de points lumineux de l’éclairage public de 89 % entre les années 
1990 et 2012. Cela représente aujourd’hui près de 11 millions de points lumineux.  
 
Cette pression lumineuse a un impact non négligeable sur l’environnement et le cadre de vie. 
Seule ou en combinaison avec d’autres pressions, elle contribue à l’érosion actuelle de la 
biodiversité et à la fragmentation des milieux.  
 
La publicité lumineuse, publicité à la réalisation de laquelle participe une source lumineuse 
spécialement prévue à cet effet, contribue donc directement à cette pression lumineuse. Les 
associations incitent donc à avoir une réflexion sur l’éclairage extérieur des collectivités pour 
tenir compte des enjeux sociétaux et environnementaux générés par cette question du 
lumineux. Ainsi, les publicités, les enseignes et préenseignes lumineuses, qu’elles soient 
numériques, éclairées par projection ou transparence, participent à l’accentuation de la 
pollution lumineuse sur le territoire national.  
 
Les effets d’éblouissement, de désynchronisation des rythmes biologiques, de perturbation 
des migrations et déplacements nocturnes, de la reproduction ou encore du changement des 
relations proies-prédateurs sont autant de conséquences de la publicité lumineuse sur la vie 
nocturne de la biodiversité.  
 
L’étude de l’ANPCEN a également démontré que la consommation électrique des enseignes 
lumineuses s’élevait à 2 milliards de kWh42.  
 

 
42 https://www.anpcen.fr/docs/20150715084400_1oawf6_doc172.pdf  
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Source : http://risquesenvironnementaux-collectivites.oree.org/le-guide/risques-mon-territoire/sante-

environnement/pollution-lumineuse.html 
 
Compte tenu de ces enjeux, la pollution lumineuse a été reconnue notamment par la loi de 
2016 pour la reconquête de la biodiversité. En effet, pour la première fois en 2016, la loi est 
venue reconnaître les paysages nocturnes comme « patrimoine de la Nation » et souligne le 
devoir pour tous de protéger l’environnement nocturne. Déjà en 2010, la loi « Grenelle II » 
prévoyait la création au sein du livre V, titre VIII du code de l'environnement d'un nouveau 
chapitre dénommé « Prévention des nuisances lumineuses ». 
 
Le code de l’environnement a donc mis en place des règles spécifiques dédiées aux publicités 
et préenseignes lumineuses, notamment l’extinction nocturne. En effet, les publicités 
lumineuses sont éteintes entre 1 heure et 6 heures, à l'exception de celles installées sur 
l'emprise des aéroports, de celles éclairées par projection ou transparence supportées par le 
mobilier urbain et des publicités numériques supportées par le mobilier urbain, à condition 
que leurs images soient fixes. 
 
La publicité lumineuse respecte des normes techniques fixées par arrêté ministériel43.  
Les dispositions qui suivent ne sont pas applicables aux dispositifs de publicité lumineuse ne 
supportant que des affiches éclairées par projection ou par transparence, lesquels sont soumis 
aux dispositions de la publicité non lumineuse citées précédemment.  
 
La publicité numérique, et la publicité autre que celle éclairée par projection ou par 
transparence, est une sous-catégorie de la publicité lumineuse. Elle est autorisée uniquement 
dans les agglomérations de plus de 10 000 habitants ou dans les agglomérations de moins de 
10 000 habitants appartenant à une unité urbaine de plus de 100 000 habitants. Ainsi, seule 
la commune des Sables d'Olonne peut accueillir de la publicité numérique. Elle est donc 
soumise aux conditions de surface et de hauteur de la publicité lumineuse, à savoir :  

- surface unitaire maximale ≤ 8 m² ; 
- hauteur maximale au-dessus du niveau du sol ≤ 6 m. 

 

 
43 Arrêté ministériel non publié à ce jour 
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Toutefois, lorsque la consommation électrique du dispositif publicitaire numérique excède les 
niveaux définis par arrêté ministériel44, la publicité numérique ne peut avoir une surface 
unitaire supérieure à 2,1 m² ni s'élever à plus de 3 m au-dessus du niveau du sol.  
 
La publicité lumineuse doit être située dans un plan parallèle à celui du mur qui la supporte. 
 
La publicité lumineuse ne peut : 
- recouvrir tout ou partie d'une baie ; 
- dépasser les limites du mur qui la supporte ; 
- être apposée sur un garde-corps de balcon ou balconnet ; 
- être apposée sur une clôture.  
 

 
 
Lorsqu'une publicité lumineuse est située sur une toiture ou une terrasse en tenant lieu, elle 
ne peut être réalisée qu'au moyen de lettres ou signes découpés dissimulant leur fixation sur 
le support et sans panneaux de fond autres que ceux qui sont strictement nécessaires à la 
dissimulation des supports de base, sur une toiture ou une terrasse. Dans tous les cas, la 
hauteur de ces panneaux ne peut excéder 50 cm. 
 

 Hauteur maximale des publicités sur toiture 
Hauteur de la façade ≤ 20 m 1/6 de la hauteur de la façade dans la limite de 2 m 
Hauteur de la façade > 20 m 1/10 de la hauteur de la façade dans la limite de 6 m 

 

 
44 Arrêté ministériel non publié à ce jour 
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En l’espèce, la publicité lumineuse représente 27 % de la publicité sur le territoire 
intercommunal. La majorité des dispositifs lumineux sont éclairés par projection ou par 
transparence. Par conséquent, en termes de dimensions et de réglementation, ils sont soumis 
aux mêmes règles que les publicités non lumineuses.  
 

  
Publicité éclairée par projection (rampe d’éclairage et spots), Les Sables d’Olonne Agglomération, août 2021. 

 
Le recensement a également mis en évidence la présence de plusieurs dispositifs publicitaires 
numériques (une dizaine), tous sur la commune des Sables d’Olonne (les autres communes ne 
peuvent accueillir ce type de support). 
 

Les Sables d’Olonne  Les Sables d’Olonne  
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Publicités numériques, Les Sables d’Olonne Agglomération, août 2021. 

 
 

Suite aux impacts détectés en matière de pollution lumineuse, plusieurs recommandations, 
appuyées par l’ANPCEN, ont été proposées comme :  

- sélectionner l'intensité et la qualité de la lumière : l'intensité de l'éclairage sera 
limitée au nécessaire. Si les lampes sont surdimensionnées, leur puissance doit être 
réduite, remplacer les lampes au mercure par des lampes au sodium en utilisant au 
minimum la lumière blanche.  

- moduler la durée d'éclairage : il faut viser une synchronisation avec la période de 
repos nocturne. Les publicités et autres éclairages non nécessaires durant cette 
période doivent être éteints ou leur intensité réduite autant que possible.  

 
Une attention particulière sera donc portée à ce type de dispositif actuellement en expansion 
sur le territoire national et particulièrement présent sur le territoire intercommunal.  
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2. Les enjeux en matière d’enseignes  
 

2.1. Généralités  
 
Les enseignes, par leurs implantations et leurs formats, peuvent avoir un impact important 
sur le paysage. En effet, on observe dans certains lieux, des enseignes qui ne s’inscrivent pas 
dans le cadre paysager les entourant. Cela est aussi bien le cas dans les zones d’activités qu’en 
centre-ville ou dans les secteurs où il y a peu d’enseignes. Les enseignes ont fait l’objet d’un 
relevé sectoriel et non-exhaustif pour avoir une « photographie » globale du territoire.  
 
Dans un premier temps, nous aborderons chacune des catégories d’enseignes présentes sur 
le territoire des Sables d’Olonne Agglomération, puis, nous verrons que ces différentes 
enseignes peuvent être lumineuses.  
 
5 grandes catégories d’enseignes sont présentes sur le territoire intercommunal :  
- Les enseignes parallèles au mur ;  
- Les enseignes perpendiculaires au mur ;  
- Les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol ;  
- Les enseignes sur clôture ;  
- Les enseignes sur toiture ou terrasse en tenant lieu.  
 
Quelle que soit leur typologie, le code de l’environnement impose que les enseignes doivent 
être :  
- constituées par des matériaux durables, 
- maintenues en bon état de propreté, d'entretien, de fonctionnement, par la personne 

exerçant l'activité qu'elle signale. 
- supprimées par la personne qui exerçait l'activité signalée,  les lieux devant être remis en 

état dans les 3 mois de la cessation de cette activité (sauf lorsqu'elle présente un intérêt 
historique, artistique ou pittoresque). 
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Compte tenu de la définition des enseignes donnée par le code de l’environnement, la 
présence d’activités génère nécessairement une pression liée aux enseignes : on les retrouve 
donc là où le tissu commercial est dense (zones d’activités, centre-ville, etc.).  
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2.2. Enseignes parallèles au mur  

 
L’enseigne parallèle au mur se retrouve aussi bien en centre-ville que dans les zones 
d’activités. Elle se présente sous diverses formes : lettres découpées, vitrophanie, sur store- 
banne, sur panneau de fond ou encore sur des affiches.  
 

  
Enseigne parallèle au mur réalisée en lettres découpées et enseigne parallèle réalisée avec un panneau de fond, Les Sables 

d’Olonne Agglomération, août 2021. 
 

  
Enseigne parallèle au mur peinte directement sur la façade et enseigne parallèle de type « vitrophanie », Les Sables 

d’Olonne Agglomération, août 2021. 
 
 
L’enseigne parallèle au mur est globalement l’enseigne posant le moins de problèmes 
paysagers dès lors qu’elle respecte les règles nationales en vigueur concernant son 
implantation et sa surface45. En effet, ce type d’enseigne doit répondre à des règles 
d’implantation spécifiques comme :  
- ne pas dépasser les limites de ce mur  
- ne pas constituer par rapport à lui une saillie de plus de 25 cm 
- ne pas dépasser les limites de l'égout du toit. 
 
  

 
45 La surface cumulée des enseignes  

Saint-Mathurin 

Ile d’Olonne Vairé 

Les Sables d’Olonne 
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La régularisation des quelques activités ayant des enseignes ne respectant pas le code de 
l’environnement règlera les écarts paysagers observés.  
 

  
 

  
Enseignes parallèles au mur dépassant des limites du mur ou de l’égout du toit, Les Sables d’Olonne Agglomération, août 

2021. 
 
Bien que les enseignes ci-dessous respectent la règlementation nationale, certaines 
installations pourraient être améliorées. Privilégier l’installation des enseignes dans les limites 
du rez-de-chaussée ou encore demander la réalisation des enseignes en lettres découpées sur 
les murs en pierres apparentes permettrait de mettre en valeur et de protéger le patrimoine 
bâti et architectural présent sur le territoire.  
 

  
Exemple d’enseignes avec panneau de fond installées sur mur de pierres apparentes. La réalisation des enseignes en lettres 

découpées, peintes ou sur fond transparent permettrait de mettre en valeur le bâti, Les Sables d’Olonne Agglomération, 
août 2021. 
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Exemples d’enseignes installées en étage. Une installation en rez-de-chaussée et/ou en respectant l’architecture de la 

façade permettrait de mettre en valeur le bâti, Les Sables d’Olonne Agglomération, août 2021. 
 

Enfin, le RLPi des Sables d’Olonne impose plusieurs règles aux enseignes parallèles au mur 
notamment en ZP0 (espaces naturels, ZPPAUP et centre-bourg) mais également sur le reste 
du territoire. Ces règles ont permis de garantir un centre-ancien attractif avec des devantures 
commerciales et des enseignes soignées et de qualité. La continuité du travail réalisé par le 
RLPi, les services de la ville des Sables d’Olonne et l’ABF dans la ZPPAUP du centre-ancien 
devra être recherchée grâce au RLPi.  
 

  
 

Les Sables d’Olonne Les Sables d’Olonne 

Les Sables d’Olonne 
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Enseignes parallèles au mur bien intégrées à la façade, réalisées en lettres découpés ou peintes en façade, avec un message 

sobre et une mise en valeur du bâti, Les Sables d’Olonne Agglomération, août 2021. 
 
 

2.3. Enseignes sur auvent, marquise ou balcon  
 
Sont traitées dans la continuité des enseignes parallèles au mur, les enseignes sur balcon et 
les enseignes sur auvent ou marquise. Ces enseignes peuvent être installées sur le territoire si 
elles respectent les règles suivantes :  
- sur un auvent ou une marquise si leur hauteur ne dépasse pas un mètre, 
- devant un balconnet ou une baie si elles ne s'élèvent pas au-dessus du garde-corps ou de 

la barre d'appui du balconnet ou de la baie, 
- sur le garde-corps d'un balcon si elles ne dépassent pas les limites de ce garde-corps et si 

elles ne constituent pas une saillie de plus de 25 cm par rapport à lui. 
 
L’enseigne sur auvent ou marquise ne doit pas être confondue avec l’enseigne installée sur un 
store (lambrequin ou autre). En effet, les définitions données par le guide pratique de la 
publicité extérieure édité par le Ministère de l’Écologie, du Développement Durable et de 
l’Énergie sont les suivantes : 
- auvent : avancée en matériaux durs en saillie d’un mur, au-dessus d’une ouverture ou 

d’une devanture dont l’objet est de protéger des intempéries ;  
- marquise : terme désignant l’auvent vitré composé d’une structure métallique, au-dessus 

d’une porte d’entrée ou d’une vitrine.  
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Ainsi, les enseignes installées sur le lambrequin des stores doivent être considérées comme 
des enseignes parallèles. Les enseignes sur auvent et marquise constituent une catégorie bien 
spécifique d’enseigne. Généralement de petites tailles et peu présentes sur le territoire 
national, ces enseignes sur auvent, marquise ou balcon viennent malgré tout masquer les 
éléments décoratifs des balcons ou des façades et présentent peu d’intérêt. En effet, 
beaucoup de ces enseignes pourraient être installées sur la façade du bâtiment sans altérer la 
visibilité de l’activité.  
 

  
Enseignes sur balcon et sur auvent/marquise, Les Sables d’Olonne Agglomération, août 2021. 

 
Ces enseignes spécifiques pourront faire l’objet d’une règlementation locale dédiée pour 
encadrer voire interdire leur utilisation, d’autant que le RLPi des Sables d’Olonne interdit déjà 
les dispositifs installés sur les balcons, et cela, sur l’ensemble des communes de Château 
d’Olonne, Olonne-sur-Mer et Les Sables d’Olonne. Par ailleurs, des enseignes parallèles au 
mur ou éventuellement sur le lambrequin des stores sont des alternatives possibles à 
l’installation d’enseignes sur auvent, marquise ou balcon.  
L’élaboration du RLPi permettra de mener une réflexion sur la place de ces enseignes dans le 
paysage intercommunal. 
 
 

2.4. Enseignes sur clôture  
 
Les enseignes sur clôture sont principalement présentes dans les zones d’activités et se 
présentent sous forme de bâches ou pancartes accrochées à la clôture qui peut être aveugle 
ou non. Les enseignes sur clôture doivent respecter la même règlementation que les 
enseignes parallèles au mur au niveau national. Cependant, elles ne bénéficient pas de 
règlementation spécifique dans le cadre du code de l’environnement.  
 
Sur le territoire intercommunal, ce sont les enseignes sur clôture non-aveugle qui sont les plus 
présentes.  
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Enseignes sur clôtures non-aveugles, Les Sables d’Olonne Agglomération, août 2021. 

 

  
Enseignes sur clôtures aveugles, Les Sables d’Olonne Agglomération, août 2021. 

 

Par ailleurs, ces enseignes sont souvent utilisées en complément d’enseignes déjà présentes 
sur le lieu de l’activité : cet effet de surenchère participe à la saturation du message et au 
manque de visibilité des activités les unes par rapport aux autres.  
 

  
Enseignes sur clôtures non-aveugles installées en complément d’enseignes déjà présentes sur le lieu de l’activité, Les Sables 

d’Olonne Agglomération, août 2021. 
 
Au même titre que les autres enseignes, les enseignes sur clôture pourront faire l’objet d’une 
règlementation spécifique dans le cadre du RLPi. Bien que le RLPi des Sables d’Olonne 
interdise les enseignes installées sur les clôtures pleines, on remarque quelques enseignes de 

Les Sables d’Olonne  
Ile d’Olonne  

Les Sables d’Olonne  Saint-Mathurin  

Les Sables d’Olonne  Les Sables d’Olonne  
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ce type sur le territoire. Le RLPi sera donc l’occasion de s’interroger sur la place de ces 
enseignes dans le paysage intercommunal. La mise en place de règles locales permettra de 
mieux maîtriser l’implantation et l’insertion de ces enseignes dans leur environnement.  
 

2.5. Enseignes perpendiculaires au mur  
 
Les enseignes perpendiculaires au mur disposent de surfaces assez faibles comparées aux 
autres enseignes. Elles sont présentes principalement dans les centres-villes, en particulier au 
Sables d'Olonne, et en centres-bourgs. Les surfaces excèdent rarement 1 m2 mais les saillies 
de ces enseignes sont relativement variables : cela donne des formes différentes aux 
enseignes perpendiculaires au mur (carré, rectangulaire, etc.).  
 

   
Enseignes perpendiculaires au mur de formes variées, Les Sables d’Olonne Agglomération, août 2021. 

 
La diversité de formes des enseignes perpendiculaires au mur pourra être prise en compte si 
Les Sables d’Olonne Agglomération souhaite mettre en place des règles spécifiques sur ces 
enseignes.  
 
La conformité de ces enseignes est respectée lorsqu’elles :  
- ne dépassent la limite supérieure de ce mur, 
- ne sont pas apposées devant une fenêtre ou un balcon, 
- ne constituent par rapport au mur, une saillie supérieure au dixième de la distance séparant 

les deux alignements de la voie publique, sauf si des règlements de voirie plus restrictifs en 
disposent autrement (dans tous les cas, cette saillie ne peut excéder 2 m). 

Saint-Mathurin Les Sables d’Olonne Sainte-Foy 
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Le RLPi des Sables d’Olonne Agglomération a limité le nombre d’enseignes perpendiculaires 
par façade d’activité y compris pour les tabac-presse qui doivent regrouper leurs enseignes. 
Enfin, le format et notamment la surface des enseignes perpendiculaires au mur est 
également encadré. Ces règles sont globalement bien respectées à l’exception de rares 
activités, principalement des tabac-presse, qui disposent de plusieurs enseignes 
perpendiculaires au mur.  
 

 
Activité comptant plus d’une enseigne perpendiculaire au mur par façade, Les Sables d’Olonne Agglomération, août 2021. 

 
Malgré quelques enseignes ne respectant pas la règlementation nationale (généralement des 
enseignes installées sur balcon), les enseignes perpendiculaires au mur posent peu de 
problèmes paysages.  
 

a

a = distance entre les 2 alignements de la voie publique

d ≤  da a ≤ 2 m1 
10

d

Les Sables d’Olonne 
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Enseignes perpendiculaires au mur dépassant des limites de ce mur, Les Sables d’Olonne Agglomération, août 2021. 

 

Installées en façade d’activité, ces enseignes peuvent participer à la valorisation du bâti. A ce 
titre, des installations dans les limites du rez-de-chaussée, avec des saillies limitées ou des 
formats restreints sont autant de possibilité d’encadrer l’utilisation de ces enseignes via le 
RLPi.  
 

  
Éviter l'installation des enseignes perpendiculaires en étage permet de mettre en valeur le bâti, Les Sables d’Olonne 

Agglomération, août 2021. 
 

  
 

Les Sables d’Olonne 
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Privilégier les installations des enseignes perpendiculaires dans la continuité des enseignes parallèles au mur pour mettre 

en valeur le bâti, Les Sables d’Olonne Agglomération, août 2021. 
 
Le futur RLPi pourra mettre en place des règles privilégiant une bonne intégration de ces 
enseignes vis-à-vis de la façade d’activité, notamment dans le centre-ancien des Sables 
d’Olonne pour pérenniser le RLPi actuellement en vigueur. 
 
 

2.6. La surface cumulée des enseignes  
 
Cette règle nationale permet de maîtriser la surface allouée aux enseignes vis-à-vis du format 
de la façade commerciale de l’activité. Ainsi, les enseignes apposées sur une façade 
commerciale d'un établissement ne peuvent avoir une surface cumulée46 excédant 15 % de la 
surface de cette façade. Toutefois, cette surface peut être portée à 25 % lorsque la façade 
commerciale de l'établissement est inférieure à 50 m². 
 
Dans le cas de cette règle, les baies commerciales sont comprises dans le calcul de la surface 
de référence. Les publicités apposées dans les baies commerciales ainsi que sur les auvents et 
les marquises ne sont pas décomptées dans le calcul de la surface autorisée. 

 
 

 
46 Cette règle ne s'applique pas aux activités culturelles de spectacles vivants, de spectacles cinématographiques ou 
d'enseignement et d'exposition d'arts plastiques 
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Cette règle nationale, apparue dans le cadre de la « grenellisation », est d’autant plus stricte 
pour les commerces qui disposent d’une faible surface de façade commerciale (ex : en SPR). 
On rencontre quelques façades saturées d’enseignes sur le territoire.  
 

  
Activités dont la façade est saturée d’enseignes, Les Sables d’Olonne Agglomération, août 2021.  

 
 

2.7. Enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol   
 
Les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol sont particulièrement 
présentes sur les zones d’activités économiques du territoire et participent à la saturation du 
paysage. En effet, elles ont un impact paysager particulièrement important du fait de leur 
implantation, de leur nombre et de leur surface. Cet impact est souvent du même ordre que 
celui des dispositifs publicitaires scellés au sol ou installés directement sur le sol du fait de 
l’utilisation de même support (panneau « 4 par 3 »). Ces similitudes entretiennent la confusion 
entre publicités et enseignes. Parmi ces enseignes, les catégories les plus répandues sont les 
drapeaux, les mâts, les totems ou encore les panneaux « 4 par 3 ».  
 

  
Enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol de type « panneau » et de type « totem »,  
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Enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol de type « mât », « drapeau » et « figurine », Les Sables 

d’Olonne Agglomération, août 2021.  
 

Comme pour les publicités et préenseignes de même type, les enseignes scellées au sol ou 
installées directement sur le sol doivent respecter certaines règles d’implantation. Les 
enseignes de plus de 1 m², scellées au sol ou installées directement sur le sol, ne peuvent être 
placées à moins de 10 m d'une baie d'un immeuble situé sur un fonds voisin lorsqu'elles se 
trouvent en avant du plan du mur contenant cette baie. 
 

 
 
Ces enseignes ne doivent pas être implantées à une distance inférieure à la moitié de leur 
hauteur au-dessus du niveau du sol d'une limite séparative de propriété. Elles peuvent 
cependant être accolées dos à dos si elles signalent des activités s'exerçant sur deux fonds 
voisins et si elles sont de mêmes dimensions. 
 

Les Sables d’Olonne Ile d’Olonne 
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Les enseignes de plus de 1 m², scellées au sol ou installées directement sur le sol, sont limitées 
en nombre à un dispositif placé le long de chacune des voies ouvertes à la circulation publique 
bordant l'immeuble où est exercée l'activité signalée.  
 

 
 
La surface unitaire maximale des enseignes de plus de 1 m², scellées au sol ou installées 
directement sur le sol, est de 6 m². Elle est portée à 12 m² dans les agglomérations de plus de 
10 000 habitants. Ainsi, seule la ville des Sables d’Olonne peut prétendre à l’installation 
d’enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol dont le format peut aller jusqu’à 
12 m2.  
 
Ces enseignes ne peuvent dépasser :  
- 6,50 m de haut lorsqu'elles font 1 m ou plus de large,  
- 8 m de haut lorsqu'elles font moins de 1 m de large. 
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Sur la commune des Sables d'Olonne et notamment sur les espaces d’activités, les formats 
sont sensiblement plus importants et oscillent entre 6 m² et 12 m2. On remarque également 
quelques supports excédant les formats autorisés par le code de l’environnement.  
 
En dehors de la commune des Sables d'Olonne et des espaces d’activités, il est rare que les 
supports excèdent 6 m2. Globalement, la majorité des supports n’excèdent pas 4 m2.  
 

Enseignes 
supérieures à 

12 m2 

Enseignes 
entre 6 m² et 

12 m2 

Enseignes 
entre 4 m² et 

6 m2 

Enseignes 
entre 2 m² et 

4 m2 

Enseignes 
inférieures à 

2 m2 
4 18 19 34 36 
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Enseigne de plus de 12 m2, de 12 m2, de 6 m2 et inférieure à 2 m2, Les Sables d’Olonne Agglomération, août 2021.  

 
Le nombre d’enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol peut également être 
un facteur de pollution visuelle important. Bien qu’en théorie le code de l’environnement 
limite leur nombre à une seule par voie bordant l’activité, il est fréquent de constater un 
nombre plus important d'enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol.  
 

   
 

  
Surnombre d’enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol, Les Sables d’Olonne Agglomération, août 2021.  

 
Le RLPi applicable aux communes de Château d’Olonne, Olonne-sur-Mer et Les Sables 
d’Olonne encadre les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol. Ces règles 
tiennent compte du type d’enseigne scellée au sol ou installée directement sur le sol (totem, 
mât etc.). A ce titre, seuls les totems, les mâts et mâts porte-drapeaux sont autorisés. Ainsi, la 

Vairé Vairé 

Les Sables d’Olonne Sainte-Foy 

Vairé Les Sables d’Olonne 

3221



 

 
101 

majorité des supports de type « panneau » sont aujourd’hui interdits au titre de la 
règlementation locale, alors qu’ils sont bien présents en pratique sur le territoire. 
 

  
Exemples d’enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol de type « panneau », Les Sables d’Olonne 

Agglomération, août 2021. 
 
En terme de format, les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol sont 
limitées à moins de 2 m², sauf pour les stations-essence. La réalité n’est pas en cohérence avec 
les règles de format imposées.  
 
Le futur RLPi pourra encadrer ces enseignes en s’appuyant sur les règlements existants. En 
effet, il convient de trouver un point de conciliation entre l’existant et la mise en place de 
règles permettant de résorber l’impact de ces enseignes sur le paysage. Par ailleurs, une 
harmonisation de la règlementation locale sur les 5 communes de l’intercommunalité pourra 
être envisagée.  
 
Enfin, contrairement aux enseignes plus d’1 m² scellées au sol ou installées directement sur le 
sol, les enseignes inférieures ou égales à 1 m² scellées au sol ou installées directement sur le 
sol ne sont pas encadrées par le code de l’environnement. Il y a donc un enjeu majeur à 
pouvoir éventuellement réguler leur implantation notamment lorsqu’elles sont installées sur 
le domaine public (en centres-villes et centres-bourgs, sous réserve qu’elles disposent d’une 
autorisation d’occupation du domaine public,) soit sur le parking de l’établissement qu’elles 
signalent.  
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Exemples d’enseignes inférieures ou égales à 1 m2 scellées au sol ou installées directement sur le sol, Les Sables d’Olonne 

Agglomération, août 2021. 
 
Actuellement, seuls les chevalets sont encadrés par le RLPi des Sables d’Olonne. Le futur RLPi 
pourra instituer des règles locales dédiées aux enseignes inférieures ou égales à̀ 1 m2 scellées 
au sol ou installées directement sur le sol en s’appuyant sur le RLPi existant. 
 
 

2.8. Enseignes sur toiture ou terrasse en tenant lieu  
 
L’enseigne sur toiture ou terrasse en tenant lieu est essentiellement présente en zone 
d’activités. Malgré sa faible présence sur le territoire intercommunal, une attention 
particulière devra être portée à cette catégorie de dispositifs afin de préserver le cadre de vie 
et notamment certaines perspectives de qualité. Ce type de dispositif peut également 
présenter un risque élevé du fait d’une importante prise au vent.  
 

  
Enseignes sur toiture ou terrasse en tenant lieu, Les Sables d’Olonne Agglomération, août 2021.  

 
Ces enseignes sont principalement présentes sur la commune des Sables d’Olonne. 
 
Du fait de leur format et caractéristiques d’implantation, ces enseignes sont soumises à des 
règles spécifiques. Lorsque les activités qu'elles signalent sont exercées dans la moitié ou 
moins de la moitié du bâtiment qui les supporte, leur installation est régie par les prescriptions 
applicables, dans les lieux considérés, aux dispositifs publicitaires sur toiture ou sur terrasse 
en tenant lieu. 
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Dans le cas contraire, ces enseignes doivent être réalisées au moyen de lettres ou de signes 
découpés dissimulant leur fixation et sans panneaux de fond autres que ceux nécessaires à la 
dissimulation des supports de base. Ces panneaux ne peuvent pas dépasser 0,50 m de haut. 
 

 Hauteur maximale des enseignes sur toiture 

Hauteur de la façade ≤ 15 m 3 m 
Hauteur de la façade > 15 m 1/5 de la hauteur de la façade dans la limite de 6 m 

 
La surface cumulée47 des enseignes sur toiture d'un même établissement ne peut excéder 
60 m² 
 

 
 
On relève plusieurs de ces enseignes en infraction car installées avec un panneau de fond.  
 

  
Enseignes sur toiture ou terrasse en tenant lieu avec panneaux de fond, Les Sables d’Olonne Agglomération, août 2021.  

 
A ce jour le RLPi des communes de Château d’Olonne, Olonne-sur-Mer et des Sables d’Olonne 
n’encadre pas les enseignes sur toiture ou terrasse en tenant lieu. Le futur RLPi pourra 

 
47 Cette règle ne s'applique pas aux établissements de spectacles vivants, cinématographiques ou d'enseignement et 
d'exposition d'arts plastiques  

Les Sables d’Olonne Vairé 
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proposer de réduire la taille de ces enseignes, voire de les interdire sur tout ou partie du 
territoire compte tenu de leur impact sur les perspectives paysagères.  
 

2.9. Enseignes lumineuses  
 
Une enseigne lumineuse est une enseigne à la réalisation de laquelle participe une source 
lumineuse spécialement prévue à cet effet (article R.581-59 du code de l’environnement). 
 
Ces enseignes ont un impact équivalent aux publicités et préenseignes de même type48.  
 
Ces enseignes satisfont à des normes techniques fixées par arrêté ministériel49. 
 
Elles sont éteintes50 entre 1 heure et 6 heures, lorsque l'activité signalée a cessé. Lorsqu'une 
activité cesse ou commence entre minuit et 7 heures du matin, les enseignes sont éteintes au 
plus tard une heure après la cessation d'activité de l'établissement et peuvent être allumées 
une heure avant la reprise de cette activité. 
 
Les enseignes clignotantes sont interdites, à l'exception des enseignes de pharmacie ou de 
tout autre service d'urgence.  
 

 
 
Le recensement a permis de mettre en avant les enseignes selon qu’elles étaient lumineuses 
ou non. Les enseignes lumineuses peuvent être, par exemple, en lettres découpées néons, 
rétro-éclairées(ZE2) par des LED, éclairées par projection ou transparence, numériques, etc. 

 
48 Publicités / préenseignes lumineuses  
49 Arrêté non publié à ce jour 
50 L’article R581-59 prévoit qu'il peut être dérogé à cette obligation d'extinction lors d'événements exceptionnels définis par 
arrêté municipal ou préfectoral 
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Les éclairages les plus utilisés sont les spots et les rames éclairées pour l’éclairage par 
projection et les caissons lumineux pour l’éclairage par transparence.  
 

  
Enseignes lumineuses éclairées par projection (spots et rampe d’éclairage), Les Sables d’Olonne Agglomération, août 2021. 
 

  
Enseignes lumineuses éclairées par transparence, Les Sables d’Olonne Agglomération, août 2021. 

 
Quelques enseignes numériques ont été relevées sur le territoire intercommunal signalant 
principalement des services d’urgence ou des pharmacies. Il s’agit donc d’enseignes au format 
restreint avec un impact mesuré sur le paysage et l’environnement. Les enseignes 
numériques, qui constituent une sous-catégorie des enseignes lumineuses, reposent sur 
l’utilisation d’un écran. Elles peuvent être de trois sortes : images animées, images fixes et 
vidéos.  
 

   
Enseignes lumineuses numériques, Les Sables d’Olonne Agglomération, août 2021. 

 

Les Sables d’Olonne Les Sables d’Olonne 

Sainte-Foy Ile d’Olonne 

Les Sables d’Olonne Les Sables d’Olonne Les Sables d’Olonne 

3226



 

 
106 

Le futur RLPi pourra proposer une règlementation dédiée aux enseignes numériques, 
aujourd’hui non encadrée par la règlementation nationale et locale. 
 
 

2.10. Enseignes et préenseignes temporaires 
 
Sont considérées comme enseignes ou préenseignes temporaires : 
1° Les enseignes ou préenseignes qui signalent des manifestations exceptionnelles à caractère 
culturel ou touristique ou des opérations exceptionnelles de moins de trois mois ; 
2° Les enseignes ou préenseignes installées pour plus de trois mois lorsqu'elles signalent des 
travaux publics ou des opérations immobilières de lotissement, construction, réhabilitation, 
location et vente ainsi que les enseignes installées pour plus de trois mois lorsqu'elles 
signalent la location ou la vente de fonds de commerce. 
 
Elles peuvent être installées 3 semaines avant le début de la manifestation ou de l'opération 
qu'elles signalent et doivent être retirées 1 semaine au plus tard après la fin de la 
manifestation ou de l'opération. 
 
Les enseignes temporaires sont soumises « partiellement51 » à la règlementation des 
enseignes « permanentes » présentées précédemment, notamment :  
- les enseignes temporaires doivent être maintenues en bon état de propreté, d'entretien 

et, le cas échéant, de fonctionnement, par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 
- les enseignes temporaires lumineuses sont éteintes52 entre 1 heure et 6 heures, lorsque 

l'activité signalée a cessé. Lorsqu'une activité cesse ou commence entre minuit et 7 heures 
du matin, les enseignes temporaires sont éteintes au plus tard une heure après la cessation 
d'activité de l'établissement et peuvent être allumées une heure avant la reprise de cette 
activité. Les enseignes temporaires lumineuses satisfont à des normes techniques fixées 
par arrêté ministériel53. 

 
Enfin, en fonction de leur typologie, les enseignes temporaires doivent respecter les règles 
suivantes :  
 
Les enseignes temporaires apposées à plat sur un mur ou parallèlement à un mur  
 ne doivent pas dépasser les limites du mur support ; 
 ne doivent pas dépasser les limites de l’égout du toit.  
 la saillie ne peut excéder 25 cm ; 
 
Les enseignes temporaires perpendiculaires au mur  
 ne doivent pas dépasser la limite supérieure du mur support ; 
 la saillie ne doit pas dépasser 1/10ème de la distance séparant deux alignements de la voie 

publique dans la limite de 2 m. 
 

Les enseignes temporaires installées sur toiture ou sur terrasse en tenant lieu  
 la surface totale ne peut excéder 60 m² 

 
51 Cf. d. les règles du code de l’environnement en matière d’enseignes et préenseignes temporaires (p.29) du I. Droit 
applicable sur le territoire en matière de publicité extérieure du présent rapport 
52 Il peut être dérogé à cette interdiction lors d'événements exceptionnels par arrêté municipal ou préfectoral 
53 Arrêté non publié à ce jour 
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Les enseignes temporaires de plus d'1 m², scellées au sol ou installées directement sur le sol  
 une seule placée le long de chacune des voies ouvertes à la circulation publique bordant 

l’activité ; 
 règles du "H/2" et des 10 m des baies voisines ; 
 surface ≤ 12 m² (si 2° alinéa).  
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IV. Orientations et objectifs de la collectivité en matière de publicité 
extérieure 

 
1. Les objectifs 

 
L’élaboration du RLPi des Sables d’Olonne Agglomération doit permettre la mise en place d’une 
vision intercommunale de la publicité, des enseignes et préenseignes et l’adoption de mesures 
partagées avec l’ensemble des communes. Dans la cadre de la mise en œuvre de la loi Grenelle 
2, elle doit contribuer à la protection du cadre de vie, à la lutte contre la pollution visuelle et 
aux économies d’énergie, en intégrant les nouvelles exigences environnementales. 
 
Par délibération en date du 31 janvier 2020, le Conseil Communautaire a fixé les objectifs 
suivants pour son RLPi : 

- Préserver l’attractivité́ économique et commerciale sur l’ensemble du territoire tout en 
veillant à̀ ce que la communication extérieure et l’affichage publicitaire ne soient pas des 
facteurs de dégradation du cadre de vie et du paysage ; 

- Traiter les entrées de ville pour mieux maîtriser la publicité́ et les enseignes aux entrées 
de ville ; 

- S’approprier les objectifs de la loi afin de les harmoniser aux enjeux du territoire des 
Sables d’Olonne Agglomération tout un préservant le cadre de vie ; 

- Harmoniser la règlementation locale sur l’ensemble du territoire intercommunal pour 
renforcer son identité́ ; 

- Créer un zonage adapté au territoire intercommunal qui permettra d’identifier les zones à 
l’intérieur desquelles la publicité́ sera davantage encadrée et mieux ajustée au cadre 
environnant notamment afin de préserver les espaces naturels et urbains du territoire ; 

- Permettre dans les secteurs urbains protégés d’assouplir la règlementation afin de 
favoriser l’expression publicitaire nécessaire à l’animation de la vie locale, à 
l’accompagnement du développement touristique et aux besoins de la collectivité́ en 
termes d’affichage sur le mobilier urbain ; 

- Accompagner les réflexions engagées dans le cadre de l’élaboration du PLUi ; 
- Prendre en compte les nouveaux types de dispositifs publicitaires tels que les bâches, le 

micro-affichage, les publicités numériques. 
  
 

2. Les orientations 
 
Afin de répondre aux objectifs de la délibération de prescription et aux enjeux identifiés en 
ateliers de travail, le comité de pilotage constitué par les Sables d’Olonne Agglomération pour 
conduire la démarche de RLPi s'est fixé les orientations générales suivantes que le Conseil 
Communautaire des Sables d’Olonne Agglomération et les conseils municipaux des 
communes membres ont débattu : 

- Orientation 1 : Préserver les richesses naturelles et paysagères de LSOA ainsi que le cadre 
de vie des usagers ; 
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- Orientation 2 : Valoriser le patrimoine bâti ; 
- Orientation 3 : Améliorer la lisibilité et l’attractivité des activités notamment liées au 

tourisme et au commerce ; 
- Orientation 4 : Lutter contre la banalisation des paysages en permettant une publicité 

qualitative et peu impactante ; 
- Orientation 5 : Encadrer le développement de la signalisation lumineuse.  
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V. Justification des choix retenus 
 

1. Le zonage  
 
En matière de publicités et préenseignes, trois zones de publicité sont instituées sur le 
territoire intercommunal qui couvrent l’ensemble des agglomérations identifiées sur celui-ci. 
 
La zone de publicité n°0 (ZP0) couvre à la fois : 
- des secteurs patrimoniaux identifiés par des services recensées au titre de l’article L. 581-

8 du code de l’environnement (le périmètre de l’ancien Site Patrimonial Remarquable (SPR) 
de la commune des Sables-d’Olonne et les secteurs agglomérés des périmètres de 
protection des monuments historiques (PPMH) classés ou inscrits des communes de Vairé 
et des Sables-d’Olonne ainsi que les sites Natura 2000 de la commune des Sables-
d’Olonne) ; 

- des secteurs de patrimonialité (bâtie ou naturelle) plus locale comme le cœur de bourg 
patrimonial du Château-d’Olonne, le cœur de bourg ainsi que certains villages 
patrimoniaux (La Brardière, La Salaire et la Burelière) de l’Ile d‘Olonne, les villages de 
Champclou et des Granges aux Sables-d’Olonne, les espaces littoraux agglomérés des 
Sables d’Olonne et le secteur de la Roulière aux Sables-d’Olonne. 

- Il s’agit de secteurs que la collectivité a souhaité doter de protections particulières compte 
tenu de leur caractère patrimonial historique, architectural et esthétique. Les règles y sont 
les plus contraignantes afin de préserver au maximum cette patrimonialité exceptionnelle 
sans pour autant interdire toute forme de publicité. 

 
La zone de publicité n°1 (ZP1) couvre les bourgs et agglomérations des communes rétro-
littorales (L’Ile-d’Olonne, Sainte-Foy, Saint-Mathurin, Vairé) ainsi que les secteurs urbanisés 
mixtes à majorité résidentielle des Sables-d’Olonne. 
Aucun de ces secteurs n’est concerné par des protections patrimoniales qu’elles soient légales 
ou vernaculaires. Il s’agit de secteurs où très peu de publicités et préenseignes conformes aux 
règles nationales ont été observées lors de investigations de terrain et où l’on doit tenir 
compte de la mixité des fonctions entre habitations et activités économiques de proximité. Il 
y a donc un fort enjeu de préservation du cadre de vie des habitants dans cette zone tout en 
permettant une communication économique minimale. 
Les règles envisagées ici sont restrictives mais permettent donc l’implantation de publicité de 
petit format en densité moindre et avec une luminosité la moins impactante possible. 
 
La zone de publicité n°2 (ZP2) concerne d’une part les axes structurants de la commune des 
Sables-d’Olonne (ZP2a) et d’autre part les zones d’activités économiques d’importance de la 
commune des Sables-d’Olonne, qu’elles soient commerciales, artisanales ou industrielles 
(ZP2b). 
Cette zone se distingue très fortement des précédentes sur le plan urbanistique et fonctionnel 
puisqu’outre les axes routiers structurants, il s’agit  de zones quasi exclusivement dédiées au 
développement économique d’activités et d’établissements qui ne peuvent ou ne sont pas 
toujours être intégrées au sein du tissu urbain. 
Eu égard à leur poids économique et à leur implantation aux Sables-d’Olonne, agglomération 
de plus de 10 000 habitants, le diagnostic territorial de la publicité extérieure y a révélé une 
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pression publicitaire non négligeable d’autant que ces secteurs sont souvent situés à 
proximité des entrées de ville et qu’on y accède par des axes routiers structurants aux abords 
desquels le précédent RLP communal permettait d’implanter de la publicité de grand format. 
Le projet de RLP prend en compte cette situation avantageuse et la pression publicitaire 
inhérente au fort développement économique sur ces espaces. Les règles d’implantation 
publicitaire y sont donc plus souples  qu’ailleurs mais tout de même plus restrictives que le 
cadre national applicable en l’absence de document local et que le précédent RLP considérant 
qu’il y a ici un fort enjeu d’amélioration des paysages conformément aux ambitions des Sables 
d’Olonne Agglomération énoncées lors de la prescription et réaffirmées lors des débats sur 
les orientations du RLPi. 
 
A noter que les autres secteurs (zones blanches sur la carte) sont des zones non agglomérées 
(interdiction de publicité et préenseignes comme le rappelle l’article L.581-7 du code de 
l’environnement). 

 

En matière d’enseignes, quatre zones d’enseigne sont instituées pour répondre aux différents 
contextes et enjeux mis en évidence sur le territoire intercommunal. 
 
La zone d’enseigne n°0 (notée ZE0), en réponse à la ZP0, couvre des secteurs patrimoniaux 
légaux (le périmètre de l’ancien SPR et les PPMH de la commune des Sables-d’Olonne) mais 
aussi vernaculaires (le cœur de bourg patrimonial de l’Ile-d’Olonne). Il s’agit de secteurs où les 
enseignes doivent répondre à un formalisme plus contraignant afin de préserver de manière 
plus fine les patrimoines bâtis datant d’époques diverses qui y sont présents. 
 
La zone d’enseigne n°1 (notée ZE1) est constituée des secteurs agglomérés des communes 
rétro-littorales de Sainte-Foy, Saint-Mathurin et Vairé. Ces secteurs couvrent surtout les 
bourgs ou cœurs de ville de ces communes. Ils ne sont pas concernés par des protections 
patrimoniales particulières et le diagnostic de la publicité extérieure n’y a pas montré d’enjeux 
importants en dehors d’une meilleure application du cadre national et de quelques règles 
« pédagogiques » permettant une meilleure implantation des enseignes, plus respectueuse 
de l’environnement dans lequel elles s’inscrivent. 
 
La zone d’enseigne n°2 (notée ZE2) est constituée des secteurs urbanisés mixtes à majorité 
résidentielle des Sables-d’Olonne et de l’Ile-d’Olonne. Il s’agit de la plus importante zone 
d’enseigne du RLPi en termes de surfaces concernées. Aucun espace n’est ici touché par des 
protections patrimoniales et les activités qui s’y développent sont au contact direct des 
habitants du territoire. Il y a donc nécessité à la fois de prendre en compte le besoin pour ces 
établissements et activités de se signaler efficacement mais aussi d’assurer une certaine 
tranquillité aux résidents de ces quartiers majoritairement résidentiels. 
 
La zone d’enseigne n°3 (notée ZE3) couvre les zones d’activités économiques structurantes à 
l’échelle du territoire intercommunal où on retrouve notamment des établissements 
économiques spacivores et/ou non localisables dans des secteurs d’habitat (activités 
commerciales, artisanales, industrielles y compris les hébergements touristiques et leurs 
équipements). Des secteurs de ce type sont présents dans toutes les communes des Sables 
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d’Olonne Agglomération avec en toute logique une implantation privilégiée sur la commune 
centre des Sables-d’Olonne. 
Enfin, au sein des secteurs non zonés du zonage d’enseigne (secteurs en blanc), les enseignes 
sont soumises aux mêmes dispositions définies par le règlement que les enseignes situées en 
ZE3. 
 

2. Les choix retenus en matière de publicités et préenseignes 
 
Dans l’ensemble des zones de publicité, pour des questions de qualité paysagère, sont 
interdites : 
- les publicités ou préenseignes apposées sur un mur de pierre apparente ou tout bâtiment 

d’intérêt patrimonial identifié par le PLUi ; 
- les publicités ou préenseignes apposées sur une clôture ; 
- les publicités ou préenseignes à lamelles rotatives ; 
- les publicités ou préenseignes lumineuses installées sur une toiture ou une terrasse en 

tenant lieu ; 
- les bâches publicitaires ; 
- les dispositifs de dimensions exceptionnelles. 
 
De plus, partout sur le territoire communautaire lorsqu’ils seront autorisés, les dispositifs 
publicitaires devront respecter des prescriptions générales qui obligeront leur bonne 
intégration dans leur environnement bâti et naturel que ce soit au niveau de l’implantation, 
de l’esthétique (couleurs, habillage des dispositifs) ou de la luminosité. 
 
En ZP0, les seules possibilités publicitaires sont circonscrites au mobilier urbain qui à titre 
dérogatoire pourra accueillir de la publicité accessoire. 
Le cadre national interdit normalement la publicité au sein de ces espaces mais le RLPi 
souhaite les réintégrer a minima afin de permettre à la collectivité de disposer d’un minimum 
d’espace de communication à destination de sa population et des usagers (mobiliers urbains 
destinés à recevoir des informations non publicitaires à caractère général ou local, colonnes 
porte-affiches diffusant des informations culturelles, mâts porte-affiches signalant des 
manifestations économiques, sociales, culturelles ou sportives mais aussi abris destinés aux 
voyageurs empruntant les transports collectifs). Cette réintroduction très limitée de publicité 
accessoire dans des périmètres patrimoniaux s’explique donc par l’intérêt général et le service 
rendu au public et doit faire l’objet d’une convention entre la collectivité et un afficheur privé. 
Dans ces secteurs préservés, le mobilier urbain supportant de la publicité à titre accessoire 
pourra être installé dans les limites permises par le code l’environnement à l’exception des 
mobiliers urbains destinés à recevoir des informations non publicitaires à caractère général 
ou local qui ne pourront avoir une surface unitaire excédant 2 m2 ni s’élever à plus de 3 mètres 
au-dessus du niveau du sol afin de conserver un format réduit et donc un impact moindre sur 
le cadre de vie et les paysages. Pour les mêmes raisons, seule la luminosité par transparence 
de ces dispositifs sera admise et ils devront impérativement être éteints de 22 heures à 6 
heures afin de permettre une dépense énergétique moindre et contribuer à l’instauration 
d’une trame noire préservant les rythmes biologiques de la faune sauvage et des humains. 
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En ZP1, les contraintes adoptées par la collectivité ont pour but de préserver les espaces 
publics ainsi que le cadre de vie des habitants et usagers de l’intercommunalité dans des 
secteurs très majoritairement résidentiels qu’ils soient centraux ou périphériques. 
Ainsi, au sein de ces espaces, qui sont tous compris dans des agglomérations de moins de 10 
000 habitants n’appartenant pas une unité urbaine de 100 000 habitants lorsqu’ils ne sont pas 
situés dans la ville-centre des Sables-d’Olonne, il s’agit tout d’abord de préserver la tranquillité 
des résidents tout en permettant une signalisation minimale notamment des activités et 
services de proximité qu’on y rencontre ponctuellement. 
Pour mettre en cohérence la règlementation applicable sur tous les tissus urbains composant 
ces secteurs, le choix a été de reprendre les règles nationales applicables les plus strictes 
(agglomérations de moins de 10 000 habitants n’appartenant pas une unité urbaine de 100 
000 habitants) nonobstant le poids démographiques des Sables-d’Olonne. La publicité scellée 
au sol ou installée directement sur le sol est donc interdite et la seule publicité admise ne 
pourra donc être installée que sur des murs aveugles dans la limite de 4 m2 de surface 
encadrement compris et de 6 mètres de hauteur au-dessus du niveau du sol. 
En outre, afin de protéger ces espaces d’un surnombre publicitaire notamment aux abords 
des axes routiers importants et entrées de ville, il ne sera possible que d’installer un unique 
dispositif par unité foncière. 
Enfin, la publicité lumineuse et le mobilier urbain supportant de la publicité à titre accessoire 
pourront être installés dans les mêmes contraintes que dans les secteurs patrimoniaux (ZP0) 
précédemment développés afin de préserver le cadre de vie des résidents de ces secteurs 
d’habitat majoritaire. 
 
En ZP2 où se tiennent les activités économiques les plus importantes et spacivores du 
territoire (ZP2b) irriguées par les axes routiers structurants du territoire (ZP2a), la publicité 
sera autorisée dans des proportions plus importantes compte tenu de la nature du tissu urbain 
et des paysages qui s’y développent. Ainsi, seront admis des supports publicitaires jusqu’à 5 
mètres carrés (ZP2a) et 10,5 mètres carrés (ZP2b) encadrement inclus et leur hauteur sera 
limitée à 6 mètres au-dessus du niveau du sol. 
Au-delà de la prise en compte urbanistique et fonctionnelle de ces secteurs, l’objectif est 
d’harmoniser le format des supports qu’ils soient muraux, scellés au sol ou directement 
installés sur le sol mais en permettant toutefois des formats plus généreux compte tenu de 
leurs impacts paysagers moins importants dans des paysages moins patrimoniaux et plus 
« industriels » en termes de bâti. 
La densité permise sera renforcée par rapport aux règles nationales pour ne plus autoriser 
qu’un seul support en règle générale sur une même unité foncière et deux au maximum 
lorsque celle-ci est importante (c’est-à-dire lorsqu’elle dispose d'un côté bordant une voie 
ouverte à la circulation publique d’une longueur supérieure à 100 mètres linéaires) afin 
d’éviter les phénomènes de surenchère notamment aux abords des axes et carrefours routiers 
structurants. Par ailleurs, pour éviter les regroupements de dispositifs provoquant des points 
noirs paysagers, lorsque deux dispositifs seront autorisés sur la même unité foncière, ils 
devront être distants d’au moins 30 mètres. 
Dans ces secteurs plus enclins à recevoir de la publicité, toutes les formes de publicité 
lumineuses sont admises y compris le numérique contraint à 2,5 mètres carrés le long des 
axes structurants identifiés en ZP2a et limitée à 6 mètres carrés dans les zones d’activités 
(ZP2b), soit 2 mètres carrés de moins que le seuil défini par le code de l’environnement. 
L’extinction nocturne y sera identique aux autres secteurs (22 heures – 6 heures) pour les 
mêmes raisons environnementales et écologiques. 
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3. Les choix retenus en matière d'enseignes 
 
Tout d’abord pour éviter des implantations peu qualitatives en matière de paysage, le 
règlement interdira a minima l’installation de toute enseigne sur : 
- les arbres et les plantations, les poteaux de transport et de distribution électrique, les 

poteaux de télécommunication, les installations d'éclairage ainsi que sur les équipements 
publics concernant la circulation routière, ferroviaire, fluviale, maritime ou aérienne ; 

- les auvents et les marquises ; 
- les mobiliers de terrasse ; 
- les garde-corps et les barres d’appui de fenêtre, balcon, balconnet ou baie ou tout autre 

mode de fermeture ; 
- les balcons ou balconnets ; 
- les bâches, banderoles, calicots, drapeaux, kakémonos et oriflammes ; 
- les caissons lumineux ou non ; 
- les clôtures non aveugles. 
 
En matière de luminosité des enseignes, les règles retenues obligent les enseignes lumineuses 
des activités ayant cessé à être entre 22 heures et 6 heures. Pour une cohérence parfaite et 
une application simplifiée sur tout le territoire, il s’agit du même créneau d’extinction que la 
publicité et les préenseignes tout type de support confondu. Lorsqu’une activité cesse ou 
commence entre 22 heures et 6 heures, les enseignes devront éteintes dès la cessation 
d’activité de l’établissement et ne pourront être allumées qu’à la reprise de cette activité. 
En dehors des zones d’activités identifiées en ZE3, les enseignes numériques ne sont admises 
qu’à titre dérogatoire pour les services d’urgence dans la limite d’un mètre carré. En ZE3, il 
sera possible d’installer un unique dispositif numérique par unité foncière même en cas de 
multiples activités s’y déroulant dans la limite de 6 m2. 
 
Par ailleurs, pour éviter les phénomènes de surenchère parfois constatés, les enseignes 
temporaires devront se conformer aux règles édictées pour les enseignes permanentes tout 
en pouvant pas être perpendiculaires au mur, ni scellées au sol (à l’exception des opérations 
immobilières et travaux publics) ou lumineuses. 
 
La ZE0 couvre des secteurs patrimoniaux où la recherche de l’intégration respectueuse au 
cadre bâti exceptionnel environnant constitue un objectif essentiel. De ce fait, les règles qui y 
sont édictées sont plus strictes qu’ailleurs sur le territoire. 
En plus des interdictions d’implantations générales exposées précédemment, dans ces 
secteurs les enseignes sont strictement interdites sur tout type de clôture ainsi que sur les 
toitures ou terrasses en tenant lieu. 
Les enseignes en façade sont donc très contraintes en termes de format, nombre, 
caractéristiques esthétiques et luminosité afin de prendre en compte la patrimonialité des 
bâtiments sur lesquels elles s’installent. 
Compte tenu du contexte urbain et de l’absence quasi généralisée de foncier propre 
permettant de les implanter, les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol 
ne seront admises que si elles sont inférieures ou égales au mètre carré et dans la limite d’un 
seul dispositif placé le long de chacune des voies ouvertes à la circulation publique bordant 
l'immeuble où est exercée l'activité signalée. 
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La ZE1 couvre les secteurs agglomérés des communes rétro-littorales de Sainte-Foy, Saint-
Mathurin et Vairé non concernés par des protections patrimoniales. Dans ces zones, assez peu 
de problématiques ont été relevés lors du diagnostic de la publicité extérieure. Le choix a donc 
été fait de privilégier la plupart du temps une simple application des règles nationales à 
l’exception des implantations interdites en toutes zones et des enseignes de plus de 1 m2, 
scellée au sol ou installée directement sur le sol mais aussi de celles apposées sur clôture 
aveugle et celles installées à titre temporaire pour lesquelles un cadre local a été établi pour 
répondre à l’absence ou à la faiblesse du cadre national. 
 
Dans les secteurs urbanisés mixtes des Sables-d’Olonne et de L’Ile-d’Olonne (ZE2), malgré le 
fait qu’ils ne soient pas concernés par des protections patrimoniales, le cadre local proposé ici 
tient compte des règles locales déjà en vigueur dans les RLP précédents. 
De ce fait, les règles envisagées en ZE2 se rapprochent de celles édictées en ZE0. 
Les enseignes apposées sur une façade qu’elles le soient à plat sur un mur, parallèlement à un 
mur ou perpendiculairement à un mur devront donc être implantées au-dessous des limites 
du plancher du premier étage lorsque l’activité se situe en rez-de-chaussée (sauf en cas 
d’impossibilité technique à démontrer) afin de préserver l’harmonie architecturale des 
ensembles bâtis en particulier dans le tissu mixte des centralités urbaines et favoriser une 
meilleure intégration des enseignes dans les devantures commerciales des rez-de-chaussée 
d'immeubles avec un impact moindre sur l'espace public. 
Dans le même ordre d’idée le cumul d’enseignes en façade sera limité à 15% de la façade 
commerciale pour conserver l’harmonie de ces quartiers. Il s’agit d’instaurer des règles qui 
amoindrissent l’impact de ces enseignes sur l'espace public et empêchent la fermeture du 
champ visuel au cœur des centralités commerçantes et de services. 
En ce qui concerne les enseignes de plus d'un mètre carré, scellées au sol ou installées 
directement sur le sol, dans un souci de parallélisme avec les seuls dispositifs publicitaires 
scellés au sol admis (mobilier urbain supportant de la publicité à titre accessoire), elles ne 
pourront avoir une surface unitaire excédant 2 mètres carrés ni s’élever à plus de 3 mètres de 
haut. Ce format sera relevé lorsque les dispositifs signalent plus d’une activité. Dans ce cas, 
c’est la limite nationale qui sera conservée soit 6 m2 avec une hauteur maximale sera 
harmonisée à 6 mètres au-dessus du niveau du sol. 
Les enseignes de moins d’un mètre carré ou égale à un mètre carré, scellées au sol ou 
installées directement sur le sol ne font pas l’objet de règles particulières dans la 
règlementation nationale (chevalets, kakémonos, …). Pourtant, elles peuvent poser des 
problèmes paysagers notamment le domaine public où elles sont le plus souvent implantées 
mais aussi le long des voies et axes structurants. La collectivité a donc fait le choix de limiter 
leur nombre à une seule placée le long de chacune des voies ouvertes à la circulation publique 
bordant l'immeuble où est exercée l'activité signalée. 
 
Dans les zones d’activités identifiées en ZE3, par souci de prise en compte de la nature 
spécifique de ces zones, les règles proposées pour les enseignes sont plus souples. 
Des prescriptions minimales sont instaurées en façade des bâtiments d’activités afin de 
minimiser leur impact visuel et de préserver un cadre de vie apaisé (cumul limité à 15%, 
implantation en-dessous du plancher du premier étage, limitation du nombre et de la saillie). 
Les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol sont admises mais le 
regroupement des activités sur un même dispositif est privilégié pour éviter la redondance de 
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totems lorsque les unités foncières accueillent plusieurs comme c’est le cas des grandes 
surfaces commerciales. 
D’autre part, les enseignes sur clôture comme celles sur toiture ou terrasse en tenant lieu 
continueront d’être admises mais leur nombre et leur format seront très restreints de sorte 
qu’elles ne viennent pas dégrader les espaces dans lesquels elles s’insèrent. 
 
Enfin, dans l’ensemble de ces zones, les publicités, préenseignes ou enseignes situées à 
l’intérieur des vitrines ou des baies d’un local à usage commercial ne pourront excéder 1 m2 
de surface cumulée pour un même établissement et devront être éteintes entre 22 heures et 
6 heures comme les publicités et préenseignes situées en extérieur, dans le but de faire des 
économies d’énergie et de limiter la pollution lumineuse nocturne. 
 

3238



 

 
118 

 

3239



 

 
1 
 

Départements de la Vendée 

Communauté d’Agglomération des Sables-
d’Olonne-Agglomération 

 
 

REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE 
INTERCOMMUNAL (RLPI) 

 

  
Tome 2 : Partie règlementaire 

 
 

Projet vu pour être arrêté en conseil 
communautaire le 30 mars 2023 

 
 
 

 
  

3240



 

 
2 
 

Table des matières 

Table des matières ...................................................................................................................... 2 

Titre 1 : Champ d’application et zonage ....................................................................................... 4 

Article 1 - Champ d’application territorial .................................................................................................... 4 
Article 2 - Portée du règlement .................................................................................................................... 4 
Article 3 - Zonage .......................................................................................................................................... 4 
Article 4 - Dispositions générales .................................................................................................................. 5 

Titre 2 : Dispositions applicables aux publicités et préenseignes en ZP0 ...................................... 6 

Article ZP0 - 1 – Interdictions ........................................................................................................................ 6 
Article ZP0 - 2 – Mobilier urbain supportant à titre accessoire de la publicité ............................................. 6 
Article ZP0 - 3 – Publicités ou préenseignes lumineuses .............................................................................. 6 
Article ZP0 - 4 – Plage d'extinction nocturne ................................................................................................ 6 

Titre 3 : Dispositions applicables aux publicités et préenseignes en ZP1 ...................................... 7 

Article ZP1 - 1 – Interdictions ........................................................................................................................ 7 
Article ZP1 - 2 – Mobilier urbain supportant à titre accessoire de la publicité ............................................. 7 
Article ZP1 - 3 – Publicités ou préenseignes apposées sur un mur ............................................................... 7 
Article ZP1 - 4 – Publicités ou préenseignes apposées sur bâche de chantier .............................................. 7 
Article ZP1 - 5 – Densité ................................................................................................................................ 7 
Article ZP1 - 6 – Publicités ou préenseignes lumineuses .............................................................................. 7 
Article ZP1 - 7 – Plage d'extinction nocturne ................................................................................................ 8 

Titre 4 : Dispositions applicables aux publicités et préenseignes en ZP2 ...................................... 9 

Article ZP2 - 1 – Interdictions ........................................................................................................................ 9 
Article ZP2 - 2 – Mobilier urbain supportant à titre accessoire de la publicité ............................................. 9 
Article ZP2 - 3 – Publicités ou préenseignes apposées sur un mur ............................................................... 9 
Article ZP2 - 4 – Publicités ou préenseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol ................. 9 
Article ZP2 - 5 – Publicités ou préenseignes apposées sur bâche de chantier ............................................ 10 
Article ZP2 - 6 – Densité .............................................................................................................................. 10 
Article ZP2 - 7 – Publicités ou préenseignes lumineuses ............................................................................ 10 
Article ZP2 - 8 – Plage d'extinction nocturne .............................................................................................. 10 

Titre 5 : Dispositions applicables aux enseignes en ZE0 .............................................................. 11 

Article ZE0 - 1 – Interdictions ...................................................................................................................... 11 
Article ZE0 - 2 – Enseigne parallèle au mur ................................................................................................. 11 
Article ZE0 - 3 – Enseigne perpendiculaire au mur ..................................................................................... 12 
Article ZE0 - 4 – Surface cumulée des enseignes en façade ....................................................................... 12 
Article ZE0 - 5 – Enseigne, de plus de 1 m2, scellée au sol ou installée directement sur le sol ................... 12 
Article ZE0 - 6 – Enseigne, de moins de 1 m2, scellée au sol ou installée directement sur le sol ............... 12 
Article ZE0 - 7 – Enseigne lumineuse .......................................................................................................... 12 
Article ZE0 - 8 – Enseigne temporaire ......................................................................................................... 12 

Titre 7 : Dispositions applicables aux enseignes en ZE1 .............................................................. 14 

Article ZE1 - 1 – Interdictions ...................................................................................................................... 14 
Article ZE1 - 2 – Enseigne parallèle au mur ................................................................................................. 14 
Article ZE1 - 3 – Enseigne, de plus de 1 m2, scellée au sol ou installée directement sur le sol ................... 14 
Article ZE1 - 4 – Enseigne sur clôture aveugle ............................................................................................ 15 
Article ZE1 - 5 – Enseigne lumineuse .......................................................................................................... 15 
Article ZE1 - 6 – Enseigne temporaire ......................................................................................................... 15 

3241



 

 
3 
 

Titre 8 : Dispositions applicables aux enseignes en ZE2 .............................................................. 16 

Article ZE2 - 1 – Interdictions ...................................................................................................................... 16 
Article ZE2 - 2 – Enseigne parallèle au mur ................................................................................................. 16 
Article ZE2 - 3 – Enseigne perpendiculaire au mur ..................................................................................... 17 
Article ZE2 - 4 – Surface cumulée des enseignes en façade ....................................................................... 17 
Article ZE2 - 5 – Enseigne, de plus de 1 m2, scellée au sol ou installée directement sur le sol ................... 17 
Article ZE2 - 6 – Enseigne, de moins de 1 m2, scellée au sol ou installée directement sur le sol ............... 18 
Article ZE2 - 7 – Enseigne lumineuse .......................................................................................................... 18 
Article ZE2 - 8 – Enseigne temporaire ......................................................................................................... 18 

Titre 8 : Dispositions applicables aux enseignes en ZE3 .............................................................. 19 

Article ZE3 - 1 – Interdictions ...................................................................................................................... 19 
Article ZE3 - 2 – Enseigne parallèle au mur ................................................................................................. 19 
Article ZE3 - 3 – Enseigne perpendiculaire au mur ..................................................................................... 19 
Article ZE3 - 4 – Surface cumulée des enseignes en façade ....................................................................... 19 
Article ZE3 - 5 – Enseigne, de plus de 1 m2, scellée au sol ou installée directement sur le sol ................... 20 
Article ZE3 - 6 – Enseigne, de moins de 1 m2, scellée au sol ou installée directement sur le sol ............... 20 
Article ZE3 - 7 – Enseigne sur clôture aveugle ............................................................................................ 20 
Article ZE3 - 8 – Enseigne sur toiture ou terrasse en tenant lieu ................................................................ 21 
Article ZE3 - 9 – Enseigne lumineuse .......................................................................................................... 21 
Article ZE3 - 10 – Enseigne temporaire ....................................................................................................... 21 

Titre 9 : Dispositions applicables aux publicités, enseignes et préenseignes lumineuses situées à 
l’intérieur des vitrines ou des baies d’un local à usage commercial ........................................... 22 

Article 1 – Extinction nocturne ................................................................................................................... 22 
Article 2 – Surface maximale ...................................................................................................................... 22 

 

3242



 

 
4 
 

Titre 1 : Champ d’application et zonage 

 

Article 1 - Champ d’application territorial 

Le présent règlement s’applique au territoire de la communauté d’Agglomération des Sables-d’Olonne-
Agglomération. 
 

Article 2 - Portée du règlement  

Afin d’assurer la protection du cadre de vie, le présent règlement vient restreindre les dispositions nationales 
applicables à la publicité, aux enseignes et aux préenseignes, visibles de toute voie ouverte à la circulation 
publique. 
 
Les dispositions du présent règlement ne s’appliquent pas à la publicité, aux enseignes et aux préenseignes 
situées à l’intérieur d’un local, sauf si l’utilisation de celui-ci est principalement celle d’un support de 
publicité. Néanmoins lorsque de tels dispositifs sont lumineux et situés à l'intérieur des vitrines ou des baies 
d'un local à usage commercial, des règles s’y appliqueront. 
 
Les dispositions du présent règlement ne s’appliquent pas aux dispositifs réservés à l’affichage d’opinion et 
à la publicité relative aux activités des associations sans but lucratif. 
 
Les dispositions nationales non restreintes par le présent règlement restent applicables dans leur totalité.  
 

Article 3 - Zonage 

Trois zones de publicité sont instituées sur le territoire intercommunal. 
Elles couvrent l’ensemble des agglomérations identifiées sur ce territoire intercommunal. 
 
La zone de publicité n°0 (notée ZP0) couvre le périmètre de l’ancien Site Patrimonial Remarquable (SPR) de 
la commune des Sables-d’Olonne, le cœur de bourg patrimonial du Château-d’Olonne, le cœur de bourg ainsi 
que certains villages patrimoniaux (La Brardière, La Salaire et la Burelière) de l’Ile d‘Olonne, les villages de 
Champclou et des Granges aux Sables-d’Olonne, les espaces littoraux agglomérés des Sables d’Olonne, le 
secteur de la Roulière aux Sables-d’Olonne et les secteurs agglomérés des périmètres patrimoniaux 
d’interdiction relative soit les périmètres de protection des monuments historiques classés ou inscrits 
(PPMH) des communes de Vairé et des Sables-d’Olonne ainsi que les sites Natura 2000 de la commune des 
Sables-d’Olonne. 
 
La zone de publicité n°1 (notée ZP1) couvre les bourgs et agglomérations des communes rétro-littorales (L’Ile-
d’Olonne, Sainte-Foy, Saint-Mathurin, Vairé) ainsi que les secteurs urbanisés mixtes à majorité résidentielle 
des Sables-d’Olonne, tous non concernés par des protections patrimoniales. 
 
La zone de publicité n°2 (notée ZP2) qui est subdivisée en deux et couvre d’une part les axes structurants de 
la commune des Sables-d’Olonne (ZP2a) et d’autre part les zones d’activités économiques d’importance de 
la commune des Sables-d’Olonne, qu’elles soient commerciales, artisanales ou industrielles (ZP2b). 
 
Par ailleurs, quatre zones d’enseigne ont été dessinées. 
 
La zone d’enseigne n°0 (notée ZE0) couvre le cœur de bourg patrimonial de l’Ile-d’Olonne ainsi que les 
secteurs agglomérés patrimoniaux de la commune des Sables-d’Olonne soit le périmètre de l’ancien Site 
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Patrimonial Remarquable (SPR) et les périmètres de protection des monuments historiques classés ou inscrits 
(PPMH). 
 
La zone d’enseigne n°1 (notée ZE1) est constituée des secteurs agglomérés des communes rétro-littorales de 
Sainte-Foy, Saint-Mathurin et Vairé non concernés par des protections patrimoniales. 
 
La zone d’enseigne n°2 (notée ZE2) est constituée des secteurs urbanisés mixtes à majorité résidentielle des 
Sables-d’Olonne et de l’Ile-d’Olonne non concernés par des protections patrimoniales. 
 
La zone d’enseigne n°3 (notée ZE3) couvre les zones d’activités économiques structurantes à l’échelle du 
territoire intercommunal où on retrouve notamment des établissements économiques spacivores et/ou non 
localisables dans des secteurs d’habitat (activités commerciales, artisanales, industrielles y compris les 
hébergements touristiques et leurs équipements). 
 
Au sein des secteurs non zonés du zonage d’enseigne, les enseignes sont soumises aux mêmes dispositions 
définies par le présent règlement pour les enseignes en ZE3. 
 
Ces zones sont délimitées sur les documents graphiques en annexe.  
 

Article 4 - Dispositions générales 

Les supports publicitaires, enseignes et préenseignes doivent avoir une intégration paysagère respectueuse 
de leur environnement bâti et naturel. 
 
Les enseignes apposées sur un bâtiment ne doivent ni remettre en cause son harmonie architecturale, ni en 
recouvrir ou masquer les éléments architecturaux (modénatures, éléments décoratifs de la façade, …). 
 
L’encadrement des publicités et préenseignes doit être réalisé dans des couleurs neutres et teintes discrètes. 
 
Aucun dispositif lumineux ne doit par sa direction, son intensité ou le contraste excessif de luminosité qu’il 
génère, présenter des dangers, causer un trouble excessif aux personnes (riverains ou passants qu’ils soient 
véhiculés ou non), nuire à leur santé ou porter atteinte à l’environnement. 
 
Les publicités, préenseignes et enseignes lumineuses ne doivent pas être défilantes, scintillantes, 
éblouissantes et/ou flashantes. Les gyrophares ou dispositifs assimilables à la circulation routière, les lasers, 
les dispositifs numériques animés et/ou sonores, les feux rythmés, les feux fixes rouge, vert ou jaune, les 
spots et les néons apparents sont en outre strictement prohibés. 
 
Quel que soit le procédé lumineux utilisé, il doit être centré sur le message commercial diffusé et n’éclairer 
uniquement que celui-ci (pas la voirie, le ciel voire  la devanture commerciale dans le cas des enseignes). 
 
Enfin, quel que soit le procédé lumineux utilisé, l’alimentation des dispositifs doit être intégré aux dispositifs 
(ou à son support le cas échéant) de manière à être le moins visible possible et ne pas altérer le bâtiment ou 
le lieu qui l’accueille.  
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Titre 2 : Dispositions applicables aux publicités et préenseignes en ZP0 

Ces dispositions sont applicables uniquement dans la zone de publicité n°0. 
La zone de publicité n°0 (ZP0) couvre le périmètre de l’ancien SPR de la commune des Sables-d’Olonne, les 
cœurs de bourg patrimoniaux du Château-d’Olonne et de l’Ile d‘Olonne, certains villages patrimoniaux (La 
Brardière, La Salaire et la Burelière à l’Ile d‘Olonne, Champclou, Les Granges et La Roulière aux Sables-
d’Olonne), les espaces littoraux agglomérés des Sables d’Olonne ainsi que les secteurs agglomérés des 
périmètres patrimoniaux d’interdiction relative recensés sur le territoire intercommunal. En l’espèce cela 
concerne les PPMH des communes de Vairé et des Sables-d’Olonne ainsi que les sites Natura 2000 de la 
commune des Sables-d’Olonne. Il s’agit de secteurs avec des protections particulières compte tenu de leur 
caractère patrimonial historique, architectural et esthétique. 
 

Article ZP0 - 1 – Interdictions 

Conformément à l’article L.581-8 du code de l’environnement toute publicité demeure interdite exceptée 
celle supportée à titre accessoire par le mobilier urbain et décrite l’article ZP0 - 2 du présent règlement ainsi 
que l’affichage d’opinion et la publicité relative aux activités des associations sans but lucratif. 
 

Article ZP0 - 2 – Mobilier urbain supportant à titre accessoire de la publicité 

Par dérogation à l’article L.581-8 du code de l’environnement, les publicités ou préenseignes supportées à 
titre accessoire par du mobilier urbain destiné à recevoir des informations non publicitaires à caractère 
général ou local ou des œuvres artistiques, des abris destinés au public, des mâts et colonnes porte-affiches 
ou des kiosques à journaux ou à usage commercial seront autorisées dans les parties agglomérées de l’ancien 
SPR de la commune des Sables-d’Olonne et des PPMH des communes de Vairé et des Sables-d’Olonne. 
 
Les publicités ou préenseignes supportées à titre accessoire par du mobilier urbain destiné à recevoir des 
informations non publicitaires à caractère général ou local ou des œuvres artistiques ne pourront avoir une 
surface excédant 2 m2 ni s’élever à plus de 3 mètres au-dessus du niveau du sol. 
 

Article ZP0 - 3 – Publicités ou préenseignes lumineuses 

Les publicités ou préenseignes numériques sont strictement interdites. 
Seul un éclairage par transparence est autorisé. 
 

Article ZP0 - 4 – Plage d'extinction nocturne 

Les publicités ou préenseignes lumineuses sont éteintes entre 22 heures et 6 heures y compris celles 
supportées par le mobilier urbain. 
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Titre 3 : Dispositions applicables aux publicités et préenseignes en ZP1 

Ces dispositions sont applicables uniquement dans les zones de publicité n°1. 
La zone de publicité n°1 (ZP1) couvre les bourgs et agglomérations des communes rétro-littorales (L’Ile-
d’Olonne, Sainte-Foy, Saint-Mathurin, Vairé) ainsi que les secteurs urbanisés mixtes à majorité résidentielle 
des Sables-d’Olonne, tous non concernés par des protections patrimoniales. Il s’agit de secteurs agglomérés 
majoritairement résidentiels qu’il convient de préserver de la pression publicitaire afin d’en conserver 
l’apaisement. 
 

Article ZP1 - 1 – Interdictions 

Outre l’affichage d’opinion et la publicité relative aux activités des associations sans but lucratif, seules les 
publicités ou préenseignes supportées à titre accessoire par du mobilier urbain, apposées sur des murs 
aveugles ou apposées sur des bâches de chantier sont autorisées. 
 
Les publicités ou préenseignes apposées sur un mur de pierre apparente ou tout bâtiment d’intérêt 
patrimonial identifié par le PLUi ou apposées sur une clôture sont strictement interdites. 
 

Article ZP1 - 2 – Mobilier urbain supportant à titre accessoire de la publicité 

Les publicités ou préenseignes supportées à titre accessoire par du mobilier urbain destiné à recevoir des 
informations non publicitaires à caractère général ou local ou des œuvres artistiques ne pourront avoir une 
surface d’affichage excédant 2 m2 ni s’élever à plus de 3 mètres au-dessus du niveau du sol. 
 

Article ZP1 - 3 – Publicités ou préenseignes apposées sur un mur 

Les publicités ou préenseignes apposées sur un mur, lumineuses ou non, ne peuvent ni s'élever à plus de 6 
mètres ni avoir une surface unitaire, encadrement compris, excédant 4 m2. 
 

Article ZP1 - 4 – Publicités ou préenseignes apposées sur bâche de chantier 

L'affichage publicitaire apposé sur une bâche de chantier ne peut excéder 50% de la surface totale de la 
bâche de chantier, sans excéder 4 m2 et à raison d’un dispositif placé le long de chaque voie ouverte à la 
circulation publique. 
 
Cet affichage ne pourra pas déborder de la palissade ou de l’échafaudage support. 
 

Article ZP1 - 5 – Densité 

La règle de densité concerne les publicités ou préenseignes murales, lumineuses ou non. 
 
Sur une unité foncière disposant d’un côté bordant une voie ouverte à la circulation publique, il ne peut être 
installé qu’une unique publicité ou préenseigne. 
 

Article ZP1 - 6 – Publicités ou préenseignes lumineuses 

Les publicités ou préenseignes numériques sont strictement interdites. 
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Seul un éclairage par transparence est autorisé. 

Article ZP1 - 7 – Plage d'extinction nocturne 

Les publicités ou préenseignes lumineuses sont éteintes entre 22 heures et 6 heures y compris celles 
supportées par le mobilier urbain. 
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Titre 4 : Dispositions applicables aux publicités et préenseignes en ZP2 

Ces dispositions sont applicables uniquement dans les zones de publicité n°2. 
La zone de publicité n°2 (ZP2) couvre d’une part les axes structurants de la commune des Sables-d’Olonne 
(ZP2a) et d’autre part les zones d’activités économiques commerciales, artisanales ou industrielles de la 
commune des Sables-d’Olonne (ZP2b). 
 

Article ZP2 - 1 – Interdictions 

Sont strictement interdits : 
- les publicités ou préenseignes apposées sur un mur de pierre apparente ou tout bâtiment d’intérêt 

patrimonial identifié par le PLUi ; 
- les publicités ou préenseignes apposées sur une clôture ; 
- les publicités ou préenseignes à lamelles rotatives ; 
- les publicités ou préenseignes lumineuses installées sur une toiture ou une terrasse en tenant lieu ; 
- les bâches publicitaires ; 
- les dispositifs de dimensions exceptionnelles. 

 

Article ZP2 - 2 – Mobilier urbain supportant à titre accessoire de la publicité 

Les publicités ou préenseignes supportées à titre accessoire par du mobilier urbain destiné à recevoir des 
informations non publicitaires à caractère général ou local ou des œuvres artistiques ne pourront avoir une 
surface d’affichage excédant 8 m2 ni s’élever à plus de 6 mètres au-dessus du niveau du sol. 
 

Article ZP2 - 3 – Publicités ou préenseignes apposées sur un mur 

En ZP2a, les publicités ou préenseignes apposées sur un mur, lumineuses ou non, ne peuvent ni s'élever à 
plus de 6 mètres ni avoir une surface unitaire, encadrement compris, excédant 5 m2. 
 
En ZP2b, les publicités ou préenseignes apposées sur un mur, lumineuses ou non, ne peuvent ni s'élever à 
plus de 6 mètres ni avoir une surface unitaire, encadrement compris, excédant 10,50 m2. 
 

Article ZP2 - 4 – Publicités ou préenseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol 

En ZP2a, les publicités ou préenseignes, lumineuses ou non, scellées au sol ou installées directement sur le 
sol ne peuvent ni s'élever à plus de 6 mètres au-dessus du niveau du sol ni avoir une surface unitaire, 
encadrement compris, excédant 5 m2. 
 
En ZP2b, les publicités ou préenseignes, lumineuses ou non, scellées au sol ou installées directement sur le 
sol ne peuvent ni s'élever à plus de 6 mètres au-dessus du niveau du sol ni avoir une surface unitaire, 
encadrement compris, excédant 10,50 m2. 
 
En outre, ces dispositifs sont implantés perpendiculairement à la voie les bordant et doivent être mono-pied. 
 
Les publicités ou préenseignes, lumineuses ou non, scellées au sol ou installées directement sur le sol ne 
peuvent avoir plus de deux faces. Lorsqu’un dispositif dispose d’une face non exploitée visible d’une voie 
ouverte à la circulation publique ou d’une propriété voisine, celle-ci doit être revêtue d’un habillage 
dissimulant la structure du panneau. 
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Article ZP2 - 5 – Publicités ou préenseignes apposées sur bâche de chantier 

L'affichage publicitaire apposé sur une bâche de chantier ne peut excéder 50% de la surface totale de la 
bâche de chantier, sans excéder 10,50 m2 et à raison de deux dispositifs placés le long de chaque voie ouverte 
à la circulation publique. 
 
Cet affichage ne pourra pas déborder de la palissade ou de l’échafaudage support. 
 

Article ZP2 - 6 – Densité 

La règle de densité concerne les publicités ou préenseignes, lumineuses ou non, murales, scellées au sol ou 
installées directement sur le sol. 
 
En ZP2a : 

- sur une unité foncière disposant d'un côté bordant une voie ouverte à la circulation publique d'une 
longueur inférieure à 30 mètres linéaires, il ne peut être installé aucune publicité ou préenseigne ; 

- sur une unité foncière disposant d'un côté bordant une voie ouverte à la circulation publique d'une 
longueur supérieure à 30 mètres linéaires, il ne peut être installé qu’une unique publicité ou 
préenseigne. 

 
En ZP2b : 

- sur une unité foncière disposant d’un côté bordant une voie ouverte à la circulation publique est d'une 
longueur supérieure à 50 mètres linéaires, il peut être installé une unique publicité ou préenseigne ; 

- sur une unité foncière disposant d'un côté bordant une voie ouverte à la circulation publique d’une 
longueur supérieure à 100 mètres linéaires, il peut être installé deux publicités ou préenseignes :  
• soit deux publicités ou préenseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol, lumineuses 

ou non ; 
• soit deux publicités ou préenseignes murales, lumineuses ou non ; 
• soit une publicité ou préenseigne murale et une publicité ou préenseigne scellée au sol ou installée 

directement sur le sol, lumineuses ou non. 
 
Dans le cas où deux dispositifs sont installés sur une même unité foncière, ceux-ci doivent être espacés d’au 
moins 30 mètres. 
 

Article ZP2 - 7 – Publicités ou préenseignes lumineuses 

En ZP2a, les publicités ou préenseignes numériques ne peuvent ni s'élever à plus de 6 mètres ni avoir une 
surface unitaire, encadrement compris, excédant  2,50 m2. 
 
En ZP2b, les publicités ou préenseignes numériques ne peuvent ni s'élever à plus de 6 mètres ni avoir une 
surface unitaire, encadrement compris, excédant 6 m2. 
 

Article ZP2 - 8 – Plage d'extinction nocturne 

Les publicités ou préenseignes lumineuses sont éteintes entre 22 heures et 6 heures y compris celles 
supportées par le mobilier urbain quel que soit le mode d’éclairage considéré.  
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Titre 5 : Dispositions applicables aux enseignes en ZE0 

Ces dispositions sont applicables uniquement dans les zones d’enseigne n°0. 
La zone d’enseigne n°0 (ZE0) couvre le cœur de bourg patrimonial de l’Ile-d’Olonne ainsi que les secteurs 
agglomérés patrimoniaux de la commune des Sables-d’Olonne soit le périmètre de l’ancien SPR et les PPMH. 
 

Article ZE0 - 1 – Interdictions 

Les enseignes sont interdites sur : 
- les arbres et les plantations, les poteaux de transport et de distribution électrique, les poteaux de 

télécommunication, les installations d'éclairage ainsi que sur les équipements publics concernant la 
circulation routière, ferroviaire, fluviale, maritime ou aérienne ; 

- les auvents et les marquises ; 
- les mobiliers de terrasse ; 
- les garde-corps et les barres d’appui de fenêtre, balcon, balconnet ou baie ou tout autre mode de 

fermeture ; 
- les balcons ou balconnets ; 
- les bâches ; 
- les caissons lumineux ou non ; 
- les clôtures aveugles ou non ; 
- les toitures ou terrasses en tenant lieu. 

 

Article ZE0 - 2 – Enseigne parallèle au mur 

Sauf impossibilité technique ou incompatibilité architecturale, les enseignes parallèles au mur ne peuvent 
être implantées au-dessus des limites du plancher du premier étage lorsque l’activité se situe en rez-de-
chaussée. 
 
Pour les activités s’exerçant exclusivement en étage, il est uniquement autorisé les inscriptions du nom et du 
logo dans le haut de l’embrasure des fenêtres. 
 
Les enseignes parallèles au mur seront réalisées en lettres ou signes découpés fixés directement sur la façade 
ou sur un rail ou peints sur la façade. 
 
L’enseigne principale parallèle au mur doit se limiter à signaler la nature, le nom et/ou la raison sociale du 
commerce. 
 
L’implantation d’enseignes sur les baies (vitrophanie extérieure) est strictement interdite exceptée dans les 
cas où l’enseigne principale ne peut être implantée dans les limites du rez-de-chaussée pour des raisons 
architecturales ou techniques. 
 
Les enseignes parallèles au mur sont limitées en hauteur à 40 centimètres et en saillie à 15 centimètres. 
 
De plus, les enseignes parallèles au mur devront avoir une longueur inférieure à la largeur de la vitrine 
commerciale et ne pas déborder sur les entrées d’immeuble. 
 
Lorsque l’enseigne parallèle au mur est lumineuse, quel que soit le procédé lumineux utilisé celui-ci doit être 
intégré dans le respect de la façade de façon à ne pas altérer le bâtiment. 
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Article ZE0 - 3 – Enseigne perpendiculaire au mur 

Sauf impossibilité technique, les enseignes perpendiculaires au mur ne peuvent être implantées au-dessus 
des limites du plancher du premier étage lorsque l’activité se situe en rez-de-chaussée. 
 
Leur nombre est limité à une par façade commerciale d’un établissement d’une surface maximale de 0,80 
m2, même dans le cas d’activités exercées sous licence. 
 
Les enseignes perpendiculaires au mur sont limitées en épaisseur à 10 centimètres et seront réalisées en 
lettres ou signes découpés sur socle. 
 
Les enseignes perpendiculaires au mur ne doivent pas constituer par rapport au mur, une saillie supérieure 
au dixième de la distance séparant les deux alignements de la voie publique. Dans tous les cas, cette saillie 
ne peut excéder 80 centimètres. 
 

Article ZE0 - 4 – Surface cumulée des enseignes en façade 

Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un établissement ne peuvent avoir une surface 
cumulée excédant 15% de la surface de cette façade, quelle que soit la surface de la façade commerciale. 
 

Article ZE0 - 5 – Enseigne, de plus de 1 m2, scellée au sol ou installée directement sur le sol 

Les enseignes, de plus d’un mètre carré, scellées au sol ou installées directement sur le sol, sont strictement 
interdites. 
 

Article ZE0 - 6 – Enseigne, de moins de 1 m2, scellée au sol ou installée directement sur le sol 

Les enseignes, de moins d’un mètre carré, scellées au sol ou installées directement sur le sol sont limitées en 
nombre à un dispositif placé le long de chacune des voies ouvertes à la circulation publique bordant 
l'immeuble où est exercée l'activité signalée et ne peuvent s'élever à plus de 1 mètre au-dessus du niveau du 
sol. 
 

Article ZE0 - 7 – Enseigne lumineuse 

Les enseignes lumineuses sont éteintes entre 22 heures et 6 heures lorsque l’activité signalée a cessé. 
Lorsqu’une activité cesse ou commence entre 22 heures et 6 heures, les enseignes sont éteintes dès la 
cessation d’activité de l’établissement et ne peuvent être allumées qu’à la reprise de cette activité. 
 
Les enseignes numériques sont strictement interdites à l’exception de celles signalant des services d’urgence 
dans la limite d’un unique dispositif n’excédant pas 1 m2 par établissement, si et seulement s’il ne porte pas 
atteinte à son environnement et notamment la patrimonialité éventuelle des lieux. 
 

Article ZE0 - 8 – Enseigne temporaire 

Les enseignes temporaires sont soumises aux mêmes dispositions que les enseignes permanentes définies 
par le présent règlement dans ses articles ZE0 - 1 à ZE0 - 7. 
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Les enseignes temporaires ne peuvent être ni perpendiculaires au mur, ni scellées au sol (à l’exception des 
opérations immobilières et travaux publics), ni lumineuses.
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Titre 7 : Dispositions applicables aux enseignes en ZE1 

Ces dispositions sont applicables uniquement dans les zones d’enseigne n°1. 
La zone d’enseigne n°1 (ZE1) est constituée des secteurs agglomérés des communes rétro-littorales de Sainte-
Foy, Saint-Mathurin et Vairé non concernés par des protections patrimoniales. Il s’agit de secteurs urbanisés 
mixtes où des activités économiques de nature et de taille diverses sont implantées de façon plutôt ponctuelle 
et dont il convient de préserver l’apaisement eu égard à leur fonction majoritaire d’habitat. 
 

Article ZE1 - 1 – Interdictions 

Les enseignes sont interdites sur : 
- les arbres et les plantations, les poteaux de transport et de distribution électrique, les poteaux de 

télécommunication, les installations d'éclairage ainsi que sur les équipements publics concernant la 
circulation routière, ferroviaire, fluviale, maritime ou aérienne ; 

- les auvents et les marquises ; 
- les mobiliers de terrasse ; 
- les garde-corps et les barres d’appui de fenêtre, balcon, balconnet ou baie ou tout autre mode de 

fermeture ; 
- les balcons ou balconnets ; 
- les bâches, banderoles, calicots, drapeaux, kakémonos et oriflammes ; 
- les caissons lumineux ou non ; 
- les clôtures non aveugles ; 
- les toitures ou terrasses en tenant lieu. 

 

Article ZE1 - 2 – Enseigne parallèle au mur 

Lorsque l’enseigne parallèle au mur est lumineuse, quel que soit le procédé lumineux utilisé celui-ci doit être 
intégré dans le respect de la façade de façon à ne pas altérer le bâtiment. 
 

Article ZE1 - 3 – Enseigne, de plus de 1 m2, scellée au sol ou installée directement sur le sol 

Les enseignes, de plus d’un mètre carré, scellées au sol ou installées directement sur le sol, sont uniquement 
autorisées pour le signalement des activités situées en retrait de la voie publique. 
 
Elles ne peuvent être cumulées avec une enseigne perpendiculaire au mur et sont limitées en nombre à un 
dispositif placé le long de chacune des voies ouvertes à la circulation publique bordant l’immeuble où est 
exercée l’activité signalée. 
 
Les enseignes, de plus d’un mètre carré, scellées au sol ou installées directement sur le sol ne peuvent avoir 
plus de deux faces. Dans le cas d’une enseigne avec plusieurs faces, les faces doivent être de mêmes 
dimensions. 
  
Lorsqu’un dispositif dispose d’une face non exploitée visible d’une voie ouverte à la circulation publique ou 
d’une propriété voisine, celle-ci doit être revêtue d’un habillage dissimulant la structure du panneau. 
 
Les enseignes, de plus d’un mètre carré, scellées au sol ou installées directement sur le sol ne peuvent 
excéder une surface unitaire de 2 m2 et ne doivent pas s'élever à plus de 3 mètres au-dessus du niveau du 
sol. 
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Article ZE1 - 4 – Enseigne sur clôture aveugle 

Seules les enseignes sur clôture aveugle sont autorisées uniquement pour le signalement des activités situées 
en retrait de la voie publique. Elles devront impérativement être réalisées au moyen de lettres découpées. 
 
Elles ne peuvent être cumulées avec une enseigne, de plus d’un mètre carré, scellée au sol ou installée 
directement sur le sol et sont limitées en nombre à un dispositif placé le long de chacune des voies ouvertes 
à la circulation publique bordant l'immeuble où est exercée l'activité signalée sans que sa surface puisse 
excéder 6 m2. 
 

Article ZE1 - 5 – Enseigne lumineuse 

Les enseignes lumineuses sont éteintes entre 22 heures et 6 heures lorsque l’activité signalée a cessé. 
Lorsqu’une activité cesse ou commence entre 22 heures et 6 heures, les enseignes sont éteintes dès la 
cessation d’activité de l’établissement et ne peuvent être allumées qu’à la reprise de cette activité. 
 
Les enseignes numériques sont strictement interdites à l’exception de celles signalant des services d’urgence 
dans la limite d’un unique dispositif n’excédant pas 1 m2 par établissement, si et seulement s’il ne porte pas 
atteinte à son environnement et notamment la patrimonialité éventuelle des lieux. 
 

Article ZE1 - 6 – Enseigne temporaire 

Les enseignes temporaires sont soumises aux mêmes dispositions que les enseignes permanentes définies 
par le présent règlement dans ses articles ZE1 - 1 à ZE1 - 5. 
 
Les enseignes temporaires ne peuvent être ni perpendiculaires au mur, ni scellées au sol (à l’exception des 
opérations immobilières et travaux publics), ni lumineuses.
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Titre 8 : Dispositions applicables aux enseignes en ZE2 

Ces dispositions sont applicables uniquement dans les zones d’enseigne n°2. 
La zone d’enseigne n°2 (ZE2) est constituée des secteurs urbanisés mixtes à majorité résidentielle des Sables-
d’Olonne et de L’Ile-d’Olonne non concernés par des protections patrimoniales. Il s’agit de secteurs où des 
activités économiques de proximité et de petite ou moyenne taille la plupart du temps sont implantées de 
façon plutôt ponctuelle et dont il convient de préserver l’apaisement eu égard à leur fonction majoritaire 
d’habitat. 
 

Article ZE2 - 1 – Interdictions 

Les enseignes sont interdites sur : 
- les arbres et les plantations, les poteaux de transport et de distribution électrique, les poteaux de 

télécommunication, les installations d'éclairage ainsi que sur les équipements publics concernant la 
circulation routière, ferroviaire, fluviale, maritime ou aérienne ; 

- les auvents et les marquises ; 
- les mobiliers de terrasse ; 
- les garde-corps et les barres d’appui de fenêtre, balcon, balconnet ou baie ou tout autre mode de 

fermeture ; 
- les balcons ou balconnets ; 
- les bâches, banderoles, calicots, drapeaux, kakémonos et oriflammes ; 
- les caissons lumineux ou non ; 
- les clôtures aveugles ou non ; 
- les toitures ou terrasses en tenant lieu. 

 

Article ZE2 - 2 – Enseigne parallèle au mur 

Sauf impossibilité technique ou incompatibilité architecturale, les enseignes parallèles au mur ne peuvent 
être implantées au-dessus des limites du plancher du premier étage lorsque l’activité se situe en rez-de-
chaussée. 
 
Pour les activités s’exerçant exclusivement en étage, il est uniquement autorisé les inscriptions du nom et du 
logo dans le haut de l’embrasure des fenêtres. 
 
Les enseignes parallèles au mur seront réalisées en lettres ou signes découpés fixés directement sur la façade 
ou sur un rail ou peints sur la façade. 
 
L’enseigne principale parallèle au mur doit se limiter à signaler la nature, le nom et/ou la raison sociale du 
commerce. 
 
L’implantation d’enseignes sur les baies (vitrophanie extérieure) est strictement interdite exceptée dans les 
cas où l’enseigne principale ne peut être implantée dans les limites du rez-de-chaussée pour des raisons 
architecturales ou techniques. 
 
Les enseignes parallèles au mur sont limitées en hauteur à 50 centimètres et en saillie à 15 centimètres. 
 
De plus, les enseignes parallèles au mur devront avoir une longueur inférieure à la largeur de la vitrine 
commerciale et ne pas déborder sur les entrées d’immeuble. 
 
Lorsque l’enseigne parallèle au mur est lumineuse, quel que soit le procédé lumineux utilisé celui-ci doit être 
intégré dans le respect de la façade de façon à ne pas altérer le bâtiment. 
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Article ZE2 - 3 – Enseigne perpendiculaire au mur 

Sauf impossibilité technique, les enseignes perpendiculaires au mur ne peuvent être implantées au-dessus 
des limites du plancher du premier étage lorsque l’activité se situe en rez-de-chaussée. 
 
Leur nombre est limité à une par façade commerciale d’un établissement d’une surface maximale de 0,80 
m2, même dans le cas d’activités exercées sous licence. 
 
Les enseignes perpendiculaires au mur sont limitées en épaisseur à 10 centimètres et seront réalisées en 
lettres ou signes découpés sur socle. 
 
Les enseignes perpendiculaires au mur ne doivent pas constituer par rapport au mur, une saillie supérieure 
au dixième de la distance séparant les deux alignements de la voie publique. Dans tous les cas, cette saillie 
ne peut excéder 80 centimètres. 
 
En outre, l’implantation d’une enseigne perpendiculaire au mur ne pourra être cumulée avec l’installation 
d’une enseigne scellée au sol ou installée sur le sol de plus de 1 m2. 

 

Article ZE2 - 4 – Surface cumulée des enseignes en façade 

Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un établissement ne peuvent avoir une surface 
cumulée excédant 15% de la surface de cette façade, quelle que soit la surface de la façade commerciale. 
 

Article ZE2 - 5 – Enseigne, de plus de 1 m2, scellée au sol ou installée directement sur le sol 

Les enseignes, de plus d’un mètre carré, scellées au sol ou installées directement sur le sol, sont uniquement 
autorisées pour le signalement des activités situées en retrait de la voie publique. 
 
Elles ne peuvent être cumulées avec une enseigne perpendiculaire au mur et sont limitées en nombre à un 
dispositif placé le long de chacune des voies ouvertes à la circulation publique bordant l’immeuble où est 
exercée l’activité signalée. 
 
Les enseignes, de plus d’un mètre carré, scellées au sol ou installées directement sur le sol ne peuvent avoir 
plus de deux faces. Dans le cas d’une enseigne avec plusieurs faces, les faces doivent être de mêmes 
dimensions. 
  
Lorsqu’un dispositif dispose d’une face non exploitée visible d’une voie ouverte à la circulation publique ou 
d’une propriété voisine, celle-ci doit être revêtue d’un habillage dissimulant la structure du panneau. 
 
Lorsque les enseignes, de plus d’un mètre carré, scellées au sol ou installées directement sur le sol ne 
signalent qu’une seule activité, elles ne peuvent excéder une surface unitaire de 2 m2 et ne doivent pas 
s'élever à plus de 3 mètres au-dessus du niveau du sol. 
 
Lorsque les enseignes, de plus d’un mètre carré, scellées au sol ou installées directement sur le sol signalent 
plus d’une activité, elles ne peuvent excéder une surface unitaire de 6 m2 et ne doivent pas s'élever à plus de 
6 mètres au-dessus du niveau du sol. 
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Article ZE2 - 6 – Enseigne, de moins de 1 m2, scellée au sol ou installée directement sur le sol 

Les enseignes, de moins d’un mètre carré, scellées au sol ou installées directement sur le sol sont limitées en 
nombre à un dispositif placé le long de chacune des voies ouvertes à la circulation publique bordant 
l'immeuble où est exercée l'activité signalée et ne peuvent s'élever à plus de 1 mètre au-dessus du niveau du 
sol. 

Article ZE2 - 7 – Enseigne lumineuse 

Les enseignes lumineuses sont éteintes entre 22 heures et 6 heures lorsque l’activité signalée a cessé. 
Lorsqu’une activité cesse ou commence entre 22 heures et 6 heures, les enseignes sont éteintes dès la 
cessation d’activité de l’établissement et ne peuvent être allumées qu’à la reprise de cette activité. 
 
Les enseignes numériques sont strictement interdites à l’exception de celles signalant des services d’urgence 
dans la limite d’un unique dispositif n’excédant pas 1 m2 par établissement, si et seulement s’il ne porte pas 
atteinte à son environnement et notamment la patrimonialité éventuelle des lieux. 
 

Article ZE2 - 8 – Enseigne temporaire 

Les enseignes temporaires sont soumises aux mêmes dispositions que les enseignes permanentes définies 
par le présent règlement dans ses articles ZE2 - 1 à ZE2 - 7. 
 
Les enseignes temporaires ne peuvent être ni perpendiculaires au mur, ni scellées au sol (à l’exception des 
opérations immobilières et travaux publics), ni lumineuses.
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Titre 8 : Dispositions applicables aux enseignes en ZE3 

Ces dispositions sont applicables uniquement dans les zones d’enseigne n°3. 
La zone d’enseigne n°3 (ZE3) couvre les zones d’activités économiques structurantes à l’échelle du territoire 
intercommunal où on retrouve notamment des établissements économiques spacivores et/ou non localisables 
dans des secteurs d’habitat. 
 

Article ZE3 - 1 – Interdictions 

Les enseignes sont interdites sur : 
- les arbres et les plantations, les poteaux de transport et de distribution électrique, les poteaux de 

télécommunication, les installations d'éclairage ainsi que sur les équipements publics concernant la 
circulation routière, ferroviaire, fluviale, maritime ou aérienne ; 

- les auvents et les marquises ; 
- les mobiliers de terrasse ; 
- les garde-corps et les barres d’appui de fenêtre, balcon, balconnet ou baie ou tout autre mode de 

fermeture ; 
- les balcons ou balconnets ; 
- les bâches, banderoles, calicots, drapeaux, kakémonos et oriflammes ; 
- les caissons lumineux ou non ; 
- les clôtures non aveugles. 

 

Article ZE3 - 2 – Enseigne parallèle au mur 

Sauf impossibilité technique ou incompatibilité architecturale, les enseignes parallèles au mur ne peuvent 
être implantées au-dessus des limites du plancher du premier étage lorsque l’activité se situe en rez-de-
chaussée. 
 
De plus, les enseignes parallèles au mur devront avoir une longueur inférieure à la largeur de la vitrine 
commerciale et ne pas déborder sur les entrées d’immeuble. 
 
Lorsque l’enseigne parallèle au mur est lumineuse, quel que soit le procédé lumineux utilisé celui-ci doit être 
intégré dans le respect de la façade de façon à ne pas altérer le bâtiment. 
 

Article ZE3 - 3 – Enseigne perpendiculaire au mur 

Les enseignes perpendiculaires au mur ne pourront être cumulées avec une enseigne scellée au sol ou 
installée sur le sol de plus de 1 m2. 
 
Lorsqu’elles sont autorisées, leur nombre est limité à une par façade commerciale d’un établissement d’une 
surface maximale de 0,80 m2 avec saillie inférieure à 80 centimètres. 
 

Article ZE3 - 4 – Surface cumulée des enseignes en façade 

Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un établissement ne peuvent avoir une surface 
cumulée excédant 15% de la surface de cette façade, quelle que soit la surface de la façade commerciale. 
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Article ZE3 - 5 – Enseigne, de plus de 1 m2, scellée au sol ou installée directement sur le sol 

Les enseignes, de plus d’un mètre carré, scellées au sol ou installées directement sur le sol ne peuvent être 
cumulées avec une enseigne perpendiculaire au mur et sont limitées en nombre à un dispositif placé le long 
de chacune des voies ouvertes à la circulation publique bordant l’immeuble où est exercée l’activité signalée. 
  
Les enseignes, de plus d’un mètre carré, scellées au sol ou installées directement sur le sol ne peuvent avoir 
plus de deux faces. Dans le cas d’une enseigne avec plusieurs faces, les faces doivent être de mêmes 
dimensions. 
  
Lorsqu’un dispositif dispose d’une face non exploitée visible d’une voie ouverte à la circulation publique ou 
d’une propriété voisine, celle-ci doit être revêtue d’un habillage dissimulant la structure du panneau. 
  
A l’Ile-d’Olonne, les enseignes, de plus d’un mètre carré, scellées au sol ou installées directement sur le sol 
ne peuvent excéder une surface unitaire de 6 m2 et ne doivent pas s'élever à plus de 6 mètres au-dessus du 
niveau du sol. En outre, leur largeur devra être inférieure ou égale à 2 mètres. 
  
Aux Sables-d’Olonne, lorsque plus de quatre activités sont situés sur une même unité foncière, les enseignes 
doivent être regroupées sur une seule et unique enseigne scellée au sol ou installée directement sur le sol 
dont la surface est partagée en parts égales réparties entre chaque activité et localisé le long de la voie 
bordant l’unité foncière. Ce dispositif mutualisé doit présenter un aspect harmonisé et ne peut excéder une 
hauteur au-dessus du niveau du sol de plus de 6 mètres et une surface maximale de 10 m2 tout en ayant une 
largeur inférieure ou égale à 2 mètres. Il ne pourra supporter la signalisation de plus de 10 activités. 
  
Aux Sables-d’Olonne, lorsque moins de quatre activités sont situés sur une même unité foncière, les 
enseignes, de plus d’un mètre carré, scellées au sol ou installées directement sur le sol peuvent être 
individuelles. Elles doivent être implantées au droit de l’activité signalée, ne peuvent excéder une surface 
unitaire de 6 m2 et ne doivent pas s'élever à plus de 6 mètres au-dessus du niveau du sol. En outre, leur 
largeur devra être inférieure ou égale à 2 mètres. 
 

Article ZE3 - 6 – Enseigne, de moins de 1 m2, scellée au sol ou installée directement sur le sol 

Les enseignes, de moins d’un mètre carré, scellées au sol ou installées directement sur le sol sont limitées en 
nombre à deux dispositifs placé le long de chacune des voies ouvertes à la circulation publique bordant 
l'immeuble où est exercée l'activité signalée et ne peuvent s'élever à plus de 6 mètres au-dessus du niveau 
du sol. 
 

Article ZE3 - 7 – Enseigne sur clôture aveugle 

Seules les enseignes sur clôture aveugle sont autorisées uniquement pour le signalement des activités situées 
en retrait de la voie publique. Elles devront impérativement être réalisées au moyen de lettres découpées. 
 
Elles ne peuvent être cumulées avec une enseigne, de plus d’un mètre carré, scellée au sol ou installée 
directement sur le sol et sont limitées en nombre à un dispositif placé le long de chacune des voies ouvertes 
à la circulation publique bordant l'immeuble où est exercée l'activité signalée sans que sa surface puisse 
excéder 6 m2. 
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Article ZE3 - 8 – Enseigne sur toiture ou terrasse en tenant lieu 

Les enseignes sur toiture ou terrasse en tenant lieu sont autorisées à raison d’une par établissement d’une 
hauteur maximale de 2 mètres. Elles devront être constituées de lettres ou de signes découpés dissimulant 
leurs fixations et implantées au plus près de l’acrotère ou du plan de toiture. 
 

Article ZE3 - 9 – Enseigne lumineuse 

Les enseignes lumineuses sont éteintes entre 22 heures et 6 heures lorsque l’activité signalée a cessé. 
Lorsqu’une activité cesse ou commence entre 22 heures et 6 heures, les enseignes sont éteintes dès la 
cessation d’activité de l’établissement et ne peuvent être allumées qu’à la reprise de cette activité. 
 
Les enseignes numériques sont autorisées dans la limite d’un unique dispositif n’excédant pas 6 m2 par unité 
foncière même en cas de multiples activités s’y déroulant. 
 

Article ZE3 - 10 – Enseigne temporaire 

Les enseignes temporaires sont soumises aux mêmes dispositions que les enseignes permanentes définies 
par le présent règlement dans ses articles ZE3 - 1 à ZE3 - 9. 
 
Les enseignes temporaires ne peuvent être ni perpendiculaires au mur, ni scellées au sol (à l’exception des 
opérations immobilières et travaux publics), ni installées sur une toiture ou une terrasse en tenant lieu, ni 
lumineuses.
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Titre 9 : Dispositions applicables aux publicités, enseignes et préenseignes 
lumineuses situées à l’intérieur des vitrines ou des baies d’un local à usage 
commercial 

Ces dispositions sont applicables sur l’intégralité du territoire communautaire, y compris hors agglomération. 
 

Article 1 – Extinction nocturne 

Les publicités et préenseignes lumineuses situées à l’intérieur des vitrines ou des baies d’un local à usage 
commercial qui n'est pas principalement utilisé comme un support de publicité et destinées à être visibles 
d'une voie ouverte à la circulation publique sont éteintes entre 22 heures et 6 heures. 
 
Les enseignes lumineuses situées à l’intérieur des vitrines ou des baies d’un local à usage commercial qui 
n'est pas principalement utilisé comme un support de publicité et destinées à être visibles d'une voie ouverte 
à la circulation publique sont éteintes entre 22 heures et 6 heures, lorsque l'activité signalée a cessé. 
Lorsqu'une activité cesse ou commence entre 22 heures et 6 heures du matin, les enseignes lumineuses 
situées à l’intérieur des vitrines ou des baies d’un local à usage commercial qui n'est pas principalement 
utilisé comme un support de publicité et destinées à être visibles d'une voie ouverte à la circulation publique 
sont éteintes au plus tard une heure après la cessation d'activité de l'établissement et peuvent être allumées 
une heure avant la reprise de cette activité. 
 

Article 2 – Surface maximale 

Les publicités, enseignes et préenseignes lumineuses situées à l’intérieur des vitrines ou des baies d’un local 
à usage commercial qui n'est pas principalement utilisé comme un support de publicité et destinées à être 
visibles d'une voie ouverte à la circulation publique ne peuvent excéder 1 m2 de surface cumulée pour un 
même établissement. 
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Lexique 

Une agglomération est un espace sur lequel sont groupés des immeubles bâtis rapprochés et dont l'entrée 
et la sortie sont signalées ou non par des panneaux placés à cet effet le long de la route qui le traverse ou qui 
le borde. En dehors des lieux qualifiés d'agglomération par les règlements relatifs à la circulation routière, 
toute publicité est interdite. 
 
Un auvent est une avancée en matériaux durs, en général à un seul pan, en saillie sur un mur, au-dessus 
d'une ouverture ou d'une devanture. 
 
Une bâche de chantier est une bâche comportant de la publicité, installée sur des échafaudages nécessaires 
à la réalisation de travaux. 
 
Une bâche publicitaire est une bâche comportant de la publicité, autre qu’une bâche de chantier. 
 
Une clôture désigne toute construction destinée à séparer deux propriétés ou deux parties d'une même 
propriété quels que soient les matériaux dont elle est constituée. Le terme clôture désigne donc également 
les murs de clôture. 
 
Une clôture aveugle est une clôture pleine, ne comportant pas de parties ajourées. 
 
Une clôture non aveugle est constituée d'une grille ou claire-voie avec ou sans soubassement. 
 
Une enseigne est une inscription, forme ou image apposée sur un immeuble et relative à une activité qui s'y 
exerce. 
 
Une enseigne lumineuse est une enseigne à la réalisation de laquelle participe une source lumineuse 
spécialement prévue à cet effet. 
 
Une enseigne numérique est une sous-catégorie des enseignes lumineuses qui repose sur l’utilisation d’un 
écran. Elle peut être de trois sortes	: images animées, images fixes et vidéos. 
 
Une enseigne temporaire est une enseigne signalant des manifestations exceptionnelles à caractère culturel 
ou touristique ou des opérations exceptionnelles de moins de trois mois. Sont également considérées comme 
enseignes temporaires, les enseignes installées pour plus de trois mois lorsqu’elles signalent des travaux 
publics ou des opérations immobilières de lotissement, construction, réhabilitation, location et vente ainsi 
que les enseignes installées pour plus de trois mois lorsqu’elles signalent la location ou la vente de fonds de 
commerce.  
 
Une marquise est un auvent vitré composé d'une structure métallique au-dessus d'une porte d'entrée ou 
d'une vitrine. 
 
Le mobilier urbain comprend les différents mobiliers susceptibles de recevoir de la publicité en 
agglomération. Il s'agit des abris destinés au public, des kiosques à journaux et autres kiosques à usage 
commercial, des colonnes porte-affiches réservées aux annonces de spectacles ou de manifestations à 
caractère culturel, des mâts porte-affiches réservés aux annonces de manifestations économiques, sociales, 
culturelles ou sportives et des mobiliers destinés à recevoir des œuvres artistiques ou des informations non 
publicitaires à caractère général ou local. 
 
Un mur aveugle est un est un mur plein, ne comportant pas de parties ajourées. Lorsqu’un mur comporte 
une ou plusieurs ouvertures de moins de 0,50 mètre carré, la publicité murale est autorisée conformément 
à l’article R.581-22 du code de l’environnement. 
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Une palissade de chantier est une clôture provisoire constituée de panneaux pleins et masquant une 
installation de chantier. 
 
Une pré-enseigne est une inscription, forme ou image indiquant la proximité d'un immeuble où s'exerce une 
activité déterminée. 
 
Une pré-enseigne temporaire est une pré-enseigne signalant des manifestations exceptionnelles à caractère 
culturel ou touristique ou des opérations exceptionnelles de moins de trois mois. Sont également considérées 
comme pré-enseignes temporaires, les pré-enseignes installées pour plus de trois mois lorsqu’elles signalent 
des travaux publics ou des opérations immobilières de lotissement, construction, réhabilitation, location et 
vente.  
 
Une publicité est une inscription, forme ou image, destinée à informer le public ou à attirer son attention. 
Ce terme désigne également les dispositifs dont le principal objet est de recevoir lesdites inscriptions, formes 
ou images. 
 
Une publicité lumineuse est la publicité à la réalisation de laquelle participe une source lumineuse conçue à 
cet effet. 
 
Une publicité numérique est une sous-catégorie de la publicité lumineuse qui repose sur l’utilisation d’un 
écran. Elle peut être de trois sortes	: 

- images animées	: il existe une animation sur l’image (apparition d’un slogan ou d’un prix, forme en 
évolution, tremblement d’un pictogramme, …)	;  

- images fixes	: défilement d’images fixes, également appelé déroulant numérique	; 
- vidéos. 

 
La saillie est la distance entre le dispositif débordant et le nu de la façade. 
 
La notion de surface unitaire mentionnée dans les articles du code de l’environnement et dans le Règlement 
Local de Publicité intercommunal de la Communauté d’Agglomération des Sables-d’Olonne-Agglomération 
devra s’entendre comme étant non pas la seule surface de la publicité apposée sur le dispositif publicitaire, 
mais le dispositif lui-même, dont le principal objet est de recevoir cette publicité, c’est-à-dire la surface du 
panneau tout entier. 
 
Une unité foncière est un îlot de propriété d'un seul tenant, composé d'une parcelle ou d'un ensemble de 
parcelles contiguës appartenant à un même propriétaire ou à la même indivision. 
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Arrêtés municipaux fixant les limites des agglomérations des communes constituant 
la Communauté d’Agglomération des Sables-d’Olonne-Agglomération et plans de 
ces limites d’agglomérations 

1. Les Sables-d’Olonne 
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2. L’Ile-d’Olonne 
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3. Vairé 
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4. Saint-Mathurin 
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5. Sainte-Foy 
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Plans de zonage du Règlement Local de Publicité intercommunal 

1. Plan de zonage de publicité 
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2. Plan de zonage d’enseigne 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 28
Votants : 36

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 30 mars 2023

14. PORT OLONA 2040 - DÉCLASSEMENT DU PARKING DE LA SABLIÈRE

L'an deux mille vingt trois, le jeudi trente mars, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de
la  Communauté  d’Agglomération  Les  Sables  d’Olonne  Agglomération  s’est  réuni,  Salle  du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi vingt quatre
mars deux mille vingt-trois (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code
Général des Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT,  Karine  COTTENCEAU,  Gérard HECHT,  Dominique  HORDENNEAU,  Maryse  LAINE,
Mauricette  MAUREL,  Armel  PECHEUL,  Loïc  PERON,  Caroline  POTTIER,  Lucette  ROUSSEAU,
Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Maryse SOUDAIN

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Philippe RUCHAUD

Les Sables d’Olonne Agglomération 3 avenue Carnot 85100 LES SABLES D’OLONNE
Tél : 02.51.23.84.40 Fax : 02.51.32.02.87 Email : info@lsoagglo.fr Site : www.lsoagglo.fr 3275

mailto:info@lsoagglo.fr
http://www.lsoagglo.fr/


Envoyé en préfecture le 07/04/2023
Reçu en préfecture le 07/04/2023
Affiché le 11/04/2023
ID : 085-200071165-20230330-9662-DE-1-1

ABSENTS EXCUSES   :

– Corine GINO, donne pouvoir à Lucette ROUSSEAU
– Florence PINEAU, donne pouvoir à Annie COMPARAT
– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Alexandre MEZIERE
– Jean-Luc HOTTOT, donne pouvoir à Maryse SOUDAIN
– Michel MANDRET, donne pouvoir à Fabrice CHABOT
– Jacqueline RUCHAUD, donne pouvoir à Albert BOUARD
– Nathalie LUCAS, donne pouvoir à Michel CHAILLOUX

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Thierry MONNEREAU
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Noël VERDON
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 30 mars 2023

14 - PORT OLONA 2040 - DÉCLASSEMENT DU PARKING DE LA SABLIÈRE

PORT OLONA 2040

Cœur historique de l’activité, de la prospérité et de l’attractivité sablaises, Port Olona est aussi
le cœur d’une stratégie de développement pour dessiner, de manière concertée et cohérente,
les usages, projets et investissements d’avenir qui offriront à notre port le visage d’un pôle de
vie et de vitalité à la hauteur de sa réputation internationale.

C'est en ce sens, que Les Sables d'Olonne Agglomération a lancé en 2022 le projet Port Olona
2040 au travers de la validation du schéma directeur de développement permettant de tracer
un cap, autour duquel l’aménagement qui s’échelonnera sur une dizaine d’années, s'organisera
en bonne intelligence, avec pour ambition :

 Le développement économique et touristique,
 La dynamique sportive, associative, patrimoniale,
 L’amélioration du cadre de vie des Sablais et l'expérience des usagers,
 Des aménagements urbains adaptés aux mobilités.

LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE DU SECTEUR PAR LA COMMERCIALISATION DE
NOUVEAUX TERRAINS À BÂTIR

Dans le cadre du projet, Les Sables d'Olonne Agglomération prévoit la commercialisation de 5
hectares de terrains intégrant les voiries. Le terrain accueillant actuellement le parking sis rue
de  la  Sablière  d'une  contenance  de  11 067 m²  a  été  identifié  pour  être  aménagé  puis
commercialisé en terrains à bâtir au prix de 55 € HT du m² conformément à la délibération du
3 février 2022. Deux entreprises actuellement titulaires d’AOT au droit du quai amiral de la
Gravière ont confirmé leur intention de s’implanter sur cette parcelle.

Afin de libérer ce terrain et d'engager la commercialisation,  il  convient au préalable de le
déclasser du domaine public.

Par ailleurs,  Les Sables d'Olonne Agglomération a identifié des alternatives potentielles (plan
ci-joint) à proximité immédiate du parking de la Sablière afin de recréer une offre similaire de
stationnements sur le secteur (environ 300 places) dans l’attente de la construction du parking
silo  sur  Port  Olona  3.  Il  est  notamment  privilégié  la  création  d’un  parking  sur  l’emprise
actuellement utilisée par les marins-pêcheurs pour le séchage des filets. L’agglomération, a par
ailleurs, pu répondre aux besoins de l’association des chais des Marins par la réalisation de
nouveaux chais dans la zone Actilonne actuellement en cours de construction.

LE LANCEMENT DE LA PROCÉDURE DE DÉCLASSEMENT DU PARKING DE LA SABLIÈRE

Avant  le  transfert  de  propriété,  Les  Sables  d’Olonne  Agglomération doit  au  préalable
désaffecter  et  déclasser  cette  emprise  du  domaine  public  pour  l’intégrer  à  l’issue  de  la
procédure dans le domaine privé permettant ainsi son aliénation.

En  effet,  la  sortie  d’un  bien  du  domaine  public  est  conditionnée  d’une  part,  par  la
désaffectation  matérielle  du  bien  et  d’autre  part,  par  une  délibération  constatant  cette
désaffectation et portant classement du bien dans le domaine privé de l’Agglomération.
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De plus, à partir du moment où l’opération de déclassement a pour conséquence de porter
atteinte  aux  fonctions  de  desserte,  ou  de  circulation  de  la  voie,  la  désaffectation  et  le
déclassement ne peuvent intervenir qu’après enquête publique.

Il  convient dès lors  d’engager  la procédure de désaffectation et de déclassement qui  fera
l’objet d’une enquête publique préalable dont le lancement sera pris par arrêté de Monsieur le
Président.

* * *

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,

Vu le Code la voirie routière,

Vu le Code de l’urbanisme,

Vu la délibération n°1 du Conseil communautaire des Sables d’Olonne Agglomération en date
du 3 février 2022,

* * *

Vu l'avis  favorable de la Commission  Aménagement du territoire et urbanisme, réunie le  17
mars 2023,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- DE PRENDRE ACTE de la mise en œuvre de la procédure de déclassement avec
enquête publique du parking de la Sablière,

- D’AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à prendre un arrêté
d’ouverture d’enquête publique avec désignation d’un commissaire-enquêteur,
conformément aux dispositions du Code de la voirie routière,

- DE DIRE que les conclusions du commissaire-enquêteur seront rendues lors
d’une prochaine séance du Conseil  communautaire en vue de prononcer  le
déclassement du parking relevant du domaine public,

- D’autoriser  Monsieur  le  Président  ou  son  représentant  à  accomplir  toutes
formalités liées à ce déclassement.
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Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 06/04/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 28
Votants : 36

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 30 mars 2023

15. MAÎTRISE D'ŒUVRE ET CONVENTION DE MANDAT POUR LA CONSTRUCTION D'UN
PARKING RELAIS ET DU NOUVEL OFFICE DE TOURISME

L'an deux mille vingt trois, le jeudi trente mars, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de
la  Communauté  d’Agglomération  Les  Sables  d’Olonne  Agglomération  s’est  réuni,  Salle  du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi vingt quatre
mars deux mille vingt-trois (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code
Général des Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT,  Karine  COTTENCEAU,  Gérard HECHT,  Dominique  HORDENNEAU,  Maryse  LAINE,
Mauricette  MAUREL,  Armel  PECHEUL,  Loïc  PERON,  Caroline  POTTIER,  Lucette  ROUSSEAU,
Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Maryse SOUDAIN

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Philippe RUCHAUD

Les Sables d’Olonne Agglomération 3 avenue Carnot 85100 LES SABLES D’OLONNE
Tél : 02.51.23.84.40 Fax : 02.51.32.02.87 Email : info@lsoagglo.fr Site : www.lsoagglo.fr 3281

mailto:info@lsoagglo.fr
http://www.lsoagglo.fr/


Envoyé en préfecture le 07/04/2023
Reçu en préfecture le 07/04/2023
Affiché le 11/04/2023
ID : 085-200071165-20230330-9802-DE-1-1

ABSENTS EXCUSES   :

– Corine GINO, donne pouvoir à Lucette ROUSSEAU
– Florence PINEAU, donne pouvoir à Annie COMPARAT
– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Alexandre MEZIERE
– Jean-Luc HOTTOT, donne pouvoir à Maryse SOUDAIN
– Michel MANDRET, donne pouvoir à Fabrice CHABOT
– Jacqueline RUCHAUD, donne pouvoir à Albert BOUARD
– Nathalie LUCAS, donne pouvoir à Michel CHAILLOUX

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Thierry MONNEREAU
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Noël VERDON
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 30 mars 2023

15 - MAÎTRISE D'ŒUVRE ET CONVENTION DE MANDAT POUR LA CONSTRUCTION D'UN
PARKING RELAIS ET DU NOUVEL OFFICE DE TOURISME

Le Conseil communautaire a approuvé le 13 décembre 2019 le projet d’aménagement de l’Îlot
Nord de La Vannerie ayant pour vocation l’accueil d’équipements publics et d’intérêt collectif de
dimension communautaire voire de dimension départementale, régionale ou nationale, afin de
proposer une offre de services suffisamment dimensionnée pour répondre aux besoins d’une
population de plus de 52 000 habitants et à son évolution à moyen terme.

L’îlot Nord de La Vannerie : site privilégié pour l’implantation d’équipements publics

En août 2021, Les Sables d’Olonne Agglomération a engagé les travaux de viabilisation de l’îlot
Nord de La Vannerie. Cet aménagement est le résultat de plusieurs procédures initiées dès
2008 avec la création de la Zone d’Aménagement Différé (ZAD) de La Vannerie portant sur
plus de 130 ha.

La localisation de l’îlot Nord de La Vannerie et sa desserte via le réseau routier départemental
donnent une dimension stratégique à ce secteur. Cet emplacement apparaît à la fois comme
une vitrine d’entrée et comme un véritable carrefour pour Les Sables d’Olonne Agglomération
et ses communes membres.

C’est pourquoi dès les premières études, la collectivité a privilégié l’installation d’équipements
publics  sur  l’îlot  localisé  au  Nord  du  Pôle  Santé,  conservant  les  autres  espaces  a  une
destination économique. Ce choix stratégique a été repris dans les procédures (Déclaration
d’Utilité Publique valant mise en compatibilité du PLU d’Olonne sur Mer, expropriation) et les
documents attenants (dossier de DUP, PLU mis en compatibilité, Permis d’Aménager).

C’est  dans  ce  contexte  que  Les  Sables  d’Olonne  Agglomération prévoit  la  réalisation  de
plusieurs équipements publics, dont la réalisation de l’ARENA (équipement sportif, culturel et
événementiel) sur l’îlot D.

L’îlot Nord de La Vannerie : site au service du plan de circulation et de stationnement
de l’Agglomération

L’Agglomération des Sables d’Olonne et les communes membres ont souhaité engager une
politique ambitieuse en termes de mobilités sur l’ensemble de territoire. Cette politique fait
écho à plusieurs constats liés à l’attrait touristique du territoire et à l’augmentation du nombre
d’habitants de la zone de chalandise. Les difficultés circulatoires deviennent de plus en plus
fréquentes, notamment en entrée d’agglomération et en centre-ville des Sables d’Olonne.

Il est apparu nécessaire d’engager un apaisement de la circulation automobile sur le territoire
et  de développer  les  solutions  alternatives à la  voiture  individuelle  pour  les  déplacements
quotidiens ou de loisirs.

De  plus,  la  création  d’une  nouvelle  offre  sportive  et  culturelle  via  l’ARENA  induira
nécessairement  de  nouveaux  flux  automobiles  en  entrée  d’agglomération  et  un  besoin
conséquent en stationnements lors d’évènements au sein de la structure.
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Pour rappel, la création de stationnements en quantité significative a toujours été mentionnée
comme un enjeu important à chaque étape du projet de l’îlot Nord de La Vannerie. Ce sujet a
d’ailleurs été souligné lors de l’enquête publique et a fait l’objet de compléments en réponse au
commissaire enquêteur.

Le  dossier  de  Déclaration  d’Utilité  Publique  mentionne  également  la  réalisation  d’un
franchissement de la RD 160 pour deux principaux motifs :

 Répondre à la nécessaire continuité du maillage de cheminements doux entre le Pôle
Santé et le Nord de la RD 160,

 Permettre une mutualisation du stationnement existant.

Un parking relais en entrée d’agglomération

Pour  l’ensemble  de  ces  raisons,  Les  Sables  d’Olonne  Agglomération souhaite  lancer  la
construction  d’un  « parking  relais »  accompagné  du  franchissement  de  la  RD 160  sur  La
Vannerie Nord. Ce projet, localisé sur l’îlot E, servira de pierre angulaire au plan de circulation
et de stationnement imaginé par la collectivité. Cette construction apparaît comme un élément
indispensable pour actionner les leviers incitant les usagers à laisser leur véhicule en entrée
d’agglomération et leur offrant des situations multimodales.

Cet équipement sera donc nécessairement accompagné de plusieurs actions par le service
Mobilités :

 Extension du réseau de transport en commun et création de nouveaux arrêts,
 Raccordement au maillage de cheminements doux (Plan Vélo),
 Affichage  en  entrée  d’agglomération  incitant  au  stationnement  en  entrée

d’agglomération,
 Identification de l’équipement comme aire de covoiturage départementale.

Un nouvel équipement accompagnant le dynamisme touristique du territoire

Parallèlement à la création de stationnements,  Les Sables d’Olonne Agglomération souhaite
permettre l’implantation du bureau de l’Office de Tourisme au sein de ce nouvel équipement.
L’îlot E étant directement relié à la RD 160 via une bretelle d’accès, cet emplacement est idéal
pour  capter  directement  les  visiteurs  aujourd’hui  contraints  d’entrer  en  centre-ville  pour
accéder physiquement aux services de l’Office de Tourisme (situé aux Atlantes).

Ce nouvel espace d’accueil permettra d’assurer un service d’information et de réservation plus
efficace à destination de l’ensemble des administrés et visiteurs. Cette imbrication de l’office
de  tourisme  dans  l’équipement  permettra  aux  agents  de  la  SPL  Destination  Les  Sables
d’Olonne d’inviter les touristes à stationner leur véhicule directement dans le parking attenant
et de profiter du réseau de transport en commun pour rejoindre le centre-ville des Sables
d’Olonne.

Au-delà de l’espace d’accueil, le bâtiment permettra d’abriter la boutique, les bureaux, salles
de réunion et stockage des supports de communication. La surface totale estimée pour la SPL
Destination Les Sables d’Olonne serait d’environ 800 m² répartis sur 2 niveaux.

Consultation pour le marché maîtrise d’œuvre via un Dialogue Compétitif

Au regard de la localisation et du dimensionnement prévu, l’équipement projeté doit répondre
aux  caractéristiques  d’une  véritable  porte  d’entrée  sur  l’agglomération  et  contribuer  à  la
valorisation de l’image du territoire. Face à ces enjeux importants tant sur la destination, le
fonctionnement et l’aspect architectural d’un tel bâtiment, la consultation pour le marché de
maîtrise d’œuvre est prévue sous la forme d’un dialogue compétitif.

Le cahier des charges prévoyait notamment :
 La création  d’une  offre  de  stationnement  en superstructure  d’un  minimum de  600

places,
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 L’intégration des locaux de  l’office de tourisme pour la SPL  Destination Les Sables
d’Olonne,

 La création d’un ouvrage de franchissement de la RD 160 permettant de restaurer
une continuité du maillage cyclo/piétons,

 L’insertion paysagère et architecturale très qualitative valorisant l’entrée de ville,
 La réalisation d’un projet à haute valeur environnementale.

La livraison de cet équipement est attendue pour le 1er juillet 2025.

À l’issue de la phase de candidature qui s’est achevée le 16 septembre 2022, trois candidats
ont  été  admis  à  participer  à  la  phase  de  dialogue  qui  a  donné  lieu  à  la  production  de
prestations de leurs parts :

 BLP & Associés,
 Marc MIMRAM architecte,
 Verdi bâtiment Sud Ouest.

Les offres finales ont  été  reçues le  23 février.  Elles  ont été  analysées et  présentées  à la
Commission d’appel d’offre qui s’est réunie le 23 mars.
Après  présentation  des  offres  et  de  leur  analyse,  la  commission  a  décidé  à  l’unanimité
d’attribuer le marché à Marc MIMRAM qui présente le projet répondant au mieux aux attentes
de la collectivité, pour un montant d’honoraires de :

 Missions de base : 1 426 895 € HT,
 Missions complémentaires (OPC, EXE partiel) : 190 730 € HT,
 Missions optionnelles (Syn, SSI, CEM) : 98 875 € HT.

Soit un total de 1 716 500 € HT pour un coût d’objectif de 13 372 944 € HT.

Ce projet présente de nombreuses plus-values par rapport aux objectifs initiaux qui justifient
ce choix et la revalorisation de l’enveloppe affectée au projet. Les propositions supplémentaires
formulées par l’architecte dans le cadre du dialogue compétitif transforment la proposition d’un
parking silo en un équipement s’inscrivant pleinement dans le projet l’ilot nord de la vannerie,
valorisant  l’entrée  de  ville  et  apportant  une  réponse  efficace  à  la  stratégie  de  mobilité
développée sur le territoire.

En  complément  des  600  places  de  stationnements  et  des  locaux  de  l’office  de  tourisme
attendus, ce projet permettrait :

 La création d’un espace dédié à l’accueil du siège des EPL pour des synergies nouvelles,
 La création d’un espace de restauration panoramique utile à la dynamique de l’Arena,
 La réalisation d’une construction à haute valeur environnementale avec :

o L’accueil  de  panneaux  photovoltaïques  intégrés  en  toiture  permettant  de
satisfaire environ 50 % du besoin énergétique du bâtiment, 

o L’intégration de surfaces végétalisées au centre du projet facilitant l’infiltration
des  eaux  pluviales  et  le  rafraîchissement  du  parking  par  phénomène
d’évapotranspiration,

o La réversibilité de surfaces dédiées en première intention au stationnement à
d’autres usages éventuels dans le futur.

Un mandat de réalisation confiée à la SPL Destination Les Sables d’Olonne

Compte tenu du caractère pluriel de cette opération, tant sur le plan administratif, juridique
que technique,  la  Communauté  d’Agglomération des  Sables  d’Olonne  souhaite  déléguer  la
maîtrise  d’ouvrage  à  la  SPL  Destination  Les  Sables  d'Olonne pour  la  réalisation  de  cette
opération dans le cadre d’une convention de mandat conformément aux dispositions du Code
de la commande publique et notamment ses articles L.2422-5 et L.2422-6.

En contrepartie des services assurés, le Mandataire percevrait pour la mission qui lui serait
confiée  une  rémunération  forfaitaire  provisoire  correspondant  à  2.1%  des  dépenses  HT
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relatives  à  l’opération  à  l'exception  du  coût  du  terrain,  des  taxes  d’urbanisme,  des
actualisations et révisions de prix sur les marchés.

* * *

Vu le Code de la Commande Publique et notamment ses articles R2172-1 à R2172-6, L2422-5
et L2422-6,

* * *

Vu l'avis  favorable de la Commission  Aménagement du territoire et urbanisme, réunie le  17
mars 2023,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à la majorité :

2 votes contre (Anthony BOURGET, Orlane ROZO-LUCAS)

– D’AUTORISER Monsieur le président à signer le marché avec MARC MIMRAM pour
un montant global de 1 716 500 € HT,

– DE CONFIER à la SPL Destination Les Sables d’Olonne un mandat de maîtrise
d’ouvrage pour la réalisation de cette opération,

– DE DONNER tous pouvoirs à Monsieur le Président ou son représentant pour
signer la convention de mandat relative à cette opération avec la SPL
Destination les Sables d’Olonne,

– D’AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant, à signer tout
document nécessaire à la bonne réalisation de cette opération,

– DE PRÉCISER que les crédits nécessaires à la réalisation de cette opération
sont inscrits au budget.
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Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 06/04/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 28
Votants : 36

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 30 mars 2023

16. AMÉNAGEMENT DE L'AÉRODROME - BILAN À L'ISSUE DE LA CONCERTATION PRÉALABLE
DU PUBLIC

L'an deux mille vingt trois, le jeudi trente mars, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de
la  Communauté  d’Agglomération  Les  Sables  d’Olonne  Agglomération  s’est  réuni,  Salle  du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi vingt quatre
mars deux mille vingt-trois (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code
Général des Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT,  Karine  COTTENCEAU,  Gérard HECHT,  Dominique  HORDENNEAU,  Maryse  LAINE,
Mauricette  MAUREL,  Armel  PECHEUL,  Loïc  PERON,  Caroline  POTTIER,  Lucette  ROUSSEAU,
Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Maryse SOUDAIN

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Philippe RUCHAUD
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ABSENTS EXCUSES   :

– Corine GINO, donne pouvoir à Lucette ROUSSEAU
– Florence PINEAU, donne pouvoir à Annie COMPARAT
– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Alexandre MEZIERE
– Jean-Luc HOTTOT, donne pouvoir à Maryse SOUDAIN
– Michel MANDRET, donne pouvoir à Fabrice CHABOT
– Jacqueline RUCHAUD, donne pouvoir à Albert BOUARD
– Nathalie LUCAS, donne pouvoir à Michel CHAILLOUX

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Thierry MONNEREAU
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Noël VERDON
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 30 mars 2023

16 - AMÉNAGEMENT DE L'AÉRODROME - BILAN À L'ISSUE DE LA CONCERTATION PRÉALABLE
DU PUBLIC

Un équipement structurant à mieux inscrire dans son environnement

L’aérodrome des Sables d’Olonne est implanté en 1947 au sud-est de la commune. Il occupe
une superficie de 32 hectares et possède une piste d’une longueur de 700 mètres. Il relève
depuis 2017 de la compétence de l’Agglomération.

Aujourd’hui  l’association  « Aéroclub  de  Vendée »  et  les  sociétés  « Vendée  Évasion »  et
« Vendée Aviation » y emploient au total 20 ETP.

Pour  autant,  l’aérodrome des Sables d’Olonne est  un équipement vieillissant  qui  pose des
problèmes de sécurité et de nuisances.

Réalisée par la société spécialisée ESPELIA en 2017/2018, une étude a permis de définir les
possibilités  d’aménagements  améliorant  le  fonctionnement  de  l’aérodrome,  répondant  au
double objectif, d’une part de conforter la plateforme actuelle et d’autre part, de requalifier
l’espace existant, notamment dans un souci de préserver la quiétude du voisinage.

Une  synthèse  des  conclusions  de  cette  étude  a  été  présentée en  réunion  publique  le  1er

décembre 2017 et le 16 janvier 2018 ainsi qu’en Bureau Communautaire le 18 juin 2018.

Un  avant-projet  élaboré  par  un  partenaire  reconnu  pour  ses  compétences  en
ingénierie aéronautique et en concertation avec les usagers et les riverains

Compte tenu de l’importance de cette opération, un appel d’offres a été lancé en 2018 pour
retenir un maître d’œuvre compétent et apporter des réponses techniques à l’ensemble des
enjeux.

En octobre 2018, la commission d’appel d’offres a décidé d’attribuer le marché à la société
INGEROP qui a notamment travaillé sur des projets de réaménagement des aérodromes de
Biarritz, Ajaccio, Saint-Nazaire et Montpellier.

Depuis  février  2019,  de  nombreuses  expertises  techniques  et  environnementales  ont  été
réalisées sur le terrain (études environnementale, acoustique, géotechnique, topographique…).
Elles constituent des bases essentielles pour définir un aménagement le moins impactant pour
l’environnement et les riverains et répondant au plus près des attentes des usagers.

De  plus,  entre  juin  2017  et  octobre  2020,  une  quinzaine  de  réunions  de  travail  et  de
concertation avec les usagers et les riverains ont permis de trouver un terrain d’entente autour
d’un plan d’avant-projet.

En mars 2021, l’avant-projet a été déposé pour examen au « cas par cas » auprès de l’Autorité
Environnementale (AE). Par arrêté préfectoral du 5 mai 2021, l’autorité environnementale a
indiqué que le projet d’optimisation de l’aérodrome des Sables d’Olonne devait être soumis à la
réalisation d’une étude d’impact. Dans ce cadre, le projet de l’aérodrome a fait l’objet d’une
nouvelle concertation préalable du 30 novembre au 15 décembre 2022.
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Un nouveau cycle de concertation pour partager constats et solutions

La concertation préalable vise à informer sur le projet le plus largement possible et à répondre
aux  questions  du  public  lors  des  temps  de  rencontres.  Elle  a  pour  objectif  de  mettre  à
disposition des outils pour recueillir les avis et contributions afin de nourrir le projet.

Plusieurs  actions  et  formats  ont  été  proposés  au  public  pour  s'informer,  échanger  et
transmettre leurs avis ou contributions.

Une  réunion  publique  a  été  organisée  à  destination  de  l’ensemble  des  habitants  et  des
usagers :

 Le mercredi 30 novembre 2022 : réunion publique de lancement.

Deux ateliers thématiques à destination des riverains directs et des acteurs locaux :
 L’atelier n°1 « Quels sont les impacts potentiels du projet sur son environnement et

quelles mesures de réduction des impacts peut-on envisager ? », le 7 décembre 2022 à
18 h.

 L’atelier  n°2 « Quels besoins, quelles attentes, quels points  de vigilance en matière
d’aménagement et d’usages des nouveaux équipements du site ? », le 15 décembre
2022 à 18 h.

Le public pouvait également transmettre ses questions, avis et contributions en complétant des
registres papier mis à disposition au siège de l’Agglomération des Sables d’Olonne et dans les
mairies des Sables d'Olonne, de l'Ile d'Olonne, de Sainte-Foy, de Saint-Mathurin, de Vairé et
dans les mairies annexes. En ligne, sur la page web dédiée sur le site de l’agglomération des
Sables  d’Olonne.  Par  courrier  électronique :  aerodrome.concertation@lsoagglo.fr.  Enfin,  par
courrier adressé au siège de l’Agglomération des Sables.

Aussi  conformément  à la  législation en vigueur,  l’avis  de concertation réglementaire  a été
affiché dans les 5 mairies et 2 mairies annexes du périmètre de compétence de l’agglomération
des Sables d’Olonne ainsi qu’au siège de la Communauté d’Agglomération, le 16 novembre
2022. En parallèle,  2 annonces légales ont été  publiées dans deux journaux régionaux et
locaux diffusés dans le département concerné :

 1 parution dans l’hebdomadaire Ouest-France,
 1 parution dans la version web et la version papier du Journal Des Sables.

Cet avis a également été publié sur le site internet de la Communauté d’Agglomération dans la
rubrique Actualités.

Une volonté de vulgariser l’information et de permettre au plus grand nombre de
contribuer au projet de confortement de l’aérodrome

Fruit d’un travail de vulgarisation et de pédagogie, un dossier de présentation du projet de
confortement de l’aérodrome a été élaboré en amont des temps de concertation et proposé
aux acteurs  et  représentants  du territoire,  aux habitants  et  usagers  de  la  plateforme (cf.
annexe 1).

Par  ailleurs,  pour  faciliter  l’accès  à  l’information  et  permettre  au  plus  grand  nombre  de
contribuer à l’avant-projet d’optimisation de l’aérodrome des Sables d’Olonne, une page web
dédiée au projet a été créée sur le site internet de l’Agglomération le 30 novembre 2022. Elle
comprend des informations relatives aux objectifs et aux modalités de la concertation ainsi
qu’un  espace  permettant  au  public  de  déposer  ses  contributions.  Un  certain  nombre  de
documents y sont téléchargeables :

 Le dossier de concertation ;
 La charte de bonne conduite qui régit  le fonctionnement de l’aérodrome des Sables

d’Olonne, publiée le mercredi 14 décembre 2022 à la demande du public ;
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Un communiqué de presse a également été adressé aux correspondants locaux du Journal des
Sables et  Ouest  France le  21  novembre  2022 avec  pour  objectif  d’annoncer  largement  le
lancement de la concertation préalable autour du projet d’optimisation de l’aérodrome et les
dates des rencontres publiques de la concertation.

Différents articles de presse sont parus dans la presse locale et régionale (cf. annexe 2). 

Trois  temps  de  concertation  très  suivis  par  les  riverains  de  l’aérodrome  d’où
ressortent des sujets de préoccupation communs

La  réunion  publique  de  lancement s’est  tenue  le  mercredi  30  novembre  2022.  Elle  s’est
déroulée  dans  la  salle  Gargamoëlle,  aux  Sables  d’Olonne  de  18h30  à  20h00  avec  104
participants. Le déroulé de la réunion publique était le suivant :

 Une première partie de présentation de l’historique, des activités de loisirs existantes
sur le site et des caractéristiques de l’aérodrome ;

 Une seconde partie de présentation des composantes de l’avant-projet d’optimisation
de l’aérodrome des Sables d’Olonne ;

 Une troisième partie de présentation de la méthodologie de l’étude d’impact avec un
focus sur les études acoustiques et faune-flore en cours.

L’atelier n°1 « Les impacts potentiels de l’avant-projet sur son environnement » a été organisé
le  7  décembre  2022,  en  mairie  annexe  de  la  Jarrie.  34  personnes  ont  participé  à  cette
rencontre (cf. annexe 3).

Pendant le temps participatif, les participants ont été invités à identifier et localiser les zones à
enjeux  du  site  et  à  proximité  selon  différents  thèmes  (environnement,  qualité  de  vie,
intégration paysagère et autre).

Enfin,  l’atelier n°2 « Les modalités d’usages de l’aérodrome » a été organisé le 15 décembre
2022,  en  mairie  annexe  du  Château  d’Olonne.  29  personnes  ont  été  présentes  à  cette
rencontre (cf. annexe 4).

Par ailleurs, aucune contribution écrite n’a été recensée via les registres de contribution.  En
revanche, 41 contributions par voie numérique ont été réceptionnées et 2 contributions par
voie postale ont été reçues. Parmi ces contributions :

 2 contributions ont une tonalité plutôt favorable au projet. Ces messages rappellent le
besoin  de  sécuriser  l’aérodrome actuel  et  l’avantage  d’une  telle  structure  pour  les
grands évènements des Sables d’Olonne ;

 7 contributions ont une tonalité « neutre ». Il s’agit de demandes de documents, ou de
partage d’information relatives aux VAC (Visual Approach Chart, cartes d'approche et
d'atterrissage à vue) en vigueur sur différents aérodromes français ;

 34 contributions  ont  une tonalité  plutôt  défavorable  au projet.  Elles  rapportent des
nuisances liées à l’activité de l’aérodrome et les inquiétudes concernant l’augmentation
de l’activité dans le cadre de l’optimisation de l’aérodrome.

Quelles que soient les modalités de recueil des contributions, elles concernent principalement :
 Les nuisances en lien avec les activités du site,
 L’opportunité de report des activités de la plateforme sur l’aérodrome la Roche-sur-Yon

et les retombées économiques potentielles pour le territoire,
 L’impact des aménagements et des activités de l’aérodrome sur l’environnement,
 L’information et la communication autour du projet.

Les principaux sujets évoqués et les enseignements

 Les nuisances en lien avec les activités du site (cf. annexe 5)
 L’opportunité du projet et les retombées potentielles pour le territoire (cf. annexe 6)
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 L’impact  potentiel  des  aménagements  et  des  activités  de  l’aérodrome  sur
l’environnement (cf. annexe 7)

 L’information et la communication autour du projet (cf. annexe 8)

Chaque question a fait l’objet d’une réponse consultable sur le site de l’Agglomération des
Sables d’Olonne.

Les fruits de la concertation et les engagements de l’Agglomération

 En matière d’information et de dialogue avec le public

La  collectivité  maintient  ouverte  la  page  web  du  site  internet  de  la  collectivité  dédiée  à
l’information sur le projet. Elle prévoit d’alimenter cette rubrique en fonction des actualités du
projet, faisant de cette page le point central de l’information.

De la même manière, la collectivité met à disposition la documentation autour du projet et en
lien  avec  la  concertation  tels  que  les  supports  de  présentation  et  comptes-rendus  des
rencontres de la concertation ainsi que la charte de bonne conduite actualisée en 2022 dès sa
signature par le comité.

Enfin, la collectivité prévoit l’organisation, par l’intermédiaire du service Vie des Quartiers, de
réunions  d’information  à  l’échelle  des  quartiers  concernés  du  Château  d’Olonne  et  de  la
Pironnière, afin de présenter les résultats de l’étude d’impact. Les informations concernant ces
évènements seront communiquées sur la page web dédiée au projet et via les comités de
quartier.

 En matière de gestion des activités aéronautiques sur le site

Pour assurer le bon encadrement des pratiques aéronautiques, la collectivité s’engage à faire
les démarches relatives à la modification de la carte VAC (Visuel Approach Chart) pour intégrer
le  quartier  de la  Pironnière  aux zones réglementées qui  font  l’objet  d’une « restriction de
survol ». La carte VAC est le document référent pour tous les aviateurs qui souhaitent décoller
ou  atterrir  sur  l’aérodrome  des  Sables  d’Olonne.  Elle  peut  être  modifiée  en  faisant  une
demande aux services de la DGAC (Direction Générale de l’Aviation Civile).

En matière d’encadrement de la pratique sur le site, la collectivité rappelle que, la commission
de suivi de la charte de bonne conduite qui réunit les représentants des collectivités locales, les
utilisateurs de l’aérodrome et les représentants des associations de riverains peut intégrer de
nouveaux acteurs, sous réserve de s’être constituée en association.

 En matière de prise en compte des impacts environnementaux du projet

Conformément aux engagements annoncés par la maîtrise d’ouvrage pendant les temps de la
concertation et en réponse à la demande des participants concernant la préservation des zones
naturelles présentes sur le site, la collectivité rappelle que l’avant-projet évite toutes les zones
naturelles identifiées sur le site. S’agissant des inquiétudes concernant l’imperméabilisation
des sols, l’Agglomération s’engage à étudier la possibilité d’installer un revêtement drainant sur
le taxiway en réponse aux enjeux de ruissellement évoqués lors de la concertation.

De la même manière, un bassin d’orage et deux noues sont également prévus dans l’avant-
projet pour répondre aux enjeux liés à la gestion de l’eau sur le site.

 Concernant l’étude complémentaire relative à la qualité de l’air
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Attentive aux habitats et notamment les plus proches de la plateforme, la conduite d’une étude
complémentaire sur la qualité de l’air en lien avec Air Pays de la Loire a été convenue par la
collectivité. Chargée des campagnes de mesure menées depuis 10 ans sur le site de l’aéroport
de Nantes Atlantique, Air Pays de la Loire va mener une étude pour mesurer la qualité de l’air
autour de l’aérodrome des Sables d’Olonne. Ainsi, pendant 4 semaines au mois de juin 2023,
des tests seront réalisés autour de l’aérodrome lors de laquelle, différents polluants seront
ciblés tels  que les particules fines PM10 et PM2.5,  le carbone suie,  les oxydes d’azote, le
dioxyde de soufre et de monoxyde de carbone. Les résultats de cette étude seront rendus
publics.

Calendrier des étapes à venir

Après le temps de la concertation, doit venir celui de la décision et de l’action.

Une fois le dossier d’étude d’impact rédigé, ce dernier sera déposé auprès des services de
l’État en avril 2023. Son instruction durera 4 à 6 mois.

Une phase d’enquête publique débutera à partir d’octobre 2023 pour 3 mois, pendant laquelle,
le dossier sera mis à disposition de tous les citoyens.

L’autorisation du projet interviendra en janvier 2024 et les travaux d’infrastructures débuteront
en septembre/octobre 2024 pour 3 mois.

Les travaux de construction des hangars et de l’espace d’accueil/restaurant sont programmés
en 2025.

* * *

Vu l'avis  favorable de la Commission  Aménagement du territoire et urbanisme, réunie le  17
mars 2023,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à la majorité :

3 votes contre (Anthony BOURGET, Karine COTTENCEAU, Orlane ROZO-LUCAS)

3 abstentions (Caroline POTTIER, Jean-Luc HOTTOT, Maryse SOUDAIN)

- D’APPROUVER le bilan de la concertation préalable avec le public dans le cadre
du confortement de l’aérodrome.
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Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 06/04/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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Aménagement de l’aérodrome – Bilan à l’issue de la concertation 
préalable du public : Annexes

Annexe 1 : dossier de concertation

Le dossier de concertation est structuré de la manière suivante :
• Présentation du maître d’ouvrage : l’Agglomération des Sables d’Olonne ;
• Présentation de l’aérodrome dans son territoire (historique, services, 

infrastructure, etc.) ;
• Un rappel des études menées qui ont conduit au choix de l’optimisation du site 

actuel ;
• La présentation de l’avant-projet d’optimisation de l’aérodrome des Sables 

d’Olonne (aménagements, planning et budget prévisionnels) ;
• Une présentation des incidences potentielles du projet sur son environnement ;
• La présentation des objectifs et des modalités de la concertation préalable.

Le dépôt du dossier de concertation en version papier a été effectué le 14 décembre 
2022 :

• 1 exemplaire a été déposé au siège de l’Agglomération des Sables d’Olonne.
• 1 exemplaire a été déposé dans les mairies suivantes : Les Sables d'Olonne, L’Île 

d'Olonne, Sainte-Foy, Saint-Mathurin et Vairé.
• 1 exemplaire a aussi été déposé dans les mairies annexes : d’Olonne sur Mer, du 

Château d’Olonne et de La Chaume.

Annexe 2 : Articles dans la presse locale et régionale

La réunion publique de lancement du 30 novembre a fait l’objet d’un article de presse 
paru dans le Journal des Sables, le 2 décembre : Des échanges tendus lors de la réunion 
publique au sujet de l'aérodrome des Sables-d'Olonne | Le Journal des Sables (actu.fr). 
Par la suite, deux articles ont été publiés dans Ouest-France à la suite de l’atelier 
participatif n°1 qui s’est tenu le 7 décembre : Les Sables-d’Olonne. Réaménagement de 
l’aérodrome : une si difficile concertation… (ouest-france.fr) et Aérodrome des Sables-
d’Olonne : cinq raisons de s’intéresser à son réaménagement (ouest-france.fr).

Annexe 3 : l’atelier n°1 « Les impacts potentiels de l’avant-projet 
sur son environnement »

Les objectifs assignés à l’atelier :
• Identifier avec les habitants les zones à enjeux autour du site de l’aérodrome ;
• Recueillir la vision et les points de vigilance des habitants vis-à-vis de l’avant-

projet et son incidence sur l’environnement ;
• Proposer des premières idées de réduction des incidences identifiées.

Le déroulé de l’atelier n°1 était le suivant :
• Un premier temps participatif sur l’état initial de l’aérodrome afin d’identifier les 

zones à enjeux sur le site actuel d’après la connaissance des habitants ;
• Un second temps de présentation des composantes de l’avant-projet 

d’optimisation de l’aérodrome des Sables d’Olonne ;
• Un dernier temps d’échanges avec les participants sur la base de cette dernière 

présentation afin de préciser les caractéristiques de l’avant-projet.
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Annexe 4 : l’atelier n°2 « Les modalités d’usages de l’aérodrome »

Trois objectifs assignés à cet atelier :
• Recueillir les contributions des habitants sur les impacts potentiels de l’avant-

projet et identifier des premières mesures d’atténuation de ces impacts ;
• Partager un socle de connaissances commun sur les modalités d’usages de 

l’aérodrome (AOT et Charte de bonne conduite) ;
• Recueillir les attentes du public concernant les modalités d’information et de 

communication pour la poursuite du dialogue territorial.

L’atelier était organisé en quatre temps :
• Un premier temps de présentation des composantes de l’avant-projet 

d’optimisation de l’aérodrome des Sables d’Olonne ;
• Un second temps qui se veut participatif afin de permettre aux participants 

d’identifier les impacts potentiels de l’avant-projet sur son environnement ;
• Un troisième temps de présentation des modalités d’usages du site (AOT, Charte 

de bonne conduite) ;
• Un dernier temps d’échanges avec les participants sur les modalités d’information 

et de communication dans le cadre de la poursuite du dialogue avec le public

Annexe 5 : Les nuisances en lien avec les activités du site

Les nuisances générées et ressenties par les activités sur l’aérodrome ont été un sujet 
récurrent dans les échanges pendant la concertation. Il s’agit notamment de nuisances 
sonores et olfactives répétées impactant le cadre de vie des riverains de l’aérodrome. 
S’ajoute aux nuisances actuelles, la crainte des habitants de voir augmenter les activités 
du site en lien avec l’optimisation de l’aérodrome et par conséquent, l’augmentation des 
nuisances associées.
En 2017, à la reprise du dossier par l’Agglomération, celle-ci a commandé à Espelia des 
études sur l’aménagement du site pour répondre aux besoins des usagers et réduire les 
nuisances sonores et olfactives. Cette commande confirme la récurrence de ces enjeux et 
l’ancienneté de leur prise en compte.

À propos des nuisances sonores, les mouvements (décollage et atterrissage) et les 
manœuvres des différents engins sur le site sont perçus comme problématiques par les 
riverains malgré l’existence d’une charte de bonne conduite qui encadre les horaires 
d’utilisation de l’aérodrome et préconise les décollages face à la mer. À ce titre, la charte 
de bonne conduite a été questionnée dans son fonctionnement et ses modalités 
d’application. En effet, pour plusieurs participants aux ateliers et notamment des 
riverains du site, les restrictions d’horaires induites par la charte ne sont pas respectées 
ce qui engendre des nuisances sonores. À ce titre, l’Agglomération étudie la désignation 
d’un gestionnaire permanent sur le site dans l’objectif d’améliorer sa gestion et 
notamment le respect de la charte de bonne conduite au sein de l’aérodrome.

Pendant la concertation les riverains ont témoigné de nuisances olfactives et exprimé leur 
inquiétude concernant le rejet de kérosène au-dessus de leurs habitations et les 
potentiels impacts sur leur santé. Pour certains, il conviendrait d’objectiver le sujet de la 
qualité de l’air à proximité et aux alentours de l’aérodrome. L’Agglomération souhaite 
répondre à cet enjeu en mettant en place une étude de la qualité de l’air à l’horizon de 
l’été 2023, avec Air Pays de la Loire, un organisme spécialisé dans la surveillance de la 
qualité de l’air.

À propos des nuisances générées par l’activité actuelle sur le site, la sécurité du site a 
également été questionnée dans la mesure où il n’y a pas de contrôle des mouvements 
(atterrissage et décollage) des engins qui viennent de l’extérieur (aérodrome ouvert à la 
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circulation publique). De plus, ces engins ne respectent pas nécessairement les horaires 
indiqués par la charte de bonne conduite.

Annexe 6 : L’opportunité du projet et les retombées potentielles 
pour le territoire

Le report des activités de la plateforme des Sables d’Olonne sur celle de La Roche-sur-
Yon a été un sujet récurrent pendant la concertation. Un des arguments avancés est que 
cette dernière plateforme suffirait à accueillir les activités liées aux deux plateformes 
pour les deux territoires et permettrait d’arrêter l’activité sur la plateforme des Sables 
d’Olonne.

Un autre sujet concernant l’opportunité du projet a été évoqué pendant la concertation. Il 
concerne la délocalisation du site sur un autre site de l’agglomération. À ce jour, les 
études conduites montrent qu’il n’est pas possible, pour des raisons économiques et 
environnementales, de relocaliser l’aérodrome sur les sites étudiés des Sables d’Olonne 
Sud et du Coudriou. Forts de ce constat, les élus de l’Agglomération ont alors fait le choix 
de conforter et d’optimiser le site actuel.

Enfin, de nombreuses contributions partagées pendant la concertation remettent en 
cause les bénéfices réels et objectivables du projet sur le territoire et donc le caractère 
d’intérêt public du projet argumenté par le coût du projet. En ce sens, ils s’interrogent 
sur les retombées économiques actuelles et projetées de l’activité de l’aérodrome sur son 
territoire (emplois, tourisme, attractivité, etc.). À ce titre, et lors des différentes 
rencontres, l’Agglomération a souhaité rappeler les bénéfices induits par cet aérodrome 
pour l’intérêt public dans l’utilisation de la plateforme pour la sécurité civile, la 
gendarmerie de l’air ou encore la promotion de la ville lors du Vendée Globe et des 
retombées économiques que cela génère. En 2022, plus de 2 500 personnes ont profité 
de l’usage de l’aérodrome. Le chiffre d’affaire des activités de loisirs présentes sur 
l’aérodrome représente 2 millions d’euros. Selon une étude réalisée par la société Vendée 
Evasion, l’activité de parachutisme permet d’injecter 2,5 millions d’euros dans l’économie 
locale (restaurants, hôtels, campings…).

Annexe 7 : L’impact potentiel des aménagements et des activités 
de l’aérodrome sur l’environnement

De nombreuses contributions font référence à l’impact environnemental des activités 
aéronautiques sur l’environnement dans un contexte de réchauffement climatique et de 
transition énergétique. En effet, pour les opposants au projet, le développement de 
l’activité aéronautique sur la plateforme des Sables d’Olonne est incompatible avec les 
enjeux actuels de sobriété et de transition énergétique des territoires.

Concernant le risque d’impact des aménagements de l’aérodrome sur l’environnement, 
des précisions ont été demandées concernant l’implantation du bâti et l’allongement de la 
piste au Nord et leur emprise potentielle sur les zones naturelles identifiées du site : 
zones humides à proximité du camping, ZNIEFF (Zone Naturelle d’Intérêt Écologique 
Faunistique et Floristique) et Espace Naturel Sensible (ENS)). En effet, les contributions 
font référence à la nécessité de préserver les espèces floristiques et faunistiques 
présentes sur le site.

L’Agglomération se veut rassurante quant à la préservation des sites identifiés. En effet, 
dans le cadre de la loi ERC et dans son respect, les infrastructures futures n’ont pas 
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vocation à impacter les zones sensibles. En effet, l’avant-projet d’optimisation évite 
toutes les zones classées sur le territoire.

Les contributions et inquiétudes qui ressortent également de la concertation concernant 
la gestion des eaux pluviales dans la mesure où l’avant-projet prévoit l’augmentation des 
surfaces artificialisées et perméables. Les contributions recueillies évoquent des solutions 
telles que la création de noues et/ou d’un bassin de rétention des eaux pluviales. De la 
même manière, la gestion des hydrocarbures a aussi été questionnée.

Annexe 8 : L’information et la communication autour du projet

De nombreuses contributions faites en séance et par écrit font état d’un manque 
d’informations autour du projet. À ce titre, il a été demandé de partager toute la 
documentation disponible concernant les études qui ont été conduites à ce jour sur le site 
(étude de délocalisation, étude sur l’impact sonore conduite en juillet 2021, études 
environnementales, etc.).

Par ailleurs, dans le cadre de la poursuite du dialogue, le public a exprimé sa volonté 
d’être informé tout au long de l’avancée du projet par le biais d’une information régulière 
et sur différents canaux de communication à l’échelle locale. À ce titre, ont été évoqués 
la presse locale (Journal Des Sables notamment), le site internet de l’Agglomération ou 
encore la diffusion d’un courrier par boitage. De plus, il est demandé que l’information 
autour du lancement de l’enquête publique soit largement diffusée à l’échelle du territoire 
incluant la commune de Talmont-Saint-Hilaire.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 28
Votants : 36

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 30 mars 2023

17. ACTUALISATION DE LA CONVENTION AVEC L'ÉTAT RELATIVE À L'AMÉNAGEMENT,
L'ENTRETIEN ET LA GESTION DE L'AÉRODROME DES SABLES D'OLONNE

L'an deux mille vingt trois, le jeudi trente mars, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de
la  Communauté  d’Agglomération  Les  Sables  d’Olonne  Agglomération  s’est  réuni,  Salle  du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi vingt quatre
mars deux mille vingt-trois (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code
Général des Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT,  Karine  COTTENCEAU,  Gérard HECHT,  Dominique  HORDENNEAU,  Maryse  LAINE,
Mauricette  MAUREL,  Armel  PECHEUL,  Loïc  PERON,  Caroline  POTTIER,  Lucette  ROUSSEAU,
Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Maryse SOUDAIN

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Philippe RUCHAUD
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ABSENTS EXCUSES   :

– Corine GINO, donne pouvoir à Lucette ROUSSEAU
– Florence PINEAU, donne pouvoir à Annie COMPARAT
– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Alexandre MEZIERE
– Jean-Luc HOTTOT, donne pouvoir à Maryse SOUDAIN
– Michel MANDRET, donne pouvoir à Fabrice CHABOT
– Jacqueline RUCHAUD, donne pouvoir à Albert BOUARD
– Nathalie LUCAS, donne pouvoir à Michel CHAILLOUX

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Thierry MONNEREAU
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Noël VERDON
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 30 mars 2023

17 - ACTUALISATION DE LA CONVENTION AVEC L'ÉTAT RELATIVE À L'AMÉNAGEMENT,
L'ENTRETIEN ET LA GESTION DE L'AÉRODROME DES SABLES D'OLONNE

L’aérodrome de la Lande au Château d’Olonne fêtera bientôt son siècle d’existence. Il constitue
l’une des 8 plateformes de décollage et d’atterrissage de notre département.

L'aménagement,  l'entretien et  la  gestion des aérodromes ouverts  à la  circulation aérienne
publique font l'objet d'une convention entre l’État et la personne dont relèvent ces aérodromes.

Or, la convention actuellement en vigueur avec l’État date de 1999 et les références légales ont
été modifiées.

Par  conséquent,  les  services  de  l’État  ont  sollicité  la  Communauté  d’Agglomération  pour
conclure une nouvelle convention.

Cette nouvelle convention permet de prendre en compte les modifications issues d’une part, du
Code des transports dont la disparition de la notion de créateur d’aérodromes au profit de celle
de personne responsable de l’aérodrome, la suppression de l’agrément par l’administration du
tiers exploitant et d’autre part, d’autres dispositifs réglementaires dont une répartition plus
détaillée des coûts liés aux contrôles de la circulation aérienne et à ceux de Météo-France et la
transformation du péril aviaire en péril animalier.

Cette nouvelle convention constitue un cadre juridique stable à l’exploitation d’une plateforme
et fixe le rôle de chacun en application de la réglementation.

Le  modèle  type  de  la  convention  s’impose,  dans  les  mêmes  termes,  à  l’ensemble  des
aérodromes ouverts à la circulation aérienne publique.

* * *

Vu les articles L. 6321-3 et suivants du code des transports,

* * *

Vu l'avis  favorable de la Commission  Aménagement du territoire et urbanisme, réunie le  17
mars 2023,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à la majorité :

3 votes contre (Anthony BOURGET, Karine COTTENCEAU, Orlane ROZO-LUCAS)

1 abstention (Caroline POTTIER)

- D’AUTORISER  Monsieur  le  Président  ou  son  représentant  à  signer  la
convention avec l’État concernant les conditions d’aménagement, d’entretien
et de gestion de l’aérodrome.
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Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 06/04/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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Entre

Le Ministre chargé de l’aviation civile, 

d'une part,

Et

La Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération dont le siège 
est situé 21, place du Poilu de France 85100 LES SABLES D’OLONNE représentée par son 
Président, M. Yannick MOREAU dûment habilité par une délibération du conseil 
communautaire en date du 2 février 2023, 

dénommé ci-après « le bénéficiaire »

d'autre part,

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :
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TITRE I - DISPOSITIONS INITIALES ET GÉNÉRALES

ARTICLE 1 – Objet

La présente convention a pour objet, dans les conditions prévues à l’article L. 6321-3 du 
code des transports, de fixer les conditions d'aménagement, d'entretien et de gestion de 
l'aérodrome des Sables d’Olonne ci-après dénommé l’aérodrome.

La présente convention est particulière au bénéficiaire, qui ne peut la transmettre sous 
quelque forme que ce soit à un tiers.

Des protocoles conclus entre les services de l’État et le bénéficiaire précisent le cas échéant 
les termes de la présente convention. La liste de ces protocoles figure dans l’annexe I à la 
présente convention. Cette annexe fait l'objet d'une mise à jour en tant que de besoin, par 
procès-verbal signé entre le bénéficiaire et la direction de la sécurité de l'aviation civile...

ARTICLE 2 – Situation de l’aérodrome

La situation foncière de l’aérodrome est définie dans l’annexe II et le plan cadastral joint à 
la présente convention.

La situation administrative de l’aérodrome est décrite dans l’annexe III à la présente 
convention.

Tout changement significatif dans les éléments figurant dans les annexes II et III fait 
l’objet d'un procès-verbal signé entre le bénéficiaire et la direction de la sécurité de l'aviation 
civile ……….. destiné à mettre à jour l'annexe correspondante.

ARTICLE 3 – Biens constituant l’équipement de l’aérodrome

L’emprise de l’aérodrome et les constructions et équipements qu’elle supporte font l’objet 
des annexes suivantes et du plan visé à l’article 2 :

Annexe IV : Biens appartenant au bénéficiaire ;
Annexe V : Biens appartenant à l’État ;
Annexe VI : Biens appartenant à d’autres propriétaires ;
Annexe VII : Descriptions des installations et aménagements mis à la disposition des 

services de l’Etat.
Toute évolution des éléments figurant dans les annexes IV à VII, fait l’objet d'un procès-

verbal signé entre le bénéficiaire et la direction de la sécurité de l'aviation civile ............ 
destiné à mettre à jour l'annexe correspondante.

ARTICLE 4 – Contrats ou engagements conclus avec des tiers antérieurement à l’entrée en 
vigueur de la présente convention

La liste des contrats et engagements conclus avec des tiers antérieurement à l’entrée en 
vigueur de la présente convention figure en annexe VIII à la présente convention. Le 
bénéficiaire reconnaît avoir en sa possession un exemplaire de chacun de ces documents.
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TITRE II - ATTRIBUTIONS DU BENEFICIAIRE

ARTICLE 1 – Attributions générales

Le bénéficiaire est compétent pour l’ensemble des fonctions relatives à l’aménagement, 
l’entretien et la gestion de l’aérodrome, sous réserve des attributions générales de l’Etat et de 
Météo-France et de certaines tâches en découlant sur l’aérodrome qui sont précisées par la 
présente convention ou les protocoles mentionnés à l’article 1er.

Les attributions du bénéficiaire sont exercées dans le respect de l’ensemble des 
dispositions techniques applicables, prévues notamment par le code des transports et le code 
de l’aviation civile.

ARTICLE 2 – Exploitation de l’aérodrome

Le bénéficiaire peut confier à un tiers l’exploitation de l’aérodrome. 
L’acte par lequel le bénéficiaire confie l’exploitation de l’aérodrome à un tiers exploitant 

prend en compte l’ensemble des obligations susceptibles de peser sur ledit tiers du fait de la 
présente convention.

Au cas où l’exploitant de l’aérodrome souhaiterait mettre en place un organisme prestataire 
de service de la navigation aérienne, ce dernier devra être certifié dans les conditions prévues 
par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 – Exploitation des aires aéronautiques

Le bénéficiaire ou, le cas échéant, le tiers exploitant, exécute et finance notamment les 
tâches suivantes :

a) l’aménagement et l’entretien des aires de mouvement, ainsi que l’affectation des postes 
de stationnement pour les aéronefs et des zones pour le stockage de matériels ;

b) l’achat, l’installation et l’entretien du balisage lumineux, des indicateurs visuels de 
pente d’approche éventuels, des barres d’arrêt éventuelles et des panneaux d’indication, 
d’interdiction et d’obligation conformément à la réglementation en vigueur ;

c) la fourniture de l’énergie électrique normale et secourue aux aides visuelles ci-dessus 
énumérées ;

d) l’établissement de la documentation relative aux tâches, responsabilités et procédures 
nécessaires pour assurer en toute sécurité l’exploitation des aires de mouvement en 
coordination avec les prestataires de services de la navigation aérienne.

Les protocoles prévus à l’article 1er peuvent toutefois prévoir des modalités particulières 
d’exécution des tâches énumérées ci-dessus.

ARTICLE 4 – Balisage des obstacles

Le bénéficiaire ou, le cas échéant, le tiers exploitant, exécute et finance, sauf dispositions 
contraires des protocoles prévus à l’article 1er, le balisage de jour et de nuit des ouvrages, 
installations et matériels de l’aérodrome pour satisfaire aux conditions réglementaires de 
sécurité de la navigation aérienne et d’exploitation de l’aérodrome.

Cette obligation s’étend aux installations extérieures à l’aérodrome lorsque leur balisage 
est rendu indispensable pour l’exploitation de l’aérodrome.
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ARTICLE 5 – Mise en conformité aux servitudes

Incombent au bénéficiaire ou, le cas échéant, au tiers exploitant :
a) les frais et les indemnités qui pourraient résulter de l’établissement des servitudes 

instituées dans l’intérêt de la navigation aérienne au titre de l’aérodrome.
b) La communication, dans les meilleurs délais, aux services de l'Etat, de toute 

information dont le bénéficiaire a connaissance, relative aux infractions à la 
réglementation sur les servitudes aéronautiques et radioélectriques.

ARTICLE 6 – Consignes d’exploitation et horaires de fonctionnement 

Le bénéficiaire ou, le cas échéant, le tiers exploitant, établit les consignes d’exploitation, 
notamment celles destinées à préserver l'intégrité des aires de mouvement et définit les 
horaires de fonctionnement des différents services de l'aérodrome relevant de ses attributions 
en coordination avec les prestataires de services de navigation aérienne lorsqu'ils sont présents 
sur l'aérodrome. Ces éléments sont communiqués à l’autorité administrative.

Sous réserve des attributions du titulaire du pouvoir de police visé à l’article L. 6332-2 du 
code des transports, ces consignes précisent les conditions dans lesquelles les usagers sont 
admis à utiliser les installations de l’aérodrome.

Les consignes d’exploitation et les horaires de fonctionnement des différents services de 
l’aérodrome sont portés à la connaissance des usagers et du public, par tous moyens 
appropriés.

ARTICLE 7 – Police de l’exploitation

A la demande et dans des conditions fixées par le titulaire du pouvoir de police visé à 
l’article L. 6332-2 du code des transports, le bénéficiaire ou, le cas échéant, le tiers exploitant, 
prête le concours de ses agents pour veiller au respect, dans l’emprise de l’aérodrome, des 
dispositions du code de la route et de celles des arrêtés pris en application des articles 
R. 213-1-4 et R. 213-1-5 du code de l’aviation civile.

ARTICLE 8 – Information des services de l’Etat sur les perturbations d’exploitation

Le bénéficiaire ou, le cas échéant, le tiers exploitant, informe sans délai la direction de la 
sécurité de l’aviation civile ………… et le prestataire de service du contrôle de la circulation 
aérienne de tout danger ou inconvénient grave, dont il a connaissance, de nature à entraver la 
poursuite de l’exploitation de l’aérodrome. 

ARTICLE 9 – Renseignements liés à l’exploitation de l’aérodrome

Le bénéficiaire ou, le cas échéant, le tiers exploitant fournit à titre d'information à l’autorité 
administrative, dans les formes et aux époques fixées par le ministre chargé de l’aviation 
civile, des états relatifs à l’organisation de l’aérodrome, ainsi que des états d’ordre statistique 
relatifs aux données de trafic et aux données financières concernant l’aérodrome.

L’autorité administrative communique au bénéficiaire ou, à sa demande, au tiers 
exploitant, les statistiques recueillies par les services locaux de l’aviation civile, utiles à 
l’exploitation de l’aérodrome.
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ARTICLE 10 – Assurances

Le bénéficiaire et, le cas échéant, le tiers exploitant, se garantissent contre les risques qu’ils 
encourent en responsabilité civile du fait de l’aménagement et de l’exploitation de 
l’aérodrome.

TITRE III - EXERCICE DES MISSIONS DE L’ÉTAT

ARTICLE 1 – Surveillance

Dans le cadre de ses prérogatives relatives notamment à la sécurité et à la sûreté, l’État 
peut diligenter, lorsqu’il l’estime nécessaire, une inspection ou un audit de l’aérodrome. Dans 
ce cas, le bénéficiaire et, le cas échéant, le tiers exploitant, prêtent leur concours et fournissent 
tout document nécessaire.

ARTICLE 2 – Service du contrôle de la circulation aérienne

(Article sans objet pour les aérodromes ne disposant pas de service de contrôle de la 
circulation aérienne)

16-1 Sur un aérodrome contrôlé, le service de contrôle de la circulation aérienne est rendu par 
l’Etat selon les modalités et avec les moyens qu’il juge appropriés, aux horaires qu’il 
établit après coordination avec le bénéficiaire.

16-2 L’État exécute en tant que prestataire désigné pour fournir les services de contrôle de la 
circulation aérienne, les tâches suivantes :
a) l’achat, l’installation et l’entretien des équipements nécessaires à la fourniture des 

services du contrôle de la circulation aérienne relatifs à l’aérodrome, y compris le 
dispositif de commande du balisage lumineux ;

b)  l’achat, l’installation et l’entretien des aides radioélectriques à l’atterrissage ;
16-3 A la demande de l’État, le bénéficiaire ou, le cas échéant, le tiers exploitant, assure la 

fourniture de l’énergie électrique normale et secourue aux équipements nécessaires aux 
services du contrôle de la circulation aérienne et aux aides radioélectriques à 
l'atterrissage, sauf dispositions particulières des protocoles prévus à l’article 1er. 

16-4 Lorsque l'aérodrome entre dans le champ de la redevance pour services terminaux de la 
circulation aérienne :
a) l'Etat finance les tâches figurant aux paragraphes 16-2 a) et 16-3 ;
b) l’Etat finance celles figurant au 16-2b) lorsqu'il le juge nécessaire ; dans le cas 
contraire un protocole est conclu entre l'Etat et le bénéficiaire.

16.5 Lorsque l'aérodrome n’entre pas dans le champ d’application de la redevance pour 
services terminaux de la circulation aérienne, le bénéficiaire, ou le tiers exploitant, 
finance le service de contrôle de la circulation aérienne, y compris les équipements et 
aides radioélectriques à l’atterrissage prescrits par l’Etat, leur maintien en conditions 
opérationnelles et leur renouvellement, sauf dispositions particulières des protocoles 
prévus à l’article 1er. 

16-6 Le bénéficiaire ou, le cas échéant, le tiers exploitant, met gratuitement à la disposition 
de l'Etat, les terrains nécessaires aux besoins des services de contrôle de la circulation 
aérienne, et réalise et entretient, si nécessaire, les voies d’accès et les réseaux associés à 
ses installations.
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16-7 Le bénéficiaire ou, le cas échéant, le tiers exploitant, prend à sa charge tous les frais 
induits par les éventuelles modifications ou déplacements des bâtiments, installations et 
équipements des services de contrôle de la circulation aérienne qui seraient rendus 
nécessaires du fait du bénéficiaire ou, le cas échéant, du tiers exploitant, notamment en 
matière de respect des servitudes ou des exigences d’exploitation des services de 
contrôle de la circulation aérienne.

16-8 La description des installations mises à disposition de l’Etat pour l’exécution du service 
de contrôle de la circulation aérienne figure dans l'annexe VII.

ARTICLE 3 – Assistance météorologique

(Article sans objet pour les aérodromes ne disposant ni de service de contrôle de la 
circulation aérienne ni de service AFIS)

17-1 L’Etat définit le niveau de service d’assistance météorologique à la navigation aérienne 
requis sur l’aérodrome, en fonction du type et des horaires d’exploitation, et, le cas 
échéant, des besoins du service de contrôle de circulation aérienne qu’il rend. 

17-2 Le bénéficiaire ou, le cas échéant, le tiers exploitant, s’assure que le service 
météorologique est rendu au moins au niveau requis par l’Etat, et conclut à cette fin un 
protocole ou une convention avec Météo-France. Ce protocole ou cette convention 
définit notamment le niveau de service agréé, les prestations entre le bénéficiaire ou le 
tiers exploitant et Météo-France, et les modalités de leur financement.

17-3 Le bénéficiaire ou, le cas échéant, le tiers exploitant, met gratuitement à la disposition 
de Météo-France les terrains, locaux techniques et aménagements nécessaires à 
l’assistance météorologique à la navigation aérienne relative à l’aérodrome et à 
l’implantation des équipements nécessaires. Il entretient si besoin les voies d’accès et 
les réseaux associés à ces équipements.

17-4 Météo-France, en tant que prestataire désigné par l’Etat pour fournir le service 
d’assistance météorologique à la navigation aérienne, installe ou fait installer les 
équipements nécessaires au service météorologique à rendre, et fournit le service 
d’assistance météorologique au niveau agréé avec le bénéficiaire ou, le cas échéant, le 
tiers exploitant. 

17-5 A la demande de Météo-France, le bénéficiaire ou, le cas échéant, le tiers exploitant, 
assure :
- le raccordement des équipements nécessaires aux services d’assistance météorologique 
aux réseaux internes de l’aérodrome, leur interconnexion avec ses propres systèmes et, 
le cas échéant, avec ceux du service de contrôle de la circulation aérienne ; 
- la fourniture de l’énergie électrique normale et secourue à ces équipements. 
Si le service d’assistance météorologique rendu inclut des messages d’observation 
météorologique consultables à distance (METAR), le bénéficiaire ou, le cas échéant, le 
tiers exploitant communique à Météo-France les informations dont il dispose sur l’état 
des pistes. 

17-6 Lorsque l'aérodrome entre dans le champ d’application de la redevance pour services 
terminaux de la circulation aérienne, l’Etat finance : 
- le service d’assistance météorologique rendu par Météo-France, au niveau requis par 
l’Etat, y compris les équipements prescrits par Météo-France, leur maintien en 
conditions opérationnelles et leur renouvellement, à l’exclusion des surcoûts qui 
résulteraient du choix du bénéficiaire ou, le cas échéant, du tiers exploitant d’un niveau 
de service supérieur à celui requis par l’Etat ;
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- l’ensemble des tâches visées aux paragraphes 17-4 et 17-5 ci-dessus, à l’exception de 
celles pour lesquelles la gratuité est expressément prévue, à concurrence des coûts 
supportés par le bénéficiaire ou, le cas échéant, par le tiers exploitant. 

17-7 Lorsque l'aérodrome n’entre pas dans le champ d’application de la redevance pour 
services terminaux de la circulation aérienne, le bénéficiaire ou, le cas échéant, le tiers 
exploitant finance le service d’assistance météorologique rendu par Météo-France, y 
compris les équipements prescrits par Météo-France, leur maintien en conditions 
opérationnelles et leur renouvellement ainsi que l’ensemble des tâches visées aux 
paragraphes 17-4 et 17-5 sauf dispositions particulières des protocoles prévus à l’article 
1er, lorsque l’aérodrome est contrôlé par l’Etat.

17-8 Le bénéficiaire ou, le cas échéant, le tiers exploitant, tient Météo-France informé de 
toute disposition prise sur l’aérodrome pouvant affecter la fiabilité des observations 
météorologiques. Il prend à sa charge tous les frais induits par les éventuelles 
modifications d’installation des équipements météorologiques qui seraient rendues 
nécessaires du fait du bénéficiaire ou, le cas échéant, du tiers exploitant, notamment en 
matière de respect des servitudes météorologiques intéressant la sécurité de la 
navigation aérienne. 

17-9  La description des installations mises à la disposition de Météo-France figure dans 
l'annexe VII.

ARTICLE 4 – Installations et aménagements nécessaires aux services chargés de la police 
et de la sécurité 

(Pour les aérodromes d'aviation légère et sportive : article pour mémoire)

Le bénéficiaire ou, le cas échéant, le tiers exploitant, met gratuitement à la disposition des 
services de l’Etat chargés de la police et de la sécurité les aménagements strictement 
nécessaires à l’exercice de leurs missions. Il en assure gratuitement le nettoyage, l’éclairage et 
le confort climatique. 

Sur demande des services concernés, le bénéficiaire ou, le cas échéant, le tiers exploitant, 
fournit les prestations associées aux locaux occupés telles que celles relatives au gardiennage, 
à la maintenance, aux fluides et aux équipements téléphoniques. Ces prestations font l’objet 
d’une rémunération à concurrence des coûts supportés par le bénéficiaire ou le tiers exploitant 
et définie dans une convention d’application.

La description des installations mises à la disposition de ces services fait l'objet de 
l'annexe VII.

TITRE IV - PLANIFICATION, OPÉRATIONS D’ÉQUIPEMENT ET TRAVAUX 
D’ENTRETIEN

ARTICLE 1 – Planification

Le bénéficiaire élabore le plan de développement des infrastructures et le transmet à l'Etat.
Il est associé à l’élaboration des plans de servitudes et du plan d'exposition au bruit. Il  est 

informé sur les procédures de navigation aérienne intéressant l’aérodrome.
L'Etat et le bénéficiaire s’informent mutuellement des programmes d’équipement prévus 

sur l’aérodrome qui relèvent de leurs compétences respectives.
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ARTICLE 2 – Modifications de l’environnement d’exploitation de l’aérodrome et 
réalisation des travaux

Les avant-projets sommaires de travaux ou de fournitures établis par le bénéficiaire ou, le 
cas échéant, le tiers exploitant, sont communiqués à la direction de la sécurité de l’aviation 
civile… lorsqu’ils ont une répercussion sur la sécurité ou la sûreté aéroportuaire. L’autorité 
administrative dispose du droit, dans un délai de deux mois, de prescrire ou de recommander, 
le bénéficiaire entendu, les modifications qu’elle juge nécessaires ou souhaitables pour des 
motifs qu’elle fait connaître.

Dans le cas où des services de contrôle de la circulation aérienne sont assurés sur 
l’aérodrome, le prestataire de services de contrôle de la circulation aérienne et le bénéficiaire 
ou, le cas échéant, le tiers exploitant, se coordonnent dans le cas de modifications de 
l’environnement d’exploitation de l’aérodrome (y compris lorsqu’il y a des travaux) 
susceptibles d’avoir un impact sur la sécurité aéroportuaire et /ou pouvant affecter l’exercice 
de leurs missions respectives.

ARTICLE 3 – Sujétions diverses

Sont à la charge du bénéficiaire ou, le cas échéant, du tiers exploitant, les modifications qui 
doivent être apportées, du fait des travaux qu’il entreprend, aux ouvrages et installations qui 
ne lui appartiennent pas, même si ces modifications affectent des ouvrages ou des installations 
situés hors de l’emprise de l’aérodrome.

Sont à la charge de l'État les modifications qui doivent être apportées, du fait des travaux 
qu’il entreprend, aux ouvrages et installations qui ne lui appartiennent pas.

TITRE V - DISPOSITIONS FINANCIÈRES

ARTICLE 1 – Produits

Le bénéficiaire ou, le cas échéant, le tiers exploitant, perçoit les redevances 
aéroportuaires prévues au code des transports et au code de l’aviation civile, dont il fixe les 
tarifs conformément auxdits codes. Il reçoit le produit des taxes de toute nature qui lui sont le 
cas échéant affectées. 

ARTICLE 2 – Financement des tâches prévues aux articles L. 6332-3 et L. 6341-2 du code 
des transports.

Le bénéficiaire ou, le cas échéant, le tiers exploitant, établit, pour les tâches prévues aux 
articles L. 6332-3 et L. 6341-2 du code des transports, des bilans et des états prévisionnels des 
recettes et des dépenses de fonctionnement, de personnel et d'immobilisations. Ces éléments 
sont communiqués à l’autorité administrative dans les formes et aux dates définies par l'arrêté 
du 30 décembre 2009 relatif aux modalités de déclaration des exploitants d'aérodromes pour 
l'établissement du tarif passager de la taxe d'aéroport.

En cas de changement d’exploitant, le bénéficiaire prévoit, notamment dans le cadre de la 
procédure de délégation de service public destinée à sélectionner le nouvel exploitant, de 
faciliter la continuité du financement des dites tâches et, à cet égard, se réfère aux dispositions 
évoquées dans le 2 du D de l'annexe 1 à l'arrêté du 30 décembre 2009 précité.
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ARTICLE 3 – Renonciation à réclamations

Dans le cas où des travaux entrepris par l’État dans l’intérêt de l’aérodrome ou des 
mesures temporaires d’ordre ou de police prescrites par les autorités compétentes 
entraîneraient une interruption ou une restriction de  l’exploitation de l’aérodrome, le 
bénéficiaire s’engage à ne réclamer à ce titre aucune indemnité à l’État, sous réserve qu’aient 
été préalablement menées, sauf cas d’urgence, les concertations utiles.

TITRE VI - PRISE D’EFFET ET RÉVISION DE LA CONVENTION

ARTICLE 1 – Entrée en vigueur

La présente convention entre en vigueur le jour de sa signature par le ministre chargé de 
l’aviation civile.

ARTICLE 2 – Echéance de la convention 

La présente convention prend fin de plein droit en cas de fermeture de l’aérodrome.

ARTICLE 3 – Fermeture de l’aérodrome à l’initiative du bénéficiaire

La fermeture de l’aérodrome peut être prononcée à l’initiative du bénéficiaire. Il adresse à 
cet effet une demande au ministre chargé de l’aviation civile par lettre recommandée avec 
avis de réception. La fermeture ne peut intervenir, sauf décision particulière dudit ministre, 
moins de trois ans après la date de réception de cette demande.

En cas de fermeture prononcée à la demande du bénéficiaire, celui-ci supporte seul la 
charge de tout frais et indemnités dus aux tiers.

ARTICLE 4 – Fermeture de l’aérodrome à l’initiative de l’Etat

Au cas où la fermeture de l’aérodrome serait prononcée, en application du code des 
transports ou du code de l’aviation civile, à la suite d’un manquement aux obligations faites 
au bénéficiaire par la présente convention ou lesdits codes, le bénéficiaire ne peut réclamer 
aucune indemnité à l’État. Il supporte seul la charge de tout frais et indemnités dus aux tiers.

ARTICLE 5 – Révision

La présente convention peut être révisée à toute époque par voie d’avenant, à l’initiative de 
l’État ou du bénéficiaire.
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ARTICLE 6 – Impression et diffusion

La présente convention est imprimée et diffusée aux frais de l’État. Elle est établie en 
quatre originaux destinés :

- au bénéficiaire,
- à la direction générale de l’aviation civile,
- au préfet de [département],
- au préfet de [région].

Les protocoles signés en application de la présente convention font l’objet de la même 
diffusion.

Fait à Paris, le

Le Ministre chargé de l’aviation civile,
et par délégation,

Pour Les Sables d’Olonne Agglomération, le 
Président, M. Yannick MOREAU,

P.J. : 8 Annexes + plans

3316



                   

14

AERODROME DES  SABLES  D’OLONNE

ANNEXE I

LISTE DES PROTOCOLES

Les protocoles prévus à l’article 1er de la convention sont les suivants : neant

Date de mise à jour : 23 mars 2023
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AERODROME DES  SABLES  D’OLONNE

ANNEXE II

SITUATION FONCIÈRE

Les parcelles numérotées qui forment l’emprise de l’aérodrome sont entourées d’un trait rouge sur le 
plan annexé à la présente convention.
Ces terrains sont sis sur la commune des SABLES D’OLONNE  et représentent une superficie totale 
de 39 872 m².

Section D Section BX

N°
parcelle

Superfici
e

(m²)
Observations N°

parcelle

Superfici
e

(m²)
Observations

60D141 10 360 60BX115 1019
60D1623 255  957 60BX113 950
60 D207 590 60BX103 447
60D541 10360 60BX104 167
60D540 7730 60BX106 1747
60D754 8400 60BX107 8435
60D755 140 60BX109 1058
60D533 12540 60BX174 1472
60D534 1690 60BX111 548
60D536 2990
60D535 2790
60D538 9840
60D783 7944
60D782 5496
60D78 2616
60D781 10504
60D88 2370
60D752 13710
60D887 2374
60D888 2370
60D528 11100
60D753 1200
60D884 2370
60D885 2372
60D141 4576

Date de mise à jour : 23 mars 2023
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AERODROME DES  SABLES  D’OLONNE

ANNEXE III

SITUATION ADMINISTRATIVE

Classement de l’aérodrome en application de l’article D. 222-1 du code de l’aviation civile : 

- ouvert à la circulation aérienne publique depuis le 6 février 1947,

L’exploitant désigné est l’aéroclub de Vendée (sous-traité de gestion du 1er juillet 1999) . 

Arrêté de police du Préfet de la Vendée n°93/DIREG/109 du 27 mars 1980.

Date de mise à jour : 23 mars 2023
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AERODROME DES  SABLES  D’OLONNE

ANNEXE IV

BIENS APPARTENANT AU BENEFICIAIRE

Les biens figurant dans cette annexe sont des terrains, ouvrages, bâtiments, installations, 
matériels et objets mobiliers réalisés, fournis ou appartenant au bénéficiaire.

Les terrains concernés sont entourés d’un trait [couleur] sur le plan annexé à la présente 
convention.

Définition du bien N° du 
Plan Observations

1° Terrains

2° Ouvrages et Installations piste (ville), station d’avitaillement, citerne 
enterrée

3° Bâtiments Hangar
4° Matériel
5° Mobilier Clôture, manche à air

Date de mise à jour : 23 mars 2023

3320



                   

18

AERODROME DES  SABLES  D’OLONNE

ANNEXE V

BIENS APPARTENANT À L’ÉTAT

Les biens figurant dans cette annexe sont des terrains, ouvrages, bâtiments, installations, 
matériels et objets mobiliers appartenant à l’État dont il conserve la propriété et la gestion.

Les terrains concernés sont entourés d’un trait [couleur] sur le plan annexé à la présente 
convention.

Neant

Date de mise à jour : 23 mars 2023
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AERODROME DES  SABLES  D’OLONNE

ANNEXE VI

BIENS APPARTENANT À D’AUTRES PROPRIÉTAIRES

Néant

Date de mise à jour : 23 mars 2023
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AERODROME DES  SABLES  D’OLONNE
ANNEXE VII

DESCRIPTION DES INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS
MIS A LA DISPOSITION DES SERVICES 

DE L'ETAT

• PAF ; néant
• GTA : néant
• Douanes : néant
• Services sanitaires : néant
• Aviation civile : néant
• Sécurité civile : néant
• Météo-France : station automatique 

Date de mise à jour : 23 mars 2023
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AERODROME DES  SABLES  D’OLONNE

ANNEXE VIII

CONTRATS ET ENGAGEMENTS CONCLUS ANTERIEUREMENT A L’ENTREE EN 
VIGUEUR DE LA CONVENTION

Sous-traité de gestion du 1er juillet 1999 avec l’aéroclub de la Vendée et avenant n°1 du 11 
février 2008

Convention avec Météo-France du 20 juin 2012

Date de mise à jour : 23 mars 2023
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AERODROME DE LA
LANDE

3325



Envoyé en préfecture le 07/04/2023
Reçu en préfecture le 07/04/2023
Affiché le 11/04/2023
ID : 085-200071165-20230330-9553-DE-1-1

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 28
Votants : 36

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 30 mars 2023

18. MAÎTRISE D'ŒUVRE POUR L'OPTIMISATION DE L'AÉRODROME - AVENANT 3

L'an deux mille vingt trois, le jeudi trente mars, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de
la  Communauté  d’Agglomération  Les  Sables  d’Olonne  Agglomération  s’est  réuni,  Salle  du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi vingt quatre
mars deux mille vingt-trois (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code
Général des Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT,  Karine  COTTENCEAU,  Gérard HECHT,  Dominique  HORDENNEAU,  Maryse  LAINE,
Mauricette  MAUREL,  Armel  PECHEUL,  Loïc  PERON,  Caroline  POTTIER,  Lucette  ROUSSEAU,
Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Maryse SOUDAIN

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Philippe RUCHAUD

Les Sables d’Olonne Agglomération 3 avenue Carnot 85100 LES SABLES D’OLONNE
Tél : 02.51.23.84.40 Fax : 02.51.32.02.87 Email : info@lsoagglo.fr Site : www.lsoagglo.fr 3326
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ABSENTS EXCUSES   :

– Corine GINO, donne pouvoir à Lucette ROUSSEAU
– Florence PINEAU, donne pouvoir à Annie COMPARAT
– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Alexandre MEZIERE
– Jean-Luc HOTTOT, donne pouvoir à Maryse SOUDAIN
– Michel MANDRET, donne pouvoir à Fabrice CHABOT
– Jacqueline RUCHAUD, donne pouvoir à Albert BOUARD
– Nathalie LUCAS, donne pouvoir à Michel CHAILLOUX

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Thierry MONNEREAU
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Noël VERDON
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 30 mars 2023

18 - MAÎTRISE D'ŒUVRE POUR L'OPTIMISATION DE L'AÉRODROME - AVENANT 3

Les Sables d’Olonne Agglomération a  confié au cabinet  INGEROP, une mission de maîtrise
d’œuvre pour l’aménagement de l’aérodrome des Sables d’Olonne. Ce marché a été signé le 18
décembre 2018 pour un montant de 176 290 € HT, toutes tranches confondues.

Contrairement à ce qui avait été envisagé initialement avec les services de l’État, l’autorité
environnementale  a  prescrit  la  réalisation  d’une  étude  d’impact  qui  n’était  pas  prévue  au
marché initial.

Ainsi, il convient de passer un avenant pour ajouter les missions supplémentaires suivantes :
 participation à la phase de concertation préalable du public : 6 325 € HT,
 allongement de la  durée du marché de maîtrise d’œuvre : 37 500 € HT (50 jours à

750 €),
 élaboration du permis d’aménager : 6 700 € HT.

Soit + 50 525 € HT.

Conformément aux articles R2194-2 et R2194-3 du Code de la commande publique, le marché
peut être modifié lorsque « des services supplémentaires, quel que soit leur montant, sont
devenus  nécessaires  et  ne  figuraient  pas  dans  le  marché  initial,  à  la  condition  qu’un
changement de titulaire soit impossible pour des raisons économiques ou techniques. »

Le montant du marché de maîtrise d’œuvre s’élève désormais à 282 535,50 € HT.

Les autres clauses du marché restent inchangées.

Cet  avenant  présenté  en commission d’appel  d’offres  le  16  mars  2023 a  été  approuvé  à
l’unanimité.

* * *

Vu le Code de la Commande Publique et notamment ses articles R2194-2 et R2194-3,

Considérant l’avis favorable de la Commission d’appel d’offres,

* * *

Vu l'avis  favorable de la Commission  Aménagement du territoire et urbanisme, réunie le  17
mars 2023,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à la majorité :

2 votes contre (Anthony BOURGET, Orlane ROZO-LUCAS)

3 abstentions (Caroline POTTIER, Jean-Luc HOTTOT, Maryse SOUDAIN)
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- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer l’avenant n°3 avec Ingerop.

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 06/04/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 28
Votants : 36

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 30 mars 2023

19. ACCUEIL DE LA COURSE CROISIÈRE EDHEC - ÉDITIONS 2024, 2027 ET 2030 -
PARTENARIAT AVEC L'ORGANISATEUR

L'an deux mille vingt trois, le jeudi trente mars, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de
la  Communauté  d’Agglomération  Les  Sables  d’Olonne  Agglomération  s’est  réuni,  Salle  du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi vingt quatre
mars deux mille vingt-trois (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code
Général des Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT,  Karine  COTTENCEAU,  Gérard HECHT,  Dominique  HORDENNEAU,  Maryse  LAINE,
Mauricette  MAUREL,  Armel  PECHEUL,  Loïc  PERON,  Caroline  POTTIER,  Lucette  ROUSSEAU,
Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Maryse SOUDAIN

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Philippe RUCHAUD
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ABSENTS EXCUSES   :

– Corine GINO, donne pouvoir à Lucette ROUSSEAU
– Florence PINEAU, donne pouvoir à Annie COMPARAT
– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Alexandre MEZIERE
– Jean-Luc HOTTOT, donne pouvoir à Maryse SOUDAIN
– Michel MANDRET, donne pouvoir à Fabrice CHABOT
– Jacqueline RUCHAUD, donne pouvoir à Albert BOUARD
– Nathalie LUCAS, donne pouvoir à Michel CHAILLOUX

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Thierry MONNEREAU
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Noël VERDON
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 30 mars 2023

19 - ACCUEIL DE LA COURSE CROISIÈRE EDHEC - ÉDITIONS 2024, 2027 ET 2030 -
PARTENARIAT AVEC L'ORGANISATEUR

La Course Croisière EDHEC, régulièrement accueillie aux Sables d’Olonne

La Course Croisière EDHEC (CCE) est une compétition sportive étudiante se déroulant chaque
année pendant une dizaine de jours en avril, sur la façade l'Atlantique. Centrée autour d’une
régate  de  voile  étudiante  en  équipage,  la  plus  importante  au  niveau  européen,  l’épreuve
intègre également d’autres challenges et défis sportifs, ainsi que des animations. L’événement
regroupe plus de 1 500 étudiants, d’au moins 20 nationalités différentes, provenant de près de
150 grandes écoles en Europe.

Créée en 1968, la Course Croisière EDHEC a été accueillie à 6 reprises aux Sables d’Olonne
(1986, 2002, 2005, 2008, 2014, 2019).  De grands ports  français (La Rochelle,  Brest,  Les
Sables  d’Olonne,  Lorient,  Arzon,  etc.)  accueillent  alternativement  cette  manifestation  dont
l’objectif est de démocratiser la pratique de la voile chez les étudiants.

Un événement de plus en plus écologiquement responsable

Au-delà du recentrage de la manifestation sur ses origines nautiques, les organisateurs sont
particulièrement  mobilisés  dans  l’innovation,  l’entreprenariat,  l’inclusion,  la  solidarité  et  la
responsabilité  sociétale.  Déjà  engagée  en matière  d’éco-responsabilité,  la  Course  Croisière
EDHEC a pour objectif à partir de 2023 de réduire l’usage de plastique à usage unique et de
fortement limiter ses déchets, avec des « villages propres ».

Des intérêts réciproques entre la Ville, l’Agglomération et les organisateurs

Pour Les Sables d’Olonne, l’accueil de l’événement représente un intérêt particulier à plusieurs
titres :

 l'accueil de manifestations nautiques majeures constitue un objectif du territoire afin de
promouvoir la marque “Les Sables d'Olonne”, et d’amplifier son rayonnement de cité
nautique de référence, en France et à l’international,

 l’accueil  de  la  Course  Croisière  EDHEC  participera  à  l’animation  de  l’avant-saison
touristique, ce qui répond à un des objectifs de la destination Les Sables d’Olonne,

 les  étudiants  en  grandes  écoles  constituent  un  public  cible  intéressant  pour  faire
connaître  Les  Sables  d’Olonne  à  de  potentiels  futurs  touristes  et/ou  professionnels
s’installant sur le territoire,

 un apport pour l’économie sablaise, avec de retombées directes pour les entreprises en
avant-saison (hôtellerie, restauration, prestataires événementiels, etc.).

Pour la Course  Croisière EDHEC, se dérouler aux Sables d’Olonne représente également un
intérêt particulier au regard des infrastructures adaptées de Port Olona et de ses abords, du
plan d’eau au large, de la renommée nautique des Sables d’Olonne et du savoir-faire des
acteurs sablais du nautisme, qu’ils soient institutionnels, associatifs ou économiques.

Un partenariat tripartite Ville – Agglomération – Organisation

Les organisateurs, la Ville et l’Agglomération des Sables d’Olonne se sont rapprochés et ont
convenu  le  partenariat  ci-joint  pour  les  éditions  2024,  2027  et  2030,  qui  implique
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principalement pour l’Agglomération :
 de mettre à disposition les espaces nécessaires à l’organisation de l’événement,
 d’assurer un soutien matériel, logistique et technique,
 de faire la promotion de la Course Croisière EDHEC,
 d’apporter un soutien financier à travers une subvention de 25 000 € par édition.

* * *

Vu l'avis  favorable de la  Commission  Sport,  nautisme et évènementiel, réunie le  23 mars
2023,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- D’APPROUVER la convention de partenariat avec l’association Course Croisière
EDHEC,

- D’AUTORISER  Monsieur  le  Président  ou  son  représentant  à  signer  la
convention et tout document afférent.

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 06/04/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS

ACCUEIL DE LA COURSE CROISIÈRE EDHEC AUX SABLES D’OLONNE

ÉDITIONS 2024 – 2027 - 2030

Entre :

La Ville des Sables d’Olonne, dont le siège est situé  21 Place du Poilu de France, CS 21842 –
85118   Les   Sables   d’Olonne,   représentée   par   Yannick   MOREAU,   Maire,   agissant   en   vertu   de   la
délibération en date du 27 mars 2023,

ci-après dénommée « La Ville des Sables d’Olonne »,

et :

L’Agglomération des Sables d’Olonne, Communauté d’Agglomération dont le siège est situé 21
Place du Poilu de France 85118 Les Sables d’Olonne Cedex, représentée par M. Yannick MOREAU, en
sa   qualité   de   Président,   dûment   habilité   et   agissant   en   vertu   d'une   délibération   du   Conseil
Communautaire en date du 30 mars 2023,

Ci-après dénommée « l’Agglomération », 

et :

L’association Course Croisière EDHEC, dont le siège social est situé 24 avenue Gustave Delory,
59100  ROUBAIX   représentée  par  ses  co-présidents,  Madame  Héloïse  BERTE  et  Madame   Justine
JANKOVIC, dûment habilités aux fins des présentes par décision du conseil d'administration.

Ci-après dénommée « l‘organisateur »

Conjointement les Parties,
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ARTICLE 1     : OBJET  

Les éditions 2024, 2027 et 2030 de la Course Croisière EDHEC, organisées par l’association Course
Croisière   EDHEC,   se   dérouleront   aux   Sables   d’Olonne,   avec   le   soutien   de   la   Ville   et   de
l’Agglomération.

La Course Croisière EDHEC (CCE) est une compétition sportive étudiante se déroulant chaque année
pendant une dizaine de jours en avril, sur  la façade  l'Atlantique. Centrée autour d’une régate de
voile  en  équipage,   la  plus   importante  au  niveau  européen,   l’épreuve   intègre  également  d’autres
challenges   et   défis   sportifs,   ainsi   que   des   animations.   L’événement   regroupe   plus   de   1   500
étudiants,  d’au  moins  20  nationalités  différentes,  provenant  de  près  de  150  grandes  écoles  en
Europe.

Créée en 1968, la Course Croisière EDHEC a été accueillie à 6 reprises aux Sables d’Olonne (1986,
2002, 2005, 2008, 2014, 2019). De grands ports français (La Rochelle, Brest, Les Sables d’Olonne,
Lorient,   Arzon,   etc.)   accueillent   alternativement   cette   manifestation   dont   l’objectif   est   de
démocratiser la pratique de la voile chez les étudiants. 

Pour  Les  Sables  d’Olonne,   l’accueil  de   l’événement   représente  un   intérêt  particulier  à  plusieurs
titres :

-   l'accueil   de   manifestations   nautiques   majeures   constitue   un   objectif   du   territoire   afin   de
promouvoir la marque "Les Sables d'Olonne", et d’amplifier son rayonnement de cité nautique de
référence, en France et à l’international.

- l’accueil de la Course Croisière EDHEC participera à l’animation de l’avant-saison touristique, ce qui
répond à objectif de la destination Les Sables d’Olonne.

-  les étudiants en grandes écoles constituent un public cible  intéressant pour faire connaître Les
Sables d’Olonne à de potentiels futurs touristes et/ou professionnels s’installant sur le territoire.

- un apport pour l’économie sablaise, avec des retombées directes pour les entreprises en avant-
saison (hôtellerie, restauration, prestataires événementiels, etc.).

Pour la Course  Croisière EDHEC, se dérouler aux Sables d’Olonne représente également un intérêt
particulier au regard des infrastructures adaptées de Port Olona et de ses abords, du plan d’eau au
large,  de   la   renommée  nautique  des  Sables  d’Olonne  et  du  savoir-faire  des  acteurs  sablais  du
nautisme, qu’ils soient institutionnels, associatifs ou économiques.

La  présente  convention   a  pour  objet  de   définir   les  obligations  et  engagements   réciproques  de
l’organisateur,   de   la   Ville,   de   l’Agglomération,   ainsi   que   les   modalités   de   mise   en   œuvre   du
partenariat.

ARTICLE 2     :    ENGAGEMENTS DE L'ORGANISATEUR  

2.1 De façon générale, l’organisateur s’engage à :

 organiser   les  éditions  2024,  2027  et  2030  de   la  Course  Croisière  EDHEC  aux  Sables
d’Olonne, au printemps, à des dates concertées avec la Ville et l’Agglomération.

 organiser l’événement et ses composantes détaillées dans le présent contrat, en mettant
en œuvre et en coordonnant l'ensemble des moyens nécessaires.

 prendre toutes les mesures nécessaires afin d’obtenir les autorisations de toutes sortes.

 faire parvenir à la Ville le dossier technique d’organisation complet 2 mois avant la tenue
des  événements,   intégrant   toutes   les  pièces  nécessaires  à  son   instruction  (descriptif,
programme, plans, besoins matériels précis, points d’eau, points d’électricité, modalités
de gestion de la sécurité, accès des secours, attestation d’assurance, etc.).
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 associer   les   différents   services   de   la   Ville   aux   réunions   préparatoires   impactant   les
services municipaux et à en émettre un compte-rendu.

 ce que  la Ville des Sables d’Olonne et  l'Agglomération  bénéficient  d'une manifestation
sportive et nautique de qualité.

 informer   sans   délai   la   Ville   et   l’Agglomération   en   cas   d’inexécution,   de   modification
substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la présente convention.

2.2 En matière d’organisation sportive, l’organisateur s’engage à :

 organiser   la   régate   historique,   appelée   “La   Course”   et   l’ensemble   des   compétitions
annexes  appelées  Les  Défis  by  CCE  (beach  soccer,  beach  rugby,  trail  & triathlon,   foil,
esport). Ces compétitions sont susceptibles d’être ajustées à chaque édition.

 organiser  les épreuves sportives conformément aux exigences fédérales des disciplines
pratiquées, et en particulier la Fédération Française de Voile pour les régates, en assurant
notamment   la  présence  d’un  encadrement   (officiels,  arbitres,  etc.)  permettant   le  bon
déroulé de l’événement.

 associer les acteurs sportifs sablais à l’événement en cas de besoins.

 choisir un club support sablais support des épreuves de Voile.

 respecter l’éthique et la déontologie sportive.

 assurer l’équité entre tous les participants.

2.3 En matière d’animations, l’organisateur s’engage à :

 respecter   la   tranquillité   publique   et   limiter   strictement   les   nuisances   générées   par
l’événement pour la population locale (habitants, commerçants, etc.).

 associer   la   Ville   des   Sables   d’Olonne   aux   choix   des   artistes   intervenant   dans   des
animations culturelles proposées (concerts, etc.), 

2.4 En matière de sécurité et de logistique, l’organisateur s’engage à :

 assurer  la  sécurité  de  la  manifestation  et  de ses   installations   techniques  ainsi  que  du
personnel, des bénévoles, des sportifs et de leurs équipes, ainsi que du public, y compris
lors des phases de montage et démontage.

 faire son affaire des installations, matériels et personnels nécessaires à l’organisation et
se   charger   notamment   de   la   fourniture,   du   montage   et   démontage   des   différents
équipements nécessaires à la manifestation, à l’exception de la mobilisation du matériel
de   la   Ville   et   de   l’Agglomération   des   Sables   d’Olonne,   dont   la   livraison   sera   gérée
directement par les collectivités.

 respecter   les   directives   émises   par   les   autorités,   notamment   dans   le   cadre   d’une
annulation par arrêté municipal ou Préfectoral. 

2.5 En matière d’espaces, locaux et matériel, l’organisateur s’engage à :

 respecter   le  Règlement   Intérieur  et   les  modalités  d’utilisation  des  espaces,   locaux  et
matériel mis à disposition par les collectivités, particulièrement en matière de protection
des personnes et de sécurité incendie, notamment selon les dispositions affichées dans
les équipements.
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 utiliser les espaces, locaux et le matériel mis à disposition raisonnablement.

 assurer   la   gestion   des   accès   (clés,   badges,   codes,   etc.)   mis   à   disposition   par   les
collectivités et les restituer après l’événement. Aucune duplication n’est autorisée.

 assurer la préservation des espaces, locaux et matériels en assurant la fermeture après
utilisation et le gardiennage si nécessaire.

 remettre en état ou remplacer les espaces, locaux et le matériel mis à disposition en cas
de dégradation ou de vol.

 ne pas sous-louer tout ou partie des espaces, locaux et matériels mis à disposition, et
plus généralement ne pas en transférer la jouissance totale ou partielle à un tiers pour
quelque motif que ce soit.

Durant toute la durée de  la convention,  les espaces,  locaux et matériels mis à disposition
restent   la  propriété  de   la  Ville  ou  de   l’Agglomération.  La  présente  convention  n'implique
aucun transfert de droits sur le matériel prêté.

2.6 En matière de propreté et de gestion des déchets, l’organisateur s’engage à :

 mettre tout en œuvre pour maintenir les espaces et locaux mis à disposition en bon état 
de propreté pendant et après les événements.

 permettre l’accès des participants et organisateurs de l’événement, ainsi que du public à 
des sanitaires en nombre suffisant, ajoutés spécifiquement pour les événements le cas 
échéant.

 mettre tout en œuvre pour limiter la production des déchets.

 assurer le tri des déchets et leur évacuation dans des conteneurs spécifiques à proximité 
ou demandés spécifiquement pour les événements.

2.7 En matière de communication et de visibilité, l’organisateur s’engage à :

 faire figurer de manière lisible le nom et/ou le logotype Ville et Agglomération des Sables
d’Olonne sur tous les supports de communication (affiche, site internet, réseaux sociaux,
etc.) produits dans le cadre de l’organisation, dans des proportions conformes au soutien
financier et logistique apporté.

 s’assurer que les partenaires de l’événement soient porteurs d’une image positive pour le
territoire.

 faire bénéficier la Ville et l’Agglomération des droits d’utilisation des images de la course
pour 10 ans (affiches, logos, photos et vidéos fournis par l’organisation)

 associer   la   Ville   et   l’Agglomération   à   l’intégralité   de   temps   forts   de   l’événement   et
notamment :
◦ les conférences de presse,
◦ les réceptions officielles,
◦ le départ,
◦ les arrivées,
◦ la remise des prix.

2.8 En matière de responsabilité et assurances, l’organisateur s’engage à :

 souscrire auprès d'une compagnie d'assurance, un contrat d'assurance garantissant sa
responsabilité civile, les dommages aux biens pouvant résulter de ses activités. 
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 fournir  à   la  Ville  une  attestation  d’assurance  couvrant   les  événements  préalablement
cités.

 être personnellement responsable vis-à-vis de la Ville et de l’Agglomération des Sables
d'Olonne  et  des   tiers  des  conséquences  dommageables   résultant  des   infractions  aux
clauses et conditions de la présente convention, de son fait ou de celui de ses membres
ou de ses licenciés.

 répondre des dégradations causées aux espaces,  locaux et matériels mis à disposition
durant toute la période pendant laquelle elle en aura la jouissance et ce tant par elle que
par   ses   membres,   licenciés,   et   toutes   personnes   effectuant   des   travaux   ou   des
interventions pour son compte.

Il est expressément entendu, comme constituant un élément déterminant de la volonté des
parties, que la responsabilité de la Ville et de l’Agglomération des Sables d'Olonne et de leurs
assureurs ne sauraient être recherchées, pour quelque cause que ce soit, notamment en cas
d'accident   occasionné   et   plus   largement   dans   le   cadre   de   l’exécution   de   la   présente
convention.

2.9 En matière de gestion financière, l’organisateur s’engage à :

 tout mettre en œuvre pour une gestion équilibrée et durable.

 utiliser les soutiens financiers versés par la Ville et à  l’Agglomération strictement pour
l’organisation de l’événement aux Sables d’Olonne.

 solliciter   en   priorité   des   prestataires   situés   sur   le   territoire   de   la   Ville   et   de
l’Agglomération   des   Sables   d’Olonne   nécessaires   à   la   tenue   de   l’événement
(hébergement, restauration, etc.).

 fournir à  la Ville et à  l’Agglomération  le budget prévisionnel de chaque édition 6 mois
avant celle-ci, ainsi que le compte de résultat dans les deux mois suivant la clôture de
son exercice. 

2.10 En matière d’impôts et de taxes, l’organisateur s’engage à 

 s'acquitter  des  impôts,  taxes, cotisations et contributions diverses,  ainsi  que des  frais
dont elle serait redevable relatifs à son activité.

ARTICLE 3     : ENGAGEMENTS DE   LA VILLE DES SABLES D’OLONNE  

3.1 De façon générale, la Ville s’engage à :

 accueillir   les  éditions  2024,  2027  et  2030  de   la  Course  Croisière  EDHEC  aux  Sables
d’Olonne, aux dates et périodes suivantes :
◦ édition 2024 : du vendredi 12 au dimanche 21 avril
◦ édition 2027 : 10 jours en avril, selon des dates définies en accord entre les parties, 

après la publication du calendrier national des vacances scolaires
◦ édition 2020 : 10 jours en avril, selon des dates définies en accord entre les parties, 

après la publication du calendrier national des vacances scolaires

 faciliter le déroulement de l’événement sur son territoire.

 missionner   un   agent   coordonnateur   de   l’événement,   interlocuteur   privilégié   de
l’organisateur.
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3.2 En matière de mise à disposition d’espaces à titre gracieux, la Ville s’engage à :

 mettre à disposition, le terrain des Sauniers, avec eau et électricité pris en charge par la
collectivité,  pour   le   Village   Nuit,   pendant   l’intégralité   de   l’événement,   y   compris   le
montage et le démontage, avec 10 places de stationnement intégrées.

 mettre  à  disposition   la  Zone  d’Animation  Municipale,  sur   la  Grande  Plage  des  Sables
d’Olonne, au Point Animation Plage, pour des défis sportifs sur plusieurs journées.

 mettre à disposition le Gymnase des Sauniers, pendant 1 journée, pour le Trophée « Les
Petits Olonnais »

 prendre   l’ensemble   des   arrêtés  d’occupation   du   domaine  public,   de   circulation   et   de
stationnement, en conformité avec ces espaces et le dossier de sécurité.

La valorisation de ces mises à disposition est estimée à environ 10 000 € par édition.

3.3  En matière de mise  à  disposition  de matériel,  la  Ville  s’engage à mettre  à
disposition le matériel disponible nécessaire à l’événement, et en particulier :

 400 barrières police. 
 150 barrières Héras. 
 300 tables, avec bancs et chaises
 1 écran géant
 2 scènes pour le Village Jour : une pour la scène principale (conférences, discours...) et

une pour la buvette. 
 2 scènes pour le Village Nuit (env. 15x5 m et 6x4 m). 
 Mise à disposition d'engins de manutention de type 6m 
 50 grilles d'exposition de 2x1m. 
 50 panneaux d'exposition. 
 5 chalets. 
 Drapeaux de différentes nationalités, selon le stock disponible de la Ville 
 1 arche d'entrée. 
 Plantes intérieures et extérieures de décoration des villages

La valorisation de ces mises à disposition est estimée à environ 30 000 € par édition.

3.4  En  matière  de  communication,  la  Ville  s’engage  à faire  la  promotion  de  la
Course Croisière EDHEC sur ses supports de communication, et en particulier
sur :

 des communiqués de presse à l’approche de l’événement, ainsi qu’une mise en lien des
organisateurs avec la presse locale

 le magazine géré par la Ville
 des affiches planimètres
 le site internet de la Ville
 les réseaux sociaux
 les panneaux d’affichage numériques de la Ville

La valorisation de cette promotion est estimée à environ 10 000 € par édition.

3.5 En matière de soutien financier, la Ville s’engage à :

 soutenir l’événement selon les termes de l’article 5.

L'ensemble  des engagements est défini selon  les conditions  fixées  par  la présente  convention et
précisées  ci-dessous.  Il  est  précisé  que   la   responsabilité  de   la  Ville  est   limitée  aux  prestations
définies au présent article.
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ARTICLE 4     : ENGAGEMENTS DE L’AGGLOMÉRATION DES SABLES D’OLONNE  

4.1 De façon générale, l’Agglomération s’engage à :

 faciliter le déroulement de l’événement sur son territoire.

4.2 En matière de mise à disposition d’espaces à titre gracieux, l’Agglomération
s’engage à :

 mettre à disposition, la Place du Vendée Globe, avec eau et électricité pris en charge par
la  collectivité,  pour   le  Village  Jour,  pendant   l’intégralité  de   l’événement,  y  compris   le
montage et le démontage, avec 10 places de stationnement intégrées.

 mettre  à  disposition   des  espaces  disponibles  au  sein  de   l’École  des  Pêches,  et/ou  à
proximité, pour le staff organisation de la Course Croisière de l’EDHEC, afin d’accueillir le
commissariat général, la veille VHF, le comité de course, l'équipe vidéo et l’éventuel défi
e-sport.

 mettre   à   disposition   150   places   de   port   pour   accueillir   les   voiliers   participants   à
l’événement, au maximum 4 jours avant le début de celui-ci et 2 jours après. Le nombre
de places pourra être revu à  la hausse pour  les éditions 2027 et 2030 en fonction de
l’avancée des travaux au sein de Port Olona.

 Mettre   à   disposition   les   sanitaires   et   douches   de   Port   Olona,   pour   les   membres   de
l'organisation et les participants à la régate.

 délivrer une Autorisation d’Occupation Temporaire à titre gracieux des espaces pré-cités,
en conformité avec le dossier de sécurité remis par l’organisateur.

La valorisation de ces mises à disposition est estimée à environ 30 000 € par édition.

4.3  En  matière  de  mise  à  disposition  de  matériel,  l’Agglomération  s’engage
à mettre à disposition le matériel  disponible nécessaire à l’événement, et en
particulier :

 20 bacs ordures ménagères 660L. 
 20 bacs tri 660L.  
 30 poubelles double à disposer sur nos deux sites. 
 2 colonnes à verre 4m3

Le tout avec un ramassage quotidien des bacs le matin. 

La valorisation de ces mises à disposition et prestations est estimée à environ 5 000 € par
édition.

4.4 En matière de communication, l’Agglomération s’engage à faire la promotion
de  la  Course  Croisière  EDHEC  sur  ses  supports  de  communication,  et  en
particulier sur :

 des communiqués de presse à l’approche de l’événement, ainsi qu’une mise en lien des
organisateurs avec la presse locale

 le magazine géré par l’Agglomération
 des affiches planimètres
 le site internet de l’Agglomération
 les réseaux sociaux
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 les panneaux d’affichage numériques de l’Agglomération

La valorisation de cette promotion est estimée à environ 10 000 € par édition.

4.5 En matière de soutien financier, l’Agglomération s’engage à :

 soutenir l’événement selon les termes de l’article 5.

L'ensemble  des engagements est défini selon  les conditions  fixées  par  la présente  convention et
précisées ci-dessous. Il est précisé que la responsabilité de l’Agglomération des Sables d’Olonne est
limitée aux prestations définies au présent article.

ARTICLE 5 – SOUTIENS FINANCIERS

En complément des 100 000 € estimés de prestations effectuées en nature pour chaque édition,
selon  le détail ci-dessous,  la Ville et  l’Agglomération s’engagent à soutenir chaque édition par  le
versement de subventions, selon le détail suivant :

Année Subvention Ville
Subvention

Agglomération
Total

2024 25 000 € 25 000 € 50 000 €
2027 25 000 € 25 000 € 50 000 €
2030 25 000 € 25 000 € 50 000 €

Les   versements   seront   effectués   au   premier   trimestre   de   chaque   année,   après   les   votes   des
subventions annuelles par le Conseil Municipal et le Conseil Communautaire.

L’organisateur s’engage à utiliser ces subventions des collectivités en particulier pour favoriser :
- la mise en place d’un système de transports en commun (navettes)
- la valorisation des déchets (tri, recyclage des mégots, etc.). 
- l’extension du système de paiement Cashless aux commerçants des Sables d'Olonne afin  
d'inciter les participants à consommer chez eux. 
- la mise en place de conférences ouvertes au public. 
-   la  mise en place  des ateliers de sensibilisation (protection  des  océans,  VSS) et  autres  
initiatives RSE (implantation de fontaines à eau sur le Village,…). 
- la mise en place d’une compétition sportive pour les enfants de la Ville. 

En  cas  d’annulation   totale  ou  partielle  d’une  édition,   la  Ville,   l’Agglomération  et   l’Association  se
concerteront. La cause de  l’annulation,  la situation financière de  l’Association et ses perspectives
seront particulièrement considérées. Dans ce cadre, la Ville et l’Agglomération se réservent le droit
de maintenir tout ou partie de la subvention envisagée ou de solliciter son remboursement total ou
partiel. L’Association s’engage alors à effectuer ce remboursement.

ARTICLE 6  - PROTECTION DU NOM COURSE CROISIÈRE EDHEC

Seul l’organisateur peut concéder, à quelque titre que ce soit et sous quelque forme que ce soit, le
droit   de   faire   référence   à   la   Course   Croisière   Edhec,   tel   que   l’usage   de   tous   logos,   marques,
appellations, noms de domaine et signes distinctifs s’y rapportant.

Tous les droits d’exploitation commerciale portant sur la Course Croisière Edhec sont exclusivement
réservés à l’organisateur.

Toutefois en tant que partenaire, la Ville des Sables d’Olonne est autorisée à utiliser le nom de la
« Course   Croisière   Edhec »   pour   promouvoir   l’événement   ainsi   que   sa   politique   nautique   et
d’animation sur ses supports habituels de communication.
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ARTICLE 7 – DURÉE

La présente convention, conclue pour les éditions 2024, 2027 et 2030 de la Course Croisière EDHEC,
et s’achèvera au 31 décembre 2030.

ARTICLE 8 -     AVENANT  

La présente convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant. Les avenants ultérieurs feront 
partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la 
régissent.

La   demande   de   modification   de   la   présente   convention   est   réalisée   en   la   forme   d’une   lettre
recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les
conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette demande, l’autre
partie peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception.

ARTICLE 9 – RÉSILIATION.

En cas de non-respect par l'une ou l'autre des parties des engagements inscrits dans la convention,
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par une des parties dans un délai d’un mois suivant l'envoi
d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure.

ARTICLE 10 – LITIGES.

En  cas  de   litige  résultant  de   l'application  de   la  présente  convention,  une  conciliation  devra  être
recherchée par les parties, avec application du principe du droit, pour chacune d'elle, à faire valoir
ses observations.

Si cette conciliation échoue, le différend pourra être porté devant le tribunal administratif de Nantes.

Fait aux Sables d'Olonne en trois exemplaires originaux, le

VILLE DES SABLES D’OLONNE

Pour le Maire et par délégation,
Lionel PARISET

Conseiller Municipal délégué 
aux événements nautiques

LES SABLES AGGLOMÉRATION

Pour le Président et par délégation, 
Gérard HECHT

Vice-Président en charge des Sports

ASSOCIATION CC EDHEC

Héloïse BERTE
Justine JANKOVIC

Co-Présidents
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 28
Votants : 36

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 30 mars 2023

20. ACCUEIL DES EDITIONS 2023 ET 2025 DE LA MINI-TRANSAT - CONTRAT
D'ENGAGEMENT ET CONVENTION CONSTITUTIVE D'UN GROUPEMENT DE COMMANDE AVEC

LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DES SABLES D'OLONNE

L'an deux mille vingt trois, le jeudi trente mars, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de
la  Communauté  d’Agglomération  Les  Sables  d’Olonne  Agglomération  s’est  réuni,  Salle  du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi vingt quatre
mars deux mille vingt-trois (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code
Général des Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT,  Karine  COTTENCEAU,  Gérard HECHT,  Dominique  HORDENNEAU,  Maryse  LAINE,
Mauricette  MAUREL,  Armel  PECHEUL,  Loïc  PERON,  Caroline  POTTIER,  Lucette  ROUSSEAU,
Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Maryse SOUDAIN

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Philippe RUCHAUD
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ABSENTS EXCUSES   :

– Corine GINO, donne pouvoir à Lucette ROUSSEAU
– Florence PINEAU, donne pouvoir à Annie COMPARAT
– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Alexandre MEZIERE
– Jean-Luc HOTTOT, donne pouvoir à Maryse SOUDAIN
– Michel MANDRET, donne pouvoir à Fabrice CHABOT
– Jacqueline RUCHAUD, donne pouvoir à Albert BOUARD
– Nathalie LUCAS, donne pouvoir à Michel CHAILLOUX

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Thierry MONNEREAU
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Noël VERDON
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 30 mars 2023

20 - ACCUEIL DES EDITIONS 2023 ET 2025 DE LA MINI-TRANSAT - CONTRAT
D'ENGAGEMENT ET CONVENTION CONSTITUTIVE D'UN GROUPEMENT DE COMMANDE AVEC

LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DES SABLES D'OLONNE

La  Mini-Transat  2021 :  une  première  édition  prometteuse  au  départ  des  Sables
d’Olonne

En partenariat  avec l’association Les Sables Vendée Course au Large,  la  Classe Mini  et la
société Korrigan, l’Agglomération des Sables d’Olonne a accueilli le départ de l’édition 2021 de
la Mini-Transat.

La course, accueillant 90 skippers, s’est déroulée jusqu’à Saint-François en Guadeloupe, avec
une étape intermédiaire à Santa Cruz de la Palma aux Canaries. Remportée par Pierre LE ROY
en prototype et Hugo DHALLENNE en série, l’édition fut couronnée de succès au niveau sportif
et saluée des skippers. Ils furent 84 à terminer l’épreuve, avec seulement 6 abandons.

Aux Sables d’Olonne, 30 000 visiteurs sont venus sur le village départ, faisant de cette course
un succès populaire, avec des skippers particulièrement accessibles. De plus, l’édition 2021
présente un bilan médiatique positif  avec des reportages télévisés (M6, France 3, BFM TV,
France Info, etc.), des articles dans la presse internationale (Sailing Today, Yatching World,
etc.) et nationale (L’Équipe, Le Figaro, Le Monde, etc.).

La Mini-Transat 2021 a ainsi activement contribué à renforcer la notoriété des Sables d’Olonne,
capitale mondiale de la course au large, grâce à l’engagement des forces vives des Sables
Vendée Course au Large, et en particulier de Marc CHOPIN, qui s’est attaché à piloter avec
rigueur et passion cette édition au départ de Port Olona, avant celles de 2023 et 2025.

Un nouvel organisateur officiel désigné par la Classe Mini

À la suite du décès prématuré de Marc CHOPIN en décembre 2022, la société Korrigan dont il
était le Président et fondateur, a renoncé à l’organisation des éditions 2023 et 2025. La Classe
Mini a alors lancé un appel à candidature au début de l’année 2023, remporté par la société
Versace Sailing Management.

Versace Sailing Management est une société spécialisée dans la voile et les sports nautiques en
général, et notamment en matière d'organisation et de gestion d'événements, dont la PURU
Transgascogne, autre épreuve phare des skippers évoluant sur Mini 6.50.

Dans la continuité de Korrigan, elle a donc été mandatée par la Classe Mini pour organiser les
éditions 2023 et 2025 de la Mini-Transat, au départ des Sables d’Olonne, avec une étape aux
Canaries et une arrivée en Guadeloupe, en conservant Les Sables d’Olonne Vendée Course au
Large comme club support.

Un soutien maintenu de l’Agglomération des Sables d’Olonne à l’organisateur

Contrainte de résilier le marché avec Korrigan, l’Agglomération souhaite désormais affecter le
soutien  prévu,  pour  les  éditions  2023  et  2025  de  la  Mini  Transat,  à  Versace  Sailing
Management, au regard de l’intérêt que présente l’événement pour Les Sables d’Olonne.
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En effet,  la Mini-Transat, inscrite au calendrier de la Fédération Française de Voile, est un
événement avec un rayonnement international représentant un intérêt pour le territoire des
Sables d’Olonne et le développement de la course au large. Le Mini 6.50 est le maillon entre la
voile dite « légère » et les supports de la course au large comme le Figaro, la Class 40 ou
encore l’IMOCA. 

De  plus,  l'accueil  de  grands  événements,  notamment  nautiques,  constitue  un  objectif  du
territoire afin de promouvoir la marque “Les Sables d'Olonne” et d’amplifier son rayonnement
de cité nautique de référence, en France et à l’international.

Enfin, l’accueil  des deux prochaines éditions de la Mini-Transat participera à l’animation de
l’après-saison  touristique,  ce  qui  répond  à  un  autre  objectif  de  la  destination  Les  Sables
d’Olonne. En effet, le départ, prévu à la fin du mois de septembre, est précédé d’un village
ouvert au grand public dans la tradition des grandes courses à la voile.

Constitution d’un groupement de commandes entre la Ville et l’Agglomération

Comme pour l’édition 2021, il est proposé de constituer un groupement de commandes relatif
à l’accueil des éditions 2023 et 2025 de la Mini-Transat.

L’Agglomération sera coordonnatrice du groupement et à ce titre sera notamment habilitée à
signer et notifier le marché ainsi que ses avenants.

Le marché sera conclu sans publicité ni mise en concurrence préalable avec la société Versace
Sailing Management, organisatrice exclusive de l’événement.

En contrepartie de l’accueil de la course au départ des Sables d’Olonne et des prestations de
l’organisateur, en particulier en matière de visibilité, l’Agglomération versera à l’organisateur la
somme totale de 140 000 € HT par édition, soit 280 000 € HT au total, et sera tenue de faire
bénéficier Versace Sailing Management de mise à disposition d’espaces, ainsi que de faire la
promotion de l’événement. Ces contreparties sont évaluées à 20 000 € HT par édition, sous
forme de valorisations, soit 40 000 € HT au total.

* * *

Vu le Code de la commande publique, et notamment ses articles L2113-6 et R2122-3,

* * *

Vu l'avis  favorable de la  Commission  Sport,  nautisme et évènementiel, réunie le  23 mars
2023,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- D’AUTORISER  la  constitution  d’un  groupement  de  commandes  relatif  à
l’accueil  des éditions 2023 et 2025 de la mini transat avec la communauté
d’agglomération  Les  Sables  d’Olonne  Agglomération,  impliquant  pour
l’Agglomération  le  versement  d’une  somme  totale  de  280 000 €  HT  et  la
réalisation de prestations évaluées à 40 000 € HT pour les deux éditions,

- D’APPROUVER la désignation de la communauté d’agglomération Les Sables
d’Olonne Agglomération comme coordinatrice du groupement,
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- D’AUTORISER  Monsieur  le  Président  ou  son  représentant  à  signer  la
convention de groupement,

- D’AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer le contrat
relatif  à  l’accueil  des  éditions  2023  et  2025  de  la  mini-transat  avec  son
organisateur, la société VERSACE SAILING MANAGEMENT.

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 06/04/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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MARCHE NÉGOCIÉ SANS MISE EN CONCURRENCE

ORGANISATION DE LA MINI-TRANSAT 2023-2025

Marché passé sur la base d'un groupement de commandes
établi en application de l'article L2113-6 du Code de la Commande Publique.

Coordonnateur du groupement : Agglomération des Sables d'Olonne

Entre :

Le groupement de commandes constitué de la Communauté d’Agglomération des Sables 
d’Olonne, coordonnateur du groupement de commandes, dont le siège est situé 21 place du Poilu 
de France - 85100 Les Sables d’Olonne, représentée par Yannick MOREAU, Président, agissant en 
vertu de la délibération en date du 30 mars 2023, et de la Ville des Sables d’Olonne, dont le siège 
est situé 21 Place du Poilu de France, 85100 Les Sables d’Olonne, représentée par Armel PECHEUL, 
en qualité de 1er Adjoint au Maire, agissant en vertu de la délibération en date du 27 mars 2023,

ci-après dénommés « le groupement », « l’Agglomération » et « la Ville »,

d’une part,

Et :

La Société Versace Sailing Management, SARL au capital de 10 000 €, immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de Nice, sous le numéro 814 095 980 00011, dont le siège social est 
situé 954, promenade Albert Camus, 06190 Roquebrune-Cap-Martin (France), dûment représentée 
par Monsieur Emmanuel Versace, en sa qualité de Président,

ci-après dénommée « La Société »,

d’autre part,

Conjointement les Parties,
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IL A ÉTÉ PRÉALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT :

La société Versace Sailing Management est une société spécialisée dans la voile et les sports 
nautiques en général, et notamment en matière d'organisation et de gestion d'événements 
nautiques. Elle a été mandatée par la Classe Mini pour organiser les éditions 2023 et 2025 de la 
Mini-Transat, au départ des Sables d’Olonne, avec une étape aux Canaries et une arrivée en 
Guadeloupe. Cette désignation fait suite à la résiliation du contrat précédemment en vigueur avec la 
société KORRIGAN, qui portait sur l’organisation des éditions 2021, 2023 et 2025 de la Mini-Transat, 
en raison du décès de son Président, Marc CHOPIN.

La Mini-Transat est un événement inscrit au calendrier de la Fédération Française de Voile, avec un 
rayonnement international représentant un intérêt pour le territoire des Sables d’Olonne et le 
développement de la course au large. Pouvant accueillir jusqu’à 90 skippers en solitaire sur des 
voiliers de 6m50, l’événement est le maillon entre la voile dite « légère » et les supports de la 
course au large comme le Figaro, la Class 40 ou encore l’IMOCA. 

Après une édition 2021 particulièrement réussie, la Ville et l’Agglomération se sont montrées 
désireuses de contribuer à nouveau à cet évènement pour les éditions 2023 et 2025. 

En effet, l'accueil de grands événements, notamment nautiques, constitue un objectif du territoire 
afin de promouvoir la marque "Les Sables d'Olonne" et d’amplifier son rayonnement de cité nautique 
de référence.

De plus, l’accueil des deux prochaines éditions de la Mini-Transat participera à l’animation de 
l’après-saison touristique, ce qui répond à un autre objectif de la destination Les Sables d’Olonne. En 
effet, le départ, prévu à la fin du mois de septembre, est précédé d’un village ouvert au grand public 
dans la tradition des grandes courses à la voile.

La Ville des Sables d’Olonne et l'Agglomération achètent une prestation, pour un montant global et 
forfaitaire dans le cadre d’un marché négocié sans mise en concurrence conformément aux 
dispositions de l’article R.2122-3 du Code de la commande publique. Elles ne peuvent traiter qu’avec 
la société Versace Sailing Management.

Dans ces conditions, la Société, la Ville des Sables d’Olonne et l'Agglomération se sont rapprochées 
et ont convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 : OBJET

La Ville des Sables d’Olonne servira de cadre au départ des éditions 2023 et 2025 de la Mini-
Transat, organisées par la société Versace Sailing Management.

Le départ de chaque édition, donné à la fin du mois de septembre se fera de Port Olona, et sera 
précédé d’un village ouvert au grand public pendant 10 jours, installé sur la place du Vendée Globe. 
Les autres sites d’accueil des potentielles animations sur le territoire des Sables d’Olonne et en lien 
avec la Mini-Transat, seront déterminés en concertation entre la société, la Ville et l’Agglomération.

La société étudiera, en concertation avec la direction de course, la possibilité d’organiser une 
animation (prologue, parade…) préalable à la course, afin de permettre au public de partager 
l’événement sur le plan nautique au niveau local.

L’arrivée des éditions 2023 et 2025 de la Mini-Transat se fera en Guadeloupe, après une étape aux 
Canaries.

La Société mettra en place tous les moyens nécessaires à la bonne organisation des 2 éditions tel 
que défini dans le présent marché à l’article 2.
La Ville des Sables d’Olonne et l'Agglomération assureront des prestations telles qu’elles sont listées 
dans le présent marché aux articles 3 et 4, et régleront le montant tel que défini à l’article 5.
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ARTICLE 2 : PRESTATIONS DE LA SOCIÉTÉ

2.1 De façon générale, la « Société » s’engage à :

• organiser l’événement et toutes ses composantes listées à l’article 1 du présent contrat, en 
mettant en œuvre et en coordonnant l'ensemble des moyens nécessaires dans le respect du 
cahier des charges de la Classe Mini, ci-joint en annexe, y compris au travers du présent 
contrat.

• prendre toutes les mesures nécessaires afin d’obtenir les autorisations de toutes sortes.

• ce que la Ville des Sables d’Olonne et l'Agglomération bénéficient d'un spectacle sportif de 
qualité et totalement gratuit pour le public.

2.2 En matière d’organisation sportive, la « Société » s’engage à :

• organiser cette épreuve conformément aux règles de la Fédération Française de Voile  en 
vigueur.

• ce que « Les Sables Vendée Course au Large (LSVCL) » soit le club support de la course.

2.3 En matière de sécurité et de logistique, la « Société » s’engage à :

• assurer la sécurité de la manifestation et de ses installations techniques ainsi que du 
personnel, des bénévoles, des sportifs et de leurs équipes, ainsi que du public, y compris lors 
des phases de montage et démontage.

• faire son affaire des installations, matériels et personnels nécessaires à l’organisation et se 
charger notamment de la fourniture, du montage et démontage des différents équipements 
nécessaires à la manifestation, à l’exception de la mobilisation du matériel de la Ville et de 
l’Agglomération des Sables d’Olonne, dont l’installation sera gérée directement par les 
collectivités.

2. 4 En matière de communication et de visibilité, la « Société » s’engage à :

• faire apparaître le nom « Les Sables d’Olonne » dans le bloc-marque de la course.

• travailler, en concertation avec la Ville, l’Agglomération et le sponsor titre, sur l’intégralité 
des visuels de la course.

• faire figurer de manière lisible le nom et/ou le logotype Ville et Agglomération sur les 
supports et documents produits dans le cadre de l’organisation, dans des proportions 
conformes à la participation apportée, et notamment :

◦ au titre de la visibilité « terrain » sur tous les visuels du village départ,

◦ au titre de la visibilité « médias » sur :
▪ les supports de communication grand public,
▪ le site web de la Mini-Transat,
▪ les documents adressés aux médias (communiqués, dossier de presse, 

classements,…),
▪ l’invitation aux interventions et aux conférences de presse liées à l’événement.
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• Assurer le rayonnement des Sables d’Olonne à travers l’événement, avec la diffusion 
d’images de la ville de départ, de prises de vues drones, ainsi qu'une diffusion internationale 
de la course dans les différents canaux de communications (réseaux sociaux, presse écrite, 
... )

• autoriser l'utilisation d'images de l’événement dans le cadre des actions de communication de 
la Ville et de l’Agglomération.

• faire bénéficier la Ville et l’Agglomération des droits d’utilisation des images de la course pour 
10 ans (affiches, logos, photos et vidéos fournis par l’organisation) ;

• associer la Ville et l’Agglomération à l’intégralité de temps forts de l’événement et 
notamment :
◦ les conférences de presse,
◦ les réceptions officielles,
◦ le départ,
◦ les arrivées,
◦ la remise des prix.

ARTICLE 3 : INTERVENTIONS DE LA VILLE DES SABLES D’OLONNE

3. 1 : En matière d’organisation technique et sportive, la Ville :

• désignera un référent Ville pour le suivi du dossier, interlocuteur privilégié de l’organisation. 

• accompagnera l’organisateur, sous l’entière responsabilité de celui-ci, en matière nautique et 
notamment :
◦ travaillera sur le cahier des charges nautique,
◦ coordonnera le dispositif mer,
◦ aidera à la rédaction des dossiers de Demande de Manifestation Nautique (DMN) auprès 

des autorités, sur le secteur des Sables d’Olonne, des Canaries et de la Guadeloupe,
◦ participera aux réunions et briefings (DML, sécurité, skippers,…),
◦ mettra à disposition des moyens nautiques,
◦ sollicitera l’unité d’intervention de la SNSM pour le secours à la personne en mer lors du 

départ.

3. 2 : En matière de village départ, la Ville :

• mettra à disposition du matériel municipal à titre gracieux tel que tables, chaises, barrières, 
structures légères, nécessaires à l’organisation et disponibles au moment de l’événement.

• assurera la mise à disposition, le montage et démontage d’une scène et d’un écran au sein 
du village.

• fournira les connexions internet nécessaires à travers son réseau fibre local.

3. 3 : En matière de communication, la Ville :

• fera la promotion de l’événement auprès de la population locale et touristique.

• produira et imprimera des éléments de communication.

Il est précisé que la responsabilité de la Ville est limitée aux prestations définies au présent article.

Les prestations effectuées en nature par la Ville des Sables d’Olonne détaillées dans le présent 
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article 3 sont évaluées à 70 000 € HT par édition, soit 140 000 € HT au total.

ARTICLE 4 : INTERVENTIONS DE L’AGGLOMÉRATION DES SABLES D’OLONNE

4. 1 : En matière de locaux, l’Agglomération :

• mettra à disposition à titre gracieux, pour la préparation et le suivi des 2 éditions de la Mini 
Transat, un bureau en exclusivité à l’année, à l’école des pêches, de la signature du présent 
contrat au 31 décembre 2025.

• mettra à disposition à titre gracieux, du 1er septembre au 15 octobre chaque année de course 
au sein de l’école des pêches, dans le cas où l’organisateur n’aménagerait pas ces locaux au 
sein du village de l’événement :

- 4 bureaux complémentaires,
- une salle pour le PC course,
- une salle pour le PC presse,
- l’espace restauration.

4. 2 : En matière de village départ, l’Agglomération :

• mettra à disposition à titre gracieux la Place du Vendée Globe dans son intégralité, pour 
l’implantation du village public de l’événement (10 jours de montage, 10 jours de village, 15 
jours supplémentaires si report du départ de la course, 5 jours de démontage)

• prendra en charge les ouvertures, fermetures et consommations des différents fluides 
nécessaires pour le village (eau et électricité notamment).

4. 3 : En matière de communication, l’Agglomération :

• fera la promotion de l’événement auprès de la population locale et touristique.

Il est précisé que la responsabilité de l’Agglomération est limitée aux prestations définies au présent 
article.

Les prestations effectuées en nature par l’Agglomération des Sables d’Olonne détaillées dans le 
présent article 4 sont évaluées à 20 000 € HT par édition, soit 40 000 € HT au total.

ARTICLE 5 : OBLIGATIONS FINANCIÈRES DE L’AGGLOMÉRATION DES SABLES D’OLONNE

En contrepartie des prestations à la charge de la Société, les parties ont convenu que 
l'Agglomération des Sables d’Olonne versera à la Société, les montants suivants:

Année Agglomération des Sables d’Olonne Total

Édition 2023 2023
140 000 € HT dont

100 000 € à la signature du présent contrat
40 000 € au 15 juin 2023

140 000 € HT

2024 40 000 € HT au 15 juin 2024

Édition 2025

2025
100 000 € HT dont

50 000 € au 1er janvier 2025
50 000 € au 15 juin 2025

140 000 € HT
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Les factures seront envoyées à chaque partie par la société Versace Sailing Management à l’adresse 
suivante:

Agglomération des Sables d’Olonne
21 place du Poilu de France

CS 21842
85118 LES SABLES D’OLONNE

Le délai de règlement est de 30 jours à compter de la réception de la facture.

ARTICLE 6 : ASSURANCES

La compétition se déroulera selon les règlements de la Fédération Française de Voile.

La Société déclare que les risques dont elle assume la charge en tant qu’organisateur des éditions 
2023 et 2025 de la Mini-Transat sont couverts par des polices d’assurances en responsabilité civile, 
qui satisfont aux dispositions de l’article L 321-1 du Code du Sport.

En conséquence de la réglementation en vigueur, la Société, agissant pour son compte, ses 
assureurs renoncent à tout recours contre La Ville des Sables d’Olonne et l'Agglomération, ainsi que 
contre toute personne relevant de son autorité à un titre quelconque, dans l’hypothèse où des 
dommages seraient causés à des tiers, ou la société, par des agents ou des matériels mis à 
disposition de l’organisateur.

La Société s’engage à fournir, sur simple demande, à La Ville des Sables d’Olonne et à 
l'Agglomération, les attestations des assureurs correspondants aux polices susmentionnées, et à 
maintenir lesdites garanties d’assurances pendant toute la durée du présent marché.

ARTICLE 7 : ÉVALUATION

Dans les six mois après chaque édition de la Mini-Transat, les parties conviennent de se rencontrer 
afin d’établir un bilan organisationnel, technique, sportif et médiatique de l’événement, sur la base 
d’un rapport préalable réalisé par la société, transmis à la Ville et à l’Agglomération au minimum 2 
semaines avant la réunion bilan.

ARTICLE 8 : RÉSILIATION

En cas de résiliation du fait de la Société, La Ville des Sables d’Olonne et l'Agglomération pourront 
réclamer à la Société le remboursement des sommes dépensées en applications des articles 3 et 4 
(Interventions de la Ville des Sables d’Olonne et de l'Agglomération), et 5 (obligations financières La 
Ville des Sables d’Olonne et de l'Agglomération).

En cas de résiliation du fait de La Ville des Sables d’Olonne ou de l'Agglomération, la Société pourra 
faire valoir auprès de La Ville des Sables d’Olonne la justification des dépenses qu’elle a 
effectivement engagées.

En cas de résiliation du fait d’un tiers (autorisation d’organiser la manifestation non délivrée, 
catastrophes naturelles, ou autre cas de force majeure...), sans possibilité de reporter l’événement, 
la Société pourra faire valoir auprès de La Ville des Sables d’Olonne la justification des dépenses 
qu’elle a effectivement engagées.

ARTICLE 9 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Le présent marché représente la totalité des contrats conclus entre les Parties, eu égard à son objet. 
Il annule et remplace toutes propositions, accords écrits ou verbaux antérieurs, échangés ou conclus 
entre les parties relativement au même objet.
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Le présent marché ne peut être modifié que par avenant signé par les Parties.

Si l'une ou quelconque des dispositions du présent marché est nulle ou sans objet au regard d'une 
règle de droit ou d'une loi en vigueur, elle sera réputée non écrite et n'entraînera pas la nullité des 
autres dispositions. Les Parties conviennent de négocier de bonne foi et dans l’esprit d’origine du 
présent marché la rédaction de la disposition qui serait considérée comme nulle.

Les Parties élisent domicile à leurs adresses respectives figurant à la première page du présent 
marché. Toutes les notifications et réclamations de quelque sorte que ce soit que l’une des parties 
pourrait recevoir ou adresser à l’autre partie dans le cadre des présentes, devront être faites par 
écrit et remises en main propre, envoyées par courrier ou signifiées à l’adresse de la partie 
destinataire mentionnée aux présentes (ou à toute autre adresse que pourra désigner cette partie 
par notification écrite adressée à l’autre partie). Toutes les modifications et réclamations faites par 
courrier devront être effectuées par courrier recommandé avec accusé de réception.

ARTICLE 10 : ENTRÉE EN VIGUEUR - DURÉE

Le présent marché prend effet après sa signature par la société et le coordonnateur du groupement 
de commandes et prendra fin à l’issue de l’événement 2025 et de l’exécution de l’ensemble des 
prestations et obligations prévues au présent marché.

ARTICLE 11: LOI APPLICABLE - RÈGLEMENT DES LITIGES

Le présent marché sera interprété et régi selon la loi française.

Tout litige relatif à l'existence, la validité, l'interprétation, l'exécution, l’inexécution ou la résiliation 
du présent marché sera soumis au Tribunal Administratif.

Fait aux Sables d’Olonne

Le

Pour l’Agglomération des Sables d’Olonne, 
coordonnateur du groupement,

Le Président

Yannick MOREAU

Pour la Société Versace Sailing 
Management,

Le Président

Emmanuel Versace
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CONVENTION CONSTITUTIVE D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES POUR 
L’ACCUEIL DE LA MINI TRANSAT – EDITIONS 2023 ET 2025

ENTRE LES SOUSSIGNÉS :

La Commune des SABLES D'OLONNE, représentée par Monsieur Armel PECHEUL, en 
qualité de  1er Adjoint au Maire, dûment autorisé par délibération du Conseil Municipal en 
date du 27 mars 2023 ayant son siège 21 place du Poilu de France – 85100 Les Sables 
d'Olonne, ci-après dénommé « la Ville ».

d’une part,

Et

LES SABLES D’OLONNE Agglomération, représentée par Monsieur Yannick MOREAU, en 
qualité de Président, dûment autorisé par délibération du Conseil Communautaire en 
date du 30 mars 2023 ayant son siège 21 place du Poilu de France – 85100 LES SABLES 
D’OLONNE, ci-après dénommé « l’Agglomération ».

d’autre part,

VU :

• le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT),

• l’article L2113-6 du code de la commande publique, 
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CONSIDÉRANT:

Le souhait des deux entités d’être associées à la mini-transat, organisée aux Sables 
d’Olonne par la société VERSACE SAILING MANAGEMENT et de bénéficier des retombées 
de l’événement en termes de communication.

IL A ÉTÉ ARRÊTÉ ET CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1er – OBJET DU GROUPEMENT DE COMMANDES
Le groupement de commandes constitué sur le fondement de l’article L2113-6 du Code 
de la commande publique, ci-après désigné « le groupement » a pour objet la passation, 
la signature, la notification et l’exécution du marché conclu avec la société VERSACE 
SAILING MANAGEMENT.

Les prestations attendues dans le cadre du marché conclu consistent à associer la Ville 
et l’Agglomération à la communication liée à l’événement et à leur céder des droits à 
l’utilisation d’images de l’événement.

La présente convention fixe les modalités de fonctionnement de ce groupement.

ARTICLE 2 - DÉSIGNATION DES MEMBRES DU GROUPEMENT
Le groupement est constitué de la ville des Sables d’Olonne et de la Communauté 
d’Agglomération les Sables d’Olonne Agglomération.

ARTICLE 3 – COORDONNATEUR DU GROUPEMENT DE COMMANDES
Pour la réalisation de l’objet du groupement, la Communauté d’agglomération Les Sables 
d’Olonne Agglomération est désignée par l’ensemble des membres du groupement 
comme le coordonnateur du groupement pour la préparation, la passation, la signature, 
la notification et l’exécution des marchés, conformément aux besoins définis par chaque 
membre.

ARTICLE 4 – MISSIONS DU COORDONNATEUR
Le coordonnateur est chargé :

• D’assister les membres dans la définition de leurs besoins et de centraliser ces 
besoins sur la base d’une définition préalable établie par lui en concertation avec 
les membres ;

• De définir l’organisation technique et administrative de la conclusion du marché ;
• De signer et notifier le marché ;
• De transmettre les marchés au contrôle de légalité ;
• De transmettre aux membres du groupement les documents nécessaires à 

l’exécution des marchés en ce qui les concerne ;
• De signer les actes d’exécution des marchés (avenants, actes de sous-traitance, 

…).
Chacun des membres est responsable de l’exécution technique de la part du marché qui 
lui est propre.

ARTICLE 5 – MISSIONS DES MEMBRES
Les membres du groupement sont chargés :

• De communiquer au coordonnateur une évaluation de leurs besoins en vue de la 
passation des marchés,

• D’assurer la bonne exécution des marchés portant sur l’intégralité de ces 
besoins.

Les membres feront leur affaire du suivi et du règlement des marchés.

ARTICLE 6 – ADHÉSION/RETRAIT
Chaque membre adhère au groupement de commandes par une délibération soumise à 
l’approbation de son assemblée délibérante.
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Une copie de la délibération est notifiée au coordonnateur.
Chaque membre est libre de se retirer du groupement. Le retrait d’un membre du 
groupement est constaté par une décision selon ses règles propres.
Cette décision est notifiée au coordonnateur. Le retrait ne prend effet qu’à l’expiration 
des marchés en cours de passation et/ou d’exécution.

ARTICLE 7 –COMMISSION D’APPEL D’OFFRES
Sans objet.

ARTICLE 8 – DURÉE DU GROUPEMENT
Le groupement est conclu à compter de sa signature jusqu’à la fin de l’édition 2025 de la 
mini transat.
La présente convention sera renouvelée en cas de modification de la réglementation 
relative au groupement de commandes.

ARTICLE 9 - ÉVALUATION DES BESOINS ET FORME DES MARCHES
Les contreparties à la charge de la Ville et de l’Agglomération consisteront en des 
prestations d’accompagnement de l’organisateur, de mise à disposition de matériel et 
d’espaces et de promotion de l’événement.

Ces prestations sont valorisées à hauteur de :
- 70 000 € HT pour la Ville, par édition, soit 140 000 € HT au total
- 20 000 € HT pour l’Agglomération, par édition, soit 40 000 € HT au total

L’Agglomération versera en outre à l’organisateur la somme de :
- 140 000€ HT en 2023 pour l’édition 2023,
-   40 000€ HT en 2024 pour l’édition 2025.
- 100 000€ HT en 2025 pour l’édition 2025.

Le marché sera conclu sans publicité ni mise en concurrence avec l’organisateur exclusif 
de l’événement, la société VERSACE SAILING MANAGEMENT.

ARTICLE 10 – FRAIS DE GESTION DES PROCÉDURES
La mission du coordonnateur ne donnera lieu à aucune forme d’indemnisation ou de 
financement à la charge des autres membres du groupement.

ARTICLE 11 – MODIFICATIONS
Toute modification de la présente convention doit intervenir sous forme d’avenant 
approuvé par l’ensemble des membres du groupement.
Les décisions des membres du groupement sont notifiées au coordonnateur.
La modification ne prend effet que lorsque l’ensemble des membres du groupement a 
approuvé les modifications. 

ARTICLE 12 – CAPACITÉ A AGIR EN JUSTICE
Le coordonnateur peut agir en justice au nom et pour le compte des membres du 
groupement.
En cas de condamnation du coordonnateur au versement de dommages et intérêts par 
une décision devenue définitive, le coordonnateur divise la charge financière par le 
nombre de membres pondéré par le poids financier de chacun d'entre eux dans le 
marché. Il effectue l'appel de fonds auprès de chaque membre pour la part qui lui 
revient.

ARTICLE 13 – SUBSTITUTION DU COORDONNATEUR
En cas de retrait du coordonnateur du groupement ou dans toute autre hypothèse où le 
coordonnateur ne serait plus en mesure d'assurer son rôle, une convention modificative 
interviendra pour désigner un nouveau coordonnateur.

ARTICLE 14 – RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS
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En cas de contentieux portant sur l’application de ladite convention constitutive d’un 
groupement de commandes, et à défaut de règlement à l’amiable, les litiges seront 
portés devant le Tribunal Administratif de NANTES.

Fait à LES SABLES D’OLONNE, le 
En deux exemplaires originaux.

Le 1er adjoint de la Commune des
SABLES D'OLONNE,

Armel PECHEUL

Le Président de Les SABLES D’OLONNE 
Agglomération,

Yannick MOREAU
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 28
Votants : 36

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 30 mars 2023

21. ÉLECTION D'UN 12ÈME VICE-PRÉSIDENT COMMUNAUTAIRE ET DE DEUX CONSEILLERS
COMMUNAUTAIRES DÉLÉGUÉS, MEMBRES DU BUREAU

L'an deux mille vingt trois, le jeudi trente mars, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de
la  Communauté  d’Agglomération  Les  Sables  d’Olonne  Agglomération  s’est  réuni,  Salle  du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi vingt quatre
mars deux mille vingt-trois (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code
Général des Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT,  Karine  COTTENCEAU,  Gérard HECHT,  Dominique  HORDENNEAU,  Maryse  LAINE,
Mauricette  MAUREL,  Armel  PECHEUL,  Loïc  PERON,  Caroline  POTTIER,  Lucette  ROUSSEAU,
Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Maryse SOUDAIN

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Philippe RUCHAUD

Les Sables d’Olonne Agglomération 3 avenue Carnot 85100 LES SABLES D’OLONNE
Tél : 02.51.23.84.40 Fax : 02.51.32.02.87 Email : info@lsoagglo.fr Site : www.lsoagglo.fr 3359
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ABSENTS EXCUSES   :

– Corine GINO, donne pouvoir à Lucette ROUSSEAU
– Florence PINEAU, donne pouvoir à Annie COMPARAT
– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Alexandre MEZIERE
– Jean-Luc HOTTOT, donne pouvoir à Maryse SOUDAIN
– Michel MANDRET, donne pouvoir à Fabrice CHABOT
– Jacqueline RUCHAUD, donne pouvoir à Albert BOUARD
– Nathalie LUCAS, donne pouvoir à Michel CHAILLOUX

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Thierry MONNEREAU
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Noël VERDON

Les Sables d’Olonne Agglomération 3 avenue Carnot 85100 LES SABLES D’OLONNE
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 30 mars 2023

21 - ÉLECTION D'UN 12ÈME VICE-PRÉSIDENT COMMUNAUTAIRE ET DE DEUX CONSEILLERS
COMMUNAUTAIRES DÉLÉGUÉS, MEMBRES DU BUREAU

Par délibération du 9 juillet 2020, le Conseil  communautaire avait  fixé le nombre de vice-
présidents à 12 et le nombre des autres membres du Bureau Communautaire à 8.

Pour faire suite à la disparition prématurée de Nicolas LE FLOCH il est proposé de procéder à
l’élection d’un nouveau 12ème vice-président pour laquelle la candidature d’Annie COMPARAT est
proposée.

Dans l’hypothèse où cette dernière serait élue, considérant qu’elle occupait jusqu’à présent le
poste de conseillère déléguée, lequel devient vacant, il est proposé de procéder à l’élection des
deux  autres  membres  du  bureau  afin  de  pourvoir  ces  deux  postes  de  conseillers
communautaires devenus vacants.

Il est rappelé que les Vice-Présidents et conseillers communautaires sont élus selon les mêmes
modalités que le Président,  conformément aux articles L2122-4, L2122-7 et L2122-7-1 du
CGCT applicables aux EPCI (cf : article L5211-2). C'est-à-dire au scrutin uninominal secret et à
la  majorité  absolue  parmi  les  membres  du  Conseil  communautaire  qui  se  seront  portés
candidats.

Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il sera procédé
à un troisième tour de scrutin et l’élection aura lieu dans ce cas à la majorité relative.

En cas d’égalité de suffrage, le plus âgé devra être déclaré élu.

Le respect de la parité n’est pas obligatoire.

* * *

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

– DE DÉSIGNER Albert BOUARD et Anthony BOURGET scrutateurs pour superviser le
vote et procéder à la comptabilisation des suffrages exprimés pour l’ensemble des
opérations de vote à suivre,

– DE PROCÉDER à l’élection d’un 12ème Vice-Président et de deux autres membres du
Bureau après que Monsieur le Président de l’Assemblée ait appelé les candidatures,
comme précisé dans le procès-verbal d’élection ci-annexé.

Les Sables d’Olonne Agglomération 3 avenue Carnot 85100 LES SABLES D’OLONNE
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Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 06/04/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 26
Votants : 34

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 30 mars 2023

22. VENDÉE EAU - DÉSIGNATION D'UN NOUVEAU REPRÉSENTANT

L'an deux mille vingt trois, le jeudi trente mars, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de
la  Communauté  d’Agglomération  Les  Sables  d’Olonne  Agglomération  s’est  réuni,  Salle  du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi vingt quatre
mars deux mille vingt-trois (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code
Général des Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Annie  COMPARAT,  Karine
COTTENCEAU, Gérard HECHT, Dominique HORDENNEAU, Maryse LAINE, Mauricette MAUREL,
Armel PECHEUL, Caroline POTTIER, Lucette ROUSSEAU, Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Maryse SOUDAIN

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Philippe RUCHAUD
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ABSENTS EXCUSES   :

– Corine GINO, donne pouvoir à Lucette ROUSSEAU
– Florence PINEAU, donne pouvoir à Annie COMPARAT
– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Alexandre MEZIERE
– Jean-Luc HOTTOT, donne pouvoir à Maryse SOUDAIN
– Michel MANDRET, donne pouvoir à Fabrice CHABOT
– Jacqueline RUCHAUD, donne pouvoir à Albert BOUARD
– Nathalie LUCAS, donne pouvoir à Michel CHAILLOUX

ABSENTS :

– Jean-Pierre CHAPALAIN
– Lionel PARISET
– Loïc PERON
– Thierry MONNEREAU
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Noël VERDON
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 30 mars 2023

22 - VENDÉE EAU - DÉSIGNATION D'UN NOUVEAU REPRÉSENTANT

Pour  faire  suite  à  la  disparition  prématurée  de  Monsieur  Nicolas  LE  FLOCH,  Conseiller
communautaire  et  à  la  nouvelle  répartition  des  délégations,  il  convient  de  désigner  deux
nouveaux représentants au sein de cette instance extérieure.

Monsieur le Président rappelle par ailleurs les modalités d’élection des délégués au Comité
Syndical de Vendée Eau :

 le  choix  de  l’organe  délibérant  peut  porter  sur  l’un  de  ses  membres  ou  sur  tout
conseiller municipal d’une commune membre

 on peut décider, à l’unanimité, de ne pas procéder par scrutin secret aux nominations
de leurs délégués au sein d’un syndicat mixte.

 
Le mode de scrutin dépend du nombre de candidats :

 Dans l’hypothèse où le nombre de candidats correspond au nombre de membres dans
les commissions à désigner, leur nomination prend effet immédiatement,

 Dans l’hypothèse où le nombre de candidats excéderait le nombre de membres dans les
commissions à désigner, le Conseil communautaire doit déterminer le mode de scrutin :

o Par un vote à l’unanimité, le Conseil communautaire peut choisir le scrutin public
ou ordinaire ;

o À défaut d’unanimité, le vote au scrutin secret s’applique.

Par conséquent, il est proposé de procéder à l’élection de deux nouveaux représentants pour
représenter la Communauté d’Agglomération  Les Sables d’Olonne Agglomération au sein du
Comité Syndical de Vendée Eau.

Pour mémoire, l’autre représentant de la Communauté d’Agglomération  Les Sables d’Olonne
Agglomération au sein du Comité Syndical de Vendée Eau est le suivant :

 Michel CHAILLOUX

* * *

Vu l’article L.5711-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’article L. 2121-21 du CGCT,

* * *

Jean-Pierre CHAPALAIN et Loïc PÉRON quittent l’assemblée et ne prennent pas part au vote.

* * *

Seules les candidatures de Jean-Pierre CHAPALAIN et Loïc PÉRON étant proposées,
leurs nominations prennent effet immédiatement.
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Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 06/04/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.

Les Sables d’Olonne Agglomération 3 avenue Carnot 85100 LES SABLES D’OLONNE
Tél : 02.51.23.84.40 Fax : 02.51.32.02.87 Email : info@lsoagglo.fr Site : www.lsoagglo.fr 3371

mailto:info@lsoagglo.fr
http://www.lsoagglo.fr/


Envoyé en préfecture le 07/04/2023
Reçu en préfecture le 07/04/2023
Affiché le 11/04/2023
ID : 085-200071165-20230330-10057-DE-1-1

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 27
Votants : 34

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 30 mars 2023

23. ÉTABLISSEMENT PUBLIC LOCAL D'ENSEIGNEMENT (SECOND DEGRÉ) - COLLÈGE PIERRE
MAUGER - DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT DE LA COMMUNE AU CONSEIL

D'ADMINISTRATION

L'an deux mille vingt trois, le jeudi trente mars, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de
la  Communauté  d’Agglomération  Les  Sables  d’Olonne  Agglomération  s’est  réuni,  Salle  du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi vingt quatre
mars deux mille vingt-trois (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code
Général des Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Karine
COTTENCEAU, Gérard HECHT, Dominique HORDENNEAU, Maryse LAINE, Mauricette MAUREL,
Armel PECHEUL, Loïc PERON, Caroline POTTIER, Lucette ROUSSEAU, Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Maryse SOUDAIN

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Philippe RUCHAUD
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ABSENTS EXCUSES   :

– Corine GINO, donne pouvoir à Lucette ROUSSEAU
– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Alexandre MEZIERE
– Jean-Luc HOTTOT, donne pouvoir à Maryse SOUDAIN
– Michel MANDRET, donne pouvoir à Fabrice CHABOT
– Jacqueline RUCHAUD, donne pouvoir à Albert BOUARD
– Nathalie LUCAS, donne pouvoir à Michel CHAILLOUX

ABSENTS :

– Annie COMPARAT
– Lionel PARISET
– Florence PINEAU
– Thierry MONNEREAU
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Noël VERDON
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 30 mars 2023

23 - ÉTABLISSEMENT PUBLIC LOCAL D'ENSEIGNEMENT (SECOND DEGRÉ) - COLLÈGE
PIERRE MAUGER - DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT DE LA COMMUNE AU CONSEIL

D'ADMINISTRATION

Les Sables d’Olonne Agglomération compte sur son territoire 3 lycées et 3 collèges.

Le  Conseil  d’Administration  des  collèges  et  des  lycées  comprend  1  représentant  de
l’Agglomération et 1 représentant de la commune.

Pour faire suite à la disparition prématurée de Monsieur Nicolas LE FLOCH, Conseiller municipal
et représentant titulaire de la Ville des Sables d’Olonne au Conseil d’Administration du Collège
Pierre MAUGER, il  est inscrit  à l’ordre du jour du Conseil  municipal du 27 mars 2023 son
remplacement.

Dans l’hypothèse où Maryse LAINÉ ou Lionel PARISET serait élu représentant de la Ville au
Conseil  d’Administration du  collège  Pierre  MAUGER,  il  conviendra  de  désigner  un  nouveau
représentant de l’Agglomération.

Pour mémoire, les représentants au sein du Conseil d’Administration sont :
 Pour la Ville (Délibération n°11-11 du 10 juillet 2020) :

◦ Nadine ROUMANEIX, suppléante.
 Pour l’Agglomération (Délibération n°37 du 16 juillet 2020):

◦ Maryse LAINE, titulaire,
◦ Lionel PARISET, suppléant.

Le mode de scrutin dépend du nombre de candidats :

 Dans l’hypothèse où le nombre de candidats correspond au nombre de membres dans
les  commissions  municipales  ou  dans  les  organismes  extérieurs  à  désigner,  leur
nomination prend effet immédiatement,

 Dans l’hypothèse où le nombre de candidats excéderait le nombre de membres dans les
commissions  municipales  ou  dans  les  organismes  extérieurs  à  désigner,  le  Conseil
municipal doit déterminer le mode de scrutin :
◦ Par  un vote à l’unanimité,  le  Conseil  municipal  peut choisir  le  scrutin public  ou

ordinaire,
◦ À défaut d’unanimité, le vote au scrutin secret s’applique.

* * *

Vu l’article R. 421-14 du Code de l’Éducation,

Vu l’article L. 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales,

* * *

Annie COMPARAT quitte l’assemblée et ne prend pas part au vote. 

* * *
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Seule la candidature d’Annie COMPARAT étant proposée, sa nomination prend effet
immédiatement.

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 06/04/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 26
Votants : 33

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 30 mars 2023

24. PARTICIPATION À LA POLITIQUE RÉGIONALE D'AMÉNAGEMENT NUMÉRIQUE PAR
L'ADHÉSION DE L'AGGLOMÉRATION AU SYNDICAT MIXTE GIGALIS

L'an deux mille vingt trois, le jeudi trente mars, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de
la  Communauté  d’Agglomération  Les  Sables  d’Olonne  Agglomération  s’est  réuni,  Salle  du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi vingt quatre
mars deux mille vingt-trois (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code
Général des Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick MOREAU, Anthony BOURGET, Jean-Pierre CHAPALAIN, Karine COTTENCEAU, Gérard
HECHT, Dominique HORDENNEAU, Maryse LAINE, Mauricette MAUREL, Armel PECHEUL, Loïc
PERON, Caroline POTTIER, Lucette ROUSSEAU, Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Maryse SOUDAIN

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Philippe RUCHAUD
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ABSENTS EXCUSES   :

– Corine GINO, donne pouvoir à Lucette ROUSSEAU
– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Alexandre MEZIERE
– Jean-Luc HOTTOT, donne pouvoir à Maryse SOUDAIN
– Michel MANDRET, donne pouvoir à Fabrice CHABOT
– Jacqueline RUCHAUD, donne pouvoir à Albert BOUARD
– Nathalie LUCAS, donne pouvoir à Michel CHAILLOUX

ABSENTS :

– Alain BLANCHARD
– Annie COMPARAT
– Lionel PARISET
– Florence PINEAU
– Thierry MONNEREAU
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Noël VERDON
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 30 mars 2023

24 - PARTICIPATION À LA POLITIQUE RÉGIONALE D'AMÉNAGEMENT NUMÉRIQUE PAR
L'ADHÉSION DE L'AGGLOMÉRATION AU SYNDICAT MIXTE GIGALIS

Faciliter  et  accélérer  l’aménagement  numérique  de  l’Agglomération  des  Sables  d’Olonne
constitue une volonté constante de la collectivité. Il est ainsi proposé d’adhérer au syndicat
mixte Gigalis.

Gigalis est un Syndicat mixte régional, opérateur public de services de télécommunication et
de services numériques dédié à l’aménagement numérique du territoire et au développement
de services et d’usages numériques à destination des collectivités territoriales ligériennes en
partenariat avec la Région Pays de la Loire.

Créé en 2007 à l’initiative de la Région des Pays de la Loire, Gigalis regroupe des départements
et  des  intercommunalités.  Il  constitue une  organisation  rationnelle  de  la  compétence
« aménagement  numérique »,  en  application  de  l’article  L1425-1  du  CGCT.  Une  centrale
d’achat a été mise en place afin de mutualiser les besoins, de simplifier les procédures et de
réaliser des économies d’échelles.

Une  adhésion  de  la  Communauté  d’Agglomération  des  Sables  d’Olonne  au syndicat  mixte
Gigalis permettra  de  bénéficier  de  la  politique  d’aménagement  numérique  portée  par  cet
organisme et de sa centrale d’achat pour la commande de fournitures et de services référencés
au sein de son catalogue, à des prix compétitifs, sans formalité de mise en concurrence.

Il est proposé que la Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération adhère
au Syndicat Mixte Gigalis et désigne un représentant titulaire et un représentant suppléant.

Le mode de scrutin dépend du nombre de candidats :

 Dans l’hypothèse où le nombre de candidats correspond au nombre de membres dans
les commissions à désigner, leur nomination prend effet immédiatement,

 Dans l’hypothèse où le nombre de candidats excéderait le nombre de membres dans les
commissions à désigner, le Conseil communautaire doit déterminer le mode de scrutin :

o Par un vote à l’unanimité, le Conseil communautaire peut choisir le scrutin public
ou ordinaire ;

o À défaut d’unanimité, le vote au scrutin secret s’applique.

Il est précisé que l’adhésion à Gigalis n’est pas soumise à une participation financière.

* * *

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L. 2121-21 ainsi que
ses articles L5711-1 et suivants,

Vu le Code de la commande publique, et notamment ses articles L2113-2 et suivants,

* * *

Annie COMPARAT et Alain BLANCHARD quittent l’assemblée et ne prennent pas part au vote. 
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* * *

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- D’AUTORISER  l’adhésion  de  la  Communauté  d’Agglomération  Les  Sables
d’Olonne Agglomération au syndicat mixte Gigalis,

- DE  DÉSIGNER  Alain  BLANCHARD,  délégué  titulaire  et  Annie  COMPARAT,
déléguée suppléante pour siéger au Comité syndical. Seules leurs candidatures
étant proposées, leurs nominations prennent effet immédiatement,

- D’AUTORISER  Monsieur  le  Président  ou  son  représentant  à  signer  tout
document se rapportant à cette adhésion.

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 06/04/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 28
Votants : 36

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 30 mars 2023

25. GROUPEMENT DE COMMANDE POUR LE RENOUVELLEMENT DES CONTRATS
D'ASSURANCES

L'an deux mille vingt trois, le jeudi trente mars, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de
la  Communauté  d’Agglomération  Les  Sables  d’Olonne  Agglomération  s’est  réuni,  Salle  du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi vingt quatre
mars deux mille vingt-trois (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code
Général des Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT,  Karine  COTTENCEAU,  Gérard HECHT,  Dominique  HORDENNEAU,  Maryse  LAINE,
Mauricette  MAUREL,  Armel  PECHEUL,  Loïc  PERON,  Caroline  POTTIER,  Lucette  ROUSSEAU,
Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Maryse SOUDAIN

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Philippe RUCHAUD
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ABSENTS EXCUSES   :

– Corine GINO, donne pouvoir à Lucette ROUSSEAU
– Florence PINEAU, donne pouvoir à Annie COMPARAT
– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Alexandre MEZIERE
– Jean-Luc HOTTOT, donne pouvoir à Maryse SOUDAIN
– Michel MANDRET, donne pouvoir à Fabrice CHABOT
– Jacqueline RUCHAUD, donne pouvoir à Albert BOUARD
– Nathalie LUCAS, donne pouvoir à Michel CHAILLOUX

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Thierry MONNEREAU
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Noël VERDON
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 30 mars 2023

25 - GROUPEMENT DE COMMANDE POUR LE RENOUVELLEMENT DES CONTRATS
D'ASSURANCES

Les contrats  d’assurances de l’Agglomération et  de la  Ville  des Sables d’Olonne arrivent à
échéance le 31 décembre 2023. Dans un souci d’économies d’échelle et de facilité de gestion il
est proposé de constituer un groupement de commande entre les 2 collectivités afin de lancer
une procédure de consultation pour les 7 lots suivants :

 Lot 1 : assurance des dommages aux biens et des risques annexes,
 Lot 2 : assurance des responsabilités et des risques annexes,
 Lot 3 : assurance des véhicules à moteur et des risques annexes,
 Lot 4 : assurance de la protection juridique de la collectivité,
 Lot 5 : assurance de la protection fonctionnelle des agents et des élus,
 Lot 6 : assurance tous risques expositions – musée,
 Lot 7 : assurance navigation de plaisance.

Pour la réalisation de l’objet du groupement, Les Sables d’Olonne d’Agglomération est désignée
par les membres du groupement comme le coordonnateur du groupement pour la passation, la
signature et la notification des marchés.

Chaque membre adhère au groupement de commandes par le vote d’une délibération soumise
à l’approbation de son assemblée délibérante.

Une  convention  doit  être  établie  entre  les  deux  parties  pour  définir  les  modalités  de
fonctionnement du groupement pour chaque marché, notamment :

La Commission d’appel d’offres du coordonnateur attribuera le marché.

Chaque membre du groupement estime ses dépenses annuelles selon la répartition suivante :

Montant estimé annuel Ville des Sables d’Olonne
Les Sables d’Olonne

Agglomération

Lot 1 : assurance des 
dommages aux biens et des 
risques annexes

165 000 € TTC 35 000 € TTC

Lot 2 : assurance des 
responsabilités et des risques 
annexes

72 300 € TTC 13 700 € TTC

Lot 3 : assurance des véhicules
à moteur et des risques 
annexes

150 000 € TTC 32 000 € TTC

Lot 4 : assurance de la 
protection juridique de la 
collectivité

7 500 € TTC 800 € TTC

Lot 5 : assurance de la 
protection fonctionnelle des 
agents et des élus

2 900 € TTC 1 200 € TTC
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Lot 6 : Assurance tous risques 
expositions-musée 8 300 € TTC

Lot 7 : Assurance Navigation 
de Plaisance 23 200 € TTC

Lot 8 : Assurance Navires à 
passagers 27 370 € TTC

Les marchés seront d’une durée de 5 ans. Compte tenu des montants de marchés estimés,
une procédure d’appel d’offres ouvert sera lancée.

Les frais de publicité inhérents à ces consultations seront assumés à parts égales entre chacun
des membres du groupement. En pratique, le coordonnateur réglera les factures concernées et
émettra un titre de recette à l’attention de l’autre membre du groupement.

* * *

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Commande Publique et notamment ses articles L2113-6 et suivants,

* * *

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- D’AUTORISER la  constitution  d’un  groupement  de  commandes  pour  le
renouvellement des contrats d’assurance avec la Ville des Sables d’Olonne,

- D’ACCEPTER  les  termes  de  la  convention  constitutive  du  groupement  de
commandes ci-annexé,

- D’ACCEPTER  que  Les  Sables  d’Olonne  Agglomération soit  désignée  comme
coordonnateur du groupement,

- D’AUTORISER Monsieur  le  Président  ou  son  représentant  à  signer  ladite
convention et les marchés à intervenir.

Les Sables d’Olonne Agglomération 3 avenue Carnot 85100 LES SABLES D’OLONNE
Tél : 02.51.23.84.40 Fax : 02.51.32.02.87 Email : info@lsoagglo.fr Site : www.lsoagglo.fr 3383

mailto:info@lsoagglo.fr
http://www.lsoagglo.fr/


Envoyé en préfecture le 07/04/2023
Reçu en préfecture le 07/04/2023
Affiché le 11/04/2023
ID : 085-200071165-20230330-9817-DE-1-1

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 06/04/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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CONVENTION CONSTITUTIVE DU GROUPEMENT DE COMMANDES POUR LA
PASSATION DES CONTRATS D’ASSURANCES                                                            

  

 
ENTRE 

 
Les Sables d’Olonne Agglomération,  représentée  par  son  Président,  Monsieur  Yannick
MOREAU, dûment habilité par délibération du Conseil Communautaire en date du 30 mars
2023 ;

ET

La Commune des Sables d’Olonne,   représentée  par  Armel  PECHEUL  en  qualité  de  1er

adjoint, dûment autorisé par délibération du Conseil Municipal en date du 27 mars 2023 ;

VU :

- le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT),
- l’article L2113-6 du code de la commande publique,

  

Il a été arrêté et convenu ce qui suit :
  

 
     ARTICLE 1 – OBJET DU GROUPEMENT  
 

Les contrats d’assurances de  l’Agglomération et de  la Ville des Sables d’Olonne arrivent à
échéance le 31 décembre 2023. Dans un souci d’économies d’échelle et de facilité de gestion
il est proposé de constituer un groupement de commande entre  les 2 collectivités afin de
lancer une procédure de consultation pour les 7 lots suivants :

 Lot 1 : assurance des dommages aux biens et des risques annexes 
 Lot 2 : assurance des responsabilités et des risques annexes
 Lot 3 : assurance des véhicules à moteur et des risques annexes
 Lot 4 : assurance de la protection juridique de la collectivité
 Lot 5 : assurance de la protection fonctionnelle des agents et des élus
 Lot 6 : assurance tous risques expositions – musée
 Lot 7 : assurance navigation de plaisance
 Lot 8 : assurance navires à passagers
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     ARTICLE 2 -      VIE DU GROUPEMENT  
 
2.1- Adhésion

L’adhésion au groupement s’effectue pour chacun des membres selon les modalités de prise
de décision en vigueur au sein de la collectivité territoriale.

L’adhésion est matérialisée par la signature de la présente convention qui sera transmise au
coordonnateur  du  groupement  et  notifiée  aux  membres  concernés après  accomplissement
des formalités administratives en vigueur.

Les membres du groupement sont :

 Les Sables d’Olonne Agglomération, 
 La Ville des Sables d’Olonne.

2.2 Retrait 

Le   retrait   du   groupement   s’effectue   par   dénonciation   de   la   présente   convention
conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables aux membres, au moins
six mois avant l’échéance des marchés en cours. Le retrait ne permet pas au membre sortant
de s’exonérer des engagements pris antérieurement auprès du groupement, ou des titulaires
de marchés.

2.3 Exclusion     

En  cas  de  manquement  à  ses  obligations,  et  après  mise  en  demeure   restée  sans  effet,
l’exclusion d’un membre du groupement peut être prononcée par la majorité des membres,
après que l’adhérent ait été entendu.

2.4 Durée du Groupement.

La présente convention entre en vigueur dès sa notification par le coordonnateur à l’ensemble
des membres du Groupement.

Elle prend fin au terme du ou des marchés établi(s) sur cette base.

2.5 Résiliation de la convention

La présente convention sera résiliée de plein droit en cas de disparition du besoin.
Elle pourra également être résiliée par le coordonnateur du groupement. Ce dernier informera
par   courrier   les  membres  du  groupement  de   son   intention  de  mettre   fin  à   la  présente
convention. La résiliation prendra effet dans un délai minimum de 3 mois.

ARTICLE 3 – MODALITES DE FONCTIONNEMENT DU GROUPEMENT 

3.1- Coordonnateur du groupement

Désignation

Les  membres   du   groupement   désignent  les  Sables  d’Olonne  Agglomération  comme
coordonnateur.
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Le coordonnateur gère la procédure de passation des marchés. A ce titre et de manière non
exhaustive, il est chargé de :

- Recueillir et synthétiser les besoins des adhérents ;
- Décider de la procédure de mise en concurrence adaptée, dans le respect des règles

de marchés publics ;
- Elaborer le DCE ;
- Faire paraître des avis d’appel public à la concurrence ;
- Remettre les DCE aux candidats ;
- Répondre aux questions des candidats ;
- Convoquer la commission d’appel d’offres ;
- Présider la commission d’appel d’offres et veiller à son bon fonctionnement ;
- Informer les candidats non retenus ;
- Attribuer les marchés
- Faire paraître les avis d’attribution.
- Signer et notifier les marchés

3.2- Commission d’appel d’offres du groupement

La Commission d’appel d’offres du coordonnateur a pour mission d’attribuer les marchés.

3.3- Approbation du dossier de consultation

Le   dossier   de   consultation   des   entreprises,   établi   par   le   coordonnateur   est   soumis   à
l’approbation du pouvoir adjudicateur de chacun des membres du groupement.

Dès sa réception, un délai d’une semaine est accordé pour sa lecture et sa vérification. Les
remarques éventuelles devront être formulées par écrit et adressées au coordonnateur dans
ce  délai.  Elles  seront  diffusées  à   l’ensemble  des  membres  du  groupement,  ainsi  que   les
réponses apportées par le coordonnateur. 

     ARTICLE 4 –EXECUTION DES MARCHES  

Chaque membre du groupement assurera seul l’exécution de son marché.

     ARTICLE 5 – REPARTITION FINANCIERE  

Outre le fait que chaque collectivité émettra ses bons de commandes, la répartition financière
sur les chantiers communs serait la suivante :

o Les   frais   de   publicités   seront   partagés   par   l’ensemble   des  membres   du
groupement.

Le montant estimatif annuel des primes d’assurances sont les suivants :

Montant estimé annuel Ville des Sables d’Olonne Les Sables d’Olonne
Agglomération

Lot 1 : assurance des 
dommages aux biens et des 
risques annexes 

165 000 € TTC 35 000 € TTC

Lot 2 : assurance des 
responsabilités et des risques 
annexes

72 300 € TTC 13 700€ TTC

Lot 3 : assurance des véhicules
à moteur et des risques 
annexes

150 000 € TTC 32 000€ TTC

Lot 4 : assurance de la  7 500 € TTC 800€ TTC
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protection juridique de la 
collectivité
Lot 5 : assurance de la 
protection fonctionnelle des 
agents et des élus

2 900 € TTC 1 200€ TTC

Lot 6 – Assurance tous risques 
expositions-musée

8 300 € TTC -

Lot 7 – Assurance Navigation 
de Plaisance

23 200 € TTC -

Lot 8 – Assurance Navires à 
passagers

- 27 370 € TTC

     ARTICLE 6 – MODIFICATION DE LA PRESENTE CONVENTION  
 

Toute modification de la présente convention doit être approuvée dans les mêmes termes par
l'ensemble des membres du groupement.
Les décisions des membres sont notifiées au coordonnateur.
La  modification  ne   prend   effet  que   lorsque   l'ensemble  des  membres   du  groupement  a
approuvé les modifications.

ARTICLE 7- LITIGES

Tout litige intervenant relatif à l’exécution de la présente convention relève de la compétence
du Tribunal Administratif de Nantes.

Fait en 2 exemplaires 
Aux Sables D’Olonne, le 

 

 
Le Président des Sables d’Olonne Agglomération

Yannick MOREAU      

Pour le Maire de la Ville des Sables d’Olonne 

Armel PECHEUL, 1er Adjoint      
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 25
Votants : 33

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 30 mars 2023

26. INSTALLATION DE LA CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE SUR LE PARKING DE LA SALLE
RABELAIS DE VAIRÉ - APPROBATION DE LA CONVENTION DE TRANSFERT DE GESTION ET

DE L'AUTORISATION D'OCCUPATION TEMPORAIRE

L'an deux mille vingt trois, le jeudi trente mars, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de
la  Communauté  d’Agglomération  Les  Sables  d’Olonne  Agglomération  s’est  réuni,  Salle  du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi vingt quatre
mars deux mille vingt-trois (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code
Général des Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie  COMPARAT,  Karine
COTTENCEAU, Gérard HECHT, Dominique HORDENNEAU, Maryse LAINE, Mauricette MAUREL,
Armel PECHEUL, Caroline POTTIER, Lucette ROUSSEAU, Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Maryse SOUDAIN

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Philippe RUCHAUD
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ABSENTS EXCUSES   :

– Corine GINO, donne pouvoir à Lucette ROUSSEAU
– Florence PINEAU, donne pouvoir à Annie COMPARAT
– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Alexandre MEZIERE
– Jean-Luc HOTTOT, donne pouvoir à Maryse SOUDAIN
– Michel MANDRET, donne pouvoir à Fabrice CHABOT
– Jacqueline RUCHAUD, donne pouvoir à Albert BOUARD
– Nathalie LUCAS, donne pouvoir à Michel CHAILLOUX

ABSENTS :

– Alain BLANCHARD
– Lionel PARISET
– Loïc PERON
– Thierry MONNEREAU
– Sonia TEILLET
– Noël VERDON
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Noël VERDON
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 30 mars 2023

26 - INSTALLATION DE LA CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE SUR LE PARKING DE LA SALLE
RABELAIS DE VAIRÉ - APPROBATION DE LA CONVENTION DE TRANSFERT DE GESTION ET

DE L'AUTORISATION D'OCCUPATION TEMPORAIRE

Une  volonté  de  développer  la  production  d’énergies  renouvelables  sur
l’agglomération des Sables d’Olonne pour améliorer l’autonomie énergétique

Le Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) inscrit la volonté de l’agglomération des Sables
d’Olonne d’améliorer l’autonomie énergétique de son territoire. Ainsi, l’objectif est de porter la
part  des  énergies  renouvelables  à  19 % à l’horizon 2050,  en développant  notamment  les
infrastructures d’énergies renouvelables.

Dans l’objectif d’être exemplaire et acteur de la transition énergétique sur son territoire, et
contribuer  directement  à  l’installation  d’infrastructures  d’énergies  renouvelables,
l’Agglomération des Sables d’Olonne est entrée au capital de la société  Les Sables d’Olonne
Énergies, créée conjointement avec Vendée Énergie.

L’adhésion de la collectivité à cette société doit permettre la réalisation d’une quinzaine de
projets potentiels de centrales photovoltaïques sur plusieurs sites du territoire, dont la plupart
sont déjà engagés ou en cours d’études :

 sur les bâtiments et parking de l’ARENA, et du Pôle Déchets,
 sur les parkings d’Aqualonne, du pôle santé, de la salle Rabelais de Vairé, etc.

Ainsi, grâce à la société de projet, près de 12 millions d’euros seront investis en 5 ans dans
des projets d’avenir dont 1 000 000 € portés en fonds propres par l’Agglomération.

La mise en œuvre d’un projet d’énergie renouvelable à Vairé

Concernant  le  projet  de  la  salle  Rabelais  de  Vairé,  il  s’agit  d’une  centrale  photovoltaïque
installée  sur  le  parking du bâtiment  (Cf.  plan et  esquisse du  projet  en annexe),  dont les
caractéristiques sont les suivantes :

 2 ombrières d’une surface totale de 930 m²,
 une production estimée à 238MWh, soit la consommation de 90 habitants,
 un budget prévisionnel de 309 000 € :

◦ dont 20 % sur les fonds propres de la société, soit 61 800 €,
◦ dont  la  part  des  Sables d’Olonne Agglomération (40 % des  fonds  propres),  soit

24 720 €.

La nécessité de signer une convention de transfert de gestion pour permettre à la
société Les Sables d’Olonne Énergie de réaliser le projet

L’emprise du projet étant la propriété de la commune de Vairé, une convention de transfert de
gestion doit être signée entre l’Agglomération et la Commune. Les modalités du transfert de
gestion  sont  les  suivantes  et  sont  décrites  dans  la  convention  annexée  à  la  présente
délibération :

 le périmètre est l’emprise du parking concernée par la centrale,
 la  convention est  conclue  pour  une  durée  indéterminée  et  prendra  fin  à  l’issue  du

démantèlement de l’installation photovoltaïque,
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 une redevance annuelle est versée au bénéfice du propriétaire  pour un montant de
184 € HT/an.

Sur  la  base  de  ce  transfert  de  gestion,  la  commune  de  Vairé  autorise  l’Agglomération  à
accorder à la société Les Sables d’Olonne Énergies, une autorisation d’occupation temporaire
afin de pouvoir assurer le financement et l’exploitation de l’unité de production photovoltaïque.

Les modalités de mise à disposition par autorisation d’occupation temporaire  auprès de la
société Les Sables d’Olonne Énergies sont les suivantes et décrites dans la convention jointe en
annexe à la présente délibération :

 la durée de mise à disposition du parking : 25 ans avec une possibilité de reconduction
de 5 ans, soit une durée maximum de 30 ans,

 une redevance annuelle de 184 € HT/an, sur la base du calcul suivant : 200 €/1 000 m²
de panneaux photovoltaïques.

* * *

Vu le Code de général de la propriété publique, et notamment les articles L.2123 et suivants,

Vu  la  convention  de  transfert  d’une  partie  du  parking  de  la  salle  Rabelais  annexée  à  la
présente délibération en vue de la réalisation et de l’exploitation d’une centrale photovoltaïque
sur ombrières annexée à la présente délibération,

Vu la convention de mise à disposition temporaire d’une partie du parking de la salle Rabelais
en  vue  de  la  réalisation  et  de  l’exploitation  d’une  centrale  photovoltaïque  sur  ombrières
annexée à la présente délibération,

* * *

Alain BLANCHARD, Noël VERDON et Loïc PÉRON quittent l’assemblée et ne prennent pas part
au vote.

* * *

Vu l'avis favorable de la Commission Transition énergétique, réunie le 23 mars 2023,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- D’APPROUVER la  convention  de  transfert  de  gestion  entre  la  commune de
Vairé et l’agglomération des Sables d’Olonne d’une partie du parking de la
salle  Rabelais  à  Vairé  pour  la  réalisation  et  l’exploitation  d’une  centrale
photovoltaïque à ombrières et telle qu’annexée à la présente délibération,

- D’APPROUVER  la  convention  d’autorisation  d’occupation  temporaire  entre
l’agglomération des Sables d’Olonne et la société Les Sables d’Olonne Énergie
en  vue  de  la  réalisation  et  l’exploitation  d’une  centrale  photovoltaïque  à
ombrières  sur  une  partie  du  parking  de  la  salle  Rabelais  à  Vairé  et  telle
qu’annexée à la présente délibération,

- D’APPROUVER  le  montant  de  la  redevance  annuelle  pour  le  transfert  de
gestion de 184 € HT/an,

- D’APPROUVER le montant de la redevance annuelle d’occupation temporaire
du domaine public de 184 € HT/an,
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- D’AUTORISER  Monsieur  le  Président  ou  son  représentant  à  signer  les
documents afférant.

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 06/04/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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LES SABLES D’OLONNE AGGLOMERATION – LES SABLES D’OLONNE ENERGIES 

 

 
CONVENTION DE MISE À DISPOSITION TEMPORAIRE D’UNE PARTIE DU PARKING DE LA 

SALLE RABELAIS SITUE SUR LA COMMUNE DE VAIRE EN VUE DE LA REALISATION ET DE 
L’EXPLOITATION D’UNE CENTRALE SOLAIRE PHOTOVOLTAIQUE SUR OMBRIERES 

 

 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNEES : 
 
LES SABLES D’OLONNE AGGLOMERATION, situé CS 21842, place du Poilu de France LES 
SABLES D’OLONNE (85100), représentée par Monsieur Yannick MOREAU Président, dûment habilité 
à l’effet des présentes par délibération du Conseil communautaire en date du 30 mars 2023, 
 
Ci-après désignée « l’Agglomération », 
 
D’UNE PART, 
 
 
ET :  
 
 
LES SABLES D’OLONNE ENERGIES, Société par Actions Simplifiée (SAS), au capital de 5 000 euros, 
dont le siège social est situé 3 rue du Maréchal Juin, 85000 LA ROCHE SUR YON, immatriculée au 
registre des commerces et des sociétés de LA ROCHE SUR YON sous le numéro 907 887 335, 
représentée par Vendée Energie, Présidente, elle-même représentée par son Directeur Général, 
Monsieur Olivier LOIZEAU, dûment habilité à l’effet des présentes par décision du Comité stratégique 
en date du 30 juin 2022, 
 
Ci-après désignée « la société bénéficiaire »,  
 
D’AUTRE PART, 
 
 
 
EN PRESENCE DE : 
 
La COMMUNE DE VAIRE, situé rue Georges Clémenceau 85150 VAIRE représentée par son Maire, 
Monsieur Michel CHAILLOUX, agissant au nom et pour le compte de la commune, dûment habilitée par 
délibération du conseil municipal en date du ……………………………………………, 
 
Ci-après désignée « la Commune » ou « le Propriétaire » 
 
 
 
PREAMBULE 
 
L’Agglomération accepte de mettre à la disposition de la société bénéficiaire les installations décrites à 
l’article 1.1 de la présente convention, propriété de la commune de VAIRE ayant fait l’objet d’un transfert 
de gestion au bénéfice de l’Agglomération, afin d’y installer une ombrière photovoltaïque de production 
d’électricité destinée à être raccordée au réseau public de distribution d’électricité en vue de la 
commercialisation, par la société bénéficiaire, de l’autorisation de production d’électricité ainsi produite. 
 
La présente convention est délivrée en application de l’article L. 2122-1-3 2° du Code général de la 
propriété des personnes publiques, l’Agglomération exerçant sur la société bénéficiaire un contrôle 
étroit. 
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CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1 – OBJET DU PRESENT CONTRAT 

1.1 Localisation de l’occupation  
L’Agglomération met à la disposition de la société bénéficiaire, aux fins et conditions décrites dans la 
présente convention, une partie de l’ensemble immobilier suivant : 
 
Propriétaire du complexe et du parking (ci-après Ensemble immobilier) : La Commune de Vairé (ci-
après la Commune). 
Partie mise à disposition : Parking de la Salle Rabelais 
Adresse : rue Rabelais 85150 VAIRE 
Dont la gestion a été transférée à l’Agglomération via une convention de transfert de gestion signée 
avec la Commune, et jointe en Annexe 4 à la présente convention. 
Un plan d’implantation du projet figure en Annexe 1 de la présente convention. 
 
1.2 Objet de l’utilisation 
La société bénéficiaire utilisera le parking indiqué ci-avant pour le développement, la conception, la 
réalisation et l’exploitation d’une ombrière photovoltaïque afin de produire et de commercialiser de 
l’électricité (ci-après « l’ombrière » ou « l’équipement »), à l’exclusion de tous autres usages. 
 
La société bénéficiaire déclare parfaitement connaître les lieux mis à disposition pour les avoir vus et 
visités et qu’ils sont conformes à la destination ci-dessus définie. 
 
1.3 Conditions d’occupation 
La société bénéficiaire est responsable de l’exploitation et du fonctionnement de l’ombrière. 
 
La société bénéficiaire s’engage à prendre toutes garanties nécessaires au respect de l’environnement 
dans le cadre de la présente convention. 
 
1.4 Description de l’ombrière 
L’ombrière photovoltaïque est composée de modules photovoltaïques situés sur une ossature 
métallique, implantée sur une partie du parking de la salle Rabelais défini à l’article 1.1 de la présente 
convention.  
 
La puissance installée, la production d’énergie estimée de l’ombrière et la description technique de 
l’ombrière figureront dans le document constituant l’Annexe 2 de la présente convention. 
 
Le raccordement de l’ombrière au Réseau Public, figurera sur le plan joint en Annexe 3 de la présente 
convention. 
 
Le projet, ci-après dénommé « l’ombrière » comporte précisément 2 ombrières installées sur le parking 
de la salle Rabelais comme présenté au plan joint en Annexe 1  
 

ARTICLE 2 – DUREE DE LA CONVENTION 

 
La présente convention prendra effet à compter de sa notification par l'Agglomération à la société 
bénéficiaire.  
 
Elle est conclue pour une durée de VINGT-CINQ (25) ans à compter de la mise en service de la centrale. 
 
Un an avant l’expiration de la convention, les Parties se réuniront pour convenir ensemble de la 
poursuite ou non de l’occupation.  
 
Sur demande de la société bénéficiaire (et dans l’hypothèse où l’état de l’équipement le permet), la 
convention pourra être reconduite pour une nouvelle période de cinq (5) années sans pouvoir excéder 
trente (30) années. Dans le cas contraire, les Parties pourront envisager un renouvellement de 
l’installation et définir ensemble les termes d’une nouvelle convention d’occupation. 
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ARTICLE 3 – MAITRISE D’OUVRAGE DE L’OMBRIÈRE  

 

Il est expressément entendu que la société bénéficiaire a seule qualité de maître d’ouvrage des travaux 
réalisés sur le site dans le cadre de la réalisation de l’ombrière (hors éclairage).  
 
Dans le respect des dispositions législatives et réglementaires en vigueur, la société bénéficiaire fait 
son affaire de la maîtrise d’œuvre du projet, du choix et de la conduite des entreprises appelées à la 
mise en place de l’installation. 
 
La société bénéficiaire veille au respect des autorisations obtenues.  
 
La société bénéficiaire est seule qualifiée tant pour donner les instructions nécessaires à la bonne 
exécution des travaux que pour prononcer la livraison de l’ombrière. 
 
Pour autant, il est convenu que, durant les travaux d’implantation de l’ombrière, un technicien de 
l’Agglomération et/ou de la commune pourra participer aux réunions de chantier et accéder aux 
documents d’exécution des entreprises. 
 

ARTICLE 4 – OBLIGATIONS DES PARTIES   

 
4.1 Obligations de la société bénéficiaire 
 
La société bénéficiaire s’engage à : 
 
 Assurer ou faire assurer l’entretien et les réparations, y compris les réparations définies à l’article 

606 du Code civil, les mises aux normes imposées par la règlementation actuelle ou future, et plus 
généralement, toutes les dépenses nécessaires à la protection des lieux et équipements faisant 
l’objet de la présente convention, 

 Occuper les lieux mis à disposition dans le cadre d’une utilisation normale et conformément à la 
destination prévue à l’article 1 de la présente convention. 

 Aviser l’Agglomération immédiatement de toutes dépréciations subies par l’ombrière dès lors 
qu’elles pourraient avoir une incidence sur le parking supportant l’installation quand bien même il 
n’en résulterait aucun dégât apparent. 

 Ne faire aucune modification de l’ombrière susceptible de porter atteinte au parking ou de perturber 
la bonne marche du service qui l’occupe sans l’autorisation expresse préalable et écrite de 
l’Agglomération. 

 Faire son affaire personnelle de l’exploitation de l’ombrière, de manière que l’Agglomération ne 
subisse aucun inconvénient et ne puisse être inquiétée pour cette mise à disposition, pour quelque 
cause que ce soit. 

 À laisser circuler librement les agents et usagers de la Commune ou de l’Agglomération. Ceux-ci 
étant informés, le cas échéant, des précautions à prendre pour la préservation de l’ombrière. 

 Faire en sorte que son activité telle que définie dans la présente convention ne perturbe pas l’usage 
et la circulation sur le parking. 

 
 
4.2 Obligations de l’Agglomération  
 
L’Agglomération s’engage à : 
 
 Mettre à disposition de la société bénéficiaire le bien loué dans les conditions définies par la 

présente convention, 
 Ne pas conférer à un tiers un droit réel sur le bien loué,  
 Garantir à la société bénéficiaire la jouissance paisible du bien loué et de tous les droits de passage 

qui en sont l’accessoire, 
 Consentir à la société bénéficiaire, pour la durée de la présente convention, toutes les servitudes 

de passage, d’appui, d’accrochages et autres, nécessaires à la réalisation et l’exploitation de 
l’ombrière photovoltaïque,  

 Ne pas intervenir de quelque manière que ce soit, sur les matériels composant ledit équipement, 
sauf en cas d’urgence ou de carence de la société bénéficiaire créant un danger grave et imminent, 
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 Autoriser la société bénéficiaire à effectuer notamment toute amélioration, modification ou 
remplacement de l’un quelconque des matériels constituant l’Equipement ou encore toute 
adjonction rendue nécessaire par une évolution de la réglementation applicable, par suite de 
vétusté ou d’obsolescence,  

 Garantir le libre accès permanent 24h/24 aux ouvrages, matériels et équipements, propriétés de la 
société bénéficiaire, sauf cas exceptionnels de mise en sécurité de la zone, auquel cas l’information 
sera transmise à la société bénéficiaire dans les meilleurs délais et par tout moyen, 

 Ne rien entreprendre qui soit de nature à rendre plus difficile l’exploitation normale de l’ombrière 
photovoltaïque. Plus particulièrement, l’Agglomération s’engage à ne pas installer, sur l’ombrière 
de parking ou à ses abords, quelque élément que ce soit qui pourrait avoir pour effet de diminuer 
le rendement de la centrale photovoltaïque, 

 A informer la société bénéficiaire sans délai, en cas d'incident ou d'accident impliquant les 
équipements de l’ombrière photovoltaïque et dans la mesure où il en a connaissance. 

 
L’Agglomération s’engage à faire respecter l’ensemble des obligations ci-dessus, par la Commune en 
sa qualité de propriétaire du parking, conformément aux stipulations de la convention de transfert de 
gestion jointe en annexe 4 à la présente convention. 
  

ARTICLE 5 – REALISATION DES TRAVAUX PAR LA SOCIETE BENEFICIAIRE 

 
La société bénéficiaire réalisera les travaux inhérents à la réalisation de l’ombrière décrit en article 1.4 
de la présente convention. 
 
L’Agglomération sera informée au moins quinze (15) jours avant le début de la réalisation des travaux. 
 
La société bénéficiaire devra informer L’Agglomération en cas de retard dans le démarrage ou la 
livraison des travaux. 
 
Toute modification majeure de l’ombrière devra recevoir l’accord préalable de l’Agglomération. 
 
En aucun cas l’Agglomération ne sera tenue au versement d’une indemnité pour privation de jouissance 
pendant l’exécution de travaux si le retard est imputable à la société bénéficiaire ou est la conséquence 
de ses activités. 
 

ARTICLE 6 – EXECUTION DE LA MAINTENANCE PAR LA SOCIETE BENEFICIAIRE 

 
La société bénéficiaire s’engage à informer l’Agglomération et la Commune des travaux de maintenance 
qu’elle peut être amenée à effectuer sur l’ombrière afin de procéder à son maintien en bon état 
d’entretien, de fonctionnement, de sécurité et de propreté. 
 
L’Agglomération et la Commune devront être prévenues au moins cinq (5) jours avant le début de la 
réalisation des travaux, en cas de maintenance préventive, par courrier ou par mail. En cas 
d’intervention non programmée pour maintenance curative, la société bénéficiaire s’engage à adresser 
un mail à l’Agglomération et à la Commune pour les informer de cette intervention dès qu’elle en aura 
connaissance.  
 
Aussitôt après l’achèvement des travaux, la société bénéficiaire devra veiller à ce que tout ce qui 
encombrerait le parking soit enlevé. 
 

ARTICLE 7 – INTERVENTIONS DE LA L’AGGLOMERATION ET DE LA COMMUNE 

 
L’Agglomération, la Commune et la société bénéficiaire se rapprocheront pour établir ensemble les 
mesures à prendre pour limiter la gêne éventuelle apportée à l’exploitation de l’ombrière du fait d’une 
intervention de la Commune ou de l’Agglomération. 
 
Dès lors que l’intervention de l’Agglomération ou de la Commune aurait pour effet de nuire à 
l’exploitation de l’ombrière pendant une durée supérieure à cinq (5) jours ouvrés, la Commune ou 

3399



L’Agglomération devront s’acquitter auprès de la société bénéficiaire d’une indemnité de compensation 
de perte de recettes calculée de la façon suivante : 
 
Indemnité quotidienne en €/jour de nuisance : 

 
Production électrique journalière moyenne à la période concernée (kWh) 

X 
Tarif d’achat en vigueur (€/kWh) 

 
La Commune et l’Agglomération s’engagent à ne pas installer, sur l’ombrière de parking ou à ses 
abords, quelque élément que ce soit qui pourrait avoir pour effet de diminuer le rendement de la centrale 
photovoltaïque. Toutefois, lorsque, dans le cadre de leurs obligations légales en matière de sécurité, 
accessibilité ou intérêt général, la Commune ou l’Agglomération devraient intervenir sur le parking, 
l’Agglomération et la Commune prendront contact avec la société bénéficiaire pour mettre en place des 
solutions conformes à l’ensemble des intérêts concernés, au besoin par la rédaction d’avenants. 
 
 

ARTICLE 8 – AUTORISATIONS NECESSAIRES A LA REALISATION ET A L’EXPLOITATION DE 
L’OMBRIÈRE 

 
La société bénéficiaire fait notamment son affaire de l’obtention de toutes autorisations nécessaires à 
la réalisation et à l’exploitation de l’ombrière. 
 

ARTICLE 9 – DROITS ET OBLIGATIONS DE LA SOCIETE BENEFICIAIRE 

 
Sur autorisation de l’Agglomération, le droit consenti à la société bénéficiaire sur les ouvrages, 
constructions et installations à caractère immobilier qu’il réalise pour l’exercice des activités prévues par 
la présente convention, pour la durée de l’autorisation, peut être constitutif de droits réels. Dans un tel 
cas les Parties conviendront de la signature d’une nouvelle convention constitutive de droits réels ou le 
cas échéant, d’un avenant à la présente convention.   
 

ARTICLE 10 – RESPONSABILITES ET ASSURANCES 

 
Conformément aux stipulations de la convention de transfert de gestion joint en annexe 4, la Commune 
assure, pour des sommes suffisantes, auprès de compagnies d’assurances notoirement solvables au 
jour de la souscription : 
-  l’Ensemble Immobilier (y compris le volume transféré à l’Agglomération), en valeur à neuf, contre tous 
dommages et notamment contre les risques d’incendie, d’explosion, d’effondrement, de dégât des eaux, 
d’évènements et catastrophes naturels, de chute d’appareils de navigation aérienne… tant pendant la 
phase de construction de la centrale, que pendant la phase d’exploitation de celle-ci c’est-à-dire à 
compter du raccordement. 
- les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile qu’il pourrait encourir en qualité de 
propriétaire, comprenant un volet recours des voisins et des tiers. 
 
La société bénéficiaire assure, pour des sommes suffisantes, auprès de compagnies d’assurances 
notoirement solvables au jour de la souscription : 
 - ses travaux, installations, matériels et autres biens se trouvant sur les lieux loués, ainsi que les pertes 
de recettes correspondantes, en formule Tous Risques Sauf, contre tous dommages et notamment 
contre les risques d’incendie, d’explosion, d’effondrement, de dégât des eaux, d’évènements et 
catastrophes naturels, de chute d’appareils de navigation aérienne, vol et vandalisme… tant pendant la 
phase de construction de la centrale (Tous Risques Chantier), que pendant la phase d’exploitation de 
celle-ci c’est-à-dire à compter du raccordement (Multirisques Photovoltaïque) ; 
- les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile comprenant un volet recours des voisins et 
des tiers. 
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Clause de renonciation à recours réciproque 
 
La société bénéficiaire et ses assureurs renoncent par la présente convention, aux recours qu’ils 
pourraient exercer, par application des Articles 1719 et 1721 du code Civil, contre la Commune, 
Propriétaire, et ses assureurs dont la responsabilité pourrait se trouver engagée dans la réalisation de 
dommages matériels, de frais ou de pertes garantis. 
 
Réciproquement la Commune et ses assureurs, renoncent à tous recours contre la société bénéficiaire 
et ses assureurs du fait des dommages aux biens appartenant ou confiés à cette dernière, et des pertes 
financières consécutives, ou non, à ces dommages.   
 

ARTICLE 11 – JUSTIFICATION DES ASSURANCES 

 
L’Agglomération et la Commune pourront, sur simple demande, exiger de la société bénéficiaire, la 
justification du paiement régulier des primes d’assurances et la communication des polices et de leurs 
avenants. 
 
Toutefois, cette communication n’engagera en rien la responsabilité de la Commune et de 
l’Agglomération pour le cas où, à l’occasion d’un sinistre, l’étendue des garanties ou le montant de ces 
assurances s’avéreraient insuffisants. 
 

ARTICLE 12 – IMPOTS 

 
Tous les impôts et taxes, quels qu’ils soient, liés à l’ombrière et à son exploitation, sont à la charge de 
la société bénéficiaire. 
 

ARTICLE 13 – DISPOSITIONS FINANCIERES 

 
La présente Convention est consentie par l’Agglomération au bénéfice de la société bénéficiaire 
moyennant le versement d’une redevance annuelle. 
 
13.1 Montant de la redevance 
La redevance annuelle d’occupation versée par la société bénéficiaire en contrepartie de l’occupation 
du parking est fixée à CENT QUATRE VINGT QUATRE EUROS (184€). 
 
La redevance est assujettie à la TVA. 
 
13.2 Modalités de règlement 
La redevance est exigible à compter de la mise en service de la centrale solaire photovoltaïque (étant 
entendu comme la première injection sur le réseau public d’électricité). 
 
Pour la première année, le règlement interviendra dans un délai de trente (30) jours suivant la mise en 
service de la centrale solaire photovoltaïque. 
Pour les années suivantes, le règlement interviendra par virement bancaire avant le 31 janvier de 
chaque année, pour l’année en cours, sous réserve de transmission de l’état liquidatif adressé par 
l’Agglomération.  
 
Etant précisé que le premier et le dernier paiement seront effectués prorata temporis :  
-pour la première année pour la période allant de la date de mise en service au 31 décembre et  
-pour la dernière année pour la période allant du 1er janvier au terme de la convention. 
 
La société bénéficiaire se libérera des sommes dues en portant le montant au crédit du compte ouvert 
à la banque de : 
 

IBAN BIC 

FR35 3000 1007 09C8 5300 0000 013 BDFEFRPPCCT 
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Dans les cas de cessation d’activité du fait de la société bénéficiaire, les redevances payées d’avance 
par celle-ci resteront acquises à la l’Agglomération. 
 

ARTICLE 14 – RESILIATION 

14.1 La présente convention pourra être révoquée par l’Agglomération en cas d’inexécution de l’une 
quelconque des clauses et conditions générales ou particulières de la présente autorisation et 
notamment : 
- en cas de fraude ou de malversation, 
- en cas de non-paiement d’un seul terme de la redevance, après mise en demeure restée 

infructueuse passé un délai de trente (30) jours, 
- en cas de cession partielle ou totale sans autorisation telle que prévue à l’article 16 de la 

présente autorisation, 
- en cas de non-usage des installations implantées, dans les conditions définies précédemment, 
- si la sécurité vient à être compromise par défaut d’entretien de l’ombrière dans les conditions 

définies par la réglementation en vigueur. 
 
L’inexécution s’entend du non-respect : 
- financier de l’engagement du fait de carence dans le paiement des diverses sommes dues au 

titre des charges, impôts et frais divers, 
- juridique des obligations qui incombent à la société bénéficiaire. 
 
En cas de résiliation opérée dans le cadre des stipulations de l’article 14.1, la société bénéficiaire est 
tenu d’enlever à ses frais, les constructions et installations d’ores et déjà réalisées sur le parking qu’il 
devra, sans prétendre à indemnité, remettre en leur état primitif, à moins que l’Agglomération ne 
renonce en tout ou partie, à leur démolition. 
 
 
14.2 En cas de résiliation de la convention par l’Agglomération justifiée par des motifs autres que ceux 
prévus à l’article 14.1, la société bénéficiaire sera en droit de demander le versement d’une indemnité 
permettant de compenser le préjudice subi du fait de la résiliation de la convention par l’Agglomération. 
 
Le montant de cette indemnité sera négocié entre les parties. À défaut d’accord entre les parties dans 
un délai de trente (30) jours suivant la notification de résiliation adressée par l’Agglomération à la société 
bénéficiaire, le montant de l’indemnité sera déterminé par le juge judiciaire. 
 
Dans tous les cas, le sort de l’ombrière est régi par les dispositions de l’article 17 de la présente 
convention. 
 

ARTICLE 15 – EXECUTION D’OFFICE 

 
Faute pour la société bénéficiaire de pourvoir à l’entretien de l’ombrière, l’Agglomération pourra 
procéder ou faire procéder à ses frais, à l’exécution d’office des travaux nécessaires au maintien en bon 
état d’entretien, de sécurité et de propreté, de l’ombrière. 
 
L’exécution d’office, intervient après mise en demeure restée sans effet, notifiée à la société bénéficiaire 
d’avoir à remédier aux fautes constatées dans un délai d’un (1) mois, sauf cas d’urgence dûment 
constaté par l’Agglomération. 
 
Dans ce cas, le coût des travaux d’entretien de l’ombrière est supporté par la société bénéficiaire. 
 

ARTICLE 16 – CESSION 

 
Toute cession totale ou partielle, ou toute opération assimilée, de la présente convention devra être 
soumise par la société bénéficiaire à l’accord préalable de L’Agglomération, sous peine de révocation 
de l’autorisation, dans les conditions prévues à l’article 14.1 de la présente convention. 
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La demande d’autorisation de cession sera signifiée par la société bénéficiaire à l’Agglomération par 
lettre recommandée avec avis de réception. 
 
Faute de cette autorisation, notifiée à la société bénéficiaire dans un délai de deux (2) mois à compter 
de sa demande, celle-ci sera jugée acceptée. 
 
En cas d’acceptation de la cession par l’Agglomération, le cessionnaire sera subrogé dans tous les 
droits et obligations de la société bénéficiaire découlant de la présente convention. 
 
Sous réserve des dispositions fixées par le code général de la propriété des personnes publiques, et 
notamment son article L. 2122-1-3 2°, la société bénéficiaire est autorisée à céder la présente 
convention à une société affiliée. L’identité du cessionnaire sera alors notifiée à l’Agglomération sans 
modification de ses engagements contractuels au titre de la présente convention.  
 

ARTICLE 17 – DEVENIR DE L’OMBRIÈRE EN FIN DE CONVENTION 

 
Les Parties pourront, en fin de convention, convenir de la prolongation éventuelle de ladite convention 
dans les conditions prévues à l’article 2 de la convention. 
 
En cas de cessation de l’exploitation de la centrale par la société bénéficiaire, les parties conviendront 
du devenir de l’ombrière :  
- Démantèlement de l’équipement et remise en état du parking par la société bénéficiaire, 
- Arrêt de l’exploitation par la société bénéficiaire et maintien de l’ombrière en place sur demande 

de l’Agglomération. 
 

ARTICLE 18 – MODIFICATION – TOLERANCE – INDIVISIBILITE 

 
18.1 Toute modification du présent contrat ne pourra résulter que d’un document écrit et exprès et ce, 
sous forme d’avenant. 
 
18.2 Cette modification ne pourra, en aucun cas, être déduite soit de la passivité de l’une ou de l’autre 
des parties, soit même de simples tolérances quelles qu’en soient la fréquence et la durée, 
l’Agglomération et la société bénéficiaire restant toujours libres d’exiger la stricte application des clauses 
et stipulations qui n’auraient pas fait l’objet d’une modification expresse ou écrite. 
 

ARTICLE 19 – CLAUSE RESOLUTOIRE  

 
L’Agglomération consent à ce que la société bénéficiaire demande la résiliation de la présente 
convention dans l’hypothèse où l’une des trois conditions ci-dessous venait à se réaliser, à savoir : 
- une diminution du prix de rachat de l’électricité rendant l’exploitation de la centrale 

photovoltaïque non rentable, 
- un coût d’investissement de la centrale trop élevé rendant l’exploitation de la centrale 

photovoltaïque non rentable, 
- le refus de raccordement définitif de la centrale photovoltaïque au réseau par Enedis. 
 
La résiliation de la convention interviendra de plein droit dans les quinze (15) jours qui suivront la 
réception d’une lettre recommandée avec accusé de réception indiquant laquelle des deux premières 
conditions se trouve réalisée, à l’appui de justificatifs. 
 
S’agissant de la troisième condition, la résiliation n’interviendra qu’après fourniture par la société 
bénéficiaire d’une copie du dossier déposé auprès d’Enedis. 
 

ARTICLE 20 – ELECTION DE DOMICILE 

 
Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, y compris la signification de tous actes, les parties 
font élection de domicile en leur siège respectif. 
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ARTICLE 21 – RECOURS CONTENTIEUX 

 
Avant toute saisine d’un juge, les parties s’engagent à se rapprocher pour trouver une solution amiable. 
 
À défaut, les litiges qui pourraient s’élever entre l’Agglomération et la société bénéficiaire concernant 
l’interprétation ou l’exécution de la présente convention relèvent de la compétence du Tribunal 
Administratif de Nantes. 
 

ARTICLE 22 – PIECES ANNEXES 

 
La présente convention sera complétée par les pièces suivantes :  
 

- Annexe 1 : Plan d’implantation du projet, 
- Annexe 2 : Puissance installée, production d’énergie et description technique de l’ombrière, 
- Annexe 3 : Description du raccordement de l’ombrière au Réseau 
- Annexe 4 : Convention de transfert de gestion. 

 
 
 

 

Fait à _______________________________  , le_____________________ 

En trois exemplaires 

 

 

 
LES SABLES D’OLONNE AGGLOMERATION    Les Sables d’Olonne Energies  
Le Président,    Le Président, 
Yannick MOREAU   Olivier LOIZEAU 
  
 
 
 
 
 
  
Pour la Commune 
Le Maire 
Monsieur CHAILLOUX 
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CONVENTION DE TRANSFERT DE GESTION  

D’UNE PARTIE DU PARKING DE LA SALLE RABELAIS SITUE SUR LA COMMUNE DE VAIRE EN 
VUE DE LA REALISATION ET DE L’EXPLOITATION D’UNE CENTRALE SOLAIRE 

PHOTOVOLTAIQUE SUR OMBRIERES 
(Article L. 2123-3 et suivants du Code général de la propriété des personnes publiques) 

 

 
 

ENTRE :  
 
La COMMUNE DE VAIRE, située rue Georges Clémenceau 85150 VAIRÉ, représenté par son 
Maire, Monsieur Michel CHAILLOUX, agissant au nom et pour le compte de la commune, 
dûment habilitée par délibération du Conseil Municipal en date du ……………………………………,  
 
ci-après désignée  « le Propriétaire » 

 
D’une part, 

 
ET :  
 
LES SABLES D’OLONNE AGGLOMERATION, situé CS 21842, place du Poilu de France 85100 
LES SABLES D’OLONNE, représentée par Monsieur Yannick MOREAU Président, dûment 
habilité à l’effet des présentes par délibération du Conseil Communautaire en date du 30 
mars 2023,  
 
Ci-après désignée « l’Agglomération »  

D’autre part,  
 
 
Ensemble désignés « les Parties », 
 
 
PREAMBULE 
 
Les Sables d’Olonne Agglomération regroupe les communes suivantes :  

-  Les Sables d’Olonne 
- L’Ile d’Olonne  
- Saint Mathurin 
- Sainte Foy  
- Vairé   

 
Le Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET), document-cadre de la politique énergétique et 
climatique des collectivités, constitue un projet territorial de développement durable dont la 
finalité est la lutte contre le changement climatique et l’adaptation du territoire. 
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Les Sables d’Olonne Agglomération, dans le cadre de l’élaboration de son Plan Climat Air 
Energie Territorial (PCAET), a défini des objectifs stratégiques et opérationnels afin 
d’atténuer le changement climatique, le combattre efficacement et de s’y adapter, de 
développer les énergies renouvelables et de maîtriser la consommation d’énergie, en 
cohérence avec les engagements internationaux de la France.  
 
Afin de lui permettre d’atteindre ses objectifs, elle souhaite contribuer à l’émergence des 
projets de production d’énergies renouvelables sur son territoire. 
 
L’article 109 de la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 pour la Transition Energétique et la 
Croissance Verte, désormais codifié à l’article L. 2253-1 alinéa 2 du Code général des 
collectivités territoriales, ouvre la possibilité pour les communes et leurs groupements de 
participer au capital d'une société anonyme ou d'une société par actions simplifiée dont 
l'objet social est la production d'énergies renouvelables par des installations situées sur leur 
territoire ou sur des territoires situés à proximité et participant à l'approvisionnement 
énergétique de leur territoire.  
 
Cette société a vocation à se voir confier des autorisations domaniales, sur le fondement de 
l’article L. 2122-1-3 2° du Code général de la propriété des personnes publiques. 
 

C’est dans contexte que l’Agglomération et le Propriétaire, qui dispose dans son patrimoine 
d’un bâtiment à usage de……………………………………………………, ont souhaité transférer la 
gestion d’une partie du parking à l’Agglomération. 
 
Sur la base de ce transfert de gestion, le Propriétaire autorise l’Agglomération à accorder à la 
société Les Sables d’Olonne Energies un titre d’occupation assorti de droits réels lui 
permettant d’assurer le financement et l’exploitation de l’unité de production 
photovoltaïque. 
 
Ceci ayant été exposé, il a été convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1er - Objet de la convention  

 
Le Propriétaire transfère la gestion de la dépendance domaniale publique identifiée à 
l’article 2 à l’Agglomération conformément aux articles L. 2123-3 et suivants et R. 2123-9 et 
suivants du Code général de la propriété des personnes publiques, et selon les conditions 
fixées par la présente convention. 
 
Ce transfert n’est pas translatif de propriété. Elle n’a pas pour effet et ne saurait être 
interprétée comme opérant une quelconque délégation de compétence. 
 
Le transfert de gestion donne lieu à une indemnisation au bénéfice du Propriétaire, dans les 
conditions prévues à l’article 6 de la présente convention. 
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Article 2 - Désignation de la dépendance transférée  

 
Le parking est situé rue Rabelais (85150) et est identifié au cadastre sous les références AI 

113 (Annexe 1). 
 
Le transfert de gestion porte uniquement sur la surface utilisée pour l’implantation des 
ombrières photovoltaïques et leurs équipements. La surface totale occupée est estimée à 
920 m². 
 
L’Agglomération n’est pas autorisée à changer la destination de la dépendance définie dans 
le présent article.  
 
Les espaces concernés sont mis à disposition de l’Agglomération, libres de toute occupation.  
 
L’Agglomération déclare avoir une parfaite connaissance des lieux et les accepter dans l’état 
où ils se trouvent à l’entrée en vigueur de la présente convention.  
 

 
Article 3 - Nouvelle affectation du volume transféré 

 
Le transfert de gestion objet de la présente convention a pour objet de permettre à 
l’Agglomération d’installer et d’exploiter une centrale photovoltaïque sur ombrières ou de 
consentir des titres d’occupation en vue du même objet.  
 
A ce titre, et sous réserve du respect de l’affectation précitée ainsi que des dispositions de la 
présente convention, l’Agglomération est expressément autorisée à consentir des titres 
d’occupation assortis de droits réels et à percevoir les redevances y afférentes. 
 
Le Propriétaire s’engage à consentir à la Communauté de Communes, pour la durée de la 
présente convention, toutes les servitudes de passage, d’appui, d’accrochages et autres, 
nécessaires à la réalisation et l’exploitation du volume transféré, et notamment pour 
permettre l’accès à la centrale photovoltaïque tant pour les besoins de sa construction que 
pour les besoins de son exploitation, ainsi que pour les câbles et réseaux nécessaires à son 
fonctionnement.   
 
 
Article 4 - Durée et fin anticipée du transfert de gestion  

 
4.1 - La présente convention est conclue pour une durée indéterminée, et prendra fin à 
l’issue du démantèlement de l’installation photovoltaïque et de la remise en état des 
parcelles mises à disposition. 
 
4.2 - Si l’Agglomération n’utilise pas le bien conformément à l’affectation prévue à l’article 3 
ou manque de manière grave ou répétée à ses obligations, le Propriétaire peut résilier la 
présente convention et faire usage de son droit de retour du bien, conformément au 3ème 
aliéna de l’article L. 2123-3 du Code général de la propriété des personnes publiques.  
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La résiliation prendra effet six (6) mois à compter de la réception de la lettre recommandée 
avec accusé de réception constatant l’utilisation du bien non conforme à l’affectation prévue 
à l’article 3 ou le non-respect des obligations prévues dans la présente convention, après 
une mise en demeure restée infructueuse et ne pouvant être inférieure à un mois. 
 
4.3 - Le Propriétaire peut décider de modifier l’affectation du bien transféré et mettre fin de 
façon anticipée au transfert de gestion conformément au 2ème aliéna de l’article L. 2123-3 
du Code général de la propriété des personnes publiques. Dans ce cas, le Propriétaire devra 
en informer l’Agglomération par lettre recommandée avec accusé de réception. La résiliation 
de la convention prendra effet six (6) mois à compter de la réception de ladite lettre 
recommandée.  
 
Dans ce cas, le Propriétaire indemnisera l’Agglomération de l’ensemble des préjudices subis, 
intégrant a minima les coûts de rupture anticipée de la convention d’occupation du domaine 
public conclue avec la société les Sables d’Olonne Energie.  
 
4.4 - L’Agglomération peut également mettre fin au transfert de gestion sur simple demande 
motivée de sa part et ce sans indemnisation. 
 
 
Article 5 – Droits et obligations des Parties 

 
5.1 - L’Agglomération dispose de tous les droits de jouissance du volume transféré et de 
façon générale de tous les attributs du propriétaire à l’exception du droit de le céder. 
 
Compte tenu toutefois de l’interdépendance entre le volume objet de la présente 
convention de transfert de gestion et le parking identifié à l’article 2, il est expressément 
convenu que la Commune demeure responsable des dommages pouvant affecter l’ensemble 
de l’ouvrage, et souscrit à cet effet les assurances couvrant sa responsabilité. 
 
En outre, l’Agglomération s’engage à mettre à la charge du titulaire de la convention 
domaniale délivrée sur ce volume le soin d’assurer ou de faire assurer l’entretien et les 
réparations, y compris les réparations définies à l’article 606 du Code civil, les mises aux 
normes imposées par la règlementation actuelle ou future, et plus généralement, toutes les 
dépenses nécessaires à la protection des lieux et équipements faisant l’objet de la présente 
convention. 
 
5.2 - Le Propriétaire s’engage à ne pas entraver ou faire obstacle à l’exécution par 
l’Agglomération des obligations définies au présent article en laissant notamment à 
l’Agglomération, ou à toute entreprise mandatée par ses soins, toute possibilité d’accès au 
volume transféré. 
 
La Commune s’engage en outre à : 

 Ne pas conférer à un tiers un droit réel sur le bien loué,  

 Ne pas intervenir de quelque manière que ce soit, sur les matériels composant ledit 
Equipement, sauf en cas d’urgence ou de carence de l’Agglomération ou de 
l’exploitant de l’installation photovoltaïque créant un danger grave et imminent, 
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 Autoriser l’Agglomération à effectuer notamment toute amélioration, modification 
ou remplacement de l’un quelconque des matériels constituant l’installation 
photovoltaïque ou encore toute adjonction rendue nécessaire par une évolution de 
la réglementation applicable, par suite de vétusté ou d’obsolescence,  

 Garantir le libre accès permanent 24h/24 aux matériels et équipements, sauf cas 
exceptionnels de mise en sécurité de la zone, auquel cas l’information sera transmise 
à l’Agglomération dans les meilleurs délais et par tout moyen, 

 A informer l’Agglomération sans délai, en cas d'incident ou d'accident impliquant les 
équipements de l’ombrière photovoltaïque et dans la mesure où il en a connaissance. 

 Ne rien entreprendre qui soit de nature à rendre plus difficile l’exploitation normale 
de l’ombrière photovoltaïque. Plus particulièrement, la Commune s’engage à ne pas 
installer, sur l’ombrière de parking ou à ses abords, quelque élément que ce soit qui 
pourrait avoir pour effet de diminuer le rendement de la centrale photovoltaïque.  

 
 
Article 6 – Indemnisation  

 
Conformément à l’article L. 2123-6 du Code général de la propriété des personnes publiques, 
la présente convention de transfert de gestion donne lieu à l’indemnisation du Propriétaire. 
 
L’Agglomération verse annuellement au Propriétaire une indemnité correspondant à cent 
quatre-vingt-quatre (184) € HT, majorée de la TVA au taux en vigueur.  
 
La redevance est exigible à compter de la mise en service de la centrale solaire 
photovoltaïque (étant entendu comme la première injection sur le réseau public 
d’électricité). 
 
Pour la première année, le règlement interviendra dans un délai de trente (30) jours suivant 
la mise en service de la centrale solaire photovoltaïque. 
Pour les années suivantes, le règlement interviendra par virement bancaire avant le 31 
janvier de chaque année, pour l’année en cours, sous réserve de transmission de l’état 
liquidatif adressé par la Commune.  
 
Etant précisé que le premier et le dernier paiement seront effectués prorata temporis :  

 pour la première année pour la période allant de la date de mise en service au 31 
décembre et  

 pour la dernière année pour la période allant du 1er janvier au terme de la 
convention. 
 

 
Article 7 – Responsabilité et assurance  

 
L’Agglomération fera son affaire personnelle de tous risques et litiges de quelle que nature 
qu’ils soient, provenant de l’utilisation qu’elle fait du domaine mis à sa disposition. 
L’Agglomération sera seule responsable envers le Propriétaire ainsi qu’à l’égard des tiers, de 
tous accidents, dégâts ou dommages. 
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L’Agglomération souscrira ou fera souscrire par l’exploitant de l’ombrière une police 
d’assurance garantissant tous les risques pouvant résulter de l’utilisation du volume 
transféré. 
 
L’Agglomération exige des occupants du domaine transféré la souscription de polices 
l’assurances équivalentes à celles qu’il est tenu de contracter.   
 
Il est d’ores et déjà convenu qu’une clause de renonciation à recours réciproque, entre la 
Commune et ses assureurs et l’exploitant de l’ombrière et ses assureurs, sera reprise dans la 
convention d’autorisation d’occupation signée par l’ensemble des Parties. 
 
 
Article 8 – Sort des biens transférés et des aménagements réalisés au terme de la 
convention 

 
Au terme de la convention, et quelle qu’en soit la cause, le Propriétaire reprendra 
immédiatement et gratuitement la libre disposition du volume identifié à l’article 2 ainsi que 
des installations réalisées, sans qu’il soit besoin d’un acte pour le constater. 
 
L’Agglomération restitue les lieux en bon état, permettant leur fonctionnement normal.  
 
Tous les biens faisant retour au Propriétaire devront être libres de toutes charges. 
 
 
Article 9 – Impôts et taxes  

 
Les frais inhérents à la présente convention, dont notamment les impôts, taxes foncières 
etc., auxquels pourraient être assujettis les biens mis à disposition et, le cas échéant, les 
ouvrages et installations réalisés, seront à la charge de l’Agglomération. 
 
 
Article 10 – Modification de la convention 

 
Toute modification de la présente convention de transfert de gestion ou toute renonciation 
à un droit en résultant devra faire l’objet d’un avenant régulièrement signé par les Parties.  
 
Article 10 - Différends et litiges 

 
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les 
Parties s’efforceront de rechercher une solution amiable. A défaut, la partie la plus diligente 
pourra saisir le Tribunal administratif de Nantes. 
 
 
Article 11 - Annexes 

 
Sont annexés à la présente convention les documents suivants :  
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Annexe 1 : Plan cadastral 
 

 

Fait à _________________, le_______________ 

 

En deux exemplaires originaux 

 

 

Pour le Propriétaire 

 

LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION LES 
SABLES D’OLONNE AGGLOMERATION 

 
Pour le Président et par délégation 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 28
Votants : 36

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 30 mars 2023

27. EXPÉRIMENTATION D'UN DISPOSITIF D'AIDE À L'ACHAT ET À L'INSTALLATION DE
RÉCUPÉRATEURS AÉRIEN D'EAU DE PLUIE

L'an deux mille vingt trois, le jeudi trente mars, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de
la  Communauté  d’Agglomération  Les  Sables  d’Olonne  Agglomération  s’est  réuni,  Salle  du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi vingt quatre
mars deux mille vingt-trois (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code
Général des Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT,  Karine  COTTENCEAU,  Gérard HECHT,  Dominique  HORDENNEAU,  Maryse  LAINE,
Mauricette  MAUREL,  Armel  PECHEUL,  Loïc  PERON,  Caroline  POTTIER,  Lucette  ROUSSEAU,
Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Maryse SOUDAIN

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Philippe RUCHAUD
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ABSENTS EXCUSES   :

– Corine GINO, donne pouvoir à Lucette ROUSSEAU
– Florence PINEAU, donne pouvoir à Annie COMPARAT
– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Alexandre MEZIERE
– Jean-Luc HOTTOT, donne pouvoir à Maryse SOUDAIN
– Michel MANDRET, donne pouvoir à Fabrice CHABOT
– Jacqueline RUCHAUD, donne pouvoir à Albert BOUARD
– Nathalie LUCAS, donne pouvoir à Michel CHAILLOUX

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Thierry MONNEREAU
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Noël VERDON
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 30 mars 2023

27 - EXPÉRIMENTATION D'UN DISPOSITIF D'AIDE À L'ACHAT ET À L'INSTALLATION DE
RÉCUPÉRATEURS AÉRIEN D'EAU DE PLUIE

Une expérimentation d’aide à l’achat et à l’installation de récupérateurs d’eau de
pluie aérien

La ressource de l’eau de pluie constitue une ressource d’appoint précieuse et gratuite pour des
usages  extérieurs  ne  nécessitant  pas  le  recours  à  une  eau  de  qualité  de  consommation.
Installer un récupérateur d’eau de pluie aérien présente plusieurs avantages et notamment :

 réaliser des économies sur la facture en évitant d’utiliser de l’eau potable pour des
usagers extérieurs,

 préserver le cycle naturel de l’eau en favorisant l’infiltration à la parcelle,
 développer et valoriser les espaces verts (jardins, potager, etc.).

Ainsi,  afin  de  favoriser  le  stockage  et  l’utilisation  de  l’eau  de  pluie,  la  Communauté
d’Agglomération des Sables d’Olonne propose une aide financière de 80 % du montant total de
la facture, plafonnée à 50 € pour l’achat et l’installation de récupérateur d’eau de pluie aérien.

Ce  montant  correspond  à  un  accompagnement  substantiel  et  suffisamment  incitatif  pour
permettre aux particuliers de s’équiper d’un récupérateur d’eau de pluie, en corrélation avec la
taille de sa parcelle et des usages possibles, ainsi que de choisir, parmi les modèles éligibles
précisés  dans  le  règlement,  d’un  équipement  qui  s’intégrera  dans  l’esthétisme  de  son
environnement proche.

Pour obtenir cette aide à l’achat, un dossier devra être déposé auprès de l’Agglomération des
Sables d’Olonne et remplir  les conditions décrites dans le règlement annexé à la présente
délibération.  Entre autres,  le  récupérateur aérien devra respecter les conditions d’insertion
paysagère et d’esthétisme décrites dans le règlement.

Peuvent bénéficier de l’aide :
 les propriétaires occupant un logement sur l’agglomération,
 les locataires louant un logement sur l’agglomération,
 les propriétaires de résidences secondaires sur l’agglomération,
 les SCI et les copropriétés de bâtiments sur l’agglomération.

Le bénéficiaire devra fournir :
 le formulaire complété et signé,
 un Relevé d’Identité Bancaire (RIB) ou Postal (RIP),
 un justificatif de domicile de moins de 6 mois (facture d’eau, d’électricité, de téléphone

fixe, etc.) avec le nom du demandeur,
 la  facture  d’achat  et  éventuellement  d’installation  portant  la  mention  « facture

acquittée » datée et signée par le vendeur,
 l’attestation sur l’honneur complétée,
 le règlement daté et signé,
 les photos avant et après l’installation du récupérateur.

Le  récupérateur  d’eau  aérien  devra  remplir  les  conditions  décrites  dans  le  règlement,  et
notamment être utilisé à l’adresse indiquée sur le formulaire de demande de subvention.
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La mise en place de cette subvention permet d’agir et d’impliquer le territoire face aux enjeux
primordiaux de la ressource en eau, et aux actions identifiées dans le Plan Climat Air Énergie
Territorial.

L’eau, une ressource rare en Vendée

En Vendée, les difficultés liées à la gestion de la ressource en eau (en quantité et en qualité)
se répètent et se complexifient chaque année. En effet, la Vendée dispose de faibles ressources
souterraines,  90 %  de  l’eau  distribuée  est  de  l’eau  de  surface  (barrage,  retenue  d’eau,
stockage déporté, etc.). De plus, le département étant déficitaire, chaque année une partie de
l’eau est importée des départements voisins comme la Loire Atlantique.

En outre, les impacts du changement climatique, comme la sécheresse de l’été 2022, viennent
complexifier le sujet : augmentation de la consommation, évaporation des lieux de captage,
restrictions d’usage de plus en plus tôt chaque année. Par exemple, depuis le 1er mars 2023, 5
départements sont déjà en restriction d’usage sur l’eau potable en France.

Le  territoire  des  Sables  d’Olonne  Agglomération ne  fait  pas  exception,  d’autant  plus  avec
l’attrait touristique et la provenance de l’eau potable depuis l’extérieur du territoire. Ce déficit
de ressource en eau sur le territoire de l’agglomération est évalué pour la période 2025-2030 à
8 millions de m³.

L’Agglomération,  engagée  sur  plusieurs  fronts  pour  sécuriser  et  préserver  ses
ressources en eau

Au travers de son PCAET, arrêté à l’unanimité en Conseil communautaire du 6 octobre 2022,
de sa  politique d’aménagement  et  de cycle  de l’eau,  l’Agglomération est  engagée dans la
protection concrète de sa ressource en eau, notamment avec les 4 actions suivantes inscrites
dans le PCAET.

L’action n°12     : réduire les consommations d’eau sur le territoire

Les économies d’eau sont le moyen privilégié de préserver la ressource. Pour ce faire, plusieurs
sous-actions opérationnelles ont été identifiées : mettre en œuvre le programme « Chaque
Goutte Compte » à destination des collectivités et proposer aux entreprises de bénéficier de
l’accompagnement  ÉCOD’O.  Cette  action  intègre  également  la  poursuite  des  campagnes
pédagogiques et incitatives auprès des habitants à réaliser des économies d’eaux initiées par
les Semaines Climat Air Énergies 2022.

L’action 13     : restaurer les milieux aquatiques pour améliorer la qualité de l’eau

Cette action intègre la mise en œuvre du Contrat Territorial Eau (CTEau 2021-2026) avec un
budget de 650 000 € pour restaurer et entretenir les cours d’eau sur les 620 km² couverts par
le  SAGE  Auzance  Vertonne.  L’action  intègre  aussi  la  réalisation  du  Schéma  Directeur
d’Assainissement des Eaux Usées dont le coût est estimé entre 2 et 5 millions d’euros par an
pour les campagnes de mesure, la mise en conformité des ouvrages hydrauliques, etc.

On retrouve aussi dans cette fiche action des propositions pour limiter les macro-déchets dans
les eaux littorales et la réduction du volume des eaux usées rejetées dans le port (chaussettes
à la sortie des réseaux pour retenir les déchets, bassin de stockage des premières heures de
pluie, mise en séparatif des réseaux).

L’action 14     : développer des solutions locales de réutilisation de la ressource en eau

Cette action intègre le programme JOURDAIN, un démonstrateur pour traiter et affiner 1/3 des
rejets de la station d’épuration, avant de les injecter en amont de la retenue du Jaunay où se
trouve l’unité d’eau potable. Ce projet de sécurisation de l’approvisionnement en eau potable
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estimé à 22 millions d’euros doit permettre lea réutilisation de 5 millions de m³ d’eaux usées
traitées.

Également, l’Agglomération a la volonté d’engager un travail avec Vendée EAU pour identifier
et étudier la ou les possibilités de stockage déporté, par exemple l’utilisation de carrière dont
l’exploitation est terminée comme aux Clouzeaux.

L’action 15     : optimiser la gestion des eaux pluviales

Le  changement  climatique  perturbe  le  régime  des  pluies.  Les  infrastructures  actuelles  ne
permettent plus de poursuivre la gestion actuelle des eaux pluviales consistant à collecter,
transporter et rejeter plus loin. Ainsi, l’action 15 porte sur l’élaboration d’un Schéma Directeur
des  Eaux  Pluviales  avec  un zonage à  utiliser  l’eau de  pluie  pour  réduire  l’usage  de  l’eau
potable. Des actions concrètes ont d’ores et déjà été engagées sur le territoire pour améliorer
la gestion des eaux pluviales. Par exemple, des revêtements perméables ont été utilisés pour
les stationnements de l’avenue François Mitterrand, un système de récupération des eaux de
toitures a été installé sur la Villa Charlotte pour arroser son parc. Il est également projeté de
désimperméabiliser une ou plusieurs cours d’école.

L’incitation à l’usage des récupérateurs d’eau de pluie s’inscrit dans cette action.

* * *

Vu l'avis favorable de la Commission Transition énergétique, réunie le 23 mars 2023,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- D’APPROUVER l’aide à l’achat et à l’installation de récupérateur d’eau de pluie
aérien, d’un montant de 80 % du prix d’achat plafonné à 50 €,

- D’APPROUVER  le  règlement  d’attribution  de  l’aide  joint  en  annexe  à  la
présente délibération,

- D’AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer tous actes
nécessaires au versement de ces aides.
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Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 06/04/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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DEMANDE D’UNE AIDE POUR L’ACHAT ET 
L’INSTALLATION D’UN RÉCUPÉRATEUR

D’EAU DE PLUIE AÉRIEN

Règlement d’attribution de l’aide à l’achat et à l’installation de récupérateur
d’eau aérien

Préambule

L’eau est une ressource précieuse à préserver. Pour ce faire la réduction des consommations
d’eau, et notamment potable est nécessaire. Installer un récupérateur d’eau aérien a, en plus
de réduire la consommation d’eau potable, plusieurs avantages pour les habitants : 
- réduire la facture d’eau potable (diminution de la consommation)
- préserver le cycle naturel de l’eau (infiltration à la parcelle et dans les sols)
- développer et valoriser les espaces verts (jardin, potager, etc.).  

Article 1 – Objet du règlement

Le présent règlement a pour but de définir les conditions de l’aide apportée par Les Sables
d’Olonne Agglomération aux habitants achetant et installant un récupérateur d’eau aérien.

Article 2 – Périmètre

Le périmètre s’étend aux cinq communes des Sables d’Olonne Agglomération :  Les Sables
d’Olonne, L’Île d’Olonne, Vairé, Saint Mathurin, Sainte Foy. 

Article 3 – Bénéficiaires de l’aide

Peuvent prétendre à l’aide à l’achat et à l’installation d’un récupérateur d’eau aérien :

-  les  propriétaires  occupants  un  logement  sur  le  périmètre  défini,  y  compris  les  SCI
occupantes et les syndicats de copropriétés
- les locataires louant un logement sur le périmètre défini
- les propriétaires de résidences secondaires sur le périmètre défini

Article 4 – Condition d’éligibilité à l’aide à l’achat et à l’installation d’un récupérateur
d’eau aérien

Les conditions pour obtenir l’aide sont les suivantes :

- Acheter et installer un récupérateur d’eau individuel aérien avec couvercle ou système fermé
dont la contenance est d’au mois 300 litres. 
- Habiter sur l’une des communes des Sables d’Olonne Agglomération
- Utiliser le récupérateur à l’adresse indiquée et l’entretenir

Le récupérateur d’eau choisi par le particulier doit être opaque et rigide. Il devra respecter les
critères suivants :
- type aérien
- type mural
- habillage intégré (imitation pierre, bois, terre cuite, etc.)
- couleur en accord avec la façade de l’habitation
- interdiction des couleurs foncées (noire, gris, anthracite)
Les  maisons  de  couleur  foncé  (noire,  gris,  anthracite)  dont  la  façade  a  été  validée  par
l’urbanisme se verront accordé une dérogation.
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Le récupérateur ne devra pas être visible depuis l’espace public. Une photo avant et après
l’installation du récupérateur d’eau sera à joindre au dossier de demande de subvention.

(Cf exemples de modèles à privilégier en annexe). 

Article 5 – Obligation du bénéficiaire

L’habitant bénéficiaire de l’aide s’engage à :

- ne pas utiliser l’eau pour un usage alimentaire
- ne pas utiliser l’eau pour un usage domestique (lave linge, lave vaisselle, etc.).

Article 6 – Montant de l’aide 

Pour  les  logements  individuels  la  subvention  accordée  est  de  50€  plafonnée  à  80 %  du
montant de la facture. 
 
Seront pris en compte sur la facture, uniquement le prix d’achat du récupérateur d’eau de pluie
aérien et l’installation. 

Une seule aide par foyer et par adresse sera accordée. 

Pour les SCI et les syndicats de copropriété, la subvention accordée est de 80% du montant de
la facture, plafonnée à 50€, par récupérateur d’eau. Plusieurs récupérateurs d’eau peuvent
être subventionnés à la même adresse, dans la limite de 2. 

Les subventions seront attribuées annuellement dans la limite des crédits inscrits au budget
des Sables d’Olonne Agglomération. 

L’aide sera versée en une seule fois. 

Aucune nouvelle demande de subvention pour l’achat et l’installation de récupérateur d’eau ne
pourra être effectuée avant l’expiration d’un délai de 5 ans. 

Article 7 – Cumul des aides et reste à charge

La subvention accordée par Les Sables d’Olonne Agglomération peuvent se cumuler aux autres
aides existantes à l’achat et l’installation d’un récupérateur d’eau aérien.  

Le bénéficiaire doit s’acquitter d’un reste à charge minimum de 20% du coût total. Le montant
de l’aide versée par  Les Sables d’Olonne Agglomération pourra être adapté pour que cette
condition soit respectée. 

Article 8 – Procédure d’obtention de l’aide 

La demande de subvention se fait prioritairement sur la plateforme de services numériques
des Sables d’Olonne

Il est également possible de récupérer et déposer le dossier à l’adresse suivante :

Service Transition écologique 

Mairie des Sables d’Olonne 

CS 21842 

21, place du Poilu de France 

85118 Les Sables d’Olonne Cedex
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Le bénéficiaire devra fournir les pièces suivantes :
 Le formulaire complété et signé (disponible auprès des services accueil des mairies sur

simple demande et sur le site internet)
 Relevé d’Identité Bancaire (RIB) 
 Un  justificatif  de  domicile  de  moins  de  6  mois  (facture  d’eau,  d’électricité,  de

téléphone fixe, etc.) mentionnant le nom du demandeur
 La  facture  d’achat  et  éventuellement  d’installation  portant  la  mention  « facture

acquittée » datée et signée par le vendeur (pas de ticket de caisse)
 l’attestation sur l’honneur complétée et signée
 Le présent règlement daté et signé
 Les photos avant et après l’installation du récupérateur

Seuls les dossiers complets seront traités.

Seules les factures postérieures au 1er janvier 2023 seront acceptées.

Les dossiers seront instruits dans l’ordre de leur arrivée.
Le versement de l’aide financière interviendra après vérification de la conformité du dossier par
les services. Dans le cas où le dossier s’avérerait être incomplet, le bénéficiaire disposera d’un
délai d’un mois pour apporter la ou les pièce(s) manquante(s). Passé ce délai d’un mois, sans
retour de la ou les pièce(s) manquante(s), le dossier sera réputé définitivement incomplet et la
subvention ne pourra être accordée.

Un avis d’attribution sera adressé par courrier au demandeur. Le paiement s’effectuera ensuite
selon les règles de la comptabilité publique. 
L’absence de réponse des  Sables d’Olonne Agglomération dans un délai de  deux mois après
réception de la demande vaudra avis défavorable.

Les  Sables  d’Olonne  Agglomération se  réserve  le  droit  d’interrompre  à  tout  moment  ce
dispositif d’aide à l’achat.

Article 9 – Sanctions

Dans l’hypothèse où le récupérateur d’eau de pluie concerné par une aide financière viendrait à
être revendu, avant l’expiration d’un délai  de 5 années suivant la date de signature de la
convention, le bénéficiaire devra restituer ladite aide financière.

Durant  ce  délai,  Les Sables  d’Olonne  Agglomération  se  réserve  le  droit  de  demander  au
bénéficiaire d’apporter la preuve qu’il est bien en possession du récupérateur d’eau de pluie
ayant fait l’objet de l’aide financière. 

Pour rappel, le détournement de la subvention, notamment en cas d’achat pour revente, est
susceptible  d’être  qualifié  d’abus  de  confiance  et  rend  son  auteur  passible  des  sanctions
prévues par l’article 314-1 du code pénal « L’abus de confiance est le fait par une personne de
détourner, au préjudice d’autrui, des fonds, des valeurs ou bien quelconque qui lui ont été
remis et qu’elle a acceptés à charge de les rendre, de les représenter ou d’en faire un usage
déterminé.  L’abus  de  confiance est  puni  de  trois  ans d’emprisonnement  et  de 375 000 €
d’amende ».

Fait à …………………………………………………………………., le …………………

Signature du demandeur précédée de la mention « Lu et approuvé »

Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à évaluer le dispositif de subvention mis en place. Les données sont reçues et
traitées par Les Sables d’Olonne Agglomération.
Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous
concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant,  veuillez effectuer votre demande par mail
(info@lsoagglo.fr) ou par courrier (à l’attention de Monsieur Le Président, ‐ 3 avenue Carnot ‐ BP 80391 ‐ 85108 Les Sables d'Olonne cedex).
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Annexe  – Modèles des récupérateurs d’eau à privilégier et éligibles à la subvention 

4/4

3421



Envoyé en préfecture le 07/04/2023
Reçu en préfecture le 07/04/2023
Affiché le 11/04/2023
ID : 085-200071165-20230330-9759-DE-1-1

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 28
Votants : 36

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 30 mars 2023

28. AIDE À LA MOBILITÉ RÉGIONALE - AVENANT À LA CONVENTION MULTI-PARTENARIALE
DESTINEO 4 

L'an deux mille vingt trois, le jeudi trente mars, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de
la  Communauté  d’Agglomération  Les  Sables  d’Olonne  Agglomération  s’est  réuni,  Salle  du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi vingt quatre
mars deux mille vingt-trois (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code
Général des Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT,  Karine  COTTENCEAU,  Gérard HECHT,  Dominique  HORDENNEAU,  Maryse  LAINE,
Mauricette  MAUREL,  Armel  PECHEUL,  Loïc  PERON,  Caroline  POTTIER,  Lucette  ROUSSEAU,
Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Maryse SOUDAIN

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Philippe RUCHAUD
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ABSENTS EXCUSES   :

– Corine GINO, donne pouvoir à Lucette ROUSSEAU
– Florence PINEAU, donne pouvoir à Annie COMPARAT
– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Alexandre MEZIERE
– Jean-Luc HOTTOT, donne pouvoir à Maryse SOUDAIN
– Michel MANDRET, donne pouvoir à Fabrice CHABOT
– Jacqueline RUCHAUD, donne pouvoir à Albert BOUARD
– Nathalie LUCAS, donne pouvoir à Michel CHAILLOUX

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Thierry MONNEREAU
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Noël VERDON
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 30 mars 2023

28 - AIDE À LA MOBILITÉ RÉGIONALE - AVENANT À LA CONVENTION MULTI-PARTENARIALE
DESTINEO 4 

L’Agglomération  est  engagée  dans  une  politique  ambitieuse  pour  faciliter  les  trajets  et
mutualiser les moyens de transports de ses habitants. Parmi les mesures, elle propose un
service en ligne pratique : Destineo.

Destineo, un outil au service des voyageurs sablais

Créée par la Région des Pays de la Loire, en 2006, Destineo est un système d’information
multimodal qui permet de définir et de calculer un itinéraire d'un point A à un point B, en
combinant plusieurs modes de transport (bus, train, vélo, marche…).

Ce service, disponible sur Internet, Internet mobile, applications mobiles et via des modules
réutilisables et web services, vise à faciliter la préparation des déplacements et accompagner
les voyageurs au cours de leurs trajets dans le périmètre de la région des Pays de la Loire.

Destineo s’avère un outil indispensable pour renforcer la pratique des transports alternatifs à la
voiture individuelle pour une mobilité durable.

L’Agglomération,  partenaire  du  développement  de  cet  outil  pour  faciliter  les
déplacements et l’intermodalité locale et régionale

Destineo est alimenté par les bases de données et informations transmises par les Autorités
Organisatrices des Mobilités et autres partenaires qui ont fait le choix de s’associer à la Région
pour développer un outil  facilitant les déplacements sur les Pays de la Loire. L’Agglomération
des Sables d’Olonne a souhaité s’inscrire dans cette démarche, en cohérence avec la politique
de mobilité mise en œuvre sur son territoire et faciliter notamment l’intermodalité entre son
réseau de bus et les services de transport proposés par la Région.

Ainsi, l’Agglomération fournit à la Région les données théoriques relatives aux horaires des bus
Oléane… Mobilités. Une connexion a également été établie pour communiquer les horaires en
temps réel, cette donnée étant issue de la billettique en place à bord des bus. Ainsi, un usager
peut préparer son trajet à l’avance et vérifier l’approche de son bus en temps réel, ce qui
contribue à fiabiliser le service.

Oléane… Mobilités intègre également sur son site internet le module de recherche horaire et de
calcul d’itinéraire issu de Destineo.

Destineo, un outil de plus en plus utilisé dans les déplacements 

Le système Destineo suscite de plus en plus d’intérêt chez les voyageurs :  après une baisse
des     usages du calculateur en 2020, ceux-ci ont dépassé les niveaux des années antérieurs à
partir de mai 2021 (+3,6 % sur l’année). La progression début 2022 est de +98 % par rapport
à la même période l’année précédente. L’enquête usagers de 2022 indique que pour 92 % des
usagers, Destinéo facilite leurs déplacements. La fonctionnalité la plus utilisée est la recherche
d’itinéraire à 52 %, puis la recherche d’horaires à 45 %, l’info trafic restant à 3 %.
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En 2022, 65 934 recherches d’itinéraires ont proposé des solutions incluant le réseau Oléane…
Mobilités, et 66 578 recherches d’horaires ont été réalisées sur des arrêts de ce réseau.

Prolonger la convention pour préparer la cinquième version de Destineo

Actuellement, Destineo est à sa quatrième version depuis le début du projet et rassemble 11
partenaires. Un travail est engagé pour créer une cinquième version.

La convention multi-partenariale actuelle, signée en 2020, cadre les modalités pratiques de
l’exploitation du Système d’Information Multimodal Destineo 4 et le cofinancement du système
par la Région et ses partenaires. Dans cette convention,  Les Sables d’Olonne Agglomération
finance  3 %  du  coût  global  d’investissement  et  de  fonctionnement  du  système.  À  titre
informatif, l’appel de fond de la Région pour 2022 s’élevait à 3 600 €.

La convention était conclue jusqu’au 31 décembre 2023, soit un an après la fin des marchés
d’exploitation  de  Destineo  4.  Afin  de  procéder  au  lancement  de  la  nouvelle  version  du
calculateur  (Destineo  5)  dans  de  bonnes  conditions,  les  marchés  de  Destineo  4  ont  été
prolongés d’un an.

Dans le cadre d’un avenant n°1, il convient donc de prolonger la durée de la convention multi-
partenariale  d’un  an  également,  soit  jusqu’au  31  décembre  2024,  afin  de  permettre  la
continuité entre Destineo 4 et Destineo 5.

Cet avenant n°1 permet également d’acter l’entrée du Syndicat Mixte des Transports de la
Presqu’île  de  Guérande en  tant  que  partenaire  financeur.  L’intégration  d’un  douzième
partenaire a ainsi pour effet de diminuer légèrement la part financée par Les Sables d’Olonne
Agglomération, qui s’établira donc à 2,92 % (au lieu de 3 % auparavant) après signature du
présent avenant.

* * *

Vu l'avis favorable de la Commission Transports et mobilités, réunie le 9 mars 2023,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- D’AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer l’avenant 1 à
la convention multi-partenariale relative à l’exploitation et au financement du
système d’information multimodal Destineo 4.

Les Sables d’Olonne Agglomération 3 avenue Carnot 85100 LES SABLES D’OLONNE
Tél : 02.51.23.84.40 Fax : 02.51.32.02.87 Email : info@lsoagglo.fr Site : www.lsoagglo.fr 3425

mailto:info@lsoagglo.fr
callto:2022,%2065%20934
http://www.lsoagglo.fr/


Envoyé en préfecture le 07/04/2023
Reçu en préfecture le 07/04/2023
Affiché le 11/04/2023
ID : 085-200071165-20230330-9759-DE-1-1

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 06/04/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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AVENANT n° 1 à la Convention multipartenariale 
relative à l’exploitation et au financement 

du système d’information multimodale Destineo 
sur les transports de voyageurs en Pays de la Loire 

 
entre 

 
La Région des Pays de la Loire 

La Métropole de Nantes 
La Communauté Urbaine Angers Loire Métropole 

La Communauté Urbaine Le Mans Métropole 
La Communauté d’Agglomération de la Région Nazairienne et de l’Estuaire 

La Communauté d'Agglomération de Laval 
La Communauté d’Agglomération La Roche-sur-Yon Agglomération 

L’Agglomération du Choletais 
La Communauté d'Agglomération Saumur Val de Loire 

Le Syndicat Mixte des Transports de la Presqu’île de Guérande 
Les Sables d’Olonne Agglomération 

La Ville de Sablé-sur-Sarthe 
La Société Concessionnaire Aéroports du Grand Ouest (SCAGO) 
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Entre :  
La Métropole de Nantes, représentée par sa Présidente, dont le siège se situe 2, cours du Champ de Mars à 
Nantes, autorisée à signer le présent avenant par délibération du conseil métropolitain du [à compléter]. 
La Communauté Urbaine Angers Loire Métropole, représentée par le Président de la Communauté Urbaine 
Angers Loire Métropole dont le siège se situe 83 rue du Mail à Angers, autorisé à signer le présent avenant par 
délibération du [à compléter]. 
La Communauté Urbaine Le Mans Métropole, représentée par le Président de la Communauté Urbaine Le 
Mans Métropole dont le siège se situe 16 avenue François Mitterrand à Le Mans, autorisé à signer le présent 
avenant par délibération du [à compléter]. 

La Communauté d’Agglomération de la Région Nazairienne et de l’Estuaire, représentée par le Vice-
Président de la CARENE dont le siège se situe Avenue du Commandant l'Herminier à Saint-Nazaire, autorisé à 
signer le présent avenant par décision du [à compléter]. 
La Communauté d’Agglomération de Laval, représentée par le Président de la Communauté d'Agglomération 
de Laval, dont le siège se situe 1 place du Général Ferrié à Laval, autorisé à signer le présent avenant par 
décision du [à compléter]. 

La Communauté d’Agglomération La Roche-sur–Yon Agglomération, représentée par son Président, dont le 
siège social se situe Place du Théâtre à La Roche-sur-Yon, autorisé à signer le présent avenant par délibération 
du [à compléter]. 
L’Agglomération du Choletais, représentée par le Président de l’Agglomération du Choletais, dont le siège se 
situe Rue St Bonaventure à Cholet, autorisé à signer le présent avenant par délibération du [à compléter]. 

La Communauté d'Agglomération Saumur Val de Loire, représentée par le Président de la Communauté 
d'Agglomération, dont le siège se situe 11 rue du Maréchal Leclerc à Saumur, autorisé à signer le présent 
avenant par délibération du [à compléter]. 
Le Syndicat Mixte des Transports de la Presqu’île de Guérande, représenté par le Président du Syndicat 
mixte, dont le siège se situe 1 Place Dolgellau à Guérande, autorisé à signer le présent avenant par délibération 
du 15 octobre 2021. 
Les Sables d’Olonne Agglomération, représentée par son Président, dont le siège social se situe 3 Avenue 
Carnot aux Sables d’Olonne, autorisé à signer le présent avenant par délibération du [à compléter]. 
La Ville de Sablé-sur-Sarthe, représentée par le Maire de Sablé-sur-Sarthe, dont le siège se situe Place 
Raphaël-Elizé à Sablé-sur-Sarthe, autorisé à signer le présent avenant par délibération du [à compléter]. 
La Société Concessionnaire Aéroports du Grand Ouest (Ci-après « SCAGO »), société par action simplifiée 
au capital de 4 500 000 euros dont le siège social est situé à Aéroport Nantes Atlantique 44340 BOUGUENAIS 
Cedex immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Nantes sous le numéro SIREN 528963952 
représentée par Monsieur Cyril GIROT, Directeur Général Adjoint en charge des aéroports de Nantes Atlantique 
et Saint-Nazaire Montoir, ayant tous pouvoirs à l'effet des présentes, 
 

ci-après dénommés « les Partenaires », d'une part  
 

Et 
La Région des Pays de la Loire, représentée par la Présidente du Conseil Régional des Pays de la Loire, dont 
le siège se situe 1 rue de la Loire à Nantes, autorisée à signer le présent avenant par délibération de la 
Commission Permanente du [à compléter]. 
ci-après dénommée « la Région »,  d'autre part  
 
Les Partenaires et la Région ci-après conjointement dénommés « les Parties » 
 
VU le code général des collectivités territoriales,  
VU  le code des transports, et notamment les articles L1211-3 et L1213-3, 
VU le Code de la propriété intellectuelle et notamment les articles L 341 et suivants, 
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VU les contrats de délégation de service public ou autres contrats d’exploitation établis entre les autorités 
organisatrices des transports et les exploitants, 

VU l’accord-cadre "Renouvellement et exploitation du système d’information multimodale Destineo en région 
des Pays de la Loire - Lot 1 : fourniture du calculateur d’itinéraires" passé entre la Région des Pays de la 
Loire et Cityway le 19 mars 2018 pour la période de mars 2018 au 1er décembre 2022, 

VU l’accord-cadre "Renouvellement et exploitation du système d’information multimodale Destineo en région 
des Pays de la Loire - Lot 2 : fourniture des différents médias" passé entre la Région des Pays de la Loire 
et Instant System le 28 décembre 2017 pour la période de décembre 2017 au 1er décembre 2022, 

VU l’accord-cadre "Renouvellement et exploitation du système d’information multimodale Destineo en région 
des Pays de la Loire - Lot 3 : fourniture des outils back office" passé entre la Région des Pays de la Loire 
et Cityway le 30 décembre 2017 pour la période de décembre 2017 au 1er décembre 2022, 

VU l’accord-cadre "Renouvellement et exploitation du système d’information multimodale Destineo en région 
des Pays de la Loire - Lot 4 : prestations d’exploitation" passé entre la Région des Pays de la Loire 
et Cityway le 27 avril 2018 pour la période d’avril 2018 au 1er décembre 2022, 

VU  le marché public "Assistance à maîtrise d'ouvrage technique pour le renouvellement du système 
d’information multimodale Destineo en région des Pays de la Loire" passé entre la Région des Pays de la 
Loire et MT3 le 20 mars 2017 pour la période de mars 2017 à mars 2021, 

VU  la délibération de la Métropole de Nantes du [à compléter] 
VU la délibération de la Communauté Urbaine Angers Loire Métropole du [à compléter] 

VU la délibération de la Communauté Urbaine Le Mans Métropole du [à compléter] 

VU la décision de la Communauté d'Agglomération de la Région Nazairienne et de l'Estuaire du [à compléter] 

VU  la décision de la Communauté d'Agglomération de Laval du [à compléter] 
VU  la délibération de la Communauté d’Agglomération de La Roche-sur-Yon du [à compléter] 

VU  la délibération de l’Agglomération du Choletais du [à compléter] 

VU  la délibération de la Communauté d'Agglomération Saumur Val de Loire du [à compléter] 

VU  la délibération du Syndicat Mixte des Transports de la Presqu’île de Guérande du 15 octobre 2021 

VU  la délibération des Sables d’Olonne Agglomération du [à compléter] 

VU  la délibération de la Ville de Sablé-sur-Sarthe du [à compléter] 

VU  la délégation de pouvoirs délivrée par la Présidente de la Société Concessionnaire des Aéroports du 
Grand Ouest (SCAGO) au Directeur Général Adjoint en charge des aéroports de Nantes Atlantique et 
Saint-Nazaire Montoir en date du [à compléter] 

VU la délibération du Conseil Régional des Pays de la Loire du [à compléter] 

VU  la convention multipartenariale relative à l'exploitation et au financement du système d'information 
multimodale sur les transports de voyageurs en Pays de la Loire, signée [à compléter] 

 
Préambule 
En 2004, la Région a initié une démarche pour mettre en place un site d’information multimodale en partenariat 
avec quelques collectivités ou organismes de la région. Le Système d’Information Multimodale, ci-après 
dénommé le « SIM » ou « Destineo » a ouvert en septembre 2006 et rassemble aujourd’hui 12 partenaires, 
dénommés ci-après « Parties ». 
Ce service disponible sur Internet, Internet mobile, applications mobiles et via des modules réutilisables et 
webservices, vise à faciliter la préparation des déplacements et l’aide au déplacement en cours de trajet des 
voyageurs dans le périmètre de la région des Pays de la Loire et à renforcer ainsi la pratique des transports 
alternatifs à la voiture individuelle pour une mobilité durable.  
Il est alimenté par les bases de données et informations transmises par les Parties. 
 
Les Parties ont signé une convention multipartenariale relative à l'exploitation et au financement du système 
d'information multimodale sur les transports de voyageurs en Pays de la Loire. 
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Article 1. Objet de l’avenant 
L'objet du présent avenant à la convention multipartenariale relative à l'exploitation et au financement du système 
d'information multimodale sur les transports de voyageurs en Pays de la Loire est d’en prolonger la durée 
jusqu’au 31 décembre 2024 afin de couvrir la prolongation de l’exploitation du service Destineo.  
Cet avenant permet également d’acter le passage du Syndicat Mixte des Transports de la Presqu’île de 
Guérande en tant que partenaire financeur, selon le principe de répartition des dépenses fixé à l’article 9.3 de la 
convention et en accord avec les partenaires.  

Article 2. Durée de la convention 
La convention était conclue jusqu’au 1 décembre 2023, soit un an après la fin des marchés mais l’exploitation sur 
ces accords-cadre étant commandée jusqu’au 31 décembre 2023, la convention est prolongée jusqu’au 31 
décembre 2024. L’article 10 de la convention est donc modifié comme suit : 

« Article 10 - Durée de la convention 

La présente convention est liée aux marchés relatifs au renouvellement et à l’exploitation du SIM Destineo en 
région des Pays de la Loire (Lot 1, 2, 3 et 4), en vigueur jusqu’au 31 décembre 2023.  

La présente convention prend effet à la date de signature par le dernier des Partenaires.  

La présente convention est conclue jusqu’au 31 décembre 2024, soit un an après la fin des marchés visés ci-
dessus. Une nouvelle convention pourra être signée au-delà. » 
 

Article 3. Dispositions financières 
Avec l’arrivée du Syndicat Mixte des Transports de la Presqu’île de Guérande en tant que partenaire financeur, 
l’article 9.3 relatif aux dispositions financières de la convention est modifié comme suit : 

« 9.3 Principe de répartition des dépenses et des recettes entre les Partenaires et la Région 

Conformément à la décision du comité de pilotage du 6 décembre 2019, la charge financière est répartie selon 
trois principes :  

 une répartition par type de collectivité : 65,33% pour la Région des Pays de la Loire, 32,67% pour les 

autorités organisatrices de transports urbains et 2 % pour la Société Concessionnaire des Aéroports du 

Grand Ouest (SCAGO). 

 au sein de chaque type de collectivité, une répartition au prorata de la population. A l’occasion de 

l’émission des titres de recettes annuels (cf. Article 9.6), pour le partage des coûts d’exploitation, le 

nombre d’habitants est actualisé sur la base des données INSEE les plus récentes et sur la base des 

communes adhérentes aux agglomérations au 31 décembre de l’année d’exercice considéré. 

 Pour les collectivités ayant un ratio du nombre de kilomètres commerciaux sur le nombre d’habitants 

inférieur à 4 (réseau à caractère très rural ou circulant en été uniquement par exemple), le pourcentage 

de participation de ces partenaires est divisé par deux par rapport au pourcentage résultant du prorata 

de la population. » 
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Tableau 1. Application du principe de répartition financière entre les Parties1 (sur la base de la 
population 2019) 

    
Population²  Contribution 

en % 
Région des Pays de la Loire 
  

  
65,33% 

AOM 1 789 399 32,67% 
  Nantes Métropole 654 829 35,42% 
  Angers Loire Métropole 302 001 16,23% 
  Le Mans Métropole  210 627 11,14% 
  CARENE 128 035 6,82% 
  Laval Agglomération 117 515 6,27% 
  La Roche-sur-Yon Agglomération 99 707 5,35% 
  Agglomération du Choletais 106 711 5,70% 
  Saumur Val de Loire 103 473 5,40% 

 
Syndicat Mixte des Transports de la Presqu’île 
de Guérande  77 073 4,09% 

  Les Sables d'Olonne Agglomération 53 622 2,92% 
  Sablé-sur-Sarthe  12 879 0,67% 
Aéroport     2% 

1  Conformément au principe de répartition financière validé en comité de pilotage d'avril 2006 et confirmé en comité de pilotage du 6 décembre 2019.  
2   Données issues du recensement général de la population 2019 sur la base des communes adhérentes aux agglomérations en 2019. Pour le partage 

des coûts d’exploitation, ces données sont révisables annuellement sur la base des données issues des recensements INSEE. 

La Région s’engage à faire bénéficier les Partenaires de tout apport financier qui concernerait les coûts 
mutualisés décrits à l’Article 9.1 (le coût de constitution du référentiel, le coût de fonctionnement du référentiel, 
les coûts d'étude et de développement de fonctions sur le site Internet ou d'utilisation sur un autre média). » 

Article 4. Date d’effet de l’avenant 
Le présent avenant prend effet à la date de la signature par l’ensemble des parties. 
En accord avec les partenaires, la participation financière du Syndicat Mixte des Transports de la Presqu’île de 
Guérande sera appliquée de manière rétroactive sur l’exercice 2022, faisant l’objet de l’appel de fonds émis en 
2023. 

Article 5. Modifications 
L’ensemble des dispositions de la Convention, non contraires aux présentes, demeurent inchangées. 

Article 6. Pièces contractuelles 
Les pièces contractuelles sont les suivantes : 

- la Convention et ses annexes 
- le présent avenant. 
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Fait à Nantes le  
En 12 exemplaires originaux 

Pour la Région des Pays de la Loire  
la Présidente le Conseil Régional, 

 
 
 
 

 
 

Madame Christelle MORANÇAIS 
 

 

Pour la Métropole de Nantes,  
la Présidente de la Métropole de Nantes,  

 
 
 

 
 
 

Madame Johanna ROLLAND 
 

Pour la Communauté Urbaine Angers Loire 
Métropole, 

 le Président de la Communauté Urbaine, 
 
 

 
 
 

Monsieur Jean-Marc VERCHERE 

Pour La Communauté Urbaine Le Mans Métropole,  
le Président de la Communauté Urbaine , 

 
 
 

 
 
 

Monsieur Stéphane LE FOLL 
 
 

Pour la Communauté d'Agglomération de la Région 
Nazairienne et de l'Estuaire,  

le Président de la Communauté d'agglomération, 
 
 
 
 

 
Monsieur David SAMZUN 

Pour l'Agglomération du Choletais,  
le Président de l'Agglomération,  

 
 
 
 

 
 

Monsieur Gilles BOURDOULEIX 
 

Pour la Communauté d'Agglomération de Saumur Val 
de Loire,  

le Président de la Communauté d'Agglomération, 
 
 
 
 

 
 

Monsieur Jackie GOULET 

Pour la Communauté d'Agglomération  
Laval Agglomération,  

le Président de la Communauté d'Agglomération,  
 
 
 
 
 
 

Monsieur Florian BERCAULT 
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 Pour la Communauté d’Agglomération La Roche-sur-
Yon Agglomération, 

le Président de la Communauté d’Agglomération, 
 
 
 
 
 
 

Luc BOUARD 

Pour le Syndicat Mixte des Transports de la 
Presqu’île de Guérande,  

Le Président du Syndicat Mixte 
 
 
 
 
 
 

Franck LOUVRIER 

Pour la Communauté d’Agglomération Les Sables 
d’Olonne Agglomération, 

le Président de la Communauté d’Agglomération, 
 
 
 
 
 

 
Monsieur Yannick MOREAU 

Pour la Ville de Sablé-sur-Sarthe, 
le Maire de Sablé-sur-Sarthe, 

 
 
 
 

 
 

Monsieur Nicolas LEUDIERE 
 

Pour la Société Concessionnaire des Aéroports du 
Grand Ouest (SCAGO),  

le Directeur Général Adjoint, 
 
 
 
 

 
Monsieur Cyril GIROT 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 28
Votants : 36

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 30 mars 2023

29. MISE EN PLACE D'UNE NOUVELLE OFFRE DE MOBILITÉ - LA PETITE REINE, LES VÉLOS
EN LIBRE SERVICE DES SABLES D'OLONNE AGGLOMÉRATION

L'an deux mille vingt trois, le jeudi trente mars, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de
la  Communauté  d’Agglomération  Les  Sables  d’Olonne  Agglomération  s’est  réuni,  Salle  du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi vingt quatre
mars deux mille vingt-trois (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code
Général des Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT,  Karine  COTTENCEAU,  Gérard HECHT,  Dominique  HORDENNEAU,  Maryse  LAINE,
Mauricette  MAUREL,  Armel  PECHEUL,  Loïc  PERON,  Caroline  POTTIER,  Lucette  ROUSSEAU,
Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Maryse SOUDAIN

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Philippe RUCHAUD

Les Sables d’Olonne Agglomération 3 avenue Carnot 85100 LES SABLES D’OLONNE
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ABSENTS EXCUSES   :

– Corine GINO, donne pouvoir à Lucette ROUSSEAU
– Florence PINEAU, donne pouvoir à Annie COMPARAT
– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Alexandre MEZIERE
– Jean-Luc HOTTOT, donne pouvoir à Maryse SOUDAIN
– Michel MANDRET, donne pouvoir à Fabrice CHABOT
– Jacqueline RUCHAUD, donne pouvoir à Albert BOUARD
– Nathalie LUCAS, donne pouvoir à Michel CHAILLOUX

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Thierry MONNEREAU
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Noël VERDON
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 30 mars 2023

29 - MISE EN PLACE D'UNE NOUVELLE OFFRE DE MOBILITÉ - LA PETITE REINE, LES VÉLOS
EN LIBRE SERVICE DES SABLES D'OLONNE AGGLOMÉRATION

Les  Sables  d’Olonne  Agglomération  anticipe  les  mobilités  de  demain  pour  une  mobilité
apaisée et plus sobre énergétiquement, tant pour les déplacements internes qu’ externes  des
résidents, des entreprises, des touristes.

Dans ce cadre,  Les Sables d'Olonne Agglomération souhaite développer et promouvoir une
offre  de  déplacement  alternative  à  la  voiture  individuelle  adaptée  aux  besoins  des
déplacements sur le territoire et en  s’appuyant sur l'intermodalité, en particulier au niveau
des gares et des parkings relais.

À ce titre, plusieurs projets sont déjà actés :
 la création de parkings de délestage, de pôle multimodal en entrée de ville, avec la

création d’ici fin 2024 d’un premier parking sur le secteur de l’Îlot Nord d’une capacité
de 600 places et un second dans ce même secteur dont les capacités et caractéristiques
sont en cours de définition,

 le renforcement du réseau de bus, avec l’augmentation des fréquences et de l’amplitude
horaire  du  réseau  sur  les  lignes  structurantes,  et  le  développement  des  navettes
estivales et leur périodicité à compter d’avril 2023,

 le développement des navettes maritimes, avec une liaison permanente entre le centre-
ville des Sables d’Olonne et La Chaume, quartiers très fréquentés, la création d’un bus
de mer en 2021 et l’augmentation des périodes de fonctionnement en avant et arrière
saison à compter d’avril 2023,

 le  développement  et  l’amélioration  des  continuités  cyclables  sur  l’ensemble  de
l’agglomération dans le cadre du plan vélo 2025 approuvé en Conseil communautaire de
novembre 2019.

Le vélo en libre service : une nouvelle offre de la mobilité sablaise 

Par délibération en date du 1er décembre 2022, le Conseil communautaire a acté la mise en
place  d’une  offre  de  vélos  en  libre-service  qui  doit  constituer un  service de  mobilité
complémentaire  qui s’inscrit  dans les actions du Plan Vélo 2029-2025 et la dynamique de
l’usage du vélo sur le territoire. Sa mise en place devrait être effective courant mai 2023.

Ce service doit accompagner les actions mises en œuvre par l’Agglomération et la Ville pour un
centre-ville  des  Sables  d'Olonne,  plus  apaisé,  plus  sécurisé  et  plus  propre  pour  les
promeneurs et les résidents du centre-ville. Il permet ainsi d’offrir aux résidents et visiteurs
une nouvelle offre de mobilité vers le centre-ville, dans un premier temps depuis le parking du
secteur de la Sablière ou encore de la gare et dans un second temps depuis les parkings de
délestage de La Vannerie.

Une offre  largement  déployée  dès  son  lancement  pour  de  nouveaux  réflexes  de
déplacements 
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Ce service  proposera  dans  un  premier  temps  100 vélos  à  assistance  électrique  avec  une
quinzaine de stations réparties dans un périmètre autour du centre-ville des Sables d’Olonne et
à La Chaume, avec des perspectives de développement ultérieures.

Pour faire suite au Conseil communautaire du 1er décembre 2022, un marché a été lancé pour
la fourniture et la gestion d’un dispositif de Vélos en Libre Service (VLS) électrique, pour un
investissement initial estimé à 428 000 €. La Commission d’Appel d’Offre a attribué le marché
à la société Écovelo, basée à Nantes, avec un sous-traitant local pour la gestion au quotidien.

Cette  nouvelle  offre  vise  à  proposer  aux  habitants  et  visiteurs  un  mode  de  déplacement
alternatif  à  la  voiture  individuelle  pour  venir  dans  le  centre-ville,  en  particulier  depuis  le
secteur de la Sablière et s’y déplacer. L’objectif est de cibler des déplacements courts, en aller
simple, et de permettre un usage 7 jours sur 7, 24 h sur 24.

Ce service est conçu pour être complémentaire aux offres privées existantes dans le secteur de
la location de vélos. Ces professionnels proposent des locations de vélos adaptés à tous types
de publics, y compris des groupes et des familles, pour un usage orienté vers la balade et les
loisirs sur une durée plus longue.

Une  tarification  simple  pour  les  usagers  et  des  tarifs  attractifs  pour  les
trajets inférieurs à 2H

La grille tarifaire proposée pour ce service doit favoriser un usage de déplacements urbains,
d'une station à une autre, sur de courtes durées. Une tarification à la minute incitera à ce type
d'usage.

Ainsi,  il  est  proposé  d'avoir  les  15  premières  minutes  gratuites,  puis  une  facturation  à
0,05 centimes la minute jusqu’à 2h, et 0,10 centimes au-delà de ce palier.

Avec cette grille tarifaire, l’usager ne paiera qu’à partir de la 16ème minute d’utilisation, et il
paiera pour la durée précise de son trajet. Le tableau ci-dessous illustre des durées de trajet à
titre d’exemple, avec le coût correspondant :

Pour responsabiliser les usagers et sécuriser le service, il est proposé de mettre en place une
caution de 200 € au déblocage du vélo, par empreinte de carte bancaire, sans débit.

Les conditions générales d’accès et d’utilisation des vélos en libre-service sont annexées à la
présente délibération.

Les Sables d’Olonne Agglomération 3 avenue Carnot 85100 LES SABLES D’OLONNE
Tél : 02.51.23.84.40 Fax : 02.51.32.02.87 Email : info@lsoagglo.fr Site : www.lsoagglo.fr 3437

mailto:info@lsoagglo.fr
http://www.lsoagglo.fr/


Envoyé en préfecture le 07/04/2023
Reçu en préfecture le 07/04/2023
Affiché le 11/04/2023
ID : 085-200071165-20230330-9758-DE-1-1

Un nom ancré dans l’histoire sablaise

En  clin  d’oeil  à  l’histoire  sablaise  qui  rassemble  toute  l’agglomération,  à  son  patrimoine
immatériel, à la figure iconique de la Sablaise, ce service nouveau, promis au déploiement de
nouvelles habitudes, demeure pleinement ancré et fera référence à nos traditions populaires
avec les reines des Sables, à cet art de vivre en liberté auquel nous tenons, et prendra le nom
de Petite Reine. 

* * *

Vu la délibération du Conseil communautaire en date du 1er décembre 2022 actant la mise en
place d’un système de location de vélos à assistance électrique en libre-service,

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu la grille tarifaire et les conditions générales d’accès et d’utilisation annexées à la présente
délibération,

* * *

Vu l'avis favorable de la Commission Transports et mobilités, réunie le 9 mars 2023,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- D’APPROUVER les tarifs du service de location de vélos à assistance électrique
en libre-service appelé «La Petite Reine» et tels qu’exposés précédemment,

- D’APPROUVER  les  conditions  générales  d’accès  et  d’utilisation du  vélo  à
assistance électrique en libre-service appelé  «La Petite Reine»  intégrant les
conditions tarifaires et telles qu’annexées à la présente délibération,

- D’AUTORISER Monsieur Le Président ou son représentant à apporter toutes
 modifications aux conditions générales par simple décision,

- D’AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer toutes les
pièces nécessaires à la mise en place des vélos en libre service.
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Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 06/04/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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CONDITIONS GENERALES D’ACCES ET D’UTILISATION
Vélos à assistance électrique en Libre-Service « Les Petites Reines »

ARTICLE 1 - PRESENTATION DU SERVICE

Le service est un dispositif de Vélos à assistance électrique en libre-service (ci-après « le
Service  »)  proposé  par  l’Agglomération  des  Sables  d’Olonne  (ci-après  « l’Autorité
Organisatrice »)  et  confié  à  la  société  HUMAN  CONCEPT  (Ecovelo)  (ci-après  « le
Prestataire »). Les présentes CGAU ont pour objet de définir les modalités de la mise à
disposition du Service pour les personnes physiques pour leur usage personnel (ci-après
« les Utilisateurs » ou individuellement « l’Utilisateur ») dans les conditions définies ci-
après.

1.1 Coordonnées du Service Utilisateurs

Courriel via le site : https://lespetitesreines.ecovelo.mobi

09 74 59 13 14 (coût d'une communication locale et coût du service gratuit).

Les horaires d'ouvertures du Service Utilisateurs sont :

 Formulaire de contact : 7j/7 et 24h/24

 Des conseillers à votre écoute : 
 Du 01/04 au 31/10

o Du lundi au vendredi : de 8h à 19h30
o Samedi, dimanche et jours fériés : de 10h à 18h

 Du 01/11 au 31/03
o Du lundi au vendredi : de 8h à 19h30
o Samedi et jours fériés (hors dimanche) : de 10h à 17h

1.2 Coordonnées du Prestataire

Ecovelo
1B rue Mellier 
44100 Nantes

ARTICLE 2 – DÉFINITIONS

- Application : désigne un programme téléchargeable ou consultable de façon gratuite et
exécutable  à  partir  d’un  navigateur  Internet  ou  d’un  Centre  de  téléchargement  de
programme dits « d’Applications » sous le système d'exploitation iOS ou Android, le tout
exécutable à partir d’un smartphone, d’un ordinateur ou d'une tablette. Ils permettent à
tout Utilisateur du Service de trouver un Vélo ou une station à proximité, de souscrire au
Service ou de changer d'abonnement, de consulter ses factures, de gérer son moyen de
paiement et son compte, de contacter le Service Utilisateurs, et déclarer un incident, 

- Autorité Organisatrice : désigne l’Agglomération des Sables d’Olonne,
- Carte : désigne les cartes utilisables afin de prendre, sécuriser et restituer un Vélo après

inscription via  l’Application.  Plusieurs cartes sont autorisées comme la carte bancaire
sans contact,

- Compte : désigne le compte Utilisateur créé par l'Utilisateur et lui permettant d'accéder
au Service,

- Dépôt de garantie :  pré-autorisation sur la carte bancaire ou le compte bancaire  de
l'utilisateur, effectuée au moment de la souscription, permettant au Prestataire d’être
garanti du paiement du prix, et des accessoires, frais, pénalités et toute autre somme
que pourrait devoir l’Utilisateur,
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- Forfait : désigne une formule de souscription proposée aux Utilisateurs du Service,
- Parties : désigne ensemble le Prestataire et l’Utilisateur,
- Plateforme : désigne un espace où transite l’ensemble des informations ou des services

et un lieu d’échange de l’offre et de la demande de façon dématérialisée. Cela inclut ainsi
les  différents  supports  permettant  de  louer  des  vélos,  telle  que  l’URL
lespetitesreines.ecovelo.mobi, les applications dédiées, leurs fonctionnalités ainsi que les
autres services ECOVELO (et notamment le site internet www.ecovelo.com),

- Prestataire :  désigne  la  société  HUMAN  CONCEPT,  SAS  au  capital  de  205.382,06  €
immatriculée au RCS de Nantes sous le numéro 792 018 772, dont le siège social est sis
1 bis rue Mellier, 44100 Nantes,

- Service : désigne le service de Vélo à assistance électrique en libre-service proposé par le
Prestataire,

- Site : désigne le site web mis à disposition des Utilisateurs et prospects souhaitant avoir
des informations sur le Service, souscrire au Service, contacter le Service Utilisateurs,
localiser une station, consulter les CGAU,

- Station : aire de stationnement des Vélos,
- Utilisateur : désigne toute personne physique âgée de plus de 16 ans ayant la capacité

de contracter,
- Vélo : désigne les Vélos à assistance électrique utilisés dans le cadre du Service.

ARTICLE 3 - DESCRIPTION DU SERVICE

3.1 Présentation du Service

Le Service permet à l'Utilisateur, après avoir créé un Compte sur le Site internet du service
ou l'Application mobile du service,  d'emprunter un Vélo selon les modalités décrites ci-
après.

L’accès au service implique l’acceptation de l’intégralité des présentes conditions générales
d’accès et d’utilisation. L’Utilisateur déclare avoir pris connaissance des présentes conditions
générales  et  les  avoir  acceptées  avant  son  achat  immédiat  ou  la  passation  de  sa
commande. Ces conditions générales sont consultables et téléchargeables à tout moment
sur le site de la société : https://lespetitesreines.ecovelo.mobi

Le Prestataire se réserve le droit d’apporter à tout moment, toute modification qu’il juge
utile  à  ces  conditions  générales.  La  mise  à  jour  des  conditions  générales  sera
automatiquement soumise à la validation de l’Utilisateur avant toute nouvelle location.

Le Service est constitué de Stations comprenant des stations physiques et/ou des stations
virtuelles permettant la location et la restitution de Vélos utilisés dans le cadre du Service. 

L’application mobile et le site internet permettent à l'Utilisateur :
- De souscrire un Forfait,
- De s'authentifier et d'accéder aux informations présentes sur son Compte,
- De consulter l'état des Stations situées à proximité,
- D’obtenir un renseignement relatif au Service,
- D’obtenir une confirmation de restitution,
- De contacter le Service Utilisateurs,
- De consulter les CGAU (Conditions générales d’accès et d’utilisation du service),
- De consulter ses factures et locations,
- De demander la suppression de son compte,  
- De modifier ses coordonnées bancaires,
- De consulter un tutoriel d’utilisation,
- D’obtenir un code de déblocage de la chaîne antivol pour débloquer un Vélo à la suite

d’un arrêt-minute.

Le Vélo est équipé d'un moyen d’identification permettant à l'Utilisateur :
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- De débloquer et utiliser le Vélo,
- De le restituer et clôturer sa location dans une station.

3.2 Présentation des Forfaits

Les Forfaits sont strictement personnels. Les Forfaits sont valables à compter du jour de
réception du courriel de confirmation de la souscription (ou à défaut, du premier emprunt de
Vélo constaté via le compte d’un Utilisateur). Les Forfaits proposés dans le cadre du Service
sont les suivants : 

Pour accéder au Service, un seul Forfait est proposé. La souscription à ce Forfait est gratuite
et donne droit au tarif suivant :

 De 0 à 15min : 0€
 De 16 min à 2h : 0,05€/min de la 16ème min jusqu’à 120 min (2h)
 Au-delà de 2h (121 min) : 0,10€/min dès la 16ème min.

3.3 Disponibilité du Service

Dès lors que l'Utilisateur dispose d'un Forfait, il  peut louer un Vélo pour un nombre de
locations illimitées durant la période de validité de son Forfait. Chaque location ne pourra
pas  excéder  une durée de 24h consécutives (ci-après  la  «  Durée d'Utilisation Continue
Autorisée »). En cas de litige sur la Durée d'Utilisation du Service par l'Utilisateur, il revient
à l’utilisateur d’apporter les éléments de preuve contredisant les données délivrées par le
serveur  informatique du Service Utilisateurs.  Au-delà  de la  Durée d'Utilisation  Continue
Autorisée, le Vélo est considéré comme non restitué et le Prestataire se réserve le droit de
réclamer  les  sommes  dues  au  titre  des  pénalités  en  procédant,  le  cas  échéant,  au
prélèvement d’une partie du dépôt de garantie, de la totalité du dépôt de garantie, ou de
sommes excédant le montant du dépôt de garantie (cf. article 10).

Le Service est accessible dans la limite des Vélos disponibles dans chaque Station, 7 jours
sur 7, 24 heures sur 24, sans interruption, sauf en cas de force majeure ou édiction par les
autorités  compétentes  d'une  restriction  totale  ou  partielle,  temporaire  ou  définitive,  de
l'usage  d'une  ou  plusieurs  Stations  ou  de  la  circulation  cycliste  sur  le  territoire
d'implantation du Service.

Le  Prestataire  fait  ses  meilleurs  efforts  pour  informer  en  temps  réel  l'Utilisateur  des
conditions  de  disponibilité  du  Service  via  le  Site  internet  ou  l'Application  mobile,  sans
toutefois pouvoir se voir imputer une obligation de résultat à cet égard.

ARTICLE 4 - MODALITE D'ACCES AU SERVICE

4.1. Souscription au Service

4.1.1 Création d'un Compte

Pour  souscrire  un  Abonnement,  le  souscripteur  doit  remplir  l’ensemble  des  conditions
suivantes : 
- Être âgé, à la demande de souscription, d’au moins 16 ans révolus,
- Ne pas être débiteur du Prestataire de somme(s) dont il ne se serait pas acquitté(s) au

titre  d’un  précédent  Contrat  et/ou  d’un  ou  plusieurs  Contrats  en  cours  auprès  du
Prestataire. 

Afin de pouvoir souscrire et utiliser le Service, l'Utilisateur est invité à créer un Compte en
remplissant le formulaire d'inscription disponible sur le Site internet ou l'Application mobile,
après avoir pris connaissance du tutoriel d’utilisation du service. Il choisit :
- Son Forfait,
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- Le moyen d'accès : Carte bancaire sans contact, Badge NFC, identification par application
mobile ou SMS,

- Son identifiant (numéro de téléphone) son adresse de contact (email) et mot de passe
qui  lui  permettent  par  la  suite  d'accéder  aux  informations  de  son  Compte  et  d’être
contacté,

- Les modalités de facturation de son Forfait s'il souscrit à un Forfait.
Puis :
- Il saisit ses coordonnées bancaires et valide le protocole de sécurité associé,
- Il doit également accepter les présentes CGAU en cochant la case prévue à cet effet et,

notamment,  autoriser  le  Prestataire  à  prélever  jusqu'à  200  €  au  titre  du  dépôt  de
garantie dont les modalités sont précisées au sein de l'Article 5.2.

Afin de finaliser la souscription au Service, l'Utilisateur s’engage à payer le montant du
Forfait quotidiennement ou mensuellement via un paiement sur sa carte bancaire. 

L'Utilisateur autorise le Prestataire à débiter sur la carte bancaire enregistrée sur le Compte
le montant dû au titre du Forfait et/ou des usages payants ainsi que le dépôt de garantie le
cas  échéant.  Dans  ce  cas  les  coordonnées  de  la  carte  bancaire  de  l'Utilisateur  sont
enregistrées via  un système de sécurisation de paiement en ligne auprès de la  société
Ecovelo dans les conditions prévues à l'article 5.4.

Seules les cartes bancaires des réseaux suivants sont acceptées :
- Réseau Carte Bleue,
- Visa,
- Mastercard,
- American Express.

Ne sont notamment pas acceptées les cartes des réseaux Visa Electron, Mastercard Maestro

Concernant les comptes domiciliés à l'étranger, l'Utilisateur peut payer dans la devise de
son compte à condition que la banque de l'Utilisateur autorise les paiements à l'étranger. La
Banque de l'Utilisateur peut prélever une taxe associée au changement de devise. 

Une fois la souscription finalisée, un relevé est disponible dans son Compte dans la rubrique
« Justificatifs de Paiement ». Sur demande, l’utilisateur peut demander une facture via le
système d’assistance via l’application ou la webapp.

Le Prestataire se réserve le droit de refuser ou d'annuler la création d'un Compte ou l'accès
au Service à tout Utilisateur ne remplissant pas les conditions requises dans les présentes
CGAU.

Pour les prestations de plus de 14 jours, l’Utilisateur donne son accord exprès pour que
l’exécution de la prestation de service commence avant l’expiration du délai de rétractation.
Pour  les  prestations  de  moins  de  14  jours,  l'Utilisateur  donne son accord  exprès  pour
renoncer totalement à son droit de rétractation entre la fin de ses prestations et le délai
légal de rétraction de 14 jours.

4.1.2 Description des moyens d'accès au Vélo

Une fois abonné, l'Utilisateur peut accéder aux Vélos par les supports suivants :
- L’application Les Petites Reines,
- Le site web lespetitesreines.ecovelo.mobi,
- Un badge NFC compatible,  cet  accès NFC ne sera disponible qu'après inscription via

l’Application mobile, 
- Un téléphone pouvant envoyer des sms.

4.1.3 Modalités de rétractation
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En cas de souscription à distance, l'Utilisateur a la faculté, sans avoir à ne se justifier ni à
payer de pénalités, d'exercer un droit de rétractation du Forfait souscrit, dans un délai de 14
jours calendaires à compter de la date de conclusion du contrat, considérée comme étant la
réception de la confirmation de souscription, la preuve de l’envoi et de sa date incombant à
l’Utilisateur.

Dans  ce  cas,  l'Utilisateur  informe  le  Prestataire  de  sa  décision  de  se  rétracter  avant
l'expiration du délai susvisé via une déclaration dénuée d'ambiguïté exprimant sa volonté de
se  rétracter,  par  envoi  du  formulaire  de  rétractation  joint  en  annexe  des  présentes
conditions :
- par courriel à l'adresse suivante : support@ecovelo.com
- par courrier postal avec accusé de réception à l'adresse suivante : Ecovelo 1B rue Mellier

44100 Nantes

Un remboursement prorata temporis sera effectué par le Prestataire sur la carte ayant servi
à la souscription du Forfait  (prix du forfait  * nombre de jours restant entre la date de
rétractation exclue et la date de fin du Forfait / nombre de jours total de la période du
Forfait). En application de cette formule, si la plage temporelle à laquelle se réfère le Forfait
est  intégralement  écoulée  à  la  date  de  rétractation  (exemple :  rétractation  d’un forfait
hebdomadaire au 9ème jour de sa souscription), aucun remboursement ne sera effectué.

Dans le cas d'un remboursement, l'Utilisateur sera recrédité au plus tard 14 jours après la
date qui suit la rétractation.

Ce remboursement ne porte que sur le montant du Forfait et aucunement sur le montant
des trajets effectués dans le cadre de ce Forfait, ni les éventuelles pénalités associées.

L’Utilisateur reconnaît avoir donné son accord exprès pour que l’exécution de la prestation
de service commence avant l’expiration du délai de rétractation.

En  outre,  l’Utilisateur  est  informé,  conformément  à  l’article  L221-5  4°du  Code  de  la
consommation, qu’il est tenu de payer des frais lorsqu’il exerce son droit de rétractation
d'un  contrat  de  prestation  de  services,  de  distribution  d'eau,  de  fourniture  de  gaz  ou
d'électricité  et  d'abonnement  à  un  réseau  de  chauffage  urbain  dont  il  a  demandé
expressément l'exécution avant la fin du délai de rétractation ; ces frais sont calculés selon
les modalités fixées à l'article L. 221-25 du même Code.

4.2 Modalités d'usage du Vélo

4.2.1 Modalité d'emprunt du Vélo en station en début de location

Avec l’Application Mobile ou le site Web :
- Sur la Carte dynamique, l’Utilisateur sélectionne l’icône de la station choisie,
- Sur la fiche de la station, l’Utilisateur sélectionne le Vélo choisi.

L’Utilisateur reçoit  sur l’écran de l’application ou du site web un code de déverrouillage
valable sur toute la durée de son trajet. Il est invité à le saisir sur le clavier à l’arrière du
vélo, ce qui provoque le déverrouillage du vélo.

Avec un badge NFC :
- L’Utilisateur passe le badge sur l’arrière du Vélo au niveau du signe « Badgez-ici »,
- Le Vélo se déverrouille sans aucune autre intervention.

Par SMS : 
- L’Utilisateur envoie par SMS au +33(0)7 555 36 999 le numéro du vélo inscrit sur le

porte-bagage arrière, 
- L’Utilisateur saisit le code secret reçu par SMS sur le clavier du Vélo.
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Il est rappelé que la mise à disposition d’un Vélo entraîne le transfert des risques du Vélo.
Une fois mis à disposition, le Vélo est donc sous l’entière responsabilité de l’utilisateur et ce,
jusqu’à sa restitution.

Multicompte
Le partage de compte n’est pas autorisé. La souscription d’un Forfait ne permet l’usage que
pour l’Utilisateur qui l’a souscrit. Dans l’éventualité où le Prestataire observerait via son
système une infraction à ce principe, l’Utilisateur pourra se voir suspendre ou supprimer son
compte sans autre motif.  Cependant,  chaque Utilisateur peut,  pour son propre compte,
louer jusqu’à 4 vélos en même temps, il est alors responsable des 4 vélos, dans les mêmes
conditions que pour la location d’un seul vélo.

4.2.2 Sécuriser un Vélo en dehors d'une Station pendant la location

Lors d’une location, l’Utilisateur peut réaliser un « arrêt-minute » en sécurisant son Vélo
pendant la location. Pour cela il peut utiliser un antivol personnel ou celui fourni avec le Vélo
(chaîne embarquée sur le Vélo). Le fonctionnement de cet antivol est intuitif : l’Utilisateur
insère la chaîne dans la serrure après avoir encerclé un appui-Vélo ou un point fixe robuste,
elle se verrouille toute seule. La location reste active pendant cette manipulation, ce qui
assure l’Utilisateur sur la conservation de son Vélo.

Sécuriser le Vélo
L’Utilisateur verrouille l’antivol sans avoir besoin du code. Il s’attache au mobilier urbain
environnant.
L’Utilisateur s’engage à attacher le Vélo à un endroit sûr. L’Utilisateur s’engage à attacher le
Vélo à un endroit autorisé, qui n’empiète ni sur le domaine public, ni sur une propriété
privée, et ne cause aucune gêne à la circulation.

Reprendre le Vélo
Avec badge : l’Utilisateur passe sa carte sur le Vélo, il se déverrouille.
Avec l’Appli : l’Utilisateur saisit sur le clavier du Vélo le code de déverrouillage fourni dans
l’Application.
Par SMS : l’Utilisateur saisit sur le clavier du Vélo le code de déverrouillage fourni par SMS
lors de la confirmation du début de la location.

4.2.3 Modalité de restitution du Vélo en station en fin de location

Avec un Badge
- L’Utilisateur attache le Vélo sur la borne,
- Le Vélo se verrouille sans aucune autre intervention : l’Utilisateur vérifie que la chaîne est

bien attachée en vérifiant  que l’écran affiche « Vélo rendu ».  La preuve de la bonne
restitution appartient à l’Utilisateur.

Avec l’Application Mobile                    
- L’Utilisateur attache le Vélo sur la borne,
- Le Vélo se verrouille sans aucune autre intervention hormis dans les cas de « Connexion

au réseau trop lente » indiqués ci-dessous. : l’Utilisateur vérifie que la chaîne est bien
attachée en vérifiant que l’écran affiche « Vélo rendu ». La preuve de la bonne restitution
appartient à l’Utilisateur.

Procédure alternative en cas de « Connexion réseau trop lente »

Dans le cas où un Vélo ne parviendrait pas à capter le réseau dans un délai raisonnable, lors
de la restitution, pour le cas d’une location avec Smartphone, l’Utilisateur se voit proposer
de « Terminer un trajet » en cliquant sur le bouton du même nom sur l’Application pour
terminer sa location.
 
Par SMS
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L’Utilisateur attache le vélo sur la borne. Le Vélo se verrouille sans autre intervention :
l’Utilisateur vérifie que la chaîne est bien attachée en vérifiant que l’écran affiche « Vélo
rendu ». La preuve de bonne restitution appartient à l’Utilisateur.
 
Option « alerte maintenance » pour les Utilisateurs

Si un Utilisateur a repéré un défaut sur un Vélo (crevaison, serrure grippée, …), il est invité,
à la fin de chaque trajet à déclarer les éventuels problèmes rencontrés avec le Vélo. Il peut
préciser les grandes catégories de problèmes (roues-guidon-chaine-verrou-borne-autres).
Le Prestataire reçoit des alertes, la location du Vélo peut se bloquer jusqu’à la prochaine
intervention du Prestataire. L’Utilisateur s’engage à ne pas abuser de cette option pour ne
pas bloquer volontairement et sans motif la location des Vélos pour les Utilisateurs suivants.
Dans l’éventualité où le Prestataire détecterait une attitude malveillante de l’Utilisateur sur
ce point,  il  est autorisé à suspendre ou supprimer le compte de l’Utilisateur sans autre
motif.

4.2.4 Modalité d'emprunt et restitution dans une Station physique ne disposant plus
de places libres

Rendre son Vélo en mode « caddie »
L’Utilisateur peut rendre son Vélo sur une station pleine en s’accrochant à un Vélo déjà
présent  à une borne.  L’Utilisateur  doit  pour  cela prendre la  chaîne embarquée du Vélo
présent sur la borne et l’insérer dans la serrure de son propre Vélo (fonction dénommée «
Caddie »). La serrure se ferme, et l’écran du Vélo confirme « Vélo rendu ». L’Utilisateur
sécurise le Vélo en mettant la béquille.
L’Utilisateur n’est pas autorisé à utiliser cette fonctionnalité si le stationnement de son Vélo
est gênant pour les tiers ou si le Vélo se retrouve alors sur la chaussée ou dans un espace
où son stationnement est interdit.

4.3 Modification du Forfait par l'Utilisateur

L'Utilisateur a la possibilité de modifier son Forfait à la fin de chaque journée ou une fois
que son Forfait, hebdomadaire, mensuel ou annuel arrive à son terme. 

Pour passer d’un Forfait à un autre 
L’Utilisateur bénéficie des conditions de son nouvel abonnement dans un délai de 3 jours
ouvrés à compter de la réception de sa demande au Service Utilisateurs. 
Pour les Forfaits payés mensuellement, le nouveau Forfait est facturé dès la validation de la
demande de modification par le Service Utilisateurs. Il est valable sur la durée du nouveau
Forfait contracté à compter du jour de traitement de la demande par le Service Utilisateurs.
L’Utilisateur a également la possibilité de modifier son Forfait à chaque date d’échéance de
sa souscription, pour passer à un autre Forfait. 
Le courriel de demande doit être adressé au Service Utilisateurs au plus tard 7 jours ouvrés
avant la date d’échéance du Forfait en cours. 
Le changement de Forfait ne peut pas donner droit à un quelconque remboursement. Dans
le cas où l’Utilisateur souhaite un Forfait moins coûteux, il ne pourra pas être facturé au-
delà du Forfait initial. Dans le cas où l’Utilisateur souhaite un Forfait plus coûteux, il lui sera
proposé  un  Crédit  de  consommation  à  l’usage  pour  compensation  prorata  temporis  du
Forfait initial non utilisé. L’Utilisateur n’est pas obligé d’accepter.

4.4 Renouvellement du Forfait

A échéance du Forfait, l’Utilisateur est invité à choisir de renouveler son Forfait ou d’en
contracter un nouveau. 

4.5 Résiliation du Forfait
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La durée d'engagement de tout Forfait est celle précisée lorsque l’Utilisateur le souscrit. Le
Forfait peut cependant être résilié de manière anticipée, pour motifs légitimes, lesquels sont
listés ci-dessous.
La résiliation entraîne, en tout état de cause, la désactivation des moyens d'accès. En cas
de résiliation, le montant correspondant aux consommations hors-forfait reste dû.

4.5.1 Résiliation pour motifs légitimes

L'Utilisateur peut résilier  son Forfait  à  tout moment,  uniquement dans les  cas listés ci-
dessous,  et  devra  accompagner  sa  demande  de  résiliation  des  pièces  justificatives  y
afférentes :
- Changement de la résidence principale de l'Utilisateur dans une ville où le Service n'est

pas disponible (déclaration sur l'honneur et justificatifs de nouveau domicile),
- Décès de l'Utilisateur (certificat de décès),
- Perte d’emploi d’un contrat à durée indéterminée hors période d'essai (attestation pôle-

emploi),
- Grossesse (attestation médicale de grossesse).

La demande de résiliation pour motifs légitimes doit être adressée par courrier simple :
Ecovelo 1B rue Mellier 44100 Nantes ou par courriel à support@ecovelo.com avec les pièces
justificatives correspondant à l'évènement en cause.

La résiliation est effective sous 10 jours ouvrés à compter de la réception de sa demande au
Service Utilisateurs, cachet de la Poste faisant foi.
Dans ce cas :
- Si l’Utilisateur a choisi le paiement mensuel, tout mois entamé est dû,
- Les consommations hors-forfait ne sont pas remboursées.

4.5.2 Résiliation à l'initiative de l'Utilisateur

En dehors des cas de motifs légitimes, si l'Utilisateur souhaite résilier avant l'échéance de
son Forfait annuel, il doit notifier par courrier simple sa demande de résiliation à Ecovelo 1B
rue Mellier 44100 Nantes. La résiliation est effective sous 10 jours ouvrés à compter de la
réception de sa demande au Service Utilisateurs, cachet de la Poste faisant foi. Dans ce cas
aucun remboursement n’est réalisé.

4.5.3 Résiliation pour faute

L'accès au Service est suspendu, puis le Forfait est résilié de plein droit par le Prestataire,
en cas de faute de l'Utilisateur. Sont considérés comme une faute de l'Utilisateur :
- Carte bancaire expirée ou invalide,
- Défaut de paiement partiel ou total d'une mensualité ou de tout montant dû au titre

du/des Forfaits, prix des trajets ou pénalités,
- Utilisation du service non conforme aux présentes CGAU,
- Tentative de détournement du service ou de triche,
- Abus de la fonctionnalité “Demander une réparation du Vélo”,
- Non-restitution du Vélo en station ou après 24h consécutives à plus de 3 reprises,
- Usurpation d’identité,
- Fausse identité.

De fait, après 2 relances infructueuses par voie téléphonique, courriel ou postale auprès de
l'Utilisateur, le Prestataire suspend l'accès au Service jusqu'à régularisation de la situation
par  l'Abonné.  Pendant  la  suspension  de  l'accès  au  Service,  l'Abonné  reste  néanmoins
redevable des échéances de son Forfait. Si après une période de 3 mois à compter de la
suspension de l'accès au Service, l'Abonné n'a pas régularisé sa situation, le Forfait est de
plein droit résilié. Le Forfait est résilié immédiatement de plein droit par le Prestataire, en
cas de faute particulièrement grave, notamment en cas de fraude.
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Dans tous les cas de résiliation énoncés ci-dessus, l'Utilisateur est redevable de la totalité
des échéances restantes de son Forfait. Le Prestataire se réserve le droit de recouvrer en
justice le montant de sa créance. Le Prestataire se réserve le droit de refuser toute nouvelle
demande de souscription de Forfait à l'Utilisateur pendant un délai de 3 ans à compter de la
date de fin du Forfait résilié.

ARTICLE 5 - CONDITIONS TARIFAIRES

Le Service permet l'accès aux Vélos.  Le prix du Service comprend :  le prix  d'accès au
Service souscrit par l'Utilisateur (le prix du Forfait) et le prix d'utilisation qui est variable en
fonction du type de Forfait souscrit  et de la durée d'utilisation du Service. Les tarifs et
conditions liées à chaque Forfait  peuvent faire l'objet  de remises commerciales sur des
périodes fixées par décision de l’Autorité Organisatrice.

Pour accéder au Service, un seul Forfait est proposé. La souscription à ce Forfait est gratuite
et donne droit au tarif suivant :

 De 0 à 15min : 0€
 De 16 min à 2h : 0,05€/min de la 16ème min jusqu’à 120 min (2h)
 Au-delà de 2h (121 min) : 0,10€/min dès la 16ème min.

L’Utilisateur s’engage, par ailleurs, à s’acquitter, sous réserve des autres obligations liées au
service, de toutes les sommes énumérées ci-après, à savoir : 
- les péages, contraventions et infractions au code de la route, 
- les pénalités énumérées à l’article 10,
- les éventuels frais engagés par le Prestataire (y compris les frais bancaires ou légaux)

pour récupérer les sommes dues par l’utilisateur. 

L'Utilisateur acquitte le prix d'utilisation en proportion de la durée d'utilisation du service.
Toute tranche d’1 minute entamée est facturée dans sa totalité.

Chaque trajet est consultable dans la rubrique « Mes Locations » disponible sur le Site
internet  et  l’Application  mobile.  En  cas  de réclamation sur  l'un  des  trajets,  l'Utilisateur
fournit le numéro dudit trajet correspondant, afin de permettre l'identification des heures de
prise  et  de dépose du Vélo.  Dans tous  les  cas,  les  données horodatées  et  consolidées
fournies à la source du serveur du Prestataire font foi. 

Le Prestataire se réserve le droit de modifier les tarifs à tout moment, sous réserve d'un
préavis d'un mois.

5.1 Tarifs

Les  tarifs  sont  valables  à  compter  du  26  mai  2023.  Ils  pourront  être  révisés  par  le
Prestataire après délibération de l’Autorité Organisatrice, sous réserve d’un préavis d’un
mois. Ils seront disponibles dans la rubrique “mon Forfait” à tout moment.

5.2 Dépôt de garantie 

Lors de la souscription au Service :

L’Utilisateur est  informé que lors  de l'enregistrement  de sa carte  bancaire  et  à chaque
renouvellement de Forfait, le Prestataire, via son prestataire de paiement STRIPE, effectue
une empreinte de carte bancaire qui autorise le Prestataire à prélever tout ou partie du
dépôt de garantie, dans les cas de manquements indiqués au sein de l'Article 10 et donnant
lieu à Pénalités. L'Utilisateur saisit à cet effet ses identifiants de carte bancaire valides sur
les écrans du formulaire (numéro de carte, date d’expiration et code CVV). Cette empreinte
pourra  bloquer  temporairement  le  montant  du  dépôt  de  garantie  sur  le  compte  de
l’Utilisateur, jusqu’à ce que le Prestataire restitue le dépôt de garantie. L’Utilisateur est
informé que ce dépôt de garantie est considéré comme un paiement par sa banque et que
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cette dernière peut prendre ce montant en compte dans la détermination des plafonds de
paiement par carte ou encore des montants maximums d’autorisation de découvert. 

Selon l’établissement bancaire de l’Utilisateur, le relâchement de l’empreinte peut prendre
de quelques heures à quelques jours avant d’être observé sur les relevés de l’Utilisateur.

L’Utilisateur doit veiller à ce que le prélèvement du dépôt de garantie n’excède pas son
plafond d’autorisation de découvert, et fait son entière affaire des conséquences d’un tel
dépassement auprès de sa banque.

Le Prestataire pourra conserver l’empreinte bancaire de l’Utilisateur, ainsi que le dépôt de
garantie, jusqu’à la fin du contrat, et ce pour garantir le Prestataire de la restitution en bon
état du ou des Vélos empruntés.

Le dépôt de garantie a pour objectif, notamment, de garantir le Prestataire : 
- Du paiement concernant l’utilisation du Service,
- De la restitution du Véhicule et le paiement des dommages à la charge de l’utilisateur, 
- Du paiement  des  pénalités  encourues  par  l’utilisateur  en cas  de  non-respect  de  ses

obligations au titre du Contrat.

Le montant du dépôt de garantie s'élève à 200 euros pour chaque utilisation de Vélo, soit
un montant d’environ 10% de la valeur du Vélo.

En l'absence de constitution de dépôt  de garantie,  l'Utilisateur  ne peut pas accéder  au
Service.

L’Utilisateur  autorise  le  Prestataire  à  prélever  le  dépôt  de  garantie  intégralement  ou
partiellement, notamment dans les cas indiqués à l'article 10, nonobstant toute possibilité
pour  le Prestataire,  en cas de somme due supérieur  à celui-ci,  de réclamer la  fraction
excédentaire.

La somme déposée ne porte aucun intérêt avant la date maximale de restitution prévue au
présent article.

5.3 Sécurisation des paiements

Le Prestataire utilise les services de Stripe, société spécialisée pour sécuriser les paiements
en ligne effectués par carte bancaire. Les paiements sont effectués via une interface de
paiement sécurisée et certifiée PCI-DSS. La société prestataire s'engage à maintenir cette
certification (ou toute certification équivalente, quelle que soit sa dénomination future) et
est responsable de la sécurité des données des titulaires de cartes bancaires qu'elle recueille
ou, d'une manière ou d'une autre, stocke, traite ou transmet au nom et pour le compte du
Prestataire.

L'Utilisateur est informé que les dispositions relatives à l'éventuelle utilisation frauduleuse
de sa carte bancaire sont celles résultant de la convention conclue entre l'Utilisateur et
l'établissement  bancaire  émetteur  de  sa  carte  bancaire.  N'étant  pas  tenu  de  vérifier
l'identité de chaque Utilisateur, le Prestataire, ne saurait être tenu pour responsable en cas
d'utilisation frauduleuse des moyens de paiement d'un Utilisateur.

5.4 Défaut de paiement

En cas de défaut de paiement, le Prestataire se réserve notamment le droit, de demander
l'exécution de la prestation, de résoudre le contrat, de cesser immédiatement la fourniture
du service, de refuser tout nouveau contrat à l’Utilisateur, nonobstant tout autre mesure
légalement admise. Toute somme non payée à l'échéance est productive, sans mise en
demeure préalable, d'un intérêt conventionnel égal à 10% du montant dû par mois échu,
chaque mois entamé étant dû en totalité. En outre, une indemnité forfaitaire de 40 euros
est également due pour les frais de recouvrement. (Article D. 441-4 du code de commerce)
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L’Utilisateur devra rembourser tous les frais occasionnés par le recouvrement contentieux
des  sommes  dues,  y  compris  les  honoraires  d'officiers  ministériels,  ce  inclus  le  droit
proportionnel des huissiers prévu par les articles 10 et 12 du décret du 8 mars 2001 portant
modification du décret du 12 décembre 1996 n°96/1080 relatif au tarif des huissiers. S’il
justifie  avoir  dépensé  des  frais  de  recouvrement  d’un  montant  supérieur  à  l’indemnité
évoquée  à  l’alinéa  précédent,  le  vendeur  pourra  réclamer  une  indemnisation
supplémentaire. Ces pénalités et frais seront exigibles sur simple demande. Ce défaut de
paiement  autorise  enfin  le  Prestataire  à  refuser  toute  commande  postérieure  jusqu’à
régularisation complète de la situation.

En aucun cas, les paiements ne peuvent être suspendus ni faire l'objet d'une quelconque
compensation  sans  l'accord  écrit  et  préalable  du  Prestataire.  Tout  paiement  partiel
s'imputera d'abord sur la partie non privilégiée de la créance, puis sur les sommes dont
l'exigibilité est la plus ancienne.

Le Prestataire n'entend consentir aucun escompte.

ARTICLE 6 - OBLIGATIONS DE L'UTILISATEUR

L'Utilisateur s'engage à avoir une utilisation normale du Service. A ce titre, l'Utilisateur
s'engage notamment à utiliser le Service en personne de manière prudente, diligente et
avisée, et dans le respect des présentes CGAU et du Code de la Route.

L'Utilisateur  assume  la  garde  du  Vélo  qu'il  a  retiré.  Il  doit  éviter  sa  dégradation,  sa
destruction ou sa disparition. Il doit verrouiller systématiquement le Vélo avec son système
antivol à un point fixe et robuste lors d’un arrêt minute.

L'Utilisateur s'engage à retirer et restituer le Vélo dans les délais de la Durée d'Utilisation
Continue Autorisée.

L'Utilisateur accepte par avance que tout manquement à cette obligation donnera droit au
prélèvement d'une pénalité forfaitaire dont le montant définitif est fixé selon les termes et
modalités prévues à l'article 10.

L’Utilisateur réalise un rapide état des lieux du Vélo avant de l’emprunter et s’assure de son
bon fonctionnement. En cas de dysfonctionnement, l’utilisateur restitue le Vélo et déclare
dans l’Application le besoin de réparation(s) pour bloquer le Vélo à la location.  

En cas de constatation de l'utilisation d'un Vélo contraire aux dispositions des présentes
CGAU, l'Utilisateur s'engage à restituer le Vélo à tout moment, à la première demande du
Prestataire ou de ses représentants.

L'Utilisateur s'engage à signaler dans les plus brefs délais au Service Utilisateurs la perte ou
le vol du Vélo, ou tout autre problème relatif au Vélo, à l'utilisation de son Mode d'Accès, et
au maximum dans les 24 heures suivant la survenance de l'événement, le Vélo restant en
tout état de cause sous sa responsabilité jusqu'à sa restitution.

L’Utilisateur est seul responsable de la mise à jour de ses coordonnées personnelles et des
conséquences dommageables que pourrait entraîner l'absence de communication de toute
modification y afférant.

Afin de pouvoir maintenir l'accès au Service, l'Utilisateur s'engage à maintenir une carte
bancaire valide pendant la durée de son Forfait. Au besoin, il met à jour ses coordonnées et
date de validité de sa carte ou ses informations liées à son RIB/IBAN directement sur son
Compte.
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ARTICLE 7 - RESTRICTIONS A L'USAGE DU SERVICE

L’accès au service et l’utilisation des VAELS sont réservés à un usage exclusivement privé et
non commercial.  Tout usage à vocation commerciale du service est strictement interdit.
Tout utilisateur du service qui enfreindra cette règle verra immédiatement son Forfait résilié
pour faute.

L'accès au service est interdit aux mineurs de moins de 16 ans, accompagnés ou non.

Le Service est accessible aux mineurs ayant entre 16 ans révolus et 18 ans ; l'achat du
Forfait peut être réalisé par le tuteur légal et/ou sous sa responsabilité. Le tuteur légal de
tout  mineur  abonné  au  Service,  sera  tenu  responsable  pour  tout  dommage  causé
directement par le mineur du fait de l'utilisation du Service, hors cas de force majeure ou de
faute du mineur.

Comme pour tout Utilisateur, le mineur de plus de 16 ans doit être détenteur d'un Code
d'Accès.  Il  est  précisé  que  les  Forfaits  ainsi  que  les  Codes  d'Accès  sont  strictement
personnels, et permettent à tout moment à l'Utilisateur de retirer, utiliser, et restituer un
Vélo selon les conditions décrites à l'article 4.

Il est donc interdit à l'Utilisateur de prêter, louer ou céder ses Codes d'accès associés au
Service.

L'Utilisateur est autorisé à utiliser le Vélo selon les termes des présentes, ce qui exclut
notamment :
- Toute utilisation commerciale,
- Toute utilisation par un tiers (en référence à l’article 4.2.1 – Multicompte),
- Toute utilisation en dehors des voies de circulation,
- Toute utilisation contraire aux dispositions de la réglementation routière applicable, en

particulier les dispositions du code de la route,
- Toute utilisation sur des terrains ou dans des conditions de nature à endommager le

Vélo,
- Le transport de quelque passager que ce soit de quelque façon que ce soit,
- Le transport dans le panier avant d'une charge supérieure à 8 kg,
- Toute utilisation du Vélo pouvant mettre en péril l'Utilisateur ou des tiers,
- Tout démontage ou tentative de démontage de tout ou partie du Vélo,
- Et plus généralement, toute utilisation anormale d'un Vélo.

L’Utilisateur s’engage au moment de l’utilisation d’un Vélo à ne pas se trouver dans un état
de fatigue excessive ou sous l'emprise de l'alcool, de la drogue, de médicaments ou de
toute  autre  substance  légale  ou  illégale  altérant  ses  facultés  au  point  d’entrainer  une
incapacité à maîtriser le Véhicule mis à sa disposition. 

Le Vélo ne peut supporter une charge totale supérieure à 120 kg.

Il ne peut y avoir qu’un seul utilisateur par vélo. Il est interdit d’être à plusieurs sur le
même vélo.

Le Prestataire se réserve le droit de résilier le Forfait de l'Utilisateur de plein droit et sans
indemnités,  dans  les  conditions  définies  à  l'article  4.5.3  s’il  s'avère  que l'Utilisateur  ne
respecte pas les conditions prévues au présent article.

La responsabilité du Prestataire sera exclue en cas de manquement par l’Utilisateur aux
conditions d’utilisation du Vélo.

ARTICLE 8 - RESPONSABILITE ET DECLARATIONS DE L'UTILISATEUR
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L'Utilisateur déclare être en mesure d'utiliser un Vélo et avoir la condition physique adaptée
à cette utilisation.

Le Vélo étant placé sous la responsabilité de l'Utilisateur, il lui est recommandé de procéder,
préalablement à l'utilisation effective du Vélo retiré, à une vérification élémentaire de ses
principaux éléments fonctionnels apparents :
- La bonne fixation de la selle, des pédales et du panier,
- Le bon fonctionnement de la sonnette, des freins et de l'éclairage,
- Le bon état général du cadre et des pneumatiques.

Dans le cas contraire, l'Utilisateur doit signaler tout incident sur son Compte et/ou auprès
du Service Utilisateurs. L'Utilisateur déclare avoir souscrit et être titulaire d'une assurance
de  responsabilité  civile  en  vigueur  qui  garantit  notamment  les  dommages  causés  par
l’utilisation d’un moyen de transport en libre-service.

Il est en outre recommandé à l'Utilisateur :
- D’adapter sa distance de freinage en cas d'intempéries,
- D’effectuer le réglage de la selle pour adapter sa hauteur à sa morphologie,
- De porter un casque homologué et des vêtements adaptés.

L'Utilisateur est seul et entier responsable des dommages causés par l'utilisation faite du
Vélo  pendant  toute  la  Durée  d'Utilisation,  y  compris  lorsque  celle-ci  excède  la  Durée
d'Utilisation Continue Autorisée en cas de restitution tardive par l'Utilisateur.

Les  parents  ou  représentants  légaux  de  tout  mineur  inscrit  au  Service,  seront  tenus
responsables de tout dommage causé directement par le mineur du fait de l'utilisation du
Service, hors cas de force majeure.

Tout emprunt supérieur à 24 heures est considéré comme un cas de disparition du Vélo
jusqu'à ce que ce dernier soit retrouvé, ce qui pourra donner lieu à des pénalités dans les
conditions de l'article 10.

En cas de disparition du Vélo dont il est responsable, l'Utilisateur a l'obligation de signaler
cette disparition au Service Utilisateurs dans les 24 heures suivant l'emprunt initial et de
déposer dans les 48 heures auprès des services de police une plainte pour vol du Vélo
demeurant sous sa pleine et entière responsabilité jusqu'à la communication au Service
Utilisateurs d'une copie dudit dépôt de plainte.

En cas d'accident et/ou incident mettant en cause le Vélo,  l'Utilisateur a l'obligation de
sécuriser le lieu de l’accident, de prévenir les autorités de police, et de signaler les faits
dans  les  plus  brefs  délais  auprès  du  Service  Utilisateurs.  Le  Vélo  reste  sous  sa
responsabilité, jusqu’à son stationnement en station.

Pour  la  création  de  son  Compte,  l'Utilisateur  est  seul  responsable  du  choix  de  ses
identifiants à l'égard des droits des tiers, notamment en matière d'usurpation d'identité ou
de droits de propriété intellectuelle, ainsi que du maintien de leur caractère confidentiel. En
cas de perte ou d'oubli des identifiants, l'Utilisateur doit s'adresser au Service Utilisateur.

ARTICLE 9 – EXCLUSION ET LIMITATION DE RESPONSABILITE 

Exclusion : La responsabilité du Prestataire est exclue en cas : 
- D’utilisation interdite ou anormale du Vélo,
- De non-respect par l’utilisateur des règles légales, réglementaires ou de sécurité,
- De fausses informations, d’informations erronées ou d’informations expirées transmises

au Prestataire,
- D’une inexécution par l’Utilisateur de l’une de ses obligations,
- Des dommages et inexécutions résultant du fait d’un tiers,
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- D’un incident technique ou technologique non imputable au Prestataire,
- D’exécution,  par  le  Prestataire,  d’instructions  reçues  des autorités  administratives  ou

judiciaires.

Limitation :  Le  Prestataire  est,  en tout  état  de cause,  uniquement  soumis  au titre  des
présentes à une obligation de moyens. En toute hypothèse, la responsabilité du Prestataire
est limitée, pour quelque cause que ce soit, au remboursement du prix d’accomplissement
de la prestation de service, tel qu’il figure sur la facture, sur le bon de commande délivré
ou, à défaut, en référence à ses tarifs habituels.

ARTICLE 10 - PENALITES

Un  dépôt  de  garantie  de  200€  est  requis  au  moment  de  la  souscription  à  un  forfait
(impossibilité à défaut pour l’Utilisateur de louer). Ce dépôt de garantie est constitué au
moyen  d’une  empreinte  sur  la  carte  bancaire  enregistrée  par  l’utilisateur  dans  son
application.

Le dépôt de garantie peut être utilisée par le Prestataire pour prélever toute somme due à
titre de pénalités en cas de manquement de l'Utilisateur dans le cadre de l'utilisation du
Service. En cas d’insuffisance du montant du dépôt de garantie pour faire face aux pénalités
dus par l’Utilisateur,  l’Utilisateur sera redevable du montant du reliquat restant dû, qui
pourra être exigé par le Prestataire.

La nature des manquements et le montant des pénalités y afférentes sont les suivants :
- Vol du Vélo : 2.000 € pour le Vélo à assistance électrique (le récépissé de la plainte

portée au commissariat de police faisant foi).  Ce montant correspond à la valeur de
rachat d’un Vélo de qualité équivalente,

- Disparition du Vélo sans justification à compter du début de la location : 2.000 € pour le
Vélo à assistance électrique,

- Détériorations subies par le Vélo et imputables à l'Utilisateur : montant forfaitaire de 100
€ par Vélo,

- Intervention pour  stopper  une location et  récupérer  un Vélo  retrouvé et  laissé hors-
stations plus de 24h par l’utilisateur : montant forfaitaire de 40€/Vélo.

Le Prestataire s’autorise à proposer aux utilisateurs des pénalités minorées au cas par cas
pour s’adapter en bonne intelligence aux situations. Le Délégataire se réserve le droit de
résilier  le  compte  et  l'abonnement  d’un  Utilisateur  sans  indemnités  s'il  s'avère  que
l'Utilisateur ne respecte pas les conditions générales d’utilisation (vol-vandalisme, mise en
danger d'autrui, non-paiement des factures…).

Dans l’éventualité où un Utilisateur aurait loué un vélo au-delà de la durée autorisée et ne
répondrait pas aux emails et appels téléphoniques engagés par le Prestataire, ce dernier
pourra librement considérer, au bout d’un délai raisonnable de 48h, que le vélo a disparu ou
a été volé, et ainsi appliquer une pénalité pour Vol ou Disparition de Vélo.

Sans valoir renonciation à ses droits, le Prestataire s’autorise à proposer aux utilisateurs des
pénalités minorées au cas par cas pour s’adapter aux situations.  Le Prestataire se réserve
le droit de résilier le compte et le Forfait de l'Utilisateur de plein droit et sans indemnités,
dans les conditions définies à l'article 4.5.3, s'il s'avère que l'Utilisateur ne respecte pas les
conditions prévues au présent article, et notamment en cas de vol, vandalisme, mise en
danger d'autrui, non-paiement des factures.

ARTICLE 11 - INFORMATIQUES ET LIBERTES

Le Prestataire met en œuvre des traitements de données à caractère personnel. En créant
un Compte et en souscrivant au Service, l'Utilisateur consent à la collecte et au traitement

Page 14 sur 19
3453



de ses données personnelles par le Prestataire ou tout prestataire désigné, conformément
aux dispositions de la loi 78-17 du 6 janvier 1978 telle que modifiée, ainsi qu’au règlement
général sur la protection des données n°2016/679 (RGPD). 

L’Autorité Organisatrice, dont le Prestataire est sous-traitant, est responsable du traitement
des données collectées dans le cadre du Service. A ce titre, les données collectées par le
Prestataire font l'objet des déclaration et autorisation auprès de la Commission Nationale de
l'Informatique et des Libertés.

Les traitements de données à caractère personnel mis en œuvre ont pour base juridique :

L’intérêt légitime poursuivi par le Prestataire lorsqu’il poursuit les finalités suivantes :
- Gestion de la relation avec ses Utilisateurs.

L’exécution  de  mesures  précontractuelles  ou  du  contrat  lorsqu’elle  met  en  œuvre  un
traitement ayant pour finalité :
- Prospection et offres commerciales,
- La production, la gestion, le suivi des dossiers de ses Utilisateurs,
- Le recouvrement.

Le respect d’obligations légales et réglementaires lorsqu’elle met en œuvre un traitement
ayant pour finalité :
- La  prévention du blanchiment  et  du financement  du terrorisme et  la  lutte  contre  la

corruption,
- La facturation,
- La comptabilité.

Les  données  personnelles  recueillies  par  le  Prestataire  font  l'objet  d'un  traitement
informatique destiné,  en  ce qui  concerne  la  prestation  de  servie  en elle-même,  et  ses
accessoires, à :
- La souscription en ligne du Service,
- La gestion des Vélos,
- La gestion de la relation commerciale avec les Utilisateurs,
- La gestion des Codes d'Accès permettant d'utiliser les Vélos le cas échéant,
- L’éventuel envoi d'offres commerciales par le Prestataire ou les partenaires du Service,
- La gestion des sinistres, vols et infractions au Code de la route et le recouvrement des

sommes  correspondantes.  Dans  ce  cas,  les  données  personnelles  pourront  être
communiquées à la compagnie d'assurance,

- Le recouvrement des sommes dues par L’Utilisateur,
- L’exclusion temporaire éventuelle d'Utilisateurs entrant dans le cadre des clauses définies

à l'Article 4.5.3.

Ces données sont conservées pour la durée strictement nécessaire à l'accomplissement de
l'objectif poursuivi lors de la collecte, conformément à la norme simplifiée n°NS-048 et à
l'autorisation visée à l'article 25 de la Loi Informatique et Libertés. (RGPD)

A cet égard, les données des Utilisateurs sont conservées pendant la durée des relations
contractuelles augmentée de 3 ans à des fins d'animation et prospection, sans préjudice des
obligations de conservation ou des délais  de prescription.  En matière de prévention du
blanchiment et du financement du terrorisme, les données sont conservées 5 ans après la
fin des relations avec la société. En matière de comptabilité, elles sont conservées 10 ans à
compter de la clôture de l'exercice comptable.

Dans les conditions définies par la loi Informatique et libertés et le règlement européen sur
la  protection  des  données,  les  personnes  physiques  disposent  d’un  droit  d’accès  aux
données  les  concernant,  d’opposition,  de  rectification,  d’interrogation,  de  limitation,  de
portabilité, d’effacement.
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Les personnes concernées par les traitements mis en œuvre disposent également d’un droit
de s’opposer à tout moment, pour des raisons tenant à leur situation particulière, à un
traitement des données à caractère personnel ayant comme base juridique l’intérêt légitime
de la société, ainsi que d’un droit d’opposition à la prospection commerciale.

Elles  disposent  également  du  droit  de  définir  des  directives  générales  et  particulières
définissant la manière dont elles entendent que soient exercés, après leur décès, les droits
mentionnés ci-dessus par courrier électronique à l’adresse suivante : dpo@ecovelo.com ou
par  courrier  postal  à  l’adresse  suivante :  Ecovelo  1B  rue  Mellier  44100  NANTES,
accompagné d’une copie d’un titre d’identité signé.
Les personnes concernées disposent du droit d’introduire une réclamation auprès de la Cnil.
Les  destinataires  des  données  sont  les  sous-traitants  du  Prestataire,  ainsi  que  les
partenaires concernés par le Service, et le Pouvoir Public. Dans cette optique, l'Utilisateur
accepte que ses informations nominatives soient stockées, traitées et transférées par le
Prestataire à ses sous-traitants et partenaires,  y compris dans d'autres pays de l'Union
Européenne, qui ne pourront toutefois accéder à ces données nominatives que pour les
besoins  de  la  fourniture  du  Service  et  dans  le  respect  des  dispositions  légales  et
réglementaires en vigueur.

Conformément à la loi précitée, l'Utilisateur dispose d'un droit d'accès, de rectification, de
modification,  d'opposition  et  de  suppression  des  données  à  caractère  personnel  le
concernant.  Si  l'Utilisateur  souhaite  exercer  ce  droit,  il  lui  suffit  d'en faire  la  demande
directement  au  Service  Utilisateurs  par  courriel  à  dpo@ecovelo.com ou  par  courrier  à
l'adresse postale Service Utilisateurs 1B rue Mellier 44100 Nantes. 

La société HUMAN CONCEPT est susceptible d’enregistrer des conversations téléphoniques à
des fins de contrôle, de preuve, de qualité et de formation interne. Leur traitement est
nécessaire en raison des intérêts légitimes de la société HUMAN CONCEPT.
 
Les enregistrements d’appels peuvent être conservés pendant une durée maximale de six
(6) mois. Les documents analytiques sont conservés pendant une durée maximale d’un (1)
an.
 
Ces  enregistrements  d’appels  sont  destinés  aux  chargés  d'exploitation afin  d'assurer  le
traitement correct des demandes des utilisateurs finaux.
 
Certaines données sont transférées en dehors de l’Union Européenne à des prestataires de
service de la société HUMAN CONCEPT qui s’assurent de la conformité au RGPD. La société
HUMAN  CONCEPT  s’assure  que  le  transfert  soit  effectué  en  conformité  avec  la
réglementation applicable et garantisse un niveau de protection suffisant de la vie privée et
des droits fondamentaux des personnes. 
 
Les personnes concernées par l’enregistrement ont un droit d’opposition, de consultation, de
rectification  ou  de  suppression  des  données  personnelles,  de  limiter  le  traitement  des
données de la personne concernée, et du droit de bénéficier de la portabilité des données en
contactant Yann COCATRIX, délégué à la protection des données à l’adresse suivante :
dpo@ecovelo.com. 
 
Les personnes concernées par l’enregistrement ont le droit de déposer plainte auprès de la
CNIL  en  cas  de  violation  des  règles  en  vigueur  concernant  le  traitement  des  données
personnelles.
 
Pour  tout  renseignement complémentaire  sur  la  protection des données personnelles  et
l’exercice  des  droits  en matière  de protection des  données,  il  convient  de s’adresser  à
l’adresse électronique suivante : dpo@ecovelo.com.

Le Prestataire s'interdit tout démarchage commercial par voie téléphonique.
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ARTICLE 12 - REGLEMENT DES LITIGES

Les CGAU et les relations entre l'Utilisateur et le Prestataire sont soumises au droit français.
En cas de réclamation,  l'Utilisateur peut saisir  le  Service Utilisateurs soit  par courriel  à
l'adresse  support@ecovelo.com soit  par  lettre  envoyée  à  adresse  postale  du  Service
Utilisateurs 1B rue Mellier 44100 Nantes. 

L'Utilisateur dispose d'un délai de 6 mois à compter de l'événement contesté.
Conformément à l'article L612-1 du Code de la consommation, l'Utilisateur est informé de la
possibilité  de  recourir,  en  cas  de  contestation,  à  une  procédure  de  médiation
conventionnelle ou à tout autre mode alternatif de règlement des différends.
L'Utilisateur doit au préalable avoir saisi le Service Utilisateurs d'une réclamation écrite.
L'Utilisateur  doit  introduire  sa  demande  auprès  du  médiateur  du  CNPA,  dont  les
coordonnées et modalités de saisine sont disponibles sur son site à l'adresse suivante :
http://www.mediateur-cnpa.fr/, sous réserve du respect des conditions de recevabilité de sa
demande et dans un délai inférieur à 1 an à compter de sa réclamation écrite auprès du
Service Utilisateurs.

A défaut de parvenir à une résolution amiable, tout litige relatif à l’interprétation, l’exécution
ou la rupture des présentes CGAU et/ou des relations, les Parties sont soumis à la seule
compétence des tribunaux français, nonobstant la pluralité de défendeurs et/ou appel en
garantie, même pour les procédures d’urgence ou les procédures conservatoires en référé
ou par requête.

ARTICLE 13 - APPLICATION ET OPPOSABILITE DES CONDITIONS GÉNÉRALES, DE
LA POLITIQUE DE CONFIDENTIALITE ET DE LA POLITIQUE DE COOKIES

Les présentes Conditions Générales d'Accès et d'Utilisation du système s'appliquent à toute
utilisation  du  Service  par  un  Utilisateur  et  sont  disponibles  à  tout  moment  à  l'adresse
internet du service lespetitesreines.ecovelo.mobi. 

L'Utilisateur s'engage à prendre connaissance des CGAU et à les accepter avant la première
utilisation du Service en cochant la case afférente. L'Utilisateur est informé que le seul fait
d'utiliser  le  Service  implique  l'acceptation  entière  sans  réserve  de  l'intégralité  des
stipulations prévues dans les présentes CGAU. Il reconnaît être parfaitement informé du fait
que son accord concernant le contenu des CGAU ne nécessite pas la signature manuscrite
ou électronique d'un document. 

Le Prestataire se réserve le droit de modifier les CGAU à tout moment, sans préavis, étant
entendu que de telles modifications ne seront applicables qu'aux souscriptions et utilisations
effectués postérieurement à ces modifications. Il est donc impératif que l'Utilisateur consulte
et accepte les CGAU au moment où il effectue la souscription et l'utilisation du Service via
l'Application ou le Site, notamment afin de s'assurer des dispositions qui y sont applicables. 

Le  fait  pour  le  Prestataire  de  ne  pas  se  prévaloir,  à  un  moment  donné,  d'une  des
dispositions des présentes CGAU, ne pourra être interprété comme valant renonciation à
s'en  prévaloir  ultérieurement.  Dans  l'hypothèse  où  l'une  des  clauses  des  CGAU  serait
déclarée nulle, illégale ou inopposable, en tout ou partie, les autres clauses demeureront en
vigueur et continueront d'avoir plein effet.

Dans l'hypothèse où le Pouvoir Public choisirait de confier le Service à une société autre que
le  Prestataire,  l'Utilisateur  accepte  que  son  Forfait  et  les  présentes  CGAU  soient
automatiquement transférés au nouveau Prestataire, quel qu'il soit.
 
L’acceptation des présentes conditions générales d'Accès et d'Utilisation du système vaut
également acceptation de la politique de confidentialité et de la politique de cookies, de la
collecte  et  du traitement  des  données  personnelles  qui  y  sont  indiqués,  par  la  société
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HUMAN CONCEPT, exploitant la plateforme ECOVELO, en tant que responsable conjoint de
traitement.
 
En cas de retrait du consentement de l’Utilisateur, l’accès aux services ECOVELO ne sera
plus possible. L’Utilisateur doit alors manifester sa volonté de retirer son consentement à
l’adresse électronique suivante : dpo@ecovelo.com . 
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ANNEXE I
FORMULAIRE DE RÉTRACTATION

Veuillez compléter et renvoyer le présent formulaire uniquement si vous souhaitez vous 
rétracter du contrat.

A l'attention de Ecovelo, 1B rue Mellier 44100 NANTES – 09 74 59 13 14, 
support@ecovelo.com

Je vous notifie par la présente ma rétractation du contrat portant sur l’abonnement au 
service de Les Petites Reines

Inscription le :

Nom du consommateur :

Numéro de téléphone du consommateur :

Email du consommateur :

Adresse du consommateur :

Signature du consommateur (uniquement en cas de notification du présent formulaire sur 
papier) :

Date :

Page 19 sur 19
3458



Envoyé en préfecture le 07/04/2023
Reçu en préfecture le 07/04/2023
Affiché le 11/04/2023
ID : 085-200071165-20230330-9778-DE-1-1

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 28
Votants : 36

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 30 mars 2023

30. TRANSPORT URBAIN MARITIME - EXTENSION DES PÉRIODES DE FONCTIONNEMENT EN
AVANT ET ARRIÈRE SAISON 

L'an deux mille vingt trois, le jeudi trente mars, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de
la  Communauté  d’Agglomération  Les  Sables  d’Olonne  Agglomération  s’est  réuni,  Salle  du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi vingt quatre
mars deux mille vingt-trois (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code
Général des Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT,  Karine  COTTENCEAU,  Gérard HECHT,  Dominique  HORDENNEAU,  Maryse  LAINE,
Mauricette  MAUREL,  Armel  PECHEUL,  Loïc  PERON,  Caroline  POTTIER,  Lucette  ROUSSEAU,
Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Maryse SOUDAIN

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Philippe RUCHAUD
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ABSENTS EXCUSES   :

– Corine GINO, donne pouvoir à Lucette ROUSSEAU
– Florence PINEAU, donne pouvoir à Annie COMPARAT
– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Alexandre MEZIERE
– Jean-Luc HOTTOT, donne pouvoir à Maryse SOUDAIN
– Michel MANDRET, donne pouvoir à Fabrice CHABOT
– Jacqueline RUCHAUD, donne pouvoir à Albert BOUARD
– Nathalie LUCAS, donne pouvoir à Michel CHAILLOUX

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Thierry MONNEREAU
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Noël VERDON
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 30 mars 2023

30 - TRANSPORT URBAIN MARITIME - EXTENSION DES PÉRIODES DE FONCTIONNEMENT EN
AVANT ET ARRIÈRE SAISON 

Les  Sables  d’Olonne  Agglomération  anticipe  les  mobilités  de  demain  pour  une  mobilité
apaisée et plus sobre énergétiquement, s’agissant des déplacements internes ou externes à
l’agglomération, qu’il s’agisse des résidents, des entreprises ou encore des touristes.
Dans ce cadre,  Les Sables d'Olonne Agglomération souhaite développer et promouvoir une
offre  de  déplacement  alternative  à  la  voiture  individuelle  adaptée  aux  besoins  et  en
s’appuyant sur l'intermodalité, en particulier au niveau des gares et des parkings relais.

Une nouveauté plébiscitée : le bus de mer

Dans le cadre de cette politique de mobilités, le service de transport urbain maritime constitue
une offre de mobilité importante pour les résidents et les touristes, en proposant :

 des services à l’année entre La Chaume et le Quai Guiné 
 et des services plus estivaux dont notamment le Bus de Mer mis en place en 2021 et

qui assure la liaison entre le ponton du Vendée Globe, le Quai Guiné et Port Olona.

Considérant l’intérêt du Bus de Mer pour faciliter les déplacements vers le centre-ville, tant
pour  les  résidents  que  pour  les  touristes,  et  en  cohérence avec  l’évolution  de  l’offre  des
navettes estivales du service Oléane Mobilités, il est proposé d’étendre le fonctionnement du
Bus de Mer en avant et arrière saison.

Un service étendu en avant et arrière saison

Ainsi celui-ci fonctionnera des vacances de printemps aux vacances d’automne inclus, selon les
modalités définies ci-après :

Bus de Mer – Période de fonctionnement Horaires

Vacances de Printemps (toutes zones confondues) 7 jours/7 De 9H à 22H

Week-end, fériés et ponts d’avril, mai, juin, septembre De 9H à 22H

Du 1er juillet au 31 août – 7 jours sur 7 De 9H à minuit

Week-end d’octobre De 9H à 20H

Vacances d’automne – 7 jours sur 7 De 9H à 20H

Ce nouveau fonctionnement sera mis en place à compter du 8 avril 2023. L’impact financier sur
une  année  est  estimé  à  27 703 €  correspondant  à  l’embauche  de  4  marins  saisonniers
complémentaires sur les périodes d’extension de fonctionnement du Bus de Mer, déduction des
recettes complémentaires. Il est précisé que ce fonctionnement étendu du Bus de Mer permet
de lisser le salaire des marins saisonniers, limiter les heures supplémentaires et ainsi réduire le
coût de fonctionnement du Bus de Mer de 1 038 €/jours à 636 €/jours.
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Le règlement du transport urbain maritime adopté par délibération en date du 10 mars 2022
est modifié afin de prendre en compte les nouvelles modalités de fonctionnement du Bus de
Mer et telles qu’exposées ci-dessus.

* * *

Vu la délibération du Conseil communautaire en date du 10 mars 2022 adoptant le règlement
d’exploitation du transport urbain maritime,

Vu  l’avis favorable du Conseil d’Exploitation de la régie à autonomie financière du transport
urbain maritime en date du 9 mars 2023,

Vu le règlement d’exploitation de la régie à autonomie financière du transport urbain maritime
annexé à la présente délibération,

* * *

Vu l'avis favorable de la Commission Transports et mobilités, réunie le 9 mars 2023,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- DE VALIDER le règlement urbain des transports maritimes tel qu’annexé à la
présente  délibération  afin  de  tenir  compte  des  modifications  de
fonctionnement du Bus de Mer telles qu’exposées précédemment.

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 06/04/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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PREAMBULE 

Le présent règlement fixe les règles qui s’appliquent aux personnes circulant sur le réseau 
de transport urbain maritime de l’agglomération des Sables d’Olonne. Il s’applique de plein 
droit à tous les usagers ainsi qu’à leurs représentants légaux si ces usagers sont mineurs. 

Ce règlement est approuvé par le conseil communautaire de l’Agglomération après avis du 
conseil d’exploitation de la régie à autonomie financière. 

Le non-respect de ces règles est constitutif d’infractions susceptibles d’être constatées par 
procès-verbal et sanctionnées, sans préjudice des réparations civiles ou de l’affichage des 
jugements qui pourraient être ordonnés. 

L’agglomération des Sables d’Olonne décline par avance, toute responsabilité en cas 
d’infraction à ce règlement pour les dommages qui pourraient en résulter et se réserve la 
possibilité d’engager des poursuites à l’encontre des contrevenants devant les juridictions 
compétentes. 

L’autorité organisatrice de ce transport se réserve la possibilité de mettre à jour ce 
règlement et d’y apporter les modifications qu’elle jugerait nécessaires pour le bon 
fonctionnement du réseau.  
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ARTICLE 1 – FREQUENCES, HORAIRES ET ITINERAIRES 

Le service fonctionne selon 3 liaisons : 
- Le Bus de de Mer : ponton Vendée Globe - Quai Guiné - Port Olona – ponton Vendée 

Globe 
- Liaison A : Quai Guiné / Quai Georges V 
- Liaison C : Base de mer / Grande Jetée de la Chaume. 

La période de fonctionnement est la suivante : 

 

 Bus de Mer Lundi au 
dimanche 

Ponts, samedi 
et dimanche 

Vacances de Printemps (toutes zones 
confondues) 9H à 22H - 

Week-ends et ponts de avril, mai, juin 
et septembre - 9H à 22H 

Du 1er juillet au 31 août 9H à 24H - 

Week-ends d’octobre - 9H à 20H 

Vacances d’automne 9H à 20H - 



   

 Ligne C – Passeur St Nicolas Lundi au dimanche 

Du 1er juillet au 31 août 9H à 20H 

 

 

 Ligne A – Passeur La Chaume Lundi à jeudi 
Vendredi, 
samedi et 

veille de fêtes 

Dimanche et 
fêtes 

Du 1er juillet au 31 août 7H à 1H 7H à 1H 7H à 1H 

Des vacances de printemps jusqu’au 30 
juin et septembre. 7H à 22H 7h à minuit 7h à 22H 

Du 1er octobre aux vacances de 
Printemps 7H à 20H 8H à 22H 

(vendredi 7H) 8H à 20H 

 

Tous les points d’embarquement étant visibles simultanément, il n’y a pas de passages 
d’horaires prédéterminés, excepté pour le Bus de Mer. Les bateaux doivent répondre à la 
demande, c’est-à-dire se porter à la rencontre des passagers lorsqu’ils se présentent sur 
les pontons, excepté pour le Bus de Mer. Ils ne doivent s’arrêter qu’aux seuls 
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emplacements dotés de passerelles et de pontons et sur les espaces prévus à cet effet 
pour la ligne C. 

Sans remettre en cause le principe de service « à la demande », les bateaux devront rester 
à l’arrêt du ponton au moins 3 minutes après chaque passage afin d’optimiser la qualité 
de service rendu aux usagers et l’exploitation du service. 

Des modifications d’horaires pourront intervenir ponctuellement, notamment pour les 
besoins de manifestations ou d’événements locaux. Une information sera faite sur le site 
internet de l’agglomération. 

En fonction de la météo, le service pourra être modifié ou interrompu sur la base du principe 
de précaution et de sécurité des usagers. Dans la mesure du possible, une information 
sera faite sur le site internet de l’agglomération et sur les points d’affichage aux lieux 
d’embarquement. 

Le conseil d’exploitation du transport urbain maritime pourra également décider des 
modifications d’horaires afin de répondre aux besoins des usagers, sans que ces 
modifications ne remettent en cause de manière substantielle les recettes et les charges. 
Le règlement d’exploitation sera mis à jour à sa prochaine modification. 

ARTICLE 2 – TARIFS 2.1 Dispositions tarifaires 

L’accès aux navettes maritimes est subordonné à la possession ou à l’achat d’un titre de 
transport valide. 

Les dispositions tarifaires sont les suivantes pour l’ensemble des services mentionnés à 
l’article 1 du présent règlement. 

Dénomination Tarifs TTC Public Utilisation 

Ticket unité 1.10 € Tout public Valable pour une 
traversée 

Pass à la journée 3 € Tout public Traversée illimitée 
pendant 1 journée 

Carte 10 passages 8 € Tout Public Valable pour 10 
traversées 

Carte mensuelle 14 € Tout public Traversée illimitée 
pendant 1 mois 

Carte individuelle de 
résident 5 € 

Résidents des Sables 
d’Olonne Agglomération 
sur présentation livret de 
famille et justificatif de 

domicile 

Validée pendant 5 
ans avec traversée 

illimitée 

 

L’ensemble des titres mentionné dans le tableau ci-dessus est gratuit pour les enfants de 
moins de 5 ans et accompagnés par un autre voyageur. 

En cas de perte d’une carte individuelle de résident, le renouvellement de cette carte sera 
facturé au montant de 5 €. 
Le transport entre la Chaume et la Cabaude est exclusivement et gratuitement réservé aux 
usagers du Port ou salariés de la Cabaude sur présentation d’une carte délivrée par 
l’agglomération des Sables d’Olonne. 

Ces tarifs sont affichés aux points d’embarquement des navettes maritimes. 
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Le règlement sera mis à jour à chaque modification de la tarification applicable. 

Les usagers ayant acquitté et validé leur titre de transport sont tenus de le conserver sur 
eux pendant toute la durée de leur déplacement. Ils doivent pouvoir le présenter à tout 
agent habilité aux fins d’opération de contrôle. Dans le cas contraire, il s’expose à une 
sanction. 

2.2 Justificatifs 

 Carte individuelle   de résidents  
La qualité du résident se définit comme suit : personnes habitant le 
territoire des Sables d'Olonne Agglomération et y occupant un logement 
de manière permanente ou en résidence secondaire. 

- Une pièce d’identité avec photo (carte d’identité ou titre de séjour, passeport, 
permis de conduire) 

- Un justificatif de domicile attestant de la qualité de résident : taxe d’habitation, 
facture de fluides datant de moins de 3 mois (l’original de justificatif sera demandé) 

- Une photo datant de moins de 3 mois 
- Pour les enfants : la carte de résident sera établie sur présentation du livret de 

famille jusqu’à la date d’anniversaire des 25 ans. Au-delà de l’âge de 25 ans (date 
d’anniversaire), il sera demandé la preuve de rattachement de l’enfant au foyer 
fiscal des parents (déclaration d’impôt sur le revenu) 

- Pour les SCI, l’acte notarié nommant la personne requérante 

En cas de renouvellement, la carte d’abonnement périmée doit être restituée aux services 
du transport des navettes maritimes. 
Toute carte qui sera constatée périmée à l’embarquement sera conservée par l’agent 
d’exploitation des navettes. 

ARTICLE 3 – ADMISSION DES VOYAGEURS 

Chaque voyageur doit être muni de son titre de transport individuel. Il se procurera son 
titre chez les dépositaires agréés ou pourra l’acquérir à son entrée dans la navette auprès 
du conducteur. Chaque voyageur est responsable de la conservation en bon état de son 
titre de transport. 

Le paiement des titres de transport délivrés dans les navettes est obligatoirement effectué 
soit en espèces, chèques, carte bancaire et en euros. 

Dans la mesure du possible, il est recommandé de faire l’appoint. Si le conducteur ne peut 
assurer l’appoint, ce sera à l’usager de faire l’appoint (articleL.112-5 du code monétaire et 
financier). Le conducteur peut refuser des pièces ou des billets qui paraissent faux. 
Les titres de transports non utilisés dans les délais et conditions prévus sont nuls et sans 
valeur. En aucun cas, le service des transports urbains maritimes n’est tenu de rembourser 
le prix des titres de transport qui n’auraient pas été utilisés. 

En cas de changement de tarif, les modalités d’utilisation et de remboursement des titres 
de transport périmés sont portées à la connaissance des voyageurs par voie de presse et 
dans les Points de Vente du Réseau de transport urbain maritime. 

Le voyageur est tenu de présenter un titre de transport valable à toute réquisition des 
agents de contrôle et, le cas échéant, la carte d’identité justifiant son droit d’accès à un 
tarif. 
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Est en situation irrégulière tout voyageur sans titre de transport ou qui présente un titre 
de transport non valable ou qui ne se conforme pas aux dispositions réglementant 
l’utilisation de son titre. 

Par ailleurs, lorsqu’il voyage en situation irrégulière, le voyageur ne peut prétendre à 
l’indemnisation de la part de l’assurance de l’exploitant en cas d’incident, d’accident, pour 
de quelconque litige avec lui. 

ARTICLE 4 - REGLES GENERALES D’USAGE 

Les voyageurs sont invités à avoir un comportement courtois et empreint de civilité. 
Ils doivent respecter les règles élémentaires d’hygiène. Ils ne doivent ni boire ni manger. 
Ils doivent notamment laisser sortir les passagers avant de monter dans les navettes et 
laisser dégager les accès. 
De manière générale, ils doivent veiller à leur sécurité lorsqu’ils circulent sur le réseau, 
notamment en assurant leur maintien lorsqu’ils voyagent debout dans les navettes, veiller 
à la sécurité de toutes personnes dont ils ont la charge, en particulier les enfants. Il est 
interdit à toute personne à l’intérieur des navettes de fumer ; il est également interdit 
d’utiliser la cigarette électronique à bord des navettes. Toute utilisation d’allumettes ou de 
briquet est interdite. 

Il est interdit à toutes personnes à l’intérieur des navettes maritimes : 
- De monter en état d’ivresse, 
- De gêner la progression d’autres voyageurs dans la navette, 
- De faire obstacle à la fermeture ou d’ouvrir de manière irrégulière l’accès aux 

navettes, 
- D’entrer ou de descendre d’une navette avant l’arrêt total de celle-ci, 
- De se trouver à un emplacement non destiné aux voyageurs, notamment de se 

rendre dans les espaces réservés au stationnement des vélos et afin de ne pas 
gêner la visibilité des conducteurs, 

- De se pencher en dehors de la navette, 
- De troubler l’ordre public des voyageurs en particulier par l’emploi d’appareils 

mobiles de diffusion sonore dont le niveau sonore est de nature à gêner les autres 
voyageurs, 

- De refuser d’obtempérer aux injonctions des agents d’exploitation, 
- De cracher, de souiller, de jeter des papiers ou déchets à l’intérieur de la navette, 

de dégrader le matériel et les inscriptions du service de transport, 
- De quêter, de distribuer, de vendre quoi que ce soit, 
- De procéder au recueil de signatures, à la propagande ou toutes opérations de 

même nature, 
- De se servir des appareillages mécaniques réservés au personnel, 
- D’introduire tout objet dangereux ou incommodant, 
- D’utiliser des objets à roulette tels que planche à roulette, patins, roller ou tout 

autres objets similaires, 
Les animaux domestiques sont acceptés sous réserves d’être tenus en laisse ou en cage, 
sous la responsabilité de leur propriétaire. 

ARTICLE 5 - SANCTIONS 

En cas de non-respect des dispositions du présent règlement, les contrevenants pourront 
se voir refuser l’accès aux navettes maritimes ou être expulsé sur le champ à la montée 
ou au prochain arrêt par le personnel du réseau, avec recours si nécessaire à la force 
publique sans préjudice de dépôt de plaintes et de poursuites pénales ou civiles qui 
pourraient être intentées. 
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Ces personnes ne pourront bénéficier d’un remboursement de leur titre de transport. 

ARTICLE 6 - RECLAMATIONS 

Pour être prises en considération, les réclamations doivent être faites par écrit 
nominativement, en précisant la dénomination de la ligne, et l’heure exacte où l’incident 
s’est produit. Elles sont adressées ou déposées à l’hôtel de ville des Sables d’Olonne, situé 
21 place du Poilu de France, 85118 Les Sables d’Olonne Cedex ou par courriel 
navettes.maritimes@lsoagglo.fr dans un délai d’un mois. 

ARTICLE 7 - OBJETS TROUVES 

Les objets trouvés dans les navettes sont déposés le lendemain à l’hôtel de ville des Sables 
d’Olonne, situés 21 place du Poilu de France, 85 118 Les Sables d’Olonne Cedex – 
Téléphone 02 51 23 16 00. 

Le conducteur n’est nullement responsable des objets perdus ou volés dans les véhicules 
ou au point d’arrêt. 

Les objets trouvés dans les navettes seront gardés pendant trente jours à l’hôtel de ville. 
Au-delà, ils seront remis à des associations caritatives. L’exploitant peut procéder ou faire 
procéder à la destruction immédiate des objets abandonnés ou laissés sans surveillance 
pouvant représenter un éventuel danger pour le public. Les denrées alimentaires seront 
immédiatement détruites. 

Une information indiquant les lieux de consultation du présent règlement d’exploitation est 
affichée dans les navettes. Le règlement peut par ailleurs être consulté dans son intégralité 
sur le site internet des navettes maritimes. 

ARTICLE 8 – DROITS D’ACCES AUX INFORMATIONS RGPD 

Les informations recueillies par l’Agglomération font l’objet d’un traitement informatique. 

Les données recueillies sont, le nom, prénom, date de naissance, numéro de téléphone, 
adresse postale et adresse mail des usagers dans le but de créer leur carte d’abonnement 
ou de répondre à leur demande. 
Elles sont destinées à la Ville des Sables d’Olonne. Elles seront conservées pour une durée 
de 5 ans. 

Conformément à la réglementation applicable en matière de données à caractère 
personnel, l’usager dispose d’un droit d’accès, de rectification, d’opposition, de limitation 
du traitement, d’effacement et de portabilité de ses données qu’il peut exercer par mail ou 
par courrier à l'attention de Monsieur Le Maire – 21 place du Poilu de France, 85 118 Les 
Sables d’Olonne Cedex en précisant nom, prénom, adresse et en joignant une copie recto-
verso de votre pièce d’identité. 

En cas de difficulté en lien avec la gestion des données personnelles, il sera possible 
d’adresser une réclamation auprès de la CNIL ou de toute autre autorité compétente. 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 26
Votants : 33

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 30 mars 2023

31. FACTURATION DU SERVICE D'ASSAINISSEMENT COLLECTIF PAR VENDÉE EAU

L'an deux mille vingt trois, le jeudi trente mars, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de
la  Communauté  d’Agglomération  Les  Sables  d’Olonne  Agglomération  s’est  réuni,  Salle  du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi vingt quatre
mars deux mille vingt-trois (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code
Général des Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie  COMPARAT,  Karine
COTTENCEAU, Gérard HECHT, Dominique HORDENNEAU, Maryse LAINE, Mauricette MAUREL,
Armel PECHEUL, Loïc PERON, Caroline POTTIER, Lucette ROUSSEAU, Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Maryse SOUDAIN

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Philippe RUCHAUD
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ABSENTS EXCUSES   :

– Corine GINO, donne pouvoir à Lucette ROUSSEAU
– Florence PINEAU, donne pouvoir à Annie COMPARAT
– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Alexandre MEZIERE
– Jean-Luc HOTTOT, donne pouvoir à Maryse SOUDAIN
– Michel MANDRET, donne pouvoir à Fabrice CHABOT
– Jacqueline RUCHAUD, donne pouvoir à Albert BOUARD

ABSENTS :

– Yannick MOREAU
– Lionel PARISET
– Thierry MONNEREAU
– Sonia TEILLET
– Michel CHAILLOUX
– Nathalie LUCAS
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Noël VERDON
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 30 mars 2023

31 - FACTURATION DU SERVICE D'ASSAINISSEMENT COLLECTIF PAR VENDÉE EAU

Facturation du service d’assainissement collectif : une convention entre Vendée Eau
et l’Agglomération

La facturation  du service  assainissement  collectif  (part  délégataire  et  part  collectivité)  est
assise sur les volumes d’eau potable. Le recouvrement auprès des usagers a été confié, par le
biais de conventions, au Syndicat Vendée Eau via son gestionnaire eau potable, la société
Véolia.  Les  montants  perçus  au  titre  de  l’assainissement  sont  reversés  aux  délégataires
assainissement,  qui,  après  contrôle  des  montants,  reversent  sa  part  des  montants  à  la
Communauté d’Agglomération des Sables d’Olonne.

Les conventions ont pour échéance le 31 décembre 2023, date de fin du contrat d’exploitation
de Vendée Eau avec son prestataire, Veolia.

VE-03-03-2023 Les Sables d'Olonne 31/12/2023 Vendée Eau Veolia LSOA SAUR
VE-03-04-2023 L'Ile d'Olonne 31/12/2023 Vendée Eau Veolia LSOA SAUR
VE-03-06-2023 Sainte Foy 31/12/2023 Vendée Eau Veolia LSOA Veolia
VE-03-05-2023 Saint-Mathurin 31/12/2023 Vendée Eau Veolia LSOA SAUR
VE-03-07-2023 Vairé 31/12/2023 Vendée Eau Veolia LSOA SAUR

n° de la convention
Signataires Signataires
Eau potable Assainissement

date d'échéanceTerritoire concerné

La convention clarifie le cadre des prestations réalisées et leurs modalités de mise en œuvre et
notamment :

 l’émission  des  factures :  factures  d’accès  au  service,  arrêt  de  compte,  factures
semestrielles, factures annuelles, rectification de factures,

 le recouvrement non contentieux des factures selon la procédure de relance fixée par
Vendée Eau :
◦ 1ère relance : courrier simple à J+15 jours (J = date d’exigibilité de la facture),
◦ 2ème relance : courrier simple à J+30 jours,
◦ 3ème relance : courrier recommandé avec accusé de réception à J+45 jours,
◦ 4ème relance : enquête terrain ou coupure d’eau,

 la gestion des réclamations, des litiges, des impayés,
 la gestion des tarifs fuite,
 la gestion des dossiers de surendettement personnel et de redressement judiciaire et

liquidation judiciaire.

Une nouvelle convention fin 2023 pour deux mesures de meilleure gestion

Les conventions en vigueur ont été signées en 2018 (2020 pour L’Île d’Olonne), aujourd’hui,
Vendée Eau propose de modifier certains termes de ces conventions.

 La  première  modification  porte  sur  les  reversements  des  acomptes  des  montants
facturés par Véolia au titre de l’assainissement.

Les clauses précédentes, prévoyant le reversement sous forme de 4 acomptes (en février, mai,
août  et  novembre)  et  un  solde  en  juin,  sont  maintenues.  En  revanche,  il  est  prévu  une
déduction systématique d’un taux d’impayé à hauteur de 3 % des reversements de chaque
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acompte, le solde permettant de recalculer et donc de reverser à la collectivité l’intégralité des
sommes réellement perçues par Vendée Eau.

 La seconde modification porte sur le tarif lié à la prestation de facturation.

Chaque année  Vendée Eau facture à la collectivité, via ses délégataires assainissement, un
montant de 2,95€HT/an/abonné (en € 2020). Ce montant est révisé annuellement, or, l’indice
de révision utilisé dans la version actuelle de la convention ayant disparu, l’ancienne formule
ne peut plus être utilisée. Aussi Vendée Eau prévoit d’indexer le montant de la prestation selon
l’indice 00 : « prix à la consommation – ensemble des ménages ». En actualisant le tarif avec
cette formule de révision, la prestation sera facturée en 2023 au prix de 3,22 €/abonnés, soit
environ 154 000 € pour les 48 000 abonnés du territoire. »

* * *

Yannick MOREAU et Michel CHAILLOUX quittent l’assemblée et ne prennent pas part au vote.

* * *

Vu l'avis  favorable de la Commission Assainissement, voirie, réseaux et bâtiments, réunie le
16 mars 2023,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

1 abstention (Caroline POTTIER)

- D’APPROUVER  les termes des conventions jointes à la présente délibération
entre Vendée Eau et son exploitant, la société Véolia, et Les Sables d’Olonne
Agglomération et  ses  délégataires,  les  sociétés  SAUR  et  Véolia  pour  la
facturation, le recouvrement et le reversement des parts des factures d’eau
concernant  l’assainissement  collectif  sur  le  périmètre  de  la  Communauté
d'Agglomération,

- D’AUTORISER  Monsieur  Le  Président,  ou  son  représentant,  à  signer  les
conventions dont l’échéance est  fixée au 31 décembre 2023 annexées à la
présente délibération ainsi que toutes les pièces afférentes à cette affaire.
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Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 06/04/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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Convention n° VE-03-04-2023 pour la facturation et le recouvrement  

de la redevance d’assainissement  

relative à la gestion du service d’assainissement collectif  

des Sables Agglomération sur le territoire de la commune de l'Ile d'Olonne 
par le service public de distribution d’eau potable, Vendée Eau 

 

 

 
Entre les Soussignés :  
 

- Monsieur Jacky DALLET, agissant en qualité de Président de Vendée Eau, en vertu de la délibération     
n°  2020VEE02CS03 du 24 septembre 2020, 

ci-après désigné par les termes Vendée Eau, 

 

- Et  la Société d’Exploitation des Eaux Veolia Vendée dont le siège social est à 2 Impasse Louis Mazetier 
– Parc Eco 85 – 85000 LA ROCHE SUR YON immatriculée au registre du Commerce et des Sociétés de 
LA ROCHE SUR YON sous le numéro 817 493 158 R.C.S intervenant en tant que délégataire de          
Vendée Eau sur le secteur de Olonnes et Talmondais selon le contrat n° 12SD03DSP3 conclu en date du                         
8 décembre 2011, représentée par Madame Mélina GILBERT agissant en qualité de Directrice Société 
Locale en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués, 

d’une part, 

ci-après désigné par les termes Délégataire eau potable, 

 

- Monsieur Yannick MOREAU agissant en qualité de Président des Sables Agglomération en vertu de la 
délibération n°                                  du                                , 

 

ci-après désigné par les termes Sables Agglomération, 

 

- Et la société SAUR, dont le siège social est à 11 chemin de Bretagne, 92130 ISSY LES MOULINEAUX, 
immatriculée au registre du Commerce et des Sociétés de NANTERRE sous le numéro B 337 379 984, 
intervenant en tant que délégataire des Sables Agglomération selon le contrat n°                          conclu en 
date du                      , représentée par Monsieur Sébastien POIRAUD agissant en qualité de Directeur 
d'Exploitation en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués,  

ci-après désigné par les termes Délégataire assainissement collectif, 

d’autre part, 
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Vu les articles R 2224-19-1 à R 2224-19-11 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

IL A D’ABORD ETE EXPOSE : 

 

La redevance d'assainissement collectif est généralement assise sur le volume d'eau prélevé par les usagers sur le 
réseau de distribution publique d’eau potable pour les usagers raccordés au réseau public d’assainissement collectif. 

Selon les dispositions du contrat conclu par Vendée Eau pour la délégation du service public de distribution d’eau 
potable du secteur Olonnes et Talmondais (délibération n° n° 2011VEE02CS07 du 18 novembre 2011), le 
Délégataire eau potable est tenu d’assurer la facturation et le recouvrement de la redevance d’assainissement 
pour le compte des Collectivités compétentes en assainissement collectif, et qui en font la demande, intervenant sur 
un périmètre géographique inclus en tout ou partie sur celui de la délégation. Ce recouvrement inclut les redevances 
de l’Agence de l’Eau Loire Bretagne, ainsi que les droits et taxes que cette redevance supporte. 

Les charges de facturation et de recouvrement des services d’assainissement, ainsi que l’ensemble de la gestion 
(traitement de l’ensemble des contacts clients, mise à jour des bases de données, gestion des reversements des 
surtaxes encaissés, production des décomptes annuels, etc…) liée à cette facturation, sont supportées par le service 
public de distribution d’eau potable. Ces prestations ne donnent lieu à aucune rémunération complémentaire 
provenant des services d’assainissement directement au Délégataire eau potable. 

 

Les parties s’étant mises d’accord sur les conditions de cette prestation, 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
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CHAPITRE I – DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

 

En application des dispositions des articles R 2224-19-1 à 11 du Code Général des Collectivités Territoriales et 
L 1331-8 du Code de la Santé Publique,  les Sables Agglomération, a par délibération institué une redevance ainsi 
qu'une taxe d’assainissement collectif. Par ailleurs, en application de l’article R 2224-19-7 du CGCT, les Sables 
Agglomération a souhaité que le recouvrement des redevances soit effectué sur la même facture que celle du 
service de distribution publique d'eau potable. 

 

La présente convention fixe les conditions générales de recouvrement des redevances d'assainissement 
par le service public de l’eau potable pour le compte des Sables Agglomération sur le territoire de la 
commune de l'Ile d'Olonne. Sont exclues du champ d’application de la présente convention :  

- la prestation de facturation des taxes d’assainissement, correspondant à la somme instituée par les 
Sables Agglomération pour les branchements raccordables non raccordés, 

- la prestation de facturation de la redevance aux industriels appliquée avec coefficient de correction 
ou forfait,  

- la prestation de diffusion en nombre du règlement de service de l’assainissement collectif. 

 

Cas particulier : dans le cas où un sous-compteur privé est installé pour compter ou décompter des volumes devant 
être assujettis ou non à la redevance assainissement et/ou agence de l’eau, l’index dudit compteur est transmis au 
Délégataire eau potable par le Délégataire assainissement collectif, qui informe également des modalités de 
calcul. Si l’index du compteur et les modalités de calcul ne sont pas transmis au Délégataire eau potable, ce dernier 
facture la totalité des volumes passés au compteur du service public d’eau potable. 

 

A cet effet, les parties s'accordent sur les définitions suivantes pour l'application de la présente convention : 

 service d’eau potable : représenté par Vendée Eau et le Délégataire eau potable, 
 service d’assainissement collectif : représenté par les Sables Agglomération et le Délégataire 

assainissement collectif, 
 branchement eau potable de référence : branchement eau potable utilisé pour établir le volume facturé, 
 branchement assainissement : dispositif raccordant la boîte de raccordement à la canalisation publique 

d'assainissement. Le branchement assainissement peut présenter les caractéristiques suivantes : 

 Le branchement raccordé : les installations privées sont raccordées (conformément à la 
réglementation) à la boite de raccordement, 

 Le branchement raccordable : les installations privées ne sont pas raccordées ou sont mal 
raccordées (raccordement non conforme à la réglementation) à la boite de raccordement,  

 Le branchement non raccordé autorisé : les installations privées ne sont pas raccordées à la boite 
de raccordement par autorisation des Sables Agglomération; 

 date de mise en service : date à partir de laquelle le client est redevable de la redevance d'assainissement, 
c'est-à-dire, date à laquelle le branchement est raccordé ou date de mise en conformité du branchement, 

 redevance d'assainissement : correspond à la part collectivité, la part fermière ainsi qu'à la TVA perçues 
en contrepartie du service de l'assainissement pour les branchements raccordés, 

 SI : Système d'Information de gestion clientèle. 

La redevance d’assainissement relative à la gestion du service d'assainissement collectif des Sables 
Agglomération sera portée de façon distincte sur les factures établies par le Délégataire eau potable pour la 
fourniture de l’eau potable. 
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ARTICLE 2 – DUREE DE LA CONVENTION ET ENTREE EN VIGUEUR 

La présente convention prend effet à sa notification aux différentes parties prenantes et est mise en œuvre pour la 
facturation 2022. Elle prendra fin le 31 décembre 2023, correspondant à l’échéance du contrat (eau potable ou 
assainissement) arrivant à terme le premier, c’est-à-dire l’échéance du contrat n°                         conclu entre la 
_____________ et ____________ en vigueur à la signature de la présente convention. 
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CHAPITRE II – DISPOSITIONS RELATIVES A LA GESTION DES ABONNES ET DE LEUR CONTRAT 

ARTICLE 3 – ABONNES REDEVABLES 

 

La présente convention fixe les conditions générales de recouvrement des redevances d'assainissement pour les 
usagers du service d’assainissement collectif disposant d'un branchement assainissement dit "standard", à savoir : 

 ayant un branchement assainissement raccordé (avec un branchement eau potable de référence géré par 
le Délégataire eau potable et/ou avec une alimentation en eau à partir d’une autre ressource que celle du 
réseau public d’eau potable), 

 ayant la même périodicité de facturation que celle applicable pour l'eau potable. 

 

Les Sables Agglomération charge le service d’eau, qui l'accepte, de recouvrer pour son compte les redevances 
d'assainissement des usagers redevables disposant d'un branchement assainissement standard aux conditions 
suivantes.  

 

Dans les immeubles collectifs d'habitation ou les ensembles immobiliers de logements, un branchement eau potable 
de référence dessert l'ensemble des abonnés individuels de l'immeuble et les factures sont établies sur la base des 
volumes d'eau enregistrés aux compteurs individuels et au compteur général d'immeuble. En ce cas, à une même 
adresse de branchement sont associés plusieurs abonnés redevables des redevances d’assainissement. 

 

En application de l’article R 2224-19-2, dans le cas où une partie de la consommation d'un usager peut être exonérée 
de la redevance pour non-retour au système d’assainissement (arrosage, irrigation…), la redevance s'applique à la 
totalité de sa consommation prélevée sur la distribution publique, sauf s'il dispose d'un comptage spécifique 
permettant de mesurer les consommations exonérées (voir cas particulier ARTICLE 1). 

 

ARTICLE 4 - GESTION DES ABONNES REDEVABLES 

 

A l'entrée en vigueur de la présente convention le Délégataire eau potable communique aux Sables 
Agglomération et au Délégataire assainissement collectif, les données en sa possession relatives au service de 
l'assainissement collectif. 

Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif sont seuls responsables de l’établissement 
de la liste des abonnés redevables, à cet effet, ils se chargent de collecter les données de chaque branchement 
assainissement standard à intégrer dans le SI, à savoir : 

- adresse desservie 

- nom et adresse de l’abonné 

- caractéristiques du branchement assainissement (raccordé, raccordable, non raccordé autorisé) 

- date de mise en service du branchement assainissement 

- index du compteur d'eau à la date d'assujettissement ou à la date de mise en service. A ce titre, les Sables 
Agglomération et le Délégataire assainissement collectif sont habilités à relever l'index du compteur d'eau. 

 

Le Délégataire assainissement collectif communique, en dehors de la procédure des échanges de données 
décrite ci-dessous,  au plus une fois par mois au Délégataire eau potable les données mises à jour par ses soins, 
la transmission des données s'effectue par échange sécurisé sous format Excel ou équivalent. 

 

Chaque année, les échanges et validation des fichiers qui servent de base à la facturation de l’assainissement par 
le Délégataire eau potable sont réalisés selon les modalités suivantes :  
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- le Délégataire eau potable transmet au Délégataire assainissement collectif et aux Sables Agglomération, 
à fréquence semestrielle, la liste des abonnés du service d’assainissement collectif mise à jour suite à la 
facturation semestrielle précédente. Les dates de transmission des fichiers sont fixées respectivement pour la 
facturation de juin et la facturation de décembre, au 20 février et au 20 août précédant la facturation ; 

- le Délégataire eau potable met à jour le fichier en intégrant  les abonnés résiliés dans l’année et les nouveaux 
abonnés du service d’eau potable ; 

- le Délégataire assainissement collectif et les Sables Agglomération ont la responsabilité de la 
vérification et de la validation des données et de préciser les abonnés nouvellement raccordés au réseau 
d’assainissement ; 

- pour les abonnés disposant d’une autre ressource que celle du réseau public de distribution d’eau potable, le 
Délégataire assainissement collectif et  les Sables Agglomération renseignent les champs nécessaires à 
la facturation du « forfait autre ressource » (généralement appelé « forfait puits ») : volume unitaire et nombre 
de personnes au foyer ; 

- le Délégataire assainissement collectif transmet ensuite au Délégataire eau potable, avec copie aux Sables 
Agglomération et à Vendée Eau, le fichier mis à jour respectivement avant le 30 avril et le 31 octobre ; à défaut, 
le Délégataire eau potable ne pourra pas prendre en compte les modifications pour la facturation suivante. 

Les fichiers échangés contiennent au minimum les informations indiquées en Annexe 1 de la présente convention. 
La transmission des données s'effectue par échange sécurisé sous format Excel ou équivalent. 

 

ARTICLE 5 - GESTION DES CONTRATS DES ABONNES REDEVABLES 

5.1 Nouveau branchement assainissement 

 

Lors de la réalisation d'un nouveau branchement assainissement, le Délégataire assainissement collectif est 
responsable de la collecte des données relatives au branchement ainsi que de l'information de l’abonné. 

 

Toutefois, le Délégataire eau potable est tenu, lors de la demande d'un devis pour la réalisation d'un nouveau 
branchement d'eau potable, d'informer par écrit le demandeur dès que possible et au plus tard à l'établissement du 
devis de la nécessité de prendre contact avec le Délégataire assainissement collectif pour l'évacuation de ses 
eaux usées. 

 

 

Cas particulier des nouveaux raccordés au réseau d’assainissement :  

Les nouveaux raccordés, connus par le Délégataire assainissement collectif après le 1er mai ou le 1er novembre 
mais avant les cycles de facturation de juin ou de décembre, seront facturés au semestre suivant rétroactivement 
par le Délégataire eau potable. Ceux connus par le Délégataire assainissement collectif et transmis avant ces 
dates via le fichier d’échange au Délégataire eau potable seront facturés dès la facture semestrielle suivante. 

Le Délégataire assainissement collectif indique au Délégataire eau potable la date de raccordement et l’index 
à la date de raccordement ou à défaut le mode de calcul (au prorata) pour établir la facture. 

 

 

Cas des nouveaux branchements :  

Le Délégataire eau potable facture l’assainissement collectif à l’abonné, dès que celui-ci demande l’ouverture de 
son branchement d’eau potable sauf si mention expresse de l’abonné ou du service de l’assainissement qu’il n’y a 
pas raccordement au réseau d’assainissement. Dans ce dernier cas, c’est au service d’assainissement d’indiquer 
dans les mises à jour des fichiers à partir de quelle date l’abonnement doit débuter (voir-ci-dessus) ou au service 
d’eau potable si l’abonné se déclare auprès de celui-ci directement. 

 

3480



Page 7 sur 21 
 

Par ailleurs, le Délégataire eau potable fournit la liste des nouveaux branchements eau potable avec leur date de 
mise en service de l’année N-1 au moment de l’envoi du fichier abonnés au 20 février N, dans un fichier indépendant. 

 

5.2 Branchement assainissement existant 

 

Pour un branchement assainissement existant dont les données sont déjà gérées dans son système d’information 
et dans le cadre d’une demande d’abonnement au service d’eau potable, le Délégataire eau potable est autorisé 
à adresser au nouveau client du service de l'eau une première facture, dite "facture d’accès au service", faisant 
apparaître la redevance d'assainissement et valant à la fois souscription des contrats d'abonnement au service de 
l'eau et de déversement au service de l’assainissement. 

 

Les Sables Agglomération ou le Délégataire assainissement collectif peuvent demander, au plus une fois par 
mois, au Délégataire eau potable les données mises à jour concernant chaque branchement assainissement ayant 
fait l'objet d'une facture d’accès au service, la transmission des données s'effectue par échange sécurisé (fichier 
électronique sous format Excel ou équivalent). 

 

A chaque nouvelle facture d’accès au service, les conditions et références de l’assainissement collectif (règlement 
du service d’assainissement, tarifs, …) seront transmises par le Délégataire eau potable à l’abonné. Les 
exemplaires papier sont fournis par le Délégataire assainissement collectif au Délégataire eau potable avant le 
31 janvier, sur la base du nombre de nouveaux contrats établis l’année précédente. 

 

A la résiliation du contrat d'abonnement au service de l'eau, le Délégataire eau potable émet une facture d'arrêt de 
compte tant pour le service de l'eau que pour celui de l'assainissement.  
Pour les abonnés disposant d’une autre ressource, en cas de demande de résiliation du contrat de fourniture d’eau 
potable, le Délégataire eau potable vérifie auprès de l’abonné si celui-ci quitte son logement, dans ce cas il résilie 
également l’assainissement. Dans le cas contraire, la facturation de l’assainissement est maintenue, Le service 
d’assainissement est en charge de vérifier si l’abonné est resté sur place ou non. 
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CHAPITRE III – FACTURATION DU SERVICE AUX ABONNES 

ARTICLE 6 – FACTURATION DES REDEVANCES D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

 

6.1 Règles de facturation générales 

 

La prestation concerne :  

- l’émission des factures : factures d’accès au service, arrêt de compte, factures semestrielles, factures 
annuelles, rectification de factures, 

- le recouvrement non contentieux des factures selon la procédure de relance fixée par Vendée Eau (voir 
article 7 de la convention), 

- la gestion des réclamations, des litiges, des impayés, 
- la gestion des tarifs fuite, 
- la gestion des dossiers de surendettement personnel et de redressement judiciaire et liquidation 

judiciaire. 

 

Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif sont seuls responsables du calcul et de la 
transmission des tarifs. Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif notifient par écrit, 
au plus tard un mois avant la date de chaque facturation, soit avant le 15 mai ou le 15 novembre, au Délégataire 
eau potable les tarifs à appliquer et les délibérations correspondantes (tarifs des redevances de l’assainissement 
collectif et tarif du forfait puits). Si le Délégataire eau potable ne reçoit pas les données dans ce délai, il procède à 
une relance par écrit avec copie à Vendée Eau. En l’absence de notification faite au Délégataire eau potable dans 
les 8 jours suivant la relance, celui-ci reconduit les tarifs fixés pour la période de consommation précédente. 

Si un retard dans la transmission, du service d’assainissement au Délégataire eau potable, des tarifs de 
l’assainissement devait entraîner une régularisation, celle-ci ne serait prise en compte que sur la facturation du 
semestre suivant. Pour les mêmes raisons, si une facturation spécifique décalée devait être réalisée, son coût serait 
intégralement à la charge du service d’assainissement. 

Le Délégataire eau potable n’a, en aucun cas, à établir une facturation provisoire ni une facturation spéciale ou 
hors des délais fixés ci-dessous pour les redevances d’assainissement collectif. Le service d’eau potable 
n’acceptera en aucun cas de décaler au-delà du 30 juin ou du 31 décembre la date de facturation, quels que soient 
les motifs invoqués par le service d’assainissement. 

 

Si une erreur de facturation était causée par le service d’eau potable, la nouvelle prestation de facturation serait 
prise en charge intégralement par celui-ci. A l’inverse, si une erreur de facturation était causée par le service 
d’assainissement, la nouvelle prestation de facturation serait prise en charge financièrement intégralement par celui-
ci. 

 

Le Délégataire eau potable calcule le montant de la redevance, due par l’abonné au titre de l’assainissement 
collectif. Elle porte ce montant sur la même facture que celle afférente aux sommes dues au titre de la fourniture 
d’eau potable mais séparément de ces sommes, conformément à la réglementation. Elle fait figurer les coordonnées 
(adresse et n° de téléphone) du point d'accueil des Sables Agglomération et du Délégataire assainissement 
collectif. Elle met en recouvrement les factures ainsi complétées. En aucun cas, les sommes facturées pour l’eau 
potable et pour l’assainissement ne pourront être portées sur deux factures distinctes. 

En cas de changement de mode de gestion (passage en gestion directe) ou de Délégataire assainissement 
collectif, pour les cycles de facturation précédant ou suivant ce changement, le Délégataire eau potable émet les 
factures selon les règles habituelles précisées ci-avant. Le service d’assainissement collectif fait son affaire de l’eau 
en compteur entre le Délégataire assainissement sortant et le nouvel opérateur (Régie ou Délégataire 
assainissement entrant). Le Délégataire eau potable transmet les informations contextuelles dont il a connaissance 
au 31 décembre, sur le nombre d’usagers et les volumes facturés aux Sables Agglomération qui  est responsable 
de la répartition des montants entre les différents opérateurs. 

A la date de signature de la présente convention, les périodes de facturation sont les suivantes :  

- Abonnés Tarifs bleu :  
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La périodicité des factures est semestrielle pour les abonnés ordinaires. Les factures sont exigibles soit à compter 
du 1er juillet, soit à compter du 1er janvier et sont payables au plus tard dans un délai de quinze jours. Sur les secteurs 
pour lesquels Vendée Eau a déployé un système de radio relève des compteurs d’eau, les factures semestrielles 
sont établies sur la base des relevés de compteurs aux 1er mai et 1er novembre de chaque année. Sur les secteurs 
ou le déploiement de la radio relève n’est pas réalisé ou pas terminé, la facture semestrielle de juin est établie sur 
une estimation de la consommation (50 % de la consommation de l’année précédente) et la facture de décembre 
présente le solde de la consommation calculé à partir de la relève du compteur, effectuée entre le 15 octobre et le 
15 décembre de l’année N.  

Les dates de facturation aux abonnés sont les suivantes : 

o entre le 15 et le 30 juin ; 

o entre le 15 et le 31 décembre. 

 

- Abonnés « tarif Jaune » et « tarif Vert » 

Pour les autres catégories d’abonnement, la périodicité des factures est définie dans les contrats d’abonnement.  

Le délai d’envoi de la première facture et de la dernière facture est de 15 jours maximum à partir de la date 
d’abonnement ou de la réception de la demande de résiliation de l’abonnement par l’abonné. 

 

En cas de modification de ces périodes, le Délégataire eau potable informe Sables Agglomération et le 
Délégataire assainissement collectif dans les meilleurs délais. 

 

6.2 Règles de facturation spécifiques 

 

Pour les cas particuliers de facturation suivant, les Sables Agglomération demande au Délégataire eau potable 
d’appliquer les règles de facturation selon le choix qu’elle précise ci-dessous :  

 
Cas des abonnés disposant d’une autre ressource :  
 
Pour les abonnés disposant d’un branchement d’eau potable et d’une autre ressource (puits, récupération eau 
pluviale, etc.), les Sables Agglomération décide de facturer : 
 
 le volume annuel correspondant au plus grand des volumes entre le volume calculé à partir du forfait puits et le 
volume mesuré par le compteur d’eau (règle généralement appliquée) 
 
Nota : la facturation du volume calculé à partir du forfait puits nécessite que les Sables Agglomération transmette 
au Délégataire eau potable la délibération indiquant quel volume unitaire par personne au foyer doit être utilisé 
pour le calcul du forfait puits. Le nombre de personnes au foyer est également transmis par le service 
d’assainissement au Délégataire eau potable dans le cadre de la mise à jour annuelle des fichiers. 
 
ou  
 
 le volume annuel correspondant au volume mesuré par le compteur d’eau uniquement 
 
ou 
 
 autre règle à préciser : ______________________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________________________ 
 
Nota : en juin, la facturation est basée sur la moitié du volume facturé en décembre N-1 pour le forfait puits et le 
volume AEP sur le secteurs ou le déploiement de la radio-relève n’est pas réalisé ou terminé. 
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Facturation des immeubles et ensembles collectifs sans compteurs individuels pour les logements 
 
Dans le cas des immeubles et ensembles collectifs sans compteurs individuels pour les logements, Vendée Eau 
facture pour la part eau potable N+1 abonnements, N étant le nombre de logements, 1 étant le compteur général 
de l’immeuble. 
 
Pour les immeubles et ensembles collectifs sans compteurs individuels pour les logements, les Sables 
Agglomération décide de facturer au compteur général : 
 
 
 N abonnements, N étant le nombre de logements  
Nota : pour pouvoir facturer N abonnements pour la part assainissement collectif, cela nécessite que cette 
disposition soit inscrite dans le règlement du service assainissement.  
 
ou  
 
 1 abonnement unique, 
 
ou 
 
 autre règle à préciser : ______________________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________________________ 
 
 
Facturation par tranches de consommation – cas des immeubles collectifs sans compteurs individuels 
 
Certaines collectivités ont voté des tarifs comprenant des tranches de consommation pour la part variable. Dans le 
cas de la facturation des immeubles collectifs sans compteurs individuels pour les logements, l’intégralité des 
volumes est facturée au compteur général de l’immeuble.  
 
Pour la facturation des volumes avec tranches tarifaires, les Sables Agglomération décide : 
 
 d’affecter aux bornes des tranches de consommation un coefficient multiplicateur égal au nombre de logements 
de l’immeuble, soit par exemple s’il existe 2 tranches : les volumes facturés au tarif de la tranche n°1 correspondent 
au nombre de logements de l’immeuble multiplié par le volume de la tranche 1, les volumes excédentaires sont 
facturés au tarif de la tranche n°2 (règle généralement appliquée), 
 
ou 
 
 d’appliquer les tranches de consommation sur la totalité des volumes sans coefficient multiplicateur, 
 
 
 autre mode de calcul à préciser : ______________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________________________ 
 
  Sans objet 

 

Facturation du tarif fuite 
 

L'article R.2224-19-2 du CGCT stipule que "la partie variable de la redevance assainissement est déterminée en 
fonction du volume d'eau prélevé par l'usager sur le réseau public de distribution ou sur toute autre ressource, dont 
l'usage génère le rejet d'une eau usée collectée par le service d'assainissement. ».  

Aussi, si la nature de la fuite justifie que le volume de la fuite n’a pas été déversé dans le réseau d’assainissement 
collectif, alors la règle pour l’assainissement collectif consiste à facturer une fois le volume moyen (définition du 
volume moyen selon les dispositions de la Loi Warsmann) et d’abandonner les volumes supplémentaires. Les 
dispositions de la Loi Warsmann rentrent dans ce cadre règlementaire. 

Le Délégataire eau potable applique les dispositions réglementaires de la Loi Warsmann et de l’article R.2224-19-
2 du CGCT pour l’application du tarif fuite, ces dispositions sont automatiquement appliquées pour la part eau 
potable et la part collecte et traitement des eaux usées. 
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Pour mémoire, en supplément du dispositif Warsmann, Vendée Eau demande au Délégataire eau potable 
d’appliquer un dispositif tarif fuite complémentaire sur la part eau potable pour les abonnés ne pouvant pas en 
bénéficier. Les conditions d’application de ce dispositif spécifique sont détaillées en Annexe 2. 

Lorsque les dispositions de la Loi Warsmann ne peuvent s’appliquer, les Sables Agglomération décide : 

 

 d’autoriser à appliquer le dispositif tarif fuite complémentaire pour la part assainissement suite à l’instruction du 
dossier par le Délégataire Eau Potable ou par Vendée Eau, sous réserve que les conditions d’application soient 
réunies ; la règle pour l’assainissement consiste à ne facturer qu’une fois le volume moyen et d’abandonner les 
volumes supplémentaires, même lorsque le volume de fuite a été déversé au réseau d’assainissement collectif. 

 
Ou  
 
 de ne pas autoriser à appliquer le dispositif tarif fuite complémentaire pour la part assainissement; la règle pour 
l’assainissement consiste à facturer tous les volumes passés au compteur au tarif normal si les volumes de fuite ont 
été déversés au réseau. 

 

Nota : le Délégataire eau potable instruit tous les dossiers dont le volume de fuite est inférieur à 1000 m3, tous les 
dossiers d’un volume supérieur sont visés par Vendée eau ; un rapport annuel d’application des tarifs fuite (dispositif 
Loi Warsmann et dispositif complémentaire) est établi par le Délégataire eau potable. 

 

ARTICLE 7 – IMPAYES, RECOUVREMENTS, ET INSTRUCTION DES LITIGES 

 

En aucun cas, le Délégataire eau potable ou Vendée Eau ne peuvent être tenus pour responsables vis-à-vis des 
Sables Agglomération et du Délégataire assainissement collectif du non-paiement des redevances 
d'assainissement collectif. 

Le Délégataire eau potable assure le recouvrement des factures selon la procédure de relance fixée par Vendée 
Eau: 

 1ère relance : courrier simple à J+15 jours (J = date d’exigibilité de la facture) 
 2ème relance : courrier simple à J+30 jours 
 3ème relance : courrier recommandé avec accusé de réception à J+45 jours 
 4ème relance : Enquête terrain ou coupure d’eau 

 
Dans l’élaboration du Compte-rendu de facturation annuelle du Délégataire eau potable, il existe deux notions 
d’impayé :  

- Les sommes en cours de recouvrement : les créances qui n’ont pas fait l’objet d’un cycle de relance complet,  
- Les sommes non recouvrées :  les créances qui ont fait l’objet d’un cycle de relance complet sans avoir été 

recouvrées. 
 

Après avoir usé des moyens mis à sa disposition par le règlement du Service de l’eau potable selon la procédure 
détaillée ci-dessus, à l'exclusion des procédures contentieuses, le Délégataire eau potable établit et adresse aux 
Sables Agglomération et au Délégataire assainissement collectif un état nominatif  des sommes non 
recouvrées. Cet état nominatif des sommes non recouvrées est élaboré au minimum une fois par an, au moment 
de l’édition du Compte-rendu de la facturation de l’assainissement collectif par le Délégataire eau potable et des 
reversements des produits encaissés de l’exercice N, soit au 1er avril N+1.  

 

Le Délégataire eau potable doit pouvoir transmettre l’ensemble des justificatifs (factures, lettre de relance) au  
service assainissement. 

En cas de paiement partiel, à l’exception d’une demande spécifique de l’abonné et à l’exception des aides versées 
par le Fond de Solidarité Logement qui sont affectées en totalité à la part eau potable, le montant du règlement est 
imputé au prorata des redevances facturées.  

 

3485



Page 12 sur 21 
 

Il appartient au service assainissement d’appliquer, concernant les redevances, les mesures prévues à l’article R 
2224-19-9 du CGCT. 

 

Si le Délégataire eau potable parvient à encaisser ultérieurement une somme figurant à cet état des sommes non 
recouvrées, il doit en informer les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif dans le mois 
de l’encaissement. Les sommes ainsi encaissées avec retard ainsi que les pénalités éventuelles, sont ajoutées par 
le Délégataire eau potable au versement du Compte-rendu de la facturation de l’assainissement collectif par le 
Délégataire eau potable suivant, dans les sommes facturées des régularisations. Charge au service 
assainissement de régulariser la situation administrative si un titre de recettes a été émis par celui-ci. 

Si le Délégataire eau potable annule et remplace une facture figurant dans un état sommes non recouvrées , il doit 
en informer les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif dans le mois qui suit l’édition 
de la facture afin qu’il n’y ait pas de recouvrement contentieux de la facture.  

Toutes les réclamations ou demandes d’explications directement relatives au service de l'assainissement 
présentées par les abonnés sont instruites et traitées par les Sables Agglomération et le Délégataire 
assainissement collectif. En cas de réception d'une réclamation de ce type par le Délégataire eau potable (ou 
Vendée Eau), celui-ci informe l’abonné des coordonnées des Sables Agglomération et le Délégataire 
assainissement collectif et transmet sans délai aux Sables Agglomération et au Délégataire assainissement 
collectif toutes les correspondances relatives au service de l'assainissement (demandes d'informations, 
réclamations, contestations…) qui lui sont le cas échéant adressées. 

Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif informent par écrit le Délégataire eau 
potable et Vendée Eau des décisions qu’ils sont amenés à prendre en matière de dégrèvement ponctuel sur le 
montant de la redevance due par certains clients et lui indique la nature et le montant des régularisations à effectuer.  

 

Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif garantissent Vendée Eau et le Délégataire 
eau potable contre tout recours qui serait exercé à leur encontre par des clients du service de l'assainissement, à 
l'exception d'un manquement aux obligations qui leur incombent au titre de la présente convention. 

Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif conservent l'entière responsabilité des 
obligations relatives à l'exploitation du service public d'assainissement collectif et, en particulier, l'ensemble des 
obligations fiscales notamment celles relatives à la collecte et à la déclaration de la Taxe à la Valeur Ajoutée. 

 

ARTICLE 8 – VERSEMENT DES PRODUITS DES REDEVANCES D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF PERCUS 
PAR LE DELEGATAIRE EAU POTABLE AU SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT 

 

Le Délégataire eau potable encaisse les redevances d’assainissement collectif en même temps que les sommes 
relatives à l’eau potable. 

Le Délégataire eau potable reverse au Délégataire assainissement collectif les sommes émises pour son 
compte, TVA incluse, après avoir remis le document justificatif selon le modèle établi en annexe 3 de la convention, 
comme suit : 

 Premier acompte au 1er février de l’année N dont la date d’extraction des données 
assainissement est réalisée entre le 1er janvier et le 1er février N : 

o le montant total des factures annuelles et semestrielles émises pour les parts fixes du 
1er semestre de l’année N ; 

o le montant total des factures annuelles émises pour les parts fixes du 2nd semestre de 
l’année N-1 ; 

o le montant total des factures annuelles et semestrielles émises pour les consommations 
de l’année N-1 ; 

o déduction d’un taux non recouvré de 3 % sur les factures annuelles et semestrielles ; 

o le montant total des factures intermédiaires (factures contrats, factures de résiliation, 
factures annulent et remplacent) depuis le 1er novembre de l’année N-1 ; 

3486



Page 13 sur 21 
 

o déduction du montant total des prélèvements N-1 des abonnés mensualisés. 

 Deuxième acompte au 1er mai de l’année N dont la date d’extraction des données 
assainissement est réalisée entre le 1er avril et le 1er mai N : 

o le montant des factures intermédiaires émises (factures contrats, factures de résiliation, 
factures annulent et remplacent) depuis le 1er février de l’année N ; 

o  le montant total des prélèvements de février, mars et avril des abonnés mensualisés. 

 Troisième acompte au 1er août de l’année N dont la date d’extraction des données 
assainissement est réalisée entre le 1er juillet et le 1er août N : 

o le montant total des factures semestrielles émises pour les parts fixes du 2eme semestre 
de l’année N ; 

o le montant total des factures semestrielles émises pour les consommations du 1er 

semestre de l’année N ; 

o déduction d’un taux non recouvré de 3 % sur les factures semestrielles ; 

o le montant total des factures intermédiaires émises (factures contrats, factures de 
résiliation, factures annulent et remplacent) depuis le 1er mai de l’année N ; 

o le montant total des prélèvements de mai, juin et juillet des abonnés mensualisés. 

 Quatrième acompte au 1er novembre de l’année N dont la date d’extraction des données 
assainissement est réalisée entre le 1er octobre et le 1er novembre N :  

o le montant total des factures intermédiaires émises (factures contrats, factures de 
résiliation, factures annulent et remplacent) depuis le 1er août de l’année N ; 

o le montant total des prélèvements de août, septembre et octobre des abonnés 
mensualisés. 

 

Le Délégataire assainissement collectif est responsable d’organiser les reversements vers les Sables 
Agglomération selon les clauses du contrat de Délégation de Service Public qui les lie. 

 

 

Chaque versement d’acompte est assorti d’un état récapitulatif joint en annexe, mentionnant : 

- Le produit de la facturation des parts fixes et des parts variables en distinguant les factures cycles 
(factures de décembre et de juin) des factures intermédiaires (factures de résiliation, factures d’accès 
au service et factures annulent et remplacent), 

- Les quantités parts fixes et parts variables des factures cycles, 
- Le montant des sommes non recouvrées, 
- Les montants des mensualités prélevés. 

Cet état est transmis au Délégataire assainissement collectif, avec copie aux Sables Agglomération et à 
Vendée eau. 

Avant le 1er avril de l’année N+1, le Délégataire eau potable soumet  Sables Agglomération et au Délégataire 
assainissement collectif le Compte rendu de la facturation de l’assainissement collectif par le Délégataire eau 
potable et des reversements des produits encaissés de l’exercice N. 

 

 Solde : 

Au 1er juin de l’année N+1, après acceptation par les Sables Agglomération du Compte-rendu de la facturation de 
l’assainissement collectif soumis par le Délégataire eau potable et des reversements des produits encaissés de 
l’exercice N, le Délégataire eau potable versera le cas échéant dans les caisses du Délégataire assainissement 
collectif le solde des recettes de l’exercice N, après déduction des acomptes déjà versés pour ce même exercice. 

 

Le versement du solde est assorti d’un état récapitulatif de la facturation de l’année N (Compte-rendu de la 
facturation de l’assainissement collectif par le Délégataire eau potable) sur lequel sont clairement mentionnés : 
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 le montant facturé pour le compte du service d’assainissement avec les références du vote des 
tarifs, et le montant encaissé, 

 le nombre d’usagers raccordés au 31/12/N, 

 le volume facturé par commune, 

 le nombre de factures émises par commune et par semestre, 

 le nombre de parts fixes facturées par semestre, 

 le produit des consommations facturées par tranche de consommation, 

 l’état des sommes facturées pour l’année N et non encaissées au 1er avril de l’exercice N +1, 
présenté avec un état exhaustif des factures non recouvrées (liste nominative), 

 les sommes correspondant aux régularisations de factures des exercices antérieurs à N,  

 les sommes correspondant au recouvrement de factures non recouvrées des exercices 
antérieurs à N, 

 le montant des acomptes versés au Délégataire assainissement collectif, 

 le bilan de l’application de la Loi Warsmann et du tarif fuite Vendée Eau, 

 montant du solde à verser au Délégataire assainissement collectif. 

 

Cet état est transmis au Délégataire assainissement collectif, avec copie aux Sables Agglomération et à 
Vendée Eau. 

Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif ont le droit de vérifier la justification des 
informations mentionnées dans l’état récapitulatif transmis par le Délégataire eau potable en se faisant notamment 
communiquer les relevés de compteur ainsi que toute pièce de comptabilité et tout autre document utile.  

Les sommes non recouvrées des factures d’assainissement sont à la charge du service d’assainissement  

Le Délégataire eau potable procède à l'ouverture dans sa comptabilité d'un compte spécial "assainissement" 
permettant aux Sables Agglomération et au Délégataire assainissement collectif de contrôler le produit des 
redevances d'assainissement. 

 

Toute somme non versée à la date prévue porte intérêt au taux légal en vigueur. 

A l’échéance de la convention, le Délégataire eau potable éditera le Compte-rendu de facturation de 
l’assainissement collectif et des reversements des produits encaissés de l’exercice N au 1er avril N+1 pour le dernier 
exercice N ainsi qu’un compte-rendu de facturation de clôture au 1er avril N+2 comprenant les régularisations et les 
encaissements intervenus entre les deux Compte-rendu de facturation et reversera les sommes encaissées jusqu’au 
1er juin N+2. 
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CHAPITRE IV – PARTICIPATION AUX FRAIS DE FACTURATION 

ARTICLE 9 – PARTICIPATION AUX FRAIS DE FACTURATION DE LA REDEVANCE DE L’ASSAINISSEMENT 
COLLECTIF 

 

Vendée Eau facture annuellement, pour l’année N, au service d’assainissement sa participation pour le 
recouvrement des redevances d’assainissement collectif par le service public de l’eau potable en application de la 
présente convention à raison de 2.95 € HT (en valeur de base janvier 2020) par nombre d’usagers au 31 décembre 
de l’année N-1. 
Cette participation est révisable annuellement sur la base de l’indice définitif 00 « prix à la consommation-ensemble 
des ménages » du mois de janvier de l’année N selon la formule suivante : 
 
K= 00 N 
      00 0 
 
 

Paramètres Définition Source 
K Coefficient de révision   

OO 
Indice prix à la consommation- ensemble des ménages (Base 100 
en 2015) 

Source Moniteur des travaux 
publics 

 
Le coefficient de révision sera arrondi à 4 chiffres après la virgule. 
 
 
Vendée Eau adresse, en janvier N+1 au Délégataire assainissement collectif ou aux Sables Agglomération, 
une facture établie sur cette base. La somme correspondante est payée par le Délégataire assainissement 
collectif ou les Sables Agglomération avant le 15 mars suivant à Vendée Eau. 

Toute somme non versée à cette date porte intérêt au taux légal en vigueur. 

 

Lors d’un changement de gestion en cours d’année, le montant total des frais est divisé au prorata de la période 
concernée par opérateur (régie ou délégataire assainissement). 
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CHAPITRE V – OBLIGATIONS DES PARTIES, RESILIATION, GESTION DES DIFFERENDS ET 
LITIGES 

ARTICLE 10 – OBLIGATIONS DES PARTIES 

 

Si les données transmises aux fins d’utilisation de services comportent des données à caractère personnel, les 
parties garantissent qu’elles procèdent à l’ensemble des obligations qui leur incombent notamment au titre du 
Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD ; règlement n°2016/679) et de la loi du 6 janvier 1978 
modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. Chacune des parties s’engage à mettre en œuvre les 
moyens techniques appropriés pour assurer la sécurité des données. 

 

Chacun des signataires se réserve la possibilité de vérifier auprès de l'autre que ces obligations ont bien été 
remplies. 

Le Délégataire eau potable s’engage à respecter les modalités de la convention au même titre que le service 
assainissement. Ce dernier doit fournir les éléments nécessaires à la facturation et procéder à la vérification des 
données assainissement, notamment au travers de l’analyse du Compte-rendu de facturation de l’assainissement 
collectif par le Délégataire eau potable et des reversements des produits encaissés de l’exercice N. 

 

ARTICLE 11 – RESILIATION 

 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être 
résiliée de plein droit par les Sables Agglomération ou Vendée Eau à l’expiration d’un délai de deux mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 

La présente convention prendra fin de fait si le contrat liant Vendée Eau à son Délégataire ou les Sables 
Agglomération à son Délégataire est résilié pour quelque motif que ce soit ou si le mode de gestion du service 
d’assainissement collectif des Sables Agglomération venait à changer pour le périmètre visé par la présente 
convention. 

 

ARTICLE 12 – DIFFERENDS ET LITIGES 

 

Les contestations qui pourraient s'élever entre les parties prenantes au sujet de l'exécution et de l'interprétation des 
clauses de la présente convention seront jugées par le Tribunal compétent. 

 

 

Fait en 4 exemplaires originaux. 

 

A                            , le                         A                               , le                 

Pour Les Sables Agglomération, Pour Vendée Eau, 

Le Président, Le Président, 

Yannick MOREAU Jacky DALLET 

   

 

 

A                             , le                      A                             , le                   

Pour le Délégataire assainissement collectif, Pour le Délégataire eau potable, 
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ANNEXE 1 : Mise à jour des fichiers assainissement avant facturation 

Liste des champs contenus dans les fichiers 
 

 

Les fichiers sont échangés sous format Excel, avec une seule ligne par compteur et un seul champ par colonne. 

Les champs à renseigner sont :   
 

- Coordonnées GPS branchements AEP 
- Référence abonné 
- N° compteur 
- Nom 
- Prénom 
- N° Voie  
- Voie – ou lieu-dit 
- CP 
- Commune 
- Nom mandataire payeur 
- Adresse mandataire 
- Etat du branchement : ouvert / fermé / pas de branchement AEP 
- Etat du contrat AEP : actif / résilié / pas de contrat AEP 
- Etat du contrat assainissement : actif / résilié 
- Etat raccordement au réseau d’eaux usées : non raccordé / raccordé / raccordable non facturé 
- Date de raccordement au réseau d’eau potable : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
- Date de raccordement au réseau d’eaux usées :  _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
- Date résiliation abonnement AEP : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
- Date résiliation abonnement Assainissement : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
- Assujettissement à la redevance AELB : oui / non 
- Autre ressource : néant / puits / récupération eaux pluviales 
- Nombre de personnes au foyer 
- Date relève compteur année N-1 : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
- Index compteur année N-1 
- Consommation annuelle N-1 compteur d’eau 
- Consommation annuelle N-2 compteur d’eau 
- Consommation annuelle N-3 compteur d’eau 
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ANNEXE 2 : Dispositif tarif fuite Vendée Eau 
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Les nouvelles dispositions législatives 
pour la facturation en cas de fuites 
sur les canalisations d’eau potable après compteurs 

 
Loi n° 2011-525 du 27 mai 2012 article 2  
dite Loi Warsmann 

(article L 2224-12-4 du CGCT – partie III)  
Décret d’application n° 2012-1078 du 24 septembre 2012 

 

 

 

Les nouvelles dispositions législatives 
 
L’écrêtement de la facture d’eau potable : 
 
L’abonné, occupant un local d’habitation, n’est pas tenu au paiement de la part de la consommation d’eau potable 
excédant le double de sa consommation moyenne, s’il présente au service de l’eau potable, dans un délai d’un 
mois à compter de l’information d’augmentation anormale de sa consommation, une attestation d’une entreprise 
de plomberie indiquant qu’il a fait procéder à la réparation d’une fuite sur ses canalisations d’eau potable après 
compteur. 
 
> ne sont concernés par la loi que les locaux d’habitation (sans distinction résidence principale – résidence 

secondaire). Il est possible d’étendre ces dispositions aux locaux professionnels et aux autres consommateurs, 
avec les mêmes règles ou des conditions et mode de facturation spécifiques, par le règlement de Service. 
 

> l’attestation de l’entreprise de plomberie à produire par l’abonné doit indiquer que la fuite a été réparée et 
préciser la localisation de la fuite et la date de réparation. Si possible l’index du compteur après réparation. 
Nota : le décret ne prévoit pas le cas d’une réparation par l’abonné. 

 
> seules les fuites sur une canalisation d’eau potable après compteur (y compris les organes directs de la 

canalisation et le joint après compteur) sont visées par le dispositif de plafonnement du volume facturé ; en 
particulier les fuites dues à des appareils ménagers et des équipements sanitaires ou de chauffage, à fortiori suite 
à un robinet laissé ouvert, sont exclues. 
Il est possible de prévoir, par le règlement de Service, un dispositif complémentaire spécifique, par exemple pour 
appliquer un tarif fuite. 
 

> les textes ne font pas la distinction entre une fuite difficilement détectable (canalisation enterrée) et une fuite 
apparente (canalisation ou organe apparent). 
 

> cas particulier des logements disposant d’un puits privé : 
- la consommation annuelle peut varier suivant l’utilisation du puits 
- un nombre significatif de fortes consommations est dû à l’interconnexion entre le réseau eau potable et 

le réseau puits privé, occasionnant le remplissage du puits par l’eau potable. 
 

> Nota : le service peut procéder à tout contrôle nécessaire ; en cas d’opposition à contrôle, le service engage, 
s’il y a lieu, les procédures de recouvrement de la facture établie pour la totalité des volumes consommés. 
 

 
L’obligation d’information des abonnés : 
 
Le service d’eau potable doit informer l’abonné lorsqu’il constate une augmentation anormale de sa consommation, 
au vu du relevé de son compteur d’eau. 
 
Une augmentation du volume d’eau consommé est anormale si le volume d’eau consommé depuis le dernier relevé 
excède le double du volume d’eau moyen consommé par l’abonné ou par un ou plusieurs abonnés ayant occupé 
le local d’habitation pendant une période équivalente au cours des trois années précédentes ou, à défaut, le volume 
d’eau moyen consommé dans la zone géographique de l’abonné dans les locaux d’habitation de taille et de 
caractéristiques comparables. 
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> cette information doit être effectuée par tout moyen et au plus tard lors de l’envoi de la facture établie d’après 

le relevé du compteur ; elle doit préciser à l’abonné les démarches à effectuer pour bénéficier de l’écrêtement 
de la facture 

 
Les conséquences pour la facturation de l’eau potable : 
 
Dans le cas d’une consommation d’eau potable pour un local d’habitation, excédent le double de la consommation 
annuelle moyenne suite à une fuite sur une canalisation d’eau potable après compteur, pour laquelle l’abonné 
produit les justificatifs demandés dans un délai de 1 mois, à compter de l’information donnée par le service de l’eau 
potable. 
 
Le Service de l’eau potable rectifie sa facture en faveur de l’abonné : 

- partie « eau potable » : écrêtement du volume facturé à 2 fois la consommation moyenne habituelle  
(2 x Vm) ; volume facturé au tarif ordinaire 1,08 €/m³. Abandon des m³ au-delà du volume facturé. 

- partie « assainissement collectif » : le volume d’eau potable imputable aux fuites d’eau sur la canalisation 
après compteur n’entre pas compte dans le calcul de la redevance d’assainissement, s’il est perdu dans 
le sol, puisqu’il ne rejoint pas le réseau de collecte des eaux usées (article R 2224-19-2 du CGCT). 
Soit facturation du volume de consommation moyenne annuelle (Vm). 

- parties « redevances AELB » : elles sont calculées en tenant compte de la consommation facturée, soit : 
 redevance pollution = V eau potable, soit 2 fois Vm 
 redevance modernisation réseaux de collecte = V assainissement, soit 1 fois Vm. 

 
 

Le cas des fuites non visées par la règlementation  
 
 

> d’une part les fuites dans un local d’habitation qui ne concernent pas une canalisation d’eau potable  
fuites dues à des appareils ménagers, à des équipements sanitaires ou de chauffage, robinet laissé ouvert, 
etc … (ce sont probablement les cas les plus fréquents). 
 

> d’autre part, toutes les fuites qui ne concernent pas un local d’habitation (le législateur a considéré qu’il 
s’agit alors de professionnels qui doivent normalement mieux maîtriser leur consommation d’eau que de 
simples particuliers). 

 
> pour tous ces cas, Vendée Eau a décidé de maintenir le dispositif du tarif fuite, qui était appliqué avant la 

parution de la Loi Warsmann, pour les volumes de consommation excédant le double de la consommation 
moyenne (voir dispositions ci-dessous) 
 

> attention : pour la redevance d’assainissement collectif la règle actuelle est en général (décision des 
communes) de ne pas la facturer pour les volumes de fuite acceptés par Vendée Eau. Lorsque l’eau s’est 
écoulée dans le réseau de collecte EU (fuites WC, robinets, etc …), la redevance devrait pourtant être 
facturée au tarif ordinaire ou à un tarif spécifique. 

 
Les dispositions appliquées par Vendée Eau 
 

 application du tarif fuites lorsque la consommation de l’année de fuite est supérieure au double de la 
consommation moyenne habituelle. 

 
 information de l’abonné par l’exploitant après la relève de compteur, lorsque la consommation est supérieure 

au double de la consommation habituelle. 
 

 justificatif de réparation de la fuite (facture plombier, attestation de réparation par soi-même), attestation d’un 
robinet laissé ouvert. 
 

 consommation moyenne habituelle : tarif ordinaire 1,08 €/m³  
volume de fuite : tarif fuites 0,54 €/m³ 
plafonnement du volume de fuite à 1 000 m³ pour les consommations inférieures à 300 m³ et à 10 000 m³ pour les 
consommations supérieures 
 

Nota : tous les dossiers avec un volume de fuite supérieur à 1 000 m3, font l’objet d’une instruction et d’une validation 

préalable de Vendée Eau, quelle que soit le résultat de l’instruction préalable. 

     
 

La Roche sur Yon, le 16 mars 2016 
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ANNEXE 3 : Etat justificatif des acomptes 

 

 
 

 

Etat récapitulatif des acomptes Exercice N
QTE HT TVA TTC

Factures décembre N-1 part fixe 1er semestre  N

part fixe

consommations N

part fixe

consommations N

part fixe 2nd semestre N
consommations

part fixe

consommations N

part fixe

consommations N

part fixe 2nd semestre N
consommations N

part fixe

consommations N

Mensualisations 

Total acompte n°2 du 1er mai N
Acompte n°3 du 1er août  N 

Factures juin N

Acompte n°1 du 1er février N- Recettes de l' Exercice N

Déduction d'un taux non recouvré de 3 %

Factures intermédiaires

Total acompte n°1 du 1er février N
Acompte n°2 du 1er mai  N 

Factures intermédiaires émises

Mensualisations 

Total acompte n°4 du 1er novembre N

Acompte n°5 du 1er février  N+1

Factures décembre N

Déduction d'un taux non recouvré de 3 %

Factures intermédiaires

Mensualisations 

Total acompte n°3 du 1er août N
Acompte n°4 du 1er novembre N 

Factures intermédiaires

Déduction d'un taux non recouvré de 3 %

Factures intermédiaires

Déduction des mensualisations prélevées en N au 01-02-N+1 (-)

Total acompte n°5 du 1er février N+1

TOTAL
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Convention n° VE-03-05-2023 pour la facturation et le recouvrement  

de la redevance d’assainissement  

relative à la gestion du service d’assainissement collectif  

des Sables Agglomération sur le territoire de la commune de Saint Mathurin 
par le service public de distribution d’eau potable, Vendée Eau 

 

 

 
Entre les Soussignés :  
 

- Monsieur Jacky DALLET, agissant en qualité de Président de Vendée Eau, en vertu de la délibération     
n°  2020VEE02CS03 du 24 septembre 2020, 

ci-après désigné par les termes Vendée Eau, 

 

- Et  la Société d’Exploitation des Eaux Veolia Vendée dont le siège social est à 2 Impasse Louis Mazetier 
– Parc Eco 85 – 85000 LA ROCHE SUR YON immatriculée au registre du Commerce et des Sociétés de 
LA ROCHE SUR YON sous le numéro 817 493 158 R.C.S intervenant en tant que délégataire de          
Vendée Eau sur le secteur de Olonnes et Talmondais selon le contrat n° 12SD03DSP3 conclu en date du                         
8 décembre 2011, représentée par Madame Mélina GILBERT agissant en qualité de Directrice Société 
Locale en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués, 

d’une part, 

ci-après désigné par les termes Délégataire eau potable, 

 

- Monsieur Yannick MOREAU agissant en qualité de Président des Sables Agglomération en vertu de la 
délibération n°                                  du                                , 

 

ci-après désigné par les termes Sables Agglomération, 

 

- Et la société SAUR, dont le siège social est à 11 chemin de Bretagne, 92130 ISSY LES MOULINEAUX, 
immatriculée au registre du Commerce et des Sociétés de NANTERRE sous le numéro B 337 379 984, 
intervenant en tant que délégataire des Sables Agglomération selon le contrat n°                          conclu en 
date du                      , représentée par Monsieur Sébastien POIRAUD agissant en qualité de Directeur 
d'Exploitation en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués,  

ci-après désigné par les termes Délégataire assainissement collectif, 

d’autre part, 
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Vu les articles R 2224-19-1 à R 2224-19-11 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

IL A D’ABORD ETE EXPOSE : 

 

La redevance d'assainissement collectif est généralement assise sur le volume d'eau prélevé par les usagers sur le 
réseau de distribution publique d’eau potable pour les usagers raccordés au réseau public d’assainissement collectif. 

Selon les dispositions du contrat conclu par Vendée Eau pour la délégation du service public de distribution d’eau 
potable du secteur Olonnes et Talmondais (délibération n° n° 2011VEE02CS07 du 18 novembre 2011), le 
Délégataire eau potable est tenu d’assurer la facturation et le recouvrement de la redevance d’assainissement 
pour le compte des Collectivités compétentes en assainissement collectif, et qui en font la demande, intervenant sur 
un périmètre géographique inclus en tout ou partie sur celui de la délégation. Ce recouvrement inclut les redevances 
de l’Agence de l’Eau Loire Bretagne, ainsi que les droits et taxes que cette redevance supporte. 

Les charges de facturation et de recouvrement des services d’assainissement, ainsi que l’ensemble de la gestion 
(traitement de l’ensemble des contacts clients, mise à jour des bases de données, gestion des reversements des 
surtaxes encaissés, production des décomptes annuels, etc…) liée à cette facturation, sont supportées par le service 
public de distribution d’eau potable. Ces prestations ne donnent lieu à aucune rémunération complémentaire 
provenant des services d’assainissement directement au Délégataire eau potable. 

 

Les parties s’étant mises d’accord sur les conditions de cette prestation, 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
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CHAPITRE I – DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

 

En application des dispositions des articles R 2224-19-1 à 11 du Code Général des Collectivités Territoriales et 
L 1331-8 du Code de la Santé Publique,  les Sables Agglomération, a par délibération institué une redevance ainsi 
qu'une taxe d’assainissement collectif. Par ailleurs, en application de l’article R 2224-19-7 du CGCT, les Sables 
Agglomération a souhaité que le recouvrement des redevances soit effectué sur la même facture que celle du 
service de distribution publique d'eau potable. 

 

La présente convention fixe les conditions générales de recouvrement des redevances d'assainissement 
par le service public de l’eau potable pour le compte des Sables Agglomération sur le territoire de la 
commune de Saint Mathurin. Sont exclues du champ d’application de la présente convention :  

- la prestation de facturation des taxes d’assainissement, correspondant à la somme instituée par les 
Sables Agglomération pour les branchements raccordables non raccordés, 

- la prestation de facturation de la redevance aux industriels appliquée avec coefficient de correction 
ou forfait,  

- la prestation de diffusion en nombre du règlement de service de l’assainissement collectif. 

 

Cas particulier : dans le cas où un sous-compteur privé est installé pour compter ou décompter des volumes devant 
être assujettis ou non à la redevance assainissement et/ou agence de l’eau, l’index dudit compteur est transmis au 
Délégataire eau potable par le Délégataire assainissement collectif, qui informe également des modalités de 
calcul. Si l’index du compteur et les modalités de calcul ne sont pas transmis au Délégataire eau potable, ce dernier 
facture la totalité des volumes passés au compteur du service public d’eau potable. 

 

A cet effet, les parties s'accordent sur les définitions suivantes pour l'application de la présente convention : 

 service d’eau potable : représenté par Vendée Eau et le Délégataire eau potable, 
 service d’assainissement collectif : représenté par les Sables Agglomération et le Délégataire 

assainissement collectif, 
 branchement eau potable de référence : branchement eau potable utilisé pour établir le volume facturé, 
 branchement assainissement : dispositif raccordant la boîte de raccordement à la canalisation publique 

d'assainissement. Le branchement assainissement peut présenter les caractéristiques suivantes : 

 Le branchement raccordé : les installations privées sont raccordées (conformément à la 
réglementation) à la boite de raccordement, 

 Le branchement raccordable : les installations privées ne sont pas raccordées ou sont mal 
raccordées (raccordement non conforme à la réglementation) à la boite de raccordement,  

 Le branchement non raccordé autorisé : les installations privées ne sont pas raccordées à la boite 
de raccordement par autorisation des Sables Agglomération; 

 date de mise en service : date à partir de laquelle le client est redevable de la redevance d'assainissement, 
c'est-à-dire, date à laquelle le branchement est raccordé ou date de mise en conformité du branchement, 

 redevance d'assainissement : correspond à la part collectivité, la part fermière ainsi qu'à la TVA perçues 
en contrepartie du service de l'assainissement pour les branchements raccordés, 

 SI : Système d'Information de gestion clientèle. 

La redevance d’assainissement relative à la gestion du service d'assainissement collectif des Sables 
Agglomération sera portée de façon distincte sur les factures établies par le Délégataire eau potable pour la 
fourniture de l’eau potable. 
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ARTICLE 2 – DUREE DE LA CONVENTION ET ENTREE EN VIGUEUR 

La présente convention prend effet à sa notification aux différentes parties prenantes et est mise en œuvre pour la 
facturation 2022. Elle prendra fin le 31 décembre 2023, correspondant à l’échéance du contrat (eau potable ou 
assainissement) arrivant à terme le premier, c’est-à-dire l’échéance du contrat n°                         conclu entre la 
_____________ et ____________ en vigueur à la signature de la présente convention. 
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CHAPITRE II – DISPOSITIONS RELATIVES A LA GESTION DES ABONNES ET DE LEUR CONTRAT 

ARTICLE 3 – ABONNES REDEVABLES 

 

La présente convention fixe les conditions générales de recouvrement des redevances d'assainissement pour les 
usagers du service d’assainissement collectif disposant d'un branchement assainissement dit "standard", à savoir : 

 ayant un branchement assainissement raccordé (avec un branchement eau potable de référence géré par 
le Délégataire eau potable et/ou avec une alimentation en eau à partir d’une autre ressource que celle du 
réseau public d’eau potable), 

 ayant la même périodicité de facturation que celle applicable pour l'eau potable. 

 

Les Sables Agglomération charge le service d’eau, qui l'accepte, de recouvrer pour son compte les redevances 
d'assainissement des usagers redevables disposant d'un branchement assainissement standard aux conditions 
suivantes.  

 

Dans les immeubles collectifs d'habitation ou les ensembles immobiliers de logements, un branchement eau potable 
de référence dessert l'ensemble des abonnés individuels de l'immeuble et les factures sont établies sur la base des 
volumes d'eau enregistrés aux compteurs individuels et au compteur général d'immeuble. En ce cas, à une même 
adresse de branchement sont associés plusieurs abonnés redevables des redevances d’assainissement. 

 

En application de l’article R 2224-19-2, dans le cas où une partie de la consommation d'un usager peut être exonérée 
de la redevance pour non-retour au système d’assainissement (arrosage, irrigation…), la redevance s'applique à la 
totalité de sa consommation prélevée sur la distribution publique, sauf s'il dispose d'un comptage spécifique 
permettant de mesurer les consommations exonérées (voir cas particulier ARTICLE 1). 

 

ARTICLE 4 - GESTION DES ABONNES REDEVABLES 

 

A l'entrée en vigueur de la présente convention le Délégataire eau potable communique aux Sables 
Agglomération et au Délégataire assainissement collectif, les données en sa possession relatives au service de 
l'assainissement collectif. 

Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif sont seuls responsables de l’établissement 
de la liste des abonnés redevables, à cet effet, ils se chargent de collecter les données de chaque branchement 
assainissement standard à intégrer dans le SI, à savoir : 

- adresse desservie 

- nom et adresse de l’abonné 

- caractéristiques du branchement assainissement (raccordé, raccordable, non raccordé autorisé) 

- date de mise en service du branchement assainissement 

- index du compteur d'eau à la date d'assujettissement ou à la date de mise en service. A ce titre, les Sables 
Agglomération et le Délégataire assainissement collectif sont habilités à relever l'index du compteur d'eau. 

 

Le Délégataire assainissement collectif communique, en dehors de la procédure des échanges de données 
décrite ci-dessous,  au plus une fois par mois au Délégataire eau potable les données mises à jour par ses soins, 
la transmission des données s'effectue par échange sécurisé sous format Excel ou équivalent. 

 

Chaque année, les échanges et validation des fichiers qui servent de base à la facturation de l’assainissement par 
le Délégataire eau potable sont réalisés selon les modalités suivantes :  
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- le Délégataire eau potable transmet au Délégataire assainissement collectif et aux Sables Agglomération, 
à fréquence semestrielle, la liste des abonnés du service d’assainissement collectif mise à jour suite à la 
facturation semestrielle précédente. Les dates de transmission des fichiers sont fixées respectivement pour la 
facturation de juin et la facturation de décembre, au 20 février et au 20 août précédant la facturation ; 

- le Délégataire eau potable met à jour le fichier en intégrant  les abonnés résiliés dans l’année et les nouveaux 
abonnés du service d’eau potable ; 

- le Délégataire assainissement collectif et les Sables Agglomération ont la responsabilité de la 
vérification et de la validation des données et de préciser les abonnés nouvellement raccordés au réseau 
d’assainissement ; 

- pour les abonnés disposant d’une autre ressource que celle du réseau public de distribution d’eau potable, le 
Délégataire assainissement collectif et  les Sables Agglomération renseignent les champs nécessaires à 
la facturation du « forfait autre ressource » (généralement appelé « forfait puits ») : volume unitaire et nombre 
de personnes au foyer ; 

- le Délégataire assainissement collectif transmet ensuite au Délégataire eau potable, avec copie aux Sables 
Agglomération et à Vendée Eau, le fichier mis à jour respectivement avant le 30 avril et le 31 octobre ; à défaut, 
le Délégataire eau potable ne pourra pas prendre en compte les modifications pour la facturation suivante. 

Les fichiers échangés contiennent au minimum les informations indiquées en Annexe 1 de la présente convention. 
La transmission des données s'effectue par échange sécurisé sous format Excel ou équivalent. 

 

ARTICLE 5 - GESTION DES CONTRATS DES ABONNES REDEVABLES 

5.1 Nouveau branchement assainissement 

 

Lors de la réalisation d'un nouveau branchement assainissement, le Délégataire assainissement collectif est 
responsable de la collecte des données relatives au branchement ainsi que de l'information de l’abonné. 

 

Toutefois, le Délégataire eau potable est tenu, lors de la demande d'un devis pour la réalisation d'un nouveau 
branchement d'eau potable, d'informer par écrit le demandeur dès que possible et au plus tard à l'établissement du 
devis de la nécessité de prendre contact avec le Délégataire assainissement collectif pour l'évacuation de ses 
eaux usées. 

 

 

Cas particulier des nouveaux raccordés au réseau d’assainissement :  

Les nouveaux raccordés, connus par le Délégataire assainissement collectif après le 1er mai ou le 1er novembre 
mais avant les cycles de facturation de juin ou de décembre, seront facturés au semestre suivant rétroactivement 
par le Délégataire eau potable. Ceux connus par le Délégataire assainissement collectif et transmis avant ces 
dates via le fichier d’échange au Délégataire eau potable seront facturés dès la facture semestrielle suivante. 

Le Délégataire assainissement collectif indique au Délégataire eau potable la date de raccordement et l’index 
à la date de raccordement ou à défaut le mode de calcul (au prorata) pour établir la facture. 

 

 

Cas des nouveaux branchements :  

Le Délégataire eau potable facture l’assainissement collectif à l’abonné, dès que celui-ci demande l’ouverture de 
son branchement d’eau potable sauf si mention expresse de l’abonné ou du service de l’assainissement qu’il n’y a 
pas raccordement au réseau d’assainissement. Dans ce dernier cas, c’est au service d’assainissement d’indiquer 
dans les mises à jour des fichiers à partir de quelle date l’abonnement doit débuter (voir-ci-dessus) ou au service 
d’eau potable si l’abonné se déclare auprès de celui-ci directement. 
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Par ailleurs, le Délégataire eau potable fournit la liste des nouveaux branchements eau potable avec leur date de 
mise en service de l’année N-1 au moment de l’envoi du fichier abonnés au 20 février N, dans un fichier indépendant. 

 

5.2 Branchement assainissement existant 

 

Pour un branchement assainissement existant dont les données sont déjà gérées dans son système d’information 
et dans le cadre d’une demande d’abonnement au service d’eau potable, le Délégataire eau potable est autorisé 
à adresser au nouveau client du service de l'eau une première facture, dite "facture d’accès au service", faisant 
apparaître la redevance d'assainissement et valant à la fois souscription des contrats d'abonnement au service de 
l'eau et de déversement au service de l’assainissement. 

 

Les Sables Agglomération ou le Délégataire assainissement collectif peuvent demander, au plus une fois par 
mois, au Délégataire eau potable les données mises à jour concernant chaque branchement assainissement ayant 
fait l'objet d'une facture d’accès au service, la transmission des données s'effectue par échange sécurisé (fichier 
électronique sous format Excel ou équivalent). 

 

A chaque nouvelle facture d’accès au service, les conditions et références de l’assainissement collectif (règlement 
du service d’assainissement, tarifs, …) seront transmises par le Délégataire eau potable à l’abonné. Les 
exemplaires papier sont fournis par le Délégataire assainissement collectif au Délégataire eau potable avant le 
31 janvier, sur la base du nombre de nouveaux contrats établis l’année précédente. 

 

A la résiliation du contrat d'abonnement au service de l'eau, le Délégataire eau potable émet une facture d'arrêt de 
compte tant pour le service de l'eau que pour celui de l'assainissement.  
Pour les abonnés disposant d’une autre ressource, en cas de demande de résiliation du contrat de fourniture d’eau 
potable, le Délégataire eau potable vérifie auprès de l’abonné si celui-ci quitte son logement, dans ce cas il résilie 
également l’assainissement. Dans le cas contraire, la facturation de l’assainissement est maintenue, Le service 
d’assainissement est en charge de vérifier si l’abonné est resté sur place ou non. 
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CHAPITRE III – FACTURATION DU SERVICE AUX ABONNES 

ARTICLE 6 – FACTURATION DES REDEVANCES D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

 

6.1 Règles de facturation générales 

 

La prestation concerne :  

- l’émission des factures : factures d’accès au service, arrêt de compte, factures semestrielles, factures 
annuelles, rectification de factures, 

- le recouvrement non contentieux des factures selon la procédure de relance fixée par Vendée Eau (voir 
article 7 de la convention), 

- la gestion des réclamations, des litiges, des impayés, 
- la gestion des tarifs fuite, 
- la gestion des dossiers de surendettement personnel et de redressement judiciaire et liquidation 

judiciaire. 

 

Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif sont seuls responsables du calcul et de la 
transmission des tarifs. Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif notifient par écrit, 
au plus tard un mois avant la date de chaque facturation, soit avant le 15 mai ou le 15 novembre, au Délégataire 
eau potable les tarifs à appliquer et les délibérations correspondantes (tarifs des redevances de l’assainissement 
collectif et tarif du forfait puits). Si le Délégataire eau potable ne reçoit pas les données dans ce délai, il procède à 
une relance par écrit avec copie à Vendée Eau. En l’absence de notification faite au Délégataire eau potable dans 
les 8 jours suivant la relance, celui-ci reconduit les tarifs fixés pour la période de consommation précédente. 

Si un retard dans la transmission, du service d’assainissement au Délégataire eau potable, des tarifs de 
l’assainissement devait entraîner une régularisation, celle-ci ne serait prise en compte que sur la facturation du 
semestre suivant. Pour les mêmes raisons, si une facturation spécifique décalée devait être réalisée, son coût serait 
intégralement à la charge du service d’assainissement. 

Le Délégataire eau potable n’a, en aucun cas, à établir une facturation provisoire ni une facturation spéciale ou 
hors des délais fixés ci-dessous pour les redevances d’assainissement collectif. Le service d’eau potable 
n’acceptera en aucun cas de décaler au-delà du 30 juin ou du 31 décembre la date de facturation, quels que soient 
les motifs invoqués par le service d’assainissement. 

 

Si une erreur de facturation était causée par le service d’eau potable, la nouvelle prestation de facturation serait 
prise en charge intégralement par celui-ci. A l’inverse, si une erreur de facturation était causée par le service 
d’assainissement, la nouvelle prestation de facturation serait prise en charge financièrement intégralement par celui-
ci. 

 

Le Délégataire eau potable calcule le montant de la redevance, due par l’abonné au titre de l’assainissement 
collectif. Elle porte ce montant sur la même facture que celle afférente aux sommes dues au titre de la fourniture 
d’eau potable mais séparément de ces sommes, conformément à la réglementation. Elle fait figurer les coordonnées 
(adresse et n° de téléphone) du point d'accueil des Sables Agglomération et du Délégataire assainissement 
collectif. Elle met en recouvrement les factures ainsi complétées. En aucun cas, les sommes facturées pour l’eau 
potable et pour l’assainissement ne pourront être portées sur deux factures distinctes. 

En cas de changement de mode de gestion (passage en gestion directe) ou de Délégataire assainissement 
collectif, pour les cycles de facturation précédant ou suivant ce changement, le Délégataire eau potable émet les 
factures selon les règles habituelles précisées ci-avant. Le service d’assainissement collectif fait son affaire de l’eau 
en compteur entre le Délégataire assainissement sortant et le nouvel opérateur (Régie ou Délégataire 
assainissement entrant). Le Délégataire eau potable transmet les informations contextuelles dont il a connaissance 
au 31 décembre, sur le nombre d’usagers et les volumes facturés aux Sables Agglomération qui  est responsable 
de la répartition des montants entre les différents opérateurs. 

A la date de signature de la présente convention, les périodes de facturation sont les suivantes :  

- Abonnés Tarifs bleu :  
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La périodicité des factures est semestrielle pour les abonnés ordinaires. Les factures sont exigibles soit à compter 
du 1er juillet, soit à compter du 1er janvier et sont payables au plus tard dans un délai de quinze jours. Sur les secteurs 
pour lesquels Vendée Eau a déployé un système de radio relève des compteurs d’eau, les factures semestrielles 
sont établies sur la base des relevés de compteurs aux 1er mai et 1er novembre de chaque année. Sur les secteurs 
ou le déploiement de la radio relève n’est pas réalisé ou pas terminé, la facture semestrielle de juin est établie sur 
une estimation de la consommation (50 % de la consommation de l’année précédente) et la facture de décembre 
présente le solde de la consommation calculé à partir de la relève du compteur, effectuée entre le 15 octobre et le 
15 décembre de l’année N.  

Les dates de facturation aux abonnés sont les suivantes : 

o entre le 15 et le 30 juin ; 

o entre le 15 et le 31 décembre. 

 

- Abonnés « tarif Jaune » et « tarif Vert » 

Pour les autres catégories d’abonnement, la périodicité des factures est définie dans les contrats d’abonnement.  

Le délai d’envoi de la première facture et de la dernière facture est de 15 jours maximum à partir de la date 
d’abonnement ou de la réception de la demande de résiliation de l’abonnement par l’abonné. 

 

En cas de modification de ces périodes, le Délégataire eau potable informe Sables Agglomération et le 
Délégataire assainissement collectif dans les meilleurs délais. 

 

6.2 Règles de facturation spécifiques 

 

Pour les cas particuliers de facturation suivant, les Sables Agglomération demande au Délégataire eau potable 
d’appliquer les règles de facturation selon le choix qu’elle précise ci-dessous :  

 
Cas des abonnés disposant d’une autre ressource :  
 
Pour les abonnés disposant d’un branchement d’eau potable et d’une autre ressource (puits, récupération eau 
pluviale, etc.), les Sables Agglomération décide de facturer : 
 
 le volume annuel correspondant au plus grand des volumes entre le volume calculé à partir du forfait puits et le 
volume mesuré par le compteur d’eau (règle généralement appliquée) 
 
Nota : la facturation du volume calculé à partir du forfait puits nécessite que les Sables Agglomération transmette 
au Délégataire eau potable la délibération indiquant quel volume unitaire par personne au foyer doit être utilisé 
pour le calcul du forfait puits. Le nombre de personnes au foyer est également transmis par le service 
d’assainissement au Délégataire eau potable dans le cadre de la mise à jour annuelle des fichiers. 
 
ou  
 
 le volume annuel correspondant au volume mesuré par le compteur d’eau uniquement 
 
ou 
 
 autre règle à préciser : ______________________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________________________ 
 
Nota : en juin, la facturation est basée sur la moitié du volume facturé en décembre N-1 pour le forfait puits et le 
volume AEP sur le secteurs ou le déploiement de la radio-relève n’est pas réalisé ou terminé. 
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Facturation des immeubles et ensembles collectifs sans compteurs individuels pour les logements 
 
Dans le cas des immeubles et ensembles collectifs sans compteurs individuels pour les logements, Vendée Eau 
facture pour la part eau potable N+1 abonnements, N étant le nombre de logements, 1 étant le compteur général 
de l’immeuble. 
 
Pour les immeubles et ensembles collectifs sans compteurs individuels pour les logements, les Sables 
Agglomération décide de facturer au compteur général : 
 
 
 N abonnements, N étant le nombre de logements  
Nota : pour pouvoir facturer N abonnements pour la part assainissement collectif, cela nécessite que cette 
disposition soit inscrite dans le règlement du service assainissement.  
 
ou  
 
 1 abonnement unique, 
 
ou 
 
 autre règle à préciser : ______________________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________________________ 
 
 
Facturation par tranches de consommation – cas des immeubles collectifs sans compteurs individuels 
 
Certaines collectivités ont voté des tarifs comprenant des tranches de consommation pour la part variable. Dans le 
cas de la facturation des immeubles collectifs sans compteurs individuels pour les logements, l’intégralité des 
volumes est facturée au compteur général de l’immeuble.  
 
Pour la facturation des volumes avec tranches tarifaires, les Sables Agglomération décide : 
 
 d’affecter aux bornes des tranches de consommation un coefficient multiplicateur égal au nombre de logements 
de l’immeuble, soit par exemple s’il existe 2 tranches : les volumes facturés au tarif de la tranche n°1 correspondent 
au nombre de logements de l’immeuble multiplié par le volume de la tranche 1, les volumes excédentaires sont 
facturés au tarif de la tranche n°2 (règle généralement appliquée), 
 
ou 
 
 d’appliquer les tranches de consommation sur la totalité des volumes sans coefficient multiplicateur, 
 
 
 autre mode de calcul à préciser : ______________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________________________ 
 
  Sans objet 

 

Facturation du tarif fuite 
 

L'article R.2224-19-2 du CGCT stipule que "la partie variable de la redevance assainissement est déterminée en 
fonction du volume d'eau prélevé par l'usager sur le réseau public de distribution ou sur toute autre ressource, dont 
l'usage génère le rejet d'une eau usée collectée par le service d'assainissement. ».  

Aussi, si la nature de la fuite justifie que le volume de la fuite n’a pas été déversé dans le réseau d’assainissement 
collectif, alors la règle pour l’assainissement collectif consiste à facturer une fois le volume moyen (définition du 
volume moyen selon les dispositions de la Loi Warsmann) et d’abandonner les volumes supplémentaires. Les 
dispositions de la Loi Warsmann rentrent dans ce cadre règlementaire. 

Le Délégataire eau potable applique les dispositions réglementaires de la Loi Warsmann et de l’article R.2224-19-
2 du CGCT pour l’application du tarif fuite, ces dispositions sont automatiquement appliquées pour la part eau 
potable et la part collecte et traitement des eaux usées. 
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Pour mémoire, en supplément du dispositif Warsmann, Vendée Eau demande au Délégataire eau potable 
d’appliquer un dispositif tarif fuite complémentaire sur la part eau potable pour les abonnés ne pouvant pas en 
bénéficier. Les conditions d’application de ce dispositif spécifique sont détaillées en Annexe 2. 

Lorsque les dispositions de la Loi Warsmann ne peuvent s’appliquer, les Sables Agglomération décide : 

 

 d’autoriser à appliquer le dispositif tarif fuite complémentaire pour la part assainissement suite à l’instruction du 
dossier par le Délégataire Eau Potable ou par Vendée Eau, sous réserve que les conditions d’application soient 
réunies ; la règle pour l’assainissement consiste à ne facturer qu’une fois le volume moyen et d’abandonner les 
volumes supplémentaires, même lorsque le volume de fuite a été déversé au réseau d’assainissement collectif. 

 
Ou  
 
 de ne pas autoriser à appliquer le dispositif tarif fuite complémentaire pour la part assainissement; la règle pour 
l’assainissement consiste à facturer tous les volumes passés au compteur au tarif normal si les volumes de fuite ont 
été déversés au réseau. 

 

Nota : le Délégataire eau potable instruit tous les dossiers dont le volume de fuite est inférieur à 1000 m3, tous les 
dossiers d’un volume supérieur sont visés par Vendée eau ; un rapport annuel d’application des tarifs fuite (dispositif 
Loi Warsmann et dispositif complémentaire) est établi par le Délégataire eau potable. 

 

ARTICLE 7 – IMPAYES, RECOUVREMENTS, ET INSTRUCTION DES LITIGES 

 

En aucun cas, le Délégataire eau potable ou Vendée Eau ne peuvent être tenus pour responsables vis-à-vis des 
Sables Agglomération et du Délégataire assainissement collectif du non-paiement des redevances 
d'assainissement collectif. 

Le Délégataire eau potable assure le recouvrement des factures selon la procédure de relance fixée par Vendée 
Eau: 

 1ère relance : courrier simple à J+15 jours (J = date d’exigibilité de la facture) 
 2ème relance : courrier simple à J+30 jours 
 3ème relance : courrier recommandé avec accusé de réception à J+45 jours 
 4ème relance : Enquête terrain ou coupure d’eau 

 
Dans l’élaboration du Compte-rendu de facturation annuelle du Délégataire eau potable, il existe deux notions 
d’impayé :  

- Les sommes en cours de recouvrement : les créances qui n’ont pas fait l’objet d’un cycle de relance complet,  
- Les sommes non recouvrées :  les créances qui ont fait l’objet d’un cycle de relance complet sans avoir été 

recouvrées. 
 

Après avoir usé des moyens mis à sa disposition par le règlement du Service de l’eau potable selon la procédure 
détaillée ci-dessus, à l'exclusion des procédures contentieuses, le Délégataire eau potable établit et adresse aux 
Sables Agglomération et au Délégataire assainissement collectif un état nominatif  des sommes non 
recouvrées. Cet état nominatif des sommes non recouvrées est élaboré au minimum une fois par an, au moment 
de l’édition du Compte-rendu de la facturation de l’assainissement collectif par le Délégataire eau potable et des 
reversements des produits encaissés de l’exercice N, soit au 1er avril N+1.  

 

Le Délégataire eau potable doit pouvoir transmettre l’ensemble des justificatifs (factures, lettre de relance) au  
service assainissement. 

En cas de paiement partiel, à l’exception d’une demande spécifique de l’abonné et à l’exception des aides versées 
par le Fond de Solidarité Logement qui sont affectées en totalité à la part eau potable, le montant du règlement est 
imputé au prorata des redevances facturées.  
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Il appartient au service assainissement d’appliquer, concernant les redevances, les mesures prévues à l’article R 
2224-19-9 du CGCT. 

 

Si le Délégataire eau potable parvient à encaisser ultérieurement une somme figurant à cet état des sommes non 
recouvrées, il doit en informer les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif dans le mois 
de l’encaissement. Les sommes ainsi encaissées avec retard ainsi que les pénalités éventuelles, sont ajoutées par 
le Délégataire eau potable au versement du Compte-rendu de la facturation de l’assainissement collectif par le 
Délégataire eau potable suivant, dans les sommes facturées des régularisations. Charge au service 
assainissement de régulariser la situation administrative si un titre de recettes a été émis par celui-ci. 

Si le Délégataire eau potable annule et remplace une facture figurant dans un état sommes non recouvrées , il doit 
en informer les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif dans le mois qui suit l’édition 
de la facture afin qu’il n’y ait pas de recouvrement contentieux de la facture.  

Toutes les réclamations ou demandes d’explications directement relatives au service de l'assainissement 
présentées par les abonnés sont instruites et traitées par les Sables Agglomération et le Délégataire 
assainissement collectif. En cas de réception d'une réclamation de ce type par le Délégataire eau potable (ou 
Vendée Eau), celui-ci informe l’abonné des coordonnées des Sables Agglomération et le Délégataire 
assainissement collectif et transmet sans délai aux Sables Agglomération et au Délégataire assainissement 
collectif toutes les correspondances relatives au service de l'assainissement (demandes d'informations, 
réclamations, contestations…) qui lui sont le cas échéant adressées. 

Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif informent par écrit le Délégataire eau 
potable et Vendée Eau des décisions qu’ils sont amenés à prendre en matière de dégrèvement ponctuel sur le 
montant de la redevance due par certains clients et lui indique la nature et le montant des régularisations à effectuer.  

 

Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif garantissent Vendée Eau et le Délégataire 
eau potable contre tout recours qui serait exercé à leur encontre par des clients du service de l'assainissement, à 
l'exception d'un manquement aux obligations qui leur incombent au titre de la présente convention. 

Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif conservent l'entière responsabilité des 
obligations relatives à l'exploitation du service public d'assainissement collectif et, en particulier, l'ensemble des 
obligations fiscales notamment celles relatives à la collecte et à la déclaration de la Taxe à la Valeur Ajoutée. 

 

ARTICLE 8 – VERSEMENT DES PRODUITS DES REDEVANCES D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF PERCUS 
PAR LE DELEGATAIRE EAU POTABLE AU SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT 

 

Le Délégataire eau potable encaisse les redevances d’assainissement collectif en même temps que les sommes 
relatives à l’eau potable. 

Le Délégataire eau potable reverse au Délégataire assainissement collectif les sommes émises pour son 
compte, TVA incluse, après avoir remis le document justificatif selon le modèle établi en annexe 3 de la convention, 
comme suit : 

 Premier acompte au 1er février de l’année N dont la date d’extraction des données 
assainissement est réalisée entre le 1er janvier et le 1er février N : 

o le montant total des factures annuelles et semestrielles émises pour les parts fixes du 
1er semestre de l’année N ; 

o le montant total des factures annuelles émises pour les parts fixes du 2nd semestre de 
l’année N-1 ; 

o le montant total des factures annuelles et semestrielles émises pour les consommations 
de l’année N-1 ; 

o déduction d’un taux non recouvré de 3 % sur les factures annuelles et semestrielles ; 

o le montant total des factures intermédiaires (factures contrats, factures de résiliation, 
factures annulent et remplacent) depuis le 1er novembre de l’année N-1 ; 
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o déduction du montant total des prélèvements N-1 des abonnés mensualisés. 

 Deuxième acompte au 1er mai de l’année N dont la date d’extraction des données 
assainissement est réalisée entre le 1er avril et le 1er mai N : 

o le montant des factures intermédiaires émises (factures contrats, factures de résiliation, 
factures annulent et remplacent) depuis le 1er février de l’année N ; 

o  le montant total des prélèvements de février, mars et avril des abonnés mensualisés. 

 Troisième acompte au 1er août de l’année N dont la date d’extraction des données 
assainissement est réalisée entre le 1er juillet et le 1er août N : 

o le montant total des factures semestrielles émises pour les parts fixes du 2eme semestre 
de l’année N ; 

o le montant total des factures semestrielles émises pour les consommations du 1er 

semestre de l’année N ; 

o déduction d’un taux non recouvré de 3 % sur les factures semestrielles ; 

o le montant total des factures intermédiaires émises (factures contrats, factures de 
résiliation, factures annulent et remplacent) depuis le 1er mai de l’année N ; 

o le montant total des prélèvements de mai, juin et juillet des abonnés mensualisés. 

 Quatrième acompte au 1er novembre de l’année N dont la date d’extraction des données 
assainissement est réalisée entre le 1er octobre et le 1er novembre N :  

o le montant total des factures intermédiaires émises (factures contrats, factures de 
résiliation, factures annulent et remplacent) depuis le 1er août de l’année N ; 

o le montant total des prélèvements de août, septembre et octobre des abonnés 
mensualisés. 

 

Le Délégataire assainissement collectif est responsable d’organiser les reversements vers les Sables 
Agglomération selon les clauses du contrat de Délégation de Service Public qui les lie. 

 

 

Chaque versement d’acompte est assorti d’un état récapitulatif joint en annexe, mentionnant : 

- Le produit de la facturation des parts fixes et des parts variables en distinguant les factures cycles 
(factures de décembre et de juin) des factures intermédiaires (factures de résiliation, factures d’accès 
au service et factures annulent et remplacent), 

- Les quantités parts fixes et parts variables des factures cycles, 
- Le montant des sommes non recouvrées, 
- Les montants des mensualités prélevés. 

Cet état est transmis au Délégataire assainissement collectif, avec copie aux Sables Agglomération et à 
Vendée eau. 

Avant le 1er avril de l’année N+1, le Délégataire eau potable soumet  Sables Agglomération et au Délégataire 
assainissement collectif le Compte rendu de la facturation de l’assainissement collectif par le Délégataire eau 
potable et des reversements des produits encaissés de l’exercice N. 

 

 Solde : 

Au 1er juin de l’année N+1, après acceptation par les Sables Agglomération du Compte-rendu de la facturation de 
l’assainissement collectif soumis par le Délégataire eau potable et des reversements des produits encaissés de 
l’exercice N, le Délégataire eau potable versera le cas échéant dans les caisses du Délégataire assainissement 
collectif le solde des recettes de l’exercice N, après déduction des acomptes déjà versés pour ce même exercice. 

 

Le versement du solde est assorti d’un état récapitulatif de la facturation de l’année N (Compte-rendu de la 
facturation de l’assainissement collectif par le Délégataire eau potable) sur lequel sont clairement mentionnés : 
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 le montant facturé pour le compte du service d’assainissement avec les références du vote des 
tarifs, et le montant encaissé, 

 le nombre d’usagers raccordés au 31/12/N, 

 le volume facturé par commune, 

 le nombre de factures émises par commune et par semestre, 

 le nombre de parts fixes facturées par semestre, 

 le produit des consommations facturées par tranche de consommation, 

 l’état des sommes facturées pour l’année N et non encaissées au 1er avril de l’exercice N +1, 
présenté avec un état exhaustif des factures non recouvrées (liste nominative), 

 les sommes correspondant aux régularisations de factures des exercices antérieurs à N,  

 les sommes correspondant au recouvrement de factures non recouvrées des exercices 
antérieurs à N, 

 le montant des acomptes versés au Délégataire assainissement collectif, 

 le bilan de l’application de la Loi Warsmann et du tarif fuite Vendée Eau, 

 montant du solde à verser au Délégataire assainissement collectif. 

 

Cet état est transmis au Délégataire assainissement collectif, avec copie aux Sables Agglomération et à 
Vendée Eau. 

Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif ont le droit de vérifier la justification des 
informations mentionnées dans l’état récapitulatif transmis par le Délégataire eau potable en se faisant notamment 
communiquer les relevés de compteur ainsi que toute pièce de comptabilité et tout autre document utile.  

Les sommes non recouvrées des factures d’assainissement sont à la charge du service d’assainissement  

Le Délégataire eau potable procède à l'ouverture dans sa comptabilité d'un compte spécial "assainissement" 
permettant aux Sables Agglomération et au Délégataire assainissement collectif de contrôler le produit des 
redevances d'assainissement. 

 

Toute somme non versée à la date prévue porte intérêt au taux légal en vigueur. 

A l’échéance de la convention, le Délégataire eau potable éditera le Compte-rendu de facturation de 
l’assainissement collectif et des reversements des produits encaissés de l’exercice N au 1er avril N+1 pour le dernier 
exercice N ainsi qu’un compte-rendu de facturation de clôture au 1er avril N+2 comprenant les régularisations et les 
encaissements intervenus entre les deux Compte-rendu de facturation et reversera les sommes encaissées jusqu’au 
1er juin N+2. 
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CHAPITRE IV – PARTICIPATION AUX FRAIS DE FACTURATION 

ARTICLE 9 – PARTICIPATION AUX FRAIS DE FACTURATION DE LA REDEVANCE DE L’ASSAINISSEMENT 
COLLECTIF 

 

Vendée Eau facture annuellement, pour l’année N, au service d’assainissement sa participation pour le 
recouvrement des redevances d’assainissement collectif par le service public de l’eau potable en application de la 
présente convention à raison de 2.95 € HT (en valeur de base janvier 2020) par nombre d’usagers au 31 décembre 
de l’année N-1. 
Cette participation est révisable annuellement sur la base de l’indice définitif 00 « prix à la consommation-ensemble 
des ménages » du mois de janvier de l’année N selon la formule suivante : 
 
K= 00 N 
      00 0 
 
 

Paramètres Définition Source 
K Coefficient de révision   

OO 
Indice prix à la consommation- ensemble des ménages (Base 100 
en 2015) 

Source Moniteur des travaux 
publics 

 
Le coefficient de révision sera arrondi à 4 chiffres après la virgule. 
 
 
Vendée Eau adresse, en janvier N+1 au Délégataire assainissement collectif ou aux Sables Agglomération, 
une facture établie sur cette base. La somme correspondante est payée par le Délégataire assainissement 
collectif ou les Sables Agglomération avant le 15 mars suivant à Vendée Eau. 

Toute somme non versée à cette date porte intérêt au taux légal en vigueur. 

 

Lors d’un changement de gestion en cours d’année, le montant total des frais est divisé au prorata de la période 
concernée par opérateur (régie ou délégataire assainissement). 
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CHAPITRE V – OBLIGATIONS DES PARTIES, RESILIATION, GESTION DES DIFFERENDS ET 
LITIGES 

ARTICLE 10 – OBLIGATIONS DES PARTIES 

 

Si les données transmises aux fins d’utilisation de services comportent des données à caractère personnel, les 
parties garantissent qu’elles procèdent à l’ensemble des obligations qui leur incombent notamment au titre du 
Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD ; règlement n°2016/679) et de la loi du 6 janvier 1978 
modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. Chacune des parties s’engage à mettre en œuvre les 
moyens techniques appropriés pour assurer la sécurité des données. 

 

Chacun des signataires se réserve la possibilité de vérifier auprès de l'autre que ces obligations ont bien été 
remplies. 

Le Délégataire eau potable s’engage à respecter les modalités de la convention au même titre que le service 
assainissement. Ce dernier doit fournir les éléments nécessaires à la facturation et procéder à la vérification des 
données assainissement, notamment au travers de l’analyse du Compte-rendu de facturation de l’assainissement 
collectif par le Délégataire eau potable et des reversements des produits encaissés de l’exercice N. 

 

ARTICLE 11 – RESILIATION 

 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être 
résiliée de plein droit par les Sables Agglomération ou Vendée Eau à l’expiration d’un délai de deux mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 

La présente convention prendra fin de fait si le contrat liant Vendée Eau à son Délégataire ou les Sables 
Agglomération à son Délégataire est résilié pour quelque motif que ce soit ou si le mode de gestion du service 
d’assainissement collectif des Sables Agglomération venait à changer pour le périmètre visé par la présente 
convention. 

 

ARTICLE 12 – DIFFERENDS ET LITIGES 

 

Les contestations qui pourraient s'élever entre les parties prenantes au sujet de l'exécution et de l'interprétation des 
clauses de la présente convention seront jugées par le Tribunal compétent. 

 

 

Fait en 4 exemplaires originaux. 

 

A                            , le                         A                               , le                 

Pour Les Sables Agglomération, Pour Vendée Eau, 

Le Président, Le Président, 

Yannick MOREAU Jacky DALLET 

   

 

 

A                             , le                      A                             , le                   

Pour le Délégataire assainissement collectif, Pour le Délégataire eau potable, 
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ANNEXE 1 : Mise à jour des fichiers assainissement avant facturation 

Liste des champs contenus dans les fichiers 
 

 

Les fichiers sont échangés sous format Excel, avec une seule ligne par compteur et un seul champ par colonne. 

Les champs à renseigner sont :   
 

- Coordonnées GPS branchements AEP 
- Référence abonné 
- N° compteur 
- Nom 
- Prénom 
- N° Voie  
- Voie – ou lieu-dit 
- CP 
- Commune 
- Nom mandataire payeur 
- Adresse mandataire 
- Etat du branchement : ouvert / fermé / pas de branchement AEP 
- Etat du contrat AEP : actif / résilié / pas de contrat AEP 
- Etat du contrat assainissement : actif / résilié 
- Etat raccordement au réseau d’eaux usées : non raccordé / raccordé / raccordable non facturé 
- Date de raccordement au réseau d’eau potable : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
- Date de raccordement au réseau d’eaux usées :  _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
- Date résiliation abonnement AEP : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
- Date résiliation abonnement Assainissement : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
- Assujettissement à la redevance AELB : oui / non 
- Autre ressource : néant / puits / récupération eaux pluviales 
- Nombre de personnes au foyer 
- Date relève compteur année N-1 : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
- Index compteur année N-1 
- Consommation annuelle N-1 compteur d’eau 
- Consommation annuelle N-2 compteur d’eau 
- Consommation annuelle N-3 compteur d’eau 
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ANNEXE 2 : Dispositif tarif fuite Vendée Eau 
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Les nouvelles dispositions législatives 
pour la facturation en cas de fuites 
sur les canalisations d’eau potable après compteurs 

 
Loi n° 2011-525 du 27 mai 2012 article 2  
dite Loi Warsmann 

(article L 2224-12-4 du CGCT – partie III)  
Décret d’application n° 2012-1078 du 24 septembre 2012 

 

 

 

Les nouvelles dispositions législatives 
 
L’écrêtement de la facture d’eau potable : 
 
L’abonné, occupant un local d’habitation, n’est pas tenu au paiement de la part de la consommation d’eau potable 
excédant le double de sa consommation moyenne, s’il présente au service de l’eau potable, dans un délai d’un 
mois à compter de l’information d’augmentation anormale de sa consommation, une attestation d’une entreprise 
de plomberie indiquant qu’il a fait procéder à la réparation d’une fuite sur ses canalisations d’eau potable après 
compteur. 
 
> ne sont concernés par la loi que les locaux d’habitation (sans distinction résidence principale – résidence 

secondaire). Il est possible d’étendre ces dispositions aux locaux professionnels et aux autres consommateurs, 
avec les mêmes règles ou des conditions et mode de facturation spécifiques, par le règlement de Service. 
 

> l’attestation de l’entreprise de plomberie à produire par l’abonné doit indiquer que la fuite a été réparée et 
préciser la localisation de la fuite et la date de réparation. Si possible l’index du compteur après réparation. 
Nota : le décret ne prévoit pas le cas d’une réparation par l’abonné. 

 
> seules les fuites sur une canalisation d’eau potable après compteur (y compris les organes directs de la 

canalisation et le joint après compteur) sont visées par le dispositif de plafonnement du volume facturé ; en 
particulier les fuites dues à des appareils ménagers et des équipements sanitaires ou de chauffage, à fortiori suite 
à un robinet laissé ouvert, sont exclues. 
Il est possible de prévoir, par le règlement de Service, un dispositif complémentaire spécifique, par exemple pour 
appliquer un tarif fuite. 
 

> les textes ne font pas la distinction entre une fuite difficilement détectable (canalisation enterrée) et une fuite 
apparente (canalisation ou organe apparent). 
 

> cas particulier des logements disposant d’un puits privé : 
- la consommation annuelle peut varier suivant l’utilisation du puits 
- un nombre significatif de fortes consommations est dû à l’interconnexion entre le réseau eau potable et 

le réseau puits privé, occasionnant le remplissage du puits par l’eau potable. 
 

> Nota : le service peut procéder à tout contrôle nécessaire ; en cas d’opposition à contrôle, le service engage, 
s’il y a lieu, les procédures de recouvrement de la facture établie pour la totalité des volumes consommés. 
 

 
L’obligation d’information des abonnés : 
 
Le service d’eau potable doit informer l’abonné lorsqu’il constate une augmentation anormale de sa consommation, 
au vu du relevé de son compteur d’eau. 
 
Une augmentation du volume d’eau consommé est anormale si le volume d’eau consommé depuis le dernier relevé 
excède le double du volume d’eau moyen consommé par l’abonné ou par un ou plusieurs abonnés ayant occupé 
le local d’habitation pendant une période équivalente au cours des trois années précédentes ou, à défaut, le volume 
d’eau moyen consommé dans la zone géographique de l’abonné dans les locaux d’habitation de taille et de 
caractéristiques comparables. 
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> cette information doit être effectuée par tout moyen et au plus tard lors de l’envoi de la facture établie d’après 

le relevé du compteur ; elle doit préciser à l’abonné les démarches à effectuer pour bénéficier de l’écrêtement 
de la facture 

 
Les conséquences pour la facturation de l’eau potable : 
 
Dans le cas d’une consommation d’eau potable pour un local d’habitation, excédent le double de la consommation 
annuelle moyenne suite à une fuite sur une canalisation d’eau potable après compteur, pour laquelle l’abonné 
produit les justificatifs demandés dans un délai de 1 mois, à compter de l’information donnée par le service de l’eau 
potable. 
 
Le Service de l’eau potable rectifie sa facture en faveur de l’abonné : 

- partie « eau potable » : écrêtement du volume facturé à 2 fois la consommation moyenne habituelle  
(2 x Vm) ; volume facturé au tarif ordinaire 1,08 €/m³. Abandon des m³ au-delà du volume facturé. 

- partie « assainissement collectif » : le volume d’eau potable imputable aux fuites d’eau sur la canalisation 
après compteur n’entre pas compte dans le calcul de la redevance d’assainissement, s’il est perdu dans 
le sol, puisqu’il ne rejoint pas le réseau de collecte des eaux usées (article R 2224-19-2 du CGCT). 
Soit facturation du volume de consommation moyenne annuelle (Vm). 

- parties « redevances AELB » : elles sont calculées en tenant compte de la consommation facturée, soit : 
 redevance pollution = V eau potable, soit 2 fois Vm 
 redevance modernisation réseaux de collecte = V assainissement, soit 1 fois Vm. 

 
 

Le cas des fuites non visées par la règlementation  
 
 

> d’une part les fuites dans un local d’habitation qui ne concernent pas une canalisation d’eau potable  
fuites dues à des appareils ménagers, à des équipements sanitaires ou de chauffage, robinet laissé ouvert, 
etc … (ce sont probablement les cas les plus fréquents). 
 

> d’autre part, toutes les fuites qui ne concernent pas un local d’habitation (le législateur a considéré qu’il 
s’agit alors de professionnels qui doivent normalement mieux maîtriser leur consommation d’eau que de 
simples particuliers). 

 
> pour tous ces cas, Vendée Eau a décidé de maintenir le dispositif du tarif fuite, qui était appliqué avant la 

parution de la Loi Warsmann, pour les volumes de consommation excédant le double de la consommation 
moyenne (voir dispositions ci-dessous) 
 

> attention : pour la redevance d’assainissement collectif la règle actuelle est en général (décision des 
communes) de ne pas la facturer pour les volumes de fuite acceptés par Vendée Eau. Lorsque l’eau s’est 
écoulée dans le réseau de collecte EU (fuites WC, robinets, etc …), la redevance devrait pourtant être 
facturée au tarif ordinaire ou à un tarif spécifique. 

 
Les dispositions appliquées par Vendée Eau 
 

 application du tarif fuites lorsque la consommation de l’année de fuite est supérieure au double de la 
consommation moyenne habituelle. 

 
 information de l’abonné par l’exploitant après la relève de compteur, lorsque la consommation est supérieure 

au double de la consommation habituelle. 
 

 justificatif de réparation de la fuite (facture plombier, attestation de réparation par soi-même), attestation d’un 
robinet laissé ouvert. 
 

 consommation moyenne habituelle : tarif ordinaire 1,08 €/m³  
volume de fuite : tarif fuites 0,54 €/m³ 
plafonnement du volume de fuite à 1 000 m³ pour les consommations inférieures à 300 m³ et à 10 000 m³ pour les 
consommations supérieures 
 

Nota : tous les dossiers avec un volume de fuite supérieur à 1 000 m3, font l’objet d’une instruction et d’une validation 

préalable de Vendée Eau, quelle que soit le résultat de l’instruction préalable. 

     
 

La Roche sur Yon, le 16 mars 2016 
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ANNEXE 3 : Etat justificatif des acomptes 

 

 
 

 

Etat récapitulatif des acomptes Exercice N
QTE HT TVA TTC

Factures décembre N-1 part fixe 1er semestre  N

part fixe

consommations N

part fixe

consommations N

part fixe 2nd semestre N
consommations

part fixe

consommations N

part fixe

consommations N

part fixe 2nd semestre N
consommations N

part fixe

consommations N

Mensualisations 

Total acompte n°2 du 1er mai N
Acompte n°3 du 1er août  N 

Factures juin N

Acompte n°1 du 1er février N- Recettes de l' Exercice N

Déduction d'un taux non recouvré de 3 %

Factures intermédiaires

Total acompte n°1 du 1er février N
Acompte n°2 du 1er mai  N 

Factures intermédiaires émises

Mensualisations 

Total acompte n°4 du 1er novembre N

Acompte n°5 du 1er février  N+1

Factures décembre N

Déduction d'un taux non recouvré de 3 %

Factures intermédiaires

Mensualisations 

Total acompte n°3 du 1er août N
Acompte n°4 du 1er novembre N 

Factures intermédiaires

Déduction d'un taux non recouvré de 3 %

Factures intermédiaires

Déduction des mensualisations prélevées en N au 01-02-N+1 (-)

Total acompte n°5 du 1er février N+1

TOTAL
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Convention n° VE-03-06-2023 pour la facturation et le recouvrement  

de la redevance d’assainissement  

relative à la gestion du service d’assainissement collectif  

des Sables Agglomération sur le territoire de la commune de Sainte Foy par 
le service public de distribution d’eau potable, Vendée Eau 

 

 

 
Entre les Soussignés :  
 

- Monsieur Jacky DALLET, agissant en qualité de Président de Vendée Eau, en vertu de la délibération     
n°  2020VEE02CS03 du 24 septembre 2020, 

ci-après désigné par les termes Vendée Eau, 

 

- Et  la Société d’Exploitation des Eaux Veolia Vendée dont le siège social est à 2 Impasse Louis Mazetier 
– Parc Eco 85 – 85000 LA ROCHE SUR YON immatriculée au registre du Commerce et des Sociétés de 
LA ROCHE SUR YON sous le numéro 817 493 158 R.C.S intervenant en tant que délégataire de          
Vendée Eau sur le secteur de Olonnes et Talmondais selon le contrat n° 12SD03DSP3 conclu en date du                         
8 décembre 2011, représentée par Madame Mélina GILBERT agissant en qualité de Directrice Société 
Locale en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués, 

d’une part, 

ci-après désigné par les termes Délégataire eau potable, 

 

- Monsieur Yannick MOREAU agissant en qualité de Président des Sables Agglomération en vertu de la 
délibération n°                                  du                                , 

 

ci-après désigné par les termes Sables Agglomération, 

 

- Et la société VEOLIA- Compagnie Générale des Eaux, dont le siège social est à 21 rue la Boétie- 75008 
PARIS, immatriculée au registre du Commerce et des Sociétés de NANTERRE sous le numéro 572 025 
526, intervenant en tant que délégataire des Sables Agglomération selon le contrat n°                          conclu 
en date du                      , représentée par Monsieur Fabien BOUDAUD agissant en qualité de Responsable 
Territoire en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués,  

ci-après désigné par les termes Délégataire assainissement collectif, 

d’autre part, 
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Vu les articles R 2224-19-1 à R 2224-19-11 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

IL A D’ABORD ETE EXPOSE : 

 

La redevance d'assainissement collectif est généralement assise sur le volume d'eau prélevé par les usagers sur le 
réseau de distribution publique d’eau potable pour les usagers raccordés au réseau public d’assainissement collectif. 

Selon les dispositions du contrat conclu par Vendée Eau pour la délégation du service public de distribution d’eau 
potable du secteur Olonnes et Talmondais (délibération n° n° 2011VEE02CS07 du 18 novembre 2011), le 
Délégataire eau potable est tenu d’assurer la facturation et le recouvrement de la redevance d’assainissement 
pour le compte des Collectivités compétentes en assainissement collectif, et qui en font la demande, intervenant sur 
un périmètre géographique inclus en tout ou partie sur celui de la délégation. Ce recouvrement inclut les redevances 
de l’Agence de l’Eau Loire Bretagne, ainsi que les droits et taxes que cette redevance supporte. 

Les charges de facturation et de recouvrement des services d’assainissement, ainsi que l’ensemble de la gestion 
(traitement de l’ensemble des contacts clients, mise à jour des bases de données, gestion des reversements des 
surtaxes encaissés, production des décomptes annuels, etc…) liée à cette facturation, sont supportées par le service 
public de distribution d’eau potable. Ces prestations ne donnent lieu à aucune rémunération complémentaire 
provenant des services d’assainissement directement au Délégataire eau potable. 

 

Les parties s’étant mises d’accord sur les conditions de cette prestation, 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
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CHAPITRE I – DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

 

En application des dispositions des articles R 2224-19-1 à 11 du Code Général des Collectivités Territoriales et 
L 1331-8 du Code de la Santé Publique,  les Sables Agglomération, a par délibération institué une redevance ainsi 
qu'une taxe d’assainissement collectif. Par ailleurs, en application de l’article R 2224-19-7 du CGCT, les Sables 
Agglomération a souhaité que le recouvrement des redevances soit effectué sur la même facture que celle du 
service de distribution publique d'eau potable. 

 

La présente convention fixe les conditions générales de recouvrement des redevances d'assainissement 
par le service public de l’eau potable pour le compte des Sables Agglomération sur le territoire de la 
commune de Sainte Foy. Sont exclues du champ d’application de la présente convention :  

- la prestation de facturation des taxes d’assainissement, correspondant à la somme instituée par les 
Sables Agglomération pour les branchements raccordables non raccordés, 

- la prestation de facturation de la redevance aux industriels appliquée avec coefficient de correction 
ou forfait,  

- la prestation de diffusion en nombre du règlement de service de l’assainissement collectif. 

 

Cas particulier : dans le cas où un sous-compteur privé est installé pour compter ou décompter des volumes devant 
être assujettis ou non à la redevance assainissement et/ou agence de l’eau, l’index dudit compteur est transmis au 
Délégataire eau potable par le Délégataire assainissement collectif, qui informe également des modalités de 
calcul. Si l’index du compteur et les modalités de calcul ne sont pas transmis au Délégataire eau potable, ce dernier 
facture la totalité des volumes passés au compteur du service public d’eau potable. 

 

A cet effet, les parties s'accordent sur les définitions suivantes pour l'application de la présente convention : 

 service d’eau potable : représenté par Vendée Eau et le Délégataire eau potable, 
 service d’assainissement collectif : représenté par les Sables Agglomération et le Délégataire 

assainissement collectif, 
 branchement eau potable de référence : branchement eau potable utilisé pour établir le volume facturé, 
 branchement assainissement : dispositif raccordant la boîte de raccordement à la canalisation publique 

d'assainissement. Le branchement assainissement peut présenter les caractéristiques suivantes : 

 Le branchement raccordé : les installations privées sont raccordées (conformément à la 
réglementation) à la boite de raccordement, 

 Le branchement raccordable : les installations privées ne sont pas raccordées ou sont mal 
raccordées (raccordement non conforme à la réglementation) à la boite de raccordement,  

 Le branchement non raccordé autorisé : les installations privées ne sont pas raccordées à la boite 
de raccordement par autorisation des Sables Agglomération; 

 date de mise en service : date à partir de laquelle le client est redevable de la redevance d'assainissement, 
c'est-à-dire, date à laquelle le branchement est raccordé ou date de mise en conformité du branchement, 

 redevance d'assainissement : correspond à la part collectivité, la part fermière ainsi qu'à la TVA perçues 
en contrepartie du service de l'assainissement pour les branchements raccordés, 

 SI : Système d'Information de gestion clientèle. 

La redevance d’assainissement relative à la gestion du service d'assainissement collectif des Sables 
Agglomération sera portée de façon distincte sur les factures établies par le Délégataire eau potable pour la 
fourniture de l’eau potable. 
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ARTICLE 2 – DUREE DE LA CONVENTION ET ENTREE EN VIGUEUR 

La présente convention prend effet à sa notification aux différentes parties prenantes et est mise en œuvre pour la 
facturation 2022. Elle prendra fin le 31 décembre 2023, correspondant à l’échéance du contrat (eau potable ou 
assainissement) arrivant à terme le premier, c’est-à-dire l’échéance du contrat n°                         conclu entre la 
_____________ et ____________ en vigueur à la signature de la présente convention. 
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CHAPITRE II – DISPOSITIONS RELATIVES A LA GESTION DES ABONNES ET DE LEUR CONTRAT 

ARTICLE 3 – ABONNES REDEVABLES 

 

La présente convention fixe les conditions générales de recouvrement des redevances d'assainissement pour les 
usagers du service d’assainissement collectif disposant d'un branchement assainissement dit "standard", à savoir : 

 ayant un branchement assainissement raccordé (avec un branchement eau potable de référence géré par 
le Délégataire eau potable et/ou avec une alimentation en eau à partir d’une autre ressource que celle du 
réseau public d’eau potable), 

 ayant la même périodicité de facturation que celle applicable pour l'eau potable. 

 

Les Sables Agglomération charge le service d’eau, qui l'accepte, de recouvrer pour son compte les redevances 
d'assainissement des usagers redevables disposant d'un branchement assainissement standard aux conditions 
suivantes.  

 

Dans les immeubles collectifs d'habitation ou les ensembles immobiliers de logements, un branchement eau potable 
de référence dessert l'ensemble des abonnés individuels de l'immeuble et les factures sont établies sur la base des 
volumes d'eau enregistrés aux compteurs individuels et au compteur général d'immeuble. En ce cas, à une même 
adresse de branchement sont associés plusieurs abonnés redevables des redevances d’assainissement. 

 

En application de l’article R 2224-19-2, dans le cas où une partie de la consommation d'un usager peut être exonérée 
de la redevance pour non-retour au système d’assainissement (arrosage, irrigation…), la redevance s'applique à la 
totalité de sa consommation prélevée sur la distribution publique, sauf s'il dispose d'un comptage spécifique 
permettant de mesurer les consommations exonérées (voir cas particulier ARTICLE 1). 

 

ARTICLE 4 - GESTION DES ABONNES REDEVABLES 

 

A l'entrée en vigueur de la présente convention le Délégataire eau potable communique aux Sables 
Agglomération et au Délégataire assainissement collectif, les données en sa possession relatives au service de 
l'assainissement collectif. 

Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif sont seuls responsables de l’établissement 
de la liste des abonnés redevables, à cet effet, ils se chargent de collecter les données de chaque branchement 
assainissement standard à intégrer dans le SI, à savoir : 

- adresse desservie 

- nom et adresse de l’abonné 

- caractéristiques du branchement assainissement (raccordé, raccordable, non raccordé autorisé) 

- date de mise en service du branchement assainissement 

- index du compteur d'eau à la date d'assujettissement ou à la date de mise en service. A ce titre, les Sables 
Agglomération et le Délégataire assainissement collectif sont habilités à relever l'index du compteur d'eau. 

 

Le Délégataire assainissement collectif communique, en dehors de la procédure des échanges de données 
décrite ci-dessous,  au plus une fois par mois au Délégataire eau potable les données mises à jour par ses soins, 
la transmission des données s'effectue par échange sécurisé sous format Excel ou équivalent. 

 

Chaque année, les échanges et validation des fichiers qui servent de base à la facturation de l’assainissement par 
le Délégataire eau potable sont réalisés selon les modalités suivantes :  
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- le Délégataire eau potable transmet au Délégataire assainissement collectif et aux Sables Agglomération, 
à fréquence semestrielle, la liste des abonnés du service d’assainissement collectif mise à jour suite à la 
facturation semestrielle précédente. Les dates de transmission des fichiers sont fixées respectivement pour la 
facturation de juin et la facturation de décembre, au 20 février et au 20 août précédant la facturation ; 

- le Délégataire eau potable met à jour le fichier en intégrant  les abonnés résiliés dans l’année et les nouveaux 
abonnés du service d’eau potable ; 

- le Délégataire assainissement collectif et les Sables Agglomération ont la responsabilité de la 
vérification et de la validation des données et de préciser les abonnés nouvellement raccordés au réseau 
d’assainissement ; 

- pour les abonnés disposant d’une autre ressource que celle du réseau public de distribution d’eau potable, le 
Délégataire assainissement collectif et  les Sables Agglomération renseignent les champs nécessaires à 
la facturation du « forfait autre ressource » (généralement appelé « forfait puits ») : volume unitaire et nombre 
de personnes au foyer ; 

- le Délégataire assainissement collectif transmet ensuite au Délégataire eau potable, avec copie aux Sables 
Agglomération et à Vendée Eau, le fichier mis à jour respectivement avant le 30 avril et le 31 octobre ; à défaut, 
le Délégataire eau potable ne pourra pas prendre en compte les modifications pour la facturation suivante. 

Les fichiers échangés contiennent au minimum les informations indiquées en Annexe 1 de la présente convention. 
La transmission des données s'effectue par échange sécurisé sous format Excel ou équivalent. 

 

ARTICLE 5 - GESTION DES CONTRATS DES ABONNES REDEVABLES 

5.1 Nouveau branchement assainissement 

 

Lors de la réalisation d'un nouveau branchement assainissement, le Délégataire assainissement collectif est 
responsable de la collecte des données relatives au branchement ainsi que de l'information de l’abonné. 

 

Toutefois, le Délégataire eau potable est tenu, lors de la demande d'un devis pour la réalisation d'un nouveau 
branchement d'eau potable, d'informer par écrit le demandeur dès que possible et au plus tard à l'établissement du 
devis de la nécessité de prendre contact avec le Délégataire assainissement collectif pour l'évacuation de ses 
eaux usées. 

 

 

Cas particulier des nouveaux raccordés au réseau d’assainissement :  

Les nouveaux raccordés, connus par le Délégataire assainissement collectif après le 1er mai ou le 1er novembre 
mais avant les cycles de facturation de juin ou de décembre, seront facturés au semestre suivant rétroactivement 
par le Délégataire eau potable. Ceux connus par le Délégataire assainissement collectif et transmis avant ces 
dates via le fichier d’échange au Délégataire eau potable seront facturés dès la facture semestrielle suivante. 

Le Délégataire assainissement collectif indique au Délégataire eau potable la date de raccordement et l’index 
à la date de raccordement ou à défaut le mode de calcul (au prorata) pour établir la facture. 

 

 

Cas des nouveaux branchements :  

Le Délégataire eau potable facture l’assainissement collectif à l’abonné, dès que celui-ci demande l’ouverture de 
son branchement d’eau potable sauf si mention expresse de l’abonné ou du service de l’assainissement qu’il n’y a 
pas raccordement au réseau d’assainissement. Dans ce dernier cas, c’est au service d’assainissement d’indiquer 
dans les mises à jour des fichiers à partir de quelle date l’abonnement doit débuter (voir-ci-dessus) ou au service 
d’eau potable si l’abonné se déclare auprès de celui-ci directement. 
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Par ailleurs, le Délégataire eau potable fournit la liste des nouveaux branchements eau potable avec leur date de 
mise en service de l’année N-1 au moment de l’envoi du fichier abonnés au 20 février N, dans un fichier indépendant. 

 

5.2 Branchement assainissement existant 

 

Pour un branchement assainissement existant dont les données sont déjà gérées dans son système d’information 
et dans le cadre d’une demande d’abonnement au service d’eau potable, le Délégataire eau potable est autorisé 
à adresser au nouveau client du service de l'eau une première facture, dite "facture d’accès au service", faisant 
apparaître la redevance d'assainissement et valant à la fois souscription des contrats d'abonnement au service de 
l'eau et de déversement au service de l’assainissement. 

 

Les Sables Agglomération ou le Délégataire assainissement collectif peuvent demander, au plus une fois par 
mois, au Délégataire eau potable les données mises à jour concernant chaque branchement assainissement ayant 
fait l'objet d'une facture d’accès au service, la transmission des données s'effectue par échange sécurisé (fichier 
électronique sous format Excel ou équivalent). 

 

A chaque nouvelle facture d’accès au service, les conditions et références de l’assainissement collectif (règlement 
du service d’assainissement, tarifs, …) seront transmises par le Délégataire eau potable à l’abonné. Les 
exemplaires papier sont fournis par le Délégataire assainissement collectif au Délégataire eau potable avant le 
31 janvier, sur la base du nombre de nouveaux contrats établis l’année précédente. 

 

A la résiliation du contrat d'abonnement au service de l'eau, le Délégataire eau potable émet une facture d'arrêt de 
compte tant pour le service de l'eau que pour celui de l'assainissement.  
Pour les abonnés disposant d’une autre ressource, en cas de demande de résiliation du contrat de fourniture d’eau 
potable, le Délégataire eau potable vérifie auprès de l’abonné si celui-ci quitte son logement, dans ce cas il résilie 
également l’assainissement. Dans le cas contraire, la facturation de l’assainissement est maintenue, Le service 
d’assainissement est en charge de vérifier si l’abonné est resté sur place ou non. 
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CHAPITRE III – FACTURATION DU SERVICE AUX ABONNES 

ARTICLE 6 – FACTURATION DES REDEVANCES D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

 

6.1 Règles de facturation générales 

 

La prestation concerne :  

- l’émission des factures : factures d’accès au service, arrêt de compte, factures semestrielles, factures 
annuelles, rectification de factures, 

- le recouvrement non contentieux des factures selon la procédure de relance fixée par Vendée Eau (voir 
article 7 de la convention), 

- la gestion des réclamations, des litiges, des impayés, 
- la gestion des tarifs fuite, 
- la gestion des dossiers de surendettement personnel et de redressement judiciaire et liquidation 

judiciaire. 

 

Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif sont seuls responsables du calcul et de la 
transmission des tarifs. Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif notifient par écrit, 
au plus tard un mois avant la date de chaque facturation, soit avant le 15 mai ou le 15 novembre, au Délégataire 
eau potable les tarifs à appliquer et les délibérations correspondantes (tarifs des redevances de l’assainissement 
collectif et tarif du forfait puits). Si le Délégataire eau potable ne reçoit pas les données dans ce délai, il procède à 
une relance par écrit avec copie à Vendée Eau. En l’absence de notification faite au Délégataire eau potable dans 
les 8 jours suivant la relance, celui-ci reconduit les tarifs fixés pour la période de consommation précédente. 

Si un retard dans la transmission, du service d’assainissement au Délégataire eau potable, des tarifs de 
l’assainissement devait entraîner une régularisation, celle-ci ne serait prise en compte que sur la facturation du 
semestre suivant. Pour les mêmes raisons, si une facturation spécifique décalée devait être réalisée, son coût serait 
intégralement à la charge du service d’assainissement. 

Le Délégataire eau potable n’a, en aucun cas, à établir une facturation provisoire ni une facturation spéciale ou 
hors des délais fixés ci-dessous pour les redevances d’assainissement collectif. Le service d’eau potable 
n’acceptera en aucun cas de décaler au-delà du 30 juin ou du 31 décembre la date de facturation, quels que soient 
les motifs invoqués par le service d’assainissement. 

 

Si une erreur de facturation était causée par le service d’eau potable, la nouvelle prestation de facturation serait 
prise en charge intégralement par celui-ci. A l’inverse, si une erreur de facturation était causée par le service 
d’assainissement, la nouvelle prestation de facturation serait prise en charge financièrement intégralement par celui-
ci. 

 

Le Délégataire eau potable calcule le montant de la redevance, due par l’abonné au titre de l’assainissement 
collectif. Elle porte ce montant sur la même facture que celle afférente aux sommes dues au titre de la fourniture 
d’eau potable mais séparément de ces sommes, conformément à la réglementation. Elle fait figurer les coordonnées 
(adresse et n° de téléphone) du point d'accueil des Sables Agglomération et du Délégataire assainissement 
collectif. Elle met en recouvrement les factures ainsi complétées. En aucun cas, les sommes facturées pour l’eau 
potable et pour l’assainissement ne pourront être portées sur deux factures distinctes. 

En cas de changement de mode de gestion (passage en gestion directe) ou de Délégataire assainissement 
collectif, pour les cycles de facturation précédant ou suivant ce changement, le Délégataire eau potable émet les 
factures selon les règles habituelles précisées ci-avant. Le service d’assainissement collectif fait son affaire de l’eau 
en compteur entre le Délégataire assainissement sortant et le nouvel opérateur (Régie ou Délégataire 
assainissement entrant). Le Délégataire eau potable transmet les informations contextuelles dont il a connaissance 
au 31 décembre, sur le nombre d’usagers et les volumes facturés aux Sables Agglomération qui  est responsable 
de la répartition des montants entre les différents opérateurs. 

A la date de signature de la présente convention, les périodes de facturation sont les suivantes :  

- Abonnés Tarifs bleu :  
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La périodicité des factures est semestrielle pour les abonnés ordinaires. Les factures sont exigibles soit à compter 
du 1er juillet, soit à compter du 1er janvier et sont payables au plus tard dans un délai de quinze jours. Sur les secteurs 
pour lesquels Vendée Eau a déployé un système de radio relève des compteurs d’eau, les factures semestrielles 
sont établies sur la base des relevés de compteurs aux 1er mai et 1er novembre de chaque année. Sur les secteurs 
ou le déploiement de la radio relève n’est pas réalisé ou pas terminé, la facture semestrielle de juin est établie sur 
une estimation de la consommation (50 % de la consommation de l’année précédente) et la facture de décembre 
présente le solde de la consommation calculé à partir de la relève du compteur, effectuée entre le 15 octobre et le 
15 décembre de l’année N.  

Les dates de facturation aux abonnés sont les suivantes : 

o entre le 15 et le 30 juin ; 

o entre le 15 et le 31 décembre. 

 

- Abonnés « tarif Jaune » et « tarif Vert » 

Pour les autres catégories d’abonnement, la périodicité des factures est définie dans les contrats d’abonnement.  

Le délai d’envoi de la première facture et de la dernière facture est de 15 jours maximum à partir de la date 
d’abonnement ou de la réception de la demande de résiliation de l’abonnement par l’abonné. 

 

En cas de modification de ces périodes, le Délégataire eau potable informe Sables Agglomération et le 
Délégataire assainissement collectif dans les meilleurs délais. 

 

6.2 Règles de facturation spécifiques 

 

Pour les cas particuliers de facturation suivant, les Sables Agglomération demande au Délégataire eau potable 
d’appliquer les règles de facturation selon le choix qu’elle précise ci-dessous :  

 
Cas des abonnés disposant d’une autre ressource :  
 
Pour les abonnés disposant d’un branchement d’eau potable et d’une autre ressource (puits, récupération eau 
pluviale, etc.), les Sables Agglomération décide de facturer : 
 
 le volume annuel correspondant au plus grand des volumes entre le volume calculé à partir du forfait puits et le 
volume mesuré par le compteur d’eau (règle généralement appliquée) 
 
Nota : la facturation du volume calculé à partir du forfait puits nécessite que les Sables Agglomération transmette 
au Délégataire eau potable la délibération indiquant quel volume unitaire par personne au foyer doit être utilisé 
pour le calcul du forfait puits. Le nombre de personnes au foyer est également transmis par le service 
d’assainissement au Délégataire eau potable dans le cadre de la mise à jour annuelle des fichiers. 
 
ou  
 
 le volume annuel correspondant au volume mesuré par le compteur d’eau uniquement 
 
ou 
 
 autre règle à préciser : ______________________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________________________ 
 
Nota : en juin, la facturation est basée sur la moitié du volume facturé en décembre N-1 pour le forfait puits et le 
volume AEP sur le secteurs ou le déploiement de la radio-relève n’est pas réalisé ou terminé. 
 
 
 
 
 
 

3525



Page 10 sur 21 
 

Facturation des immeubles et ensembles collectifs sans compteurs individuels pour les logements 
 
Dans le cas des immeubles et ensembles collectifs sans compteurs individuels pour les logements, Vendée Eau 
facture pour la part eau potable N+1 abonnements, N étant le nombre de logements, 1 étant le compteur général 
de l’immeuble. 
 
Pour les immeubles et ensembles collectifs sans compteurs individuels pour les logements, les Sables 
Agglomération décide de facturer au compteur général : 
 
 
 N abonnements, N étant le nombre de logements  
Nota : pour pouvoir facturer N abonnements pour la part assainissement collectif, cela nécessite que cette 
disposition soit inscrite dans le règlement du service assainissement.  
 
ou  
 
 1 abonnement unique, 
 
ou 
 
 autre règle à préciser : ______________________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________________________ 
 
 
Facturation par tranches de consommation – cas des immeubles collectifs sans compteurs individuels 
 
Certaines collectivités ont voté des tarifs comprenant des tranches de consommation pour la part variable. Dans le 
cas de la facturation des immeubles collectifs sans compteurs individuels pour les logements, l’intégralité des 
volumes est facturée au compteur général de l’immeuble.  
 
Pour la facturation des volumes avec tranches tarifaires, les Sables Agglomération décide : 
 
 d’affecter aux bornes des tranches de consommation un coefficient multiplicateur égal au nombre de logements 
de l’immeuble, soit par exemple s’il existe 2 tranches : les volumes facturés au tarif de la tranche n°1 correspondent 
au nombre de logements de l’immeuble multiplié par le volume de la tranche 1, les volumes excédentaires sont 
facturés au tarif de la tranche n°2 (règle généralement appliquée), 
 
ou 
 
 d’appliquer les tranches de consommation sur la totalité des volumes sans coefficient multiplicateur, 
 
 
 autre mode de calcul à préciser : ______________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________________________ 
 
  Sans objet 

 

Facturation du tarif fuite 
 

L'article R.2224-19-2 du CGCT stipule que "la partie variable de la redevance assainissement est déterminée en 
fonction du volume d'eau prélevé par l'usager sur le réseau public de distribution ou sur toute autre ressource, dont 
l'usage génère le rejet d'une eau usée collectée par le service d'assainissement. ».  

Aussi, si la nature de la fuite justifie que le volume de la fuite n’a pas été déversé dans le réseau d’assainissement 
collectif, alors la règle pour l’assainissement collectif consiste à facturer une fois le volume moyen (définition du 
volume moyen selon les dispositions de la Loi Warsmann) et d’abandonner les volumes supplémentaires. Les 
dispositions de la Loi Warsmann rentrent dans ce cadre règlementaire. 

Le Délégataire eau potable applique les dispositions réglementaires de la Loi Warsmann et de l’article R.2224-19-
2 du CGCT pour l’application du tarif fuite, ces dispositions sont automatiquement appliquées pour la part eau 
potable et la part collecte et traitement des eaux usées. 
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Pour mémoire, en supplément du dispositif Warsmann, Vendée Eau demande au Délégataire eau potable 
d’appliquer un dispositif tarif fuite complémentaire sur la part eau potable pour les abonnés ne pouvant pas en 
bénéficier. Les conditions d’application de ce dispositif spécifique sont détaillées en Annexe 2. 

Lorsque les dispositions de la Loi Warsmann ne peuvent s’appliquer, les Sables Agglomération décide : 

 

 d’autoriser à appliquer le dispositif tarif fuite complémentaire pour la part assainissement suite à l’instruction du 
dossier par le Délégataire Eau Potable ou par Vendée Eau, sous réserve que les conditions d’application soient 
réunies ; la règle pour l’assainissement consiste à ne facturer qu’une fois le volume moyen et d’abandonner les 
volumes supplémentaires, même lorsque le volume de fuite a été déversé au réseau d’assainissement collectif. 

 
Ou  
 
 de ne pas autoriser à appliquer le dispositif tarif fuite complémentaire pour la part assainissement; la règle pour 
l’assainissement consiste à facturer tous les volumes passés au compteur au tarif normal si les volumes de fuite ont 
été déversés au réseau. 

 

Nota : le Délégataire eau potable instruit tous les dossiers dont le volume de fuite est inférieur à 1000 m3, tous les 
dossiers d’un volume supérieur sont visés par Vendée eau ; un rapport annuel d’application des tarifs fuite (dispositif 
Loi Warsmann et dispositif complémentaire) est établi par le Délégataire eau potable. 

 

ARTICLE 7 – IMPAYES, RECOUVREMENTS, ET INSTRUCTION DES LITIGES 

 

En aucun cas, le Délégataire eau potable ou Vendée Eau ne peuvent être tenus pour responsables vis-à-vis des 
Sables Agglomération et du Délégataire assainissement collectif du non-paiement des redevances 
d'assainissement collectif. 

Le Délégataire eau potable assure le recouvrement des factures selon la procédure de relance fixée par Vendée 
Eau: 

 1ère relance : courrier simple à J+15 jours (J = date d’exigibilité de la facture) 
 2ème relance : courrier simple à J+30 jours 
 3ème relance : courrier recommandé avec accusé de réception à J+45 jours 
 4ème relance : Enquête terrain ou coupure d’eau 

 
Dans l’élaboration du Compte-rendu de facturation annuelle du Délégataire eau potable, il existe deux notions 
d’impayé :  

- Les sommes en cours de recouvrement : les créances qui n’ont pas fait l’objet d’un cycle de relance complet,  
- Les sommes non recouvrées :  les créances qui ont fait l’objet d’un cycle de relance complet sans avoir été 

recouvrées. 
 

Après avoir usé des moyens mis à sa disposition par le règlement du Service de l’eau potable selon la procédure 
détaillée ci-dessus, à l'exclusion des procédures contentieuses, le Délégataire eau potable établit et adresse aux 
Sables Agglomération et au Délégataire assainissement collectif un état nominatif  des sommes non 
recouvrées. Cet état nominatif des sommes non recouvrées est élaboré au minimum une fois par an, au moment 
de l’édition du Compte-rendu de la facturation de l’assainissement collectif par le Délégataire eau potable et des 
reversements des produits encaissés de l’exercice N, soit au 1er avril N+1.  

 

Le Délégataire eau potable doit pouvoir transmettre l’ensemble des justificatifs (factures, lettre de relance) au  
service assainissement. 

En cas de paiement partiel, à l’exception d’une demande spécifique de l’abonné et à l’exception des aides versées 
par le Fond de Solidarité Logement qui sont affectées en totalité à la part eau potable, le montant du règlement est 
imputé au prorata des redevances facturées.  
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Il appartient au service assainissement d’appliquer, concernant les redevances, les mesures prévues à l’article R 
2224-19-9 du CGCT. 

 

Si le Délégataire eau potable parvient à encaisser ultérieurement une somme figurant à cet état des sommes non 
recouvrées, il doit en informer les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif dans le mois 
de l’encaissement. Les sommes ainsi encaissées avec retard ainsi que les pénalités éventuelles, sont ajoutées par 
le Délégataire eau potable au versement du Compte-rendu de la facturation de l’assainissement collectif par le 
Délégataire eau potable suivant, dans les sommes facturées des régularisations. Charge au service 
assainissement de régulariser la situation administrative si un titre de recettes a été émis par celui-ci. 

Si le Délégataire eau potable annule et remplace une facture figurant dans un état sommes non recouvrées , il doit 
en informer les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif dans le mois qui suit l’édition 
de la facture afin qu’il n’y ait pas de recouvrement contentieux de la facture.  

Toutes les réclamations ou demandes d’explications directement relatives au service de l'assainissement 
présentées par les abonnés sont instruites et traitées par les Sables Agglomération et le Délégataire 
assainissement collectif. En cas de réception d'une réclamation de ce type par le Délégataire eau potable (ou 
Vendée Eau), celui-ci informe l’abonné des coordonnées des Sables Agglomération et le Délégataire 
assainissement collectif et transmet sans délai aux Sables Agglomération et au Délégataire assainissement 
collectif toutes les correspondances relatives au service de l'assainissement (demandes d'informations, 
réclamations, contestations…) qui lui sont le cas échéant adressées. 

Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif informent par écrit le Délégataire eau 
potable et Vendée Eau des décisions qu’ils sont amenés à prendre en matière de dégrèvement ponctuel sur le 
montant de la redevance due par certains clients et lui indique la nature et le montant des régularisations à effectuer.  

 

Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif garantissent Vendée Eau et le Délégataire 
eau potable contre tout recours qui serait exercé à leur encontre par des clients du service de l'assainissement, à 
l'exception d'un manquement aux obligations qui leur incombent au titre de la présente convention. 

Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif conservent l'entière responsabilité des 
obligations relatives à l'exploitation du service public d'assainissement collectif et, en particulier, l'ensemble des 
obligations fiscales notamment celles relatives à la collecte et à la déclaration de la Taxe à la Valeur Ajoutée. 

 

ARTICLE 8 – VERSEMENT DES PRODUITS DES REDEVANCES D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF PERCUS 
PAR LE DELEGATAIRE EAU POTABLE AU SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT 

 

Le Délégataire eau potable encaisse les redevances d’assainissement collectif en même temps que les sommes 
relatives à l’eau potable. 

Le Délégataire eau potable reverse au Délégataire assainissement collectif les sommes émises pour son 
compte, TVA incluse, après avoir remis le document justificatif selon le modèle établi en annexe 3 de la convention, 
comme suit : 

 Premier acompte au 1er février de l’année N dont la date d’extraction des données 
assainissement est réalisée entre le 1er janvier et le 1er février N : 

o le montant total des factures annuelles et semestrielles émises pour les parts fixes du 
1er semestre de l’année N ; 

o le montant total des factures annuelles émises pour les parts fixes du 2nd semestre de 
l’année N-1 ; 

o le montant total des factures annuelles et semestrielles émises pour les consommations 
de l’année N-1 ; 

o déduction d’un taux non recouvré de 3 % sur les factures annuelles et semestrielles ; 

o le montant total des factures intermédiaires (factures contrats, factures de résiliation, 
factures annulent et remplacent) depuis le 1er novembre de l’année N-1 ; 
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o déduction du montant total des prélèvements N-1 des abonnés mensualisés. 

 Deuxième acompte au 1er mai de l’année N dont la date d’extraction des données 
assainissement est réalisée entre le 1er avril et le 1er mai N : 

o le montant des factures intermédiaires émises (factures contrats, factures de résiliation, 
factures annulent et remplacent) depuis le 1er février de l’année N ; 

o  le montant total des prélèvements de février, mars et avril des abonnés mensualisés. 

 Troisième acompte au 1er août de l’année N dont la date d’extraction des données 
assainissement est réalisée entre le 1er juillet et le 1er août N : 

o le montant total des factures semestrielles émises pour les parts fixes du 2eme semestre 
de l’année N ; 

o le montant total des factures semestrielles émises pour les consommations du 1er 

semestre de l’année N ; 

o déduction d’un taux non recouvré de 3 % sur les factures semestrielles ; 

o le montant total des factures intermédiaires émises (factures contrats, factures de 
résiliation, factures annulent et remplacent) depuis le 1er mai de l’année N ; 

o le montant total des prélèvements de mai, juin et juillet des abonnés mensualisés. 

 Quatrième acompte au 1er novembre de l’année N dont la date d’extraction des données 
assainissement est réalisée entre le 1er octobre et le 1er novembre N :  

o le montant total des factures intermédiaires émises (factures contrats, factures de 
résiliation, factures annulent et remplacent) depuis le 1er août de l’année N ; 

o le montant total des prélèvements de août, septembre et octobre des abonnés 
mensualisés. 

 

Le Délégataire assainissement collectif est responsable d’organiser les reversements vers les Sables 
Agglomération selon les clauses du contrat de Délégation de Service Public qui les lie. 

 

 

Chaque versement d’acompte est assorti d’un état récapitulatif joint en annexe, mentionnant : 

- Le produit de la facturation des parts fixes et des parts variables en distinguant les factures cycles 
(factures de décembre et de juin) des factures intermédiaires (factures de résiliation, factures d’accès 
au service et factures annulent et remplacent), 

- Les quantités parts fixes et parts variables des factures cycles, 
- Le montant des sommes non recouvrées, 
- Les montants des mensualités prélevés. 

Cet état est transmis au Délégataire assainissement collectif, avec copie aux Sables Agglomération et à 
Vendée eau. 

Avant le 1er avril de l’année N+1, le Délégataire eau potable soumet  Sables Agglomération et au Délégataire 
assainissement collectif le Compte rendu de la facturation de l’assainissement collectif par le Délégataire eau 
potable et des reversements des produits encaissés de l’exercice N. 

 

 Solde : 

Au 1er juin de l’année N+1, après acceptation par les Sables Agglomération du Compte-rendu de la facturation de 
l’assainissement collectif soumis par le Délégataire eau potable et des reversements des produits encaissés de 
l’exercice N, le Délégataire eau potable versera le cas échéant dans les caisses du Délégataire assainissement 
collectif le solde des recettes de l’exercice N, après déduction des acomptes déjà versés pour ce même exercice. 

 

Le versement du solde est assorti d’un état récapitulatif de la facturation de l’année N (Compte-rendu de la 
facturation de l’assainissement collectif par le Délégataire eau potable) sur lequel sont clairement mentionnés : 
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 le montant facturé pour le compte du service d’assainissement avec les références du vote des 
tarifs, et le montant encaissé, 

 le nombre d’usagers raccordés au 31/12/N, 

 le volume facturé par commune, 

 le nombre de factures émises par commune et par semestre, 

 le nombre de parts fixes facturées par semestre, 

 le produit des consommations facturées par tranche de consommation, 

 l’état des sommes facturées pour l’année N et non encaissées au 1er avril de l’exercice N +1, 
présenté avec un état exhaustif des factures non recouvrées (liste nominative), 

 les sommes correspondant aux régularisations de factures des exercices antérieurs à N,  

 les sommes correspondant au recouvrement de factures non recouvrées des exercices 
antérieurs à N, 

 le montant des acomptes versés au Délégataire assainissement collectif, 

 le bilan de l’application de la Loi Warsmann et du tarif fuite Vendée Eau, 

 montant du solde à verser au Délégataire assainissement collectif. 

 

Cet état est transmis au Délégataire assainissement collectif, avec copie aux Sables Agglomération et à 
Vendée Eau. 

Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif ont le droit de vérifier la justification des 
informations mentionnées dans l’état récapitulatif transmis par le Délégataire eau potable en se faisant notamment 
communiquer les relevés de compteur ainsi que toute pièce de comptabilité et tout autre document utile.  

Les sommes non recouvrées des factures d’assainissement sont à la charge du service d’assainissement  

Le Délégataire eau potable procède à l'ouverture dans sa comptabilité d'un compte spécial "assainissement" 
permettant aux Sables Agglomération et au Délégataire assainissement collectif de contrôler le produit des 
redevances d'assainissement. 

 

Toute somme non versée à la date prévue porte intérêt au taux légal en vigueur. 

A l’échéance de la convention, le Délégataire eau potable éditera le Compte-rendu de facturation de 
l’assainissement collectif et des reversements des produits encaissés de l’exercice N au 1er avril N+1 pour le dernier 
exercice N ainsi qu’un compte-rendu de facturation de clôture au 1er avril N+2 comprenant les régularisations et les 
encaissements intervenus entre les deux Compte-rendu de facturation et reversera les sommes encaissées jusqu’au 
1er juin N+2. 
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CHAPITRE IV – PARTICIPATION AUX FRAIS DE FACTURATION 

ARTICLE 9 – PARTICIPATION AUX FRAIS DE FACTURATION DE LA REDEVANCE DE L’ASSAINISSEMENT 
COLLECTIF 

 

Vendée Eau facture annuellement, pour l’année N, au service d’assainissement sa participation pour le 
recouvrement des redevances d’assainissement collectif par le service public de l’eau potable en application de la 
présente convention à raison de 2.95 € HT (en valeur de base janvier 2020) par nombre d’usagers au 31 décembre 
de l’année N-1. 
Cette participation est révisable annuellement sur la base de l’indice définitif 00 « prix à la consommation-ensemble 
des ménages » du mois de janvier de l’année N selon la formule suivante : 
 
K= 00 N 
      00 0 
 
 

Paramètres Définition Source 
K Coefficient de révision   

OO 
Indice prix à la consommation- ensemble des ménages (Base 100 
en 2015) 

Source Moniteur des travaux 
publics 

 
Le coefficient de révision sera arrondi à 4 chiffres après la virgule. 
 
 
Vendée Eau adresse, en janvier N+1 au Délégataire assainissement collectif ou aux Sables Agglomération, 
une facture établie sur cette base. La somme correspondante est payée par le Délégataire assainissement 
collectif ou les Sables Agglomération avant le 15 mars suivant à Vendée Eau. 

Toute somme non versée à cette date porte intérêt au taux légal en vigueur. 

 

Lors d’un changement de gestion en cours d’année, le montant total des frais est divisé au prorata de la période 
concernée par opérateur (régie ou délégataire assainissement). 
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CHAPITRE V – OBLIGATIONS DES PARTIES, RESILIATION, GESTION DES DIFFERENDS ET 
LITIGES 

ARTICLE 10 – OBLIGATIONS DES PARTIES 

 

Si les données transmises aux fins d’utilisation de services comportent des données à caractère personnel, les 
parties garantissent qu’elles procèdent à l’ensemble des obligations qui leur incombent notamment au titre du 
Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD ; règlement n°2016/679) et de la loi du 6 janvier 1978 
modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. Chacune des parties s’engage à mettre en œuvre les 
moyens techniques appropriés pour assurer la sécurité des données. 

 

Chacun des signataires se réserve la possibilité de vérifier auprès de l'autre que ces obligations ont bien été 
remplies. 

Le Délégataire eau potable s’engage à respecter les modalités de la convention au même titre que le service 
assainissement. Ce dernier doit fournir les éléments nécessaires à la facturation et procéder à la vérification des 
données assainissement, notamment au travers de l’analyse du Compte-rendu de facturation de l’assainissement 
collectif par le Délégataire eau potable et des reversements des produits encaissés de l’exercice N. 

 

ARTICLE 11 – RESILIATION 

 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être 
résiliée de plein droit par les Sables Agglomération ou Vendée Eau à l’expiration d’un délai de deux mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 

La présente convention prendra fin de fait si le contrat liant Vendée Eau à son Délégataire ou les Sables 
Agglomération à son Délégataire est résilié pour quelque motif que ce soit ou si le mode de gestion du service 
d’assainissement collectif des Sables Agglomération venait à changer pour le périmètre visé par la présente 
convention. 

 

ARTICLE 12 – DIFFERENDS ET LITIGES 

 

Les contestations qui pourraient s'élever entre les parties prenantes au sujet de l'exécution et de l'interprétation des 
clauses de la présente convention seront jugées par le Tribunal compétent. 

 

 

Fait en 4 exemplaires originaux. 

 

A                            , le                         A                               , le                 

Pour Les Sables Agglomération, Pour Vendée Eau, 

Le Président, Le Président, 

Yannick MOREAU Jacky DALLET 

   

 

 

A                             , le                      A                             , le                   

Pour le Délégataire assainissement collectif, Pour le Délégataire eau potable, 
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ANNEXE 1 : Mise à jour des fichiers assainissement avant facturation 

Liste des champs contenus dans les fichiers 
 

 

Les fichiers sont échangés sous format Excel, avec une seule ligne par compteur et un seul champ par colonne. 

Les champs à renseigner sont :   
 

- Coordonnées GPS branchements AEP 
- Référence abonné 
- N° compteur 
- Nom 
- Prénom 
- N° Voie  
- Voie – ou lieu-dit 
- CP 
- Commune 
- Nom mandataire payeur 
- Adresse mandataire 
- Etat du branchement : ouvert / fermé / pas de branchement AEP 
- Etat du contrat AEP : actif / résilié / pas de contrat AEP 
- Etat du contrat assainissement : actif / résilié 
- Etat raccordement au réseau d’eaux usées : non raccordé / raccordé / raccordable non facturé 
- Date de raccordement au réseau d’eau potable : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
- Date de raccordement au réseau d’eaux usées :  _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
- Date résiliation abonnement AEP : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
- Date résiliation abonnement Assainissement : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
- Assujettissement à la redevance AELB : oui / non 
- Autre ressource : néant / puits / récupération eaux pluviales 
- Nombre de personnes au foyer 
- Date relève compteur année N-1 : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
- Index compteur année N-1 
- Consommation annuelle N-1 compteur d’eau 
- Consommation annuelle N-2 compteur d’eau 
- Consommation annuelle N-3 compteur d’eau 
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ANNEXE 2 : Dispositif tarif fuite Vendée Eau 
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Les nouvelles dispositions législatives 
pour la facturation en cas de fuites 
sur les canalisations d’eau potable après compteurs 

 
Loi n° 2011-525 du 27 mai 2012 article 2  
dite Loi Warsmann 

(article L 2224-12-4 du CGCT – partie III)  
Décret d’application n° 2012-1078 du 24 septembre 2012 

 

 

 

Les nouvelles dispositions législatives 
 
L’écrêtement de la facture d’eau potable : 
 
L’abonné, occupant un local d’habitation, n’est pas tenu au paiement de la part de la consommation d’eau potable 
excédant le double de sa consommation moyenne, s’il présente au service de l’eau potable, dans un délai d’un 
mois à compter de l’information d’augmentation anormale de sa consommation, une attestation d’une entreprise 
de plomberie indiquant qu’il a fait procéder à la réparation d’une fuite sur ses canalisations d’eau potable après 
compteur. 
 
> ne sont concernés par la loi que les locaux d’habitation (sans distinction résidence principale – résidence 

secondaire). Il est possible d’étendre ces dispositions aux locaux professionnels et aux autres consommateurs, 
avec les mêmes règles ou des conditions et mode de facturation spécifiques, par le règlement de Service. 
 

> l’attestation de l’entreprise de plomberie à produire par l’abonné doit indiquer que la fuite a été réparée et 
préciser la localisation de la fuite et la date de réparation. Si possible l’index du compteur après réparation. 
Nota : le décret ne prévoit pas le cas d’une réparation par l’abonné. 

 
> seules les fuites sur une canalisation d’eau potable après compteur (y compris les organes directs de la 

canalisation et le joint après compteur) sont visées par le dispositif de plafonnement du volume facturé ; en 
particulier les fuites dues à des appareils ménagers et des équipements sanitaires ou de chauffage, à fortiori suite 
à un robinet laissé ouvert, sont exclues. 
Il est possible de prévoir, par le règlement de Service, un dispositif complémentaire spécifique, par exemple pour 
appliquer un tarif fuite. 
 

> les textes ne font pas la distinction entre une fuite difficilement détectable (canalisation enterrée) et une fuite 
apparente (canalisation ou organe apparent). 
 

> cas particulier des logements disposant d’un puits privé : 
- la consommation annuelle peut varier suivant l’utilisation du puits 
- un nombre significatif de fortes consommations est dû à l’interconnexion entre le réseau eau potable et 

le réseau puits privé, occasionnant le remplissage du puits par l’eau potable. 
 

> Nota : le service peut procéder à tout contrôle nécessaire ; en cas d’opposition à contrôle, le service engage, 
s’il y a lieu, les procédures de recouvrement de la facture établie pour la totalité des volumes consommés. 
 

 
L’obligation d’information des abonnés : 
 
Le service d’eau potable doit informer l’abonné lorsqu’il constate une augmentation anormale de sa consommation, 
au vu du relevé de son compteur d’eau. 
 
Une augmentation du volume d’eau consommé est anormale si le volume d’eau consommé depuis le dernier relevé 
excède le double du volume d’eau moyen consommé par l’abonné ou par un ou plusieurs abonnés ayant occupé 
le local d’habitation pendant une période équivalente au cours des trois années précédentes ou, à défaut, le volume 
d’eau moyen consommé dans la zone géographique de l’abonné dans les locaux d’habitation de taille et de 
caractéristiques comparables. 
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> cette information doit être effectuée par tout moyen et au plus tard lors de l’envoi de la facture établie d’après 

le relevé du compteur ; elle doit préciser à l’abonné les démarches à effectuer pour bénéficier de l’écrêtement 
de la facture 

 
Les conséquences pour la facturation de l’eau potable : 
 
Dans le cas d’une consommation d’eau potable pour un local d’habitation, excédent le double de la consommation 
annuelle moyenne suite à une fuite sur une canalisation d’eau potable après compteur, pour laquelle l’abonné 
produit les justificatifs demandés dans un délai de 1 mois, à compter de l’information donnée par le service de l’eau 
potable. 
 
Le Service de l’eau potable rectifie sa facture en faveur de l’abonné : 

- partie « eau potable » : écrêtement du volume facturé à 2 fois la consommation moyenne habituelle  
(2 x Vm) ; volume facturé au tarif ordinaire 1,08 €/m³. Abandon des m³ au-delà du volume facturé. 

- partie « assainissement collectif » : le volume d’eau potable imputable aux fuites d’eau sur la canalisation 
après compteur n’entre pas compte dans le calcul de la redevance d’assainissement, s’il est perdu dans 
le sol, puisqu’il ne rejoint pas le réseau de collecte des eaux usées (article R 2224-19-2 du CGCT). 
Soit facturation du volume de consommation moyenne annuelle (Vm). 

- parties « redevances AELB » : elles sont calculées en tenant compte de la consommation facturée, soit : 
 redevance pollution = V eau potable, soit 2 fois Vm 
 redevance modernisation réseaux de collecte = V assainissement, soit 1 fois Vm. 

 
 

Le cas des fuites non visées par la règlementation  
 
 

> d’une part les fuites dans un local d’habitation qui ne concernent pas une canalisation d’eau potable  
fuites dues à des appareils ménagers, à des équipements sanitaires ou de chauffage, robinet laissé ouvert, 
etc … (ce sont probablement les cas les plus fréquents). 
 

> d’autre part, toutes les fuites qui ne concernent pas un local d’habitation (le législateur a considéré qu’il 
s’agit alors de professionnels qui doivent normalement mieux maîtriser leur consommation d’eau que de 
simples particuliers). 

 
> pour tous ces cas, Vendée Eau a décidé de maintenir le dispositif du tarif fuite, qui était appliqué avant la 

parution de la Loi Warsmann, pour les volumes de consommation excédant le double de la consommation 
moyenne (voir dispositions ci-dessous) 
 

> attention : pour la redevance d’assainissement collectif la règle actuelle est en général (décision des 
communes) de ne pas la facturer pour les volumes de fuite acceptés par Vendée Eau. Lorsque l’eau s’est 
écoulée dans le réseau de collecte EU (fuites WC, robinets, etc …), la redevance devrait pourtant être 
facturée au tarif ordinaire ou à un tarif spécifique. 

 
Les dispositions appliquées par Vendée Eau 
 

 application du tarif fuites lorsque la consommation de l’année de fuite est supérieure au double de la 
consommation moyenne habituelle. 

 
 information de l’abonné par l’exploitant après la relève de compteur, lorsque la consommation est supérieure 

au double de la consommation habituelle. 
 

 justificatif de réparation de la fuite (facture plombier, attestation de réparation par soi-même), attestation d’un 
robinet laissé ouvert. 
 

 consommation moyenne habituelle : tarif ordinaire 1,08 €/m³  
volume de fuite : tarif fuites 0,54 €/m³ 
plafonnement du volume de fuite à 1 000 m³ pour les consommations inférieures à 300 m³ et à 10 000 m³ pour les 
consommations supérieures 
 

Nota : tous les dossiers avec un volume de fuite supérieur à 1 000 m3, font l’objet d’une instruction et d’une validation 

préalable de Vendée Eau, quelle que soit le résultat de l’instruction préalable. 

     
 

La Roche sur Yon, le 16 mars 2016 
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ANNEXE 3 : Etat justificatif des acomptes 

 

 
 

 

Etat récapitulatif des acomptes Exercice N
QTE HT TVA TTC

Factures décembre N-1 part fixe 1er semestre  N

part fixe

consommations N

part fixe

consommations N

part fixe 2nd semestre N
consommations

part fixe

consommations N

part fixe

consommations N

part fixe 2nd semestre N
consommations N

part fixe

consommations N

Mensualisations 

Total acompte n°2 du 1er mai N
Acompte n°3 du 1er août  N 

Factures juin N

Acompte n°1 du 1er février N- Recettes de l' Exercice N

Déduction d'un taux non recouvré de 3 %

Factures intermédiaires

Total acompte n°1 du 1er février N
Acompte n°2 du 1er mai  N 

Factures intermédiaires émises

Mensualisations 

Total acompte n°4 du 1er novembre N

Acompte n°5 du 1er février  N+1

Factures décembre N

Déduction d'un taux non recouvré de 3 %

Factures intermédiaires

Mensualisations 

Total acompte n°3 du 1er août N
Acompte n°4 du 1er novembre N 

Factures intermédiaires

Déduction d'un taux non recouvré de 3 %

Factures intermédiaires

Déduction des mensualisations prélevées en N au 01-02-N+1 (-)

Total acompte n°5 du 1er février N+1

TOTAL
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Convention n° VE-03-03-2023 pour la facturation et le recouvrement  

de la redevance d’assainissement  

relative à la gestion du service d’assainissement collectif  

des Sables Agglomération sur le territoire de la commune des Sables 
d'Olonne (Château d'Olonne, Olonne sur Mer et les Sables d'Olonne) par le 

service public de distribution d’eau potable, Vendée Eau 
 

 

Entre les Soussignés :  
 

- Monsieur Jacky DALLET, agissant en qualité de Président de Vendée Eau, en vertu de la délibération                     
n° 2020VEE02CS03 du 24 septembre 2020, 

ci-après désigné par les termes Vendée Eau, 

 

- Et  la Société d’Exploitation des Eaux Veolia Vendée dont le siège social est à 2 Impasse Louis Mazetier 
– Parc Eco 85 – 85000 LA ROCHE SUR YON immatriculée au registre du Commerce et des Sociétés de 
LA ROCHE SUR YON sous le numéro 817 493 158 R.C.S intervenant en tant que délégataire de          
Vendée Eau sur le secteur de Olonnes et Talmondais selon le contrat n° 12SD03DSP3 conclu en date du 
8 décembre 2011, représentée par Madame Mélina Gilbert agissant en qualité de Directrice Société Locale 
en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués, 

d’une part, 

ci-après désigné par les termes Délégataire eau potable, 

 

- Monsieur Yannick MOREAU agissant en qualité de Président des Sables Agglomération en vertu de la 
délibération n°                                  du                                , 

 

ci-après désigné par les termes Sables Agglomération, 

 

- Et la société SAUR, dont le siège social est à 11 chemin de Bretagne, 92130 ISSY LES MOULINEAUX, 
immatriculée au registre du Commerce et des Sociétés de NANTERRE sous le numéro B 337 379 984 -, 
intervenant en tant que délégataire des Sables Agglomération selon le contrat n°                          conclu en 
date du                      , représentée par Monsieur Sébastien POIRAUD agissant en qualité de Directeur 
d'Exploitation en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués,  

Agissant au titre de :  

- La Délégation du Service Public d’assainissement de collecte des eaux usées des communes des Sables 
d’Olonne, du Château d’Olonne et d’Olonne sur Mer (85), 

- Contrat pour l’affermage du service public de transport et de traitement d’assainissement collectif, 

- La Délégation du Service Public d’assainissement pour le traitement des boues issues de la station 
d’épuration des Olonnes. 

 

ci-après désigné par les termes Délégataire assainissement collectif, 

d’autre par 
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Vu les articles R 2224-19-1 à R 2224-19-11 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

IL A D’ABORD ETE EXPOSE : 

 

La redevance d'assainissement collectif est généralement assise sur le volume d'eau prélevé par les usagers sur le 
réseau de distribution publique d’eau potable pour les usagers raccordés au réseau public d’assainissement collectif. 

Selon les dispositions du contrat conclu par Vendée Eau pour la délégation du service public de distribution d’eau 
potable du secteur Olonnes et Talmondais (délibération  n° 2011VEE02CS07 du 18 novembre 2011), le Délégataire 
eau potable est tenu d’assurer la facturation et le recouvrement de la redevance d’assainissement pour le compte 
des Collectivités compétentes en assainissement collectif, et qui en font la demande, intervenant sur un périmètre 
géographique inclus en tout ou partie sur celui de la délégation. Ce recouvrement inclut les redevances de l’Agence 
de l’Eau Loire Bretagne, ainsi que les droits et taxes que cette redevance supporte. 

Les charges de facturation et de recouvrement des services d’assainissement, ainsi que l’ensemble de la gestion 
(traitement de l’ensemble des contacts clients, mise à jour des bases de données, gestion des reversements des 
surtaxes encaissés, production des décomptes annuels, etc…) liée à cette facturation, sont supportées par le service 
public de distribution d’eau potable. Ces prestations ne donnent lieu à aucune rémunération complémentaire 
provenant des services d’assainissement directement au Délégataire eau potable. 

 

Les parties s’étant mises d’accord sur les conditions de cette prestation, 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
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CHAPITRE I – DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

 

En application des dispositions des articles R 2224-19-1 à 11 du Code Général des Collectivités Territoriales et 
L 1331-8 du Code de la Santé Publique,  les Sables Agglomération, a par délibération institué une redevance ainsi 
qu'une taxe d’assainissement collectif. Par ailleurs, en application de l’article R 2224-19-7 du CGCT, les Sables 
Agglomération a souhaité que le recouvrement des redevances soit effectué sur la même facture que celle du 
service de distribution publique d'eau potable. 

 

La présente convention fixe les conditions générales de recouvrement des redevances d'assainissement 
par le service public de l’eau potable pour le compte des Sables Agglomération sur le territoire de la 
commune des Sables d'Olonne (Château d'Olonne, Olonne sur Mer et les Sables d'Olonne). Sont exclues 
du champ d’application de la présente convention :  

- la prestation de facturation des taxes d’assainissement, correspondant à la somme instituée par les 
Sables Agglomération pour les branchements raccordables non raccordés, 

- la prestation de facturation de la redevance aux industriels appliquée avec coefficient de correction 
ou forfait,  

- la prestation de diffusion en nombre du règlement de service de l’assainissement collectif. 

 

Cas particulier : dans le cas où un sous-compteur privé est installé pour compter ou décompter des volumes devant 
être assujettis ou non à la redevance assainissement et/ou agence de l’eau, l’index dudit compteur est transmis au 
Délégataire eau potable par le Délégataire assainissement collectif, qui informe également des modalités de 
calcul. Si l’index du compteur et les modalités de calcul ne sont pas transmis au Délégataire eau potable, ce dernier 
facture la totalité des volumes passés au compteur du service public d’eau potable. 

 

A cet effet, les parties s'accordent sur les définitions suivantes pour l'application de la présente convention : 

 service d’eau potable : représenté par Vendée Eau et le Délégataire eau potable, 
 service d’assainissement collectif : représenté par les Sables Agglomération et le Délégataire 

assainissement collectif, 
 branchement eau potable de référence : branchement eau potable utilisé pour établir le volume facturé, 
 branchement assainissement : dispositif raccordant la boîte de raccordement à la canalisation publique 

d'assainissement. Le branchement assainissement peut présenter les caractéristiques suivantes : 

 Le branchement raccordé : les installations privées sont raccordées (conformément à la 
réglementation) à la boite de raccordement, 

 Le branchement raccordable : les installations privées ne sont pas raccordées ou sont mal 
raccordées (raccordement non conforme à la réglementation) à la boite de raccordement,  

 Le branchement non raccordé autorisé : les installations privées ne sont pas raccordées à la boite 
de raccordement par autorisation des Sables Agglomération; 

 date de mise en service : date à partir de laquelle le client est redevable de la redevance d'assainissement, 
c'est-à-dire, date à laquelle le branchement est raccordé ou date de mise en conformité du branchement, 

 redevance d'assainissement : correspond à la part communale, la part fermière ainsi qu'à la TVA perçues 
en contrepartie du service de l'assainissement pour les branchements raccordés, 

 SI : Système d'Information de gestion clientèle. 

La redevance d’assainissement relative à la gestion du service d'assainissement collectif des Sables 
Agglomération sera portée de façon distincte sur les factures établies par le Délégataire eau potable pour la 
fourniture de l’eau potable. 
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ARTICLE 2 – DUREE DE LA CONVENTION ET ENTREE EN VIGUEUR 

La présente convention prend effet à sa notification aux différentes parties prenantes et est mise en œuvre pour la 
facturation 2022. Elle prendra fin le 31 décembre 2023, correspondant à l’échéance du contrat (eau potable ou 
assainissement) arrivant à terme le premier, c’est-à-dire l’échéance du contrat n°                         conclu entre la 
_____________ et ____________ en vigueur à la signature de la présente convention. 

3541



Page 5 sur 21 
 

CHAPITRE II – DISPOSITIONS RELATIVES A LA GESTION DES ABONNES ET DE LEUR CONTRAT 

ARTICLE 3 – ABONNES REDEVABLES 

 

La présente convention fixe les conditions générales de recouvrement des redevances d'assainissement pour les 
usagers du service d’assainissement collectif disposant d'un branchement assainissement dit "standard", à savoir : 

 ayant un branchement assainissement raccordé (avec un branchement eau potable de référence géré par 
le Délégataire eau potable et/ou avec une alimentation en eau à partir d’une autre ressource que celle du 
réseau public d’eau potable), 

 ayant la même périodicité de facturation que celle applicable pour l'eau potable. 

 

Les Sables Agglomération charge le service d’eau, qui l'accepte, de recouvrer pour son compte les redevances 
d'assainissement des usagers redevables disposant d'un branchement assainissement standard aux conditions 
suivantes.  

 

Dans les immeubles collectifs d'habitation ou les ensembles immobiliers de logements, un branchement eau potable 
de référence dessert l'ensemble des abonnés individuels de l'immeuble et les factures sont établies sur la base des 
volumes d'eau enregistrés aux compteurs individuels et au compteur général d'immeuble. En ce cas, à une même 
adresse de branchement sont associés plusieurs abonnés redevables des redevances d’assainissement. 

 

En application de l’article R 2224-19-2, dans le cas où une partie de la consommation d'un usager peut être exonérée 
de la redevance pour non-retour au système d’assainissement (arrosage, irrigation…), la redevance s'applique à la 
totalité de sa consommation prélevée sur la distribution publique, sauf s'il dispose d'un comptage spécifique 
permettant de mesurer les consommations exonérées (voir cas particulier ARTICLE 1). 

 

ARTICLE 4 - GESTION DES ABONNES REDEVABLES 

 

A l'entrée en vigueur de la présente convention le Délégataire eau potable communique aux Sables 
Agglomération et au Délégataire assainissement collectif, les données en sa possession relatives au service de 
l'assainissement collectif. 

Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif sont seuls responsables de l’établissement 
de la liste des abonnés redevables, à cet effet, ils se chargent de collecter les données de chaque branchement 
assainissement standard à intégrer dans le SI, à savoir : 

- adresse desservie 

- nom et adresse de l’abonné 

- caractéristiques du branchement assainissement (raccordé, raccordable, non raccordé autorisé) 

- date de mise en service du branchement assainissement 

- index du compteur d'eau à la date d'assujettissement ou à la date de mise en service. A ce titre, les Sables 
Agglomération et le Délégataire assainissement collectif sont habilités à relever l'index du compteur d'eau. 

 

Le Délégataire assainissement collectif communique, en dehors de la procédure des échanges de données 
décrite ci-dessous,  au plus une fois par mois au Délégataire eau potable les données mises à jour par ses soins, 
la transmission des données s'effectue par échange sécurisé sous format Excel ou équivalent. 

 

 

Chaque année, les échanges et validation des fichiers qui servent de base à la facturation de l’assainissement par 
le Délégataire eau potable sont réalisés selon les modalités suivantes :  
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- le Délégataire eau potable transmet au Délégataire assainissement collectif et aux des Sables 
Agglomération, à fréquence semestrielle, la liste des abonnés du service d’assainissement collectif mise à jour 
suite à la facturation semestrielle précédente. Les dates de transmission des fichiers sont fixées respectivement 
pour la facturation de juin et la facturation de décembre, au 20 février et au 20 août précédant la facturation ; 

- le Délégataire eau potable met à jour le fichier en intégrant  les abonnés résiliés dans l’année et les nouveaux 
abonnés du service d’eau potable ; 

- le Délégataire assainissement collectif et les Sables Agglomération ont la responsabilité de la 
vérification et de la validation des données et de préciser les abonnés nouvellement raccordés au réseau 
d’assainissement ; 

- pour les abonnés disposant d’une autre ressource que celle du réseau public de distribution d’eau potable, le 
Délégataire assainissement collectif et  les Sables Agglomération renseignent les champs nécessaires à 
la facturation du « forfait autre ressource » (généralement appelé « forfait puits ») : volume unitaire et nombre 
de personnes au foyer ; 

- le Délégataire assainissement collectif transmet ensuite au Délégataire eau potable, avec copie aux Sables 
Agglomération et à Vendée Eau, le fichier mis à jour respectivement avant le 30 avril et le 31 octobre ; à défaut, 
le Délégataire eau potable ne pourra pas prendre en compte les modifications pour la facturation suivante. 

Les fichiers échangés contiennent au minimum les informations indiquées en Annexe 1 de la présente convention. 
La transmission des données s'effectue par échange sécurisé sous format Excel ou équivalent. 

 

 

ARTICLE 5 - GESTION DES CONTRATS DES ABONNES REDEVABLES 

5.1 Nouveau branchement assainissement 

 

Lors de la réalisation d'un nouveau branchement assainissement, le Délégataire assainissement collectif est 
responsable de la collecte des données relatives au branchement ainsi que de l'information de l’abonné. 

 

Toutefois, le Délégataire eau potable est tenu, lors de la demande d'un devis pour la réalisation d'un nouveau 
branchement d'eau potable, d'informer par écrit le demandeur dès que possible et au plus tard à l'établissement du 
devis de la nécessité de prendre contact avec le Délégataire assainissement collectif pour l'évacuation de ses 
eaux usées. 

 

 

Cas particulier des nouveaux raccordés au réseau d’assainissement :  

Les nouveaux raccordés, connus par le Délégataire assainissement collectif après le 1er mai ou le 1er novembre 
mais avant les cycles de facturation de juin ou de décembre, seront facturés au semestre suivant rétroactivement 
par le Délégataire eau potable. Ceux connus par le Délégataire assainissement collectif et transmis avant ces 
dates via le fichier d’échange au Délégataire eau potable seront facturés dès la facture semestrielle suivante. 

Le Délégataire assainissement collectif indique au Délégataire eau potable la date de raccordement et l’index 
à la date de raccordement ou à défaut le mode de calcul (au prorata) pour établir la facture. 

 

 

Cas des nouveaux branchements :  

Le Délégataire eau potable facture l’assainissement collectif à l’abonné, dès que celui-ci demande l’ouverture de 
son branchement d’eau potable sauf si mention expresse de l’abonné ou du service de l’assainissement qu’il n’y a 
pas raccordement au réseau d’assainissement. Dans ce dernier cas, c’est au service d’assainissement d’indiquer 
dans les mises à jour des fichiers à partir de quelle date l’abonnement doit débuter (voir-ci-dessus) ou au service 
d’eau potable si l’abonné se déclare auprès de celui-ci directement. 
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Par ailleurs, le Délégataire eau potable fournit la liste des nouveaux branchements eau potable avec leur date de 
mise en service de l’année N-1 au moment de l’envoi du fichier abonnés au 20 février N, dans un fichier indépendant. 

 

5.2 Branchement assainissement existant 

 

Pour un branchement assainissement existant dont les données sont déjà gérées dans son système d’information 
et dans le cadre d’une demande d’abonnement au service d’eau potable, le Délégataire eau potable est autorisé 
à adresser au nouveau client du service de l'eau une première facture, dite "facture d’accès au service", faisant 
apparaître la redevance d'assainissement et valant à la fois souscription des contrats d'abonnement au service de 
l'eau et de déversement au service de l’assainissement. 

 

Les Sables Agglomération ou le Délégataire assainissement collectif peuvent demander, au plus une fois par 
mois, au Délégataire eau potable les données mises à jour concernant chaque branchement assainissement ayant 
fait l'objet d'une facture d’accès au service, la transmission des données s'effectue par échange sécurisé (fichier 
électronique sous format Excel ou équivalent). 

 

A chaque nouvelle facture d’accès au service, les conditions et références de l’assainissement collectif (règlement 
du service d’assainissement, tarifs, …) seront transmises par le Délégataire eau potable à l’abonné. Les 
exemplaires papier sont fournis par le Délégataire assainissement collectif au Délégataire eau potable avant le 
31 janvier, sur la base du nombre de nouveaux contrats établis l’année précédente. 

 

A la résiliation du contrat d'abonnement au service de l'eau, le Délégataire eau potable émet une facture d'arrêt de 
compte tant pour le service de l'eau que pour celui de l'assainissement.  
Pour les abonnés disposant d’une autre ressource, en cas de demande de résiliation du contrat de fourniture d’eau 
potable, le Délégataire eau potable vérifie auprès de l’abonné si celui-ci quitte son logement, dans ce cas il résilie 
également l’assainissement. Dans le cas contraire, la facturation de l’assainissement est maintenue, Le service 
d’assainissement est en charge de vérifier si l’abonné est resté sur place ou non. 
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CHAPITRE III – FACTURATION DU SERVICE AUX ABONNES 

ARTICLE 6 – FACTURATION DES REDEVANCES D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

6.1 Règles de facturation générales 

 

La prestation concerne :  

- l’émission des factures : factures d’accès au service, arrêt de compte, factures semestrielles, factures 
annuelles, rectification de factures, 

- le recouvrement non contentieux des factures selon la procédure de relance fixée par Vendée Eau (voir 
article 7 de la convention), 

- la gestion des réclamations, des litiges, des impayés, 
- la gestion des tarifs fuite, 
- la gestion des dossiers de surendettement personnel et de redressement judiciaire et liquidation 

judiciaire. 

 

Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif sont seuls responsables du calcul et de la 
transmission des tarifs. Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif notifient par écrit, 
au plus tard un mois avant la date de chaque facturation, soit avant le 15 mai ou le 15 novembre, au Délégataire 
eau potable les tarifs à appliquer et les délibérations correspondantes (tarifs des redevances de l’assainissement 
collectif et tarif du forfait puits). Si le Délégataire eau potable ne reçoit pas les données dans ce délai, il procède à 
une relance par écrit avec copie à Vendée Eau. En l’absence de notification faite au Délégataire eau potable dans 
les 8 jours suivant la relance, celui-ci reconduit les tarifs fixés pour la période de consommation précédente. 

Si un retard dans la transmission, du service d’assainissement au Délégataire eau potable, des tarifs de 
l’assainissement devait entraîner une régularisation, celle-ci ne serait prise en compte que sur la facturation du 
semestre suivant. Pour les mêmes raisons, si une facturation spécifique décalée devait être réalisée, son coût serait 
intégralement à la charge du service d’assainissement. 

Le Délégataire eau potable n’a, en aucun cas, à établir une facturation provisoire ni une facturation spéciale ou 
hors des délais fixés ci-dessous pour les redevances d’assainissement collectif. Le service d’eau potable 
n’acceptera en aucun cas de décaler au-delà du 30 juin ou du 31 décembre la date de facturation, quels que soient 
les motifs invoqués par le service d’assainissement. 

 

Si une erreur de facturation était causée par le service d’eau potable, la nouvelle prestation de facturation serait 
prise en charge intégralement par celui-ci. A l’inverse, si une erreur de facturation était causée par le service 
d’assainissement, la nouvelle prestation de facturation serait prise en charge financièrement intégralement par celui-
ci. 

 

Le Délégataire eau potable calcule le montant de la redevance, due par l’abonné au titre de l’assainissement 
collectif. Elle porte ce montant sur la même facture que celle afférente aux sommes dues au titre de la fourniture 
d’eau potable mais séparément de ces sommes, conformément à la réglementation. Elle fait figurer les coordonnées 
(adresse et n° de téléphone) du point d'accueil des Sables Agglomération et du Délégataire assainissement 
collectif. Elle met en recouvrement les factures ainsi complétées. En aucun cas, les sommes facturées pour l’eau 
potable et pour l’assainissement ne pourront être portées sur deux factures distinctes. 

En cas de changement de mode de gestion (passage en gestion directe) ou de Délégataire assainissement 
collectif, pour les cycles de facturation précédant ou suivant ce changement, le Délégataire eau potable émet les 
factures selon les règles habituelles précisées ci-avant. Le service d’assainissement collectif fait son affaire de l’eau 
en compteur entre le Délégataire assainissement sortant et le nouvel opérateur (Régie ou Délégataire 
assainissement entrant). Le Délégataire eau potable transmet les informations contextuelles dont il a connaissance 
au 31 décembre, sur le nombre d’usagers et les volumes facturés aux Sables Agglomération qui  est responsable 
de la répartition des montants entre les différents opérateurs. 
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A la date de signature de la présente convention, les périodes de facturation sont les suivantes :  

- Abonnés Tarifs bleu :  

La périodicité des factures est semestrielle pour les abonnés ordinaires. Les factures sont exigibles soit à compter 
du 1er juillet, soit à compter du 1er janvier et sont payables au plus tard dans un délai de quinze jours. Sur les secteurs 
pour lesquels Vendée Eau a déployé un système de radio relève des compteurs d’eau, les factures semestrielles 
sont établies sur la base des relevés de compteurs aux 1er mai et 1er novembre de chaque année. Sur les secteurs 
ou le déploiement de la radio relève n’est pas réalisé ou pas terminé, la facture semestrielle de juin est établie sur 
une estimation de la consommation (50 % de la consommation de l’année précédente) et la facture de décembre 
présente le solde de la consommation calculé à partir de la relève du compteur, effectuée entre le 15 octobre et le 
15 décembre de l’année N.  

Les dates de facturation aux abonnés sont les suivantes : 

o entre le 15 et le 30 juin ; 

o entre le 15 et le 31 décembre. 

 

- Abonnés « tarif Jaune » et « tarif Vert » 

Pour les autres catégories d’abonnement, la périodicité des factures est définie dans les contrats d’abonnement.  

Le délai d’envoi de la première facture et de la dernière facture est de 15 jours maximum à partir de la date 
d’abonnement ou de la réception de la demande de résiliation de l’abonnement par l’abonné. 

 

En cas de modification de ces périodes, le Délégataire eau potable informe Sables Agglomération et le 
Délégataire assainissement collectif dans les meilleurs délais. 

 

6.2 Règles de facturation spécifiques 

 

Pour les cas particuliers de facturation suivant, les Sables Agglomération demande au Délégataire eau potable 
d’appliquer les règles de facturation selon le choix qu’elle précise ci-dessous :  

 
Cas des abonnés disposant d’une autre ressource :  
 
Pour les abonnés disposant d’un branchement d’eau potable et d’une autre ressource (puits, récupération eau 
pluviale, etc.), les Sables Agglomération décide de facturer : 
 
 le volume annuel correspondant au plus grand des volumes entre le volume calculé à partir du forfait puits et le 
volume mesuré par le compteur d’eau (règle généralement appliquée) 
 
Nota : la facturation du volume calculé à partir du forfait puits nécessite que les Sables Agglomération transmette 
au Délégataire eau potable la délibération indiquant quel volume unitaire par personne au foyer doit être utilisé 
pour le calcul du forfait puits. Le nombre de personnes au foyer est également transmis par le service 
d’assainissement au Délégataire eau potable dans le cadre de la mise à jour annuelle des fichiers. 
 
ou  
 
 le volume annuel correspondant au volume mesuré par le compteur d’eau uniquement 
 
ou 
 
 autre règle à préciser : ______________________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________________________ 
 
Nota : en juin, la facturation est basée sur la moitié du volume facturé en décembre N-1 pour le forfait puits et le 
volume AEP sur les secteurs ou le déploiement de la radio-relève n’est pas réalisé ou terminé. 
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Facturation des immeubles et ensembles collectifs sans compteurs individuels pour les logements 
 
Dans le cas des immeubles et ensembles collectifs sans compteurs individuels pour les logements, Vendée Eau 
facture pour la part eau potable N+1 abonnements, N étant le nombre de logements, 1 étant le compteur général 
de l’immeuble. 
 
Pour les immeubles et ensembles collectifs sans compteurs individuels pour les logements, les Sables 
Agglomération décide de facturer au compteur général : 
 
 
 N abonnements, N étant le nombre de logements  
Nota : pour pouvoir facturer N abonnements pour la part assainissement collectif, cela nécessite que cette 
disposition soit inscrite dans le règlement du service assainissement.  
 
ou  
 
 1 abonnement unique, 
 
ou 
 
 autre règle à préciser : ______________________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________________________ 
 
 
Facturation par tranches de consommation – cas des immeubles collectifs sans compteurs individuels 
 
Certaines collectivités ont voté des tarifs comprenant des tranches de consommation pour la part variable. Dans le 
cas de la facturation des immeubles collectifs sans compteurs individuels pour les logements, l’intégralité des 
volumes est facturée au compteur général de l’immeuble.  
 
Pour la facturation des volumes avec tranches tarifaires, les Sables Agglomération décide : 
 
 d’affecter aux bornes des tranches de consommation un coefficient multiplicateur égal au nombre de logements 
de l’immeuble, soit par exemple s’il existe 2 tranches : les volumes facturés au tarif de la tranche n°1 correspondent 
au nombre de logements de l’immeuble multiplié par le volume de la tranche 1, les volumes excédentaires sont 
facturés au tarif de la tranche n°2 (règle généralement appliquée), 
 
ou 
 
 d’appliquer les tranches de consommation sur la totalité des volumes sans coefficient multiplicateur, 
 
 
 autre mode de calcul à préciser : ______________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________________________ 
 
  Sans objet 

 

Facturation du tarif fuite 
 

L'article R.2224-19-2 du CGCT stipule que "la partie variable de la redevance assainissement est déterminée en 
fonction du volume d'eau prélevé par l'usager sur le réseau public de distribution ou sur toute autre ressource, dont 
l'usage génère le rejet d'une eau usée collectée par le service d'assainissement. ».  

Aussi, si la nature de la fuite justifie que le volume de la fuite n’a pas été déversé dans le réseau d’assainissement 
collectif, alors la règle pour l’assainissement collectif consiste à facturer une fois le volume moyen (définition du 
volume moyen selon les dispositions de la Loi Warsmann) et d’abandonner les volumes supplémentaires. Les 
dispositions de la Loi Warsmann rentrent dans ce cadre règlementaire. 

Le Délégataire eau potable applique les dispositions réglementaires de la Loi Warsmann et de l’article R.2224-19-
2 du CGCT pour l’application du tarif fuite, ces dispositions sont automatiquement appliquées pour la part eau 
potable et la part collecte et traitement des eaux usées. 
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Pour mémoire, en supplément du dispositif Warsmann, Vendée Eau demande au Délégataire eau potable 
d’appliquer un dispositif tarif fuite complémentaire sur la part eau potable pour les abonnés ne pouvant pas en 
bénéficier. Les conditions d’application de ce dispositif spécifique sont détaillées en Annexe 2. 

Lorsque les dispositions de la Loi Warsmann ne peuvent s’appliquer, les Sables Agglomération décide : 

 

 d’autoriser à appliquer le dispositif tarif fuite complémentaire pour la part assainissement suite à l’instruction du 
dossier par le Délégataire Eau Potable ou par Vendée Eau, sous réserve que les conditions d’application soient 
réunies ; la règle pour l’assainissement consiste à ne facturer qu’une fois le volume moyen et d’abandonner les 
volumes supplémentaires, même lorsque le volume de fuite a été déversé au réseau d’assainissement collectif. 

 
Ou  
 
 de ne pas autoriser à appliquer le dispositif tarif fuite complémentaire pour la part assainissement; la règle pour 
l’assainissement consiste à facturer tous les volumes passés au compteur au tarif normal si les volumes de fuite ont 
été déversés au réseau. 

 

Nota : le Délégataire eau potable instruit tous les dossiers dont le volume de fuite est inférieur à 1000 m3, tous les 
dossiers d’un volume supérieur sont visés par Vendée eau ; un rapport annuel d’application des tarifs fuite (dispositif 
Loi Warsmann et dispositif complémentaire) est établi par le Délégataire eau potable. 

 

ARTICLE 7 – IMPAYES, RECOUVREMENTS, ET INSTRUCTION DES LITIGES 

 

En aucun cas, le Délégataire eau potable ou Vendée Eau ne peuvent être tenus pour responsables vis-à-vis des 
Sables Agglomération et du Délégataire assainissement collectif du non-paiement des redevances 
d'assainissement collectif. 

Le Délégataire eau potable assure le recouvrement des factures selon la procédure de relance fixée par Vendée 
Eau: 

 1ère relance : courrier simple à J+15 jours (J = date d’exigibilité de la facture) 
 2ème relance : courrier simple à J+30 jours 
 3ème relance : courrier recommandé avec accusé de réception à J+45 jours 
 4ème relance : Enquête terrain ou coupure d’eau 

 
Dans l’élaboration du Compte-rendu de facturation annuelle du Délégataire eau potable, il existe deux notions 
d’impayé :  

- Les sommes en cours de recouvrement : les créances qui n’ont pas fait l’objet d’un cycle de relance complet,  
- Les sommes non recouvrées :  les créances qui ont fait l’objet d’un cycle de relance complet sans avoir été 

recouvrées. 
 

Après avoir usé des moyens mis à sa disposition par le règlement du Service de l’eau potable selon la procédure 
détaillée ci-dessus, à l'exclusion des procédures contentieuses, le Délégataire eau potable établit et adresse aux 
Sables Agglomération et au Délégataire assainissement collectif un état nominatif  des sommes non 
recouvrées. Cet état nominatif des sommes non recouvrées est élaboré au minimum une fois par an, au moment 
de l’édition du Compte-rendu de la facturation de l’assainissement collectif par le Délégataire eau potable et des 
reversements des produits encaissés de l’exercice N, soit au 1er avril N+1.  

 

Le Délégataire eau potable doit pouvoir transmettre l’ensemble des justificatifs (factures, lettre de relance) au  
service assainissement. 

En cas de paiement partiel, à l’exception d’une demande spécifique de l’abonné et à l’exception des aides versées 
par le Fond de Solidarité Logement qui sont affectées en totalité à la part eau potable, le montant du règlement est 
imputé au prorata des redevances facturées.  
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Il appartient au service assainissement d’appliquer, concernant les redevances, les mesures prévues à l’article R 
2224-19-9 du CGCT. 

 

Si le Délégataire eau potable parvient à encaisser ultérieurement une somme figurant à cet état des sommes non 
recouvrées, il doit en informer les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif dans le mois 
de l’encaissement. Les sommes ainsi encaissées avec retard ainsi que les pénalités éventuelles, sont ajoutées par 
le Délégataire eau potable au versement du Compte-rendu de la facturation de l’assainissement collectif par le 
Délégataire eau potable suivant, dans les sommes facturées des régularisations. Charge au service 
assainissement de régulariser la situation administrative si un titre de recettes a été émis par celui-ci. 

Si le Délégataire eau potable annule et remplace une facture figurant dans un état sommes non recouvrées , il doit 
en informer les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif dans le mois qui suit l’édition 
de la facture afin qu’il n’y ait pas de recouvrement contentieux de la facture.  

Toutes les réclamations ou demandes d’explications directement relatives au service de l'assainissement 
présentées par les abonnés sont instruites et traitées par les Sables Agglomération et le Délégataire 
assainissement collectif. En cas de réception d'une réclamation de ce type par le Délégataire eau potable (ou 
Vendée Eau), celui-ci informe l’abonné des coordonnées des Sables Agglomération et le Délégataire 
assainissement collectif et transmet sans délai aux Sables Agglomération et au Délégataire assainissement 
collectif toutes les correspondances relatives au service de l'assainissement (demandes d'informations, 
réclamations, contestations…) qui lui sont le cas échéant adressées. 

Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif informent par écrit le Délégataire eau 
potable et Vendée Eau des décisions qu’ils sont amenés à prendre en matière de dégrèvement ponctuel sur le 
montant de la redevance due par certains clients et lui indique la nature et le montant des régularisations à effectuer.  

 

Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif garantissent Vendée Eau et le Délégataire 
eau potable contre tout recours qui serait exercé à leur encontre par des clients du service de l'assainissement, à 
l'exception d'un manquement aux obligations qui leur incombent au titre de la présente convention. 

Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif conservent l'entière responsabilité des 
obligations relatives à l'exploitation du service public d'assainissement collectif et, en particulier, l'ensemble des 
obligations fiscales notamment celles relatives à la collecte et à la déclaration de la Taxe à la Valeur Ajoutée. 

 

 

ARTICLE 8 – VERSEMENT DES PRODUITS DES REDEVANCES D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF PERCUS 
PAR LE DELEGATAIRE EAU POTABLE AU SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT 

 

Le Délégataire eau potable encaisse les redevances d’assainissement collectif en même temps que les sommes 
relatives à l’eau potable. 

Le Délégataire eau potable reverse au Délégataire assainissement collectif les sommes émises pour son 
compte, TVA incluse, après avoir remis le document justificatif selon le modèle établi en annexe 3 de la convention, 
comme suit : 

 Premier acompte au 1er février de l’année N dont la date d’extraction des données 
assainissement est réalisée entre le 1er janvier et le 1er février N : 

o le montant total des factures annuelles et semestrielles émises pour les parts fixes du 
1er semestre de l’année N ; 

o le montant total des factures annuelles émises pour les parts fixes du 2nd semestre de 
l’année N-1 ; 

o le montant total des factures annuelles et semestrielles émises pour les consommations 
de l’année N-1 ; 

o déduction d’un taux non recouvré de 3 % sur les factures annuelles et semestrielles ; 
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o le montant total des factures intermédiaires (factures contrats, factures de résiliation, 
factures annulent et remplacent) depuis le 1er novembre de l’année N-1 ; 

o déduction du montant total des prélèvements N-1 des abonnés mensualisés. 

 Deuxième acompte au 1er mai de l’année N dont la date d’extraction des données 
assainissement est réalisée entre le 1er avril et le 1er mai N : 

o le montant des factures intermédiaires émises (factures contrats, factures de résiliation, 
factures annulent et remplacent) depuis le 1er février de l’année N ; 

o  le montant total des prélèvements de février, mars et avril des abonnés mensualisés. 

 Troisième acompte au 1er août de l’année N dont la date d’extraction des données 
assainissement est réalisée entre le 1er juillet et le 1er août N : 

o le montant total des factures semestrielles émises pour les parts fixes du 2eme semestre 
de l’année N ; 

o le montant total des factures semestrielles émises pour les consommations du 1er 

semestre de l’année N ; 

o déduction d’un taux non recouvré de 3 % sur les factures semestrielles ; 

o le montant total des factures intermédiaires émises (factures contrats, factures de 
résiliation, factures annulent et remplacent) depuis le 1er mai de l’année N ; 

o le montant total des prélèvements de mai, juin et juillet des abonnés mensualisés. 

 Quatrième acompte au 1er novembre de l’année N dont la date d’extraction des données 
assainissement est réalisée entre le 1er octobre et le 1er novembre N :  

o le montant total des factures intermédiaires émises (factures contrats, factures de 
résiliation, factures annulent et remplacent) depuis le 1er août de l’année N ; 

o le montant total des prélèvements de août, septembre et octobre des abonnés 
mensualisés. 

 

Le Délégataire assainissement collectif est responsable d’organiser les reversements vers les Sables 
Agglomération selon les clauses du contrat de Délégation de Service Public qui les lie. 

 

 

Chaque versement d’acompte est assorti d’un état récapitulatif joint en annexe, mentionnant : 

- Le produit de la facturation des parts fixes et des parts variables en distinguant les factures cycles 
(factures de décembre et de juin) des factures intermédiaires (factures de résiliation, factures d’accès 
au service et factures annulent et remplacent), 

- Les quantités parts fixes et parts variables des factures cycles, 
- Le montant des sommes non recouvrées, 
- Les montants des mensualités prélevés. 

Cet état est transmis au Délégataire assainissement collectif, avec copie aux Sables Agglomération et à 
Vendée Eau. 

Avant le 1er avril de l’année N+1, le Délégataire eau potable soumet  Sables Agglomération et au Délégataire 
assainissement collectif le Compte rendu de la facturation de l’assainissement collectif par le Délégataire eau 
potable et des reversements des produits encaissés de l’exercice N. 

 

 Solde : 

Au 1er juin de l’année N+1, après acceptation par les Sables Agglomération du Compte-rendu de la facturation de 
l’assainissement collectif soumis par le Délégataire eau potable et des reversements des produits encaissés de 
l’exercice N, le Délégataire eau potable versera le cas échéant dans les caisses du Délégataire assainissement 
collectif le solde des recettes de l’exercice N, après déduction des acomptes déjà versés pour ce même exercice. 
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Le versement du solde est assorti d’un état récapitulatif de la facturation de l’année N (Compte-rendu de la 
facturation de l’assainissement collectif par le Délégataire eau potable) sur lequel sont clairement mentionnés : 

 le montant facturé pour le compte du service d’assainissement avec les références du vote des 
tarifs, et le montant encaissé, 

 le nombre d’usagers raccordés au 31/12/N, 

 le volume facturé par commune, 

 le nombre de factures émises par commune et par semestre, 

 le nombre de parts fixes facturées par semestre, 

 le produit des consommations facturées par tranche de consommation, 

 l’état des sommes facturées pour l’année N et non encaissées au 1er avril de l’exercice N +1, 
présenté avec un état exhaustif des factures non recouvrées (liste nominative), 

 les sommes correspondant aux régularisations de factures des exercices antérieurs à N,  

 les sommes correspondant au recouvrement de factures non recouvrées des exercices 
antérieurs à N, 

 le montant des acomptes versés au Délégataire assainissement collectif, 

 le bilan de l’application de la Loi Warsmann et du tarif fuite Vendée Eau, 

 montant du solde à verser au Délégataire assainissement collectif. 

 

Cet état est transmis au Délégataire assainissement collectif, avec copie aux Sables Agglomération et à 
Vendée Eau. 

Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif ont le droit de vérifier la justification des 
informations mentionnées dans l’état récapitulatif transmis par le Délégataire eau potable en se faisant notamment 
communiquer les relevés de compteur ainsi que toute pièce de comptabilité et tout autre document utile.  

Les sommes non recouvrées des factures d’assainissement sont à la charge du service d’assainissement  

Le Délégataire eau potable procède à l'ouverture dans sa comptabilité d'un compte spécial "assainissement" 
permettant aux Sables Agglomération et au Délégataire assainissement collectif de contrôler le produit des 
redevances d'assainissement. 

 

Toute somme non versée à la date prévue porte intérêt au taux légal en vigueur. 

A l’échéance de la convention, le Délégataire eau potable éditera le Compte-rendu de facturation de 
l’assainissement collectif et des reversements des produits encaissés de l’exercice N au 1er avril N+1 pour le dernier 
exercice N ainsi qu’un compte-rendu de facturation de clôture au 1er avril N+2 comprenant les régularisations et les 
encaissements intervenus entre les deux Compte-rendu de facturation et reversera les sommes encaissées jusqu’au 
1er juin N+2. 
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CHAPITRE IV – PARTICIPATION AUX FRAIS DE FACTURATION 

ARTICLE 9 – PARTICIPATION AUX FRAIS DE FACTURATION DE LA REDEVANCE DE L’ASSAINISSEMENT 
COLLECTIF 

 

Vendée Eau facture annuellement, pour l’année N, au service d’assainissement sa participation pour le 
recouvrement des redevances d’assainissement collectif par le service public de l’eau potable en application de la 
présente convention à raison de 2.95 € HT (en valeur de base janvier 2020) par nombre d’usagers au 31 décembre 
de l’année N-1. 
Cette participation est révisable annuellement sur la base de l’indice définitif 00 « prix à la consommation-ensemble 
des ménages » du mois de janvier de l’année N selon la formule suivante : 
 
K= 00 N 
      00 0 
 
 

Paramètres Définition Source 
K Coefficient de révision   

OO 
Indice prix à la consommation- ensemble des ménages (Base 100 
en 2015) 

Source Moniteur des travaux 
publics 

 
Le coefficient de révision sera arrondi à 4 chiffres après la virgule. 
 
 
Vendée Eau adresse, en janvier N+1 au Délégataire assainissement collectif  ou aux Sables Agglomération 
une facture établie sur cette base. La somme correspondante est payée par le Délégataire assainissement 
collectif ou les Sables Agglomération avant le 15 mars suivant à Vendée Eau. 

Toute somme non versée à cette date porte intérêt au taux légal en vigueur. 

 

Lors d’un changement de gestion en cours d’année, le montant total des frais est divisé au prorata de la période 
concernée par opérateur (régie ou délégataire assainissement). 
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CHAPITRE V – OBLIGATIONS DES PARTIES, RESILIATION, GESTION DES DIFFERENDS ET 
LITIGES 

ARTICLE 10 – OBLIGATIONS DES PARTIES 

 

Si les données transmises aux fins d’utilisation de services comportent des données à caractère personnel, les 
parties garantissent qu’elles procèdent à l’ensemble des obligations qui leur incombent notamment au titre du 
Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD ; règlement n°2016/679) et de la loi du 6 janvier 1978 
modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. Chacune des parties s’engage à mettre en œuvre les 
moyens techniques appropriés pour assurer la sécurité des données. 

 

Chacun des signataires se réserve la possibilité de vérifier auprès de l'autre que ces obligations ont bien été 
remplies. 

Le Délégataire eau potable s’engage à respecter les modalités de la convention au même titre que le service 
assainissement. Ce dernier doit fournir les éléments nécessaires à la facturation et procéder à la vérification des 
données assainissement, notamment au travers de l’analyse du Compte-rendu de facturation de l’assainissement 
collectif par le Délégataire eau potable et des reversements des produits encaissés de l’exercice N. 

 

ARTICLE 11 – RESILIATION 

 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être 
résiliée de plein droit par les Sables Agglomération ou Vendée Eau à l’expiration d’un délai de deux mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 

La présente convention prendra fin de fait si le contrat liant Vendée Eau à son Délégataire ou les Sables 
Agglomération à son Délégataire est résilié pour quelque motif que ce soit ou si le mode de gestion du service 
d’assainissement collectif des Sables Agglomération venait à changer pour le périmètre visé par la présente 
convention. 

 

ARTICLE 12 – DIFFERENDS ET LITIGES 

 

Les contestations qui pourraient s'élever entre les parties prenantes au sujet de l'exécution et de l'interprétation des 
clauses de la présente convention seront jugées par le Tribunal compétent. 

 

 

Fait en 4 exemplaires originaux. 

 

A                            , le                         A                               , le                 

Pour  Les Sables Agglomération, Pour Vendée Eau, 

Le Président, Le Président, 

Yannick MOREAU Jacky DALLET 

  

 

 

A                             , le                      A                             , le                   

Pour le Délégataire assainissement collectif, Pour le Délégataire eau potable, 
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ANNEXE 1 : Mise à jour des fichiers assainissement avant facturation 

Liste des champs contenus dans les fichiers 
 

 

Les fichiers sont échangés sous format Excel, avec une seule ligne par compteur et un seul champ par colonne. 

Les champs à renseigner sont :   
 

- Coordonnées GPS branchements AEP 
- Référence abonné 
- N° compteur 
- Nom 
- Prénom 
- N° Voie  
- Voie – ou lieu-dit 
- CP 
- Commune 
- Nom mandataire payeur 
- Adresse mandataire 
- Etat du branchement : ouvert / fermé / pas de branchement AEP 
- Etat du contrat AEP : actif / résilié / pas de contrat AEP 
- Etat du contrat assainissement : actif / résilié 
- Etat raccordement au réseau d’eaux usées : non raccordé / raccordé / raccordable non facturé 
- Date de raccordement au réseau d’eau potable : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
- Date de raccordement au réseau d’eaux usées :  _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
- Date résiliation abonnement AEP : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
- Date résiliation abonnement Assainissement : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
- Assujettissement à la redevance AELB : oui / non 
- Autre ressource : néant / puits / récupération eaux pluviales 
- Nombre de personnes au foyer 
- Date relève compteur année N-1 : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
- Index compteur année N-1 
- Consommation annuelle N-1 compteur d’eau 
- Consommation annuelle N-2 compteur d’eau 
- Consommation annuelle N-3 compteur d’eau 
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ANNEXE 2 : Dispositif tarif fuite Vendée Eau 
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Les nouvelles dispositions législatives 
pour la facturation en cas de fuites 
sur les canalisations d’eau potable après compteurs 

 
Loi n° 2011-525 du 27 mai 2012 article 2  
dite Loi Warsmann 

(article L 2224-12-4 du CGCT – partie III)  
Décret d’application n° 2012-1078 du 24 septembre 2012 

 

 

 

Les nouvelles dispositions législatives 
 
L’écrêtement de la facture d’eau potable : 
 
L’abonné, occupant un local d’habitation, n’est pas tenu au paiement de la part de la consommation d’eau potable 
excédant le double de sa consommation moyenne, s’il présente au service de l’eau potable, dans un délai d’un 
mois à compter de l’information d’augmentation anormale de sa consommation, une attestation d’une entreprise 
de plomberie indiquant qu’il a fait procéder à la réparation d’une fuite sur ses canalisations d’eau potable après 
compteur. 
 
> ne sont concernés par la loi que les locaux d’habitation (sans distinction résidence principale – résidence 

secondaire). Il est possible d’étendre ces dispositions aux locaux professionnels et aux autres consommateurs, 
avec les mêmes règles ou des conditions et mode de facturation spécifiques, par le règlement de Service. 
 

> l’attestation de l’entreprise de plomberie à produire par l’abonné doit indiquer que la fuite a été réparée et 
préciser la localisation de la fuite et la date de réparation. Si possible l’index du compteur après réparation. 
Nota : le décret ne prévoit pas le cas d’une réparation par l’abonné. 

 
> seules les fuites sur une canalisation d’eau potable après compteur (y compris les organes directs de la 

canalisation et le joint après compteur) sont visées par le dispositif de plafonnement du volume facturé ; en 
particulier les fuites dues à des appareils ménagers et des équipements sanitaires ou de chauffage, à fortiori suite 
à un robinet laissé ouvert, sont exclues. 
Il est possible de prévoir, par le règlement de Service, un dispositif complémentaire spécifique, par exemple pour 
appliquer un tarif fuite. 
 

> les textes ne font pas la distinction entre une fuite difficilement détectable (canalisation enterrée) et une fuite 
apparente (canalisation ou organe apparent). 
 

> cas particulier des logements disposant d’un puits privé : 
- la consommation annuelle peut varier suivant l’utilisation du puits 
- un nombre significatif de fortes consommations est dû à l’interconnexion entre le réseau eau potable et 

le réseau puits privé, occasionnant le remplissage du puits par l’eau potable. 
 

> Nota : le service peut procéder à tout contrôle nécessaire ; en cas d’opposition à contrôle, le service engage, 
s’il y a lieu, les procédures de recouvrement de la facture établie pour la totalité des volumes consommés. 
 

 
L’obligation d’information des abonnés : 
 
Le service d’eau potable doit informer l’abonné lorsqu’il constate une augmentation anormale de sa consommation, 
au vu du relevé de son compteur d’eau. 
 
Une augmentation du volume d’eau consommé est anormale si le volume d’eau consommé depuis le dernier relevé 
excède le double du volume d’eau moyen consommé par l’abonné ou par un ou plusieurs abonnés ayant occupé 
le local d’habitation pendant une période équivalente au cours des trois années précédentes ou, à défaut, le volume 
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d’eau moyen consommé dans la zone géographique de l’abonné dans les locaux d’habitation de taille et de 
caractéristiques comparables. 
 
> cette information doit être effectuée par tout moyen et au plus tard lors de l’envoi de la facture établie d’après 

le relevé du compteur ; elle doit préciser à l’abonné les démarches à effectuer pour bénéficier de l’écrêtement 
de la facture 

 
Les conséquences pour la facturation de l’eau potable : 
 
Dans le cas d’une consommation d’eau potable pour un local d’habitation, excédent le double de la consommation 
annuelle moyenne suite à une fuite sur une canalisation d’eau potable après compteur, pour laquelle l’abonné 
produit les justificatifs demandés dans un délai de 1 mois, à compter de l’information donnée par le service de l’eau 
potable. 
 
Le Service de l’eau potable rectifie sa facture en faveur de l’abonné : 

- partie « eau potable » : écrêtement du volume facturé à 2 fois la consommation moyenne habituelle  
(2 x Vm) ; volume facturé au tarif ordinaire 1,08 €/m³. Abandon des m³ au-delà du volume facturé. 

- partie « assainissement collectif » : le volume d’eau potable imputable aux fuites d’eau sur la canalisation 
après compteur n’entre pas compte dans le calcul de la redevance d’assainissement, s’il est perdu dans 
le sol, puisqu’il ne rejoint pas le réseau de collecte des eaux usées (article R 2224-19-2 du CGCT). 
Soit facturation du volume de consommation moyenne annuelle (Vm). 

- parties « redevances AELB » : elles sont calculées en tenant compte de la consommation facturée, soit : 
 redevance pollution = V eau potable, soit 2 fois Vm 
 redevance modernisation réseaux de collecte = V assainissement, soit 1 fois Vm. 

 
 

Le cas des fuites non visées par la règlementation  
 
 

> d’une part les fuites dans un local d’habitation qui ne concernent pas une canalisation d’eau potable  
fuites dues à des appareils ménagers, à des équipements sanitaires ou de chauffage, robinet laissé ouvert, 
etc … (ce sont probablement les cas les plus fréquents). 
 

> d’autre part, toutes les fuites qui ne concernent pas un local d’habitation (le législateur a considéré qu’il 
s’agit alors de professionnels qui doivent normalement mieux maîtriser leur consommation d’eau que de 
simples particuliers). 

 
> pour tous ces cas, Vendée Eau a décidé de maintenir le dispositif du tarif fuite, qui était appliqué avant la 

parution de la Loi Warsmann, pour les volumes de consommation excédant le double de la consommation 
moyenne (voir dispositions ci-dessous) 
 

> attention : pour la redevance d’assainissement collectif la règle actuelle est en général (décision des 
communes) de ne pas la facturer pour les volumes de fuite acceptés par Vendée Eau. Lorsque l’eau s’est 
écoulée dans le réseau de collecte EU (fuites WC, robinets, etc …), la redevance devrait pourtant être 
facturée au tarif ordinaire ou à un tarif spécifique. 

 
Les dispositions appliquées par Vendée Eau 
 

 application du tarif fuites lorsque la consommation de l’année de fuite est supérieure au double de la 
consommation moyenne habituelle. 

 
 information de l’abonné par l’exploitant après la relève de compteur, lorsque la consommation est supérieure 

au double de la consommation habituelle. 
 

 justificatif de réparation de la fuite (facture plombier, attestation de réparation par soi-même), attestation d’un 
robinet laissé ouvert. 
 

 consommation moyenne habituelle : tarif ordinaire 1,08 €/m³  
volume de fuite : tarif fuites 0,54 €/m³ 
plafonnement du volume de fuite à 1 000 m³ pour les consommations inférieures à 300 m³ et à 10 000 m³ pour les 
consommations supérieures 
 

Nota : tous les dossiers avec un volume de fuite supérieur à 1 000 m3, font l’objet d’une instruction et d’une validation 

préalable de Vendée Eau, quelle que soit le résultat de l’instruction préalable. 

     
 

La Roche sur Yon, le 16 mars 2016 
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ANNEXE 3 : Etat justificatif des acomptes 

 

 
 

 

Etat récapitulatif des acomptes Exercice N
QTE HT TVA TTC

Factures décembre N-1 part fixe 1er semestre  N

part fixe

consommations N

part fixe

consommations N

part fixe 2nd semestre N
consommations

part fixe

consommations N

part fixe

consommations N

part fixe 2nd semestre N
consommations N

part fixe

consommations N

Mensualisations 

Total acompte n°2 du 1er mai N
Acompte n°3 du 1er août  N 

Factures juin N

Acompte n°1 du 1er février N- Recettes de l' Exercice N

Déduction d'un taux non recouvré de 3 %

Factures intermédiaires

Total acompte n°1 du 1er février N
Acompte n°2 du 1er mai  N 

Factures intermédiaires émises

Mensualisations 

Total acompte n°4 du 1er novembre N

Acompte n°5 du 1er février  N+1

Factures décembre N

Déduction d'un taux non recouvré de 3 %

Factures intermédiaires

Mensualisations 

Total acompte n°3 du 1er août N
Acompte n°4 du 1er novembre N 

Factures intermédiaires

Déduction d'un taux non recouvré de 3 %

Factures intermédiaires

Déduction des mensualisations prélevées en N au 01-02-N+1 (-)

Total acompte n°5 du 1er février N+1

TOTAL
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Convention n° VE-03-07-2023 pour la facturation et le recouvrement  

de la redevance d’assainissement  

relative à la gestion du service d’assainissement collectif  

des Sables Agglomération sur le territoire de la commune de Vairé par le 
service public de distribution d’eau potable, Vendée Eau 

 

 

 
Entre les Soussignés :  
 

- Monsieur Jacky DALLET, agissant en qualité de Président de Vendée Eau, en vertu de la délibération     
n°  2020VEE02CS03 du 24 septembre 2020, 

ci-après désigné par les termes Vendée Eau, 

 

- Et  la Société d’Exploitation des Eaux Veolia Vendée dont le siège social est à 2 Impasse Louis Mazetier 
– Parc Eco 85 – 85000 LA ROCHE SUR YON immatriculée au registre du Commerce et des Sociétés de 
LA ROCHE SUR YON sous le numéro 817 493 158 R.C.S intervenant en tant que délégataire de          
Vendée Eau sur le secteur de Olonnes et Talmondais selon le contrat n° 12SD03DSP3 conclu en date du                         
8 décembre 2011, représentée par Madame Mélina GILBERT agissant en qualité de Directrice Société 
Locale en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués, 

d’une part, 

ci-après désigné par les termes Délégataire eau potable, 

 

- Monsieur Yannick MOREAU agissant en qualité de Président des Sables Agglomération en vertu de la 
délibération n°                                  du                                , 

 

ci-après désigné par les termes Sables Agglomération, 

 

- Et la société SAUR, dont le siège social est à 11 chemin de Bretagne, 92130 ISSY LES MOULINEAUX, 
immatriculée au registre du Commerce et des Sociétés de NANTERRE sous le numéro B 337 379 984, 
intervenant en tant que délégataire des Sables Agglomération selon le contrat n°                          conclu en 
date du                      , représentée par Monsieur Sébastien POIRAUD agissant en qualité de Directeur 
d'Exploitation en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués,  

ci-après désigné par les termes Délégataire assainissement collectif, 

d’autre part, 
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Vu les articles R 2224-19-1 à R 2224-19-11 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

IL A D’ABORD ETE EXPOSE : 

 

La redevance d'assainissement collectif est généralement assise sur le volume d'eau prélevé par les usagers sur le 
réseau de distribution publique d’eau potable pour les usagers raccordés au réseau public d’assainissement collectif. 

Selon les dispositions du contrat conclu par Vendée Eau pour la délégation du service public de distribution d’eau 
potable du secteur Olonnes et Talmondais (délibération n° n° 2011VEE02CS07 du 18 novembre 2011), le 
Délégataire eau potable est tenu d’assurer la facturation et le recouvrement de la redevance d’assainissement 
pour le compte des Collectivités compétentes en assainissement collectif, et qui en font la demande, intervenant sur 
un périmètre géographique inclus en tout ou partie sur celui de la délégation. Ce recouvrement inclut les redevances 
de l’Agence de l’Eau Loire Bretagne, ainsi que les droits et taxes que cette redevance supporte. 

Les charges de facturation et de recouvrement des services d’assainissement, ainsi que l’ensemble de la gestion 
(traitement de l’ensemble des contacts clients, mise à jour des bases de données, gestion des reversements des 
surtaxes encaissés, production des décomptes annuels, etc…) liée à cette facturation, sont supportées par le service 
public de distribution d’eau potable. Ces prestations ne donnent lieu à aucune rémunération complémentaire 
provenant des services d’assainissement directement au Délégataire eau potable. 

 

Les parties s’étant mises d’accord sur les conditions de cette prestation, 

 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
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CHAPITRE I – DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

 

En application des dispositions des articles R 2224-19-1 à 11 du Code Général des Collectivités Territoriales et 
L 1331-8 du Code de la Santé Publique,  les Sables Agglomération, a par délibération institué une redevance ainsi 
qu'une taxe d’assainissement collectif. Par ailleurs, en application de l’article R 2224-19-7 du CGCT, les Sables 
Agglomération a souhaité que le recouvrement des redevances soit effectué sur la même facture que celle du 
service de distribution publique d'eau potable. 

 

La présente convention fixe les conditions générales de recouvrement des redevances d'assainissement 
par le service public de l’eau potable pour le compte des Sables Agglomération sur le territoire de la 
commune de Vairé. Sont exclues du champ d’application de la présente convention :  

- la prestation de facturation des taxes d’assainissement, correspondant à la somme instituée par les 
Sables Agglomération pour les branchements raccordables non raccordés, 

- la prestation de facturation de la redevance aux industriels appliquée avec coefficient de correction 
ou forfait,  

- la prestation de diffusion en nombre du règlement de service de l’assainissement collectif. 

 

Cas particulier : dans le cas où un sous-compteur privé est installé pour compter ou décompter des volumes devant 
être assujettis ou non à la redevance assainissement et/ou agence de l’eau, l’index dudit compteur est transmis au 
Délégataire eau potable par le Délégataire assainissement collectif, qui informe également des modalités de 
calcul. Si l’index du compteur et les modalités de calcul ne sont pas transmis au Délégataire eau potable, ce dernier 
facture la totalité des volumes passés au compteur du service public d’eau potable. 

 

A cet effet, les parties s'accordent sur les définitions suivantes pour l'application de la présente convention : 

 service d’eau potable : représenté par Vendée Eau et le Délégataire eau potable, 
 service d’assainissement collectif : représenté par les Sables Agglomération et le Délégataire 

assainissement collectif, 
 branchement eau potable de référence : branchement eau potable utilisé pour établir le volume facturé, 
 branchement assainissement : dispositif raccordant la boîte de raccordement à la canalisation publique 

d'assainissement. Le branchement assainissement peut présenter les caractéristiques suivantes : 

 Le branchement raccordé : les installations privées sont raccordées (conformément à la 
réglementation) à la boite de raccordement, 

 Le branchement raccordable : les installations privées ne sont pas raccordées ou sont mal 
raccordées (raccordement non conforme à la réglementation) à la boite de raccordement,  

 Le branchement non raccordé autorisé : les installations privées ne sont pas raccordées à la boite 
de raccordement par autorisation des Sables Agglomération; 

 date de mise en service : date à partir de laquelle le client est redevable de la redevance d'assainissement, 
c'est-à-dire, date à laquelle le branchement est raccordé ou date de mise en conformité du branchement, 

 redevance d'assainissement : correspond à la part collectivité, la part fermière ainsi qu'à la TVA perçues 
en contrepartie du service de l'assainissement pour les branchements raccordés, 

 SI : Système d'Information de gestion clientèle. 

La redevance d’assainissement relative à la gestion du service d'assainissement collectif des Sables 
Agglomération sera portée de façon distincte sur les factures établies par le Délégataire eau potable pour la 
fourniture de l’eau potable. 
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ARTICLE 2 – DUREE DE LA CONVENTION ET ENTREE EN VIGUEUR 

La présente convention prend effet à sa notification aux différentes parties prenantes et est mise en œuvre pour la 
facturation 2022. Elle prendra fin le 31 décembre 2023, correspondant à l’échéance du contrat (eau potable ou 
assainissement) arrivant à terme le premier, c’est-à-dire l’échéance du contrat n°                         conclu entre la 
_____________ et ____________ en vigueur à la signature de la présente convention. 
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CHAPITRE II – DISPOSITIONS RELATIVES A LA GESTION DES ABONNES ET DE LEUR CONTRAT 

ARTICLE 3 – ABONNES REDEVABLES 

 

La présente convention fixe les conditions générales de recouvrement des redevances d'assainissement pour les 
usagers du service d’assainissement collectif disposant d'un branchement assainissement dit "standard", à savoir : 

 ayant un branchement assainissement raccordé (avec un branchement eau potable de référence géré par 
le Délégataire eau potable et/ou avec une alimentation en eau à partir d’une autre ressource que celle du 
réseau public d’eau potable), 

 ayant la même périodicité de facturation que celle applicable pour l'eau potable. 

 

Les Sables Agglomération charge le service d’eau, qui l'accepte, de recouvrer pour son compte les redevances 
d'assainissement des usagers redevables disposant d'un branchement assainissement standard aux conditions 
suivantes.  

 

Dans les immeubles collectifs d'habitation ou les ensembles immobiliers de logements, un branchement eau potable 
de référence dessert l'ensemble des abonnés individuels de l'immeuble et les factures sont établies sur la base des 
volumes d'eau enregistrés aux compteurs individuels et au compteur général d'immeuble. En ce cas, à une même 
adresse de branchement sont associés plusieurs abonnés redevables des redevances d’assainissement. 

 

En application de l’article R 2224-19-2, dans le cas où une partie de la consommation d'un usager peut être exonérée 
de la redevance pour non-retour au système d’assainissement (arrosage, irrigation…), la redevance s'applique à la 
totalité de sa consommation prélevée sur la distribution publique, sauf s'il dispose d'un comptage spécifique 
permettant de mesurer les consommations exonérées (voir cas particulier ARTICLE 1). 

 

ARTICLE 4 - GESTION DES ABONNES REDEVABLES 

 

A l'entrée en vigueur de la présente convention le Délégataire eau potable communique aux Sables 
Agglomération et au Délégataire assainissement collectif, les données en sa possession relatives au service de 
l'assainissement collectif. 

Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif sont seuls responsables de l’établissement 
de la liste des abonnés redevables, à cet effet, ils se chargent de collecter les données de chaque branchement 
assainissement standard à intégrer dans le SI, à savoir : 

- adresse desservie 

- nom et adresse de l’abonné 

- caractéristiques du branchement assainissement (raccordé, raccordable, non raccordé autorisé) 

- date de mise en service du branchement assainissement 

- index du compteur d'eau à la date d'assujettissement ou à la date de mise en service. A ce titre, les Sables 
Agglomération et le Délégataire assainissement collectif sont habilités à relever l'index du compteur d'eau. 

 

Le Délégataire assainissement collectif communique, en dehors de la procédure des échanges de données 
décrite ci-dessous,  au plus une fois par mois au Délégataire eau potable les données mises à jour par ses soins, 
la transmission des données s'effectue par échange sécurisé sous format Excel ou équivalent. 

 

Chaque année, les échanges et validation des fichiers qui servent de base à la facturation de l’assainissement par 
le Délégataire eau potable sont réalisés selon les modalités suivantes :  
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- le Délégataire eau potable transmet au Délégataire assainissement collectif et aux Sables Agglomération, 
à fréquence semestrielle, la liste des abonnés du service d’assainissement collectif mise à jour suite à la 
facturation semestrielle précédente. Les dates de transmission des fichiers sont fixées respectivement pour la 
facturation de juin et la facturation de décembre, au 20 février et au 20 août précédant la facturation ; 

- le Délégataire eau potable met à jour le fichier en intégrant  les abonnés résiliés dans l’année et les nouveaux 
abonnés du service d’eau potable ; 

- le Délégataire assainissement collectif et les Sables Agglomération ont la responsabilité de la 
vérification et de la validation des données et de préciser les abonnés nouvellement raccordés au réseau 
d’assainissement ; 

- pour les abonnés disposant d’une autre ressource que celle du réseau public de distribution d’eau potable, le 
Délégataire assainissement collectif et  les Sables Agglomération renseignent les champs nécessaires à 
la facturation du « forfait autre ressource » (généralement appelé « forfait puits ») : volume unitaire et nombre 
de personnes au foyer ; 

- le Délégataire assainissement collectif transmet ensuite au Délégataire eau potable, avec copie aux Sables 
Agglomération et à Vendée Eau, le fichier mis à jour respectivement avant le 30 avril et le 31 octobre ; à défaut, 
le Délégataire eau potable ne pourra pas prendre en compte les modifications pour la facturation suivante. 

Les fichiers échangés contiennent au minimum les informations indiquées en Annexe 1 de la présente convention. 
La transmission des données s'effectue par échange sécurisé sous format Excel ou équivalent. 

 

ARTICLE 5 - GESTION DES CONTRATS DES ABONNES REDEVABLES 

5.1 Nouveau branchement assainissement 

 

Lors de la réalisation d'un nouveau branchement assainissement, le Délégataire assainissement collectif est 
responsable de la collecte des données relatives au branchement ainsi que de l'information de l’abonné. 

 

Toutefois, le Délégataire eau potable est tenu, lors de la demande d'un devis pour la réalisation d'un nouveau 
branchement d'eau potable, d'informer par écrit le demandeur dès que possible et au plus tard à l'établissement du 
devis de la nécessité de prendre contact avec le Délégataire assainissement collectif pour l'évacuation de ses 
eaux usées. 

 

 

Cas particulier des nouveaux raccordés au réseau d’assainissement :  

Les nouveaux raccordés, connus par le Délégataire assainissement collectif après le 1er mai ou le 1er novembre 
mais avant les cycles de facturation de juin ou de décembre, seront facturés au semestre suivant rétroactivement 
par le Délégataire eau potable. Ceux connus par le Délégataire assainissement collectif et transmis avant ces 
dates via le fichier d’échange au Délégataire eau potable seront facturés dès la facture semestrielle suivante. 

Le Délégataire assainissement collectif indique au Délégataire eau potable la date de raccordement et l’index 
à la date de raccordement ou à défaut le mode de calcul (au prorata) pour établir la facture. 

 

 

Cas des nouveaux branchements :  

Le Délégataire eau potable facture l’assainissement collectif à l’abonné, dès que celui-ci demande l’ouverture de 
son branchement d’eau potable sauf si mention expresse de l’abonné ou du service de l’assainissement qu’il n’y a 
pas raccordement au réseau d’assainissement. Dans ce dernier cas, c’est au service d’assainissement d’indiquer 
dans les mises à jour des fichiers à partir de quelle date l’abonnement doit débuter (voir-ci-dessus) ou au service 
d’eau potable si l’abonné se déclare auprès de celui-ci directement. 
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Par ailleurs, le Délégataire eau potable fournit la liste des nouveaux branchements eau potable avec leur date de 
mise en service de l’année N-1 au moment de l’envoi du fichier abonnés au 20 février N, dans un fichier indépendant. 

 

5.2 Branchement assainissement existant 

 

Pour un branchement assainissement existant dont les données sont déjà gérées dans son système d’information 
et dans le cadre d’une demande d’abonnement au service d’eau potable, le Délégataire eau potable est autorisé 
à adresser au nouveau client du service de l'eau une première facture, dite "facture d’accès au service", faisant 
apparaître la redevance d'assainissement et valant à la fois souscription des contrats d'abonnement au service de 
l'eau et de déversement au service de l’assainissement. 

 

Les Sables Agglomération ou le Délégataire assainissement collectif peuvent demander, au plus une fois par 
mois, au Délégataire eau potable les données mises à jour concernant chaque branchement assainissement ayant 
fait l'objet d'une facture d’accès au service, la transmission des données s'effectue par échange sécurisé (fichier 
électronique sous format Excel ou équivalent). 

 

A chaque nouvelle facture d’accès au service, les conditions et références de l’assainissement collectif (règlement 
du service d’assainissement, tarifs, …) seront transmises par le Délégataire eau potable à l’abonné. Les 
exemplaires papier sont fournis par le Délégataire assainissement collectif au Délégataire eau potable avant le 
31 janvier, sur la base du nombre de nouveaux contrats établis l’année précédente. 

 

A la résiliation du contrat d'abonnement au service de l'eau, le Délégataire eau potable émet une facture d'arrêt de 
compte tant pour le service de l'eau que pour celui de l'assainissement.  
Pour les abonnés disposant d’une autre ressource, en cas de demande de résiliation du contrat de fourniture d’eau 
potable, le Délégataire eau potable vérifie auprès de l’abonné si celui-ci quitte son logement, dans ce cas il résilie 
également l’assainissement. Dans le cas contraire, la facturation de l’assainissement est maintenue, Le service 
d’assainissement est en charge de vérifier si l’abonné est resté sur place ou non. 
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CHAPITRE III – FACTURATION DU SERVICE AUX ABONNES 

ARTICLE 6 – FACTURATION DES REDEVANCES D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

 

6.1 Règles de facturation générales 

 

La prestation concerne :  

- l’émission des factures : factures d’accès au service, arrêt de compte, factures semestrielles, factures 
annuelles, rectification de factures, 

- le recouvrement non contentieux des factures selon la procédure de relance fixée par Vendée Eau (voir 
article 7 de la convention), 

- la gestion des réclamations, des litiges, des impayés, 
- la gestion des tarifs fuite, 
- la gestion des dossiers de surendettement personnel et de redressement judiciaire et liquidation 

judiciaire. 

 

Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif sont seuls responsables du calcul et de la 
transmission des tarifs. Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif notifient par écrit, 
au plus tard un mois avant la date de chaque facturation, soit avant le 15 mai ou le 15 novembre, au Délégataire 
eau potable les tarifs à appliquer et les délibérations correspondantes (tarifs des redevances de l’assainissement 
collectif et tarif du forfait puits). Si le Délégataire eau potable ne reçoit pas les données dans ce délai, il procède à 
une relance par écrit avec copie à Vendée Eau. En l’absence de notification faite au Délégataire eau potable dans 
les 8 jours suivant la relance, celui-ci reconduit les tarifs fixés pour la période de consommation précédente. 

Si un retard dans la transmission, du service d’assainissement au Délégataire eau potable, des tarifs de 
l’assainissement devait entraîner une régularisation, celle-ci ne serait prise en compte que sur la facturation du 
semestre suivant. Pour les mêmes raisons, si une facturation spécifique décalée devait être réalisée, son coût serait 
intégralement à la charge du service d’assainissement. 

Le Délégataire eau potable n’a, en aucun cas, à établir une facturation provisoire ni une facturation spéciale ou 
hors des délais fixés ci-dessous pour les redevances d’assainissement collectif. Le service d’eau potable 
n’acceptera en aucun cas de décaler au-delà du 30 juin ou du 31 décembre la date de facturation, quels que soient 
les motifs invoqués par le service d’assainissement. 

 

Si une erreur de facturation était causée par le service d’eau potable, la nouvelle prestation de facturation serait 
prise en charge intégralement par celui-ci. A l’inverse, si une erreur de facturation était causée par le service 
d’assainissement, la nouvelle prestation de facturation serait prise en charge financièrement intégralement par celui-
ci. 

 

Le Délégataire eau potable calcule le montant de la redevance, due par l’abonné au titre de l’assainissement 
collectif. Elle porte ce montant sur la même facture que celle afférente aux sommes dues au titre de la fourniture 
d’eau potable mais séparément de ces sommes, conformément à la réglementation. Elle fait figurer les coordonnées 
(adresse et n° de téléphone) du point d'accueil des Sables Agglomération et du Délégataire assainissement 
collectif. Elle met en recouvrement les factures ainsi complétées. En aucun cas, les sommes facturées pour l’eau 
potable et pour l’assainissement ne pourront être portées sur deux factures distinctes. 

En cas de changement de mode de gestion (passage en gestion directe) ou de Délégataire assainissement 
collectif, pour les cycles de facturation précédant ou suivant ce changement, le Délégataire eau potable émet les 
factures selon les règles habituelles précisées ci-avant. Le service d’assainissement collectif fait son affaire de l’eau 
en compteur entre le Délégataire assainissement sortant et le nouvel opérateur (Régie ou Délégataire 
assainissement entrant). Le Délégataire eau potable transmet les informations contextuelles dont il a connaissance 
au 31 décembre, sur le nombre d’usagers et les volumes facturés aux Sables Agglomération qui  est responsable 
de la répartition des montants entre les différents opérateurs. 

A la date de signature de la présente convention, les périodes de facturation sont les suivantes :  

- Abonnés Tarifs bleu :  
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La périodicité des factures est semestrielle pour les abonnés ordinaires. Les factures sont exigibles soit à compter 
du 1er juillet, soit à compter du 1er janvier et sont payables au plus tard dans un délai de quinze jours. Sur les secteurs 
pour lesquels Vendée Eau a déployé un système de radio relève des compteurs d’eau, les factures semestrielles 
sont établies sur la base des relevés de compteurs aux 1er mai et 1er novembre de chaque année. Sur les secteurs 
ou le déploiement de la radio relève n’est pas réalisé ou pas terminé, la facture semestrielle de juin est établie sur 
une estimation de la consommation (50 % de la consommation de l’année précédente) et la facture de décembre 
présente le solde de la consommation calculé à partir de la relève du compteur, effectuée entre le 15 octobre et le 
15 décembre de l’année N.  

Les dates de facturation aux abonnés sont les suivantes : 

o entre le 15 et le 30 juin ; 

o entre le 15 et le 31 décembre. 

 

- Abonnés « tarif Jaune » et « tarif Vert » 

Pour les autres catégories d’abonnement, la périodicité des factures est définie dans les contrats d’abonnement.  

Le délai d’envoi de la première facture et de la dernière facture est de 15 jours maximum à partir de la date 
d’abonnement ou de la réception de la demande de résiliation de l’abonnement par l’abonné. 

 

En cas de modification de ces périodes, le Délégataire eau potable informe Sables Agglomération et le 
Délégataire assainissement collectif dans les meilleurs délais. 

 

6.2 Règles de facturation spécifiques 

 

Pour les cas particuliers de facturation suivant, les Sables Agglomération demande au Délégataire eau potable 
d’appliquer les règles de facturation selon le choix qu’elle précise ci-dessous :  

 
Cas des abonnés disposant d’une autre ressource :  
 
Pour les abonnés disposant d’un branchement d’eau potable et d’une autre ressource (puits, récupération eau 
pluviale, etc.), les Sables Agglomération décide de facturer : 
 
 le volume annuel correspondant au plus grand des volumes entre le volume calculé à partir du forfait puits et le 
volume mesuré par le compteur d’eau (règle généralement appliquée) 
 
Nota : la facturation du volume calculé à partir du forfait puits nécessite que les Sables Agglomération transmette 
au Délégataire eau potable la délibération indiquant quel volume unitaire par personne au foyer doit être utilisé 
pour le calcul du forfait puits. Le nombre de personnes au foyer est également transmis par le service 
d’assainissement au Délégataire eau potable dans le cadre de la mise à jour annuelle des fichiers. 
 
ou  
 
 le volume annuel correspondant au volume mesuré par le compteur d’eau uniquement 
 
ou 
 
 autre règle à préciser : ______________________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________________________ 
 
Nota : en juin, la facturation est basée sur la moitié du volume facturé en décembre N-1 pour le forfait puits et le 
volume AEP sur le secteurs ou le déploiement de la radio-relève n’est pas réalisé ou terminé. 
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Facturation des immeubles et ensembles collectifs sans compteurs individuels pour les logements 
 
Dans le cas des immeubles et ensembles collectifs sans compteurs individuels pour les logements, Vendée Eau 
facture pour la part eau potable N+1 abonnements, N étant le nombre de logements, 1 étant le compteur général 
de l’immeuble. 
 
Pour les immeubles et ensembles collectifs sans compteurs individuels pour les logements, les Sables 
Agglomération décide de facturer au compteur général : 
 
 
 N abonnements, N étant le nombre de logements  
Nota : pour pouvoir facturer N abonnements pour la part assainissement collectif, cela nécessite que cette 
disposition soit inscrite dans le règlement du service assainissement.  
 
ou  
 
 1 abonnement unique, 
 
ou 
 
 autre règle à préciser : ______________________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________________________ 
 
 
Facturation par tranches de consommation – cas des immeubles collectifs sans compteurs individuels 
 
Certaines collectivités ont voté des tarifs comprenant des tranches de consommation pour la part variable. Dans le 
cas de la facturation des immeubles collectifs sans compteurs individuels pour les logements, l’intégralité des 
volumes est facturée au compteur général de l’immeuble.  
 
Pour la facturation des volumes avec tranches tarifaires, les Sables Agglomération décide : 
 
 d’affecter aux bornes des tranches de consommation un coefficient multiplicateur égal au nombre de logements 
de l’immeuble, soit par exemple s’il existe 2 tranches : les volumes facturés au tarif de la tranche n°1 correspondent 
au nombre de logements de l’immeuble multiplié par le volume de la tranche 1, les volumes excédentaires sont 
facturés au tarif de la tranche n°2 (règle généralement appliquée), 
 
ou 
 
 d’appliquer les tranches de consommation sur la totalité des volumes sans coefficient multiplicateur, 
 
 
 autre mode de calcul à préciser : ______________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________________________ 
 
  Sans objet 

 

Facturation du tarif fuite 
 

L'article R.2224-19-2 du CGCT stipule que "la partie variable de la redevance assainissement est déterminée en 
fonction du volume d'eau prélevé par l'usager sur le réseau public de distribution ou sur toute autre ressource, dont 
l'usage génère le rejet d'une eau usée collectée par le service d'assainissement. ».  

Aussi, si la nature de la fuite justifie que le volume de la fuite n’a pas été déversé dans le réseau d’assainissement 
collectif, alors la règle pour l’assainissement collectif consiste à facturer une fois le volume moyen (définition du 
volume moyen selon les dispositions de la Loi Warsmann) et d’abandonner les volumes supplémentaires. Les 
dispositions de la Loi Warsmann rentrent dans ce cadre règlementaire. 

Le Délégataire eau potable applique les dispositions réglementaires de la Loi Warsmann et de l’article R.2224-19-
2 du CGCT pour l’application du tarif fuite, ces dispositions sont automatiquement appliquées pour la part eau 
potable et la part collecte et traitement des eaux usées. 
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Pour mémoire, en supplément du dispositif Warsmann, Vendée Eau demande au Délégataire eau potable 
d’appliquer un dispositif tarif fuite complémentaire sur la part eau potable pour les abonnés ne pouvant pas en 
bénéficier. Les conditions d’application de ce dispositif spécifique sont détaillées en Annexe 2. 

Lorsque les dispositions de la Loi Warsmann ne peuvent s’appliquer, les Sables Agglomération décide : 

 

 d’autoriser à appliquer le dispositif tarif fuite complémentaire pour la part assainissement suite à l’instruction du 
dossier par le Délégataire Eau Potable ou par Vendée Eau, sous réserve que les conditions d’application soient 
réunies ; la règle pour l’assainissement consiste à ne facturer qu’une fois le volume moyen et d’abandonner les 
volumes supplémentaires, même lorsque le volume de fuite a été déversé au réseau d’assainissement collectif. 

 
Ou  
 
 de ne pas autoriser à appliquer le dispositif tarif fuite complémentaire pour la part assainissement; la règle pour 
l’assainissement consiste à facturer tous les volumes passés au compteur au tarif normal si les volumes de fuite ont 
été déversés au réseau. 

 

Nota : le Délégataire eau potable instruit tous les dossiers dont le volume de fuite est inférieur à 1000 m3, tous les 
dossiers d’un volume supérieur sont visés par Vendée eau ; un rapport annuel d’application des tarifs fuite (dispositif 
Loi Warsmann et dispositif complémentaire) est établi par le Délégataire eau potable. 

 

ARTICLE 7 – IMPAYES, RECOUVREMENTS, ET INSTRUCTION DES LITIGES 

 

En aucun cas, le Délégataire eau potable ou Vendée Eau ne peuvent être tenus pour responsables vis-à-vis des 
Sables Agglomération et du Délégataire assainissement collectif du non-paiement des redevances 
d'assainissement collectif. 

Le Délégataire eau potable assure le recouvrement des factures selon la procédure de relance fixée par Vendée 
Eau: 

 1ère relance : courrier simple à J+15 jours (J = date d’exigibilité de la facture) 
 2ème relance : courrier simple à J+30 jours 
 3ème relance : courrier recommandé avec accusé de réception à J+45 jours 
 4ème relance : Enquête terrain ou coupure d’eau 

 
Dans l’élaboration du Compte-rendu de facturation annuelle du Délégataire eau potable, il existe deux notions 
d’impayé :  

- Les sommes en cours de recouvrement : les créances qui n’ont pas fait l’objet d’un cycle de relance complet,  
- Les sommes non recouvrées :  les créances qui ont fait l’objet d’un cycle de relance complet sans avoir été 

recouvrées. 
 

Après avoir usé des moyens mis à sa disposition par le règlement du Service de l’eau potable selon la procédure 
détaillée ci-dessus, à l'exclusion des procédures contentieuses, le Délégataire eau potable établit et adresse aux 
Sables Agglomération et au Délégataire assainissement collectif un état nominatif  des sommes non 
recouvrées. Cet état nominatif des sommes non recouvrées est élaboré au minimum une fois par an, au moment 
de l’édition du Compte-rendu de la facturation de l’assainissement collectif par le Délégataire eau potable et des 
reversements des produits encaissés de l’exercice N, soit au 1er avril N+1.  

 

Le Délégataire eau potable doit pouvoir transmettre l’ensemble des justificatifs (factures, lettre de relance) au  
service assainissement. 

En cas de paiement partiel, à l’exception d’une demande spécifique de l’abonné et à l’exception des aides versées 
par le Fond de Solidarité Logement qui sont affectées en totalité à la part eau potable, le montant du règlement est 
imputé au prorata des redevances facturées.  
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Il appartient au service assainissement d’appliquer, concernant les redevances, les mesures prévues à l’article R 
2224-19-9 du CGCT. 

 

Si le Délégataire eau potable parvient à encaisser ultérieurement une somme figurant à cet état des sommes non 
recouvrées, il doit en informer les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif dans le mois 
de l’encaissement. Les sommes ainsi encaissées avec retard ainsi que les pénalités éventuelles, sont ajoutées par 
le Délégataire eau potable au versement du Compte-rendu de la facturation de l’assainissement collectif par le 
Délégataire eau potable suivant, dans les sommes facturées des régularisations. Charge au service 
assainissement de régulariser la situation administrative si un titre de recettes a été émis par celui-ci. 

Si le Délégataire eau potable annule et remplace une facture figurant dans un état sommes non recouvrées , il doit 
en informer les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif dans le mois qui suit l’édition 
de la facture afin qu’il n’y ait pas de recouvrement contentieux de la facture.  

Toutes les réclamations ou demandes d’explications directement relatives au service de l'assainissement 
présentées par les abonnés sont instruites et traitées par les Sables Agglomération et le Délégataire 
assainissement collectif. En cas de réception d'une réclamation de ce type par le Délégataire eau potable (ou 
Vendée Eau), celui-ci informe l’abonné des coordonnées des Sables Agglomération et le Délégataire 
assainissement collectif et transmet sans délai aux Sables Agglomération et au Délégataire assainissement 
collectif toutes les correspondances relatives au service de l'assainissement (demandes d'informations, 
réclamations, contestations…) qui lui sont le cas échéant adressées. 

Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif informent par écrit le Délégataire eau 
potable et Vendée Eau des décisions qu’ils sont amenés à prendre en matière de dégrèvement ponctuel sur le 
montant de la redevance due par certains clients et lui indique la nature et le montant des régularisations à effectuer.  

 

Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif garantissent Vendée Eau et le Délégataire 
eau potable contre tout recours qui serait exercé à leur encontre par des clients du service de l'assainissement, à 
l'exception d'un manquement aux obligations qui leur incombent au titre de la présente convention. 

Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif conservent l'entière responsabilité des 
obligations relatives à l'exploitation du service public d'assainissement collectif et, en particulier, l'ensemble des 
obligations fiscales notamment celles relatives à la collecte et à la déclaration de la Taxe à la Valeur Ajoutée. 

 

ARTICLE 8 – VERSEMENT DES PRODUITS DES REDEVANCES D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF PERCUS 
PAR LE DELEGATAIRE EAU POTABLE AU SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT 

 

Le Délégataire eau potable encaisse les redevances d’assainissement collectif en même temps que les sommes 
relatives à l’eau potable. 

Le Délégataire eau potable reverse au Délégataire assainissement collectif les sommes émises pour son 
compte, TVA incluse, après avoir remis le document justificatif selon le modèle établi en annexe 3 de la convention, 
comme suit : 

 Premier acompte au 1er février de l’année N dont la date d’extraction des données 
assainissement est réalisée entre le 1er janvier et le 1er février N : 

o le montant total des factures annuelles et semestrielles émises pour les parts fixes du 
1er semestre de l’année N ; 

o le montant total des factures annuelles émises pour les parts fixes du 2nd semestre de 
l’année N-1 ; 

o le montant total des factures annuelles et semestrielles émises pour les consommations 
de l’année N-1 ; 

o déduction d’un taux non recouvré de 3 % sur les factures annuelles et semestrielles ; 

o le montant total des factures intermédiaires (factures contrats, factures de résiliation, 
factures annulent et remplacent) depuis le 1er novembre de l’année N-1 ; 
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o déduction du montant total des prélèvements N-1 des abonnés mensualisés. 

 Deuxième acompte au 1er mai de l’année N dont la date d’extraction des données 
assainissement est réalisée entre le 1er avril et le 1er mai N : 

o le montant des factures intermédiaires émises (factures contrats, factures de résiliation, 
factures annulent et remplacent) depuis le 1er février de l’année N ; 

o  le montant total des prélèvements de février, mars et avril des abonnés mensualisés. 

 Troisième acompte au 1er août de l’année N dont la date d’extraction des données 
assainissement est réalisée entre le 1er juillet et le 1er août N : 

o le montant total des factures semestrielles émises pour les parts fixes du 2eme semestre 
de l’année N ; 

o le montant total des factures semestrielles émises pour les consommations du 1er 

semestre de l’année N ; 

o déduction d’un taux non recouvré de 3 % sur les factures semestrielles ; 

o le montant total des factures intermédiaires émises (factures contrats, factures de 
résiliation, factures annulent et remplacent) depuis le 1er mai de l’année N ; 

o le montant total des prélèvements de mai, juin et juillet des abonnés mensualisés. 

 Quatrième acompte au 1er novembre de l’année N dont la date d’extraction des données 
assainissement est réalisée entre le 1er octobre et le 1er novembre N :  

o le montant total des factures intermédiaires émises (factures contrats, factures de 
résiliation, factures annulent et remplacent) depuis le 1er août de l’année N ; 

o le montant total des prélèvements de août, septembre et octobre des abonnés 
mensualisés. 

 

Le Délégataire assainissement collectif est responsable d’organiser les reversements vers les Sables 
Agglomération selon les clauses du contrat de Délégation de Service Public qui les lie. 

 

 

Chaque versement d’acompte est assorti d’un état récapitulatif joint en annexe, mentionnant : 

- Le produit de la facturation des parts fixes et des parts variables en distinguant les factures cycles 
(factures de décembre et de juin) des factures intermédiaires (factures de résiliation, factures d’accès 
au service et factures annulent et remplacent), 

- Les quantités parts fixes et parts variables des factures cycles, 
- Le montant des sommes non recouvrées, 
- Les montants des mensualités prélevés. 

Cet état est transmis au Délégataire assainissement collectif, avec copie aux Sables Agglomération et à 
Vendée eau. 

Avant le 1er avril de l’année N+1, le Délégataire eau potable soumet  Sables Agglomération et au Délégataire 
assainissement collectif le Compte rendu de la facturation de l’assainissement collectif par le Délégataire eau 
potable et des reversements des produits encaissés de l’exercice N. 

 

 Solde : 

Au 1er juin de l’année N+1, après acceptation par les Sables Agglomération du Compte-rendu de la facturation de 
l’assainissement collectif soumis par le Délégataire eau potable et des reversements des produits encaissés de 
l’exercice N, le Délégataire eau potable versera le cas échéant dans les caisses du Délégataire assainissement 
collectif le solde des recettes de l’exercice N, après déduction des acomptes déjà versés pour ce même exercice. 

 

Le versement du solde est assorti d’un état récapitulatif de la facturation de l’année N (Compte-rendu de la 
facturation de l’assainissement collectif par le Délégataire eau potable) sur lequel sont clairement mentionnés : 
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 le montant facturé pour le compte du service d’assainissement avec les références du vote des 
tarifs, et le montant encaissé, 

 le nombre d’usagers raccordés au 31/12/N, 

 le volume facturé par commune, 

 le nombre de factures émises par commune et par semestre, 

 le nombre de parts fixes facturées par semestre, 

 le produit des consommations facturées par tranche de consommation, 

 l’état des sommes facturées pour l’année N et non encaissées au 1er avril de l’exercice N +1, 
présenté avec un état exhaustif des factures non recouvrées (liste nominative), 

 les sommes correspondant aux régularisations de factures des exercices antérieurs à N,  

 les sommes correspondant au recouvrement de factures non recouvrées des exercices 
antérieurs à N, 

 le montant des acomptes versés au Délégataire assainissement collectif, 

 le bilan de l’application de la Loi Warsmann et du tarif fuite Vendée Eau, 

 montant du solde à verser au Délégataire assainissement collectif. 

 

Cet état est transmis au Délégataire assainissement collectif, avec copie aux Sables Agglomération et à 
Vendée Eau. 

Les Sables Agglomération et le Délégataire assainissement collectif ont le droit de vérifier la justification des 
informations mentionnées dans l’état récapitulatif transmis par le Délégataire eau potable en se faisant notamment 
communiquer les relevés de compteur ainsi que toute pièce de comptabilité et tout autre document utile.  

Les sommes non recouvrées des factures d’assainissement sont à la charge du service d’assainissement  

Le Délégataire eau potable procède à l'ouverture dans sa comptabilité d'un compte spécial "assainissement" 
permettant aux Sables Agglomération et au Délégataire assainissement collectif de contrôler le produit des 
redevances d'assainissement. 

 

Toute somme non versée à la date prévue porte intérêt au taux légal en vigueur. 

A l’échéance de la convention, le Délégataire eau potable éditera le Compte-rendu de facturation de 
l’assainissement collectif et des reversements des produits encaissés de l’exercice N au 1er avril N+1 pour le dernier 
exercice N ainsi qu’un compte-rendu de facturation de clôture au 1er avril N+2 comprenant les régularisations et les 
encaissements intervenus entre les deux Compte-rendu de facturation et reversera les sommes encaissées jusqu’au 
1er juin N+2. 

  

3572



Page 15 sur 21 
 

CHAPITRE IV – PARTICIPATION AUX FRAIS DE FACTURATION 

ARTICLE 9 – PARTICIPATION AUX FRAIS DE FACTURATION DE LA REDEVANCE DE L’ASSAINISSEMENT 
COLLECTIF 

 

Vendée Eau facture annuellement, pour l’année N, au service d’assainissement sa participation pour le 
recouvrement des redevances d’assainissement collectif par le service public de l’eau potable en application de la 
présente convention à raison de 2.95 € HT (en valeur de base janvier 2020) par nombre d’usagers au 31 décembre 
de l’année N-1. 
Cette participation est révisable annuellement sur la base de l’indice définitif 00 « prix à la consommation-ensemble 
des ménages » du mois de janvier de l’année N selon la formule suivante : 
 
K= 00 N 
      00 0 
 
 

Paramètres Définition Source 
K Coefficient de révision   

OO 
Indice prix à la consommation- ensemble des ménages (Base 100 
en 2015) 

Source Moniteur des travaux 
publics 

 
Le coefficient de révision sera arrondi à 4 chiffres après la virgule. 
 
 
Vendée Eau adresse, en janvier N+1 au Délégataire assainissement collectif ou aux Sables Agglomération, 
une facture établie sur cette base. La somme correspondante est payée par le Délégataire assainissement 
collectif ou les Sables Agglomération avant le 15 mars suivant à Vendée Eau. 

Toute somme non versée à cette date porte intérêt au taux légal en vigueur. 

 

Lors d’un changement de gestion en cours d’année, le montant total des frais est divisé au prorata de la période 
concernée par opérateur (régie ou délégataire assainissement). 
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CHAPITRE V – OBLIGATIONS DES PARTIES, RESILIATION, GESTION DES DIFFERENDS ET 
LITIGES 

ARTICLE 10 – OBLIGATIONS DES PARTIES 

 

Si les données transmises aux fins d’utilisation de services comportent des données à caractère personnel, les 
parties garantissent qu’elles procèdent à l’ensemble des obligations qui leur incombent notamment au titre du 
Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD ; règlement n°2016/679) et de la loi du 6 janvier 1978 
modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. Chacune des parties s’engage à mettre en œuvre les 
moyens techniques appropriés pour assurer la sécurité des données. 

 

Chacun des signataires se réserve la possibilité de vérifier auprès de l'autre que ces obligations ont bien été 
remplies. 

Le Délégataire eau potable s’engage à respecter les modalités de la convention au même titre que le service 
assainissement. Ce dernier doit fournir les éléments nécessaires à la facturation et procéder à la vérification des 
données assainissement, notamment au travers de l’analyse du Compte-rendu de facturation de l’assainissement 
collectif par le Délégataire eau potable et des reversements des produits encaissés de l’exercice N. 

 

ARTICLE 11 – RESILIATION 

 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être 
résiliée de plein droit par les Sables Agglomération ou Vendée Eau à l’expiration d’un délai de deux mois suivant 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 

La présente convention prendra fin de fait si le contrat liant Vendée Eau à son Délégataire ou les Sables 
Agglomération à son Délégataire est résilié pour quelque motif que ce soit ou si le mode de gestion du service 
d’assainissement collectif des Sables Agglomération venait à changer pour le périmètre visé par la présente 
convention. 

 

ARTICLE 12 – DIFFERENDS ET LITIGES 

 

Les contestations qui pourraient s'élever entre les parties prenantes au sujet de l'exécution et de l'interprétation des 
clauses de la présente convention seront jugées par le Tribunal compétent. 

 

 

Fait en 4 exemplaires originaux. 

 

A                            , le                         A                               , le                 

Pour Les Sables Agglomération, Pour Vendée Eau, 

Le Président, Le Président, 

Yannick MOREAU Jacky DALLET 

   

 

 

A                             , le                      A                             , le                   

Pour le Délégataire assainissement collectif, Pour le Délégataire eau potable, 
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ANNEXE 1 : Mise à jour des fichiers assainissement avant facturation 

Liste des champs contenus dans les fichiers 
 

 

Les fichiers sont échangés sous format Excel, avec une seule ligne par compteur et un seul champ par colonne. 

Les champs à renseigner sont :   
 

- Coordonnées GPS branchements AEP 
- Référence abonné 
- N° compteur 
- Nom 
- Prénom 
- N° Voie  
- Voie – ou lieu-dit 
- CP 
- Commune 
- Nom mandataire payeur 
- Adresse mandataire 
- Etat du branchement : ouvert / fermé / pas de branchement AEP 
- Etat du contrat AEP : actif / résilié / pas de contrat AEP 
- Etat du contrat assainissement : actif / résilié 
- Etat raccordement au réseau d’eaux usées : non raccordé / raccordé / raccordable non facturé 
- Date de raccordement au réseau d’eau potable : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
- Date de raccordement au réseau d’eaux usées :  _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
- Date résiliation abonnement AEP : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
- Date résiliation abonnement Assainissement : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
- Assujettissement à la redevance AELB : oui / non 
- Autre ressource : néant / puits / récupération eaux pluviales 
- Nombre de personnes au foyer 
- Date relève compteur année N-1 : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
- Index compteur année N-1 
- Consommation annuelle N-1 compteur d’eau 
- Consommation annuelle N-2 compteur d’eau 
- Consommation annuelle N-3 compteur d’eau 
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ANNEXE 2 : Dispositif tarif fuite Vendée Eau 
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Les nouvelles dispositions législatives 
pour la facturation en cas de fuites 
sur les canalisations d’eau potable après compteurs 

 
Loi n° 2011-525 du 27 mai 2012 article 2  
dite Loi Warsmann 

(article L 2224-12-4 du CGCT – partie III)  
Décret d’application n° 2012-1078 du 24 septembre 2012 

 

 

 

Les nouvelles dispositions législatives 
 
L’écrêtement de la facture d’eau potable : 
 
L’abonné, occupant un local d’habitation, n’est pas tenu au paiement de la part de la consommation d’eau potable 
excédant le double de sa consommation moyenne, s’il présente au service de l’eau potable, dans un délai d’un 
mois à compter de l’information d’augmentation anormale de sa consommation, une attestation d’une entreprise 
de plomberie indiquant qu’il a fait procéder à la réparation d’une fuite sur ses canalisations d’eau potable après 
compteur. 
 
> ne sont concernés par la loi que les locaux d’habitation (sans distinction résidence principale – résidence 

secondaire). Il est possible d’étendre ces dispositions aux locaux professionnels et aux autres consommateurs, 
avec les mêmes règles ou des conditions et mode de facturation spécifiques, par le règlement de Service. 
 

> l’attestation de l’entreprise de plomberie à produire par l’abonné doit indiquer que la fuite a été réparée et 
préciser la localisation de la fuite et la date de réparation. Si possible l’index du compteur après réparation. 
Nota : le décret ne prévoit pas le cas d’une réparation par l’abonné. 

 
> seules les fuites sur une canalisation d’eau potable après compteur (y compris les organes directs de la 

canalisation et le joint après compteur) sont visées par le dispositif de plafonnement du volume facturé ; en 
particulier les fuites dues à des appareils ménagers et des équipements sanitaires ou de chauffage, à fortiori suite 
à un robinet laissé ouvert, sont exclues. 
Il est possible de prévoir, par le règlement de Service, un dispositif complémentaire spécifique, par exemple pour 
appliquer un tarif fuite. 
 

> les textes ne font pas la distinction entre une fuite difficilement détectable (canalisation enterrée) et une fuite 
apparente (canalisation ou organe apparent). 
 

> cas particulier des logements disposant d’un puits privé : 
- la consommation annuelle peut varier suivant l’utilisation du puits 
- un nombre significatif de fortes consommations est dû à l’interconnexion entre le réseau eau potable et 

le réseau puits privé, occasionnant le remplissage du puits par l’eau potable. 
 

> Nota : le service peut procéder à tout contrôle nécessaire ; en cas d’opposition à contrôle, le service engage, 
s’il y a lieu, les procédures de recouvrement de la facture établie pour la totalité des volumes consommés. 
 

 
L’obligation d’information des abonnés : 
 
Le service d’eau potable doit informer l’abonné lorsqu’il constate une augmentation anormale de sa consommation, 
au vu du relevé de son compteur d’eau. 
 
Une augmentation du volume d’eau consommé est anormale si le volume d’eau consommé depuis le dernier relevé 
excède le double du volume d’eau moyen consommé par l’abonné ou par un ou plusieurs abonnés ayant occupé 
le local d’habitation pendant une période équivalente au cours des trois années précédentes ou, à défaut, le volume 
d’eau moyen consommé dans la zone géographique de l’abonné dans les locaux d’habitation de taille et de 
caractéristiques comparables. 
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> cette information doit être effectuée par tout moyen et au plus tard lors de l’envoi de la facture établie d’après 

le relevé du compteur ; elle doit préciser à l’abonné les démarches à effectuer pour bénéficier de l’écrêtement 
de la facture 

 
Les conséquences pour la facturation de l’eau potable : 
 
Dans le cas d’une consommation d’eau potable pour un local d’habitation, excédent le double de la consommation 
annuelle moyenne suite à une fuite sur une canalisation d’eau potable après compteur, pour laquelle l’abonné 
produit les justificatifs demandés dans un délai de 1 mois, à compter de l’information donnée par le service de l’eau 
potable. 
 
Le Service de l’eau potable rectifie sa facture en faveur de l’abonné : 

- partie « eau potable » : écrêtement du volume facturé à 2 fois la consommation moyenne habituelle  
(2 x Vm) ; volume facturé au tarif ordinaire 1,08 €/m³. Abandon des m³ au-delà du volume facturé. 

- partie « assainissement collectif » : le volume d’eau potable imputable aux fuites d’eau sur la canalisation 
après compteur n’entre pas compte dans le calcul de la redevance d’assainissement, s’il est perdu dans 
le sol, puisqu’il ne rejoint pas le réseau de collecte des eaux usées (article R 2224-19-2 du CGCT). 
Soit facturation du volume de consommation moyenne annuelle (Vm). 

- parties « redevances AELB » : elles sont calculées en tenant compte de la consommation facturée, soit : 
 redevance pollution = V eau potable, soit 2 fois Vm 
 redevance modernisation réseaux de collecte = V assainissement, soit 1 fois Vm. 

 
 

Le cas des fuites non visées par la règlementation  
 
 

> d’une part les fuites dans un local d’habitation qui ne concernent pas une canalisation d’eau potable  
fuites dues à des appareils ménagers, à des équipements sanitaires ou de chauffage, robinet laissé ouvert, 
etc … (ce sont probablement les cas les plus fréquents). 
 

> d’autre part, toutes les fuites qui ne concernent pas un local d’habitation (le législateur a considéré qu’il 
s’agit alors de professionnels qui doivent normalement mieux maîtriser leur consommation d’eau que de 
simples particuliers). 

 
> pour tous ces cas, Vendée Eau a décidé de maintenir le dispositif du tarif fuite, qui était appliqué avant la 

parution de la Loi Warsmann, pour les volumes de consommation excédant le double de la consommation 
moyenne (voir dispositions ci-dessous) 
 

> attention : pour la redevance d’assainissement collectif la règle actuelle est en général (décision des 
communes) de ne pas la facturer pour les volumes de fuite acceptés par Vendée Eau. Lorsque l’eau s’est 
écoulée dans le réseau de collecte EU (fuites WC, robinets, etc …), la redevance devrait pourtant être 
facturée au tarif ordinaire ou à un tarif spécifique. 

 
Les dispositions appliquées par Vendée Eau 
 

 application du tarif fuites lorsque la consommation de l’année de fuite est supérieure au double de la 
consommation moyenne habituelle. 

 
 information de l’abonné par l’exploitant après la relève de compteur, lorsque la consommation est supérieure 

au double de la consommation habituelle. 
 

 justificatif de réparation de la fuite (facture plombier, attestation de réparation par soi-même), attestation d’un 
robinet laissé ouvert. 
 

 consommation moyenne habituelle : tarif ordinaire 1,08 €/m³  
volume de fuite : tarif fuites 0,54 €/m³ 
plafonnement du volume de fuite à 1 000 m³ pour les consommations inférieures à 300 m³ et à 10 000 m³ pour les 
consommations supérieures 
 

Nota : tous les dossiers avec un volume de fuite supérieur à 1 000 m3, font l’objet d’une instruction et d’une validation 

préalable de Vendée Eau, quelle que soit le résultat de l’instruction préalable. 

     
 

La Roche sur Yon, le 16 mars 2016 
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ANNEXE 3 : Etat justificatif des acomptes 

 

 
 

 

Etat récapitulatif des acomptes Exercice N
QTE HT TVA TTC

Factures décembre N-1 part fixe 1er semestre  N

part fixe

consommations N

part fixe

consommations N

part fixe 2nd semestre N
consommations

part fixe

consommations N

part fixe

consommations N

part fixe 2nd semestre N
consommations N

part fixe

consommations N

Mensualisations 

Total acompte n°2 du 1er mai N
Acompte n°3 du 1er août  N 

Factures juin N

Acompte n°1 du 1er février N- Recettes de l' Exercice N

Déduction d'un taux non recouvré de 3 %

Factures intermédiaires

Total acompte n°1 du 1er février N
Acompte n°2 du 1er mai  N 

Factures intermédiaires émises

Mensualisations 

Total acompte n°4 du 1er novembre N

Acompte n°5 du 1er février  N+1

Factures décembre N

Déduction d'un taux non recouvré de 3 %

Factures intermédiaires

Mensualisations 

Total acompte n°3 du 1er août N
Acompte n°4 du 1er novembre N 

Factures intermédiaires

Déduction d'un taux non recouvré de 3 %

Factures intermédiaires

Déduction des mensualisations prélevées en N au 01-02-N+1 (-)

Total acompte n°5 du 1er février N+1

TOTAL
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 28
Votants : 36

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 30 mars 2023

32. CONVENTION D'INDEMNISATION EN APPLICATION DE LA THÉORIE DE L'IMPRÉVISION

L'an deux mille vingt trois, le jeudi trente mars, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de
la  Communauté  d’Agglomération  Les  Sables  d’Olonne  Agglomération  s’est  réuni,  Salle  du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi vingt quatre
mars deux mille vingt-trois (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code
Général des Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT,  Karine  COTTENCEAU,  Gérard HECHT,  Dominique  HORDENNEAU,  Maryse  LAINE,
Mauricette  MAUREL,  Armel  PECHEUL,  Loïc  PERON,  Caroline  POTTIER,  Lucette  ROUSSEAU,
Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Maryse SOUDAIN

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Philippe RUCHAUD

Les Sables d’Olonne Agglomération 3 avenue Carnot 85100 LES SABLES D’OLONNE
Tél : 02.51.23.84.40 Fax : 02.51.32.02.87 Email : info@lsoagglo.fr Site : www.lsoagglo.fr 3580
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ABSENTS EXCUSES   :

– Corine GINO, donne pouvoir à Lucette ROUSSEAU
– Florence PINEAU, donne pouvoir à Annie COMPARAT
– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Alexandre MEZIERE
– Jean-Luc HOTTOT, donne pouvoir à Maryse SOUDAIN
– Michel MANDRET, donne pouvoir à Fabrice CHABOT
– Jacqueline RUCHAUD, donne pouvoir à Albert BOUARD
– Nathalie LUCAS, donne pouvoir à Michel CHAILLOUX

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Thierry MONNEREAU
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Noël VERDON
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 30 mars 2023

32 - CONVENTION D'INDEMNISATION EN APPLICATION DE LA THÉORIE DE L'IMPRÉVISION

Un marché pour les travaux d’assainissement

Les Sables d’Olonne Agglomération a passé, le 12 juillet 2019, un accord cadre à bons de
commande répartis  en 3 lots,  ayant  pour  objet  l’exécution des  travaux  d’extension  et  de
renouvellement des réseaux d’assainissement eaux usées et eaux pluviales. Il a été signé avec
les entreprises DLE et STRAPO pour une durée d’un an, reconductible trois fois un an.

Des surcoûts liés à l’inflation, qui dépassent le cadre prévu par le marché

Des hausses de certaines matières premières ont été constatées depuis le début de l’année
2022,  dont  l’ampleur  a  été  accentuée  par  la  guerre  en  Ukraine.  L’actualisation  des  prix
annuelle prévue au marché ne permet pas de compenser ces augmentations.

Par un courrier en date du 22 mars 2022, complété par un courrier daté du 16 janvier 2023,
les  co-titulaires  du  marché  à  bon  de  commande  de  renouvellement  des  réseaux
d’assainissement ont indiqué ne plus être en mesure de supporter seuls la totalité des charges
extra-contractuelles du marché qu’ils subissent depuis le début de l’année 2022 notamment.

Une demande  d'indemnisation  formulée  par  les  2  sociétés,  pour  faire  face  à  cet
impact lié à l'inflation du coût des matériaux, légitime selon le cadre réglementaire
prévu en pareil cas et lié à la théorie de l'imprévision

Conformément à la réglementation en vigueur, la mise en œuvre de la théorie d’imprévision
doit réunir trois conditions cumulatives à savoir :

 l’imprévisibilité ;
 l’extériorité de l'évènement aux parties du contrat ;
 le bouleversement de l'économie du contrat.

La hausse exceptionnelle du pétrole, du gaz et de certaines matières premières, constatée
depuis la fin du premier trimestre 2021 et dont l’ampleur a été accentuée par la guerre en
Ukraine, revêt sans équivoque deux des trois conditions. Les pièces transmises par l’entreprise
sont de nature à justifier le bouleversement de l’économie du contrat.

La demande des entreprises est donc recevable.

Une  indemnité  calculée  selon  une  application  trimestrielle  de  l’indice  TP10a,
correspondant à 4,4 % du marché

Le contrat prévoit une révision des tarifs de manière annuelle. Compte-tenu de la conjoncture,
cette périodicité ne permet pas de refléter le coût réel des matières premières. Aussi, afin
d’estimer plus justement les charges de l’entreprise, l’indemnité d’imprévision sera calculée
selon une application trimestrielle sur l’année 2022 du coefficient de révision contractuelle sur
les factures mandatées (1 018 765,06 €HT) durant cette année.

Soit  une indemnité  compensatrice  totale  à la  charge de la  collectivité  de 45 075,87 HT, à
savoir :

 43 043,03 € HT pour l’entreprise DLE Ouest,
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 2 032,84 €HT pour l’entreprise STRAPO.

* * *

Vu l’article L.6 du Code de la commande publique,

Vu la circulaire n°6338/SG en date du 30 mars 2022,

* * *

Vu l'avis  favorable de la Commission Assainissement, voirie, réseaux et bâtiments, réunie le
16 mars 2023,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à la majorité :

1 vote contre (Caroline POTTIER)

- D’APPROUVER  les termes de la convention jointe à la présente délibération
entre  les  sociétés  DLE  Ouest  et  STRAPO,  et  Les  Sables  d’Olonne
Agglomération,

- D’AUTORISER  Monsieur  Le  Président,  ou  son  représentant,  à  signer  la
convention  annexée  à  la  présente  délibération  ainsi  que  toutes  les  pièces
afférentes à cette affaire.

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 07/04/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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CONVENTION D’INDEMNISATION EN APPLICATION 
DE LA THEORIE DE L’IMPREVISION

Marché public de travaux passé selon une procédure formalisée (Appel d’Offres Ouvert) : 

Travaux d’extension et de renouvellement des réseaux d’assainissement eaux usées et 
eaux pluviales : 

- Lot 1 : Partie Sud des Sables d’Olonne délimitée par le boulevard du Vendée Globe 
et comprenant la Chaume

- Lot 2 : Partie Nord et Est des Sables d’Olonne
- Lot 3 : L’Ile d’Olonne, Sainte Foy, Saint Mathurin et Vairé

ENTRE 

La Communauté d’Agglomération des Sables d’Olonne dont le siège administratif est situé 
21 Place du Poilu de France 85100 Les Sables-d'Olonne, représentée par Monsieur Yannick 
MOREAU, agissant en sa qualité de Président dûment habilité par une délibération du 
conseil communautaire en date du 30 mars 2023,

Ci-après désigné « l’Acheteur », 

ET 

 La société DLE OUEST dont le siège social est situé Erdre Active - La Bérangerais, 5 rue 
de la Catalogne 44240 La Chapelle-sur-Erdre immatriculé au Registre du Commerce et des 
Sociétés de +++++++ sous le numéro SIRET +++++++++ représenté par XXXX, 
dûment habilité par XXXX

Ci-après désigné « le Co-titulaire DLE OUEST», 

ET

 La société STRAPO dont le siège social est situé ZI Les Plesses, 6 rue Le Corbusier 85180 
LE CHATEAU D’OLONNE immatriculé au Registre du Commerce et des Sociétés de 
+++++++ sous le numéro SIRET +++++++++ représenté par XXXX, dûment habilité 
par XXXX

Ci-après désigné « le Co-titulaire STRAPO », 
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Vu la circulaire du Premier Ministre relative à l’exécution des contrats de la commande 
publique dans le contexte de hausse des prix de certaines matières premières en date du 
30 mars 2022,

Vu l’avis du Conseil d’Etat relatif aux possibilités de modification du prix ou des tarifs des 
contrats de la commande publique et aux conditions d’application de la théorie de 
l’imprévision du 15 septembre 2022,
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PRÉAMBULE 

Les Sables d’Olonne Agglomération a signé (selon la procédure de l‘appel d’offre ouvert), 
en date du 12 juillet 2019, un accord cadre à bons de commande. Ce marché public de 
travaux, répartis en 3 lots, a pour objet l’exécution des travaux d’extension et de 
renouvellement des réseaux d’assainissement eaux usées et eaux pluviales. Il a été signé 
pour une durée d’un an, reconductible trois fois un an. 

Les montants maximums du marché sont de :

Lots Titulaires Montant max 
initial

Montant max 
suite avenant 1

Lot 1 - Partie Sud des Sables d’Olonne DLE/STRAP
O 1 000 000 € HT 1 300 000 € 

HT

Lot 2 - Partie Nord et Est des Sables 
d’Olonne

DLE/STRAP
O 700 000 € HT 910 000 € HT

Lot 3 – Communes rétro littorales DLE/STRAP
O 300 000 € HT 300 000 €HT

Par un courrier en date du 22 mars 2022, les co-titulaires ont informé les services de la 
Communauté d’Agglomération des Sables d’Olonne ne plus être en mesure de supporter 
seuls la totalité des charges extracontractuelles du marché qu’ils subissent du fait de la 
hausse de certaines matières premières constatées depuis le début de l’année 2022 et dont 
l’ampleur a été accentuée par la guerre en Ukraine. 

Les co-titulaires sollicitent en ce sens une indemnité à la Communauté d’Agglomération, 
en application de la théorie de l’imprévision. 

Cette indemnité a pour objectif de compenser une partie des charges visées qui 
déséquilibrent l’exécution du contrat. 

L’article L.6 du Code de la commande publique prévoit en effet, en ces termes « lorsque 
survient un évènement extérieur aux parties, imprévisible et bouleversant temporairement 
l’équilibre du contrat, le cocontractant, qui en poursuit l’exécution, a droit à une indemnité 
». 

Par une circulaire n°6338/SG en date du 30 mars 2022, le Premier ministre a adressé aux 
membres du Gouvernement et aux préfets une circulaire relative à l’exécution des contrats 
de la commande publique dans le contexte actuel de hausse des prix de certaines matières 
premières précisant notamment les modalités de mise en œuvre de la théorie de 
l’imprévision. 

La mise en œuvre de la théorie d’imprévision réunit trois conditions cumulatives à savoir : 

- L’imprévisibilité ; 
- L’extériorité de l'évènement aux parties du contrat ; 
- Le bouleversement de l'économie du contrat. 

La Circulaire évoquée précise que le titulaire doit être en mesure de justifier, d’une part, 
son prix de revient et sa marge bénéficiaire au moment où il a remis son offre et, d’autre 
part, ses débours au cours de l’exécution du marché. 

Ainsi, les charges extracontractuelles subies : 
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- Sont appréciées par rapport à l’exécution du marché au coût estimé initialement 
pour des conditions économiques normales. 

- Sont déterminées au cas par cas, au vu de justifications comptables fournies par 
l’entreprise à l’acheteur. 

Le Conseil d’État dans son avis du 15 septembre 2022 relatif aux possibilités de 
modification du prix ou des tarifs des contrats de la commande publique et aux 
conditions d’application de la théorie de l’imprévision confirme que cette indemnité 
a pour objet de compenser une partie des charges supplémentaires généralement 
qualifiées d’« extracontractuelles », parce que non prévues lors de la conclusion du 
contrat, qui entraînent le bouleversement de son équilibre.
 

EN CE SENS, AU REGARD DE CE QUI PRECEDE, LES PARTIES ONT CONVENU ET 
ARRÊTÉ CE QUI SUIT :
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ARTICLE 1 – FONDEMENT JURIDIQUE DE L’INDEMNITE D’IMPREVISION 

S’il n'est nullement remis en cause le fait que la hausse exceptionnelle du pétrole, du gaz 
et de certaines matières premières, constatée depuis la fin du premier trimestre 2021et 
dont l’ampleur a été accentuée par la guerre en Ukraine, revêt sans équivoque deux des 
trois conditions nécessaires à la mise en œuvre de la théorie de l'imprévision, à savoir 
l'imprévisibilité et l'extériorité de l'événement aux parties du contrat, la troisième et 
dernière condition cumulative concernant le bouleversement de l'économie du contrat doit 
être, selon les termes rappelés « analysée au cas par cas, en tenant compte des spécificités 
du secteur économique et des justifications apportées par l'entreprise ». 

La troisième condition relative au bouleversement de l’économie du contrat est 
justifiée au sein de l’article 2.1 ci-dessous. 

ARTICLE 2 – LA JUSTIFICATION AU DROIT A L’INDEMNITE D’IMPREVISION PAR 
LE TITULAIRE 

Article 2.1 – Le bouleversement de l’économie du contrat
 
Les prestations objet de l’accord-cadre dont les sociétés DLE OUEST et STRAPO sont co-
titulaires concernent l’exécution des travaux d’extension et de renouvellement des réseaux 
d’assainissement eaux usées et eaux pluviale sur le territoire de la Communauté 
d’Agglomération des Sables d’Olonne. 

Le Titulaire a transmis les justificatifs comptables attendus afin de justifier sa 
demande d’indemnisation au titre de la théorie de l’imprévision, par un courriel 
en date du 25 octobre 2022 complété par un courrier daté du 16 janvier 2023. 

En ce sens, les justifications fournis par les sociétés DLE OUEST et STRAPO concernant la 
hausse du prix des fournitures de matériaux PVC et Fonte, de matériaux de carrières et de 
la location d’engins font état des données chiffrées suivantes :

Augmentation constatée 
entre 2021 et 2022

Matériaux PVC + 60%
Matériaux Fonte + 15%
Matériaux de carrière + 15%
Location d’engins + 12%

Ils indiquent donc avoir subi, sur la période du 1er avril au 31 décembre 2022, une perte 
de 145 541,96€HT (40 752,80€ pour l’entreprise STRAPO et 107 789,16€ pour l’entreprise 
DLE) sur un montant facturé à la collectivité sur cette même période de 1 054 421,84 €HT.

Article 2.2 – Le mode de calcul de l’indemnité d’imprévision 
Le contrat prévoit une révision des tarifs de manière annuelle. Compte tenu de la 
conjoncture actuelle, cette périodicité ne permet pas de refléter le coût réel des matières 
premières. Aussi, afin d’estimer plus justement les charges de l’entreprise, l’indemnité 
d’imprévision sera calculée par rapport à une application trimestrielle sur l’année 2022 du 
taux de révision de l’indice TP10a.

Article 2.3 –Calcul du pourcentage d’indemnisation au titre de la théorie de 
l’imprévision 
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Le taux de révision calculé pour l’année 2022 selon les règles établies dans le CCAP est de 
3.5%. 

Eu égard aux derniers justificatifs comptables transmis à la Communauté d’Agglomération 
par le titulaire, à la date de la signature de la présente convention, l’indemnité 
d’imprévision est la suivante pour les trimestres mentionnés :

Soit une indemnité, calculée par rapport aux factures émises par l’entreprise sur ces 
mêmes périodes de :

Article 2.4 –Modalités de versement de l’indemnité d’imprévision 

Compte-tenu du calcul d’indemnités prévisionnelles d’imprévision présenté ci-dessus, le 
titulaire transmettra une facturation qui sera payable selon les modalités de paiement 
prévues pour la facturation initiale du contrat au Cahier des Clauses Administrative 
Particulières, soit une facturation annexe relative à l’indemnité d’imprévision 
transmise à l’acheteur via CHORUS PRO. 

1er trimestre
Janv-Mars 2022

2ème trimestre
Avril-Juin 2022

3ème trimestre
Juin-Sept 2022

4ème trimestre
Oct-Déc 2022

Taux de révision déjà appliqué 3,50% 3,50% 3,50% 3,50%
Taux de révision recalculé 3,50% 3,80% 7,00% 9,10%
Taux de révision
supplémentaire 0,00% 0,30% 3,50% 5,60%

Indice TP10a

DLE STRAPO DLE STRAPO DLE STRAPO

2ème trimestre
Avril-Juin 2022 194 647,63 278 369,58 195 211,82 279 176,45 564,20 806,87

3ème trimestre
Juin-Sept 2022 140 028,92 20 909,17 144 764,19 21 616,25 4 735,28 707,07

4ème trimestre
Oct-Déc 2022 414 764,31 5 702,23 452 507,86 6 221,13 37 743,55 518,90

749 440,85 304 980,99 792 483,88 307 013,83 43 043,03 2 032,84

Montant selon la révision 

Contractuelle

Montant si la révision 

trimestrielle
Différence = montant de 

l'indemnitéTrimestre 2022
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ARTICLE 4 – JURIDICTION COMPETENTE EN CAS DE LITIGE 

En cas de litige résultant de l’application de la présente convention et d’échec des 
négociations préalables amiables, le Tribunal Administratif de Nantes est compétent – 6, 
Allée de lIle Gloriette 44041 NANTES – 02,40,99,46,00 – greffe.ta-nantes@juradm.fr

La société DLE OUEST

Représentée par ………………………………………

En sa qualité de ………………………………………

Le : ………………………………………………………….

A : ……………………………………………………………

La société STRAPO

Représentée par ………………………………………

En sa qualité de ………………………………………

Le : ………………………………………………………….

A : ……………………………………………………………

La Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne Agglomération

Représentée par Monsieur Yannick Moreau, 

En sa qualité de Président des Sables d’Olonne Agglomération

Le : ………………………………………………………….

A : ……………………………………………………………
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 28
Votants : 36

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 30 mars 2023

33. FRAIS DE DÉPLACEMENTS ET INDEMNITÉS DE MISSIONS DES AGENTS
COMMUNAUTAIRES

L'an deux mille vingt trois, le jeudi trente mars, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de
la  Communauté  d’Agglomération  Les  Sables  d’Olonne  Agglomération  s’est  réuni,  Salle  du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi vingt quatre
mars deux mille vingt-trois (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code
Général des Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT,  Karine  COTTENCEAU,  Gérard HECHT,  Dominique  HORDENNEAU,  Maryse  LAINE,
Mauricette  MAUREL,  Armel  PECHEUL,  Loïc  PERON,  Caroline  POTTIER,  Lucette  ROUSSEAU,
Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Maryse SOUDAIN

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Philippe RUCHAUD
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ABSENTS EXCUSES   :

– Corine GINO, donne pouvoir à Lucette ROUSSEAU
– Florence PINEAU, donne pouvoir à Annie COMPARAT
– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Alexandre MEZIERE
– Jean-Luc HOTTOT, donne pouvoir à Maryse SOUDAIN
– Michel MANDRET, donne pouvoir à Fabrice CHABOT
– Jacqueline RUCHAUD, donne pouvoir à Albert BOUARD
– Nathalie LUCAS, donne pouvoir à Michel CHAILLOUX

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Thierry MONNEREAU
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Noël VERDON
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 30 mars 2023

33 - FRAIS DE DÉPLACEMENTS ET INDEMNITÉS DE MISSIONS DES AGENTS
COMMUNAUTAIRES

L’autorité  territoriale  rappelle  que  les  agents  territoriaux et  les  collaborateurs occasionnels
d’une  collectivité  territoriale  peuvent  bénéficier  du  remboursement  des  frais  induits  par
l’exercice  de  leurs  fonctions  pour  le  compte  de  la  collectivité.  Les  dispositions  suivantes
s’appliquent donc aux agents titulaires, stagiaires, contractuels (de droit  public et de droit
privé), apprentis et collaborateurs occasionnels du service public.

L’autorité rappelle la définition des trois notions suivantes :
 La résidence administrative : le territoire de la commune sur lequel se situe le service

où l'agent est affecté.
 La résidence familiale : le territoire de la commune sur lequel se situe le domicile de

l'agent.
 Constitue une seule et même commune : toute commune et les communes limitrophes,

desservies par des moyens de transports publics de voyageurs.

1. MODALITÉS  DE  PRISE  EN  CHARGE  DES  FRAIS  OCCASIONNÉS  PAR  LES
DÉPLACEMENTS TEMPORAIRES DES PERSONNELS EN MISSION

1.1. Frais hors résidence administrative et hors résidence familiale (Article 3 du
décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006)

Lorsque l'agent se déplace pour les besoins du service, hors de sa résidence administrative et
hors de sa résidence familiale, à l'occasion d'une mission il peut prétendre :

 à la prise en charge de ses frais de transport ;
 à des indemnités de mission qui ouvrent droit, cumulativement ou séparément, selon

les cas, à la prise en charge d’autres frais.

Nota –  Agent  en  mission :  seuls  seront  pris  en  charge  les  frais  occasionnés  par  un
déplacement  dûment  autorisé  préalablement  par  un  ordre  de  mission  signé  par  l’autorité
territoriale. Le remboursement des frais ne pourra avoir lieu que sur présentation des pièces
justificatives.

1.1.1. Prise en charge des frais de transport

L’agent autorisé à utiliser son véhicule personnel sera remboursé sur la base d’indemnités
kilométriques dont  les  taux sont  fixés  par  l’arrêté  ministériel  du 3 juillet  2006 susvisé et
modifiés par l’arrêté du 14 mars 2022.

L’utilisation  du  véhicule  personnel  pour  les  besoins  du  service  doit  faire  l’objet  d’une
autorisation par le responsable de service lorsque l’intérêt du service le justifie.
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Indemnités kilométriques pour l’utilisation du véhicule personnel au 1er janvier 2022

Véhicule Moins de 2 000 km De 2 001 à 10 000 km Plus de 10 000 km
5 CV et moins 0,32 €/km 0,40 €/km 0,23 €/km
6 CV et 7 CV 0,41 €/km 0,51 €/km 0,30 €/km
8 CV et plus 0,45 €/km 0,55 €/km 0,32 €/km
2 ou 3 roues (cylindrée supérieure à 125 cm ³) 0,15 €/km
autres véhicules à moteur 2 ou 3 roues 0,12 €/km

En cas d’utilisation d’un moyen de transport en commun : le remboursement interviendra sur
production des justificatifs de paiement du titre de transport.

Les frais de péage et de stationnement seront remboursés sur production des justificatifs de
paiement.

1.1.2. Prise en charge des autres frais

Conformément à l’article 7-1 du décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 susvisé, il appartient au
Conseil Communautaire de fixer le barème des taux de remboursement forfaitaire des frais
d’hébergement. Ces derniers sont fixés dans la limite du taux maximum prévu par les textes
applicables à l’État et notamment par l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités
de mission pour le personnel de l’État :

 Frais de repas : le taux du remboursement est fixé au forfait de 17,50 € par repas.
 Frais d’hébergement : le taux du remboursement des frais d'hébergement (nuitée et

petit déjeuner) est fixé, au réel dans la limite du montant effectivement supporté par
l'agent, attesté par les justificatifs transmis à :
 70 € en province,
 90 € dans les villes de plus de 200 000 habitants et celles de la métropole du grand

Paris,
 110 € à Paris,
 120 € pour les agents reconnus en qualité de travailleurs handicapés et en situation

de mobilité réduite).

Le  cas  échéant :  lorsque  l'intérêt  du  service  l'exige  et  pour  tenir  compte  de  situations
particulières, le taux de remboursement des frais d’hébergement pourra être majoré, à 200 €
par  nuitée,  dans la  limite  des sommes effectivement engagées.  Ainsi,  le  taux pourra être
majoré dans les cas suivants :

 pour les nuitées en région parisienne du fait du caractère inadapté des taux forfaitaires
maximums ;

 pour les réservations faites moins d’une semaine à l’avance en raison d’un imprévu ou
d’une urgence, et ce sur l’ensemble du territoire national.

Nota - Toute revalorisation des taux, fixés par l’arrêté ministériel du 3 juillet 2006 susvisé ou
un texte modificatif, sera automatiquement prise en compte.

1.2. Déplacement  à  l’intérieur  du  territoire  de  la  commune  (Article  4  du
décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006)

Dans  la  mesure  où  la  commune  est  dotée  d'un  service  régulier  de  transport  public  de
voyageurs, lorsque l'agent se déplace à l'intérieur du territoire de la commune de résidence
administrative, de la commune où s'effectue le déplacement temporaire, ou de la commune de
résidence familiale, ses frais de transport pourront être pris en charge sur décision de l'autorité
territoriale. Cette prise en charge s’effectuera dans la limite du tarif, ou pour l'agent qui se
déplace fréquemment, de l'abonnement le moins onéreux du transport en commun le mieux
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adapté au déplacement. Ces modes d'indemnisation ne sont pas cumulables entre eux ni avec
d'autres indemnités ayant le même objet.

2. MODALITÉS DE PRISE EN CHARGE DES AGENTS EN FORMATION

Les  actions  de  formation  et  les  préparations  aux  concours  et  examens  ouvrent  droit  au
versement de l’indemnité de mission. L’indemnité de mission comprend une prise en charge
identique  à  celle  prévue  pour  les  frais  occasionnés  par  les  déplacements  temporaires  des
personnels  en  mission  hors  résidence  administrative  et  familiale  (cf.  paragraphe  1  de  la
présente délibération).

Pour rappel, les dispositions applicables au sein de la collectivité prescrites au règlement de
formation  validé  par  délibération  du  16  décembre  2016  et  au  protocole  d’accord  sur  les
conditions  de  travail  des  agents  en vigueur  par  délibération  du  16  janvier  2019 sont  les
suivantes :

 Pour  les  déplacements  dans  le  cadre  des  formations  auprès  du  CNFPT  ou  l’INET,
conformément  aux  règles  en  vigueur  de  prise  en  charge  par  le  CNFPT,  les  frais
d’hébergement et de repas sont pris en charge ou remboursés par le CNFPT suivant le
barème en vigueur, la collectivité intervenant en complément du CNFPT si besoin, pour
assurer la couverture du reste à charge de l’agent.

La collectivité, sur présentation d’un justificatif du montant du remboursement perçu de
la part du CNFPT par l’agent, effectuera, le cas échéant, un versement complémentaire 
permettant de couvrir le reste à charge de l’agent, dans la limite du respect des règles 
de remboursement prévues par les textes en vigueur et validés par la collectivité. Les 
frais  d’hébergement  la  veille  pourront  être  pris  en  charge  à  partir  de  150 Km  
d’éloignement entre la résidence administrative et le lieu du stage. Les frais de repas 
seront également pris en charge par la collectivité.

 Pour les déplacements dans le cadre de formations suivies auprès d’autres organismes
de  formation,  ou  pour  tout  autre  déplacement  (journée  d’actualité,  séminaires  et
autres…), le remboursement des frais de déplacement, d’hébergement et de repas sera
pris en charge par la collectivité, dans la limite du respect des règles de remboursement
prévues par les textes en vigueur et validés par la collectivité. Les frais d’hébergement
la  veille  pourront  être  pris  en  charge  à  partir  de  150 Km  d’éloignement entre  la
résidence administrative et le lieu du stage. Les frais de repas seront également pris en
charge par la collectivité.

3. MODALITÉS DE PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE DÉPLACEMENT DANS LE CADRE
DE LA PARTICIPATION AUX ÉPREUVES DES CONCOURS, DES SÉLECTIONS OU DES
EXAMENS PROFESSIONNELS (Article 6 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006)

Il  s’agit  des  frais  de  déplacement  des  agents  appelés  à  se  présenter  aux  épreuves
d'admissibilité ou d'admission d'un concours, d'une sélection ou d'un examen professionnel
organisé  par  l'administration,  se  déroulant  hors  de  leurs  résidences  administratives  ou
familiales.  Ces  frais  seront  pris  en  charge  dans  le  cadre  des  épreuves  d'admissibilité  ou
d'admission  d'un  concours  ou  d'un  examen  professionnel  du  grade  ou  cadre  d’emploi
immédiatement  supérieur  au  grade  actuel,  les  frais  de  transport  aller-retour  sont  pris  en
charge  au  titre  du  déplacement  entre  le  lieu  de  l'épreuve  le  plus  proche  et  la  résidence
administrative ou la résidence familiale, pour les différentes épreuves d’un seul concours ou
examen par année civile (et 3 fois maximum pour le même concours dans la carrière). Les
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frais d’hébergement la veille du jour du concours ou examen pourront être pris en charge à
partir de 150 Km d’éloignement. Si les épreuves se déroulent sur plusieurs jours consécutifs,
les  frais  d’hébergement  sont  pris  en  charge  par  la  collectivité.  Les  frais  de  repas  seront
également pris en charge par la collectivité.

MODALITÉS DE PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE DÉPLACEMENT DANS LE CADRE DE
LA PARTICIPATION AUX ORGANISMES CONSULTATIFS (Article 2 du décret n° 2006-
781 du 3 juillet 2006)

Il s’agit de personnes qui se déplacent pour participer aux commissions, conseils (médicaux et
de discipline), comités et autres organismes consultatifs dont les frais de fonctionnement sont
payés sur fonds publics. L’indemnité de mission comprend une prise en charge identique à celle
prévue pour les frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels en mission
hors résidence administrative et familiale (cf. paragraphe 1 de la présente délibération).

4. JUSTIFICATIFS ET  AVANCE (Articles  11-1  et  3-2  du décret  n°  2006-781 du 3
juillet 2006 et 7 du décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001) 

4.1.Communication des justificatifs de paiement

Les justificatifs  de paiement  des  frais  de déplacement  temporaires sont communiqués par
l'agent au seul ordonnateur qui en assure le contrôle. Ils peuvent lui être fournis sous forme
dématérialisée, cette dématérialisation étant native ou duplicative.

Les frais d’hébergement doivent systématiquement être justifiés à l’employeur par une facture
ou toute autre pièce attestant d’un hébergement à titre onéreux.

Lorsque le montant total de l'état de frais ne dépasse pas un montant fixé par arrêté des
ministres chargés du budget  et  de la  fonction publique (à  ce jour,  30 euros),  l'agent doit
conserver les justificatifs de paiement afférents à l'état de frais jusqu’à leur remboursement, à
l'exception  des  justificatifs  relatifs  aux  frais  et  taxes  d'hébergement.  Dans  ce  cas,  la
communication des justificatifs de paiement n'est requise qu'en cas de demande expresse de
l’ordonnateur.

Les  frais de déplacement pris en charge directement par l'administration  en application de
l'article 5 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 ne donnent pas lieu à la communication par
l'agent des pièces justificatives afférentes dès lors que l'ordre de mission est conforme à la
commande effectuée auprès du ou des prestataires de l'administration.

4.2.Demande d’avance

Les agents qui en font la demande préalable peuvent bénéficier d’une avance sur le paiement
des frais de déplacement, sous réserve de l’impossibilité de recourir aux prestations en nature
prévues  directement  via  un  contrat  ou  convention  pour  l’organisation  des  déplacements
éventuellement conclus par la collectivité.

Le montant de l’avance fixé à 75 % du montant maximum de l’indemnité susceptible d’être
attribuée, est précompté sur le mandat de paiement émis à la fin du déplacement à l’appui
duquel les états de frais sont produits.

Cette avance devra être remboursée par l’agent si le déplacement n’a pas lieu quel que soit le
motif.

* * *

Vu le Code Général de la Fonction Publique ;
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Vu le Décret n°2019-139 du 26 février 2019 modifiant le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006
fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements
temporaires des personnels civils de l’État ;

Vu le Décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement
des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’État ;

Vu  le  Décret  n°2001-654  du  19  juillet  2001  fixant  les  conditions  et  les  modalités  de
règlements des frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités locales
et établissements publics mentionnés dans l’article 2 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984
modifiée  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la  fonction  publique  territoriale  et
abrogeant le décret n°91-753 du 19 juin 1991 ;

Vu l’Arrêté du 3 juillet 2006 modifié fixant les taux des indemnités kilométriques prévues à
l’article 10 du décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de
règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels de l’État ;

Vu l’Arrêté du 3 juillet 2006 modifié  fixant les taux des indemnités de mission prévues à
l’article 3 du décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de
règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils ;

Vu l’Arrêté du 14 mars 2022 modifiant l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités
kilométriques  prévues  à  l’article  10  du  décret  n°2006-781  du  3  juillet  2006  fixant  les
conditions  et  les  modalités  de  règlement  des  frais  occasionnés  par  les  déplacements
temporaires des personnels de l’État ;

* * *

Vu l'avis favorable de la Commission Personnel, réunie le 15 mars 2023,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- D’APPROUVER les modalités de prise en charge et de remboursement des frais
de déplacement applicables aux agents de la collectivité, telles que présentées
ci-dessus,

- DE DIRE que les montants des remboursements de frais seront réévalués en
fonction de l’évolution des textes en vigueur,

- D’AUTORISER  Monsieur  le  Président  ou  son  représentant  ayant  reçu
délégation à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente
délibération,

- D’INSCRIRE les crédits nécessaires au budget.
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Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 06/04/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 28
Votants : 36

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 30 mars 2023

34. REMBOURSEMENT DES FRAIS DE DÉPLACEMENTS POUR LES AGENTS OCCUPANT DES
FONCTIONS ITINÉRANTES

L'an deux mille vingt trois, le jeudi trente mars, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de
la  Communauté  d’Agglomération  Les  Sables  d’Olonne  Agglomération  s’est  réuni,  Salle  du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi vingt quatre
mars deux mille vingt-trois (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code
Général des Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT,  Karine  COTTENCEAU,  Gérard HECHT,  Dominique  HORDENNEAU,  Maryse  LAINE,
Mauricette  MAUREL,  Armel  PECHEUL,  Loïc  PERON,  Caroline  POTTIER,  Lucette  ROUSSEAU,
Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Maryse SOUDAIN

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Philippe RUCHAUD
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ABSENTS EXCUSES   :

– Corine GINO, donne pouvoir à Lucette ROUSSEAU
– Florence PINEAU, donne pouvoir à Annie COMPARAT
– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Alexandre MEZIERE
– Jean-Luc HOTTOT, donne pouvoir à Maryse SOUDAIN
– Michel MANDRET, donne pouvoir à Fabrice CHABOT
– Jacqueline RUCHAUD, donne pouvoir à Albert BOUARD
– Nathalie LUCAS, donne pouvoir à Michel CHAILLOUX

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Thierry MONNEREAU
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Noël VERDON
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 30 mars 2023

34 - REMBOURSEMENT DES FRAIS DE DÉPLACEMENTS POUR LES AGENTS OCCUPANT DES
FONCTIONS ITINÉRANTES

Comme le prévoit la loi, l’Agglomération des Sables d’Olonne peut autoriser le remboursement
des frais de déplacements pour les agents occupant des fonctions itinérantes. Les fonctions
éligibles  doivent  être  caractérisées  par  des  déplacements  fréquents  voire  quotidiens  à
l’intérieur d’une même commune, dès lors que cette fréquence rend difficile voire impossible
l’utilisation des transports en commun et que l’agent ne peut pas disposer d’un véhicule de
service. Les emplois concernés par les fonctions itinérantes, qui doivent être déterminés par
l’assemblée délibérante, sont les suivants :

Pour le Pôle Culture Patrimoine et sites :
 La Directrice en charge de la coordination du pôle culturel,
 L’assistante du pôle culturel,
 Le Directeur du Conservatoire de Musique,
 L’agent chargé des fonctions de Dumiste au Conservatoire de Musique (intervention

dans les écoles).

Pour le Pôle Ressources :
 Les agents du service informatique (interventions sur les différents sites),
 Les  agents  du  service  entretien  (intervention  sur  différents  sites  au  cours  de  la

journée).

Pour le Pôle Technique :
 Les agents du service logement habitat  (notamment intervention sur les  logements

indignes),
 Les agents du domaine public (ils sont amenés à intervenir sur les halles et marchés

ainsi qu'à la maintenance et l'entretien des horodateurs).

Le montant du remboursement maximal par an est fixé à 615 €, sur présentation d’un état des
kilomètres effectués, de la carte grise du véhicule concerné.

* * *

Vu le Code général de la fonction publique,

Vu le décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de règlements
des  frais  occasionnés  par  les  déplacements  des  personnels  des  collectivités  locales  et
établissements publics mentionnés à l'article 2 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée
portant  dispositions  statutaires  relatives  à la  fonction  publique territoriale  et  abrogeant  le
décret n°91-573 du 19 juin 1991, notamment l’article 14,

Vu l’arrêté du 28 décembre 2020 fixant le montant maximum de l'indemnité forfaitaire prévue
à l'article 14 du décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de
règlement  des  frais  occasionnés  par  les  déplacements  des  personnels  des  collectivités  et
établissements publics mentionnés à l'article 2 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,

Vu l’avis du Comité Social Territorial,
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* * *

Vu l'avis favorable de la Commission Personnel, réunie le 15 mars 2023,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- DE  VERSER  l’indemnité  forfaitaire  pour  les  déplacements  à  l’intérieur  du
territoire de la commune dans la limite de 615 € par an,

- DE DIRE que ce versement pourra être fractionné et versé dans la limite des
frais engagés,

- D’APPLIQUER ce dispositif aux agents des services et directions mentionnées
ci-dessus,

- D’INSCRIRE les crédits nécessaires au budget de l’Agglomération des Sables
d’Olonne.

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 06/04/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 28
Votants : 36

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 30 mars 2023

35. MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS

L'an deux mille vingt trois, le jeudi trente mars, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de
la  Communauté  d’Agglomération  Les  Sables  d’Olonne  Agglomération  s’est  réuni,  Salle  du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi vingt quatre
mars deux mille vingt-trois (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code
Général des Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT,  Karine  COTTENCEAU,  Gérard HECHT,  Dominique  HORDENNEAU,  Maryse  LAINE,
Mauricette  MAUREL,  Armel  PECHEUL,  Loïc  PERON,  Caroline  POTTIER,  Lucette  ROUSSEAU,
Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Maryse SOUDAIN

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Philippe RUCHAUD
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ABSENTS EXCUSES   :

– Corine GINO, donne pouvoir à Lucette ROUSSEAU
– Florence PINEAU, donne pouvoir à Annie COMPARAT
– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Alexandre MEZIERE
– Jean-Luc HOTTOT, donne pouvoir à Maryse SOUDAIN
– Michel MANDRET, donne pouvoir à Fabrice CHABOT
– Jacqueline RUCHAUD, donne pouvoir à Albert BOUARD
– Nathalie LUCAS, donne pouvoir à Michel CHAILLOUX

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Thierry MONNEREAU
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Noël VERDON
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 30 mars 2023

35 - MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS

Il appartient au Conseil communautaire de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non
complet nécessaire au fonctionnement des services.

Afin de prendre en compte les recrutements à la suite de mutations d’agents, les nominations
stagiaires, les nominations suite à concours, les intégrations directes (suite à reclassement
professionnel  et  mobilité  interne)  et  les  avancements  des  agents  (promotion  interne  et
avancement de grade), des ajustements au tableau des effectifs s’avèrent nécessaires selon le
tableau joint en annexe.

Un poste  vacant  au service  des espaces  verts  de jardinier  est  actuellement  à temps non
complet 80 %. Afin de proposer un emploi à temps complet aux candidats, permettant ainsi
une meilleure attractivité pour ce recrutement, il convient d’accroître la durée de ce poste par
une augmentation de temps de travail de 20 %.

Cette  modification  du  tableau  des  effectifs,  présentée  en  annexe,  montre  ainsi  une
augmentation de 0,20 équivalent temps plein.

* * *

Vu l’article L313-1 du Code de la Fonction Publique,

* * *

Vu l'avis favorable de la Commission Personnel, réunie le 15 mars 2023,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- D’ADOPTER la modification du tableau des effectifs comme susvisée,

- D’AUTORISER  Monsieur  le  Président  ou  son  représentant  à  procéder  aux
recrutements des agents statutaires nécessaires, et le cas échéant, à procéder
au recrutement d’agents contractuels en cas de procédures de recrutement de
personnels statutaires infructueuses, à signer les contrats de travail et tous
autres documents nécessaires à ces recrutements et à fixer la rémunération
de ces emplois en considération du niveau des missions, de la technicité des
postes ainsi que de la qualification et de l’expérience des candidats retenus,

- D’INSCRIRE  les  crédits  nécessaires  au  budget  de  la  Communauté
d’Agglomération  aux  natures  et  fonctions  correspondantes  aux  services
d’affectation des agents.
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Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 06/04/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.

Les Sables d’Olonne Agglomération 3 avenue Carnot 85100 LES SABLES D’OLONNE
Tél : 02.51.23.84.40 Fax : 02.51.32.02.87 Email : info@lsoagglo.fr Site : www.lsoagglo.fr 3606

mailto:info@lsoagglo.fr
http://www.lsoagglo.fr/


Grades postes supprimés
Nombre de 
postes en 

ETP
Postes/Missions Directions Grades Postes Créés

Nombre de 
postes en 

ETP
Postes/Missions Directions Date d'effet

Adjoint administratif 
principal 2ème classe

1
Assistante 

administrative et 
financière

Environnement Adjoint administratif 1
Assistante 

administrative et 
financière

Environnement 01/04/2023

Assistant d'enseignement 
artistique principal 1ère 

classe
1 Professeur musique

Conservatoire 
de musique

Assistant 
d'enseignement 

artistique principal 2ème 
classe

1 Professeur musique
Conservatoire de 

musique
01/04/2023

Adjoint technique principal 
1ère classe

1 Agent d'entretien Entretien Adjoint technique 1 Agent d'entretien Entretien 01/04/2023

Adjoint administratif 1
Agent occupation du 

domaine public
Espaces Urbains

Adjoint administratif 
principal 2ème classe

1
Agent occupation du 

domaine public
Espaces Urbains 01/04/2023

Adjoint administratif 1 Responsable ADS Urbanisme Attaché 1 Responsable ADS Urbanisme 01/04/2023

Adjoint technique 0,8 Jardinier
STS Espaces 

Verts
Adjoint technique 1 Jardinier STS Espaces verts 01/04/2023

Adjoint technique 1 Agent d'entretien Entretien
Adjoint technique 

principal 1ère classe
1 Agent d'entretien Entretien 01/04/2023

Technicien 1
Technicien 
multimédia

Informatique Adjoint technique 1
Technicien 
Multimédia

Informatique 01/04/2023

Agent de Maîtrise 1 Peintre STS Bâtiments
Adjoint technique 

principal 2ème classe
1 Peintre STS Bâtiments 01/04/2023

5,8 6

AGGLOMERATION PROPOSITION MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS CONSEIL DU MOIS DE MARS 2023
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 28
Votants : 36

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 30 mars 2023

36. DSP MAISON DES RANDONNEES "LA BORDERIE" - PROPOSITION D'ÉVOLUTION DES
TARIFS EN 2023 

L'an deux mille vingt trois, le jeudi trente mars, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de
la  Communauté  d’Agglomération  Les  Sables  d’Olonne  Agglomération  s’est  réuni,  Salle  du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi vingt quatre
mars deux mille vingt-trois (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code
Général des Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT,  Karine  COTTENCEAU,  Gérard HECHT,  Dominique  HORDENNEAU,  Maryse  LAINE,
Mauricette  MAUREL,  Armel  PECHEUL,  Loïc  PERON,  Caroline  POTTIER,  Lucette  ROUSSEAU,
Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Maryse SOUDAIN

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Philippe RUCHAUD

Les Sables d’Olonne Agglomération 3 avenue Carnot 85100 LES SABLES D’OLONNE
Tél : 02.51.23.84.40 Fax : 02.51.32.02.87 Email : info@lsoagglo.fr Site : www.lsoagglo.fr 3608

mailto:info@lsoagglo.fr
http://www.lsoagglo.fr/


Envoyé en préfecture le 07/04/2023
Reçu en préfecture le 07/04/2023
Affiché le 11/04/2023
ID : 085-200071165-20230330-9651-DE-1-1

ABSENTS EXCUSES   :

– Corine GINO, donne pouvoir à Lucette ROUSSEAU
– Florence PINEAU, donne pouvoir à Annie COMPARAT
– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Alexandre MEZIERE
– Jean-Luc HOTTOT, donne pouvoir à Maryse SOUDAIN
– Michel MANDRET, donne pouvoir à Fabrice CHABOT
– Jacqueline RUCHAUD, donne pouvoir à Albert BOUARD
– Nathalie LUCAS, donne pouvoir à Michel CHAILLOUX

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Thierry MONNEREAU
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Noël VERDON
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
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36 - DSP MAISON DES RANDONNEES "LA BORDERIE" - PROPOSITION D'ÉVOLUTION DES
TARIFS EN 2023 

Les Sables d’Olonne Agglomération a signé un contrat de concession de service public le 17
décembre 2019 pour  une durée de 6 ans avec la société  REV HEBERGEMENT dans l’objet
d’exploiter, à compter de son ouverture après travaux, une maison des randonnées et des
loisirs de pleine nature dénommée « La Borderie », située 15 rue Rabelais à Vairé.

Un lieu d’accueil et d’attractivité nature pour l’Agglomération

En  2020  et  2021,  dans  le  cadre  de  sa  compétence  « tourisme »,  la  Communauté
d’Agglomération a aménagé et équipé cette ancienne borderie du XIXème siècle appartenant à la
Commune de Vairé (bail emphytéotique de 99 ans signé avec l’Agglomération). Les travaux ont
consisté à réhabiliter et à aménager l’ensemble du site en respectant son caractère patrimonial
pour  créer  un gîte  de  groupes  d’une capacité  de 26 couchages,  composé  de  6 chambres
individuelles et collectives, doté de services annexes partagés (accueil du public, local vélos,
bloc sanitaires-douches, laverie, salle de repas avec cuisine équipée). Ce type d’hébergement
bien située en entrée d’agglomération, à proximité des itinéraires pédestres et cyclables, vient
compléter et enrichir  l’offre touristique du territoire en direction du tourisme nature et de
découverte.

Les missions confiées au délégataire dans le cadre de la concession de service public sont les
suivantes :

 Accueillir et informer le public, animer et promouvoir l’offre de randonnées et d’activités
de  pleine  nature  de  la  destination Les  Sables  d’Olonne,  en liaison  avec  l’Office  de
tourisme ;

 Accueillir et héberger les clientèles individuelles et de groupes, d’étapes et de séjours,
toute  l’année :  randonneurs  pédestres,  cyclables,  équestres,  publics  nautiques
(surfeurs, kayakistes…), publics familiaux, clubs, associations, fédérations à caractère
sportif, social, éducatif et de loisirs, et autres publics en compléments de ces premiers.

Le concessionnaire exploite le site à ses risques et périls. En contrepartie des services rendus,
les biens mis à disposition ne donnent lieu à aucun loyer pendant la durée de la concession, ni
aucune compensation financière de la part de la Communauté d’Agglomération.

Une première année d’exploitation positive, malgré un contexte délicat

Le concessionnaire a débuté son exploitation tardivement le 1er  juin 2021, après achèvement
des travaux, dans le contexte d’une crise sanitaire de la COVID-19 toujours présente.

Malgré  cette  situation  peu  favorable  au  démarrage,  le  bilan  d’activité  et  financier  de  la
première année d’exploitation fut relativement positif avec un total de 1 741 nuitées réalisées
sur  l’exercice,  du  01/04/2021  au  31/03/2022,  un  chiffre  d’affaires  de  37 025,17 €  et  un
résultat net excédentaire de 2 590,10 €.

Les principales clientèles accueillies :  les  couples  (35 %),  les  familles  (29 %),  les  groupes
(23 %) et les individuels (13 %). L’activité dispose d’un fort potentiel de développement, en
particulier sur les ailes de la saison, au printemps et à l’automne et pendant les vacances
scolaires.
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Des recettes à mobiliser pour accompagner la montée en puissance et assumer les
surcoûts liés à la conjoncture

En  2023,  comme  beaucoup  d’autres  entreprises,  le  délégataire  doit  faire  face  à  une
augmentation de ses charges d’exploitation qu’il  doit  pouvoir  répercuter sur  ses prix  pour
maintenir  la  viabilité  économique  du  projet  et  en  retirer  un  revenu.  Le  délégataire  doit
notamment faire face à la hausse des coûts de l’énergie, du prix des consommables et des
charges de personnel. Le délégataire emploiera cette année 2 agents d’accueil et d’entretien
en haute saison, sur la base d’un SMIC hôtelier revalorisé.

Par ailleurs, le concessionnaire souhaite pouvoir améliorer le confort de séjour de ses clients
grâce  à  de  petits  équipements  complémentaires  à  sa  charge  (luminaires,  rideaux,  petits
espaces verts, seuil de porte).

Proposition d’évolution de tarifs actualisés et compétitifs pour l’exercice 2023

Considérant le contexte économique ci-dessus présenté, le délégataire propose d’ajuster ses
formules de séjours et ses tarifs, tout en restant compétitif par rapport aux prix du marché, à
qualité d’accueil et d’hébergement comparable.

Un ajustement de l’offre et des tarifs de séjours en chambre individuelle, en tenant
compte de du niveau de qualité de l’accueil.

« La Borderie » a obtenu le label 3 épis de Gîtes de France et a demandé cette année le label
« Auberge Collective » d’Atout France. Cette classification lui permettra de prétendre au label
national « Accueil vélo », en liaison avec l’offre de randonnée cyclable départementale et l’offre
cyclable itinérante de la « Vélodyssée », de Roscoff à Hendaye via Les Sables d’Olonne (sentier
cyclable du littoral). Par ailleurs, l’exploitant vise également l’obtention du label « tourisme
handicap ».

Considérant ces labellisations, il  apparaît, après une première année d’exploitation, que les
tarifs en chambre individuelle définis dans le projet initial se situent très en deçà des prix du
marché, à niveau de qualité comparable.

Le prix d’une nuitée par personne en chambre individuelle à « La Borderie » s’élevait en 2021-
2022 entre 17,50 € en basse saison (chambre Paracou) et 27,50 € en haute saison (chambre
Blainière). La fourchette de prix sur  la destination Les Sables d’Olonne pour un gîte ou un
meublé de niveau 3 (3 épis Gîtes de France, 3 étoiles Airbnb) se situait entre 43 € et 90 € par
nuitée par personne en haute saison.

Par ailleurs, le délégataire souhaite corriger son offre et sa grille tarifaire en proposant une
tarification à la nuitée par chambre, plutôt qu’une tarification à la nuitée par personne, telle
qu’elle était antérieurement pratiquée.

Cette  évolution  permettra  d’harmoniser  la  grille  tarifaire  de  « La  Borderie »  avec  les
plateformes de commercialisation et de disposer d’une grille tarifaire mieux structurée et plus
cohérente, sur l’ensemble de ses supports. Cette nouvelle grille tarifaire permettra également
d’optimiser l’occupation des chambres : plus les clients optimisent les couchages, moins le coût
par personne est élevé.

Enfin, l’exploitant souhaite maintenir ses tarifs d’étape pour les randonneurs, individuels ou en
petits groupes, en chambre-dortoir de huit personnes.
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Ainsi, le délégataire propose pour 2023 les tarifs de séjours suivants en chambre individuelle,
en restant toujours compétitif par rapport au prix du marché :

Prestations Tarif 2021-2022
Tarif 2023 

proposé par le 
délégataire

INDIVIDUELS

Pour 1 nuit (tarif 
unitaire par 

personne rapporté à 
la chambre pour 

comparaison avec 
2023)

Pour 1 nuit

pour 1 pers 17,50 € 30,90 € 77%

pour 2 pers 35,00 € 40,90 € 17%
pour 1 pers 20,50 € 35,00 € 71%
pour 2 pers 41,00 € 45,00 € 10%

pour 2 pers 35,00 € 51,90 € 48%
pour 3 pers 49,50 € 61,90 € 25%
pour 4 pers 66,00 € 71,90 € 9%
pour 2 pers 41,00 € 54,00 € 32%
pour 3 pers 61,50 € 64,90 € 6%
pour 4 pers 82,00 € 74,90 € -9%

Basse saison (11/09 au 30/04) pour 4 pers

90,00 €                    
(22,50 € par 

personne jusqu'à 6 
personnes)

99,90 €                      
(puis 20€ par 

personne jusqu'à 6 
personne)

 -

Haute saison (01/05 au 10/09) pour 4 pers

110,00 €                
(27,50 € par 

personne jusqu'à 6 
personnes)

109,00€             
(puis 20€/adulte et 

15€/enfant jusqu'à 6 
personnes)

 -

Basse saison (11/09 au 30/04) pour 1 pers 15,00 € 16,50 € 10%

Haute saison (01/05 au 10/09) pour 1 pers 18,50 € 18,50 € 0%

Basse saison (11/09 au 30/04)

Haute saison (01/05 au 10/09)

Nbe de 
personnes

Ecart de 
prix 2023 

par rapport 
à 2022

Chambre "Sauveterre Paracou" (2 personnes : lit double, salle d'eau et WC partagés avec chambre voisine) 

Chambre "Gachère/Jaunay" (4 pers. : lit double + 1 lit superposé, salle d'eau et WC partagés avec chambre voisine) 

Prestations comprenant : accès cuisine/salle à manger, local vélo avec atelier de réparation, parking, Wifi.

Chambre "Forêt" (dortoir 8 personnes : 4 lits superposés+ + salle d'eau et WC privatifs)

Basse saison (11/09 au 30/04)

Haute saison (01/05 au 10/09)

Chambre "Blainière" (6 pers. : lit double+1 lit superposé+ 2 lits simples + salle d'eau et WC privatifs)

Un ajustement de l’offre et des tarifs de groupes

Le délégataire proposait en 2021 et 2022 trois formules de location, selon la taille du groupe
(3 chambres pour 10 à 14 personnes, 5 chambres pour 15 à 20 personnes, gîte complet 6
chambres).

Ces différentes formules se sont avérées difficiles à gérer et peu adaptées à la demande. Le
délégataire souhaite simplifier son offre afin de pouvoir répondre à la demande croissante de
groupes  de  15  à  26  personnes  sollicitant  une  location  exclusive  et  complète  du  site,
notamment  en  dehors  de  la  haute  saison  (clubs,  associations,  collectivités,  entreprises,
regroupements familiaux).

Pour  cette  deuxième  année  d’exploitation,  afin  de  dynamiser  l’accueil  de  groupes,  le
délégataire  propose  d’appliquer  une  remise  commerciale  de  5 %  aux  associations  de
randonnées et aux clubs sportifs sur l’ensemble de leur séjour.
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Offre et tarifs de groupes proposés en 2023 :

Un ajustement des tarifs des services optionnels tenant compte de l’inflation

* * *
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Tarif 2022 
pour 1 nuit

 Location à usage privatif exclusif Nbe de personnes
Par 

personne 
par nuit 

Forfait 
pour 1 

nuit

Forfait rapporté 
par pers/nuit

Basse saison (01/09 au 30/04) 10 à 14 pers (3 
chambres)

20,50 €

Haute saison (01/05 au 31/08 et vacances de Noël) 10 à 14 pers (3 
chambres)

22,50 €

Basse saison (01/09 au 30/04) 15 à 20 pers (5 
chambres)

18,50 €

Haute saison (01/05 au 31/08 et vacances de Noël) 15 à 20 pers (5 
chambres)

22,50 €

Basse saison (01/09 au 30/04)
Gite complet (pour 
au moins 15 pers. et 
maximum 26 pers.)

 - 540,00 €
21€ à 36€/pers 
selon la taille du 

groupe

Haute saison (01/05 au 31/08 et vacances de 
Noël). 

Gite complet (pour 
au moins 15 pers. et 
maximum 26 pers.)

 - 650,00 €
25€ à 43€/pers. 
selon la taille du 

groupe

Prestations comprenant : accès cuisine/salle à manger, local vélo avec atelier de réparation, parking, Wifi.

GROUPES 

Formule supprimée en 2023

Formule supprimée en 2023

Formule supprimée en 2023

Formule supprimée en 2023

Tarif 2023 proposé par le 
délégataire

SERVICES PRESTATIONS
Tarif unitaire 

2022

Tarif unitaire 
2023 proposé 

par le 
délégataire

Ecart de 
prix 2023 

par rapport 
à 2022

Plateau repas Assortiment de crudités, plat, dessert 12,00 € 12,00 € 0%

Petit-déjeuner
Café, thé, pain, brioche, croissant, confiture, 
beurre, jus de fruits (au restaurant les Voyageurs)

7,00 € 7,00 € 0%

Pique-nique
Sandwich, chips, fromage, compotre ou fruit, 
bouteille d'eau de 50cl

6,00 € 6,00 € 0%

Lit simple (drap, housse de couette, taie d'oreiller) 3,00 € 5,00 € 67%

Lit double (drap, housse de couette, taie d'oreiller) 6,00 € 7,50 € 25%

Lit 1 pers + serviette de toilette  - 15,00 €  -
Lit 2 pers + serviette de toilette  - 20,00 €  -

Douche (sans hébergement) Sur les heures d'ouverture de l'accueil  - 3,00 €  -
Linge de toilette 1 drap de bain 1,00 € 1,50 € 50%
Machine à laver et sèche linge Tarif du jeton 2,00 € 2,00 € 0%
Dosette lessive 1,00 € 1,50 € 50%

Chambre individuelle  - 20,00 €  -
Chambre Blainière  - 30,00 €  -
Gîte complet 200,00 € 200,00 € 0%

Animal (sauf chien guide) 5,00 € 5,00 € 0%

Chambre individuelle Prix d'1 nuitée Prix d'1 nuitée 0%

Gite en usage privatif 500,00 € 500,00 € 0%
Chaise haute, réhausseur, lit parapluie, baignoire Gratuit Gratuit 0%
Baby phone  - 5,00 €

Location de draps

Caution à régler le jour de 
l'arrivée

Votre lit fait à votre arrivée

Ménage fin de séjour

Equipement bébé
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Vu l'avis favorable de la Commission Tourisme, réunie le 15 mars 2023,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- DE VALIDER l’évolution des tarifs proposée par le délégataire, telle que ci-
dessus présentée.

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 06/04/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 28
Votants : 36

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 30 mars 2023

37. PLAN "LOUEZ L'ÉTÉ" : AJUSTEMENT DU PLAN POUR LES PROCHAINES SAISONS 

L'an deux mille vingt trois, le jeudi trente mars, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de
la  Communauté  d’Agglomération  Les  Sables  d’Olonne  Agglomération  s’est  réuni,  Salle  du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi vingt quatre
mars deux mille vingt-trois (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code
Général des Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT,  Karine  COTTENCEAU,  Gérard HECHT,  Dominique  HORDENNEAU,  Maryse  LAINE,
Mauricette  MAUREL,  Armel  PECHEUL,  Loïc  PERON,  Caroline  POTTIER,  Lucette  ROUSSEAU,
Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Maryse SOUDAIN

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Philippe RUCHAUD
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ABSENTS EXCUSES   :

– Corine GINO, donne pouvoir à Lucette ROUSSEAU
– Florence PINEAU, donne pouvoir à Annie COMPARAT
– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Alexandre MEZIERE
– Jean-Luc HOTTOT, donne pouvoir à Maryse SOUDAIN
– Michel MANDRET, donne pouvoir à Fabrice CHABOT
– Jacqueline RUCHAUD, donne pouvoir à Albert BOUARD
– Nathalie LUCAS, donne pouvoir à Michel CHAILLOUX

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Thierry MONNEREAU
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Noël VERDON
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 30 mars 2023

37 - PLAN "LOUEZ L'ÉTÉ" : AJUSTEMENT DU PLAN POUR LES PROCHAINES SAISONS 

Consciente des difficultés rencontrées pour l’hébergement des saisonniers sur le territoire et
souhaitant faciliter le recrutement des entreprises locales, l’Agglomération des Sables d’Olonne
a lancé, au printemps 2022, une alternative solidaire pour favoriser l’offre de logements à
destination des travailleurs saisonniers : le plan « Louez l’été ».

Le Conseil communautaire, en date du 10 mars 2022, a approuvé la mise en œuvre de ce
dispositif innovant, imaginé comme un service aux entreprises, à titre expérimental sur 3 ans.
La gestion de ce service, a été confiée à la SEM Les Sables d’Olonne Développement.

L’enjeu est d’inciter des propriétaires à s’engager dans le dispositif et à louer leur logement,
annexe, chambre, studio voire T2 ou T3, décent et meublé et à loyer modéré, afin de pouvoir
les proposer aux employeurs qui bénéficient de logements adaptés avec un loyer encadré d’un
montant maximum de 450 €/mois/personne charges comprises.

Un accompagnement complet pour les employeurs

Avec  « Louez  l’été »,  la  SEM  Les  Sables  d’Olonne  Développement propose  un  service
d’intermédiation locative en partenariat avec une agence immobilière à vocation sociale (AIS),
qui va au-delà de la simple mise en relation en intégrant une prestation de gestion locative :
élaboration des baux de location et sous-location, états des lieux d’entrée/sortie…

Les employeurs bénéficient :
 d’un accompagnement personnalisé dans la recherche de logement,
 de logements conventionnés,
 de démarches administratives simplifiées et d’un interlocuteur dédié,
 d’un service de gestion locative gratuit.

Des mesures incitatives pour les propriétaires

Les propriétaires bénéficient :
 d’un interlocuteur unique, LSO Développement, partenaire de confiance,
 d’un service de gestion locative simple et gratuit : rédaction du bail, état des lieux,

quittance de loyer…,
 d’aides financières allant jusqu’à 4 900 €.

Le plan prévoit en effet 2 aides financières pour les propriétaires :
 une  prime  de  conventionnement  du  logement  de  2 400 €  pour  l’engagement  des

propriétaires à louer leur logement pendant 3 ans minimum à raison de 10 semaines
minimum par an entre le 01/04 et le 30/09 à un travailleur saisonnier. Cette prime est
versée  par  tiers  chaque  année,  soit  800 €/an  et  cofinancée  par  la  Communauté
d’Agglomération à hauteur de 70 % et par les employeurs à hauteur de 30 %,

 une  subvention  pour  l’amélioration  du  logement  jusqu’à  2 500 €  pour  financer  des
travaux ou achats de meubles et accessoires permettant aux bailleurs d’atteindre les
conditions d’adhésion au programme (décence et ameublement).
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Une solution adoptée par les saisonniers 

12  entreprises  ont  saisi  l’opportunité  lors  de  la  première  saison  en  2022.  Au  total,  27
personnes ont bénéficié d’un contrat « Louez l’été ».

Les  propriétaires se sont montrés intéressés par la  démarche et sensibles à sa dimension
solidaire mais aussi aux incitations financières. Le choix de logements de différentes typologies
et situations géographiques a permis de répondre au mieux aux besoins exprimés par les
employeurs. Les entreprises bénéficiaires ont été satisfaites et ont pour certaines d’entre elles
louées plusieurs logements. Elles ont constaté  un effet levier pour les recrutements et un
facteur de sécurisation des embauches. Employeurs et propriétaires sont globalement satisfaits
de la sécurité du dispositif et de la gestion déléguée sans frais et très peu contraignante.

Un dispositif en amélioration continue 

Les actions de prospection menées par la SEM  Les Sables d’Olonne Développement en fin
d’année 2022 et en ce début d’année 2023 laissent entrevoir une progression des demandes
de logement de la part des employeurs et un intérêt renouvelé de la part des propriétaires de
logements.  Une  montée  en  puissance  progressive  est  donc  prévisible  au  regard  de  ces
sollicitations et marques d’intérêt. Aussi, après cette première année d’expérimentation, des
ajustements sont envisagés pour améliorer et sécuriser encore davantage le dispositif pour les
prochaines saisons.

Propositions d’ajustements pour les prochaines saisons

1- Durée du dispositif – durée d’engagement des propriétaires

La délibération du Conseil communautaire en date du 10 mars 2022 a permis de lancer le
dispositif « Louez l’été » à titre expérimental sur 3 ans, avec la mise en place de 3 mesures à
savoir :

 la création d’un dispositif  d’intermédiation locative pour le logement des travailleurs
saisonniers,

 la  création  d’une  prime  aux  propriétaires  pour  le  conventionnement  de  logements
réservés aux travailleurs saisonniers,

 la création d’une aide à la mise aux normes de logements réservés aux travailleurs
saisonniers.

La délibération prévoit en outre que les propriétaires s’engagent à mettre à disposition leur
logement pendant 3 années minimum, ce qui permet de disposer d’un « stock » de logements,
sans devoir le reconstituer entièrement chaque année. Les propriétaires dont le logement a été
conventionné en 2022, sont donc engagés pour 3 années minimum.

Les propriétaires entrant dans le dispositif en 2023 verront ainsi leurs obligations s’éteindre à
l’issue de la saison 2025. 

Il est proposé de modifier le règlement de façon à ce que tout nouveau propriétaire intégrant
« Louez l’été » puisse bénéficier des aides financières au-delà de 2024.

La  notion  d’expérimentation  sur  3 ans  étant  susceptible  de  constituer  un  blocage  pour  le
versement des subventions, il est donc proposé de la supprimer et de permettre ainsi l’entrée
de  nouveaux  logements  dans  le  dispositif  et  le  versement  aux  nouveaux  propriétaires  de
l’intégralité de la prime de conventionnement prévue sur 3 ans.

2- Budget     : actualisation de l’enveloppe prévisionnelle dédiée au plan Louez l’été
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Le budget voté en 2023, prévoit le versement des aides aux propriétaires sur une base de 40
logements conventionnés comme détaillé dans le tableau.

Année 2022 (réalisé) 2023 (prévisionnel)
Nombre de Logements 18 50
Budget prime
(560 €/ logement) 10 080 € 28 000 €

Budget subvention 
(2 500 €max/logement) 17 096 €

90 000 €
(pour 36 logements

supplémentaires dont 4 qui
viendraient remplacer des

logements « sortants »)
Total 27 176 € 118 000 €

L’Agglomération se réserve le droit de refuser un dossier si le budget alloué est atteint.

3- Les modalités de versement de la prime     de conventionnement

 Répartition de la prime

La délibération du 10 mars 2022 prévoit le versement d’une prime forfaitaire aux propriétaires
pour le conventionnement de leur logement mis à disposition des travailleurs saisonniers. Il est
précisé que cette prime de conventionnement du logement sera financée la première année
par l’Agglomération à hauteur de 70 % et par les employeurs à hauteur de 30 %, et que cette
répartition est susceptible d’évoluer.

Après  une  première  saison  prometteuse  et  afin  d’inciter  plus  d’employeurs  à  rejoindre  le
dispositif,  il  est  proposé  de  conserver  cette  répartition  (70 % LSOA/30 % employeur).  La
répartition  de  la  prise  en  charge  de  la  prime  de  conventionnement  pourra  évoluer
ultérieurement en fonction de la montée en puissance du dispositif.

 Versement de la part employeur

Les modalités de versement sont prévues ainsi dans la délibération du 10 mars 2022 : « la
part de l’Agglomération est versée à l’entrée dans le dispositif la première année, puis en début
de saison les deuxièmes et troisièmes années. La part employeur est versée en fin de saison
chaque année. »

Il est proposé de modifier ces modalités pour simplifier et sécuriser davantage le versement de
la totalité de la prime aux propriétaires et de reformuler ainsi : « la part de l’Agglomération est
versée à l’entrée dans le dispositif la première année, puis en début de saison les deuxièmes et
troisièmes années. La part employeur est versée à chaque début de période de location du
logement. »

 Durée de mise à disposition des logements par les propriétaires

Il  est  également  précisé  que  le  versement  de  la  prime  est  conditionné  à  la  location  du
logement à un travailleur saisonnier à raison de 10 semaines consécutives minimum par an,
entre le 01/04 et le 30/09, et en particulier durant les mois de juillet et août.

4- Les modalités de versement de la subvention pour l’amélioration du logement

 Reversement de la subvention de mise aux normes en cas de départ
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Les propriétaires dont le logement nécessite une mise aux normes avant la location dans le
cadre du dispositif, peuvent bénéficier d’une subvention de 2 500 €. Afin de conserver une
équité entre les propriétaires, il  est proposé de préciser qu’en cas de désengagement d’un
propriétaire  au  cours  des  3 ans  prévus,  un  remboursement  de  la  subvention  perçue  sera
demandé.  Ainsi un bénéficiaire de la subvention pour mise en conformité du logement sera
tenu de rembourser l’Agglomération de tout ou partie de la subvention en fonction de la date
de sa sortie du plan « Louez l’été » :

 sortie  du  dispositif  en  cours  de  saison  la  première  année :  remboursement  de
l’intégralité de la subvention perçue sera demandé,

 sortie  du  dispositif  après  la  première  saison :  remboursement  des  2  tiers  de  la
subvention perçue sera demandé,

 sortie  du  dispositif  après  la  deuxième  saison :  remboursement  d’un  tiers  de  la
subvention perçue sera demandé.

 Modification de la grille de prix des équipements

Il  est  proposé  de  modifier  le  tableau  précisant  les  montants  maximums remboursés  pour
certains équipements obligatoires, afin de l’adapter aux prix constatés et aux principaux achats
des propriétaires, comme suit (nouveaux montants proposés en gras) :

Liste des équipements Montant maximum
Literie 500 € (350 €)

Plaques de cuisson 250 €
Four 400 €

Four à micro-ondes 150 €
Réfrigérateur 450 €
Congélateur 200 € (400 €)

Tables et chaises 300 € (200 €)
Meubles de rangement 250 €

L’ensemble des autres modalités du dispositif prévues dans la délibération du 10 mars 2022
demeure inchangé.

* * *

Vu l'avis favorable de la Commission Développement économique et numérique, réunie le 10
mars 2023,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

1 abstention (Caroline POTTIER)

– DE VALIDER les ajustements du dispositif proposés, comme présentés ci-dessus,

– D’APPROUVER le budget prévisionnel, comme présenté ci-dessus.
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Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 06/04/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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RÈGLEMENT D’ÉLIGIBILITÉ 
PLAN « LOUEZ L’ETE »

PREAMBULE

Afin de poursuivre et renforcer ses initiatives visant à favoriser l’hébergement des 
travailleurs saisonniers. Les Sables d’Olonne Agglomération propose la mise en 
œuvre d’un plan « Louez l’été » avec pour objectif de mobiliser les logements peu 
ou non occupés du parc de logements privés non destiné au marché du tourisme, 
particulièrement les petites surfaces.

Le plan « Louez l’été » répond à trois enjeux :

- Faciliter le recrutement de travailleurs saisonniers par les employeurs du 
territoire 

- Permettre la mobilisation rapide de nouvelles surfaces d’hébergement sans 
passer par la construction de nouveaux biens ou la rénovation lourde de 
biens existants

- Inciter les propriétaires bailleurs et occupants à mettre de petites surfaces 
sur le marché de la location non touristique

Le plan consiste à la mise en œuvre de 3 mesures :

- Mesure 1 : Création d’un dispositif d’intermédiation locative pour le 
logement des travailleurs saisonniers

- Mesure 2 : Création d’une prime aux propriétaires pour le 
conventionnement de logements réservés aux travailleurs 
saisonniers

- Mesure 3 : Création d’une aide à la mise en conformité de logements 
réservés aux travailleurs saisonniers

Article I : Définition des aides financières

 Article 1.1 prime de conventionnement du logement

Au titre de son engagement dans le Plan Louez l’Eté, le propriétaire perçoit une 
prime forfaitaire correspondant à une prime de conventionnement de son 
logement.

La prime est d’un montant de 2.400 € accordée au propriétaire du logement 
conventionné sous réserve du respect des conditions des articles I et III du présent 
règlement. 

Le propriétaire conventionné percevra un tiers de la prime chaque année, soit 800 
€ par an pendant 3 ans. 
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La prime est financée par la Communauté d’Agglomération à hauteur de 70%, et 
par les employeurs à hauteur 30%. 

La part de l’Agglomération et celle de l’employeur sont versées au début de la 
période de location du logement.

Article 1.2 L’aide à la mise en conformité du logement 

L’aide à la mise en conformité est une subvention de 2.500 € maximum par 
logement conventionnable. L’aide permet de financer exclusivement :

- Les travaux de remise en état et embellissement du logement, hors 
rénovation énergétique et gros œuvre, (peinture, sol, sanitaires etc.)

o Lorsque les travaux sont réalisés par un professionnel, le montant de 
la subvention est basé sur les devis puis factures 

- L’acquisition de meubles et accessoires nécessaires à la location meublée 
(suivant le Décret n°2015-981 du 31 juillet 2015)

o La liste des meubles et accessoires est détaillée dans le décret 
n°2015-981 du 31 juillet 2015. La production d’un devis puis la 
facture sont obligatoires. 

o Les montants maximums remboursés sont les suivants :

Liste des équipements Montant maximum
Literie  500 € 

Plaques de cuisson  250 €
Four  400 €

Four à micro-ondes  150 €
Réfrigérateur  450 €
Congélateur  200 € 

Tables et chaises  300 € 
Meubles de rangement  250 €

- La réalisation des différents diagnostics nécessaires à la mise en location 
(DPE, plomb, etc.)

o Le remboursement des diagnostics se fera sur présentation des devis 
et factures.

Article II Condition d’éligibilité du logement 

Peuvent prétendre à l’aide versée par la Ville des Sables d’Olonne dans le cadre 
du contrat « Louez l’été » :

• Les propriétaires bailleurs
• Les propriétaires occupants
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Les logements peuvent être :

• La résidence principale du bailleur
• La résidence secondaire du bailleur

Les logements doivent :

• Être situés sur le territoire des Sables d’Olonne Agglomération,
• Répondre aux caractéristiques de décence (conventionnement du logement) 

définies par décret (décret du 30.1.02 : JO du 31.1.02) 
• Comporter au minimum les éléments de mobilier d'un logement meublé tel 

que fixé par le décret du 31 juillet 2015 de la loi du 6 juillet 1989 (articles 
25-3 et suivants)

Article III Obligations du propriétaire

Le propriétaire s’engage à louer son bien durant une période de 3 ans minimum, 
à raison de 10 semaines consécutives par an minimum, entre le 1er avril et le 30 
septembre, et en particulier durant les mois de juillet et août.

Le propriétaire s’engage à louer son bien à un prix modéré, favorisant 
l’hébergement de travailleurs saisonniers. 

Le propriétaire s’engage à fournir l’ensemble des pièces justificatives qui lui seront 
demandées dans le cadre du contrôle de son dossier.

En cas de désengagement du propriétaire au cours des 3 ans prévus, un 
remboursement de la subvention perçue sera demandé. 

Ainsi un bénéficiaire de la subvention pour mise en conformité du logement sera 
tenu de rembourser l’Agglomération de tout ou partie de la subvention en fonction 
de la date de sa sortie du plan « Louez l’été » : 

• Sortie du dispositif en cours de saison la première année : remboursement 
de l’intégralité de la subvention perçue 

• Sortie du dispositif après la première saison : remboursement des 2 tiers de 
la subvention perçue 

• Sortie du dispositif après la deuxième saison : remboursement d’un tiers de 
la subvention perçue 

Article IV Contrôle de l’aide par la communauté 
d’agglomération

Pour veiller à la bonne utilisation des aides financières du Plan Louez l’Eté, les 
services de la Communauté d’Agglomération et de la SEM Les Sables d’Olonne 
Développement se réservent le droit de réaliser des visites de contrôle.
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Article V Formalités administratives 

Article 5.1 Modalités de dépôt

Les demandes d’admission au bénéfice de l’aide peuvent être retirées à tout 
moment puis déposées auprès de la SEM Les Sables d’Olonne Développement, 6 
impasse Isaac Newton – 85 340 Les Sables d’Olonne ou par mail : 
louezlete@lsodeveloppement.fr

Le dépôt d’une demande d’aide nécessite de compléter le dossier.

Article 5.2 Modalités d’instruction

Le délai d’instruction du dossier : 

15 jours à compter de la réception du dossier complet (si logement décent, 
meublé, aux normes)

A l’issue de l’instruction, dans le cas où le logement est considéré comme éligible, 
un courrier de confirmation d’entrée dans le dispositif vous sera adressé. 

Dans le cas où la demande est incomplète, une demande de pièces sera adressée 
au demandeur qui disposera d’un délai de 1 mois pour compléter sa demande.

Si la demande n’est pas complétée dans le mois suivant la demande de pièces 
complémentaires, la demande sera réputée abandonnée.

Pour chaque logement concerné, un dossier devra être complété. En cas de 
pluralité, il faudra compléter un dossier par logement.

En cas de non réponse de l’administration dans les deux mois suivant la réception, 
la demande sera réputée refusée. 

La collectivité prendra une décision de rejet si : 

- Le propriétaire ne remplit pas les conditions d’admission,
- Le budget alloué par la communauté d’agglomération est atteint.

Veuillez noter que les réponses sont obligatoires et nécessaires au traitement de votre demande d’aide.  L’absence 
de réponse est susceptible de compromettre votre éligibilité au Plan « Louez l’été ».
Les données à caractère personnel ainsi collectées font l’objet d’un traitement par Les Sables d’Olonne 
Agglomération. Ces données sont destinées à Les Sables d’Olonne Agglomération. Elles seront conservées pour 
une durée de 5 ans.
Conformément à la réglementation applicable en matière de données à caractère personnel, vous disposez d’un 
droit d’accès, de rectification, d’opposition, de limitation du traitement, d’effacement et de portabilité de vos 
données que vous pouvez exercer par mail info@lsoagglo.fr ou par courrier à l'attention de Monsieur Le Président 
– 3 Avenue Carnot - BP 8039185108 Les Sables d'Olonne cedex en précisant vos nom, prénom, adresse et en 
joignant une copie recto-verso de votre pièce d’identité. 
En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous pouvez adresser une réclamation 
auprès de la CNIL ou de toute autre autorité compétente.

3625

mailto:info@lsoagglo.fr


Envoyé en préfecture le 07/04/2023
Reçu en préfecture le 07/04/2023
Affiché le 11/04/2023
ID : 085-200071165-20230330-9684-DE-1-1

REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 28
Votants : 36

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 30 mars 2023

38. RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE LA RÉSIDENCE
D'HÉBERGEMENT DES SAISONNIERS DU LYCÉE ÉRIC TABARLY

L'an deux mille vingt trois, le jeudi trente mars, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de
la  Communauté  d’Agglomération  Les  Sables  d’Olonne  Agglomération  s’est  réuni,  Salle  du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi vingt quatre
mars deux mille vingt-trois (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code
Général des Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT,  Karine  COTTENCEAU,  Gérard HECHT,  Dominique  HORDENNEAU,  Maryse  LAINE,
Mauricette  MAUREL,  Armel  PECHEUL,  Loïc  PERON,  Caroline  POTTIER,  Lucette  ROUSSEAU,
Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Maryse SOUDAIN

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Philippe RUCHAUD
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ABSENTS EXCUSES   :

– Corine GINO, donne pouvoir à Lucette ROUSSEAU
– Florence PINEAU, donne pouvoir à Annie COMPARAT
– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Alexandre MEZIERE
– Jean-Luc HOTTOT, donne pouvoir à Maryse SOUDAIN
– Michel MANDRET, donne pouvoir à Fabrice CHABOT
– Jacqueline RUCHAUD, donne pouvoir à Albert BOUARD
– Nathalie LUCAS, donne pouvoir à Michel CHAILLOUX

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Thierry MONNEREAU
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Noël VERDON
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 30 mars 2023

38 - RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE LA RÉSIDENCE
D'HÉBERGEMENT DES SAISONNIERS DU LYCÉE ÉRIC TABARLY

Depuis 2010, la Région met à disposition de l’Agglomération des Sables d’Olonne, la résidence
d’hébergement du Lycée professionnel Éric Tabarly pour l’accueil de travailleurs saisonniers et
de  groupes  durant  les  vacances  scolaires  d’été.  Cette  résidence  a  une  capacité  d’accueil
maximale de 100 lits (150 lits pour l’accueil de groupes à titre exceptionnel).

En 2019, le dispositif  mis en place a été étendu au Lycée Valère Mathé avec une capacité
supplémentaire maximale de 47 lits (92 lits pour l’accueil de groupes).

La convention de mise à disposition en cours, signée en juin 2020, entre la Région Pays de la
Loire,  le  Lycée  Professionnel  Éric  Tabarly  et  l’Agglomération  des  Sables  d’Olonne  arrive  à
échéance au 25 juin 2023. Il convient donc de la renouveler. Elle serait conclue pour la durée
d’une  année,  renouvelable,  par  tacite  reconduction  dans  la  limite  de  3 ans,  soit  pour  les
saisons 2023, 2024 et 2025.

Un bilan positif

L’accueil des saisonniers se fait prioritairement au sein de la résidence du lycée Éric Tabarly,
plus adaptée dans sa configuration à l’accueil individuel et dont la fréquentation a connu une
augmentation constante au cours des 3 dernières années pour afficher complet en 2022. Cet
accueil  géré  par  l’association  Eurotium,  gestionnaire  pour  le  compte  de  l’Agglomération,
permet  de  loger  des  saisonniers  à  des  tarifs  abordables  entre  280 €/mois/personne  en
chambre double et 370 €/mois en chambre individuelle.

Un forfait de mise à disposition actualisé

La mise à disposition est consentie à titre gracieux par la Région. Toutefois, la Communauté
d’Agglomération s’engage à verser au Lycée une contribution financière calculée sur la base du
coût  de  fonctionnement  de  la  résidence  d’hébergement  (fluides,  entretien,  contrat  de
maintenance et usure du matériel) au prorata des périodes réelles d’occupation, sur la base
d’un montant forfaitaire mensuel par lit occupé, comme le prévoit l’article 8 de la convention.
Ce montant forfaitaire a évolué à chaque renouvellement de convention. Pour la convention de
2014-2016, il  était  fixé à 30 €. Pour celle  de 2017-2019, il  était  fixé  à 32 €. Le montant
forfaitaire est fixé à 36 € mensuels par lit occupé depuis 2020 (convention 2020-2022) ; ce qui
représente un coût par nuitée de 1,16 € (montant mensuel de 36 € rapporté à la nuitée :
36/31).

Le  Lycée  Éric  Tabarly  sollicite  une  réactualisation  de  ce  forfait  pour  prendre  en  compte
l’augmentation du coût de fonctionnement lié principalement à l’augmentation substantielle
des  coûts  des  énergies  (eau,  gaz  et  électricité)  entre  2021  et  2022.  Les  coûts  liés  aux
consommations de fluides, pendant la période de mise à disposition, ont en effet augmenté de
57 % entre l’été 2021 (3 698,76 €) et l’été 2022 (5 820,83 €).
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La part de ces dépenses a ainsi fortement augmenté dans le montant de la contribution versée
par l’Agglomération au profit du Lycée, comme le précise le tableau suivant :

Année 2021 2022

Nombre de nuitées 5720 6657

Forfait contribution mensuelle/lit occupé 36,00 € 36,00 €

Coût / nuitée 1,16 € 1,16 €

TOTAL contribution Agglomération 6 642,58 € 7 730,71 €

Dépenses fluides lycée E. Tabarly juillet-août 3 698,76 € 5 820,83 €

Part dépenses fluides/contribution Agglomération 55,68 % 75,69 %

Aussi,  il  est  proposé  de  faire  évoluer  le  montant  forfaitaire  en  prenant  en  compte
l’augmentation du coût des fluides, et ainsi de le faire passer de 36 € à 57 €. L’article 8 de la
convention se voit donc modifié en ce sens avec un montant forfaitaire fixé à 57 € mensuels
par lit occupé, soit 1,84 € la nuitée. Ce montant pourra être réactualisé chaque année, comme
le prévoit la convention, en fonction de l’évolution du coût de fonctionnement. Le montant
prévisionnel 2023 de la contribution de l’Agglomération, sur la base du nombre de nuitées de
la saison 2022, serait de 12 240,29 € comme précisé dans le tableau suivant :

 Projection 2023

Nombre de nuitées 6657

Forfait contribution mensuelle/lit occupé 57,00 €

Coût / nuitée 1,84 €

TOTAL contribution Agglomération 12 240,29 €

Une capacité d’accueil de 100 lits pour les saisonniers

L’article 7 de la convention précise la capacité maximale d’accueil de la résidence à 100 lits en
limitant le nombre de personnes par chambre à deux dans les chambres à quatre lits. Afin
d’augmenter la capacité d’accueil et de permettre davantage de souplesse dans l’organisation
des locations, il est proposé de porter le nombre à 3 personnes maximum par chambre de
quatre lits.  L’ensemble des autres stipulations de la précédente convention, signée en juin
2020, demeure inchangé.

* * *

Vu l'avis favorable de la Commission Développement économique et numérique, réunie le 10
mars 2023,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :
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- DE VALIDER les modifications à la convention, comme présentées ci-dessus,

- D’AUTORISER  Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant  ayant  reçu
délégation, à signer le renouvellement de la convention et tous documents s’y
rapportant.

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 06/04/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.

Les Sables d’Olonne Agglomération 3 avenue Carnot 85100 LES SABLES D’OLONNE
Tél : 02.51.23.84.40 Fax : 02.51.32.02.87 Email : info@lsoagglo.fr Site : www.lsoagglo.fr 3630

mailto:info@lsoagglo.fr
http://www.lsoagglo.fr/


1

Convention de mise à disposition de la résidence d’hébergement du Lycée des 
Métiers 

Éric Tabarly au profit de la Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne

Entre 

La Région des Pays de la Loire 
1 rue de la Loire – 44966 NANTES 
Représentée par sa Présidente, Mme Christelle MORANÇAIS dûment habilitée à signer 
la présente convention en vertu de l’article L 4231-4 du Code Général des Collectivités 
Territoriales qui lui confère de pouvoirs propres de gestion du domaine, 
Ci-après dénommée la Région 

Le Lycée des Métiers Éric Tabarly 
3 Rue Éric Tabarly – OLONNE sur MER – 85340 LES SABLES D’OLONNE 
Représenté par son Proviseur M. Bertrand TALLON dûment habilité à signer la 
présente convention par délibération du conseil d’administration en date du 
……………………………
Ci-après dénommé le Lycée 

Et

La Communauté d’Agglomération Les Sables d’Olonne 
3 avenue Carnot - 85108 LES SABLES D’OLONNE 
Représentée par son Président, M. Yannick MOREAU dûment habilité à signer la 
présente convention par la délibération du Conseil de la Communauté d’Agglomération 
des Sables d’Olonne en date du………………..
Ci-après dénommée la Communauté d’Agglomération 

Il est préalablement exposé ce qui suit :

Le Lycée des Métiers Éric Tabarly dispose d’une résidence d’hébergement d’une 
capacité maximale de 150 lits et d’une surface utile de 1850 m². 
La Communauté d’Agglomération souhaite utiliser la résidence d’hébergement pour 
l’accueil de travailleurs saisonniers et de groupes. 

Ceci exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit :

Article 1 - Objet de la convention

La Région et le Lycée mettent à disposition de la Communauté d’Agglomération par la 
présente convention les locaux définis ci-après de la résidence d’hébergement de 
l’établissement : 

- Le premier bâtiment (D OUEST) comprenant 2 niveaux d’hébergement :

- au rez-de-chaussée : 
- 15 chambres doubles 
- 1 chambre de surveillant 
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- 1 lingerie équipée d’un lave-linge et d’un sèche-linge 
- au 1er étage : 
- 20 chambres individuelles
 
- Le deuxième bâtiment (D EST) comprend deux niveaux d’hébergement : 
- au 1er étage : 
- 12 chambres à 4 lits 
- 2 chambres de surveillants 
- au 2eme étage : 
- 13 chambres à 4 lits 
- 2 chambres de surveillants 

Par ailleurs, la communauté d’Agglomération pourra disposer : 
- Pour l’accueil des saisonniers : de la Maison des Lycéens à l’exclusion de la grande 
salle « télévision » et sans accès à l’extérieur, ainsi que les mobiliers et matériels qui s’y 
trouvent.
- Pour l’accueil des groupes : de la salle de restauration et de la laverie sous réserve 
que la 
Communauté d’Agglomération n’utilise ni l’office ni les matériels du Lycée. L’accès de la 
salle de restauration et de la laverie sera autorisé dans le cadre exclusif de l’accueil de 
groupes pour la fourniture de repas qui seront servis par le prestataire délégataire. 
Celui-ci utilisera ses propres matériels à l’exclusion de tout autre. 

Cette mise à disposition est faite selon les modalités définies ci-après. 

Article 2 - Conditions générales de jouissance

La Communauté d’Agglomération utilisera la résidence d’hébergement pour l’accueil de 
travailleurs saisonniers et de groupes. 

La Communauté d’Agglomération sera, à compter de la première occupation de la 
résidence d’hébergement, responsable tant vis-à-vis de la Région et du Lycée que vis-
à-vis des tiers de la bonne utilisation des locaux pendant les périodes d’occupation qui 
lui sont propres. 

La Communauté d’Agglomération s’engage à occuper les lieux en ne portant pas 
atteinte à l’état des locaux et respectant la réglementation relative à l’hygiène et à la 
sécurité. 

La Communauté d’Agglomération s’engage à contrôler le bon usage de locaux mis à sa 
disposition à des fins exclusives d’hébergement. 

Les locaux ainsi que les mobiliers et matériels mis à disposition seront placés sous sa 
seule responsabilité. Il sera procédé à un état des lieux d’entrée et de sortie en 
présence d’un représentant de la Région. 

La Communauté d’Agglomération devra, en cas de détérioration, procéder à sa charge 
à la remise en état des lieux et au remplacement du mobilier ou matériel endommagé 
du fait de la mise à disposition des locaux, même dans le cas où la détérioration n’est 
pas du fait direct de la Communauté d’Agglomération.
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La Communauté d’Agglomération pourra faire gérer la résidence d’hébergement par un 
tiers désigné par elle à cet effet. Elle veillera à faire strictement observer par ce 
gestionnaire l’ensemble des règles et contraintes exposées dans la présente 
convention. La Communauté d’Agglomération restera néanmoins seule responsable 
vis-à-vis de la Région et du Lycée du non-respect des dispositions de la présente 
convention et de tout dommage causé aux locaux et/ou au mobilier et matériels objets 
de la présente convention. 

Article 3 - Conditions d’utilisation de la résidence d’hébergement

3.1. Périodes d’utilisation de la résidence d’hébergement 

La Communauté d’Agglomération bénéficiera de l’accès à la résidence d’hébergement 
exclusivement hors temps scolaire pendant les vacances scolaires d’été, sachant que 
les locaux devront être libérés quelques jours avant la rentrée scolaire pour permettre 
au Lycée de préparer l’accueil des internes. 

3.2. Réunion de concertation et validation des plannings 

Une réunion de concertation sera organisée entre le Lycée et la Communauté 
d’Agglomération début juin au plus tard pour arrêter le planning d’utilisation de la 
résidence d’hébergement et vérifier la compatibilité entre la programmation de 
l’occupation des locaux par la Communauté de Communes et les besoins du lycée. 

Une fois le planning prévisionnel élaboré, celui-ci sera adressé par le Lycée à la Région 
une semaine au moins avant la date officielle de fermeture de l’établissement pour 
vacances scolaires. Toute sollicitation de la Communauté d’Agglomération non prévue 
dans ce planning devra faire l’objet d’une demande particulière conformément aux 
dispositions ci-dessous et l’acceptation sera conditionnée par la disponibilité de la 
résidence d’hébergement à cette période, l’occupation par le Lycée restant prioritaire. 

3.3. Conditions particulières d’accès à la résidence d’hébergement 

L’accès aux bâtiments se fera à l’aide d’un badge activant un lecteur déclenchant 
l’ouverture du portail d’accès depuis l’extérieur, de la porte d’accès aux chambres et 
pour chaque occupant de la chambre qui lui aura été attribuée. 

Le Lycée a mis 140 badges à disposition de la Communauté d’Agglomération dans le 
cadre de la convention initiale. 

Une clé d’accès au hall du lycée et un code pour l’alarme anti-intrusion seront remis à la 
Communauté d’Agglomération. Son usage sera strictement réservé au personnel 
affecté à la surveillance afin de lui permettre d’accéder au local dans lequel sont situées 
la centrale incendie et la salle des serveurs pour la partie informatique, intrusion et la 
téléphonie. 

Une clé d’accès au transformateur et une clé d’accès à la chaufferie seront également 
mises à disposition de la Communauté d’Agglomération.
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3.4. Conditions d’utilisation des locaux et du matériel 

La Communauté d’Agglomération assurera et/ou fera assurer le nettoyage des locaux 
et l’enlèvement des déchets pendant toute la durée d’occupation des locaux et à la fin 
de la période de mise à disposition. A cet effet, du matériel d’entretien sera mis à 
disposition dans les locaux de ménage situés à chaque niveau. 

La Communauté d’Agglomération disposera de la liste des prestataires en charge de 
contrats d’entretien des installations et équipements afin de faire procéder aux 
interventions en cas de dysfonctionnement. 

S’agissant d’interventions relative à la maintenance de 1er niveau (niveaux 1 à 3 selon 
la norme NFDX 60-000), les factures afférentes seront réglées par la Communauté 
d’Agglomération. S’agissant d’interventions relative à la maintenance de niveau 
supérieur (niveaux 4 et 5 selon la norme NFDX 60-000), les factures afférentes seront 
réglées par le Lycée. 

La Communauté d’Agglomération veillera à la bonne utilisation, au respect et à 
l’entretien du mobilier et des matériels mis à disposition. En ce qui concerne l’entretien, 
la Communauté des d’Agglomération veillera à ce que le prestataire utilise des 
procédés et des produits d’entretien similaires à ceux de utilisés par l’établissement, 
afin d’éviter toute dégradations. Pour ce faire, elle recevra la liste des protocoles 
appliqués par l’établissement. 

Article 4 – Modalités de surveillance des locaux mis à disposition 

La résidence d’hébergement ne pourra être occupée sans la présence permanente 
pendant toute la durée de la mise à disposition des locaux d’un personnel employé par 
la Communauté d’Agglomération ou par le gestionnaire qu’elle aura éventuellement 
désigné. 

Un membre de son personnel devra être présent de manière permanente dans la 
Maison des Lycéens pendant le temps d’ouverture de celle-ci aux résidents. 

Ce personnel devra être logé dans la chambre de surveillant située au rez-de-chaussée 
du bâtiment D OUEST. 

Il devra recevoir une information et/ou une formation sur l’usage de l’armoire de la 
centrale de sécurité incendie et sur les issues de secours réparties à chaque niveau 
des deux bâtiments. 

Par ailleurs, le lycée mettra à la disposition de la Communauté d’Agglomération un 
ordinateur qui pourra être raccordé au réseau informatique de l’établissement et lui 
permettra d’accéder au système de gestion du contrôle d’accès. Ainsi il pourra initialiser 
un nouveau badge en cas de perte ou à l’arrivée d’un nouvel occupant. Il pourra 
également réinitialiser un badge présentant un dysfonctionnement. 

Article 5 - Règlement intérieur 
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La Communauté d’Agglomération devra édicter un règlement intérieur à l’intention des 
occupants qui sera soumis à l’approbation préalable de la Région et du Lycée. En cas 
de recours à un gestionnaire, le respect de ce règlement intérieur devra figurer au rang 
des missions confiées à celui-ci.

Parmi les dispositions de ce règlement, devront figurer : 
- l’interdiction d’introduire des personnes étrangères à l’usage de la résidence 
d’hébergement prévu par la présente convention, 
- l’interdiction d’utiliser le terrain de sport situé derrière le logement de fonction n°7 - le 
respect des règles de sécurité et d’hygiène, 
- l’interdiction formelle de fumer dans l’enceinte de l’établissement, 
- l’interdiction de confectionner des repas en dehors des espaces mis disposition à cet 
effet: deux salles de détente du bâtiment D OUEST pour les petits déjeuners et la 
Maison des Lycéens à l’exclusion de la grande salle « télévision »,
- pour le stationnement des véhicules, les occupants devront utiliser soit le parking du 
Lycée soit celui du terrain de sport situé à proximité, 
- Afin de limiter les risques de captation et de détournement des données, ainsi que les 
risques d’intrusion sur le réseau de l’établissement, l’accès Internet ne sera pas 
possible via le réseau wifi pédagogique sauf par le gestionnaire du site. 

En cas d’indisponibilité pour un motif quelconque et quelle que soit la durée, de 
l’espace détente, des stationnements pour les véhicules ainsi que de l’accès Internet, la 
Région et le Lycée ne pourront en aucun cas en être tenus responsables. 

Article 6 - Assurances 

La Commune d’Agglomération assurera les conséquences pécuniaires de la 
responsabilité qu’elle est susceptible d’encourir du fait de l’occupation et/ou de 
l’exploitation directe ou par l’intermédiaire d’un tiers, de la résidence d’hébergement. 
Elle devra également garantir sa responsabilité locative en valeur à neuf contre les 
risques d’incendie, explosions et évènements associés, ainsi que les dégâts des eaux. 

Elle assumera en outre, et/ou fera garantir, les risques de disparition, perte, vol et 
détériorations consécutives, incendie-explosion et événements associés, dégâts des 
eaux, vandalisme, bris (y compris bris de glaces), vol, et plus généralement tous 
dommages subis par les bâtiments, matériels, équipements et installations (y compris 
extérieures) mis à sa disposition et à celle de ses proposés, avec indemnisation en 
valeur à neuf. 

Une copie de la police d’assurance souscrite à cet effet sera adressée à la Région et au 
Lycée préalablement à la signature de la présente convention et à chaque date 
anniversaire de la mise à disposition. 

La Communauté d’Agglomération peut garantir ces risques par le biais d’un contrat 
d’assurance souscrit par la Région qui établira un avenant à sa police d’assurance en 
ce sens. Le titre de recettes correspondant sera émis par la Région. 

Dans le cas où la Communauté d’Agglomération ne souhaiterait pas recourir à 
l’assurance proposée par la Région, une copie de la police d’assurance souscrite à cet 

3635



6

effet sera adressée à la Région et au Lycée préalablement à la signature de la présente 
convention et à chaque date anniversaire de la mise à disposition. 

Article 7 - Sécurité 

La Communauté d’Agglomération reconnaît avoir pris connaissance des consignes de 
sécurité, en particulier de la capacité d’accueil de la résidence d’hébergement.
Les capacités maximales de la résidence d’hébergement sont les suivantes, sachant 
que les chambres à quatre lits situés dans la Bâtiment D2 ne pourront être occupées 
par plus de trois personnes : 

Article 8 - Dispositions financières 

La mise à disposition de la résidence est consentie à titre gracieux. 

La Communauté d’Agglomération s’engage à verser au Lycée une contribution 
financière calculée sur la base du coût de fonctionnement de la résidence 
d’hébergement (fluides, entretien contrat de maintenance et usure du matériel) calculée 
au prorata des périodes réelles d’occupation, coût réactualisé chaque année, sur la 
base d’un montant forfaitaire de 57 € (cinquante-sept euros) mensuels par lit occupé. 
Le listing d’occupation sera joint au titre de recettes émis par le lycée. Par ailleurs, la 
Communauté d’Agglomération s’engage également à rembourser l’établissement des 
consommables utilisés durant cette période. 

Les badges perdus ou détériorés seront facturés au gestionnaire du site au prix unitaire 
de 5 euros. 

Le calcul 
et l’appel 
à 

Bâtiment Jauge
Bâtiment D Ouest
- Rez-de-chaussée : 
              30 lits en chambres doubles
- 1er étage : 
              20 lits en chambres simples

50 lits

Bâtiment D Est
- 1er étage : 
             36 lits maximum (3 lits par chambre de 4)

- 2ème étage : 
             39 lits maximum (2 lits par chambre de 4)

50 lits
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participation seront effectués par le Lycée à la fin de la période de mise à disposition. 

Aucune réfaction ne pourra être appliquée en cas d’indisponibilité ou 
dysfonctionnement des matériels électroménagers, du réseau informatique et du 
stationnement. 

Considérant le caractère gracieux de l’occupation, la Communauté d’Agglomération ne 
pourra solliciter des occupants un loyer supérieur au montant par m² de la contribution 
versée au lycée majorée, le cas échéant, du montant de la rémunération de l’éventuel 
gestionnaire.

Article 9 - Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour la durée d’une année renouvelable, par tacite 
reconduction dans la limite de 3 ans. Elle prend effet à la date de sa signature. 

Elle pourra être dénoncée de plein droit et à tout moment par la Région et le Lycée pour 
cas de force majeure ou pour des motifs sérieux tenant à l’ordre public ou à l’intérêt 
général. En dehors de ces cas, le non-renouvellement éventuel serait notifié à la 
Communauté d’Agglomération avant le 1er janvier de l’année scolaire en cours.

La présente convention d’occupation de la résidence d’hébergement étant consentie à 
titre précaire et révocable, la Communauté d’Agglomération ne pourra prétendre à 
aucune indemnité ni relogement en cas d’impossibilité d’utilisation de la résidence 
d’hébergement suite à un sinistre, à un cas de force majeure ou pour tout motif tiré de 
l’intérêt général, ainsi qu’en cas de résiliation dans les conditions de l’alinéa précédent. 

Article 10 - Clause de compétence juridictionnelle et compromissoire 

Tout litige né de l’interprétation ou de l’application de la présente convention sera 
soumis à la compétence juridictionnelle du Tribunal Administratif de Nantes. 

Préalablement à la saisine de cette juridiction, il sera mis en œuvre par les parties une 
procédure de conciliation constituée par l’échange d’au moins deux correspondances 
dans un délai de trois mois. 
En cas d’échec dûment constaté par les parties, la partie la plus diligente procédera à la 
saisine du Tribunal administratif de Nantes. Elle en avisera préalablement l’autre partie 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Art 11 - Élection de domicile 

Pour l’exécution des présentes clauses et de leurs suites, les parties font élection de 
domicile à leur adresse respective, telle qu’indiquée en première page. 

Fait en trois exemplaires 

A Nantes, le 
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            Madame Christelle MORANCAIS                                      Monsieur Yannick 
MOREAU

               Président du Conseil Régional                                       Président de la 
Communauté d’Agglomération                           des Pays de la Loire                                      
Les Sables d’Olonne 

                          

                                                  Monsieur  Bertrand TALLON
                                               Proviseur du Lycée professionnel 
                                                           Éric Tabarly
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 28
Votants : 36

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 30 mars 2023

39. RENOUVELLEMENT DE L'ADHÉSION AU CLUSTER MARITIME RÉGIONAL NAUTIHUB

L'an deux mille vingt trois, le jeudi trente mars, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de
la  Communauté  d’Agglomération  Les  Sables  d’Olonne  Agglomération  s’est  réuni,  Salle  du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi vingt quatre
mars deux mille vingt-trois (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code
Général des Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT,  Karine  COTTENCEAU,  Gérard HECHT,  Dominique  HORDENNEAU,  Maryse  LAINE,
Mauricette  MAUREL,  Armel  PECHEUL,  Loïc  PERON,  Caroline  POTTIER,  Lucette  ROUSSEAU,
Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Maryse SOUDAIN

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Philippe RUCHAUD

Les Sables d’Olonne Agglomération 3 avenue Carnot 85100 LES SABLES D’OLONNE
Tél : 02.51.23.84.40 Fax : 02.51.32.02.87 Email : info@lsoagglo.fr Site : www.lsoagglo.fr 3639
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ABSENTS EXCUSES   :

– Corine GINO, donne pouvoir à Lucette ROUSSEAU
– Florence PINEAU, donne pouvoir à Annie COMPARAT
– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Alexandre MEZIERE
– Jean-Luc HOTTOT, donne pouvoir à Maryse SOUDAIN
– Michel MANDRET, donne pouvoir à Fabrice CHABOT
– Jacqueline RUCHAUD, donne pouvoir à Albert BOUARD
– Nathalie LUCAS, donne pouvoir à Michel CHAILLOUX

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Thierry MONNEREAU
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 30 mars 2023

39 - RENOUVELLEMENT DE L'ADHÉSION AU CLUSTER MARITIME RÉGIONAL NAUTIHUB

Les  Sables  d’Olonne  constitue  l’un  des  ports  majeurs  pour  l’activité  de  la  filière  nautique
ligérienne. L’Agglomération est aux côtés de ses entreprises pour les accompagner dans leur
activité et leur développement. A ce titre, toutes les opportunités, initiatives et collaborations
utiles sont saisies.

Les Sables d’Olonne engagée dans la création du cluster des entreprises nautiques
en Pays de Loire

En Pays de la Loire, la filière nautique dispose d’un potentiel de développement important. En
étant présente sur l’ensemble de la chaîne de valeur, elle est en mesure de proposer une offre
de service complète à ses clients à condition de s’inscrire dans une approche collective. Malgré
cela, la filière a besoin de mieux s’organiser et de se structurer. 

Dans ce cadre, le Conseil Régional des Pays de la Loire a adopté les 21 et 22 juin 2018 un plan
d’actions pour l’avenir du nautisme visant à accompagner l’ensemble des entreprises pour faire
face aux nouveaux défis que pose le regain de croissance et le développement d’un nouveau
modèle de plaisance. 

La Région a entraîné d’autres collectivités et acteurs de la filière nautique dans sa démarche
afin de clarifier la répartition des rôles de chacun, de mener des actions en synergie et de
rassembler  les  acteurs  territoriaux  incontournables  qui  disposent  de  moyens  d’actions
complémentaires essentiels à la vitalité de la filière. 

En juillet 2019, plusieurs acteurs clés de la filière nautique ligérienne ont signé une convention
de partenariat pour la coordination des acteurs du nautisme en Pays de la Loire. 
Elle associe :

 la Région, 
 les Chambres de Commerce et d’Industrie de Nantes-Saint-Nazaire et de Vendée 
 et 4 EPCI : la  Communauté d’Agglomération de la Région Nazairienne et de l'Estuaire

(CARENE), CAP Atlantique, Nantes Métropole, et Les Sables d’Olonne Agglomération.

En 2020, le cluster « NautiHub » animé par les CCI régionales a été créé.

3 objectifs, 4 champs d’action

La convention de partenariat préalable à la création prévoyait la mise en place d’un cluster
nautisme pour :

 coordonner les actions et initiatives,
 représenter la filière nautique régionale à l’extérieur,
 être force d’impulsion pour le développement du nautisme en Pays de la Loire.

L’action de NautiHub porte sur 4 axes :
 l'innovation : répondre aux interrogations des entreprises concernant les financements,

les  opportunités  techniques,  leur  recherche  de  partenaires  technologiques  ou  de
nouvelles compétences,
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 la performance industrielle : la maîtrise des techniques pour produire mieux. Le cluster
aide les entreprises à identifier les bons outils, à trouver des financements et nous les
mettons en relation avec des partenaires technologiques,

 le  business  et  l'export :  organiser  des  missions  export  et  participer  à  des  salons
internationaux de renom au sein du pavillon régional,

 la formation : en lien avec le Campus des métiers du nautisme, aider les entreprises à
trouver ou à former la main d’œuvre dont elles ont besoin.

Les  Sables  d’Olonne  Agglomération a  décidé  de  contribuer  au  développement  du  cluster
NautiHub en le cofinançant conjointement avec la Région, la CARENE, CAP Atlantique, Nantes
Métropole et les CCI 44 et 85.

Nautihub au service des entreprises sablaises

A l’échelle des Pays de la Loire, le NautiHub a prospecté 138 entreprises en 2021. 101 d’entre
elles ont souhaité se faire accompagner au travers de diagnostics. En 2022, les entreprises
prospectées sont au nombre de 133 et les entreprises accompagnées via des diagnostics sont
au nombre de 105. 56 d’entre elles ont activé les services du NautiHub sur l’innovation (14), le
business et l’export (27), la performance industrielle (2) et la formation des dirigeants (12).

En 2020 et 2021, 18 entreprises sablaises ont été accompagnées par le NautiHub. Sur la seule
année  2022,  17  entreprises  sablaises  ont  pu  bénéficier  d’un  accompagnement  sur  leurs
performances industrielles, leurs recherches d’innovations, leurs développements du business
à l’export et sur la formation de leurs équipes dirigeantes. Cela représente 40 % des acteurs
nautiques sablais, dont 6 constructeurs et équipementiers sur 11. Comparativement aux autres
agglomérations sur lesquelles se développe le cluster, ce taux est le plus important. Le cluster
a organisé 8 évènements économiques :

 les rencontres nautiques des Pays de la Loire,
 les rencontres des ports de plaisances,
 des webinaires sur les matériaux écoresponsables dans le nautisme,
 l’intérêt de la réalité augmentée pour la filière.

Au total, 250 entreprises ont participé aux évènements organisés sur 2022.

Enfin,  NautiHub  permet  aux  entreprises  sablaises  d’être  présentes  sur  des  évènements
nautiques. En janvier 2023, le cluster a permis à des entreprises sablaises d’être présentes au
Boot Düsseldorf, au sein du stand régional.

La  contribution  des  Sabl es  d’Ol on n e Aggloméra ti on à  Nautihub  ajustée  sur  les
années civiles

Les  contributions  de  la  collectivité  à  Nautihub  pour  les  précédentes  périodes  étaient  les
suivantes :

 convention du 1er avril 2020 au 31 mars 2021 : 10 000 €,
 convention du 1er avril 2021 au 31 mars 2022 : 10 000 €.

Pour les années 2022 et 2023, il est proposé de contribuer à hauteur de :
 4 877,80 € au titre de l’année 2022 (proratisation pour la période allant du 1er avril au

31 décembre 2022,
 10 000 € au titre de l’année 2023 (année pleine du 1er janvier au 31 décembre).

* * *

Vu la convention cadre « Cluster Nautique Pays de la Loire » signée entre Les Sables d’Olonne
Agglomération, la Région Pays de la Loire, la CARENE, CAP Atlantique, Nantes Métropole, les
CCI  44  et  85,  l’école  supérieure  Angevine  d’informatique  et  de  productique  (ESAIP),  les
communautés  du  nautisme  NINA,  Atlanpole,  Pôle  Mer  Bretagne  Atlantique  et  Pôle  EMC2,
signée le 21 juin 2021,
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Vu la convention financière 2021 signée par Les Sables d’Olonne Agglomération et la  CCI
Nantes-Saint-Nazaire pour un montant de 20 000 € (au titre des années 2020 et 2021),

Considérant  la  nécessité  de  continuer  à  positionner  l’Agglomération  des  Sables  d’Olonne
comme un acteur fort de la filière du nautisme sur la région des Pays de la Loire,

* * *

Vu l'avis favorable de la Commission Développement économique et numérique, réunie le 10
mars 2023,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- D’AUTORISER  Monsieur  Le  Président  ou  son  représentant  à  signer  la
convention d’adhésion à l’association Nautihub,

- DE  VERSER  la  participation  de  4 877,80 €  au  titre  de  l’exercice  2022  (au
prorata de la période du 1er avril 2022 au 31 décembre 2022),

- DE VERSER la participation de 10 000 € au titre de l’exercice 2023.

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 06/04/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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Convention Financière 2022-2023

Les Sables d’Olonne Agglomération – CCI Nantes St-Nazaire
Cluster nautique régional NautiHub

Entre

La Communauté d’Agglomération des Sables d’Olonne (Les Sables d’Olonne 
Agglomération), dont le siège est situé 3 avenue Carnot BP 80391, 85108 Les Sables 
d’Olonne Cedex, représentée par son Président, Monsieur Yannick MOREAU, dûment 
habilité.

et désignée sous le terme « LSOA », d’une part

Et

La Chambre de Commerce et d’Industrie de Nantes Saint Nazaire
Située au 16 quai Ernest Renaud – 44105 Nantes
Etablissement Public Economique, N° SIRET : 130 008 105 00012
Représenté par le Président de la CCI Monsieur Yann Trichard, dûment habilité à signer la 
présente convention

et désignée sous les termes "CCI Nantes St-Nazaire" ou "le bénéficiaire", d’autre part

Il est convenu ce qui suit :

PRÉAMBULE

En Pays de la Loire, la filière nautique dispose d’un potentiel de développement important. 
En étant présente sur l’ensemble de la chaîne de valeur, elle est en mesure de proposer une 
offre de service complète à ses clients à condition de s’inscrire dans une approche collective. 
Malgré un tissu d’entreprises très dense couvrant l’ensemble de la chaîne de valeur, la filière 
a besoin de mieux s’organiser et de renforcer sa structuration. 

Dans le cadre du plan d’action pour l’avenir du nautisme en Pays de la Loire adopté en juin 
2018, les collectivités, leurs groupements et les acteurs de l’innovation du territoire agissent 
pour favoriser l’émergence d’une dynamique de filière et un développement territorial 
pérenne de l’emploi et de l’activité nautique. 
Cette démarche collaborative est explicitée dans une convention cadre de partenariat qui 
permet de clarifier la répartition des rôles de chacun, de mener des actions en synergie et de 
rassembler les acteurs territoriaux incontournables qui disposent de moyens d’actions 
complémentaires essentiels à la vitalité de la filière.

Dans le respect des principes dans cette convention cadre, le cluster nautique régional 
NautiHub a été initié pour renforcer la compétitivité des acteurs de la filière, notamment 
autour de quatre axes :

- L’innovation
- Le business et l’export
- La performance industrielle et interne
- La formation des équipes dirigeantes

3644



Convention financière NautiHub 2022-2023 | Les Sables d’Olonne Agglomération - CCI Nantes St-Nazaire

Page 2 sur 4

Le cluster NautiHub est mis en œuvre par les différentes Chambres de Commerce et 
d’Industrie des Pays de la Loire, la CCI Nantes St-Nazaire portant administrativement l’action 
pour le compte des CCI régionales.

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

1.1 LSOA a décidé de subventionner la CCI Nantes-St Nazaire, pour la réalisation des plans 
d’actions 2023 du cluster nautique régional NautiHub selon les conditions établies dans la 
présente convention et ses annexes.

1.2 Le bénéficiaire, en acceptant la subvention, s’engage à réaliser l’action définie au 
paragraphe 1.1 sous sa propre responsabilité et en mettant en œuvre tous les moyens à sa 
disposition.

ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 

La convention prend effet à compter de sa notification pour une durée de 21 mois. Les 
dépenses seront prises en comptes du 1er avril 2022 au 31 décembre 2023.

ARTICLE 3 – MONTANT DE LA SUBVENTION ET CONDITIONS DE PAIEMENT

Au vu du budget prévisionnel du programme NautiHub figurant en annexe et des comptes 
présentés par la CCI Nantes St-Nazaire, Les Sables d’Olonne Agglomération s’engage à 
verser une subvention 14 877,80 € dont le montant est calculé comme suit :

- 10 000 € d’aide pour le plan d’action du 01/01/2023 au 31/12/2023
- 7 500 € d’aide pour le plan d’action du 01/04/2022 au 31/12/2022
- Aide à laquelle est retranchée un trop perçu 2 622,20 € au titre du plan d’action du 

01/04/2021 au 31/03/2022

Les contributions de la collectivité à Nautihub pour les précédentes périodes étaient les 
suivantes :
- Convention du 1er avril 2020 au 31 mars 2021 : 10 000 €
- Convention du 1er avril 2021 au 31 mars 2022 : 10 000 €

Le plan de financement prévisionnel de l'action est détaillé en annexe 2 et fait partie 
intégrante de la présente convention. La ventilation chiffrée par poste est présentée à titre 
indicatif : des transferts de dépenses d’un poste à l’autre sont autorisés sans pouvoir 
augmenter l’assiette globale retenue pour le projet.

Le bénéficiaire s’engage à utiliser la subvention pour la seule réalisation des objectifs et des 
activités tels que définis dans la présente convention.
La subvention n’est attribuée que sous réserve du respect par la CCI Nantes Saint-Nazaire 
des obligations mentionnées dans le cadre de cette convention.

ARTICLE 4- MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION FINANCIÈRE

La subvention est versée au bénéficiaire par LSOA à la notification de la subvention.

ARTICLE 5 – CONDITIONS D’UTILISATION DE LA SUBVENTION

5.1 Le bénéficiaire s’engage à utiliser la subvention pour la seule réalisation des objectifs et 
des activités tels que définis dans la présente convention.

3645



Convention financière NautiHub 2022-2023 | Les Sables d’Olonne Agglomération - CCI Nantes St-Nazaire

Page 3 sur 4

5.2 Il s’engage, conformément à l’article L.1611-4 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, à ne pas employer tout ou partie de la subvention reçue de LSOA en 
subvention à d’autres associations, sociétés, organismes ou œuvres, et à ce que la 
subvention ne puisse en aucun cas donner lieu à profit.

5.3 Le bénéficiaire est seul responsable à l’égard des tiers, y compris pour les dommages de 
toute nature qui seraient causés à ceux-ci lors de l’exécution de l’action. 

ARTICLE 6 – JUSTIFICATIFS

Le NautiHub s’engage à fournir, dans les six mois suivants la fin de l’exercice pour lequel la 
subvention a été attribuée, les documents ci-après établis dans le respect des dispositions 
du droit interne et du droit communautaire : 

- Un rapport d’activité
- Un bilan des recettes et des dépenses réalisées par le NautiHub

ARTICLE 7 - AUTRES ENGAGEMENTS

7.1 Le bénéficiaire s’engage à faire figurer de manière lisible LSOA dans tous les documents 
produits dans le cadre de la convention.

7.2 En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans 
l’exécution de la présente convention par le bénéficiaire, pour une raison quelconque, celui-
ci doit en informer LSOA sans délai par lettre recommandée avec accusé de réception.

ARTICLE 8 - SANCTIONS

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard significatif des 
conditions d’exécution de la convention par la CCI Nantes Saint-Nazaire sans l’accord écrit 
de LSOA, celle-ci peut respectivement exiger le versement de tout ou partie des sommes 
déjà versées au titre de la présente convention, diminuer le montant de la subvention ou 
suspendre le paiement, après examen des justificatifs présentés par la CCI Nantes Saint-
Nazaire et avoir préalablement entendu ses représentants. LSOA en informe la CCI Nantes 
Saint-Nazaire par lettre recommandée avec accusé de réception.

ARTICLE 9 - CONTROLE DE L'ADMINISTRATION 

La CCI Nantes Saint-Nazaire s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par LSOA de la 
réalisation de l’objectif, notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et tout 
autre document dont la production serait jugée utile.

Pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par LSOA, 
dans le cadre de l’évaluation prévue à l’article 10 ou dans le cadre du contrôle financier 
annuel. La CCI Nantes Saint-Nazaire s'engage à faciliter l'accès à toute pièce justificative 
des dépenses et tout autre document dont la production serait jugée utile dans le cadre de 
ce contrôle.

ARTICLE 10 - ÉVALUATION 

La CCI Nantes Saint-Nazaire s’engage à fournir un bilan d’ensemble qualitatif et quantitatif 
de la mise en œuvre du programme d’actions [ou de l’action].

ARTICLE 11 – AVENANT 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par LSOA et la CCI 
Nantes Saint-Nazaire. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et 
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seront soumis à l’ensemble des dispositions qui la régissent. La demande de modification de 
la présente convention est réalisée en la forme d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception précisant l’objet de la modification, sa cause et les toutes les conséquences qu’elle 
emporte. Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette demande, l’autre partie peut y 
faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception.

ARTICLE 12 - RÉSILIATION DE LA CONVENTION 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, à l'expiration 
d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée 
infructueuse1.

ARTICLE 13 – ASSURANCES-RESPONSABILITE

Les activités de la CCI Nantes Saint-Nazaire sont placées sous sa responsabilité exclusive. 
Elle devra souscrire tout contrat d’assurance de telle sorte que la responsabilité de LSOA ne 
puisse être recherchée ou inquiétée. 

ARTICLE 14 - RECOURS

En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties 
rechercheront avant tout une solution à l'amiable.

En cas de désaccord persistant, le litige sera porté à l’appréciation du tribunal administratif 
compétent.

ARTICLE 15 - PIECES CONTRACTUELLES

Les pièces contractuelles régissant la convention sont :
- La présente convention,
- Annexe 1: plan d’action prévisionnel 2023 
- Annexe 2 : plan de financement prévisionnel 2023
- Annexe 3: reporting d’activité 2022 
- Annexe 4 : reporting financier 2023

Fait en 2 exemplaires originaux, aux Sables d’Olonne, le ….

Pour Les Sables d’Olonne Agglomération Pour la CCI Nantes Saint-
Nazaire
Le Président Yannick MOREAU Le Président Yann Trichard

111 La résiliation du contrat pour motif d’intérêt général ouvrant par ailleurs droit à indemnité est un principe général de 

droit des contrats administratifs. Il fait l’objet d’une jurisprudence constante : Conseil d’Etat du 2 mai 1958, affaire 

commune de Magnac-Laval. Elle s’applique d’office sans qu’il y ait lieu de la mentionner.
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2023
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Plan d’action 2023
rappel de l’offre de service

Innovation
court terme

Business 
& export

structuration valorisation études

financement
pavillon 

salon export

financement
compétences 
& partenariats

évènementiel
& information

collectif export
rencontres 

B2B
pratiques 

commerciales

Performance
interne

financement
compétences 
& prestataires

évènementiel
& information

collectif 
industriel

Formation 
des dirigeants

HUB formation 
& compétences

accompagnement collectifaccompagnement individuel

NautiHub : une porte d’entrée pour le développement économique de la filière nautisme régionale : 

audit de 
performance
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Actions spécifiques 2023

• Étude Pratiques de plaisance > livraison 2023
• Étude Opportunités restant à prendre via le numérique > livraison T1 2023
• Exploration des US > learning expedition ou exposition 
• Audit industriel > expérimentation de 2-3 dossiers
• Guide de la filière nautisme > publication en janvier
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RENCONTRES DU NAUTISME PAYS DE LA LOIRE
RDV annuel de la filière régionale
100 participants et 75 RDV B2B en 2022
Édition 2023 le 12 avril à Nantes 

Événements & ateliers

Reste du programme à construire avec partenaires

RENCONTRE AVEC
LES DIRECTEURS DE PORT

Octobre – Les Sables

À LA DÉCOUVERTE
DU MARCHÉ US

À reprogrammer
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Budget prévisionnel : dépenses

Convention 4 du 01/01/2023 au 31/12/2023

Axe Détail Dépenses prévisionnelles (€ TTC)

Animation générique
Stratégie, organisation comité opérationnel et 
financeurs, prospection et diagnostic, 
communication, petit matériel et consommable

69 000

Innovation
Veille, ateliers thématiques, accompagnement 
spécifique, Concours d’innovation, études 
structurantes

45 000

Business & export
Veille, ateliers thématiques, accompagnement 
spécifique, pavillon export, collectif export, RDV 
B2B

52 600

Performance Industrielle Veille, ateliers thématiques, accompagnement 
spécifique, études structurantes 

12 700

Formation Veille et communication 1 200

TOTAL 180 000
dont 99 600 de RH, 82 000 de dépense externe
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Budget prévisionnel : recettes

Convention 4 du 01/01/2023 au 31/12/2023

Ventilation Ressources prévisionnelles (€)
Subvention Région PDL 90 000

Contribution CCI 50 000

Subvention Cap atlantique 10 000

Subvention CARENE 10 000

Subvention Les Sables d'Olonne 10 000

Subvention Nantes Métropole 10 000

TOTAL 180 000
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Guide filière nautisme

Objectif : mettre à disposition les éléments de la filière régionale (chiffres clés, 
cartographie des entreprises, infrastructure, offre de formation, offre d’accompagnement 
économique) à destination :

• des entreprises de la région pour faciliter les échanges
• des entreprises hors-régions pour les attirer sur le territoire
• des médias et politiques pour disposer de données fiables sur la filière et ses enjeux

Format :  document de 36 pages pour diffusion sur les canaux digitaux
 version print à distribuer au gré des rencontres
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Guide filière nautisme
Valorisation des territoires partenaires

• Photos prises sur site des collectivités : ok pour usage ?
• Valorisation des sites touristiques des territoires partenaires
• Si une EPCI souhaite faire un livret « local », NautiHub peut transmettre les données (cartographie des acteurs, etc.)
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Point sur les conventions

Convention 3 : du 01/04/2022 au 31/12/2022
Convention 4 : du 01/01/2023 au 31/12/2023

Partenaire Convention 3 
document signé

Convention 3
subvention reçue

Convention 4 
document signé

Convention 4
subvention reçue

Région PDL ✓ / 75 000 € / 90 000 €

Cap atlantique ✓ 7 500 / 7 500 € / 10 000 €

CARENE ✓ 10 000 / 7 500 € / 10 000 €

Les Sables d'Olonne 0 / 4 877,80 € / 10 000 €

Nantes Métropole 0 / 4 877,80 € / 10 000 €

Voir draft de convention fourni pour 2023
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Calendrier 2023

Calendrier NautiHub :
• 23/01/2023 : Temps fort ligérien au Boot
• 12/04/2023 : Rencontres du nautisme 2023 (Le Brick, Nantes)
Format traditionnel : mot d’intro élu local, conclusion conférence par élu régional

• 12/04/2023 APM : Comité des financeurs "élu" (Le Brick, Nantes)
Objet : rapport d’activité

• Comité des financeurs "technique" (semaine du 27 mars 2023 ?)
• Comité des financeurs "technique" (décembre 2023 ?)

Calendrier collectivités :
• Infos à partager ?

3657



Budget prévisionnel : dépenses

Convention 4 du 01/01/2023 au 31/12/2023

Axe Détail Dépenses prévisionnelles (€ TTC)

Animation générique
Stratégie, organisation comité opérationnel et 
financeurs, prospection et diagnostic, 
communication, petit matériel et consommable

69 000

Innovation
Veille, ateliers thématiques, accompagnement 
spécifique, Concours d’innovation, études 
structurantes

45 000

Business & export
Veille, ateliers thématiques, accompagnement 
spécifique, pavillon export, collectif export, RDV 
B2B

52 600

Performance Industrielle Veille, ateliers thématiques, accompagnement 
spécifique, études structurantes 

12 700

Formation Veille et communication 1 200

TOTAL 180 000
dont 99 600 de RH, 82 000 de dépense externe

3658



Budget prévisionnel : recettes

Convention 4 du 01/01/2023 au 31/12/2023

Ventilation Ressources prévisionnelles (€)
Subvention Région PDL 90 000

Contribution CCI 50 000

Subvention Cap atlantique 10 000

Subvention CARENE 10 000

Subvention Les Sables d'Olonne 10 000

Subvention Nantes Métropole 10 000

TOTAL 180 000
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Bilan d’activité
2022
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Filière nautisme Pays de la Loire

Nautisme = navigation de plaisance et sportive (hors scope : marine marchande, transport de passagers, défense, pêche)

L’écosystème Pays de la Loire est classé second en France par la Fédération des Industries Nautiques.
500 entreprises représentants 8 000 emplois, réparties en 4 grandes communautés :

Constructeurs 
& équipementiers

112 entreprises
5 000 emplois

Service aux plaisanciers

175 entreprises
1 000 emplois

Boat tech

40 entreprises
150 emplois

Tourisme nautique

196 entreprises
400 emplois (ETP) 3661



Mission du NautiHub

NautiHub est l’interlocuteur privilégié :  des entreprises du nautisme en Pays de la Loire
 pour leur développement économique

Accompagnement sur :

Innovation Business
local & export

Performance 
interne & industrielle

Formation
des dirigeants
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Offre de service
vue synthétique

Innovation
court terme

Business 
& export

structuration valorisation études

financement
pavillon 

salon export

financement
compétences 
& partenariats

évènementiel
& information

collectif export
rencontres 

B2B
pratiques 

commerciales

Performance
interne

financement
compétences 
& prestataires

évènementiel
& information

collectif 
industriel

Formation 
des dirigeants

HUB formation 
& compétences

Accompagnement 
par nos partenaires

R&D
(PMBA + EMC2)

incubation
(Atlanpole)

mentoring
(NINA)

formation opérateurs

(Campus)
stratégie export

(TFE)

accompagnement collectifaccompagnement individuel

NautiHub : une porte d’entrée pour le développement économique de la filière nautisme régionale : 

3663



Actions sur le volet innovation

Identifier les aides financières
possibles aux entreprises, puis
apporter un support méthodo
pour simplifier leur demande

IDENTIFICATION FINANCEMENTS STRUCTURATION

Crash-tester les idées des
entreprises, affiner leur offre et
leur business model

IDENTIFICATION COMPÉTENCES

Identifier les compétences
techniques nécessaires aux
entreprises dans leur
développement

Faire connaitre les innovations du
territoire pour permettre à leurs
porteurs de faire du business

CONCOURS D’INNOVATION

Dresser le panorama des offres
numériques déjà couvertes, et
orienter sur les opportunités
restant à prendre

ÉTUDE SERVICES NUMÉRIQUES

Informer et sur les tendances et
opportunités technologiques

ÉVÉNENTIEL & INFORMATION
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Actions sur le volet export

Identifier les aides financières
possibles aux entreprises, puis
apporter un support méthodo
pour simplifier leur demande

IDENTIFICATION FINANCEMENTS

Rendre accessible (logistiquement
et financièrement) les salons
internationaux et pour faciliter
l’accès à l’export

PAVILLON AU BOOT DÜSSELDORF

Connecter les exportateurs
nautiques régionaux afin qu’ils
partagent leurs connaissances des
marchés, les bonnes pratiques, et
mutualisent études et force RH

COLLECTIF EXPORT NAUTISME
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Actions sur le volet business

Permettre aux acteurs locaux de
se rencontrer, connaitre leurs
enjeux respectifs, et faire du
business.

RENCONTRES B2B

Suivez nos formations :
• Fidéliser sa clientèle
• Webmarketing
• Réussir ses salons commerciaux

FORMATION AUX BONNES 
PRATIQUES COMMERCIALES
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Actions sur le volet performance industrielle

Identifier les aides financières
possibles aux entreprises, puis
apporter un support méthodo
pour simplifier leur demande

IDENTIFICATION FINANCEMENTS IDENTIFICATION COMPÉTENCES

Identifier les compétences
techniques nécessaires aux
entreprises dans leur
développement

Informer sur les outils et
méthodologies permettant
d’optimiser son fonctionnement
interne

ÉVENEMENTIEL & INFORMATION

Connecter les responsables
industriels afin qu’ils partagent
leurs expériences et montent en
compétence collectivement sur
de nouveaux procédés

COLLECTIF INDUSTRIEL

AUDIT DE PERFORMANCE

Audit à la journée sur un point
précis du process industriel
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Actions sur le volet formation des équipes dirigeantes

Permettre la montée en
compétence des équipes
dirigeantes via les 200 formations
accessibles du catalogue.

FORMATION DES 
ÉQUIPES DIRIGEANTES
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RENCONTRES DU NAUTISME PAYS DE LA LOIRE
RDV annuel de la filière régionale
100 participants et 75 RDV B2B en 2022
Édition 2023 le 12 avril à Nantes 

Événements & ateliers 2022

RÉALITÉ VIRTUELLE 
ET AUGMENTÉE

10 mars – St-Nazaire

MATÉRIAUX 
ÉCORESPONSABLES

15 juin – webinaire

RENCONTRE AVEC
LES DIRECTEURS DE PORT

19 octobre – webinaire

ATTIRER ET FIDÉLISER
SES COLLABORATEURS

13 octobre – webinaire

À LA DÉCOUVERTE
DU MARCHÉ US

18 octobre – webinaire 3669



Actions 2022

• 133 entreprises approchées 
ou avec échange partiel

• 105 entreprises ont 
bénéficié d’un diagnostic

• 56 entreprises ont 
enclenchés un levier d’aide

Intérêt des entreprisesTaux de transformation

14 entreprises

12 entreprises

27 entreprises

2 entreprises
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Bilan chiffré 2022

105 ENTREPRISES SENSIBILISÉES – 248 PARTICIPANTS AUX ÉVENEMENTS

56 ENTREPRISES ONT ACTIVÉ NOS SERVICES SUR L’ANNÉE 2022

2614 27 2 12

2
9

4
1

11

8

1

12

2

1
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Entreprises contactées en 2022
Vue par collectivité partenaire

RÉGION PAYS DE LA LOIRE
37% des constructeurs / équipementiers (42/115)
65% des Boat tech (28/43)
22% des entreprises de service au plaisancier (34/158)
18% des entreprises tourisme / évènementiel (25/138)

CARENE
Constructeurs / équipementiers : 17% (1/6)
Boat tech : 100% (6/6)
Service : 21% (4/19)
Tourisme / événementiel: 43% (3/7)

CAP ATLANTIQUE
Constructeurs / équipementiers : 25% (2/8)
Boat tech : 80% (4/5)
Service : 19% (5/27)
Tourisme / événementiel: 39% (7/18)

NANTES MÉTROPOLE
Constructeurs / équipementiers : 33% (10/30)
Boat tech : 57% (12/21)
Service : 12% (3/26)
Tourisme / événementiel: 23% (3/13)

LES SABLES D’OLONNE
Constructeurs / équipementiers : 54,5% (6/11)
Boat tech : 0% (0/0)
Service : 29% (5/17)
Tourisme / événementiel: 43% (6/14)
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Nous les avons aidé en 2022
Non exhaustif 
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Budget 2022 - dépenses

Convention 3 du 01/04/2022 au 31/12/2022

Axe Détail Dépenses 
prévisionnelles (€ TTC)

Dépenses réelles
(€ TTC)

Animation générique
Stratégie, organisation comité opérationnel 
et financeurs, prospection et diagnostic, 
communication, petit matériel et 
consommable

50 700 61 991

Innovation
Veille, ateliers thématiques, 
accompagnement spécifique, Concours 
d’innovation, études structurantes

19 600 21 310

Business & export
Veille, ateliers thématiques, 
accompagnement spécifique, pavillon 
export, collectif export, RDV B2B

62 200 65 800

Performance 
Industrielle

Veille, ateliers thématiques, 
accompagnement spécifique, études 
structurantes 

8 800 8 800

Formation Veille et communication 1 200 1 200

TOTAL 142 500 159 106
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Budget 2022 - ressources

Convention 3 du 01/04/2022 au 31/12/2022

Ressource Prévisionnelles (€ TTC) Réelles (€ TTC)

Subvention Région PDL 75 000 75 000

Contribution CCI 37 500 37 500

Subvention Cap atlantique 7 500 7 500

Subvention CARENE 7 500 7 500

Subvention Les Sables d’Olonne 7 500 7 500

Subvention Nantes Métropole 7 500 7 500

Contribution entreprise (Boot) 16 580

TOTAL 142 500 159 080
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Reporting financier convention 2 (01/04/2021 au 31/03/2022)

Axe Détail Dépenses 
prévisionnelles (k€)

Dépenses
réalisées (k€)

Animation générique
Stratégie, organisation comité 
opérationnel et financeurs, prospection 
et diagnostic, communication

70 66

Innovation
Veille, ateliers thématiques, 
accompagnement spécifique, Concours 
d’innovation, études structurantes

56 46

Business & export
Veille, ateliers thématiques, 
accompagnement spécifique, pavillon 
export, collectif export, RDV B2B

54 18

Performance Industrielle
Veille, ateliers thématiques, 
accompagnement spécifique, études 
structurantes 

7 7

Formation Veille et communication 1 1

TOTAL 190 140,178

Budget partiellement consommé en raison de l’annulation de certaines actions comme le pavillon au Boot Düsseldorf
Principe de ne pas forcer pour atteindre le budget (utilisation de fonds publiques à bon escient)
Le reliquat sera retourné aux financeurs au prorata de leur soutien financier 3677
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION

Effectif légal du Conseil : 40
Membres en exercice : 40
Membres Présents : 28
Votants : 36

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE de la Communauté d’Agglomération

LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

Séance du jeudi 30 mars 2023

40. RÉVISION DU DISPOSITIF D'AIDE À L'IMMOBILIER D'ENTREPRISE

L'an deux mille vingt trois, le jeudi trente mars, dix-neuf heures, le Conseil Communautaire de
la  Communauté  d’Agglomération  Les  Sables  d’Olonne  Agglomération  s’est  réuni,  Salle  du
conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables d'Olonne, à la suite
de la convocation accompagnée d'une note de synthèse, adressée le vendredi vingt quatre
mars deux mille vingt-trois (en application des dispositions des articles L.2121-12 du Code
Général des Collectivité Territoriales).

PRESENTS :

Conseillers commautaires de la ville DES SABLES D'OLONNE

Yannick  MOREAU,  Alain  BLANCHARD,  Anthony  BOURGET,  Jean-Pierre  CHAPALAIN,  Annie
COMPARAT,  Karine  COTTENCEAU,  Gérard HECHT,  Dominique  HORDENNEAU,  Maryse  LAINE,
Mauricette  MAUREL,  Armel  PECHEUL,  Loïc  PERON,  Caroline  POTTIER,  Lucette  ROUSSEAU,
Alexandre MEZIERE

Conseillers commautaires de la ville de L'ILE D'OLONNE

Fabrice CHABOT, Maryse SOUDAIN

Conseillers commautaires de la ville de SAINT MATHURIN

Albert BOUARD, Patrice AUVINET, Gilles GAUDIN, Dany THOMAS

Conseillers commautaires de la ville de SAINTE FOY

Noël VERDON, Virginie AMMI, Rémi BAROTIN, Daniel COLAS, Audrey FRANCHETEAU

Conseillers commautaires de la ville de VAIRE

Michel CHAILLOUX, Philippe RUCHAUD

Les Sables d’Olonne Agglomération 3 avenue Carnot 85100 LES SABLES D’OLONNE
Tél : 02.51.23.84.40 Fax : 02.51.32.02.87 Email : info@lsoagglo.fr Site : www.lsoagglo.fr 3678
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ABSENTS EXCUSES   :

– Corine GINO, donne pouvoir à Lucette ROUSSEAU
– Florence PINEAU, donne pouvoir à Annie COMPARAT
– Orlane ROZO-LUCAS, donne pouvoir à Anthony BOURGET
– Isabelle VRAIN, donne pouvoir à Alexandre MEZIERE
– Jean-Luc HOTTOT, donne pouvoir à Maryse SOUDAIN
– Michel MANDRET, donne pouvoir à Fabrice CHABOT
– Jacqueline RUCHAUD, donne pouvoir à Albert BOUARD
– Nathalie LUCAS, donne pouvoir à Michel CHAILLOUX

ABSENTS :

– Lionel PARISET
– Thierry MONNEREAU
– Sonia TEILLET
– Ralph TRICOT

SECRETAIRE DE SEANCE :

– Monsieur Noël VERDON

Les Sables d’Olonne Agglomération 3 avenue Carnot 85100 LES SABLES D’OLONNE
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de la Vendée

LES SABLES D'OLONNE AGGLOMERATION
Séance du jeudi 30 mars 2023

40 - RÉVISION DU DISPOSITIF D'AIDE À L'IMMOBILIER D'ENTREPRISE

L’agglomération agit aux côtés des entreprises, notamment en les accompagnant dans leurs
besoins de locaux propices à l’installation et au développement de leur activité et de leurs
salariés.

Création d’un nouveau dispositif d’aide à l’immobilier d’entreprise

Le souhait de la collectivité de s’engager auprès de ses entreprises sablaises répond à un cadre
normé auquel se conforme bien entendu le présent dispositif. La loi NOTRe du 7 août 2015
donne  compétence  aux  communes  et  aux  établissements  publics  de  coopération
intercommunale (EPCI) à fiscalité propre dès lors qu’ils exercent la compétence développement
économique, en matière d’aides à l’investissement immobilier des entreprises. Ces aides ont
pour objet d’appuyer la création et l’extension d’activité économique.

En  2017,  Les  Sables  d’Olonne  Agglomération a  créé  un  dispositif  d’aide  à  l’immobilier
d’entreprises. Six ans après le lancement de ce dispositif, il y a lieu de le modifier, afin de tenir
compte des bouleversements économiques récents.

En 2022, les critères proposés par le nouveau dispositif auraient pu bénéficier à une douzaine
de  projets.  C’est  pourquoi,  l’Agglomération  a  confié  à  la  SEM  Les  Sables  d’Olonne
Développement, dont elle est actionnaire majoritaire et à laquelle elle a d’ores et déjà délégué
plusieurs  missions  en faveur  du  développement  économique  du  territoire,  la  rédaction  du
nouveau dispositif plus adapté.

Ce nouveau dispositif vise à répondre à deux enjeux stratégiques pour notre territoire :
 favoriser le parcours résidentiel des petites et moyennes entreprises 
 créer un outil au service de la stratégie de développement économique et d’attractivité

du territoire (attirer des entreprises de filières stratégiques telle que l’économie bleue
par exemple)

1/ Un dispositif d’aide à l’immobilier inscrit dans une double démarche

Le  nouveau  dispositif  introduit  deux  nouveaux  critères  de  bonification  du  montant  de  la
subvention  dans  la  limite  du  seuil  d’intervention  maximal  encadré  par  la  réglementation
européenne (régime des minimis) :

 L’attractivité du territoire : une bonification « Prime d’impact » viendra renforcer l’aide à
l’investissement d’entreprise dont l’activité ou les actions contribuent au rayonnement
et à l’attractivité du territoire. 
Appréciation de l’impact du projet et de l’entreprise sur le rayonnement du territoire en
termes d’image et de zone de chalandise, capacité à capter de la valeur ajoutée en
dehors du territoire, caractère stratégique de l’activité ou du projet pour le territoire. 

 La préservation de l’environnement et la transition énergétique : une bonification « Éco-
bonus » viendra s’ajouter à la subvention pour les projets à impact neutre ou positif sur
l’environnement.
Appréciation des investissements spécifiques réalisés tels que des systèmes permettant
des  économies  d’énergie,  la  réduction  de  l’impact  sur  l’environnement,  l’utilisation
d’énergies renouvelables, réduction ou réemploi de déchets…

Les Sables d’Olonne Agglomération 3 avenue Carnot 85100 LES SABLES D’OLONNE
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Ces deux bonifications pourront être cumulées, et seront respectivement calculées sur la base
du montant initial de la subvention.

2/ Des modalités de mise en œuvre du dispositif adaptées

Cette  aide  à  l’immobilier  d’entreprise,  pour  soutenir  la  création  ou  l’extension  d’activité
économique n’est pas soumise à l’accord préalable de la Région, l’Agglomération peut définir
seule les critères cadres de sa mise en œuvre.

Les critères d’appréciation sont :
 le développement de l’activité ou la création d’emplois,
 l’implication du projet immobilier dans une démarche responsable et durable.

L’aide à l’immobilier sera attribuée selon le tableau suivant :

Catégorie d'entreprise

PETITE ENTREPRISE

- effectif < 50 salariés,
- CA ou bilan < 10 M€

MOYENNE ENTREPRISE

- effectif < 250 salariés,
- CA < 50 M€ ou bilan < 43 M€

Nature du projet

Acquisition d’un terrain avec projet de construction d’un local
ou 

Opérations de construction, d’extension, de réhabilitation ou de modernisation de
bâtiment

Conditions de l’octroi de
l’aide

Maintien de l’activité et de l’emploi sur le territoire pendant 5 ans minimum

Pour les entreprises existantes sur le territoire :
Le projet immobilier doit répondre à un besoin de développement ou d’extension de

l’activité

Pour les entreprises en création* :
obligation de créer 3 CDI dans les 5 ans

Pour les entreprises en création* : obligation
de créer 5 CDI dans les 5 ans

Plafond d'intervention 20 % des dépenses dans la limite de
200 000 €

10 % des dépenses dans la limite de
200 000 €

Subvention unique 60 % de l'aide

Avance remboursable
(optionnelle) 40 % de l'aide (part minimisée en fonction des bonifications)

Subvention « Éco-bonus »
(optionnelle) 15 % de l’aide

Subvention « Prime
d'impact »

(optionnelle)
5 % de l’aide

*seront considérées « en création » toute entreprise immatriculée depuis moins d’un an.

L’avance remboursable pourra s’ajouter à la part subvention dont l’entreprise peut bénéficier
dans la limite du plafond de 200 000 euros. L’avance remboursable ne pourra excéder 40 % de
l’aide et sera minimisée en fonction de l’attribution de l’éco-bonus et de la prime d’impact. Les
barèmes des bonifications « Éco-bonus » et « Prime d’impact » sont précisés en annexe du
règlement de l’attribution de l’aide. L’éco-bonus majorera la subvention de 15 %, et la prime
d’impact de 5 %.
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Le versement de l’aide s’effectuera en deux temps :
 À  la  signature  de  la  convention :  le  versement  de  la  première  moitié  de  la  part

subvention et de la totalité de la part avance remboursable,
 Au démarrage de l’activité économique dans les locaux : le versement de la seconde

moitié de la part subvention.

Il est proposé une enveloppe annuelle budgétaire de 800 000 euros pour l’année 2023, en vue
d’accompagner entre 10 et 15 projets immobiliers.
Sans délibération nouvelle venant modifier l’enveloppe susmentionnée, celle-ci sera reconduite
chaque année et après inscription au budget annuel.
L’Agglomération se réserve le droit de refuser un dossier si le budget alloué annuellement est
atteint.

* * *

Vu l'avis favorable de la Commission Développement économique et numérique, réunie le 10
mars 2023,

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :

- D’APPROUVER  la  nouvelle  rédaction  du  règlement  d’aide  à  l’immobilier
d’entreprises créée par la délibération 215 du Conseil communautaire du 29
septembre 2017 comme exposé dans le règlement annexé,

- D’ABROGER la délibération du Conseil Communautaire du 29 septembre 2017,
portant approbation du précédent règlement,

- D’APPROUVER l’enveloppe budgétaire présentée ci-dessus,

- D’AUTORISER  Monsieur  Le  Président  ou  son  représentant  à  signer  les
conventions  d’attribution  de l’aide  à  l’immobilier  d’entreprise  et  tout  autre
document s’y rapportant.
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Envoyé en préfecture le 07/04/2023
Reçu en préfecture le 07/04/2023
Affiché le 11/04/2023
ID : 085-200071165-20230330-9705-DE-1-1

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne, les jour, mois et an susdits

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 06/04/2023
Qualité  :  Président  des  Sables
d'Olonne

Président
Les Sables d'Olonne Agglomération

NB : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être
saisi par voie de recours formé contre une délibération du conseil  communautaire dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :

• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant

ce délai.
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RÈGLEMENT D’INTERVENTION LES SABLES D’OLONNE AGGLOMÉRATION

DISPOSITIF D’AIDE A L’IMMOBILIER D’ENTREPRISE

PRÉAMBULE

Objectif du dispositif d’aide à l’immobilier d’entreprises des Sables d’Olonne 
Agglomération

Ce dispositif vise à répondre à deux enjeux stratégiques pour le territoire :

1. Favoriser le parcours résidentiel des petites et moyennes entreprises 
2. Créer un outil au service de la stratégie de développement économique et 

d’attractivité du territoire (attirer des entreprises de filières stratégiques telle 
que l’économie bleue par exemple)

En lien avec ces enjeux, le dispositif vise à faciliter l’implantation et le développement des 
entreprises sur le territoire de l’Agglomération. 
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Article 1 : Cadre juridique européen et français

L’article L. 1511-3 du Code général des collectivités territoriales a confié aux 
établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre 
compétents et aux communes, la compétence de définir les régimes d'aides en matière 
d'investissement immobilier des entreprises et décider de leur octroi. 

Les régions peuvent toutefois intervenir pour soutenir ces projets en co-intervention avec 
les EPCI et à leur demande.

Ces aides publiques aux entreprises sont attribuées dans le respect des articles 107 et 108 
du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE). Elles sont régies par le 
règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 qui a déclaré certaines 
catégories d’aides compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 
108 du TFUE et par le règlement n°1407/2013 de la Commission européenne du 18 
décembre 2013 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement 
de l’Union européenne aux aides de minimis (dit régime de minimis).

Les interventions admises sont celles conformes au seuil dit de minimis, soit au maximum 
à 200 000 € sur 3 exercices fiscaux.

Plafond d’attribution de toutes aides publiques cumulées : 

Taille entreprise

TPE PME ETI et Grande 
EntrepriseTaux maximum d’aides 

publiques du projet
< 50 salariés

CA ou bilan < 10M€

<250 salariés
CA < 50M€

Bilan < 43M€

> 250 salariés
CA > 50M€

Bilan > 43M€
Régime général PME 20 % 10 % Non éligible

Article 2 : Conditions d’éligibilité

a. Bénéficiaires

Toute Petite ou Moyenne Entreprise (PME) dont le siège social ou le projet immobilier se 
situe dans l’une des cinq communes de l’Agglomération (Les Sables d’Olonne, Sainte-Foy, 
Saint-Mathurin, Vairé, L’Île d’Olonne) est éligible.

❖ Petites Entreprises : effectif inférieur à 50 salariés et dont le chiffre d’affaires ou le 
bilan est inférieur à 10 millions d’euros (source INSEE).

❖ Moyennes entreprises : effectif inférieur à 250 salariés, et dont le chiffre d’affaires 
est inférieur à 50 millions d’euros ou le bilan inférieur à 43 millions d’euros (source 
INSEE).

L’entreprise doit : 

- être à jour de ses obligations fiscales et sociales
- ne pas être en difficulté financière au sens communautaire
- ne pas verser de dividendes durant les deux années suivant l’obtention de l’aide
- être autonome (ne pas être détenue à plus de 25% par une autre entreprise non 

éligible) 
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Lorsque la maîtrise d’ouvrage est indirecte, c'est-à-dire réalisée par une entité tierce pour 
le compte d’une entreprise éligible, le bénéficiaire de l’aide pourra être :

✓ Une société civile immobilière (uniquement si le gérant détient plus de 50% des 
parts de la société d’exploitation et 50% des parts de la SCI)

✓ Un crédit bailleur

✓ Une SEM ou une SAS patrimoniale

Et dès lors qu’elle s’engage à répercuter à l’entreprise exploitante l’aide dans ses loyers et 
dans les conditions contractuelles.

b. Nature de l’activité 

Sont éligibles les PME ayant une activité dominante de production, et les entreprises de 
services aux entreprises.

Sont exclues du dispositif : Les services financiers, les banques, les assurances (division 
NAF 64), les professions libérales, les commerces de détail (division NAF 47), les sociétés 
de négoce (hors « business to business » et négoce de produits agricoles), les activités 
liées à l'agriculture, la pêche et l'aquaculture exclues par la réglementation européenne 
des aides d'état (division NAF 01), les autoentrepreneurs.

c. Nature des dépenses

Les dépenses éligibles à l’aide sont : 

✓ Les opérations d’acquisition de terrain, si cette acquisition est concomitante à la 
construction d’un local professionnel (la construction devra débuter dans l’année 
qui suit l’acquisition du terrain),

✓ Les opérations de construction, extension, réhabilitation ou modernisation de 
bâtiments vacants,

✓ Les honoraires liés à la conduite du projet (maîtrise d’œuvre, géomètre, frais 
d’acte…),

✓ Les frais de raccordement aux VRD,
✓ Les dépenses d’investissement liées à une gestion intégrée et innovante des 

déchets, conformément aux dispositifs légaux en vigueur.

d. Nature de l’aide

L’aide est attribuée sous forme de subvention, elle peut s’accompagner d’une avance 
remboursable.

La somme totale des financements devant respecter le cadre européen du régime d’aides 
aux entreprises, le montant attribué ne pourra excéder 200 000 euros (seuil de minimis). 
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Catégorie d'entreprise

PETITE ENTREPRISE

- effectif < 50 salariés,
- CA ou bilan < 10 M€

MOYENNE ENTREPRISE

- effectif < 250 salariés,
- CA < 50M€ ou bilan < 43M€

Nature du projet

Acquisition d’un terrain avec projet de construction d’un local
ou 

Opérations de construction, d’extension, de réhabilitation ou de modernisation de 
bâtiment

Maintien de l’activité et de l’emploi sur le territoire pendant 5 ans minimum

Pour les entreprises existantes sur le territoire :
Le projet immobilier doit répondre à un besoin de développement ou d’extension de 

l’activité
Conditions de l’octroi de 

l’aide

Pour les entreprises en création* : 
obligation de créer 3 CDI dans les 5 ans

Pour les entreprises en création* : 
obligation de créer 5 CDI dans les 5 ans

Plafond d'intervention 20% des dépenses dans la limite de 
200.000 €

10% des dépenses dans la limite de 
200.000 €

Subvention unique 60% de l'aide

Avance remboursable 
(optionnelle) 40% de l'aide (part minimisée en fonction des bonifications)

Subvention 
« Eco-bonus »
(optionnelle)

15% de l’aide

Subvention « Prime 
d'impact »

(optionnelle)
5% de l’aide

*seront considérées « en création » toutes entreprises et établissements secondaires 
immatriculées depuis moins d’un an.

La création d’emploi correspond à une création nette de poste. Les remplacements et 
changement de type de contrat ne seront pas pris en compte, à l’exception de la 
transformation du contrat en CDI.

L’avance remboursable pourra être attribuée sur demande de l’entreprise, et s’ajoutera à 
la subvention dans la limite du plafond de 200 000 euros. 

Un éco-bonus et une prime d’impact peuvent être attribués en sus, suivant les tableaux 
présentés en annexe du présent règlement, et toujours dans la limite plafond de 200 000 
euros. 

L’éco-bonus est attribué à partir de l’obtention de 5 points de critères (sur un 
maximum de 20 points). Une note de la maîtrise d’œuvre détaillant les réalisations, 
annexée au permis de construire et valant engagement, devra être produite.

La bonification Prime d’impact est obtenue dès lors que deux critères sont 
remplis.
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Exemples de montants d’attribution :

Petite entreprise

Montant 
d'investissements 
éligibles

      1 000 000 €         800 000 €         500 000 €         350 000 € 

Total aide : 20%          200 000 €         160 000 €         100 000 €           70 000 € 

Subvention unique          120 000 €           96 000 €           60 000 €           42 000 € 

éco bonus            30 000 €           24 000 €           15 000 €           10 500 € 

prime d'impact            10 000 €             8 000 €             5 000 €             3 500 € 

Total max subvention          160 000 €         128 000 €           80 000 €           56 000 € 

Complément avance 
remboursable

           40 000 €           32 000 €           20 000 €           14 000 € 

 

Moyenne entreprise

Montant 
d'investissements 
éligibles

      1 000 000 €         800 000 €         500 000 €         350 000 € 

Total aide : 10%          100 000 €           80 000 €           50 000 €           35 000 € 

Subvention unique            60 000 €           48 000 €           30 000 €           21 000 € 

éco bonus            15 000 €           12 000 €             7 500 €             5 250 € 

prime d'impact              5 000 €             4 000 €             2 500 €             1 750 € 

Total max subvention            80 000 €           64 000 €           40 000 €           28 000 € 

Complément avance 
remboursable

           20 000 €           16 000 €           10 000 €             7 000 € 

Article 3 : Procédure d’instruction

L’attribution de l’aide n’est pas automatique, elle résulte d’un examen de l’éligibilité de 
l’entreprise au présent règlement par un comité d’attribution.

Pour être éligible l’entreprise devra avoir formulé sa demande dans un courrier signé de 
son dirigeant et adressé au Président de la Communauté d’Agglomération des Sables 
d’Olonne avant la date de commencement d’exécution du chantier.

Une copie de ce courrier, le dossier de demande d’aide ainsi que les pièces justificatives 
demandées devront être transmis à l’adresse suivante : 

SEM Les Sables d’Olonne Développement
Monsieur Le Président

6 impasse Isaac Newton, Bâtiment C
Parc Numerimer

85340 Les Sables d’Olonne

Les pièces à fournir sont : 

❖ Une lettre de demande d’aide à l’immobilier à l’attention du Président de la 
communauté d’agglomération des Sables d’Olonne

❖ Une présentation de l’entreprise et de son activité : 
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o Une note explicative de l’entreprise et de son activité (identité, historique, 
code NAF de l’activité, taille de l’entreprise au sens de la définition 
européenne, perspectives d’évolution, …)

o Un extrait d’immatriculation au RCS ou RM de moins de 3 mois
o Les statuts de la société 
o Bilan et compte de résultat de la dernière année
o Prévisionnel financier des 5 prochaines années
o Une attestation Urssaf du nombre de salariéS et la liste des salariés à la date 

de la demande en précisant pour chacun le poste occupé, le type de contrat 
de travail, le temps de travail et la date d’entrée dans l’entreprise

o Une attestation relative au caractère autonome de l’entreprise

❖ Une présentation du projet immobilier : 
o Une note explicative sur les investissements à réaliser
o Si acquisition : plan de situation et promesse de vente ou d’achat 
o Si travaux : plan de situation, plan de masse, descriptif des travaux, 

synthèse des devis des travaux, description des aménagements et dispositifs 
à impact environnemental

o Le plan de financement et le montant des aides sollicitées et/ou obtenues
o Les attestations bancaires portant sur les investissements prévus

❖ Les autres documents :
o Une attestation de la régularité en matière de charges fiscales et sociales
o L’engagement du dirigeant de l’entreprise sur le nombre d’emplois à créer 

sur 5 ans et le maintien de l’activité sur le territoire
o Une attestation sur l’honneur du dirigeant précisant les aides publiques 

perçues au cours des 3 derniers exercices (règlement de minimis)
o Un RIB

Les étapes d’instruction et d’attribution sont les suivantes : 

1. Réception et analyse du dossier par la SEM Les Sables d’Olonne Développement
2. Évaluation du projet sur ses qualités architecturales permettant d’attribuer l’éco-

bonus par tout organisme habilité
3. Convocation d’un comité d’attribution constitué de représentants des Sables 

d’Olonne Développement et des Sables d’Olonne Agglomération 
4. Décision d’octroi de l’aide par le comité d’attribution
5. Signature de la convention entre Les Sables d’Olonne Agglomération et le 

bénéficiaire de l’aide

La SEM Les Sables d’Olonne Développement assurera le contrôle et le suivi des 
investissements de l’entreprise.

En cas de silence des Sables d’Olonne Agglomération ou des Sables d’Olonne 
Développement dans un délai de 2 mois à réception du courrier, la demande d’aide sera 
considérée comme refusée.
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Article 4 : Versement de l’aide

La part subvention sera versée en deux fois : 

- 50 % à la signature de la convention d’attribution de l’aide à l’immobilier
- 50 % au démarrage de l’activité dans les locaux après justification de la présence 

effective de la société d’exploitation (versement premier loyer, attestation de fin de 
travaux, attestation sur l’honneur du démarrage de l’activité effectif, …)

La part avance remboursable sera versée à signature de la convention. Le 
remboursement interviendra par cinquième, sur une durée de 5 ans avec un différé d’un 
an à compter de la date d’entrée dans les locaux.

Dans le cas de montage en SCI, l’aide sera versée à l’entreprise porteuse du programme 
immobilier qui s’engagera à répercuter à l’entreprise exploitante, l’aide dans ses loyers et 
dans les conditions contractuelles. Les conditions liées à l’emploi et au maintien de l’activité 
incomberont alors à l’entreprise exploitante versant les loyers à la SCI bénéficiaire de 
l’aide. 

Article 5 : Engagements de l’entreprise

L’entreprise s’engage à respecter les termes de la convention signée avec Les Sables 
d’Olonne Agglomération, à défaut le remboursement total de l’aide sera exigé.

L’entreprise s’engage à réaliser son programme dans un délai de 3 ans maximum à 
compter du premier versement et à fournir les pièces justificatives d’exécution de ce 
dernier. A défaut le remboursement total de l’aide sera exigé.

L’entreprise s’engage à maintenir son activité sur le territoire des Sables d’Olonne 
Agglomération au minimum pendant une durée de 5 ans après le dernier versement. A 
défaut le remboursement total de l’aide sera exigé.

L’entreprise, si elle a bénéficié du bonus impact et de l’éco-bonus, s’engage à respecter les 
critères pour lesquels ces bonus lui ont été attribués. A défaut le remboursement des parts 
de bonus sera exigé.

Une entreprise ou un groupe ne peut bénéficier qu’une fois de cet accompagnement à 
l’immobilier d’entreprise sur une durée de 5 ans.

L’entreprise s’engage à mentionner le soutien financier de l’Agglomération sur l’ensemble 
de ses documents et publications officiels de communication relatif au projet soutenu, 
notamment à faire figurer son logo, sous réserve de l’accord exprès de l’Agglomération 
pour chaque support.

Article 6 : Contrôle et suivi des investissements

Le contrôle et le suivi seront réalisés par la SEM Les Sables d’Olonne Développement. A ce 
titre la SEM Les Sables d’Olonne Développement et les Sables d’Olonne Agglomération se 
réservent le droit de demander toute pièce utile et d’effectuer des visites sur site. 
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Le solde de la subvention sera ajusté à la baisse en fonction des investissements réels 
réalisés, constatés après examen des justificatifs. 

L’ajustement de la subvention sera directement réalisé par le service comptable des Sables 
d’Olonne Agglomération.

Cinq ans après le versement de la deuxième part de la subvention, si l’entreprise ne justifie 
pas du maintien de l’activité et de l’emploi, ou du nombre d’emploi créés1, alors 
l’Agglomération se réserve le droit de demander le remboursement de la part subvention 
hors bonifications.

1 Trois emplois CDI temps plein pour les petites entreprises exogènes ou en création et cinq emplois CDI temps 
plein pour les moyennes entreprises exogènes ou en création
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Annexe 1 : Critères d’attribution de l’éco-bonus

Catégorie Solution Point

CONCEPTION bioclimatique 2

DEMOLITION réemploi des matériaux 1

GROS ŒUVRE béton bas carbone 1

CHARPENTE ossature/charpente bois 1

FACADES matériaux biosourcés (dont bardage bois) 1

ISOLATION matériaux d'isolation intérieure biosourcés 3

REVENTEMENTS 
INTERIEURS

matériaux issus du réemploi et/ou biosourcés 1

ELECTRICITE

Contrôle/limitation des consommations pour l'activité 
productive
Installation de sous-compteurs et raccordement à une 
GTB/GTC
Installation panneaux photovoltaïques 

3

EAU

Limitation des consommations d’eau liées à l'activité 
productive 
Réduction de la consommation d'eau potable sur la 
totalité des équipements sanitaires 
Récupération et  réutilisation des eaux pluviales 

3

CHAUFFAGE-
VENTILATION-
CLIMATISATION

Installations :
- Biomasse énergie 
- Solaire thermique 
- Géothermique 
- Système de récupération de la chaleur fatale

3

TOITURE Végétalisation 1
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Annexe 2 : Critères d’attribution de la prime d’impact

Type d'impact Oui/Non

Implantation nouvelle, création endogène / développement / maintien 
d'activités dans les filières définies comme stratégiques pour le territoire 
(économie bleue, numérique…)

 

Création nette d'emplois au moment de l'implantation de l'entreprise sur 
le territoire

 

Impact sur l'attractivité du territoire (rayonnement du territoire en termes 
d’image et de zone de chalandise, capacité à capter de la valeur ajoutée 
en dehors du territoire, caractère stratégique de l’activité ou du projet 
pour le territoire)

 

Projet présentant une innovation/nouveauté pour le territoire  

Engagement dans une démarche de responsabilité sociétale des 
entreprises (mesures en faveur de l’insertion, du travail des personnes en 
situation de handicap, de l’égalité hommes / femmes…)

 

Les projets de coopération (ex : actions de mutualisations attestées, 
sociétés coopératives, circuits courts et de proximité développés…)
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